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H 1 S T [0 I R E
DES

ORDRES RELIGIEUX.
S E C O N D E PARTIE,

CONTENANT
Les Congregations des Chanoines Reguliers & des

ChanoinessesRegulieres, avec les OrdresMilitaires
qui y ont rapport.

CHAPITRE PREMIER.
Vie dr saint Auguflin Evesque d'HiPpone en Afrique

3
&

Doéîeurde l'Eglise.

A réputation que saint Augustin s'est acquise
dans l'Eglise par la sainteté de sa vie après sa
conversion, & par ses écrits admirables

, a
été si grande, que plus de centcinquante Con-
grégations Religieuses se sont fait honneurde
combattre sous ses enseignes, & de le prendre

pour leur Patriarche & leur Pere. Nous traiterons dans cette
fécondé Partie des Chanoines Reguliers en particulier

,
qui

Vit DE SI
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pretendentestre ses légitimés descendans, & dans la suivante
nous parlerons des autres Congrégations, qui ont crû ne pou-
voir pasCuivre un modele plus parfait & plus accompli de la
vie Religieuse que ce saint Doreur de l'Eglise i parmi les-

*

quelles Congrégations se trouveront ceux qui se qualifient
Ermites de son Ordre

,
qui pretendent estre aussi ses verita-

bles énfans, 6c même disputer aux Chanoines Reguliers le,
droit d'aînesse.

C'est donc en qualité de Fondateur d'Ordre &c de Pere;
d'une nombreuse posterité Religieulè, que nous donnons icy
un abrégé de la vie de ce grand Saint; & sans entrer dans
la dispute de ses enfans

, pour sçavoir si ses premiers Disci-
ples eiloient Chanoines Reguliers ou Ermites j nous confor-
merons entièrement cet abrégé de sa vie, sur celle que les
RR. PP. Bénédictins de la Congrégation de saint Mauront
donnée au public en 1700. qui cil: à la tête de l'index général
de ses ouvrages , que cette sçavante Congrégation par une
étude & un travail dont on ne sçauroit trop luy avoir d'obli-
gation

, .a rendus dans leur pureté, en séparant le vrai d'avec
le faux: Se comme ces sçavans Religieux ont témoigné estre
redevablesen partie de ce qu'ilsont écrit dans cette vie, à feu
M. de Tillemont, qui avoit bien voulu leur communiquer les,

collections &: les mémoires qu'il avoit assemblés pour la vie de
•

ce saint Docteur, qui a aufh paru sous son nom en 1702. 8c
qui sert de treiziéme Volume à ses Memoires pour l'Histoire
Ecclesiastique ; nous avons cru ne pouvoir errer en suivant de
si bons guides.

Thagaste Ville de Numidie dans l'Afrique
,

& voisine de '
Madaure & d'Hippone, estoit autrefois si peu connue, que-
l'on ignorerait peut-estre qu'elle eût esté, si saint Augustin n'y

.avoit pris iiaisr.,ince. Ses parens vivoient honorablement, son
-

pere exerçoit une charge -de Magistrature dans cette ville, &
se faisoit distinguer parmi les citoïens plus par son intégrité
que par ses biens qui estoient mediocres. Il s'appelloit Patrice;
&: aïant vécu long-tems sans les lumieres de la foi, Dieu lui
fit la grâce un peu avant que de mourir, d'en estre éclairé, &,
de recevoir le saine Bapteme. Il eut de Monique sa femme
plusieurs enfans, du nombre desquels estoit Augustin. Elle le'
mit au monde le premier Novembre de l'an 354. & elle ne:
l'engendra pas moins selon l'esprit que selon la chair j puisque'

Vit de S.
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c'est aux larmes continuelles quelle répandit pendant piu-
sieurs années devant le Seigneur, que 1 Eglise elt redevable

de la conversion de ce fils, qui ne sçut pas profiter pendant sa

jeunesse des bons exemples & des avis charitables de cette
Jointe femme..

Quelque bonne éducationqu'elle lui donnât d abord : quel-
,quefoin qu'elle prît de l'élever dans la pieté

:
quelqu autorité

qu'elle eut prise[ur son esprit, & à laquelle il s'elboit sournis

-plutôt qu'à celle de son pere, qui ne put jamais prevaloir ssir

celle qu'elle s'y étoit acquise, comme il le dit lui-meme; tout
-cela n'empêcha pas qu'il ne s'abandonnât a des excès de em-

bauche
)

dont il n'a point eu de honte de se confesser publi-

'quement coupable devant Dieu.
Le plaisir qu'il prit à la levure des Poëtes remplie de fables

& de fictions
,

fut le commencement de son dérèglement.
Etudiant à Madaure, au lieu de s'appliquer aux premiers éle-

mens des Lettres dont il avoitun granddegout, 11 eitoit vi-

vement touché des avantures dEnee. Il chargeoit sa mé-
moire des infortunes de ce Prince, pendant qu il oublioit les

siennes; & pleuroit la mort de Didon, qui se tua par un ex-
c:és d'amour pour ce Troïen, au lieu de pleurer celle qu il

te donnoit miserablementà lui-meme en se îemplilTant de ces
folies. C'est ainG qu'il décrit sespremiers égaremens, qui s'aug-

menterent à mesure qu'il avança en âge.
A l'âge de quinze ans il revint de Madaure a Thagalte, olt

il interrompit les études 3 parce que san pere qui n'eitoit pas
des plus aisês, travailloit à faire un fonds pour l 'envoïer etu-
dier à Carthage. Tout le monde donnoit des louanges a Pa-
trice

,
de faire de tels efforts pour donner moïen a Augustin

d'allerau loin continuer ses études. Il estoit zelé
,

dit ce grand
Saint, pour tout ce qui pouvoit servir à m établir dans le

monde 3 mais il ne s'informoit pas si j estois chaste, pourvu
que je fuiTe éloquent. Comme il fallut bien du tems a ion

pere ,
qui n'avoit pas grand bien

, pour amasser le fonds ne-
ceflaire pour ce voïage, ce fut dans sa seiziéme année qu Au-
<ruu:in

,
qui n'entendoit plus parler ni d études ni de leçons

pendantqu'il demeura à Thagasie, s abandonnaà toutes sortes

de voluptés
3 & ses compagnonsse vantant de leurs débauches

»

.
il avoit honte de n'en avoir pas fait autant.

Il alla enfin à Carthaee
, ou il fut aussi-tot̂ assiegê dune

V IE DE 3.
A.UGJ SI LN.

August
CO},¡;'j¡. 1. 1.

C. II.

Ibid. c. le.

lbii. 1. t.
c. 3-



toule cl amours impudiques qui le presentoient à lui de toutes
parts. Il n'aimoit pas encore 5 mais il demandoit à aimer, 6c
une misere secrete faisoit qu'il se voulait mal de n'être pas
encore assez miserable. Il se trouva enfin engagé dans les fi-
lets oi1 il souhaitoit estre pris. Il fut aimé, & arriva Ine[meà
la possessîon de ce qu'il aimoit. Ce fut peut-estre la seconde
année de son séjour à Carthage, c'est-à-dire, à l'âge de dix-
huit ans ,

qu'il eut un fils qui fut le fruit de son péché, & à
qui il donna le nom d'Adeodat.

Monique qui le voïoit plongé dans de si grands désordres,
ne cessoit de verser des larmes, & de prier le Seigneur qu'il
l'en retirât. Mais quelle fut la douleur de cette sainte mere,lorsqu'elle le vît embrasser l'erreur des Manichéens

?
Elle le

pleura pour lors comme s'il avoit esté dans le tombeau, &sa,
douleur estoit d'autant plus grande

,
qu'elle regardoit les

choses des yeux de la foi. Elle prioit tous les gens de bien de
conferer avec son fils pour lui faire connoisère son erreur j
mais il estoit bien éloigné de l'abandonner

,
la nouveauté de

cette heresie lui avoit au contraire enflé le coeur , & l'avoirrendu plus superbe,
L unique consolation que cette mere désolée pouvoitpren-dre

, c 'eltoit dans la confiance qu'elle avoit, que Dieu exau-ceroit ses prieres & ses larmes. En effet, elle eut une vision ouDieu lui fit connoistre que son fils rentreroit dans le sein de
1 Eglîse. Mais Auguilin fut pendant neuf années dans ion
aveuglement

, sans qu'il ouvrît les yeux aux lumieres de la
foi. Il enseigna pendant ce tems la Grammaire à Thaeaste,
ou il eltoit retourné j d'où aïant fait un recoud voïage à Car-
thage, il yprofesla la Rhetorique. C'esloitpeu de chosespour
ion ambition

: ainsi dans l esperance de plus gros émolumens,
& de s attirer plus d'honneur, il resolut de passer en Italie &de venir à Rome.

Sa mere fit tous ses efforts pour le retenir
, ou au moins

pour le faire consentir qu'elle fust du voïage. Elle ne vouloit
point 1 abandonner

,
Se le siiivit jusqu'au port >

mais il usa de
tromperie pour s 'en debarasîer. Il lui fit accroire qu'il vouloit
feulement accompagner un de ses amis jusques dans le vais-
seau j & lui ai-ant persuadé de passer la nuit dans un lieu qui
n eltoit pas éloigné du port ,

ou il y avoit usie Chapelle de-
lee a S. Cyprien, il se déroba, partit la même nuit pendant



Qu'elle estoit en prieres & en larmes, & arriva enfin a Rome?
où, peu de tems après son arrivée, il fut attaqué d'une dan-
gereuse maladie

,
dont il guérit par les prieres de sa sainte

mere, qui quoiqu'absente
>

ne laissoit pas de l'accompagner
par tout de ses vœux. Dés qu'il se vit en santé

,
il donna des

leçons de Rhetorique & eut un grand nombre d'auditeurs.
Dans ce tems-là les habitans de Milan aïant envoie à Sim-

maque Prefet de Rome, pour lui demander un Professeur de
Rhetorique

,
& aïant même donné les ordres necessairespour

son voïage 5 Augustin emploïa ce qu'il avoit d'amis parmi les
Manichéens pour avoir cet emploi, & Simmaque s'efl:antas-
suré de sa capacité par un diseours qu'il fit devant lui

>
l'en.

voïaàMan.
Dés qu'il y fut, il alla trouver saint Ambroise qui en estoit

Evêque
,

qui le reçut favorablement & avec une charité vrai-
ment Episcopale. C'estoit Dieu qui le menoit invisiblement à
ce saint homme

,
& son cœur touché de l'éloquence de ce

Prélat, s'ouvroit à la verité de ce qu'il disoit. Il trouva que ce
qu'il enseignoitpouvoitse soutenir. Il croïoit auparavant qu'il
n'y avoit rien à repondre aux argumens des Manichéens, il

commença à s'appercevoir qu'on les pouvoit combattre
3 &

enfin persuadé de la verité des discours de saint Ambroise
,

il
resolut d'abandonner leurs erreurs, & prit enfin le parti de
demeurer Cathecumene dans l'Eglise catholique.

S. Augustin avoit jusques-là fait verser beaucoup de lar-
n1es à sa mere par sa vie dereglée & par son heresie j il sem-
ble qu'elle devoit avoir eu beaucoup de joïe Ior[qu'elle apprit
qu'il n'estoit plus Manichéen. Cependant saint Augustin nous
apprend lui-même

,
qu'il ne vit point dans cette sainte femme

qui avoit pa!fé la mer pour le venir trouver à Milan, ce tref-
bâillement de joïe que les bonnes nouvelles

,
à quoi on ne

s'attend point
j ont accoutumé de donner j parce qu'il n'estoiit

pas encore établi dans la vérité, & qu'elle ne le voïoit pas
fidele Catholique. Il en coûta bien encore des larmes à cette
veritable mere, qui n'avoit point d'autre ambition que de
voir son fils reconcilié avec Dieu j & il fallut qu'Augustin
cfluïât bien des combats de lui-même contre lui-même, avant
qu'il renonçât entièrement à ses égaremens &: à scs-voluptés,
pour ne plus Cuivre à l'avenir que les attraits de la gtâcef

Enfin le tems arriva que Dieu permit qu'il ouvrît les yetîtf
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pour voir ion iniquité oc en concevoir de 1 horreur. Un de ses
amis nommé Pontitien

,
qui l'estoit venu voir

,
lui aïant ra-

conté la vie admirable de saine Antoine, il en fut si vivement
touché, qu'il ne falloit pas une plume moins éloquente, que
celle d'Augustin même, pour décrire le trouble & l'agitation
que ce recit causa dans son ame 5 mais cela ne suffit pas, il
fallut une voix du Ciel pour le resoudre entièrement.

Occupé plus que jamais de mille reflexions
,

qui avoient pé-
netré les replis les plus secrets de ion cœur qui estoit percé de
douleur, il se retira dans un jardin j oii s'étant assis sous unfiguier, & aïant donné cours à un torrent de larmes

,
il en-

tendit une voix du ciel, qui lui dit
: Prenez & lisez. A cette

kvoix changeant de vidage & retenant ses larmes, il prit le li-
vre des Epitres de S. Paul; & l'aïant ouvert, ces paroles lui frap-
perent les yeux : Ne vous plongez pas dans la bonne chere, ni dans
I'jvrognerie

>
ni dans lesimpudicités,

,
ni dans les querelles

-,
mais

revétez-vousde Jesus-Chrisi
,

& ne consentez point aux mau-
vais desirs de votre chair. Il n'en voulut pas lire davanrao-p

.
une divine lumierepenetrant tout d'un coup son coeur j il se
trouva dans une admirable tranquillité, qui dillipa tous les
doutes& les irresolutions qui l'avoient tant fait souffrir.

Ilavoitété accompagne dans ce jardin par un de ses amis
nommé Alippe, 6e s'eltoit éloigné de lui pour éviter la conr
trainte ou sa presencc l'avoit engagé. Il l'aborda enÍllite de
cette lecture avec un visage gai. Cet ami lui aïant demandé le
sujet de joïe qui paroissoit sur sonvisag-e, il lui montra l'en*-
droit qu'il avoitlu. Ces paroles toucherentpareillementAlippe,
.qui faisant attention à celles qui suivent, & ausquellesAuguf-
tin n'avoitpaspris garde

: Aidez ér joâtenez celui qui ej1 encore
foible dans la fÓi; il les prit pour lui, 8c s'en trouva tout d'un
coup si fortifié, qu'il prit la même resolution qu'AticLilliii.

Ils portèrent ensemble cette bonne nouvelle à Monique,
qui en fut transportée de joïe

>
& ce fut une espece de triom-

phe pour elle aentendre la maniere dont cela estoit arrivé.
Elle ne pouvoit selasser d'en benir le Seigneur, qui lui avoit
accorde bien plus qu'elle ne demandoit 5 car Augustin estoit
converti si pleinement, qu'il n'avoit aucune pensée pour le ma-
riage où elle avoit voulu l'engager, & qu'il renonçoit à tous
les avantages qu'il auroit pii elperer dans le monde.

Comme le tems des vacances approchoit, 8c qu'il n'y avoit
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bîtis que vingt jours, il voulut finir les leçons, afin que sà re-j
traite se fist avec moins d'éclat. Ce tems estant arrivé, Vere-
cundus qui estoit aussi son ami, lui prêta la maison de cam-
pagne , ou il fut accompagné de sa mere, de Navigius ion
frere, de Trigete 6c de Licentien ses Disciples, de Laltinien&
de Rustique ses cousins

,
d'Adeodat son fils, 6c de son ami

Alippe. Ces deux derniers reçurent avec lui le Baptême par
les mains de saint Ambroise, lorsque le tems de le conferer fut

venu. Il retourna à cet effet à Milan pour se faire inscrire sur
le catalogue de ceux qui le demandoient

,
6c aprés qu'il l'eût

reçu, il renonça tout-à-fait aux vaines esperances qu'il avoit

euës de s'avancer dans le monde. Femme, enfans
,

richesses,
dignités 6c honneurs 5 tout cela n'occupa plus son esprit, il

ne s'appliqua uniquement qu'à servir Dieu j & afin de le faire
plus tranquillement, 6c que rienne l'en détournât, il forma une
petite societé de quelques-uns de ses amis 6c de ses compatrio-

tes , avec lesquels il vécut. Monique eut soin d'eux comme
s'ils eussent esté tous ses enfans

,
6c avoit d'ailleurs pour eux

autant d'égard 8c de sourmilion
, que si chacun d'eux eût esté

son pere. Ils avoient tous le même dessein de mener une vie
parfaite

,
& ils n'estoient en peine que du lieu où ils fixeroient

leur demeure. Ils résolurent de retourneren A frique)& furent

au port d'Ostie pour y chercher un embarquement. Ce fut en
cet endroit que Monique mourut, ëc après que son fils lui elle
fermé les yeux 6c donné la sepultùre à son corps, ils partirent

pour l'Afrique.
Augustin ne fut pas plûtôt arrivé à Thacastc-

,
qu'il vendit

tout le bien qui lui pouvoit revenir de la succêssion de ses

pere 6c mere, il en distribua le prix aux pauvres 5 6c s estant
retiré avec ses compagnons dans un lieu solitaire prés de cette
ville

,
il y demeura pendant trois ans dans des veilles & des,

oraisons continuelles
, menant avec eux une vie semblable à

celle des Moines de l'Egypte. Ce fut là son prenlier Monastere;

car il y a bien de l'apparence qu'il n'a pas pasTé trois ans dans
ce lieu

,
& qu'il y ait pratiqué totis les exercices delà vie Mo..:

nastique, sans qu'il y eût un MonaStere.
Quelques affaires l'appellerent à Hippone, ou Valere qui;

en cHoit Evêque, prêchant un jour5 & aïant parlé de la ne-
celTité qu'il y avoit d'ordonner quelques. Prêtres

,
le peuple'

qui connoissoit le merite d'Augustin 6c sa capacité, se saisit
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de lui 8c le presenta à l'Evêque, qui l'ordonna malgré ses lar-
mes & tes resistances. La premiere chose qu'il fit lorslu,il se
vit Prêtre, fut de demander un lieu pour y bâtir un Monaf-teresemblable à celui de Thagafeceque Valere lui accorda,
lui donnant un jardin qui tenoit à son Egli{e. De ces deux"ères d'Hippone L de Thagasie) ifen sortit pïusicTrs
de les Dilciples qui peuplerentl'A frique de Monasteres

:
c'est

pourquoi ce Saint Docteur a esté regardé comme l'Inftitu-
teurdes Moines & desMonasteres d'Afrique, puisqu'en effetcest lui qui y a établi l'Ordre Monarque.

Sa réputation augmentant de jour en jour, Valere qui
avoit peur qu'on ne le ravît à Ion Eglise pour le faire Evêque,
& voulant le conserver pour son Diocese

,
écrivit à Aurele

Evêque de Cartilage
, pour le prier de le lui donner pourCoadjuteur. Aurele y consentit avecjoïe ; mais Augustin yresista fortenlent. Ilse sournit néanmoins à ce qu'on exigeoitde lui, & fut sacre Evêque d'Hipponel'an 395.Depuis sa promotion à la Prêtrise, il avoit toujours demeuré

avec les Religieux dans le Monastere qu'il avoit bâti au lieu
que lui avoit accordé l'Evêque Valere; mais si-tôt qu'il se vit
revêtu de la dignité Episcopale, il crut que l'obligation où il
est toit de recevoir ceuæ qui le venaient visiter, pourroittrou-bler la tranquillité du Cloître, & donner atteinte à l'obser-
vance reguliere; c'est pourquoi il fit de sa maison Episcopale
une Commusiauté de Clercs; c'est-à-dire de Prêtres, de Dia-
cres & de Sou-diacres, qui desservoient son Eglise i ausquels
il fit observer la vie commune que les premiersChreitiens
avoient pratiquée. Personne ne pouvoit rien avoir en propre,tout y cftoit en commun. C'estoit la loi, à laquelle tous ceuxqui y entraient, sçavoient qu'ils estoient obligés; il n'ordon-
noit même aucun Clerc

, qui ne s'engageât à demeurer aveclui a cette condition. De sorte que si quelqu'un quittoit cettemaniéré de vie, il lui oitoit la Clericature, & le degradoitcorn-me un deserteur de la sainte Société qu'il avoit elnbraLTée, &
de la professionqu il avoit vouée.

Ainsi tous ses Ecclesiastiques estoient pauvres avec lui, &
attendoient la misericorde de Dieu par sa charité de l'Eglise
& par les offrandes des Fideles, qu'on leur distribuoit à cha-
cun sélon leurs besoins. Ceux qui avoient quelque chose,filoient obliges ou de le distribucr aux pauvres

> ou de le
mettre
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mettre en commun, ou de s'en defaire de quelqu autre ma-1
niere que ce fut. Mais ceux qui n'avoient rien apporté, n'é-
toient point distingués de ceux qui avoient apporté quelque
chose.

-
Quand ils estoientmaladesou convalessens, 8c qu'ils avoient

besoin de manger avant l'heure du dîner
,

S. Augustin souf-

. froit qu'on leur envoïât ce qu'ils demandoient i mais pour le
dîner &: le souper', il vouloit qu'ils le prissentdans la Commu-
nauté & de la Communauté. Il mangeoit toujours avec eux.
La dépense de la table & des habits estoit commune. Il ne
vouloit rien avoir, ni rien recevoir qu'en commun >

& quand
on lui donnoit quelque chose qui ne pouvoit servir qu'à lui,
il le vendoit afin que le prix fut misen commun. ï

L'entrée de cette maison ne fut jamais permise à aucune
femme|j non pas mêmeà sasœur,qui estoit veuve & Supérieure
d'ungrand nombre de Vierges; 8c si son devoir Pastoral l'obli-
geoit quelquefois de recevoir des visites, ou d'en rendre à des
femmes

,
il estoit toujours accompagné par quelques-uns de

ses Clercs. Ses Escrits font asTés connoistre quel estoit son zele
8c sa vigilance Pastorale, son humilité son amourpour Dieu,
lepour1.8. les pauvres ,

& pour les interests de son Eglise. Il mourut
;i8. Aoust de l'an 430. Se s'il ne fit point detestament ( com-

me dit Posïïdius
,

qui est le premier Escrivain de sa vie ) c'est
parce qu'il estoit pauvre. Il a laisse néanmoins beaucoup en
donnant à l'Eglise ses ouvrages, qui furent conservés par une
espece de miracle,lorsque la Ville d'Hipponefut brullée par
les Vandales peu de tems après sa mort ; sans néanmoins Cf"..le.

son Eglise Se sa Bibliothèque fussênt endommagés. '

Son corps resta à Hipponejusques en l'an 504. que les Evo-
ques d'Afrique aïant elté relegués en Sardaigne par Trasa-
mond Roi des Vandales, y transportèrentavec eux cessaintes
reliques, qui y demeurerent jusqu'à çe" queles Sarasinsestant
entrés dans cette Ille, & l'aïant ravagée j Luitprand Roi des
Lombards

,
donna une grande somme d'argent pour les avoir,

8c les fit porter d'abord à Gennes 8c de là à Pavie, où il les fit
•

mettre dans une Eglise qu'il avoit fait bâtir sous le titre de SÂ
Pierre au Ciel d'or. Les Bénédictins la poitederent d'abord,
êc y demeurerent jusqu'en l'an 122.1. qu'Honorius III. y micr
des Chanoines Reguliers

:
Jean XXII. leur joignit en 1317-;

les Ermites de S, Aueustitt. Ils eurent d'abord chacun en pa.r,:'



tage un costé de cette Eglisequi fut separee par une ligne on
trait que l'on voit encore. Les divisions qui arrivoient tous les
jours entr'euxau sujet des offrandes & des oblations, firentque
dans la suite on leur donna à desservir cette Eglise à l'alterna-
tive pendant un mois, ce qui a dure jusqu'a la fin du der-
nier sie"cle

, que leurs differends sellant renouvellés au sujet
du corps de S. Auguslin, que l'on crut avoir decouvert dans
cette Eglise, ils la desservent à l'alternative pendant huit jours.

La découverte du corps de ce Saint se fft le premier Octo-
bre 1695. ou du moins d'un corps, que quelques-unsont pre-
tendu estre véritablement le corps de saint Augustin. Les Au-
guûinsne firent aucune difficulté de le croire, &. donnerent
plusieursescrits pourprouver leurs pretentions. Les Chanoines
Reguliers qui [oûtenoient au contraire que le corps qu'on
avoit trouvé n'eltoit point celui de S. Augustin, firent aussi
des escrits pour appuïer leur sentiment

: cette dispute n"eltoit
pas encore finie en 165)8. lorsque je passai par Pavie au mois
de Juin de la même année. Le P. Jules Baudin de l'Ordre des
Augustins, par ordre de son Generalvenoit d'y faire paroistre
une Dissertation,pourprouver encore plus fortementque ceux
qui avoient escrit avant lui, que c'estoitveritablement le corps
de saint Augusiil1 qui avoit ellé trouvé

5 mais ses raisons n'ont
pas néanmoins convaincu les lecteurs, & totis les escrits qui
ont esté faits de part & d'autre n'ont rien decidé. On trouva ,dit-on

,
le nom (ÏAgoflwo escrit sur un masticqui enveloppoit

le tombeau de marbre 011 estoit le corps de S. Auguslin, &
dansl'épai{fcur de ce qui couvroit le tombeau, le même nom
d'Agofiim, escrit avec du charbon, ou quelqu'autre chosequi
pouvoit aiséments'effacerj commeen effet ce nom fut effacé
par les ouvriers qui travailloientà le lever de terre,il y eut même
des personnesà Pavie

*
qui me voulurentpersuader que ce nom

n'avoit esté escrit qu'avec le doigt sur la pouiîkre. C'est néan-
moins sur ce mot, que le P. Baudin semble appuïer beaucoup
ses prétentions dans sa Dissertationqui a pour titre :

Tumulus
S. P. Augu#ini

,
mngni Ecdefis Magiftn, ac Augufiint TicitÚi

Mgùprotec1oris Dif[ertntiofJcl¡ij!orico-ClJnonictf,
Le P. Dom Bernard de Montfaucon passa aussi à Pavie en

1698. & a donné l'histoire de cette découverte dans le Jour-
oiaide son voïage ,

imprimé à Paris l'an 1702.. Il nous assurè
^uaïîuot prié les Augustins de lui montrer ce qu'on avoit







trouvé, ils le lui refuserent ; c'est en quoi ces Religieux sont,

dignes de blâme
>

puisque le P. D0111 de Montfaucon habile

dans l'antiquité
,

auroit pu descouvrir dans cet ancienmonu-
ment des choses qui auroient fait plaisir aux curieux

, & peut-
eUre auroit-il donné quelque certitude, si c'estoit le corps de
saint Augustinqui y estoit renfermé ; ce qu'il n'auroit pas jugé;

par le mot d'Agojlino
>

escrit, à ce que l 'on pretend,en deux
endroits, & qui avoit disparu aussi-tost qu'il avoit vu le jour.

Votez,-,pour la vie de saint Augustin, le dixiéîne Volume de ses

ouvrages donnéspar les PP. Bénédictins
»

& le treizième Volume

des Mémoires de M. de Tillemontpour CHisi. Eceles

CHAPITRE II.
De l'origine des ChanoinesReguliers.c E que nous avons dit de l'origine

,
antiquité & progrés

de l'Etat Monastique dans la Dissertationpréliminaire,
devroit regarder aussi les Chanoines Reguliers j puilque plu-
sieurs Auteurs leur ont donné le nom de Moines

,
qui est un

nom generique pour toutes sortes de personnes qui font pro-
session de la vie Religieuse. Penot Chanoine Regulier de la
Congrégation de Latran

, a pretendu prouver par dix-huit
témoignages que ce nom leur appartenoit, aussi-bien que ce-
lui de Chanoine Regulier. Laurent Landmeter Chanoine Pre-
montré de l'Abbaïe deTongerlot en Flandre

,
n'a pas fait

difficulté de dire, que les Clercs que S. Augustin fit vivre en
commun, estoient des Chanoines Moines, & lePerele Large
Chanoine Regulier de la Congrégationde France

, a reconnu
que le nom de Moine leur avoit esté donné jusqu'au on-
zième siecle.

Mais comme il y en a plusieurs qui ne sont plus de ce sen-
timent, nous rapporterons icy l'origine des Chanoines Re-
guliers en particulier. Ils pretendent avoir eu pour Fondateurs
lesAp°fl:res mêmes, & appuient leur sentiment sur l'au-
torite des Bulles des Papes Eugene IV. Benoist XII. Pie IV.
Sixte IV. & Pie V. qui font remonter l'origine de l'Ordre
Canonique jusqu'au tems de ces saints Fondateurs delvEglise«
Mais si, conformément à ce que disent aussi la plupart des
S S. PP. & des Souverains Pontife, les Concilesde TI-ii,&ii-
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ville & de Meàux, & un tres-grand nombre d hicnvains, les
Apostres ont esté les Fondateurs de la vie Monastique

:
ils'en-

suivra que les Moines sont plus anciens que les Clercs ou Cha-
noines 5 puisque ceux-cy n'ont esté inititués que la veille de la
Passion du Sauveurdu monde, lorsque dans la derniere Cene
qu'il fit avec ses Apostres

,
il les revêtit de la dignité du Sa-

cerdoce
, en leur donnant pouvoir de consacrer son Corps

&: son Sang 5 & qu'il y avoit déja du tems que les mesmes
Apostres professoient la vie Monastique par l'abandon qu'ils
avoient fait de tous leurs biens pour suivre Jesus-Christ.C'est
ce que dit Crescenze dans son Histoire des Ordres Religieux,
qui pour appuïer son sentiment, apporte ce passage de saint
Vincent Ferrier : clericos extitifse antequàm Monachi essent,
Clerici e,fderunt : quod non ita efl', nam nonfuerunt clerici usque
infineee Ccenœ

,,
& tamen priùsfuerunt Religiosi Monachi.

Le Cardinal Pierre Damien dit que ce iont des Moines &
non pas des Chanoines

,
qui ont fondé l'Elise Universelle

,qui 1;011t:gouvernée 6cpurgée de plusieurs erreurs.Nous nous
esi0l111011S dit ce Cardinal, parlant aux Chanoines , de ceque
vous vouliez nous separer de l'union & de la societé de l'Eglise
Universelle j puisqu'il est constant que l'Eglise Universelle a
esté fondée, gouvernée & purgée de plusieurserreurs par les.
Moines, & non pas par les Chanoines. Les Aposires,ccs Fon-
dateurs & Condu&eurs de l'Eglise, vivoient à nostre maniere.,
& non pas à la vof1:re, & Philon le plus éloquent d'entre les
Juifs dans les livres qu'il a composés en faveur des nostres,
appelle les premiers Chrestiensdes Moines,&non pas des Cha-
noines

, & leurs maisons des Monasteres : Multhm,fratres cha-
rijfimi

,
si digni ejlis audire

,
miramur, quomodo, 1>el ob quam

Ctlu.(It1')') conamini nos à confortio & unitMe Vniverfalis Ecclesia
fep,*aro,re : chm 'confleta Monachis

, non à Canonicis Universialem
Ecclesiamfundatam

,
gubîrnatam ,& k diverfoerrore cribratam,

Apostoli nempe fundatores & rectores Ecclefiarum
,

nofiro
»

non
vefiro more ruïrvebant, ut Lucas Evangelifia in attibus Apofiolo-

rum refert : & rhilo disertijfimusJudœorum, iî; libris quos w lapt>-

dem nofirorum conscripfit,primitivos chriflianos Monachos non
CàlJ01'JtCOS vocat, & habitacula eorum Monafieria nuncupat. Fe-
linus semble estre de mesme sentiment, lorsqu'il dit que la
vie Monastiquea esté confirmée avant la canonique, & rap-
porte plusieurstémoignages pour prouver que les Moines doi-
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ventpreceder les Chanoines Reguliers. Bosius dit que S. Au-
gustin inspiré de Dieu

,
prescrivit une manière de vivre aux

Clercs, qui volontairement voulurent vivre en commun ,
&

ne rien posseder à l'exemple des Moines. Smcius Augufiinus
divino lumine afJlatus, CLericis qui (ponte vellentfimul vivere <jr

nihil habereproprium
,
sed omnia communia exemplo Monacho-

rum Normam vivendidedit. Enfin il y a une infinité d'Auteurs
qui disent la mesme chose, & qui conviennent qu'il n'y a
point eu de Communautés de Clercs dans les trois premiers
siécles del'Eglise, & qu'elles n'ont commencé que dans le
quatrième.

En effet M. de Tillemont pretend que , pour chercher la
premièreloin de ces Communautés

,
il ne faut pas remonter plus

oin qu'à saint Eusebe Evesque de Verceil, qui renferma tous
les Ecclesiastiques de cette Ville dansune mesme maison, où
il vêcut avec eux dans la pratique & les observances de la vie
Monastique

5
& comme S. Ambrotiedit, que ce fut avant ibiT

bannissement qu'il fit de son Eglise un Monastere, il faudroit
que ce fut avant l'an 355. puisque ce fut cette année-là que se
tint le Concile de Milan, Otl ce saint Evesque fut exilé pour
n'avoir pas-voulu souserireà la condamnation de S. Athanase.

Mais le P. Thomassin attribue à saint Augustin la gloire
d'avoir le premier establi des Communautés Ecclesiastiques
après qu'il eût esté fait Evesque d'Hippone, à laquelledigni-
té il fut elevé l'an 395. Il avoue bien que saint Eusebe lui
pourroit disputer cette gloire j mais comme il fit prendre à
ion Clergé l'habit, laprofeffion & l'estatdes Moines, &; que
S. Augultin lailla ion Clergé dans 1 eltat des ccelaiqtieg,
n'aïant ajouté à la vie & à la pieté clericale, que la vie com-
mune & la desapropriation

3
c'est donc à ce Saint Doreur de

l'Eglise qu'il faut rapporter l'institution des Clercs qui ont vê-
cu en commun.

Les raisons que le P. Thomassin donne pour ne rapporter
l'origine des Communautés Ecclesiastiques qu'à saint Auguf-
tin

,
font tres-fortes. Il dit que la première Communautédes

Àpostres, des Disciples & des Fidelles, ne consistoit que dans
la dcsapropriationque plusieurs particuliers embraslbient

, &
dans la diitribution quise faisoit à chacun selon sés besoins;.
mais qu'ils ne logeoient pas, ni ne prenoient pas leur réfection
en communi & quoique cette communauté de bjens. ait esté
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conièrvée entre les Ecclesiastiques durant les premiers siécles;
S11'011 distribuoit à chacun une portion des revenus de

1 Eglise proportionnée à son besoin, à son rang & à son tra-vail, que c'est cela mesme qui peutservir de preuves que les
clercs ne vivoientpas en commun; car, aioûte-t-.iL si le CWae
euit vecu en commun, on n seust pas appelle les Clercs. Slor-tulantesfratreson n'eustpas appelle lesdillributions quisefai-
soient tous les mois : Divisiones mensumas

5 on n'etist pas distin-
gué les distributionsdes Prestres de celles des Clercs inférieurs,
& on ne leeust pas ajugées par un privilegesingulier aux jeunes
Clercs

, qui s'estoient signalés par la confession du nom de
JesLis-Christ : fportulis iifdem cum Presbyterishonorentur. S. Cy-
prien n'ordonneroit pas de faire de certaines aUllloÍiles de la
portion qui lui estoit eschuë : de guantitate mea Propria. Eu-
sèbe ne diroit pas que les Novatiens attacherent à leur parti
1-cvelque Natalis

, en lui promettant cent cinquante piecesd argent par mois
>

6c les Constitutions Apostoliques ne regle-T™ pas ^sP?rtions inégales se devoient faire des biens
.,de 1 eglise. C esb ce qui ne se voit pas, dit le P. Thomassin,
dans les Congrégations où toutes choses sont communes.Ce sçavant Escrivain remarqueencore que le Pape Syrice
dans sa lettre à Hymerius Evesque de Tarracone,proposeungrand nombre de reglemens pour la discipline du Clergé
qu il y parle des Moines & des filles consacrées à Dieu, & de
leurs Monasteres

5 mais qu'il n'y a dans cette lettre aucuneapparence qu'il y eust dés lors des Ecclesiastiques vîvans enCommunauté. Enfin pour plusgrande preuve, le P. Thomas-
sin ajoute que S. Augustindans son livre des mœurs del'Eglise
qu'il écrivit avant que d'estre Prestre, n'auroit pas manqué
ce donner un rang honorable aux Communautés &Ecclesiall:i-
ques ,

s'il en avoit connu quelques-unes
5 car il y fait une ex-cellente peinture des Ménagères d'Egypte & d'Orient, habi-

tés les uns par des hommes, les autres par des filles. Il allure
qu'il a connu despersonnes sèculieres à Rome & à Milan, qui
vivoient, prioient & travailloient toutes ensemble dans unemesme inailon sous la direction d un Prestre

, & qu'il y avoitde pareilles Communautésde femmes seculieres ; mais parlant
des Ecclesiastiques, il ne marque point qu'ils vecussènt dans
des Communautés

5 au contraire il admire d'autant plus leur
pieté

, qu'elle estoit à l'épreuve de tant de tentations qui
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Ce rencontrent dans la converaton du monde.
Quoique S. Augustinsoitdonc confideré comme le Pere&

le premier Instituteur des CommunautésEcclesiastiques, il ne
dressa pas neanmoinsune Règle particulièrepour son Clergé, se

contentant de la Regle & de l'exemple des Apostres,quiavoient
en[ehrné la pratique de la vie commune &: de la defapropria-
tion parfaite

: & comme dans la suite la plupart des Evesques
firent vivre aussi leurs Clercs en commun dans l'observance
exa&e des Canons des Conciles

>
c'est ce qui fit qu'on leur

donna le nom de Chanoines, que les Grecs donnoient aussi
indifferemmentaux Ecclesiastiques, aux Moines

, aux Reli-
gieuses & aux Vierges consacrées à Dieu, comme remarque
Balzamon sur le Canon VI. de la première Epistre canonique
de S. Basile à S. Amphiloque 5 & par le nom de Chanoineou
de Chanoinesse, les Grecs designoient lespersonnes inscrites
dans le Canon ou Catalogue de la Communauté.

Ce nom de Chanoine estoit encore commun à tous les Of-
ficiers de l'Eglise

,
mesme jusqu'aux plus bas 5 comme son-

neurs, fossoyeurs, & autres qui estoiemt emploies dans la Ma-
tricule ou Catalogue

, inCanone, ,
& entretenus aux depens de

la Fabrique
:

c'esi pourquoi on a aussi donné ce nom à des
domestiques qui servoient & estoient nourris dans les Monaf-
teres. Il y en a à la verité qui pretendent que le nom de Cha-
noine vient de Canon 5 & que ce mot signific la mesure ou
quantité de sa ration de bled, de vin & autres choses necef-
laires à la vie, qu'on distribuoit par jour, par semaine

, par
mois ou par an à chaque Clerc pour sa subsistance

: propre-
ment sa paye, sa solde, sa prébende ou livrée, sa pension, sa
portion autrement exprimée par S. Cyprien,par le mot de spor-
tula, le panier o'ti les Clercs mettoient leurs vivres & leurs pro-
visions- Livrée

,
du Latin liber,,tta,,c"estoit ce qu'on livroit à un

Clerc pour vivre & s'habiller, d'où on appelle encore livrée
l'habit qu'un Maistre livre à ses domestiques

,
qu'on appelle

gens de livrée.
Ce ne fut cependant que vers le douzième siécle que l'on

revêtit l'Ordre des Chanoines du nom & de la. gloire de saint
Augustin

, pour distinguer ceux de ces derniers siécles d'avecj
ceux du tems de Loiiis le Debonnaire, pour lesquels ce pieux
Empereur qui emploïoit tous lès soins à regler & à reformer
le Clergê &: les Moines

,
fit composer parle Diacre Ainaiariu&
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une Regle qu'il fit approuver par le Concile d'Aix-ra-Cha-
pelle assemblé l'an 816. laquelle est à peu près lamesme que
celle qui avoit esté dressée par saint ChrodegandEvesque de"

Mets, dont nous parlerons dans le Chapitre VIII. qui estoit
tirée des saints Canons, des ouvrages des Peres, & prilicipa,
lement de la Regle de S. Benoist.

Mais comme dans la suite du tems,principalement dans
l'Occident, les Chanoines s'estoient relâchés a un tel point,
qu'ils estoient comme abîlnés dant lasaleté d une incontinence
universelle

,
& qu'ils acqueroient leurs benefices par un com-

merce infâme de symonie j S. Pierre Damien emporté par
Fardeur de son zele, sollicita fortement le Pape Nicolas 1I.
pour remedier à ces desordres, & bannir entierement la pro-
priété d'entre les Chanoines

,
qui sembloit leur avoir esté per-

mise par la Regle d'Aix-la-Chapelle, puisqu'ellene les obli-
çeoit point à renoncer à leur patrimoine. C'est pourquoi ce
iaint Pontife assembla à Rome un Concile de cent treize Evef-
quesl'an 1055). où, après avoir condamné la symonie & le con-
cubinage

,
il ordonna que les Clercs logeroient & vivroient

ensemble, & mettroient en commun ce qu'ils recevraient de
l'Eg,lise

,
lesexhortant à la vie commune des Apostres

,
c'est-

à-dire à n'avoir rien en .propre.
La mesme chose fut ordonnée dans un autre Concile par

Alexandre II. l'an 1063. ainsi ces deux Conciles aïant imposé
la tous les Clercs la desapropriation &-la vie commune ,

il fal-
lut pour l'autoris'er remonter à l'Institution de S. Augustin

,dont les Clercs vivoient en commun dans une pauvreté vo-
lontaire. L'on se servit pourcela de deux discours de ce Saint,
que S. Pierre Damien cite & qu'il nomme : de moribus clerico-

rum j & comme il falloit opposèr une Réglé à une autre qui
estoit celle d'Aix-la-Chapelle,l'on donna le nom de Regle à
ces deux discours de saint Augustin. C'est neanmoins une dif-
pute qui est entre plusieurs Escrivains) qui n'ont jamais pu s'ac-
corder ensemble touchant la véritable Regle de saint Auguf-
tin

, pour sçavoir si c'estoit ces deux Sermons,ou son Epistre
log. adressee à des Religieusès.Quoiqu'il en soit, tous ceux
qui suivent la Regle de saint Augustin, tant Religieuxque Re-
ligieuses, ne reconnoissentpoint d'autre Regle que cette Epî-
tre 1°.

Les Reglemens que firent ces deux Concilespour obligerles
Chanoines
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Chanoines a la desapropriation, ne furent pas reçus par tous
ceux qui prenoient ce titre

,
le relâchement contÏl1Koir toû-

jours parini eux, c'est ce qui obligea quelques Chanoines de
l'Elise d'Avignon, de former dans le mesme siécle la Con-
gregationde S. Ruf. Sur la fin du mesme siécle Yves de Char-
tres reforma ceux de S. Quentin de Beauvais, & sa Reforme
fut introduite dans plusieurs autres Eglises i mais ils ne se di-
soient pas encore Chanoines Reguliers de l'Ordre de S. Au-
gustin. Il y en avoit au contraire qui se disoient de l'Ordre
de S. Silvestre Pape, & d'autres de celui de S. Urbain Pape &
Martyr. Mais delçavoir quelles estoientles Regles de ces deux
Papes

>
c'en: ce que l'on ignore. Il se peut faire que ces Cha-

noines qui sè disoient de l'Ordre de S. Sylvestre & de saint
Urbain, avoient pris ce nom à cause que leurs Eglises estoient
dediées en l'honneur de ces deux saints Pontifes, de mesme
que quelques Auteurs de la Vie du B. Michel Gedroc Polo-
nois, de l'Ordre des Chanoines Reguliers de la Penitencedes
Martyrs, disent qu'il entra dans l'Ordre de S. Marc, à cause
que leur Monastere de Cracovie

,
qui est le principal de ceux

qu'ils ont en Pologne, porte le nom de S.Marc l'Evangeliste.
On pourroit dire neanmoins que dès le onzième siécle, il y

avoit des Chanoines Reguliers qui avoient pris la Regle de
saint Augustin tirée de sou Epistre 105). puisque Gervais Ar-
chevesque de Reims dans une Charte donnee en 1067. pour
le retablissement de l'Abbaïe de saint Denys de Reims, dit

:
qu'il y avoit établi des Chanoines qui faisoient professïon de
la Regle 8c de l'Ordre de S. Augustin

: Canonicos ibidem ad
honorera & laudem Dei conjlitui, Beati Augu#iniRegulam Ordi-

nemque profitentes* Cela se pourroit encore prouver par une
Lettre que le Pape Urbain -II. escrivit à la fin de ce siécle à
l'Abbé Roger de Soissons, où il suppose qu'il y avoit des Cha-
noines qui [uivoientla Regle de S. Augustin : mais le P. Cha-
ponel Chanoine Regulier de la Congrégation de France,
avoue que ce Pape & cet Archevêque ont voulu seulement,
parler du genre de vie conforme à celui des Clercs de saint
Augustin

, ou de quelques Constitutions particulières, ti-
rées des ouvrages de ce Pere

>
Se qu'il est certain que ce ne fut

que dans le douzièmesiécle que les Chanoines Reguliers com-
mencèrentà faire des voeux lolemnels. Quelques Eglises

,
dit-

il
, commencèrentdès l'an

1 IIQ. à prenïrela Regle de saM1t
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Augustin tirée de son Epistre iog. elle le communiqua entuite:
peu à peu à quelques maisons de l'Ordre, jusqu'à ce qu'Inno-
cent II. dans le Concile de Latran l'an 1139. ordonna que
tous les Chanoines Reguliers se soûmettroient à cette Réglé i
& ce fut alors qu'ilsprirent tous le nom de ChanoinesRçgu.
liers de 1"Ordre de S

.
Atigustin.

L'on vit après cela l'Ordre Canonique dans un estat florff:,
itint

,
l'observance. qu'on y pratiquoit le mit en réputation.

Plusieurs Evesquesrétablirentla Regularitédans leurs Eglises.
Ceux qui fondoient des Ménagères y mirent des Chanoines,
Réguliers,3c quelques-uns de ces Monasteres devinrent Chefs
(le celebres ,Coiigregations.Celles de S. Vkt:or à Paris,de fainte
Croix de Conimbreen Portugal, &c plusieurs autres dont nous,
parlerons dans la suite, ne furent pas des moindres ornemens-.
(te cet Ordre

,
où le relâchement s'estant encore introduit

dans la suite, a esté cause qu'il s'y est fait plusieurs reformes,.
dont la plus generale & qui regardoit tous les differens corps,
de Chanoines Réguliers, fut faite l'an 1335). par le Pape Benoist
XII. qui dressàà ce sujet des Constitutions qui contiennent
soixante-quatre articles ou paragraphes

,
qu'il, voulut estre

Qbservés universellement.
Il y en a qui pretendent que ces Constitutions furent abro-

ges par Clement VI. successeur de Benoist. Penot quia fait
iHiitoire des Chanoines Reguliers de Latran

,
dit avoir vu

une copie des Lettres qui les annulent, & dont l'original est
conserve dans le Monastere de Sainte Marie de Sarragosse :
cependant comme Boniface IX. a ordonné dans la suite la
tenue des Chapitres Provinciaux, conformement aux Consti-
turions de Benoist XII. & que Martin V. dispensa les Cha--
noines Reguliers de Latran de l'observance de ces Conflitu-
tions

y
il y a bien de l'apparence qu'elles ne furent pointan-

mitées
,

ÔC qu'elles ont subsisté long-teins après.
Les Chanoines Reguliers ont de tems en tems dès diffé-

rents au sUJet de lapreseance qti'üs prétendent au dessus des
Moines & des autres Reguliers

,
& que le P. Thomassin leur

donne, comme faisant,dit..;ii, une partiedu Clergé. Ils la pre-
tendent non seulementpar rapport à l'antiquité,commeaïant
eu, à ce qu'ils disent, les Apostres pour Fondateurs

>
-mais en-

tore-en vertu d'une Bulle de Pie IV. qui accorda aux Cha-,.
m'mcs Reguliersde la Congrégationde Latran

>
h préseance
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au dessus des Moines du Mont-Camn. Mais il faut remarquer
que sous le Pontificat de ce Pape

> ces Chanoines aïant fait
des tentatives pour rentrer dans la possèssion de l'Eglise de
S. Jeau de Latran dont ils avoient elle chasles plusieurs fois,
comme nous le dirons dans les chapitres suivans, ils ne pu-
rent obtenir ce qu'ils sotihaitoiel-it, & le Pape les establit dans
l'Eglise de Notre-Dame de la Paix à Rome

»
comme pour les

combler de ce qu'ils ne rentroient pas à S. Jean de Latran, ôç
termina aulli en leur faveur le procèsqu'ils avoient depuis près
d'un siécle avec les Moines Bénédictins de la Congregation
du Moii-t--Cassin

Î au suj,et de cette préseance qu'il accorda,
aux Chanoines Réguliers de Latranpar une Bulle de l'an 1564.
par laquelle il ordonna que dans les Processions & les actes
publics, ils precederoientles Moines du Mont-Caffin, & que
les Abbés de ces deux Congrégations se trouvant Íàns leurs
Religieux aux Conciles Provinciaux & Synodaux

,
& dans les

actes publics & privés, où les Abbés ont droit de se trouver, ils
prendraient le rangselon l'antiquité de leur promotion,&non
félon l'antiquité ide leur Congrégation. Mais cette Bulle n'ett
qu'en faveur des Chanoines Réguliers de Latran seulement,
& non pas des autres Congrégations du meu'ne Ordre

5 ce
qui estlî vrai, que dans les Procédons publiques qui sont assez
fréquentes à Rome, les Chanoines Reguliers de S. Pierre aux
Liens, qui sont de la Congrégationde S. Sauveur de Bolo.
gne>sontprécédéspar les Moines Bénédictins du Mont-Caffin,
les Camaldules, les Silvestrins) lesCifterciens, lesFeiiillans»
les Moines de Vallombreuse,& ceuxdu Mont-Olivet¡.

Le P. Hugo Chanoine Premontré de l'ancienne Rigueur,
dans sa response à la replique des PP. Bénédictins de la Con-
gregation de S. Vannes en Lorraine

> au sujet du differend
qui estoit entr'eux touchant la préséancet dit qu'il i-i'elloitpas
instruit de celles que les Moines d'Italie ont sur les Chanoines
de saint Sauveur

>
mais qu'il sçait que cela est contraire au

droit, si le fait est tel qu'on le debite. Je ne prétends point exa,
miner s'il est contraire au droit ou non 5. maisje -puis-afrurer le
P.Hugo de la verité de ce fait pour en avoir elté temoin.
comme aïant assisté pendant six ans à ces Processions, & pen-
dant les Conclaves d'Alexandre VIII. 6c d'Innocent XII. le
Clergé Seculier & Régulier ide Rome, estant obligé d'aller
aussi tous les jours en procdHon autant de tems que dure iâ



Conclave julqu au jour de 1 Uleaion du Pape.
Les Chanoines Reguliers pretendent qu'il y a eu deux

mille sept cens soixante - sept Cardinaux de leur Ordre
,

vingt mille cent trente-cinq Archevesques & Evesques,& plus
de cent mille Abbés aïant l'usage de la mitre & dela croire.
C'est le calcul qu'en fait le P. le Paige dans sa Bibliothequede
Prémontré qu'il donna en 1633. Mais il y aura beaucoup à
retrancher de ce nombre

,
si l'on considere qu'il n'y a pas eu

peut-estre deux mille sept cens Cardinaux jusqu'à resent.
Nous parlerons des difrerenshabillemens des Chanoines Re-

guliers en parlant des differentes Congrégations de cet Or-
dre. Nous donnerons icy seulement l'ancien habillement qui
estoit commun à tous les Chanoines Reguliers dans le com-
mencement de leur institution

,
c'est-à-dire à la fin du onziè-

me siécle & au commencementdu douzième, auquel tems les
Chanoines prirent le nom de Reguliers, & se mirent sous la.
protedion de [aintAugusiin qu'ils reconnurent pour leur Pere.
Cet habillement consistoiten tout tems &: en totis lieux en une
Aube qui descendoit jusqu'aux talons

,
& une aumuce qu'ils

portoient sur lesespaules en forme de manteau, ils avoient en-
core pardessus l'aumuce & l'aube une chape noir

,
à laquelle

estoit attaché un capuce dont ils se couvroient la tête. D'abord
la chape estoit fermée de tous costés, il n'y avoit qu'une ouver-
ture (tir l'estomac pour passer les mains

5 mais dans la suite
on la fendit par devantjulqu'en bas pour une plus grandecom-
modité

,
& le capuce y fut toujours attaché. Quant à la cou-

leur de la robe, les uns la portoient noire, d'autres blanche,
les uns prirent le rouge ,

d'autres le violet. En un mot, il n'y
avoit point de couleur affeaée pour les Chanoines Reguliers.
Le Pape Benoist XII. dans la reforme generale qu'il fit de cet
Ordre, ordonna par sa Bulle de l'an 1339. que les Chanoines
Reguliers ne pourroient se servir dans leurs habillemens que
des couleursblanche, brune, noireou presque noire. Le Car-
dinal de Volsey ordonna la même chose, lorsqu'en 1519. il
reforma les Chanoines Reguliers d'Angleterre qui n'estoient
-d'aucune Congrégation

>
&: comme ils avoient porté jusqu'a-

lors la couleur noire, on les appelloit les Chanoines Reguliers
noirs) pour les distinguer de ceux des Congrégations de saint
Vianr

,
d'Aroiïaise & de Premontré, qui cHoient dans le meSI.

me Roïaume) & qu'on appelloit Chaaçines Reguliers blancs
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Il estvrai que le Pape Benoill ne permit ces couleurs qu'aux
Chanoines qui estoient en possession de les porter ,

& voulut
qu'à 1'avenir ceux qui voudroientfaire des changemens dans
leur habillement, prissent la couleur blanche

:
mais cela n a

pas empesché qu'il n'y en ait qui n'aïent pris des robes violet-

tes ,
8c des Congrégations entières des robes noires.

L'on peut voir par la figure de l'habillement d un de ces an-
ciens Chanoines Reguliers avec sa chape &: son capuce, qu'il
n'y avoit pas grande difference entre l'habit Canonial &
l'habit Monachal

,
& l'un 8c l'autre n'estoient pas differens de

celui des Ecclesiastiques, 8c même de celui des Laïques : car
Dom Claude de Vert remarqueque cette longue chapen'estoit
dans son origine qu'un capuceou capuchon, servantà couvrir
la tête : proprement un coqueluchon, cucullio ou cucullus, du

mot Grec Koukoullion, 8c en premier lieu Kuklos, quiveut dire

un cercle, parce que le capuce ou capuchon couvrant la telle,
forme en effet un cercle autour du virage. Ce capuce ou ca-
puchon s'estendit bientôt après sur les épaules en forme de
scapulaire, ou plustoll en maniere de rnantelet ou camail,puis il
tomba sur les reins 8c sur les genoux comme le portent les ma-
telots

,
qui appellent cette espece de capuce un capot 5 8c on

le nomme alliE cape de Bearn. Enfin il descendit jusqu'en bas

couvrant 8c enveloppant toute la personne, telle est encore la

cape ou capot des sentinelles
,

le pluvial ou chape Ecclesiasii-

que, la chape des Cardinaux
,

des Evesques, des Chanoines
Seculiers 8c Reguliers, des Religieux de l'Ordre de S. Domi-
nique, des Chartreux 8c autres. Dom de Vert s'est trompé

3
lorsqu'il dit que telle esi: encore la chape commune 8c ordi-
naire du Pape j puisqu'il n'y a que la seule nuit de Noël que
Sa Saintete porte un capuchon 8c une cape de velours rouge:
ainsi c'est plustost son habillement extraordinaire 3 car pour
habit ordinaire, il a toujours une soutane de soye blanche,un
rochet à dentelles par dessus, resté un camail desatin incar-
nat ,

8c l'hyver, un camail de velours rouge avec le bonnet de
merme, qui est doublé d'hermine, ause,-bien que le camail 5

mais dans les fondions publiques il a la calotte blanche sous
la mitre ou la tiarre

,
8c a toujours une estole au cou. Cela

s'appelle l'habit privé du Pape 3 & quand les Cardinaux sont
habillés de violet, comme l'Avent, le Carême 8c les jours de

>
-tenues ,-le pape porte la soutane de laine blanche, 8c le camail
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de drap rouge, parce qu'il ne change jamais de couleur dans
ses habits, excepté depuis le Samedy Saint jusqu'au Diman-
che In albis

,
qu'ilporte le camail de damas blanc. Lorsqu'il

est en nitre
,

il porte une chape, qui n'est autre que celle
que nous appelions pluvial, & au lieu de mitre il ne porte
qu'une mante de drap rouge le jour du samedy Saint.

D'abord cette chape des Chanoines & de tous les Ecclesia-
stiques,clui n estoit dans ion origine qu'un capuce ou capuchon
servant a couvrir la teste, estant insensiblement tombée sur les
épaules Se des épaules sur les reins, & ensuite jusqu'aux talons,
traisna enfin juiqu'à terre : en sorte que les Chanoines qui s'en
fervent encore l'nyver

,
sont obligés de la retrousser sur les

bras j & celle des Cardinaux est si longue
,

qu'ils la font por-
ter par des Officiers qui sont nommes Caudataires. Elle fut
changée en manteaupar les Laïques

, & le collet de ce man-
teau n'est autre , comme remarque Dom.de Vert

, que le
capuce renversé sur le manteau le long des espaules

,
& ce

qu'on nomme presentement Porte-manteau chez le Roi, s'ap-
pelloit autrefois Forte-chape. Les Chanoines aïant enfin entiè-
rement quitté l'usage de la chape allant par la ville, ont pris
celui du manteau.

Cette chape qui, comme nous avons fait voir
,

estoit au-
trefois fermee de tous costés

,
n'aïant qu'une ouverture par

devant pour paiTer les mains, estoit incommode j c'est ce qui
fit apparemment qu'il y eut des Ecclesiastiquesqui en porte-
rent ,

où il y avoit des manches
,

&: qui n'estoient autres que
la coulle & cuculle des Moines, c'est ce qui obligea le quatrié-
me Concile de Latran, tenu sous le Pape Innocent III. l'an
1215.de defFendre aux Clercs de porter ces sortes d'habille.
mens ni à l'Eglise ni ailleurs

: Cappas maniclJtllts ad Divinum
officium intra Ecclcfiam non gerant, nec alibi, & les obligea d'en
porter qui furent fermées de tous costés:Clclauf,,a déférantdesuper
veflimenta

,
nimiabrevitate vel nimia longituàine non notanda.

Les anciens Statuts Synodaux du Diocese de Coûtances,
qui peuvent avoir esté faits peu de tems après ce Concile par
l'EvesqueConrad d'Andegs, ordonnent la mesme chose

,
&

ce Prelat sè plaint de ce qu'il y avoit des Prestres qui alloient
par leurs Paroisses avec des especes de soutanelles fendues par
devancequi n'avoientpas de honte dese presenter en cet équi-
page devant lui, resTemolantplustost ades arba.lestriers. & à des
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arhletes
»

qu'à des Clercsou des Prestres
:

Vnde reprehenâimus,
Presbytères*quiperparrochias vaâunt infuper tunicalibus apertis

>

wimia brevitate notandis, & infiglludis, dr etiam in habitu tali
coram nobis venir* non nons0rmldqnt

>
inquo hltbitu potius videntur

M'bldtftrü, velpugilesquam Clerici vel presbJteri. Il leur permet
néanmoins de porter ces sortes de soutanelles fenduës par de-

vant, lorsqu'ils iront à cheval; mais il veut qu'ils ayent toujours
leur chape fermée, & qu'elle paroisse.

Cetté chape se portoit donc en tout tems ot en tous heux
à l'Bglise, à la ville & à la campagne. Ils laportoient à l'Eglise-

par dessus un bonnet de peaud'agneauavec le poil. On fit des-
cendre ensuite ce bonnet sur les cspaules,&enfinjusques sur les.
reins; maiscommela chape &: cette peau 'qui enveloppoit en-
core tout le corps, estoient trop incommodespendant les cha-..
leursde l'eilé, on quitta premièrement la chape

,
& on ne laissa-

que cette peau, à laquelle on donna le nom d'aumuce, com-
me qui diroit hautement mire sélon lesentiment de Severtdans
son Histoire des Archevesques de Lion

:
quelques-uns déri-

vent ce mot du Latin amicium ab amicire
,

à cause qu'elle cou-
vroitles espaules

,
& d'autres du vieux Allemandhvofte;usse;,i,

qui veut dire un bonnet. Comme cette aumuce qui couvrait
la telle & les espaules, & descendoit jusqu'aux reins

,
estoit

encore un habillement peu propre pour l'ellé à cause de la
chaleur 5 il y a eu des Chanoines qui l'ont mise en travers sur
les deuæ espaules, comme la portent en cité les Chanoines Re-
guliers de saint Victor, ceux de sainte Croix de Conimbre &
quelquesautres. Ceux de Marbac la portent aussi sur les espau-
les

5
mais elle descend en poinre par derriere un peu plus bas--

que la ceinture
,

& est attachée pardevant avec un ruban
;

bleu. D'autres font portée sur Pespaule gauche en formed'un:
chaperon de Doreur, comme les Chanoines Reguliers de la
Cathedrale d'Usez

,
& plusieursCathedrales ont retenu l'an-..

cienne .cÙl>Îtume de la porter ssir les espaules en forme de man--,
teau, principalement les Chanoines de PÊglise de Lyon, qui-
n'ont rien innové. Enfin comme il y en a qui ont trouvé que'
de la porter sti-r les espaules, cela ks incommodoit encore trop. ;

en esté j JIsJ..om fart descendre sur le bras gauche on elle eit
reliée plus communément

,
quoique pour se débaraffcr de

cet habit, citant arrivés a:u Chœur
,

ils le jettent sur leurs rbr--
mes, !d'IQl.1 ils iie le prennenttic'lorfqti'ils'agit de faire quelquë-
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fonction particulière. Cet habillement n estoit pas seulement
pour les Ecclesiasbques) il eltoit encore commun aux Laïques
pour couvrir leur telle, & l'on trouve dans un Registre
de la Chambre des Comptes de Paris

, un article de trente-
six sols pour avoir fait fourer l'aumuce du Roy. Il semble
111cÍiue que les pauvres gens aient ramené en France depuis
quelques années, la coutume de porter ces sortes d'aumuces,
la plupart portant comme des especes de perruques de peaux
de moutons ou d'agneaux qu'on nomme moutonnes.

Ce fut peu d'années après le quatrième Concile de Latran
>

que quelquesChanoines quittèrent la chape, & ne retinrent
que l'aumuce avec l'aube qui descendoit jusqu'aux talons

>
8c

c'est ainsique les Chanoines Réguliers de S. Pierœ de Macon
sont repre[cntés en habit d'Eglisedans un ancien tableau con-
serve dans le Tresor de ce Chapitre

,
& qui fait mention de

la Dedicace de cette Eglise
,

qui fut faite l'an 1245. par le
Pape Innocent IV en presence de douze Cardinaux

,
deux

Patriarches, septEvesques& plusieurs Abbés, du Roy saint
Loiiis

,
de la Reine Blanche sa mere ,

& de plusieurs autres
Princes & Seigneurs. Et la Couronne que ces Chanoines por-
toient pour lors, estoit semblable à ççlle que portentpresente-
ment les Religieux Minimes.

Ceux qui conserverent la chape & l'aumuce ne portoient
pas apparemment des aumuces de peaux, mais seulement de
serge ou de drap pour une plus grande commodité pendant les
chaleursj car Eudes Evêque de Frescati Legatdu même Inno-
cent IV. aïantprescrit l'année suivante 1246. des Regles aux
Freres êcsœurs de l'Hôpital ou Hostel-Dieu de Beauvais

, or-
donna que les habits des Freres ( qui se disoient Chanoines
Reguliers ) ne pouroient estre teints

,
excepté les chapes du

Chœur & les aumuces de serge
,
dont les Prestres se servoient

à l'Eglise. Il y avoit cependantdes païs oii l'on ne portoit que
les aumuces en hyver, comme il esi: marqué par ratte de la.
fondation du Chapitre de Lamballe faite l'an 1435. par Jean
Duc de Bretagne

,
Comte de Montfort & de Richemont,qui

veut que les Chanoines ( qu'il appelle Chapelains;)
,

joient
d? demourent au chœurde ladite Eglise en jourpelitz* amuces en
hyver, cïr a chapeaux de cuer au tems d'esté.

L'aube qu'on portoit sur ces aumuces & pardessus la robe ,
a cité aussi commune aux Clercs & aux Laïques,aux hommes

&
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.& aux femmes. Les Clercs la portoient continuellement
,

&

en changeoient- pour le service de l'Autel, ainsi que de cha-
si,ibles. Cet habillement s'est maintenu pendant plusieurs sié-

cles dans toute sa longueur. Mais dans la suite on jugea à pro-
pos pour la commodité & peut-estre pour l'épargne

,
de rac-

courcir hors de l'usage de l'Autel. On la redi:usit d'abord à
deux ou trois doigts du bas de la robe, ensuite à mi-jambe,
enfin jusqu'aux genoux 5 & en cet état on l'appelle rochet lors-
qu'il y a des manchesétroites, ou [urplis,qu:lndelle a des man-
ches larges ou longues, ouvertes & volantes. La plupart des
Chanoines Reguliers portent ces sortes de rochets pour ha-
bit ordinaire pardelïiis leur soutane. Il y en a d'autres

, com-
me ceux de Pologne, qui ont encore osté les manches à ce ro-
chet qu'ils appellent jaraciuln 5 & aïant encore accourci la
chape jusqu'auxgenoux, ils lui ont aussi ollé les manches

, &
l'ont reduite en forme de mantelet

,
semblable à celui que

portent les Prelats de Rome. Il y en a d'autres qui ont telle-

ment accourci l'aube, ou plustost le rochet
,

qu'ils l'ont ré-
duit à une petite bande de deux doigts de large qu'ils por-
tent la plupart, ou seulementpar devant, ou aussi par devant
&: par derriere,soit en forme d'écharpe, de bandouliere on au-
trement. Comme les Chanoines Reguliers avoient aussi quitté
l'usage de ces aubes, allant par la ville & hors des fondions
Ecclesiastiques, &: qu'ils ne les ont reprises que dans les re-
formes qui ont esté faites de cet Ordre i c'est ce qui a fait que
le peuple qui n'estoit plus accoutumé apparemment à cet ha-
billement

,
appella dans le commencement les Chanoines Re-

guliers de Latran, lesFreres de la chemise
, Frati della Cst-

missa, à cause qu'ils portoient toujours des Rochets sur leurs
robes.

L'usage des bonnets estoit introduit déja parmi le Clergé
dès le onzième siécle. Ce n'estoit d'abord qu'un petit bonnet
en forme de calotte que l'on portoit sur le capuchon de la
chape ou autre habillement de teste

5 on les fit ensuite plus lar-
ges en haut qu'en bas, la coutume vint après de les faire en-i
core plus amples

,
mais ronds & plats, presqu'en la maniéré»

de ceux que portent aujourd'hui les Novices des Jesuites
,

que sont aussi les cales que portent les Bedeaux en plusieurs'
endroits, & que portoientautrefois les petits Laquais. On leur;
donna il y a près de-trois cens ans, la figure quarrëc, estanc
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tous tissus de laine, 6c aïant quatre especes de cornes qui pa-
roifloient neanmoins fort peu au dessus, 6c ceux qui sont de
carte couverte d'estofFe 6c tout quarrés dont on se sert au-jourd'hui

,
sont d'une invention assez moderne.

Il est croïable que les Chanoines Reguliers ne s s'en[ervoient
pas encore en 13357. pllilque le Pape Benoist XIL dans ses
Constitutions pour la reforme de cet Ordre, n'en fait aucune
mention

,
6c ordonne qu'ils porteront des capuchons 6c des

aumuces pour couvrir leurs tettes. Les aumuces estoient pour
la maison, 6c ils les devoient portera l'Eglise, au Cloistre, auChapitre

, au Réfectoire 6c au Dortoir, 6c ne point se servir
de capuces ou capuchons dans ces lieux

5 mais ils les pouvoient
porter ailleurs

: infra Ecclesias
»

Claujlrum, capitulum
,

Refec-
turium ac Dormitorium non sapaciis

,
Jed almutiis honestis utan-

tur. Caputia vero si ea per ipjos extra toca, prædic1a deferri conti-
gerit ;

smthonefia. Il n'y a pas long-tems qu'ils ont introduitpar-
mi eux l'ulàge du chapeau 6c du manteau ; ce qui leur citoit
detfendu par les Conititutions que le Cardinal de la Roche-
foucaut dressa en 16z3. pour les Chanoines Reguliers de Fran-
ce ,

qui furent imprimees à Paris la lnesille année
5 car il leur

ordonna de porter en tout tems la chape,allantpar la V ille.
Nous finirons ce qui regarde l'origine des Chanoines Régu-

liers par une reflexion que faitDom de Vert sur l'abandon-
nement de la chape à l'égard des Clercs

>
6c de la coule oufroc par rapport à certains Moines, 6c qui peut regarder les

Chanoines lteguliersenparticulier; j c'est que ce changement
leur a entièrement transformé l'exterieur aux uns 6c aux au-
tres : car de-là, le rabat de toile fine 6c empesée

,
les longs che-

veux frisés 6c poudrés, 6c au défaut de cheveux naturels
,

la.
perruque ,

la calotte de maroquin, le chapeau de castor, les
manchettes, des boutons à la robe, la ceinture de soye

,
&c.

tous ornemens inutiles ou ajustemens superflus à ceux qui ont
conservé la chape ou la coule. C'est en cet équipage qu'on
voit quelques Chanoines Reguliers, 6c meime quelques-uns
qui nont pris ce titre que depuis vingt-cinq ou trente ans,
qui estoient auparavant vertus comme des Moines. A la ve-
rité quelques-unsn'ont pas encore pris le rabat empesé, mais
cela viendra dans la suite. Pour les noms de Peres 6c de Freres
que se donnoient les uns aux autres les Chrestiens de la Pri-
mitive EgliIc) &rqui tenK)ignoient l'union & la charité qui
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estoient enjeux 5 ces noms paroissent odieux à ces Cha-
noines metamorphosës. Ce seroit leur faire injure que de ne

pas les appeller Metteurs aussi-bien que les anciens Bcnediclins;

& je necroipas que Dom de Vert ait consulte la modestiedes

Chanoines Réguliers de la Congrégationde France, torique

parlant d'eux
,

il les appelle Mejjieurs desamte Genevieve.

CHAPITRE III.
Des Chanoines Reguliers de S. Sauveur de Latran

>
avec la

Vie du V. P. Barthélémy Colomne leur Reformateur.

L Ors que le Grand Confl:antÏ11 eut donné la paix à l 'Eglise,

& quelle commence à jouir de la liberté
>

après laquelle
1 •' »i r a. •elle otipiroit depuis trois cens ans, 11 nt oaur

en divers lieux, principalementà Rome , ou les Egales de S.

Jean, de laint Pierre, de saint Paul, de iainte Croix & de

sainte Agnes hors des murs i sont encore à prêtent des marques
de la pieté de cet Empereur.

^Entre ces Eglises, celle qui tient le premier rang. non ieu*

lement-dans cette ville
,

mais qui est encore reconnue pour la

mere de toutes les Eglises du Monde
>

est celle qu il fit bâtir
dans le Palais de l'Imperatrice Fausia sa femme

»
auparavant

nommé la maison de Latran, du nom de Plautius Lateranus
Senateur Romain, à qui elle appartenoit, lorsque l Empereur
Néron le fit mourir comme un des Chefs de la Conjuration
<3ui s'et1:oit formée contre lui l'an 6). Ses biens aïant esté con-
risques, cet Empereur & ses successeurs l'ont toujours possedée
jusqu'au

tems de Constantin, qui la donna à S. Sylveitre. Ce

•
Prince y aïant fait bâtir une Eglise

,
elle fut appellée de ion

nom Constantinienne,autrement l'Eglise du Sauveur, à cause

que pendant que S.Silvestre en faisoit la dedicace
,

l image
du Sauveur du Monde apparut sur la muraille

:
& comme cet

Empereur fit faire proche de cette Eglise un Baptistere, 6c que
les Baptisteres avoient l'image de S. Jean-Baptiste, on lui don-

na aussi le nom de saint Jean de Latran
,

qui lui est resté
>

quoique son veritable nom soit celui de Saint Sauveurjpuiique
c'est fous ce nom quel'Eglise solemnise le 9. Novembre, la Dé-
dicace de cette Eelise*
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-
Les râpes I ont toujours reconnue pour leur Cathédrale j& depuis S. Sylvestre ils y Olit toujours fait leur demeure, à

N
l'exception de deux ou trois, jusqu'au temsque le S. Sieo-efut
transféréà Avignon; Gregoire XI. l'aïant transporté a Ro-
me après soixante & dix ans d'absence, comme le Palais de La-
tran contiguà cette Eglise, citait tombé presque en ruine, les
Souverains Pontifes ont fait depuis ce terris leur residence auVatican ouàMonte-Cavallo;.

Don1 GabrielPenot Chanoine Régulier de la Congregation
de Latian, qui en a fait 1 'Histoire, pretendant qu'il y a eu une.continuation sans interruptionde Clercs, qui ont vécu en com-
mun depuis les Apostres jusqu'au tems de S. Sylvestre

,
dit

que ce rut ceux-là que ce Pape establit dans cette Eglise
: mais

comme cette prétention est disputée, & que la veritable ori-
gine des Communautés de Clercs n'est attribuée qua S. Au-
guss:in, nous croïonsplusaisémenree qu'ajoute cet Auteur queS. Leon I.se servit vers l'an 440. de Gelase, qui fut dans la-
luite l111 de les successeurs, & qui estoit Disciple de S.AucrUstin,
pour reformer les Clercs de cette Eglise, & les faire vivre sé-
ion les regles que ce Grand Docteur de l'Eglise avoitprescrites'
a ceux de son Eglise d Hippone

,
qui ne contenoient que ceque les Apostres & les premiers Fideles de l'Eglise de Terusalem-

avoient pratiqué.,
En effetle Cierge de Rome avoit besoin de reforme j puif-

que S. Jérôme se plaignoit dès l'an 383. des dereglemens des
Clercs de cette Ville

,
qui n aïant pu supporter les reproches

de ce grand homme, dechirerent la réputation par tant de
calomnies & demédisances

, que pour ceder à leur envie
,

il'
fut obligé de quitter Rome pour retourner dans la Palestine.

Ce fut donc sous le Pontificat de S. Léon I. que les Clercs
de 1 EglHe desaint Jean de Latran vécurent en commun. Ilsdemeurerent pendant plufeirs années dans l'observancedes'
Canons Apostoliques j mais le relâchement s'étant introduit
peu à peu parmi eux, Alexandre II. qui avoit cité Chanoine-
de la' Congrégation de S. Frigdien de Luques, lit venir des
Chanoines de cette Congrégation l'an 106I. pour reformer
PEgHse de Latran, & aïant fait alfenlbler un Concile à Ro-
me 1 an 1063. ot'1 1 on traita de la reformedes Chanoines,ilaflu-
jt--nit- ceux de Latran à l'observance de ce qui avoit esté or-donné dans ce Concile. Il declara aussi cetre Eglise Chef de-
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plusîeurs maisons de Chanoines qui en dependoient
,

&: qui
tousensemble formèrent une Congrégation

,
qui déscetems-

là prit le nom de Latran,& estoit separée de celle de Íaint Frig-
dien de Luques.

Ils pofîcderent cette Eglile pendant plus de huit cens ans,
depuis S. Léon I. jusqu'à BonifaceVIII. qui aïant esté élevé
sur la Chaire de S.Pierre l'an 12574. les obligea d'en sortir pour
mettre des Seculiers à leur'place. Pour lors la Congrégation
de Latran commença à diminuer

,
& s'esteignit peu de tems

après, aïant. perdu tous les Monasteres qu elle possedoit, les

uns aïant elle [ecular1[es, les autres alant cite donnes à d'au-
tres Ordres, comme celui de Grotta-Ferrata aux Moines de
S. Basile.

Penot dit que les autres actions de Boniface VIII. rappor-
tées par Platine & les autres Historiens de sa vie

,
font assez

connoistre les raisons qui le porterent à leur oster l'Eglise de'
Latran. Il semble qu'il veiiille accuser son avarice qui le vou-
loit faire profiter des grands biens qu'ils possedoient, & quf
peut-estre servirent à augmenter ces tresors immenses qu'on
lui trouva, lorsqueNogaretGentilhomme François avec quel-
ques chevaux du Duc de Valois, accompagné des Colomnes
& de quelques autres Gentils-hommesde la faction des Gibe-
lins

,
se sailli de sa personne à Anagnie. Nous verrons dans urt

autre endroit l'adresse dont il se servit pour parvenir à la Pa-
p-,itité

,
& la maniere dont il agit envers son predecesseur, quii

s'eltoit démis de cette dignité, & que l'Eglise honorecomme
un Saint j mais il ne faut pas nous éloigner des Chanoines
Reguliers, qui furent restablis cent cinquante ans après dans
cette mesme Eglise de Latran par Eugene IV. & comme la
Congrégation Frigdionienneoude sainte Marie de Frjsonàire,
fut celle Íi.lr laquelle ce Pape jetta les yeux pour en tirer ces
Chanoines, & qu'il voulut qu'elle fuit appellée dans la suite,
de S. Sauveur de Latran, il essà propos de rapporterion ori-
gine-

La Congrégation Frigdionienneoude sainte Marie de Fri-.
sonaire

, elt différente de celle de S. Frigdiende Luques, dont.
nous avons déja parlé

,
quoique ce ne foit qu'à cause de ce"

Saintqu'elle ait ellé appellée Frigdionienne, car l'on pretencfc
qu'estant Evesque de Luques, il fit bâtira trois milles de cette
.Ville âne Eglise sous le nom de Notre-Dame

,
qui par lue-
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celhon de tems a caule de ion Fondateur, a elle appellee sainte
Marie Frigdioniennc, & par corruption Frisonaire.

Cette Eglise avoit toujours esté desserviepar des Chanoines
Reguliers, quis'estoient rendus recommendables par lasain-
tete de leur vie 3 mais leurs successeurs au quatorzième sié-
cle s'estoient bien eHoignés de leur esprit. A peine trouvoit-
on chez eux des traces de la Discipline Reguliere

,
le tempo-

rel estoit aussi mal administréque le spirituel, & ce qui restoit
des revenus qui avoient esté autrefois considerables, ne Íilffi-
soit pas pour l'entretien de trois Religieux qui s'y trouvoient
en 1382..

L'Evesque de Luques y aïant fait la Visite cette mesme
année, avoit tâché d'y apporter quelque reforme. Les Reli-
gieux y avoient consenti

,
&: avoient mesme tenté plusieurs

fois d'executer un si bon dessein
5

mais bien loin d'y pouvoir
réussir, les frequents passages des armées & plusieurs partis
qui estoient Couvent venus piller le Monastere

,
les avoient

contraints de l'abandonner pour se refugier dans la Ville.
Comme ils persistoient toujours dans leur resolution, Dieu

envoïa à leur secours un saint homme
,

qui a esté le Refor-
mateur des Chanoines Réguliers en Italie, & à qui l'on a don-
ne le titre de Fondateur de la Congrégation de sainte Marie
de Frisonaire. Il s'appelloit Barthélémy Colomne de cette an-
cienne famille des Colomnesen Italie

,
si connue par sa no-

bldse,par les grands hommes qu'elle a donnés à l'Egfise& dans
les armées, & par la charge de grand Connestable du Roïau-
me deNaples, qui lui est hereditaire. Parmi ceux qui en sont
sortis, il s'en eSt trouvé beaucoup qui ont prefere l'humilité
& une vie pauvre & retirée à tous ces avantages que les gens
du monde eStiment tant. L'Ordre de S. François se glorifie
d'en avoir eu trois, qui s'y font rendues celebrespar la sainteté
de leur vie, qui sont les Bienheureuses Catherine, Marguerite
& Seraph'ine Colomne j & sans parler des autres Ordres, ce-
lui des Chanoines Reguliers a euDOin Barthélémy Colomne,
qui estant né de parens si illustres,ne manqua pas d'estre élevé
dans tous les exercices qui regardent la noblesse

,
mais il ne

s'appliqua qu'à ceux qui conviennent véritablement à un
ChreStien. La grandeur de sa InaiÍQn ne l'ébloùit pas. Il ne se
flata pas de l'eiperance de pouvoir posseder un jour ces pre...
micres dignités)dontSes Ancestres avoient esté revécuej & s'il



embrassa l'Etat Ecclesiastique
, ce ne fut que pour servir Dieu

plus parfaitement. Il se contenta à cet effet d'un simjple Cano-
nicat, dont il remplit les devoirs avec une fidélité irrepro-
chable.

Quoique Dieu lui eust donné de grands talens pour la Pre-
dication

,
il fut néanmoins un assez long-tems sans les faireva-

loir
,

pendant lequel il s'appliqua à l'eItude de l'Oraison 6c de
la Meditation. Mais considérant l'estat déplorable où FEgliie
estoit reduite par le schisme qui la desoloit depuis plusieurs an-
nées

,
6c qui estoit continué par l'Antipape Benoist XIII.

contre le veritable successeur de S. Pierre Boniface IX. 6c

pour me servir des mesmes termes de Nicolas de Clamengis
dans la remontrance qu'il fit au Roy Charles VI. au nom de
l'Universitéde Paris touchant ce Schismes voïant que l'Eglise-
estoit toute défigurée, que les choses sacrées estoient foulées

aux pieds, que les vices se multiplioient, que les- crimes de-
meuroient impunis par la tolerance de ceux qui

, pour
fè maintenir dans la Papauté

,
apprehendoient qu'en les pu-

11i{sant, leur parti ne dÎlninuât: & enfin que la barque de S.
Pierre au milieu de la. tempère

,
estoit prcsteàperir, il quitta

son païs, ses parens, ses amis j 6c s'armantdu zele de l'amour
de Dieu 6c du salut des âmes ,

il entreprit de combattre les
vices qui regnoientsi fort, en preschantla parole de Dieu, fa1-
sant par tout des conversions merveilleuses

,
6c exhortant tous

les Fideles,'.'l s'unir ensemble sous un mesme Chef.
Il vint premièrement en Toscane, de-là passant par l'Emi-

lie
,

il s'arrêta long-tems dans la Marche Trevisanne, ou il
fit un assez long séjour

,
aussi-bien qu'à Padouë 6c à Vicenze-

Non seulement plusieurs pecheurs touchés vivement par la.
force de ses prédications

,
changeoient entièrement de vie

,
6c se convertissbient à Dieu par une sincere pénitence j mais
mesme plusieurs Ecclesiastiques desirant embrasser un estat de
vie plus parfait

, entrèrent dans des Ordres Religieux
, ou en

establirent de nouveaux.
Entre les autres, Dom Gabriel Gondelmaire

,
dont nous

avons déja parlé sous le nom d'Eugene IV. qu'il prit, lors-
qu'H fut élevé au SouverainPontificat

, 6c Dom Antoine Cor-
raire, nobles Vénitiens, tous deux neveux de Greo-oireb XII.
surent du nombre des Fondateurs de la Congrégation des
Chanoines de laint Georges in AIghll.5 6c Louis Barbo auili.



noble Venitien, qui fut dans la Suite Evesque de Treve, en-
tra dans l'Ordre de S. BcnoiSi:, où aïant restabli la Discipline
Monaîtique qui avoit souffert beaucoup de relâchement en
Italie, il fonda la celebre Congrégation de sainte justinede
Padouë. Nous ne devons pas oublier le fameux Jurisconsulte
Alberic Avogadri Gentilhomme de Bergame, qui renonçant
à toutes les vanités du siécle, se fit Religieux dans l'Ordre de
S. Dominique

,
& n'osantpas esperer de pouvoirparvenir aux

Ordres sacrés, à cause qu'il eStoit Bigame, il se contenta de
l'humble condition de Frere Laïc 5 mais comme il estoit re-
devable de sa conversionà Barthélémy Colomne

,
il reçutpeu

d'années après par ses mains l'habit de Chanoine Regulier dans
le Monastere de sainte Marie de Frisonaire

,
atissi-tost qu'il y

vit la Reforme establie par les soins du Pere Barthélémy qui
dans le cours de sa million estant venu à Luques

,
où il

apprit les bonnes intentions de ces Chanoines,qui, commenous
avons dit, souhaitoient embrasser une vie plus reguliere

3 visita
leur Monastere, dont lasituation ,quise trouvoit au milieu d'un
bois, lui parut si favorable au dessein qu'ils avoient de vivre
dans la retraite & dans la solitude

,
qu'il les exhorta à laper-

severance
,

tandis que desoncosté il iroit leur cherclier des
compagnons pour les aider dans leur entreprise.

C'elt pourquoi il retourna dans la Marche Trevisane
,

&
.passa ensuite dans la Lombardie, ne cessant point de prelcher
par tout la Penitence. Il fit de si grands fruits

, que parmi ceux
qui se convertirentà Dieu

,
il y eut plusieurs personnes Reli-

gieusesqui resolurent d'embrasserla Reforme qu'il s'estoit pro-
posées de ce nombrefurent Léon de Carat Milanois, 8c Tha-
.dée de BonaÍco, tous deux Chanoines Reguliers de S.Pierre
au Ciel d'Or de Pavie

,
qu'il envoïa à sainte Marie de Friso-

naire pour y commencer cette Reforme
, ce qui a fait dire à

quelques Auteurs qu'ils étoient les Fondateurs de cette Con-
grégation.

Estant arrivés à Luques, ils trouvèrent dabord de grandes
difficultés, tant à cause que ce Monastere estoit dépourvu de
tout ce qui estoit necessaire pour l'entretien des Religieux,
que parce qu'estant depuis quelques années sous la JuriS-
didion de l'Evesque, ils ne pouvoient y entrer ni rien en-
treprendre sans sa permission

>
mais l'aïant à la fin obte-

nue >
ils jetterent les premiers fondemens de cette Refor-

me



-ine "fous'le Pontificatde Boniface IX. l'an 1401.
... L'année suivante Barthélémy vint dans ce Monastere de Fri-

[onaire avec un compagnon» & y aïant reçul'habit, il fut auffi-

tost elû. Prieur :
il y eut ensuite plusieurs personnes qui reçû-

rent l'habit par ses mains, entre lesquels fut le Frere Jacques
Avouadri nommé auparavant Alberic, dont nous avonspar-
lé ; qui non seulement en avoit obtenu la permission de son
General

5
mais avoit encore esté dispensé cfe son Irregularité

•par le Pape jusqu'au Diaconat. Barthélémy n'eut pas pluItofi:

fini le tems de sa Supériorité, qu'il le prit avec lui pour estre
son compagnon dans le cours de ses prédications.

Pendant son absence les Religieux se trouvèrent dans une
si grande pauvreté, que manquant de tout ce qui estoit ne-
cesaire à la vie ,

ils avoient resolu d'abandonner ce Monaste-

re i mais les Jetâtes qui avoient un Couvent à Luques
, en

aïant eu connoissance
,

les exhorterent à la perseverance, s "of-

frant d'aller chercher l'aumosne pour eux par la ville & les

lieux circonvoisins
5 ce qu ils firent avec tant de succès en

donnant à connoître à tout le monde la sainteté de ces bons
Religieux

5 que non seulement ils eurent abondamment pour
leur subsistance i mais que par le moïen de ces aumosnes

,
ils

rétablirent entièrementle Monailere dont les bâtimens tom-
boient en ruine, & en tres-peude tems les revenus qui n'en-oienc

pas à peine suffisans pour l'entretien de trois Religieux, s'aug-

menterent de telle sorte, qu'il y en avoit allez pour trente.
La réputation qu'ils s'acquirentpar la sainteté de leur vie

>

fit qu'on les souhaita dans plusieurs endroits, tantpour y faire
de nouveaux establissemens

, que pour reformer d'anciens
Monalteres. L'an 1405. un Bourgeois de Milan aïant dessein
d'en fonder un dans une maison qu'il avoit proche de cette
ville, en un lieu appellé Carosette

,
il y fit venir de ces Cha-

noines. Le Pape Gregoire XII. l'an 1407. leur donna TAb-
baïe de S. Leonard proche de Verrone s ils eurent en 14.09,
c,elle de Notre-Dame de la Charité à Venise

3 & en 1412.
celle de sainte Marie de Tremiti avec toutes ses dépendances,
dont les Isles qui lui ont donné le nom ,

font partie 3 & qui
appartiennent à ces Chanoines qui y ont toute Juridiction spi-
rituelle & temporelle. Le nombre des Monasteres s'augmen-

ta dans la suite, & il y en avoit déja quinze qui eStoient unis à

cette CongrégationlorlqueD. Barthélémy mourut.



" Quoique ses fatigues jointes à ses austerités, l'enflent telles
ment affoibli qu'il en estoit devenu aveugle, il ne ditcontinua

1 pas pour cela ses predications. Il alloit toujours à pied dans ses
voïages, son compagnon le conduisantpar la main. Enfin l'an
1430. estant parti de Venise pour aller dans le Montferat
il tomba malade dans le fameux Monastere de S. Benoist pro.che de Mantouë

,
ail ilavoit demandé l'hopitalité

,
& la fie....

vredontil avoit cité attaqué, l'aïant emporté en peu de joursl
il alla dans le Ciel recevoir la récompense de ses travaux.

Il paroiit par 1 Epitaphe qu'on a mis sur son tombeau, qu'il
n'estoitque Prêtre Seculier, & qu'il n'avoit pas escé Religieux,
mais il y a bien de l'apparence qu'il a esté Chanoine Re<nilier>
puisqu'il a esté Prieur du Monastere de sainte Marie de^Friso-
naire, qu il a assiste a des Chapitres Generaux,& qu'il y a don...
né sa voix, ainsi qu'il paroÜ1 par les actes authentiques qui sont
citéspar Penot.

CHAPITRE IV.
Continuation de l'Hifloire des Canoines Réguliersde la Con-

gregation de S. Sauveur de Latran.E Ntre les Monasteres que la Congrégation de sainte Ma-
rie de Frisonairea possedés, le plus recommandable a esté

sans doute celui qui estoit attaché à l'Eglise de S. Sauveur, quel'on appelle plus communément,de S. Jean de Latran, puisque
cette Eglise est la mere & le Chef de toutes les Eglises du Mon-
de, comme nous avons dit dans le Chapitre precedent; laquelle-
leur fut accordée par lePapeEugène IV. l'an 1442.

Soit que ce Pape eust naturellement de l'inclination pour les
Chanoines Reguliers, à cause qu'il estoit lui-mesi-nc l'un des
Fondateurs de laCongregationdes Chanoinesde sàint Georges
in Alghar , ou que, comme dit Penot, cette Eglise fuit dé-
pouillée de tous ses ornemens ,

abandonnée par ses Minières,
&que le Service Divin y fusi entièrement négligera peineeut-*
il succedé à Martin V. qu'il fit venir des ChanoinesReguliers
de la Congrégation de Frisonaire pour reformer cette Eglise*
mais il ne put executer pour lors son dessein

,
a cause dela se-

dition que les Colomnes parens de son Predecesseur, excite...
rent contre lui, & des différées qu'il eut avec le Concile de
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Balle, qui durèrent quelquesannees, <x qui lui donnèrentd au-
tres occupations.

Une autre sedition des Romains, qui sollicités par le Duc
de Milan, vouloient se saisir de sa personne, l'obligea de son-

fer plutosl à sa sûreté qu'à la reforme de l'Eglise de Latran.
leutmesme]de la'peine à gagner l'embouchure du Tibre pour

s'embarqueràOstie sur une Galere,d'olt il vint premièrementà
Fise

,
& ensuite à Florence, ou il fut honorablementreçu, lors-

que les Romainspilloienc ses biens, & emprisonnoient son neveu
le Cardinal Gondelmaire.

Enfin l'an 1442. après qu'il eut heureusement terminé le
Concile de Florence, où assisterentJean PaleologueEmpereur
-de Constantinople

,
son frere Demetrius & le Patriarche de la

mesme Ville, avecplusieurs Evesques Grecs, qui se réunirent
À l'Eglise Romaine, auiîi-bien que les Armeniens & plusieurs
autres Schismatiques 3 estant encore à Florence

,
il ordonna

aux Chanoines Frisonaires, qui tenoient pour lors leur Chapi-
tre General à Ferrare, d'envoïer à Rome trente-deux deleurs
Religieux pour reformer l'Eglise de Latran. Ils n'en envoïe-
rent que cinq qui logerent aabord dans le Palais contigu à
cette Eglise

,
& lorsqu'ils se disposoient à bâtir un Monastère,

ils tombèrent tous malades
3

il y en eut mesme qui moururent,
ce qui fit abandonner aux autres cette entreprise pour retour-
tier dans les Couvents de leur Congrégation.

Le Pape cependant perdant dans Ion dessein, envoïa l'an-
née luivante des Lettresadresséesà leur Chapitre Gênerai

,
da-

tées de Sienne ou il estoit pour lors, par lesquelles il COlnrnan-
doit aux Supérieursd'envoïer à Rome trente Chanoines avec
un Prieur. Ils obéirent à cet ordre

,
& furent encore recus

dans le mesi'nePalais de Latran, jusqu'à ce que le Monastere
full achevé.Mais les Chanoines Seculiers qui desservoient cette
Eglise, & quin'estoient qu'au nombre de douze, profitant de
l'absence du Pape & de la FeUe du S. Sacrement, auquel jour
on fait une procelîion solemnelle, qui attire à Rome tous les
gaïsans des environs, prirent avec eux une troupe de ces paï-
lans,&: quelques-unsdes plus malintentionnés d'entre le peuple
attaquèrent les Religieux dans le Palais de Latran

,
loriqu'ils

y pensoient le moins, & qu'ils rendoient grâces à Dieu à l'issuë
de leur dîner

3 & aïant rompu les portes, ils en contraignirent
quelques-unsde sejetter en bas parles senestres

3 ils en prirent



d atitres,, a qui ils firent mille outrages, donnèrent tous IëutJ'
meublesà cette canaille pour les emporter, & il y en auroiteu'

1 mesme quelques-uns de tues
*

sans les Conservateurs du Peu-
ple Romain, qutesiant accourus a leur secours

,
les tirèrent-

de leurs mains & les eonduifirentau Vatican, où ils rellerent
jusqu'à ce que le tumulte fiill appaisé>&qu'ils pussent en sureté
retourner dans leurs Couvents.,

Cette nouvelle aïant eité portée au Pape qui esloit encoreà
Sienne, il en fut fort irrité. Il attendit a ion retour pourpunir
les coupables,ilavança mesme son voïage pour ce sujet;& estant
arrivé a Rome sur la fin du mois de Septembre 1443. il or,donna pour la troisiéme fois à ces Religieux de renvoïer à
Rome trente Chanoines avec un Prieur. Ils furent fâchés de
cet ordre

5 ils s'imaginoient que le Pape après tant de difficul-
tes

?
se desisleroit peut-estre de son deïïein

:
Néanmoins pour°béïr à Sa Saintete

,
l'année suivante dans leur Chapitre Ge-

neral qu'ils avoient accoutumé de tenir tous les ans, ils com-poserent une famille de trente Religieux qu'ils dellinerent
pour S. Jean de Latran

,
ausquels ils donnèrent pour Prieur

D.. Nicolas de Boulogne
,

& qui devoient se mettre en che-
l11in au premierordre qu'ils recevroient du Pape, auquel ce-pendant ils envoïerent le Prieur seulementavec deux Religieux,
pour lui faire d'humbles remontrances ssir l'impuissance ou ils
estoient de pouvoir surmonter toutes les difficultés qui se reiT-contreroient dans l execution du dessein qu'il avoit pris, 6edont ils le [upplioient de vouloir bienie dernier.

Le Pape reçut tres-mal ces. relll0n1trances, & fut plus d'ua
mois sans les vouloir admettre à son Audience. Cependant
aïant ellé flechi par le moïen de leurs amis qui avoient parlé
en leur faveur, il les fit venir & leur témoigna beaucoup detendresse, lorsqu'il apprit que la famille de Latran avoit esté
designee dans leur Chapitre, & qu'il n'y avoit que le danger
ou ils avoient elle exposes l'année precedente, qui les aïant
intimides

,
les avoient empesché de venir.

Dans cet interval les Chanoines Seculiers tachoient sors
main de soulever le Peuple, en lui faisant accroire que cePontife vouloit chasser les Romains de saint Jean de Latran,
pour introduire en leurplace des Etrangers, qui n'avoientau-
rre dessein que d'emporter les teiles des saints Apolires qu'on
conscrve dans cette Eglise. Le Pape en aïant eu connoissance,



tes fitvenir en sa prelence, emploïa toutes les voies de dou-
ceur pour pacifierces esprits qui estoient si fort animés contre
les Chanoines Reguliers, & voïant que les caresses & lespro-
messes qu'il leur faisoit, étoient inutiles-, il assembla les Car-
dinaux dans un Consistoire

, au(quels il proposa le dessein qu'il
avoitde reformer l'Eglise de S Jean de Latran,eny mettant des
Chanoines Reguliersà la place des Seculiers, qui s'acquittoient
mal de leur devoir. Il y en eut quelques-unsqui ne furentpas de
cet avis

5
mais la plus grande partie approuva le zele du Pape,

& consentit qu'il nommait deux Cardinaux pour faire la visite
de cette Eglile

,
qui furent Thomas Evesque de Boulogne,qui

lui lucceda sous le nom de Nicolas V.& Pierre Barbo Venitien,
qui succeda à Pie II. sous le nom de Paul IL

Ces Cardinaux aïant trouve parmi ces Chanoines Seculiers
plus de desordrequ'on ne s'ei1:oit imaginé

,
les crurent tout-4

fait indignes d'occuper cette Eglise qui est la mere de toutes
les autres; & ces Chanoines ne pouvant rien avancer pour leur
justification lorsqu ils forent en présence du Pape

,
ils se démi-

rent volontairement entre ses mains de tous leurs benefices.
Sa Sainteté fit en meu'ne tems expedierune Bulle, par laquelle
elle accordoit aux Chanoines Reguliers la Basilique de saint
Jean de Latran, avec tous les Canonicats> les. Benefices, les
Chapelles, les biens & les droits temporels & spirituels qui en
dependoient. Il créa par la mesme Bulle'qui est du mois de Jan-
vier 1445.tous les Chanoines de la Congrégation Frigdionien-
ne ou de sàinte Marie de Frisbnaire, Chanoines de S. Sauveur
de Latran, voulant que dans la suite ils en prissent le nom.
L'année suivante il leur en accorda une autre, par laquelle, en
leur confirmant le titre de Chanoinesde S. Sauveur de Latran
il les declaroit originaires de cette Eglise, en conséquence de
leurs anciens titres & privilèges qu'il avoit fait examiner.

Les Chanoines Reguliers ne furent pas long-tems paisibles
podelleurs de cette Eglise

5 car deux ans après Te Pape Eugene
eltant décède

,
les Chanoines Seculiers voulant profiter de la

vacance du S. Siege
,

le liguèrent ensemble pour les en cha,s-
ser. Les Cardinaux qui craignoient les suites que pouvoit avoir
cette affaire pendant le Conclave

;
les appailerent en leur pro-

mettant qu'ils y feraient restablis immédiatement après cLi"Isi
auraient donné un Chef à l'Eglise. Ce fut Nicolas V.~ ' gui"
tomba l'élection l'an 1447. qui à la sollicitation ~~des C.trdi--
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n.mx, les remit en possession de cette Egliseconjointementavec
les Réguliers j à condition néanmoins qu'ils ne se meileroient
point dans les affaires de ceux-cy, 8c n'affisieraient point au
Chœur avec eux >

mais il estoit impossible que des esprits qui
estoient si fort aigris les uns contre les autres ,

pussent vivre
long-tems en bonne intelligence & dans une parfaite union,
Les differens qu'ils avoient toujours ensemble, obligerent ce
l ape à donner d'autres Benefices aux Chanoines Seculiers

,
il

y en eut mesme quelques-unsqui furent faits Evesques, 8c il
n'enresia qu'un avec quatre Beneficierspour la garde des reli-
ques ,

ausquels on assigna un revenu annuel.
Les choies ne demeurerent pas long-tems en cet estat

3 car
Nicolas V, estant mort en 1455. & AlphonseBorgiaEspagnol
de Nation*) lui aïant accède sous le nom de Calixte III. com-
me'il estoit estranger

,
il voulut d'abord s'attirer l'amitié des

Romains, en renvoïant les Chanoines Reguliers dans leurs
Ménagères

j
il restablis les Chanoines Seculiers, 8c cassa tout

ce qu'Eugène 1V. avoit fait,
Il sembloit après tant de révolutions qui estoient arrivées

à ces Chanoines Réguliers, qui ils ne devoient plus penser à
rentrer dans la possession de cette Eglise: néanmoins l'an 1464,
leurs esperances se renouvellerait, ]0rsqu'ilsvirent quaprès la
mort de Pie II. qui avoit succedé a Calixte III. les Cardinaux
avoient choisi Pierre Barbo pour Souverain Pontife

,
qui prit

le nom de Paul II. En effet
, comme il avoit esté l'un des

Commissaires nomméspar Eugene IV. pour faire la Visitede
l'Eglise de Latran, 8c qu'il avoit esté témoin de la négligence
des Chanoines Seculiers pour le Service Divin, il rendit au
commencement de son Pontificat cette Eglise aux Chanoines
Réguliers

,
ordonnant à leur General d'envoïer trente Reli-

gieux à Rome, qui y citant arrivés, 8c croïant apparemment
qu'ils ne dévoient plus sortir de l'Eglise de Latran

,
voulurent

que tout Rome fuit témoin de leur prise de possession
5 car ils

y furent en procession, accompagnes des principaux OiHciers
du Pape, 8c suivis d'une grande feule de Peuple, qui fut atial
témoin de leur sortie sept ans après, lorsqu'ils y furent con-
traints par la violence des Chanoines Séculiers

,
qui l'an

J 471,
immédiatement après le décès de Paul II. estant entrés par
force dans leur Monastere avec un grand nombre de cens
.armés, les en chajfereutpour la derniere fois, pillèrent tov)
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leurs meubles
,

6c s'emparerent de tous leurs papiers.
Ils presenterent plusieurs Requêtes à Sixte IV. ÍilccdTcur

de Paul II. pour avoir justice de ces violences & estre restablis
dans S.Jean de Latran. Mais ce fut inutilement, car le Pape
apprehendoit lui-mesme pour sa personne

,
après ce qui lui

eltoit arrivé en allant prendre poiselEon de cette l11esi1lè

Eglise
,

qui est le Siege des Papes comme Evesques de Rome,
lorsqu'il fut en danger de sa vie par les pierres dont il pensa
estre accablé par quelques Romains qui estoient poursuivis

par ses Gardes à cheval, avec lesquels ils avoient pris querelle.
Il se contenta seulement de leur donner une Bulle au mois
de Mai 1472. par laquelle il leur confirmoit le titre de Cha-
noines Reguliersde S. Sauveur de Latran, avec les privilèges
qui leur avoient esté accordés par ses predecesseurs

,
lorsqti'ils-

estoient en po{sesuon de cette Eglise
,

prétendant qu'ils en
joiiiroientcomme s'ils estoient encore du corps de ce Chapitre.
Il leur en accordaune autre en 1480. par laquelle il érigeait
en Abbaïe plusieurs Monasteres qui avoient perdu ce titre

,lorsqu'ils embrasserent la Reforme dont nous avons parlé, &
enfin l'an 1483. voïant toute l'Italie en paix

,
il fit bâtir au

milieu de Rome une Eglise fous le nom de Notre-Dame de la
Paix, suivant le Vœu qu'il en avoit fait. Il y fit mettre une
Image de la Sainte Vierge

,
qui avoit rendu beaucoup de

sang, aïant esté frappée de plusieurs coups de poignard par
un soldat impie, qui avoit perdu son argent aujeu

,
& donna

cette Eglise à ces Chanoines Reguliers qui y sont refiés juf.
qu'à present. Le Cardinal Olivier CarafFe leur fit bâtir un
Monastere

>
& leur laissa par son testament sa Bibliothèque

avec une maison de plaisancehors de Rome.
Cette Eglise de la Paix est presentement un titre de Cardin

nal, & Alexandre VII. l'aïant fait reparer Jous son Pensis.-
cat ,

fit mettre sur un des costés de la façade son portrait, avec
ce verset duPseaume 71. Orieturin diebus ejusjujlitia & abun-
d,anti,a Pacis. Mais comme ce Pape ne manquoit pas d'enne-^
mis, on fit parler Pasquin,on ajouta un M. au commencement,
& on changea le C. de Pacis en N. de sorte qu'on lisoit

: Mo-
rtetur in diebus ejus jujlitia& abundantia panis.

A l'égard des Chanoines Seculiers
,

ils ont toujours esté'
depuis ce tems-la paisibles possesseurs de la Basilique de fainÊ
Jean deLatran?quiest depuis plusieurssiéclçs sous la proteétio»
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de nos Rois, qui l'ont enrichie de plusieurs presens, & Henri
IV. surpassantses predecesi'eurs, a donné l'Abbaïe de Clerac

ren Languedoc à ces Chanoines, qui, pour témoigner leur re-connoiuance envers leur bienfaiteur, lui ont érige une magni-
fique statuë de bronze qui est sous le portique de cette Eglise,
& tous les ans le 13. Décembre, feste de sainte Luce, ils font
chanter une Messe avec une superbe musique, pour le Roi &
le Roïaume de France, à laquelle l'Ambassadeur, les Cardi-
naux & les Prelats de cette fanion affilient.

LesChanoines Réguliersn ont pas laisse néanmoinsde faire
encore quelques tentatives pour y rentrer. Penot pretend que
Pie IV. les vouloit restablir dans cette Eglise, que les Bulles
en avoient esté drefleesi mais que la mort l'empescha d'exe-
cuter son dessein. Il avoit aussi erigé seize de leurs Prieurés enAbbaïes, dont les Lettres ne purent pasestre aussi expediées
avant sa mort, & elles ne le furent que sous le Pontificat de
Pie/V. son successeur. Ce fut aussi sous celui de Pie IV. l'an
,1564. qu'ils gagnerent le procès qu'ils avoient avec les Moi-
l1es du Mont-Caffin

,
dont nous avons parlé dans le Chapitre

II. de cette seconde Partie 5 en reconnoissance des bien-
faits qu'ils avoient reçus de ce Pape

,
ils ordonnerent dans un

Chapitre General que l'on feroit tous les ans son anniversaire
.dans tous les Monaîleresde la Congrégation.

Ces Chanoines Reguliers avoient autrefois quarante-cinq
Abbaïes, cinquante-lîxPrieurés

,
vingt-une Prevoste's &: deux

Archipreslrises,outre les Monasteres de Chanoinessesqui leur
estoient soumis. Ils sont Seigneurs des Islesde Tremiti dans la
Mer Adriatique, & des dépendances du Royaume de Naples.
Ils ont un beau Monastere avec une Eglise dediée à Notre-
Dame

,
dans la principale de ces iMes, appellée Santa Maria

di Tremiti. Plusieurs personnes y vont en dévotion, à cause des
miracles frequens qui s'v font. Il n'y a aucun Capitaine de
vaisseau, qui ose passer devant sans saluer la Vierge de trois
coups de canon. Cette Eglise & le Monastere ont de fort bon-
nes murailles & une forme de Forteresse. La seconde de ces
Isles se nomme San Domino, & la troisiéme Caprara.

Il cst sorti de cette Congrégation quelques Cardinaux, &
elle a fourni à l'Eglise des Archevesques 6c des Evesques. Bar-
thélémy Colomne qui elt reconnu pour le Pere & le Refor-
limteurj-de cette Congrégation

, a acquis par sa sainteté le
titre
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titre de Bienheureux, aufIl-bien que Léon deCaratte Se Mar-
tin de Bergame

,
qui ont elle du nombre des Chanoines de

cette Reforme. Penot fait encore mention des Bien-heureux
Theodore de Plaisance,Franciscainde Casal, Blaise de Vi-
cenze 6c André de Novarre

:
il a fait le catalogue des Escri-

vains de cette Congrégation
,

dont on pourroit retrancher S.
Leon I. Pape, S. Prolperd'Aquitaine, & quelques-autres qu'il

y a insérés
, comme aïant esté Chanoines Reguliers de cette

Concrregation,àce qu'il pretend.
Mais si elle a eu l'avantage d'avoir produit un grand nom-

bre de personnes illustres par leur science & par leur pieté
>

elle a eu aussi le chagrin d'avoirnourri dans son sein un des plus
grands ennemis de PEglise, Pierre Vermili plus connu ious
le nom de Martyr qu'il avoit pris. Il excelloit en esprit 8c en
science, & avoit une éloquence naturelle

,
qui le fit conside-

rer comme le plus grand Predicateur de son tems en Italie.
Il fut fait Visiteur General de son Ordre en 1554. & ensuite
Prieur de Luques. Quelque tems après, la lecture des livres de
Zuingle & de Bucer, commença à le pervertir, & s'estant tout
à-fait jetté dans le sentiment des Protellans, il pervertit aussi

quatre Religieux de sa Congrégation, sçavoir Emmanuel Tre-
mel Ferrarois, Celse Martingo" & Paul La[cio,touS trois Pro-
fesseurs, le premier en langue Hebraïque, le second en langue
Grecque, le troisiéme en langue Latine j & le quatrième fut
]erÔ111e Lancius de Bergame, qui le suivirent dans son Apof-
tasie ; auili-bien que Bernard Ochin Vicaire General des Ca-
pucins

,
qui fut aussi perverti par cet impie.

FerrantePalavlcini esloit de lamesine Congrégation, & est
recommandable dansl'Hifi0ire, par fès escrits & par sa fin tra-
gique. Il publia diverses pieces contre le S. Siege 8c la Maison'
des Barberins, en faveur d'Odoart Farnese Duc de Parme son
Souverain

,
qui estoit en guerre avec le Pape Urbain VI11. ce

qui fit que ce Pontife mit sa telte à trois mille ducats. Il fut
trahi par le fils d'un Libraire de Paris, qui se disoit de lès amis, "

& qui au lieu de le conduireà Orange oii il vouloitsè retirer,
le ht palier sur le Pont de Sorgues dans le Comté Venaiiîin

,
pour le faire tomber entre les mains des Officiers de juilice du
Pape, qui le conduisirentà Avignon, où on lui trancha la teste
après quatorze mois de prison l'an 1644. n'eslans que dans la
Vingt-neuvième année de souace. Celui qui 1"avoit trahi, reçut



quelque tems après la recompenle de sa perfidie
,

aïant esté
nié par un des amis de Palavicini, lorsqu'il se croïoiten sureté
dansParis..

Les Chanoines de cette Congregation de Latran jeîlnent
pendant 1'Avent & tous les Vendredis de l'annee

, excepte
dans le tems Paschal. lIs font abstinence tous les Mercredis;
& depuis la Fesie de l'Exalta-tion de la sainte Croix jusqu'a
Pasques ils jeunent encore les Lundys

,
les Mercredys 8c les

Samedys j maisil est permis au Superieur de donner quelque
chose le soir avec le pain le vin. Ils font un qua.trieme Vocu
de ne recevoir aucun Benefice sans la permHsion du Chapitre
Gencral. Voici la formule deleurs Voeux : Anno Domini N.
die N. mensis N. Ego Domnns N. in faculo vocatus N. fiiius N.
voveo) cor/jiteor &yromitto Deo, B. Marid Virgini& B. Augujtino>
& tibi Patri DovinoN. Abbati ( feu Triori ejus Monajieni\ancH
N. ordinis Canonicorum Regularium S. AugujliniCongregationis
Salvatoris LaterarJenjis rectpienti nomine & vice Reverendijjimi

,Patris N.ejusdem CongregationisAbbatis Generalis
, acsucceffo-

rumejus Canonice intrantium, obedientiam
,

caftitattm, & vi-
vtre in communifine proprio, ulque ad mortem ,

Jè,undum Regu-
lamJancti AuguJfini, & quod nunquam abfyueLicentia Capituli
Generalis dicta Congregationis

,
vel ejus authoritatejungentis ,aliquod cum cura, vel fine cura beneficium acceptabo, intus, vel

extra Ordinem noftrum7 renurttia-ndo.omnibusjuribus, privilegiis
& conjuetudinibus

,
vel quomcdolibet competituris.Ego Domnus

N. jupradittus manu propriâ' fcripfi, <jr ore proprio rununtiavi.
Leur habillement consiste en une soutane de serge blanche.
avec un rochet par dessus fort plisse, & un bonnet quarrélors-
qu'ils sont dans la maison, ils ajoutent un surplis pardessus le
rochet sans atimuces lorsqu'ils vont au Chœur tant l'esté que
l'hyver, & quand ils sortent, ils portent un manteau noir à la
maniéré des Ecclesiastiques..

Ils ont pour armes d'asur à l'Image de la sainte Vierge,
tenant l'enfant Jerus entre ses bras, aïant à sa droite S. Jean
l'Evangelilte

, & a sa gauche S. Augustin, à ses pieds un aigle
de sable, & au dessus de sa teile la sainte face de Notre-Sei-
gneur ,

l'écuorné d'unemitre & d'une crosle, dont se servent
les Abbés de cette Congrégation

,
qui dans les jours de ce-

remonie se revetent d'habits pontificaux.
Quelques Auteurs ont avancé que les Chanoines Reguliers







de l'Abbaïe de S. Michel proche Pile, qui sont âussi de la
Congrégation de Latran, essoient déchaussés depuis l'an 1590.
qu'ils introduisirent une Reforme particuliere dans cette Ab-
baye) mais ils ont esté mal informés. Il est vray que dans une
calamité publique ,.ces Chanoines firent une procession, où ils
allerent nuds pieds

,
& que depuis ce tems-là on les a appel-

lés sczlzt, les Dechaussés; mais ils n'ont point pour cela in-
troduit d'autre Reforme dans cette Abbaye

, que celle des
Chanoines de Latran, ausquels ils furent unis l'an 1463. &
ils ont les mesmesObservances que les autres de la Congréga-
tion de Latran.

Penot, Rijl. Tripart. Canonic. Regul. Indulta & Privileg. Pon-
tif. Canonicor. ejusdem Congreg. Oràwationes & Conjlitut. ejufd.
Le Paige, Biblioth. præmonJl. lib. 1. féél. 15. Tambur. de Jur.
M.tom. 2. disp. 24. qutfl. 4. Emmanuel Rodrig. quœjt. 3. art.
13. l'licolao de S. Maria, Chrome, de ord. dos ConegosRegrarttes.
Joann. Baptiit. Signe de. ord. ac statu Canonico. Morigia

,
hiss.

de toutes les Relig. Sylvest. Marul. Mar- Océan, di tutt. gl. Relig.
Pietro Crescenzi, Presidio Rornayto ,

& Philipp. BOlianni Cata-
log. omnium ordinum

, part. I.

CHAPITRE V.

Des Congrégationsdefainte Marie du Port Adriatique
>

de
Celle- Volane

>

de Aîortare ,
.de Crefcen-çago & de S.

Frigdien de Lucres , ùnies a celle de j4int Sauveur de

Latran.

N Ous avons ditdans le Chapitre III. ue les Chanoines de
sainte Marie de Frisonaire aïant esle reformés, s'acqui-

rent une si grande eiume
, que non seulement on les appella

en plusieurs endroits pour y faire de nouveaux estab'lisseniensi
mais que plusieurs anciens Ménagères voulurent embrasser
leur Reforme. Celui de fainte Marie au Port Adriatique sist
de ce nombre

3
il avoit esté ainsi appellé

,
à cause qu'il avoit

eitébatli sur le bord de la Mer Adriatique auprès de Raven-
nes ,

& que l'Eglise avoit esté consacrée en l'honneur de la
fainte Vierge. Jerome de Rubeis dans son histoire de Raven-
dues, dit quePierre de Honeltis surnommé de Ravennes, lieu

CONGRU
GATION DE

j A INTE
MARIE DW
PORT.

Jerome
Rub H,st-
R-iven-j. /.
s.,. 2.63'



de sa namance, en fut le Fondateurs que se trouvant dans ttap
naufrage & prest à perir, il fit vœu de faire baitir uneEglise
en l'honneur de la fainte Vierge, s'il échalote de ce péril: Se

qjie ce fut pour executer son vœu ,
qu'il tit jetter les fonde-

mens de ce Monastere
,

qui est devenu dans la suite Chef
d'une Congrégation de Chanoines Reguliers ; car Pierre de
Honefljs aïant assemblé plusieurs Clercs

, avec lesquels il vê-
eut en commun dans ce Monastere

,
il leur prescrivit des Re-

gles ou Constitutions
,

qui furent approuvées par le Pape Paf-
chal II. Elles furent trouvées si bonnes, que plusieurs Monas-
tercs qui s'establirent dans la suite

>

les voulurentobserver,&
quelques-uns se soumirent à celui du Port Adriatique

,
qu'ils,

reconnurent pour leur Chef.
Quelques Auteurs ont voulu attribuer ces Constitutions au

Cardinal Pierre Damien
3

mais Penot & d'autres E[crivains,
prouventque cet Abbé du Port estoit different de Pierre Da-
mien Cardinal

,
qui mourut en 1072. & s'appelloit aussi de

Honeftis: Ainsi il ne faut pas oster la gloire à Pierre de Ho-
neftis d'enavoir esté l'Auteur, ce qui lui a fait donner le ti-
tre de Reformateur des Chaiioines.Reguliers.Ce sainthomme,
après avoir gouverné le Monastere du Port pendant quelques
années, y mourut le 19. Juillet 1119. Ce Monastere fut donné
dans la suite en Commende à Ange Cardinal du titre de
sainte Potentiene, que Gregoire XII. priva de cette dignité
pour ses mauvaises mœurs. Il fut presque détruit & ruiné, 8c
lès biens vendus & dissipés

, ce qui fit que la Congrégationde
fainte Marie du Port

,
qui consistoit en huit Couvents, se

voïant sans Chef, se desunit.
Cependant Obizon Polentani Seigneur de Ravennes

,
obli-

gea ce Cardinal de remettre ce Monastereentre les mains du
l ape ,

qui ne peut pas avoir esté Innocent VIII. comme Pe-
not a avancé, puiique ce Pontife ne fut élu que l'an 1484.
mais ce fut ou le mermeGregoire XII. ou Alexandre V. oa
Jean XXIII. qui sur la demiiïïonde ce Cardinal, donna le
Monastere du Port à Pierre Mini de Bagna-CavalloChanoine
RegulierJ afin qu'il y restablilt l'Oblervance Reguliere, en
coniervaÍ1: les droits, & puit rentrerdans les biens qui avoient
cité usurpés.Mais il n'executapas ce qu'il avoit promis au Pape,
&: le nombre des Religieux de ce Monastere ne consistoitque
dans le ieulPrieur ôc ion compagnon,lorsquele meime Opizon



Polentani 6c les Bourgeois de Ravennes lui perluaderent de
faire venir les Chanoines de sainte Marie de Fri[onaire, auf-
quels il ceda ce Monastere l'an 1410. ce qui fut confirmé la
incline année par le Pape Martin V. qui leur rendit les Mo-
nasteres de S. Barthélémy près de Mantouë

,
de fainte Mar-

guerite de Ferrare ,
de sainte Marie dela Stradella proche de

Faenza
,

6c de S. Augustin de Forly
,

qui avoient appartenu
à la Congrégation du Port. Mais l'an 1432. la guerre que le
Pape Eugene IV. eut avec les Venitiens qui assiegerent Ra-
vennes ,

aïant obligé les Chanoines Reguliers d'abandonner
le Monastere de Sainte Marie du Port, ce Pontife le donna en
Commende à (on neveu Laurent Patriarche d'Antioche, 8c
les Chanoines Reguliers n'y retournèrent qu'après la mort de

ce Prélat, qui ne le posseda que pendant deux ans. Comme ce
Monastere estoit ieul en pleine campagne ,

à trois milles de
Ravennes, 6c qu'il avoit esté ruiné pluùeurs fois par les guer-
res ,

les Chanoines Reguliers le transférèrent dans la Ville
l'an 1503. LePere Sylvain Moroceni qui en estoit Prieur

,
fit

jetter cette année les fondemens d'une magnifique Eglise 6c
d'un Monastere, qui ont esté beaucoup enrichis par les libé-
ralités 6c les aumoines des Citoyens de Ravennes. Le P. Phi-
lippes Bonanni dans son Catalogue des Ordres Religieux

, a
donné l'habillement d'un ancien Chanoine de la Congréga-
tion du Port Adriatique, tel qu'il est representé dans quelques
tableaux à Ravennes, 6c que nous avons fait graver aussi. Cet
habillement consistoit en une robe blanche, un rochet

, un
manteau noir, 6c ils avoient pour couvrir la, telle uneaumuce
de serge grise.

La fécondé Congrégation qui fut unie à celle de fainte
Marie de Frisonaire, estoit peu co-nsiderablepar rapport au
petit nombre des MonaÍ1:eres qu'elle a possedés

,
6C osi ignore

mesme l'année de sa fondation. Elle fut appellée de S. Jac-
ques de Celle-Volane, à cause de son premierMonasterequi
fut bâti sous le titre de S. Jacques, dans un lieu appelle Celle-
Volane, dont la situation se trouvant au milieu d'un bois,
6c entouré d'un marais qui rendoit l'air trop mauvais, causoât
des maladies fréquentes aux Religieux

,
qui les obligèrent à

l'abandonner. Un saint homme nommé Blaise deNovelli y
estoit néanmoins reltéen qualité de Prieur

5 6C délirant y efta-
blir les Obiervances Régulières

>
il ne trouva point d'autre.
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moïen que de le ceder aux Chanoines Reguliers de Mainte
Marie deFri[onaire

, ce qui se fit l'an i4z4. & fut confirmé
par I&Cardinal Gabriel Gondelmaire Legat de Boulogne.

Les Chanoines Frisonaires ne pouvant pas non plus y de-
meurerà cause du mauvaisair, le transfererent dans un des
fauxbourgs de Ferrare avec ses revenus, dans une Maladrerie
que Nicolas Duc de Ferrare leur donna du consentementde
Martin V. il fut ruiné l'an 1505. lorsqu'on voulut agrandir la
Ville

,
& la fortifier, & on le transfera encore dans la Ville,

où l'on bâtit une Eglise en l'honneur de S. Jean-Baptiste, qui
fut érigée en Abbaye par Pie V. l'an 1566. Eugene IV. l'an
1444. ou 1447. leur accorda aussi le Monastere de S. Lau-
rent à Ravennes

,
qui avoit esté aussi membre de cette Con-

grégation
,

& qui eut le mesme sort que son chef, aïantesté
aussi abbatu lorsqu'on fortifia cette Ville. Ces Chanoines de
Celle-Volane avoient des habillemens differens pour la for-
me & la couleur, de ceux que portoient les Chanoines de Fri....
fonaire, comme jl paroist par les Lettres d'union ; mais on ne
trouve point quelle estoit la couleur de cet habillement. Il est
sorti de cette CongrégationquelquesEvesques, comme Blaise
& Tite Novelli, qui l'ont esle d'Agria, & Daniel d'Arnuli de
Forli. Thomas & Barthélémy Garzoni, freres

,
qui ont donné

des escrits au public
,

estoient de la mesme Congrégation.
Les Chanoines de sainte Marie de Frisonaire aïantpris en

1445. le titre de Chanoines Reguliers de S. Sauveur de Latran,
comme nous avons dit ailleurs, leur Congrégationse vit aug...
mentée quelques années après de celle de Mortare qui y fut
unie.-Elle avoit pris le nom de son premierMonastere situé à
Mortare, qui elt un bourg proche de Pavie. Ce lieu estoit au-
trefois tres-agreable à cause des bois & des forestsqui l'envi-
ronnoient, & qui lui avoient fait donner le nom deBelle-
ForeIt; mais après que l'Empereur Charlemagne eut vaincu
Didier Roi dès Lombards, qui perdit en ce lieu & ion Roïau-
me & sa liberté, le nom de Mortare lui est resté.

Un saint homme natif de ce lieu, qui estoit fort riche,
nommé Adam, à qui les Historiens donnent le titre de Clerc,
fit bâtir sur ses terres l'an 1180. une Eglise magnifique sous le
nom de Sainte Croix, qu'il donna d'abord à des Moines qui
ne la possederent que trois ahs ; après lesquels les Chanoines
Réguliers l'occupèrent. Ils furent gouvernés par D. Gandul,
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phe de Garlaico
,

qui mourut quelque tems après, & eut

pour successeur Dom Ayralde
,

qui fut dans la suite Archevê-

que de Gennes. Ce fut fous son gouvernement que cette Con-
arf'aatinn 'menta

5
& elle devint mesme si cônsiderable

>

quelle a poflTedéquarante-deux Monasteres & plusieurs Cures.
Les Bénédictins avoient possedé l'Eglise de, S. Pierre au

Ciel d'Or de Pavie
,

depuis le commencement du huitième
siecle, que Luitprand Roy des Lombards y avoit fait met-
tre le corps de fainç Augustin Doreur de l'Eglise. Mais aïant
eu besoin de reforme au commencementdm treizièmeTiécle,
le Pape Honorius III. leur osta cette Eglise l'an i m; Il la doJji.

na aux ChanoinesReguliers de la Congrégation de Mortare i
& à cause que le corps de S. Augustin y reposoit, :H voulut
qu'à l'avenir ce Monaitere fust Chef de leur Congrégation

>

& qu'on y tinilles ChapitresGénéraux. Les Chanoines Régu-
liers qui estoient restés à Mortare, eurent de la peine à con-
sentir que le Chef de leur Congrégation fust transféré auMo-
nastere de S.Pierre au Ciel d)Or; ilspretendirentretenir.ce
droit de superiorité après la. mort du Pape Honorius. Mais
Gregoire IX. l'an iiz8. leur ordonna d'obeïrà l'Abbé desaint
Pierre au Ciel d'Or, comme à leur Chef j & sur les plaintes

que formoient toujours ceux de Mortare
,

il ordonna l 'an
1138. que les Chapitres Generaux se tiendroient à l'alterna-
tive à Mortare & à Pavie. Il,y a cependantde l'apparence que
ceux de Mortare ne furent pas encore satisfaits, & que dans la
suite les Couvents qui dependoientde la Congrégation de Mor-
tare, ne furent plus soumis à la jurisdiâi'-oli de l'Abbé de
saint Pierre au Ciel d'Or de Pavie

, & reconnurent le Mo-
nastere de Mortare pour leur Chef

> car !quand les Cha-
noines de Latran en prirent possession

,
& qu'on leur eust ac-

cordé en 1451. tous les Monasteres qui en dépendoient, celui
.de" S.Pierre au Ciel. d'or n'y fut point compris

3 & ils n'en fu-
rent les. maii1:res que l'an 1583. y aïant esté appellés pour le re-
former par le Cardinal Raphaël Riaire.

Le Monastere de Mortare avoit eu le mesine sort que plu-
fleurs autres qui estoient tombés dans le relaschement, & les

guerres qui troublèrent le Milanois pendant plusieurs années,
lui causerent beaucoup de dommage

1 tant dans le Spirituel

que dans le temporel. Vers l an 1448. le Pere Raphaël Sal-
viatide Calabre de l'Ordre de S. Dominique, par le moxe0
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de son frere, qui estoit Secretaire de Louis de saint Severm
Seigneur de Mortare, obtint du Pape

,
à la recommandation

de ce Seigneur, la Prevosté de Mortare, il prit l'habit de Cha-
noine Régulier

,
& profitant du credit de son frere, il ren-

tra dans la jouiiTance de plusieurs biens qui avoient apparte-
nus à ce Monastere, & qui avoient esté ulurpés par des Secu-
liers. Ilfïtensuite assembler le Chapitre Generalà Tortonne le
10. Avril de la mesme année, pour introduire quelque Re-
forme dans les Monasteres qui en dépendoient. Mais Louis de
saint Severin estant mort sur ces entrefaites

,
& Francois-

Sforze s'estant emparé de Mortare par la force des armes, le
Pere Salviati apprehenda pour sa propre personne, voïant que
les habitans avoient chassé son frere de leur Ville, & il se retira
à Gennes dans le Monastere de S. Theodore, qui dépendoit
de cette Congrégation. Le desir qu'il avoit de retournerdans
son païs 8t dans son premier Ordre, joint à l'apprehension
qu'il avoit, que la Prevosté de Mortare ne tombait en Com-
mende, comme c'estoit la Coutume de ce tems-là

3
fit qu'il

transigea avec lesChanoines Reguliers de Latran,pour l'union
du Monasterede Mortare à leur Congrégation

,
moïennant

une pension annuelle de cent ducats, ce qui fut approuvé par
le Pape Nicolas V. par ses Lettres du 13. Fevrier 1449. ce
Pontifeen donna d'autres le 1.6. Juillet 1451. par lesquelles il
leur accordoit tous les Monasteres qui dépendaient de cette
Congrégation, ce qui n'apas empesché qu'il n'y en ait eu quel-
ques-uns qui aient pafeêà quelques autres Ordres.

Cette Congrégation a fourni plusieurs personnes illustres

par leur sainteté, leur naissance & les dignités qu'ils ont oc-
cupées; GuarinEvesque dePaleH:rme&: Cardinal,Ay-
rald & Jacques, Archevesques de Gennes, Bernard Evesque
de Pavie, Obert de Tortone, Radole de Plaisance, un autre
Obert de Bobio

,
& Albert Patriarche de Jerusalem, Legilla-

teur des Carmes. Penot met encore un autre Albert Evesque
de Verceil, mais il peut s'estre trompe

3 cet Albert est sans
doute le mesme que le Patriarche de Jeruh1.1em, qui a esté
aussi Evesque de Verceil, après avoir esté nommé à l'Eveschë
de Bobio, dont ilnepritpasposTelsion, n'aïantpas encore esté
sacré lorsqu'il fut élu pour celui de Verceil.

La Congrégation de Crescenzago, ainsi appelléeà cause de
son premierMonastere situé dans le bourg de ce nom, à trois

milles
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milles de Milan
, a esté autrefois considerable. Ce Monastere

fut basti l'an 1140. & l'Eglise fut dediée sous le nom de la
fainte Vierge. Le premier Prieur fut un noble Milanoisuommp
Otton de Morbi, sous le Gouvernement duquel & de ses suc-
ceiïeurs, la Discipline reguliere fut si bien observée, que ce
Monasteredevint Chef de plusieurs autres, qui se joignirent
à lui, & formèrent une Congrégation qui avoit des Statuts
qui lui estoient particuliers

:
les superieurs s'aiïembloient tous

les ans dans un Chapitre General, qui sè tenoit au Monastere
de Crescenzago

,
dont les revenus se montoient à plus de

quinze mille e[cu£.Ce Monastere n avoit que le titre de Pre-
voie, & le Cardinal de fan Severino le possedoit en Com-
mende, lorsque l'an 1502. il transigea avec les Chanoines de
Latran poliry introduire leur Reforme

,
n'y aïant pour lors

qu'un seul Chanoine dans ce Monastere.Mais il ne leur aban-
donna pas les revenus qu'il retint pour lui, & pour les Prieurs
Commendataires qui lui iuccederoicnt, .ce qu'avoit fait aussi

trois ans auparavantAntoine de Stangi Protonotaire Apostoli-

que »
en leur cédant aussi le Monastere de S. Georges de Bri-

mate ,
qui avoit esté membre de cette Congrégation, dont il

eH: sorti deux Cardinaux, qui sont Thomas Albin de Milan;

comme aussi plusieurs Evesques,
Enfin la Congrégation de S. Frigdien de Luques, qui avoit

autrefois servi fous le Pontificat d'Alexandre II. à reformer
l'Eglise de S. Sauveur de Latran,eutbeloin clle-mesinede Re-
forme dans le seiziéme siecle & se soumit à celle de Latran.
Elle avoit pris le nom de S. Frigdien Evesque de Luques, qui
fit bastir en cette Ville l'an 566. une Eglise en l'honneur des
saints Diacres EjfUennc,Laurent & V incent. Il y mit des Clercs
avec lesquels on pretend qu'il vêcut en commun jusqu'à sa

mort j & aïant cité enterré dans cette Eglise
,

les miracles
continuels qui se firent à son tombeau, turent cause qu'on
donna à cette Eglise le nom de son Fondateur qu'elle a retenu
jusqu'à present. Mais la Congrégation dont elle a aussi porté le
nom,n'a commencé que fous le Pontificat d'Alexandre II. car
ce Pape,qui avoit esté aussi Eveique de Luques, & qui connoif-
soit la pieté des Chanoines de cette Eglisè, en fit venir à Rome
pour reformer l'Eglise de Latran & celle de sainte Croix de
Jerusalem.Celle de Latran ne fut pas un des membres de cette
Congrégation

, ce Pontifevoulut qu'elle fuit immédiatement

CONGÎTF -
GATION DB
CRESCEN-
ZAGO.

CONGRÉ-
GATION DE
S.FRIGDlU1'
DE L'J<IÎ-TEI»



soûmise au saint Siege. Elle devint Chefd'une autre Congre..
gation

,
qui fut estel'lïte lors qu'on les obligea à abandonner

cette Eglise, comme nous avons dit dans le Chapitre III. ainsi
l'Eglise de: Sainte-Croixde Jerusalem à Rome fut laprei-iliere
qui fut unie à la Congrégation de S. Frigdien. de Luques
avec le Monastere de fainte Marie la Neuve

».
situé aussi dans

l'enceinte de Rome, & douze autres Monastères Conventuels,
sans compter un tres-grandnombre de Prieurés Se de Cures.
Mais l'an 1507. le Prieur de S. Frigdien de Luques 6c ses Reli-.
gieux

,
voïant que leur,Congregationdiminuoit tous les jours,

6c que la plupart de leurs Monasteres avoient esté donnés en
Commendei ils firent union avec ceux de S. Sauveur de La-
tran, 8c cederent à cette. Congrégation le Monastere de saint
Frigdien de Luques,. avec les Prieurés qui en dependoient
qui estoient au nombre de dix, à conditionque ceux de Latran
qui viendroientdemeurer dans le Monastere de Luques,se con-formeroient à eux pour l'habillementqui consistoit enunecha-
pe noireavec le capucepar dessus le surplis: que l'ancienPrieur
de S. Frigdien confèrveroit cette dignitépendant sa vie, &que
celui qui lui succederoit, joiiiroit de ses mesmes privilègesqui
consistoient entr'autres choses à se servir d'ornemens Ponti-
ficaux les Festes solemnelles, 6c à quelqu'autresconditions ex-
primées dans la. Bulle du Pape Léon X. qui confirma cette
union.

Le Pape Lucius 11. avoit esté de cette Congrégation. Ce
fut lui qui ordonnaqu'aucun Cardinalne pourroit pretendre
au titre de leglise de sainte Croix de Jerusalem,s'iln'estoitdu
corps des Chanoines.Reguliers de la Congrégation de S. Frig-
dien. Le Pape Innocent II. avoit aulïî orefonné lamefme choie
à l'égard du titre de sainte Marie la Ncuve.ce qui fin confirmé
par sesPapes Celestin II.Eugene III.Adrien I V.ôt Alexandre
III. 6c c'est peut-eltre ce qui a obligé les Papes qui leur ont
Succédé dans la fuite, d'o11:er ces deux Eglises aux Chanoines
Reguliers. Elles sont presentementpossedéespar les. Moines de
Cilfceaux 6c du Mont-Olivet.

Penot, Hisi. Tripart. Canonicor. Regul. Silvestr.Maurol. Mar.
Ocean. di tutt. gl. Relig. le V2Â<2p,-)BiblÏQth.J>rétmonft. lib- I.seffî. 15,Tambur. de j&r. Abbat. tom. 2.. disput. 4.
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CHAPITRE VI.

Des Chanoines Reguliers de Latran en Pologne & en
Moravie.

p EN 0 T parlant des ChanoinesReguliers de Pologne, dit
qu'il semble que du tems de Benoist XII. cet Ordre

eiloit peu coniiderable en ce Roiaume, pullqueparla la Bulle
"de ce Pape de l'an 1335). pour la reformation Generale des
Chanoines Reguliers, il y est parlé de toutes les Provinces

oii il y avoit des Chanoines Reguliers, 8c qu'il n'y est fait lnen-
tion d'aucuneProvince en Pologne. Le P. du Moulinet dit au
contrairesur la relation du P. Hiacinte Liberi Prevost cluMo-
nastere du S. Sacrement de Cracovie

, que la premiere Ab-
bave fut fondée l'an 970. au Bourg de Tremeue au Diocese
de '(-Îiiefiie

, par Mieciflas Roi de Pologne
:

Ainsi cet Ordre
y seroit aussi ancien que la Religion Chreitienne,puisque Mie-
ciflas fut le premier Prince POlonois, qui fut esclairé des lu-
mières dela Foi. Le P. Du Moulinet dit encore qu'il fit venir
des Chanoines Reguliers de Verone en Italie

>
mais il devoit

retrancher le mot de Regulier, &: ajouter seulement que ces
Chanoines vivoient en commun, puisque l'on ne commença à
parler des Chanoines Reguliers que dans le onzième siécle, 8c

les Chanoines que le Roi Mieciflas fît venir de Verone
,

vi-
voient apparemmentselon les Réglés qui avoient esté prescri-
tes au Concile d'Aix-la-Chapelle.

Ce qui est vrai, c'est qu'on ne[çaitpasle tems que l'Ordre
Canonique fut introduit en Pologne

>
mais il y elt presente-

ment fleurissant. Il y a de cinq sortes de ChanoinesReguliers
,

sçavoirde Latran
,
du S. Sepulcre

,
des Premontrés, du faint-

Esprit in Saxia & de la Penitencedes Martyrs. Nous parlerons
des quatre derniers sélon le rang qui leur appartient

>
Se nous

traiterons dans ce Chapitre des Chanoines de Latran après
avoir parlé de ceux d'Italie

?
suivant ce que nous nous hommes

propose de mettre de suite toutes les Congrégations qui por-
tent le mesme nom, & qui suivent la mesme Réglé, ou qui ont
rapport les unes avec les autres.

Les Chanoines de Latran eu Pologne sont divisés' en trois
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congregatIons ou Provinces. La premiere & la plus ancienne
èlt celle de Trzemesznoou Tremefle auDiocèse de Gnesrie.L'Abbaïe dont nous avons parlé ci-dessus, & qui lui a donné
son nom, en est Chef. Elle est tres noble & tres-riche

5 mais
elle est en Commende, & a quelques Monaf1:eres. qui en depen-dent, aussi-bien que quelques Cures. C'est dans cette Abbaye
que reposele corps de saint Adalbert Martyr

, Archevesque
de Gnelne.

La seconde Congrégation se nomme Czerkenene au Dio-
cele de PoÍilan, & non pas Plozko, comme dit le P. Du Mou-
linet 5 1 Abbaye qui lui donne aussi son nom ,

est pareillement
en Commende

, & estoit possedée l'an 1704.. par D.Nicolas
iNyzykiEvesquede Chelmno Chanoine Regulier de la Con*-
gregation de Cracovie dont nous allons parler. Ce Prelat fut
nomme a cet Evesché & à cette Abbaye par le Roi de Po-
logne Jean Sobieski, & cette Abbaye a aussi quelques Mo-
naireres qui en dépendent.

La troisiéme Congrégation est celle de Cracovie
,

qui re-connoist pour Fondateur D. Martin Kloezynski Dodeur en1 un & l autre Droit, qui a esté Prevost .de Cracovie, & qui adonne de gros biens à cette Congrégation. Elle est gouvernée
par un Prevost Claustral, qui prend la qualité de Generaldes
Chanoines Reguliersdans le Roïaume de Pologne

,
& dans le

Grand Duché de Lituanie. Cette Prevosténe cedepoint en di-
gnité aux deux Abbayesdontnous avonsparlé,elle a mesmeplus
de prérogatives, pui(qu'ellc conserve le droit deledion que les
autres ont perdu. Cette Congrégation devroit plustost s'appel-
ler de CazÏlnire,pui[que son principal Monastere est situé àCa-
zilnire,quiest une des quatreVilles qui divisent Cracovie,dont
Cazimire n est separée que par la Vifi:ulle.Ce Monastere fut
tonde par le Roy Ladislas 11. l'an 1402. sous le titre du Saint
Sacrement. C'elt pourquoi ces Chanoines ont pour armes unCalice surmonte d une hostie. Il y a cinq autres Monasteres
en Pologne qui en dépendent, & pluficursdans la Lituanie,
dont les principaux sont celui de Vilna qui est tres-magninque,t

j 11 General de Lituanie
,

LmicÉelPatz,
& celui de Bichon par Charles Kotievicz qui estoitaussi Grand
General du mesme Duché.

Cette Congrégation a produit beaucoup de s:1.ints personna-
? qui tient le premier rang ,

est le B. StanijQas sur-
/

f
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nommé de Casimire, à cause du lieu de sa naissance. Il avoit
esté Religieux du Monastere du Saint Sacrement de cette
Ville-

, ou il mourut l'an 1489. le 3. May 3 6c depuis ce tems-
.là

,
il ya toujours eu une grande affluence de peuple à son

tombeau
, ou il [e faitencore tous les jours plusleurs miracles.

Le corps du B. Adam Sibonius
*

qui a esté autrefois Prieur
du menue Monastere

,
repose aussi dans cette Eglise

,
où Dieu

a. fait connoistre sa sainteté par la vertu qu'il a accordée à ses

faintes Reliques, de chasier les Démons des corps des pofle-
dés. Les corps des BB. Nicolas Siekierki & Gelase Zorauski
se sont conservés jusqua present sans corruption. LeBienheu*

reux Nicolas de Rado111fco delivra sa patrie d'un incendie
qui la menaçoit de ruine, & apparut pendant ce tems à ses

.concitoyens au milieu des nues. Les BB. Nicolas de Biecz,Jean
de Lesblin

,
Jean de Nifla, Etienne Smolenski&plusieurs au*

tres,. se sont aussi rendus celebres par leur sainteté. Enfin
D. Jacques Mrovinski Sous-diacre, & Jean-Baptiste Malo-
nouski Prevost de Kranistavv, ont répandu leur sangpour la
defense des biens de ce Monastere, le premier aïant esté tué
par les Suédois

,
& l'autre par les Cosaques.. v

Il y a aussi eudans cette Congrégation plusieurs personnes '

qui fè sont rendus recommendablespar leur icience,&: que leur

.

mérité a fait choisir par d'autres Monasteres qui n'estoientpas
dela mesme Congrégationpour les gouverner , comme Dom
Nicolas Nyzyki dont nous avons parlé ci-deiïùs, qui avant
que d'avoir esté nommé à l'Evesché de Chelmno,rutdemandé
pour Prevost par les Chanoines Reguliers de Mstiono

,
auffi-

bien que Dom André Strembosk. Ceux de la Prevosté de
Stemberg en Moravie.,. dont le Prevost a droit de sè servir
d ornemens Pontificaux

,
appellerent Dom Mathias Gaszynski

pour remplir cette dignité
: Les Chanoines Reguliers de Clo-

daviensko choisirent D. Martin Ciecierski pour leur Prévoie
&: ceux de Louxbranic, D. Paul Nolenski. Enfin il y. en a plu>--

lieurs autres qui ont esté consîderés par leur insigne pieté
jointe à leur noblesse

3 comme D. Jacques Bleniski, D. Jean
Chrysostome Korsale

,
D. Derflas de Borznisko Chanoine &

Archidiacre de l'Eglise Cathedrale de Cracovie.
3

Martin
Kloezynski Fondateur de cette Coiiore£ration,, & D. Hiacinte
Librorius Docteur en l'un & l'autre Droit, Censeur des livres
duDiocesede Cracovie, & Prevost du Monastere de la mesme
.Ville. ~ G iij
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L'habitde ces Chanoines confine en une loutane blanche,
avec une espece de rochet sans manches,en -forme de scapulai-

re descendant jusques sur les reins, Oll il s élargit 6c entÓure le
corps. Par dessùs ce rochet qu'on nomme Sarracittm

,
ils met-

tent un mantelet noir descendant jusqu aux genoux, à la ma-
nière des Prelats de Rome &. dans les fondions publiques à
Cracovie, ils se servent du surplis qu'ils mettent par dessus le
Sarracium, avec une mozette ou camail noir j en d'autres
lieux, au lieu du surplis

,
ils mettent unrochet. Il se peut faire

qu'ils portoient autrefois une aumuce sur les espaules
, comme

il paroisspar la ligure de l'habillement d'un de ces Chanoines
qu'a donnée le P. Du Moulinet sur la relation,à ce qu'il dit,des
personnes qui ont voïagé -en ce païs, d'autant plus que Penot
dit que ceux du Monastere du S. Sacrement à Cracovie por-
toient des surplis & des aumuces violettes

5 mais ils ont L'lns
doute quitté cet habillement pour prendre celui dont nous
avons donné la description

,
conformément aux mémoires

qui nous ont esté envoies de Pologne, datés du 17. Aouït 1704..
6cattestés par le R. P.D. Aguilin Michel Gorezynski Docteur
en Theologie 6c en Droit Canon, Commissaire General des
Chanoines Reguliers dans la petite Pologne 6c îe grand Duché
de Lituanie. On peut consulter Penot, Hili. Tripart. Canomcor.
Regul. lib. 2. 6c Du Moulinet, Habillement des chanoines Re-
gttfÚrs.

La Congrégation de tous les Saints d'Olmutz en Moravie,
fut fondée au commencement du seiziéme siecle

,
Se le Mo-

nastere d'Olmutz ious le titre de tous les Saints qui en est le
.chef, fut fondée par les Chanoines Reguliers ssirles ruines
de celui de Langstron

,
qui avoit esté ravagé par les Héré-

tiques peu de tems avant que le Pape AlexandreVI. parvinffc

au SouverainPontificat l'an 1492. Jean Stiakokaqui en fut
le premier Prévoit 6c les autres Chanoines, le firent bastir
à leurs propres frais. Ce Monasi:ere esi:ant basti, la Prevosté
de Stclnberg & quelques autres Monasteres, sirent union en-
semble, & reconnurent celui d'Olmutz pour leur Chef, ce
qui fut approuvé par le Pape

,
qui accorda à ces Chanoines

le titre de Chanoines Reguliers de Latran
,

& les pri-
vilèges dont joiiifloient ceux d'Italie. Il les exemta de la Ju-
risdiction des Ordinaires, Se les reçut sous la protection im-
jsaediate du S. Siège. Le Roy Uladislas leur accorda beaucoup
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de privilèges
,

& les mit aussi tous sa protection l'an rpo. Le
Prevost d'Olmutzse fert d'habitspontificaux,& a. voix & seance
dans les Essats de Moravie. Le Prevost de Steinberg a aussi
l'uL1.ge de la mitre & de la crosse. Mais il y a apparenceque
cette Congrégation ne subsiste plus, puisque les Chanoines
Reguliersde Stenlbcrg & de quelques autres Monasteresde la
Congrégation d'Olmutz ont eu recours plusieurs fois aux
Chanoines Réguliers de Pologne pour les gouverner , 6c que
l'Evesqlle de Chemno qui vivoit encore l'an 1704. a elle Pre-
vost de Stemberg,quoiqu'il fust ChanoineRegulier de la Con-
gregation de Cracovie

:
le Prevost du Monastere d'Olmutz

estoit autrefois General de la Congregationde ce nom lorf-
qu'elle subsiH:ojt.

Penot, Hisi. Tripart. Canonie. Regul. lib. 1. cap. 40. & 66.

CHAPITRE VI I.

De l'Origine ties Chanoinesses Rjeguïkres, & en particulier
de celles de Latran.

A VANT que de parler des Chanoinesses Regulieres de
Latran, il est à propos de rapporter loriçine de toutes les

Chanomeiles Regulieres en général. Nous reconnoissons bien
que S. Augustin a esté l'Institnteur des Chanoines Reguliers,
puisqu'il eit le premier qui ait fait vivre les Clercs en commun'felon la réglé des Canons & l'exemple des Apostres i mais nous
ne pouvons pas dire qu'il ait establi des Chanoinesses telles que
nous en voïons à present. Il est vrai que les Religieuses qu'il
establit à Hippone

, peuvent avoir esté appelles Chanoinesses
aussi-bien que celles qui estoient avant lui répanduesdans plll-
sieurs Provinces, tant chez les Grecs que chez les Latins,:
Mais les noms de Chanoines & de Chanoinesses, comme nous
avons dit en parlant de 1 origine des Chanoines,.eiloient:..-
donnés indisféremment autrefois aux Ecclesiastiques

3. auxMoines, aux Religieuses & aux Vierges
> aux plus bas Offi-

ciers de l'Eglise, aux domestiques des Mo-nasteres
, & genera-lement à tous ceux qui estoient emploies dans la Matricule

GI,).,'Catalogue, In Ca?iowc. Le Pere le Large Chanoine Regulier de."
la, Congrégation de France

? avoue que c'estoit l'usage parmi7

ORIGINE-
DFS CHA-
NOINFSSES
REGULIE-.

RES.



les Grecs 5 mais il loutient que depuis le sixiéme siécle, il y a
eu en Occident des Chanoinesses qui ont esté différentes des
Moinesses, &: il apporte pour preuve la fondation d'un Mo-
nastere faite par S. Fridolin dans l'Isle de Sekingsur le Rhin,
près de Basle

,
où il mit des Chanoinesses. Comme il ne parle

que sur le témoignage de Balter Moine de Seking
,

qui n'a
escrit que dans le dixième siécle, en partie sur ce qu'il se fou-
venoit d'avoir ltî dans une vie de ce saint

,
& en partie sur

.ce que l'on en sçavoit à Seking par tradition
, cette preuve

xi'est pas suffisante.
Les iChanoinesTes n'estoient point connues au commence-

ment du huitième siécle
,

puisque le Concile assemblé en Al-
lemagne l'an 742. ordonna que les Religieux & les Religieuses
se conformeroieiit à la Regle de S. Benoist pour la conduite
de leurs mœurs, & le gouvernement des Ménagères & des
Hospitaux: car dans ce tems-là il n'y avoit aucunMonastere
soit d'hommes soit desilles, qui n'eust unHôpital, ou pour yrecevoir les pelerins, ou pour y avoir soin des pauvres mala-
des. Les decrets de-ce Concile furent confirmés dans celuiqui
se tint à Lessines l'année suivante74o. Le cinquième Canon
de celui Verneiiil ( selon le P. Mabillon ) & que d'autres nom-
ment de Vernon., tenu sous le Roy Pepin l'an 755. ordonne
que dans les *Monasteres de l'un & de l'autre sexe

, on y vivra
regulierement selon l'Ordre, c'eit-à-dire

,
selon la Regle de

S. Benoist, & je ne croi pas que les Chanoinesses voulusTenp
appliquer pour elles ce que dit le sixiéme Canon du mesme
Concile, lorsqu'il defend à une Abbesse d'avoir deux Monaf-
teres ,

& de sortir du sïen, a moins que ce ne soit pour cause
d'hostilité., où estant mandée par le Roi, & que la meftne dé.-
sense de sortir, est pour les autres Religieuses qu'il appelleMoi-
nesses

:
Monach,£ vero extra Monœfterium non exeant, puisque

ce seroit faire une grosse injure aux Chanoinesses Regulieres
de les appeller Moinesses.

Elles he trouveront pas quiil soit parlé d'elles dans le Capi-
tulaire que fit l'Empereur Charlemagneà Herillal l'an 779. Il
y est feulement ordonné que les Moines y vivront selon la Re-
gle, & les Religieuses sélon le saint Ordre, c'est-à-dire la Re:-
glé & l'Ordre de S. Benoist

3 que chaque Abbesse demeurera
dans son Manastere

,
& qu'elle n'en pourra avoir deux. A la

fin du Capitulaire il y a une Ordonnance pour des prieres
publiques
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publiques & des aumosnes à cause de la secheresse & de la fa-
mine de cette année 779. Chaque Evesque devoit chanter
trois Merles 6c trois Pseautiors

, pour le Roi, pour l'armée
de France ,

6c pour la calamité publique
5

les Prestres trois
Messes, les Moines, les MoineTes) 6c les Chanoines trois
Pseautiers i & tous devoient jeûner trois jours de uite. Cha-
que Evesque, Abbé ou Abbessè, devoit aussi nourrir jus-
qu'au tems de la moiiTon quatre pauvres, ou au moins trois,
deux

, ou un ,
selon ses facultez ; 6c dans ce Capitulaire il

n'est fait aucune mention des Chanoinesses
, parce qu'il n'y

en avoit point dans ce tems-là.
Ce n'ell qu'à la fin dit mesme siècle que l'on commence à

découvrir quelques vestiges de Chanoinesses
5 car dans le

Canon 47. du/Concile de Francfort tenu sous le Regne de
Charlemagne l'an 794. il est porté qu'à l'égard des Abbefles
qui ne vivroient pas Canoniquement ou Regulienment, on en
donneroit avis au Roi, afin qu'elles fuirent déposées.On trou-
ve encore quelque trace de Chanoinesses au commence-
ment du neuvième siécle. Le mesme Empereur aïant convo-
que une assemblée de tous les Ordres àAix la Chapelle l'an
801. les Evesques & les Abbés s'y trouvèrent, & on les se-

para en deux bandes
,

chacune dans un lieu différent. Les
Evesques examinerent en particulier si les Clercs vivoient
felon les Canons, 6c afin de les ramener à leur devoir ils firent
lire les Decrets des Souverains Pontifes. Les Abbés de leur
costé se proposerent la Regle de saint Benoisl pour modelle,
êc examinèrent s'il y avoit des Abbés qui s'en esloignaslènt
6c vécussent en Chanoines, & si dans les Monasleres où on
avoit promis de la garder

,
elle estoit observée

5 car il y avoit
déja des Monasleresqui avoient secoué le joug de cette sainte
Règle

,
6c où l'on ne connoissoit plus ni cette Regle ni mesme

les Canons. Enfin on examina aussi si dans les Monasleres de
filles, on y observoit la Regle de saint Benoist,ou si on y vi-
voit canoniquement i c'est-a-dire

,
à la manière des Chanoi-

nes ,
dont la pluspart, comme nous venons de dire, avoient

quitté la Réglé de saint Benoist, qui ji'avoient que le nom de
Chanoines

, & qui apparemment avoient esté imités par des.
Religieuses, qui de Bénédictinesestoient devenues tout d'un.
coup Chanoinesses,, sans sçavoir a quoi :ellés ,e:ftoient enga-
gées, ni quelles estoient leurs observances.- C'esc pourquoi le
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Concile de Châlons sur Saône l'an 813. se crut obligé de
prescrire des Reglemens à ces Filles qui se disoient Chanoi-
neilès

: iisfantttmonialibus fjll.e se Canonicas. vocant , ce qui
fait voir que le Concile

, en se servant de ces termes j regar-
doit cet lnstitut comme une nouveauté

3 qui ne s'eMoit pasintroduit dans les formes, & que ces Filles prenoient le nom
de Chanoinesses sans un pouvoir legitime.. Ces Reglemens
regart it principalement la clôture, le silence, la recitation
de l'Office Divin , & la régularité des Abbessesj mais il n'or-
donna rien pour les autres Religieuses, parce qu'elles trou-
voient dans la Regle de saint Benoist toutes les pratiques sain-
ti2s de la vie Monaslique.Ce Concile avoit esté encore alsem-.
blé parles ordres de Charlemagne

,
qui dans le mesme tems

en fit tenir quatre autres, à Mayence
,

à Rheims, à Tours
3& à Arles, mais il n'y a que celui de Mayence où il soit aussi

parléles de Chanoinesses
5 car dans le Canon 13. il ordonne que

ÎS Religieuses qui raillentprofession de la Regle de saint Be-
noisl vivroient regulierement, & que celles qui n'en faisoient
pas profession vivroient canoniquement

: £>ti£ vero profejjio-
nemflnEl¿Regulæ Benediftiftcerunt

3
regulariter vivant

>
fin

.auterx, ,carxonic'è vivant pleniter.
Ce, n estoit pas les Chanoinesqui pouvoient les instruire de

leurs obligations
, eux qui n'avoient que le nom de Chanoi-

nes.,& ne connoisîbient nullement les Canons j c"esf pour-
quoi l'Empereur Louis le Debonnaire aïant fait assembler le
Concile .d'Aix la Chapelle l'an 816.. il y fit dresser par. le
Diacre Amalarius des Regles pour ces Chanoines & Chanoi-
neÍses, afin de les ramener à une vie reglée.. On ne les con-:
fioisïoit point pour enfans de saint Augustin

5 car dans l'une
& l'autre de ces Regles, on n'y fait point mention de ce saine
Docteur,au contrairecelle desCh.,inoinciTesest tirée desEscrits
de S. Jerôme

, de saint Cyprien, de saint Athanase, & de saint
Cesaire, &: il n'y est point parlé de la Réglé que saint Au-
gustin avoit donnée aux Religieusesd'Hippone,& qu'on ne
proposa point aux Chanoinesses.. Comme par celle que leur
prelcrivit ce Concile d'Aix la Chapelle 011 leur permettoic-
de garder leur bien, à la, charge de passèr procuration par
Acte public à un parent ou à un ami, pour Vadministrer &
défendre leurs droits en Justice, & qu'on leur permettoit auflîr.
d'avoir des servantes, cet abus fut condamné dans le Cou-







tnede Rome ou presïdoitiePapeNicolas Il.i an 1060. ce qui
n'avoit jamais esté permis à aucunes Religieuses depuis le

tems des Aposères juiqu'à Loiiis le Debonnaire qui avoit fait
assemblerce Concile d'Aix la Chapelle.

Le Concile de Rome reconnoist que jusqu'à cette année
1060. l'Institut de ces sortes de Chanoinessesn'avoit esté reçu
dans aucun endroit de l'Asie, de l'Afrique & de l'Europe j
linon dans un petit coin de l'Allemagne

,
& dit qu'il estoit

certain qu'avant cet Empereur, toutes les Religieuses, en
quelqu*endroit qu'elles fuslcnt, n'avoient point eu d'autre
Regle que celle de saint Benoist. Il y a eu toujours cepen-
dant des Religieuses en Asie qui ont suivi la Regle de saint
Basile. Il y en avoit mesme en Occident du tems de ce Con-
cile

,
il y en a eu aussi qui ont suivi d'autres Regles ; mais il

est vrai que les Monasteresqui faisoient profession de la Re-
-

gle de saint Benoist estoient en plus grand nombre
,
& appa*

remment que le Concile prit la plus grande partie des Mo-
nan:eres pour le tout j parce qu'en effet dans quelques Pro-
vinces d'Italie, il n'y avoit que des Religieuses Benedi&ines,
& le Concile qui s'estoit tenu à Pavie l'an 855. sous l'Empereur
Loiiis fils de Lothaire, n'admit que deux Regles

,
l'une de

saint Benoist pour les Moines & Moinesses, Se l'autre des Ca-
nons pour les Chanoines, & ne parla point des Chanoinesses,
quoiqu'il y en eust pour lors.

Penot pretend faire remonter l'antiquité de ces Chànoinef-
ses jusqu'au tems de la primitive Eglise, aussi-bien que celle
des Chanoines Reguliers, & dit : que dès ce tems-là, ou au
moinsdu temsde saint Augustin, les uns & les autres estoient
distingués des Moines parleurs habits blancs, & apporte pour
garent de ce qu'il avancela Regle de ce Saint, qui ordonne à
lès Religieuses de faire laver leurs habitspar des Foulons, ou
.de les laver elles-mesmes. Mais cette preuve n'est pas con-
vaincantejcar outre que l'on porte aux Foulons toutes fortes
de draps,de quelque couleur qu'ils soient,pour les laver & les
rendre plus fermes & plus unis

, & que nous voïons encore
auiourd'huvdesChan.Reçr.8c desChanoinessès Rep-habillées
de differentes couleurs ; c'est que lesA&es du mesme Concile
d'Aix la Chapelle de l'an 816. marquent précisément que les
habits des Chanoinessès estoient noirs. Les Bénédictinesdes
Abbaïes de saint Pierre de Rheims, de Montmartre pr£$
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Pans, de Xaintes, de la Trinité de Caën,& quelques autres,
auroient pu à plus juste titre se qualifier ChanoineÍfcs

,
si on

avoit égard à la couleur & à la forme des habits
> car elles ont

porté des habits blancs avec des surplis juiqu'à ce qu'elles
aient esté reformées vers le commencement du dernier sié-
cle. Celles de Rheimsassisi:oient mesme aux Processions avec
les Chanoines de la Cathédrale

,
les Chanoines formant un

rang & les Religieuses un autre ,
&: sans rapporter un grand

nombre de Religieuses Benedié1:ines qui ont porté des habits
blancs, &: mesme des habits noirs avec des surplis. Il y a en-
core l'Ordre de Font-Evraud, où les Religicufes sont habil-
lées de blanc avec des Surplis ou des rochets, & dans les
Congrégations du Mont-Olivet

>
du Mont-Vierge

?
& des Ca-

maldules,quoi qu'aussi sous la Regle de saint Benoist,les Re-
ligieux sont néanmoins habillés de blanc.

Il paroit donc par ce que nous avons dit, qu'on ne doit
mettre l'establissèment des Chanoinesses qu'à la fin du hui-
tième siécle, ou au commencementdu neuvième, &: quoique
les Chanoines aïent pris le nom de Reguliers & la qualité
d'enfans de saint Augustin vers 1..1 fin du onzième siécle

,lorsqu'on les eut obligé à la delàppropriation
,

il paroist néan-
moins que ce n'esi: que vers le milieu du douzième siécle que
les Chanoinesses furent soumises à la Réglé de ce S. Doreur
de l'Eglise

,
puisque le deuxième Concile de Latran tenu

sous le Pape Innocent II. l'an 1139. défend aux Religieuses de
demeurer dans des maisons separées

,
sous pretexte d'hospita-

lité
, comme estant contraire aux Regles de saint Basile

,
de

saint Benoist & de saintAngustin,& le Concile deRheims sous
le Pape Eugene III. l'an 1148. oblige les Chanoinesses qui vi-
vent sous la Regle de saint Augustin de renoncer à toute pro-
priété. C'est à L'occasion de ces deux Conciles que le P.Tho-
l-niiun dit,qu'il se peut faire que c'esloient les mesmes Cha-
noineflès du Concile.d'Aix la Chapelle, dont les dereglemens
scandaleux obligèrent enfin les Papes & les Conciles de leur
prescrire une reformation qui en fill des Chanoinesses Regu-
lieres, & les obligeât à la desappropriation.

Comme dans le meime tems il se forma des Congrégations
de Chanoines Reguliers, qui pour se maintenir dans l'obser-

vance ,
dresserent des Reglemens 6c des Constitutions; il y a.

de l'apparence que quelques Chanoinesses fç sournirent à lelu;
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direâion,& embrauerentlesmêmesReglemens.LesChanoines
de la Congrégation de Latran s'ef1:oient imposé une loi de ne
se point ingerer dans le gouvernement des Religieuses, & de
n'en point prendre la conduite; ils ne purent néanmoins resister

aux sollicitationsdes SouverainsPontifes &: des Seigneurs qui
fonderent des Monasteres de Chanoinesses. Il y en a environ

trente qui sont sournis à desAbbés de cetteCongregation,dont
la pluspart sont considerables. Dans celui de sainte Marie de
l'Etoile à Spolette, il y a ordinairement cent Religieuses. Le

corps de la B. Marine s'est conservé sans corruption dans le
Mona-sterede saint Matthieu de la mesme ville. Le corps de la.

BienheureuseEuphrosine est en veneration à Vicenzedans un
Monastere de Chanoinesses. La Mere Baptiste Venaçe Reli-
gieuse Professe de celui de sainte Marie des Grâces, à donné

au public plusieurs ouvrages de pieté qui sont renfermés en
quatre volumes imprimés à Venise &àVerone. Il y avoit
autrefois un plus grand nombre de ces Monasteres qui dé-
pendoient de cette Congrégation

>
& que les Chanoines Ré-

guliers ont abandonnés,comme celui du S. Esprit à Rome,
qui esi maintenant sous la protection des Rois de France. Il
elloit soumis à l'Abbé de Nostre-Dame de la Paix de la mef-

me ville
,

qui en remit la direction au Cardinal Vicaire l'an
1606. Ces Chanoinesses de Latran sont habillées de serge
blanche avec un rochet de toile par dessus leur robe

,
& elles

mettent encore un surplis par denus le rochet
,

quand elles
assistent au Chœur. La Congrégation de Windeseim en
Flandres a al1ffi plusieurs Monaiteres de Chanoinesses qui
sont- habillées de mesme. Il y en a aussi en France qui ne
sont d'aucune Congrégation, comme celles -de saint Estienne
de Rheims, de Nôtre-Dame de la Victoire à Picpus prés Pa-
ris

,
de sainte Perine de la Vilette, 6c en plusieursautres lieux,

qui ont le mesme habillement que celui des Chajioinesïès d«
Latran

>
auiFi-bien que celles d'Espagne, & s'il y a quelque

difference,ce n'est que dans les manches de la robe & du ro-
chet,qui sont ou plus larges ou plus estroites

, & la pluspart
de ces Chanoinesses portent aussi dans les Ceremonies & au.
Chœur pendant l'Hyver, un grand manteau noir. En Lan-
guedoc & en Guienne, il y a des Chanoinesses qui sont ha-
billées de noir avec une bande ou banderole de toile blanches
large de quatre doigts quelles mettent en écharpe, ou ban~-



doitilliere, ce qui leur sert aussi d'habillement de Chœur
>

mais il y en a quelques-unes qui mettent encore des surplis

par defliis lorsqu'elles y vont. Enfin il y en a beaucoupd'au-'
tres qui ont des habillemens differens

, nous parlerons d'elles
en traitant des Congrégations ausquelles elles font soumises

ou ausquelles elles ont quelque rapport.
On n'est pas surpris de voir ces Chanoinesses en rochet &

en surplis, & mesme avec une bande ou banderole de toile;
puisque, comme nous avons dit, en parlant des Chanoines
Reguliers, ces rochets, surplis & bandes

,
estoient dans leur

origine, & avant qu'on les eust accourcis & étra.icis,ime aube
qui estoit communeà toutes sortes de personnes de l'un & de
l'autre sexe, mesme aux Laïques ; mais on est surpris de voir
que quelques Chanoinesses aïent pris des aumuces" 'puisqu'il
n'y avoit autrefois que les hommes qui s'en servoient pour
couvrir leurs testes, & que les Religieuses ont eu toujours
des voiles pour cet usage. A la verite ces sortes de Chanoi-
neues avec des aumuces sont rares. Les Religieuses Premon-
trées en portent en quelques Provinces, & on ne trouve que
les Chanoinesses deChaillot prés Paris ( parmi celles qui se di-
fent purement & simplement Chanoinedès, ) qui lesaïent imi-
tées

,
à la difference que les aumuces des ReligieusesPremon-

trées sont blanches, 6c que celles des Chanoinesses de Chail-
lot sont noires, mouchetées de blanc. Elles s'establirent d'a-
bord à Nanterre en 1647. Ce furent des Religieuses de saint
Estienne deRheims,d'oùsont aussi sorties celles de Picpus,qui
firent cet establissement

>
mais les guerres civiles estant sur-

venuës peu de tems après, cette Communauté naiflinte fut
obligée de,s'approcher plus près de Paris, & vint demeurer
.à Chaillot, qui est regardé comme un des fauxbourgs de
rette grande ville

>
& qu'on appelle en effet le fauxbourg de

h Conférence.







CHAPITRE VIII.
Des Cbanoines vivant en commun,establispar S.Chrodegand

Evescjue de Met%
>

avec la vie de cesaint Fondateur.

Q U o 1 QJJ E le Diacre Amllarius dise
, que saint Chro-

dccand est le premierqui a donné commencementà la
vie commune des Clercs, &: qui ait dreile pour eux une Re-
ale, on ne peut pas néanmoins osler à saint Augustin la gloire
de l'avoir devancé

>
mais il y a bien de l'apparence que le

Clergé de France avoit abandonné ces saintes pratiques, 8c
estoit tombé dans un grand relâchement

>
lorsque saint Chro-.

degand monta sur le Siege Episcopal de Metz l'an 741.& la vie

commune qu'il lit observer au Clergé de son Diocese
, pour

lequel il dressa une Réglé particulière, lui a fait donner le
titre de Fondateur & de kestaurateur de la vie commune
parmi les Clercs s

puisque cette Réglé ne fut pas seulement
observée par les Clercs de sa Cathedrale, & les autres de son
Diocese ; mais qu'elle servit de modelle à la reforme de plu-.
sieurs Eglises de France, d'Allemagne& d'Italie, & qu'elle est
à peu près la mesme qui fut dressee par le Diacre Amalarius
par les ordres de l'Empereur Loüis le Débonnaire

,
lorsqu'il

voulut reformer tout le Clergé dans le Concile d'Aix la Cha-
pelle l'an 816.

Ce Saint sortoit d'une des premieres Noblessesd'Austrasie,
Il naquit dans le païs d'Hasbaing ou HaspengaW sur la Meuse,
d'un pere nommé Sigram & d'une mere nommée Landrade*

que plusieurs croïent avoir esté fille de Charles Martel, &
feeurdu Roi Pépin. On l'envoïa d'abord au Mônaslere de
saint Tron,pour y estre élevé dans la pieté & y apprendre les.

sciences humaines. Lorsqu'il fut en âge d'estre produit à la
Cour,on le' fit connoistre a Charles Martel Maire du Palais
de nos Rois, qui le retint près de lui, & conçut pour sa vertu
& sa science une si grande estime & une si grande affection,
qu'il le fit son Referendaire & son Chancelier, & se servit de
lui comme d'un excellent Ministre d'Etat. Il fit paroisire
dans ce polie tant de sagessè & d'équité, que le Siege Epi{co--
pal de Metz estant venu à vaquer vers l'an 74Z. par la mort,
me Sigebald,peu de jours après la mort de Charles Martel

?.
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il fut demande par le Cierge 6c le peuple de la ville pour estre
leur Evesque.

Pepin qui ne le cherissoitpas moins que son pere avoit fait,
eut de la peine à accorder leur demande, ne voulant pas se
priverd'un Ministre si éclairé j mais à la fin il y consentit, à
condition que Chrodegand seroit toujours Ministre d'Etat.
Cette double élection n'apporta aucun changement dans le
cœur de nostre Saint. Il ne perdit rien de son humilité, &
loin de moderer ses mortifications6c ses autorités, il les aug-
menta ,

6c sa charité fut sans bornes.
Pépin aïant esté sacré Roi de France à Soissons par saint

Boniface deMayence, il deputa aussi-tost Chrodegand vers le
Pape Estienne 111. pour le prier de venir en France, & se dé-
livrer ainsi de la vexation des Lombards. Nostre Saint exe-
cuta sa commission, 6c conduisit lui-mesme le Pape, le garen-
tissant des dangers dont il estoit menacé. Il obtint de ce Pon-
tife les corps des trois Martyrs saint Gorgon, saint Nabor 6c
saint Nazaire, qu'il mit en trois Moi-lastberes j saint Nabor à
fili-it Hilaire aujourd'hui saint Avol, au Diocese de Metz

>saint Nazaire à Loresheim fondé près de Vormes
,

dont le
premier Abbé fut Gondelan frere de saint Chrodegand,& it.
mit les Reliques de saint Gorgon dans le Monastere de
Gorze.

Il fut encore envoie en Ambassade près d'AstupheRoi des
Lombards pour le porter a restituer les villes 6c le païs qu'il
avoit pris au saint Siege. Ce fut au retour de ces négociations
qu'il s'appliqua avec beaucoup de soin à rétablir la discipline
de sonEglise dans sa pureté. Il rassembla tout le Clergé de
son Egliie en un Corps

,
6c le sit vivre en commun dans unCloistre semblable à ceux des Monasteres, 6c afin que ses

Prestres estant debaraiTés des affaires seculieres 6c des choses
de la terre, s'appliquaient uniquement au service de Dieu,
il pourvut à tout çe qui estoit necetraire pour leur sub-.
iisiance. Cependant il eut besoin du credit qu'il avoit à la
Cour, pour vaincre la contradiction qu'il eut à souffrir de la
part des Chanoines, qui s-'oppo[erent long-tems à cette re-
forme.

La Règle qu'il composa pour eux ,
contenoit trente chapi-

tres ,
6c estoit tirée des saints Canons, des ouvrages des Peres,

.e principalement de la Regle de S. Benoist. Il ne les engagea.
pas



pas à une pauvreté abloluë
5

mais il voulut que celui qui en-
treroit dans la Communauté fist une donation solemnelle de

tous ses biens à l'Eglise de saint Paul de Mets, permettant de
s'en reserverl'usufiliit; 6c de disposer de ses meubles pendant
sa vie ; que les Prestres auroient aussi la disposition des aumÔ-

11es qui leur seroient données pour leurs Merles
, pour la con-

session ou pourl'assistance des malades.
Les Chanoines avoient la liberté de sortir le jour ; mais à

l'entrée de la nuit ils devoient se rendre à saint Etienne
,
qui

est la Cathedrale de Mets, pour chanter Compiles, après lef-
quelles il n'estoit plus permis de boire, ni manger, ni parler

>
mais on devoit garderie silence jusqu'après Prime. Ils lo-
geoient tous dans un Cloître exactement fermé 6c couchoient
dans des Dortoirs communs où chacun avoit son lit. L'entrée
du Cloître étoit interditeaux femmes

,
6c aucun laïc n'y pou-

voit entrer sans permission.
Ils estoient obligez de se lever la nuit à deux heurespour les

No&urnes comme les Moines
,

suivant la Réglé de saint Be-
noist, 6c mettoient entre les Nocturnes 6c les Matines ou Lau-
des

, un intervalle
,

pendant lequel il estoit défendu de dor-
mir

;
mais on devoit apprendre les Pseaumes par coeur ,

lire,
ou chanter. Après Prime ils se rendoient tous au Chapitre,
on y liloit un article de la Regle, des Homelies, ou quelqu'au-
tre Livre édifiant. L'Evêque y donnoit ses ordres, 6c y fai-
soit les corrections, 6c au sortir du Chapitre, chacun alloit au
travail manuel qui lui estoit prescrit.

Quant à la nourriture
:

depuis Pâques jusqu'à la Pence-
cote, on faisoit deux repas, 6c on pouvoit manger de la viande
excepté le Vendredi seulement. De la Pentecôte à la saint
Jean on faisoit encore deux repas j mais C1ns manger de vian-
de. De la saint Jean à la saint Martin deux repas & abstinence
de viande le Mercredi 6c le Vendredi. Dela saint Martin
à Noël abstinencede viailde,&, jeune jusqu'à None. De Noël
au Carême,jeûne jusqu'à None le Lundi, le Mercredi ëe le
Vendredi

, avec tice de viande ces deux derniers
jours, les autres jours deux repas. S'il arrivoit une Feste en
ces Feries, le Supérieur pouvoit permettre la viande. En
Carême on jeûnoit jusqu'à Vespres, avec défense de manger
hors du Cloître, il y avoit sept tables au Réfectoire

,
la pre-

mière pourl'Eveque avec les hôtes Se les Etrangers, l'Ar-



chidiacre 8c ceux quel'l'Evoquey appelloit j la seconde pour Tes
Prestres j la troisiéme pour les Diacres ; la quatriéme pour les
Soudiacresjla cinquième pour les autres Clercs ;la sixiémepour
les Abbés 8c ceux que le Supérieur voulait; 8c la septiéme pour
les Clercs de la Ville les jours de Festes. La quantité du pain
n'estoit point bornée) mais la boisîbn estoit reglée à trois
coups pour le dîner

,
deux pour le souper

,
8c trois quand il

n'y avoir qu'un repas. L'on donnoit un potage Se deux por-
tions de viande à deux le matin

, 8c le soir une seule ; 8c les
Chanoines faisoient la cuisine tour à cour ,

excepté l'Archi-
diacre 8c quelqu'autres Officiersoccupés plus utilement.

A 1 égard des vetemens, l'on donnoit aux Anciens tous les
ans une chappe nellve,& aux jeunes les vieilles

>
les Prestres 8c

les Diacresqui servoient continuellement,âvoietit deux Tuni-
ques par an ou de la laine pour en faire

, avec deuxchemi{es..
Pour la chaufllire

>
tous les ans un cuir de Vache & quatre

paires de pantoufles. On leur donnoit de l'argent pour ache-
ter le bois

5 8c toute cette dépensedu vestiaire 8c du chauffage
se prenoit sur les. rentes que l'Eglise de Mets levoit dans là
Ville & à la campagne 5 mais les Clercs qui avoient des Be-
nefices devoient s'habiller

, 8c on appelloit encore alors des.
Benefices

,
la. jouissànce de certains ronds accordés par l'E....

vcque.
Cette Regle fut reçuë dans plusieurs Eglises j 8c lor{què'

l Empereur Charlemagne eut commencé de contraindre tous
les Chanoines à vivre en commun, il leur proposa de vivre-
selonlaRegle de saint Chrodegand. Le Concile de Maïence-
leur ordonna la mêmechose ; car lorique ce Concile 8c Char-
1emagne leurpreserivent l'observance dela Regle des Clercs,
le Pere Thomaiïîn est de sentiment que c'est de la Regle de
saint Chrodegand dont ils veulent parler ; puisqu'un des
Canons du Concile de Maïence renferme un chapitre entier-
de cette Réglé..

Le relâchement des teins poflerieursa encore aboli la pra-
tique de cette vie commune parmi les Chanoines

,
presque

dans toutes les Cathedrales 2c Collégiales
>

8c le Chapitre
même de Mets pour lequel saint Chrodegand avoit dressé-
principalement sa Réglé

,
l'a quittée pour se séculariser. La

différence qu'il y avoit entre les Disciples de saint Augustin &
ceux de sàint Chrodegand)c'est que les premiers avoient re...
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nonce à toute propriété
, ce que n'ont pas fait ceux de saint

Chrodegand.
Ce Saint ne fît pas paroître un moindre zèle pour le rétablie

sement de l'Etat Monastique dans son Diocese. Il bâtitdeux
Monasieres

,
l'un sous le titre de saint Pierre ; qu'il dota de

gros revenus)& l'autre appelle Gorze,où il fut enterré aprés sa

mort qui arriva le sixiéme de Mars de l'an 766. aïant gouverné
son Eglise pendant trente-trois ans cinq mois cinq jours.

Voyez* Dominiquede Jesus, Menarch.fainte de France tom.z.
MeurisTe

,
Htst. des Evèq. de Mets. Sainte Marth. Gall. Christ.

tom. 3. ThomaiI: Difcipl. Eccles. tem. z. part.3. liv. 1. chdp. 19.
dr parI. 4. chap. 1+. Baillet, ries des Saints 6. Mars. Bolland.
6. Mart. & Fleury, Hist. Eccles. T$m. % pag. 420.

CHAPITRE IX.

Des Chanoines Réguliers de la Congrégation de saint Ruf.

MEffieurs de sainte Marthe avouent qu'il est difficile de
trouver des monumens authentiques pour prouver l'an-

tiquité de 1 Abbaïe de laine Ruf, qui est le premier Monastere
& le chef de la Congrégation des Chanoines Reguliers de ce
nom. Choppin est tombé dans l'erreur de ceux qui ont cru
que ce Saint, qui a esté le premier Evêqued'Avignon & Disci-
ple des Apôtres

, en a esté le Fondateur. Je passe sous silence
les differentes opinions que d'autres ont eues, pour ne m'arrê-
ter qu'à celle qui m'a semblé la plus certaine.

La Cathedrale d'Avignon a esté desservie pendant un
long-temspar des Chanoines qui ont vécu en commun ,

& qui
embrasserent dans la suite la Réglé de saint Augustin, qu'ils
observoient encore l'an 1485. lors que le Cardinal Julien de I3.

Rouvere Lecat en France, & qui fut depuis Pape sous le nom
de Jules II. les sécularisa. Il y a de l'apparence qu'ils avoient
abandonnépendant un tems cette vie commune j puisque l'an
1039. quatred'entreeux ,

sçavoir Arnauld
,
Odilon, Ponce, Se

Durand, animez de Tesprit de Dieu, resolurent de les quitter
pour se défendre de leur relâchement, & voulant demeurer
fermes dans l'ob(ervance des saints Canons & pratiquer la vie
commune dans une pauvretévolontaire, ils se retirerent dans
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une petite Eglise dédiée en l'honneur de saint Ruf, que Bei'
noiit Evèque d'Avignon leur accorda du consentement de

'ion Chapitre
, avec une autre Eglise dediée à saint Jusfc

& quelques terres qui en dépendoient
, comme il paroist

par l'acte de cette donation, daté du premier Janvier delà,
même année.

L'on conservoit dans cette Eglise de saint Ruf les sacrées
reliques de ce SaÏnt,qll'on prétend estre fils de Simeon le Cy-.
renéen dont parlesaint Marc dansson Evangile; & l'ancienne
tradition du païs est qu'après la descente du Saint-Esprit sur
les Apôtres

,
les juifs irrités, de la Prédication de l'Evangile,

ehaslerent- les Chrétiens,&: mirent Magdelaine
,

sa- -foetir Mar-
the Scieur frere Lazare avecplusieursautres dont saint Ruf
citait du nombre

,
dans un Vaissèau sans voiles ni cordages,

pour les faire perir dans la mer 3 mais que la providence les
conduisit aux colles-de Provence,où estant débarqués, saint
Lazare annonça l'Evangileà Mar1eille dont il fut fait Evêque,
aussi bien que sàint Ruf à Avignon, qui eut cette Province en-
partage ,

6c qu'après sa mort il avoit esbé enterré dans cette
Egliie qui avoit-retenu son nom.

Ce sentiment nestpas universellement reçu , au contraire
il est fort combattu ; mais quoiqu'il en soit, ce fut proche de
cette Eglise que ces Chanoines s'étant assemblés, & se con-
formant en toutes choses sur le modèle des premiers Chré-
tiens de Jerusalem

,
jetterent les premiers fondemens de cette

Congrégation,qui, acause de cette Eglise de saint Ruf, en a
pris le nom , pour se distinguer des Chanoines qui estoient
reniés dans la Cathedrale.

La vie exemplaire qu'ils menoient, qui consistoit dans une
humilité profonde, une pieté sincere

, une pauvreté parfaite
qu'ils accompagnoientde beaucoup d'austerités

,
leur attira

bien-tosl des compagnons qui se joignirent à eux ,
& cette

petite demeure devint en peu de tems un grand édifice par le
nombre de Religieux & de Monasteres qui se multiplièrent.
Il s'en forma une Congrégation qui devint très-celebre

, non
seulement en France, mais même en Italie & en Espagne,
Elle poŒeda, plusieurs Abbaïes &l Prieurés. Elle reçut plu-
fleurs Privilèges des souverains Pontifes. Elle obtint un Office
Propre & des Constitutions particulières, avec pouvoird élire
iiii General comme il se pratique dans tous les autres Ordres i



Se enfin le Monastere de saint Ruffut reconnu pour Chef de

toute la Congregation.
Il paroist par les anciennes coutumes de cet (Jrdre , que la

pauvreté dont ces Chanoines faisoient profelî7ion
,

estoit très
grande aussi-bien que leur auÍ1:erité, 6c que la discipline qui
estoit gardée dans cette Congrégation

,
estoit très stvere

3r

cardans l'article qui regarde la reception des Novices
,

il est
specialement recommandé de leur bien faire connoistre toutes
ces choses, 6c combien il estoit difficile de soustenir ces obser-

vances : Et intérim 'prxdicentur ei paupertas loci ,
asperitas do-

7»ûs
,
severitas difeipline

,
& quantus laborfit

3
in illins roles-

forts observatione
, quant gravis casus in trangrefj,-one

y
&c.

Lors qu'on leur avoit donné l'habit, celuy qui avoit soin
de leur conduite 6c de les instruire des observances,devoit ssir

toutes choses leur apprendre à estre humbles
, en sorte que le

novice aux moindresmouvemensqu il railoit,devoit toujours
donner des marques d'une grande humilité

, ayant toujours.
la telle bailTée

>
ne regardant que la terre, Lk ayant toujours

dans l'esprit le Publicain de l'Evangile qui li'osoit lever les yeux
au Ciel :& in omnibus motibus suisjignlim habere humilitatis,
caputsubmittere, terrdm aspicere"memor esse illius Vnblicani qui.

non audébat oculossuos levare in coelum
j
sed percutiebat peclus

fit/lm dicens : Deus?ropitius esso mihipeccatort.
Crefcenze dit qu'ils suivirent d'abord la Regle de Saint Be-.

noist
5

mais il n'y en a aucune preuve "il y a plus d'apparence
qu'ilssuivirent exaélement les decrets des Conciles de Rome
qui avoient esté tenus pour la reformation des Chanoines, 6c
qui les obligèrentà la desàpropriationparfaite, 6c qu'en fin ils sè
sournirent à la Réglé de Saint Augustin après que le Pape In-
nocent II. eut ordonné dansleConcile de Latran de l'an 113('
que tous les Chanoines Reguliers s'y soumettraient

: en effet

par la formule de leur proreflion qui est énoncée dans leùrs
anciennes coustumes qui ne peuvent avoir esté écrites qu'a-
près ce Concile, il y est: fait- mention delà Regle de Saine
Augustin : Egofrater N. ojferenstrado me ipsum Deo" ,

Ecclefœ
favili N. & fromitio obedientiam sectindt',,,,,j canonkam Régu-
lant S. Augujlini, &c.

Ces Religieuxdemeurerent auprès d'Avignon jusqu'à ce
qu'ils furent contraints d'en sortir par la fureur des Albigeois,
Ces heretiques faisantde tems en tems des coti ries sur les Ci-
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tholiques conimencoientpar abbatre les Eglises>& les Maisons

#

Religieuses
5 àc estant entres dans le Comtatd'Avignon en

1110. ils ruinerent de fond en comble l'Eglise de saint Ruf
& son Monastere.

Les Religieux se voyant contraints d'abandonner ce lieu
,vinrent à Valence en Dauphiné, & bâtirent unsuperbe Mo-

n,,iflere dans l'Isle d'Eparviere qui en est voisine & que l'Ab-
bé Raymond avoit achetée d'Eudes Eveique de cette Ville.
Il dedierentpareillement l'Eglise à Saint Ruf, & establirent
ce nouveau Monastere Chefde toute la Congregation à la
place de celuy d'Avignonqui avoit esté ruiné.

Penot fait remarquer une faute que Chopin à faite en citant
un Privilege d'UrbainII. adresse à l'Abbé de Saint Ruf près
de Valence, quoy que cette Abbaye n'ait esté bâtie que l'an
121o. c'ellà dire cent quinze ans après. Mais Penot est tombé
dans lamesme faute en rapportant une Bulle d'Innocent VIII.
qui en confirmant tous les privilèges que ses predecesseurs
avoient accordés à la mesme Abbaye, cite d'abord celuy
d'Urbain 11.8c fait mentionque cette Abbaye estoit prochede
Valence

; Sane dudumfœlicisrecord. Vrbdnui Papa Il.prœdecef-
sor noster-> omnibus in Monajierio, dr ordine S. Rufiextra muros
Valentia. au lieu d'extramuros Avenionenses,qtii se trouvedans
le mesme privilege rapportépar Messieurs de Ste. Marthe dans
toute sa teneur, & qui est adresse à Arbere Abbé de S. Ruf
en l'année 1096. Ils en rapportentencore un autre de Paschal
II. de l'an iiii. adresse à Adelger troisiéme Abbé de Saint
Rufau Diocese d'Avignon ; & dans ces deux privileges il est
fait mention deplusieurs Eglisesqui dependoientdéjade cette
Abbaye.Quant à cet Adelger que Meilleurs de Sainte Marthe
comptent pour le troisiéme Abbé, il estoit le quatrième selon le
P. Colombi,qui rapporte une donation faite l'an 1108. de l'E-
glise de saint Andeol à Letbert son predecesseur

, par Leode-
gaire Evesque de Vivier \ mais il se peut faire que ce Lebert
soit le mesme qu'Adelger. Cet Auteur ajoute que l'Abbé
Adelger fut fait Evesque de Barcelonne l'an 1116. par le Pa-
pe Paschal II. & ensuite Archevesque de Tarragonne.

Enfin les guerres civiles ayant encore ruiné le Monastere
d'Eparviere l'an 1560. ils transporterent pour la troisiéme fois
le Chefde leur ordre dans un Prieuré qu'ils avoient dans l'en-
ceinte de la Vjille de Valence

:
l'Abbé General y porta



les droits & la dignité du Monastere qui avoit eite basti dans

cette Isle
, & le Roy Henry IV. approuvacette translation.

Cette Congrégation estoit en si grande estimedans le dou-
ziéme siécle,que celle de Ste.Croix de Conimbre en Portugal,
dans le commencement de soi* establissèment,envoyades Re-
ligieux à saint Ruf pour apprendre ses coustumes & sa manie"
re de vivre ,

afin de se former sur son modele j & ce qui l'a
rendu encore plus illustre, est d'avoir fourni trois Papes à
l'Eglise

:
sçavoir Anastase IV. Adrien IV. & Jules IL Adrien

estoit Anglois de nation & s'estant mis au service des Reli-
gieux de cette Abbaye, il fit tant par son esprit & par sa vertu,,
qu'il fut reçu au nombre des Religieux, & fut quelque tems
après eleu General. Quelques affaires de son Ordre l'ayant
obligé d'aller à Rome; Eugene III. qui reconnut son merite
le fit Cardinal, Evêque d'Albe & Legat à Latere au païs de
Norvege,où il precha l'Evangile à ces peuples qu'il convertit
a lafoy de Jesus-Christ

, & à son retour il fut eleu pour suc-
cesseur d'Anastase IV. & mourut à Anagnieen 115^.

Les Cardinaux Guillaume de Vergy
,

Amcdee d'Albret,.
& Angel*ue de Grimoald de Grisac, fondateur du College
de S.Rufde Montpellier,ont esté aussi de cette Congrégation,
qui a eu quarente cinq Généraux

x
du nombre desquels sont

les trois Papes & les trois Cardinauxdont nous venons de par-
ler

, avec Philippes Chambaliac EvêquedeNice
, & Jean IL

Patriarched'Antioche. Berenger Evêqued'Orangeestoit aussi.
de la mesme Congregation, aussi bien que Geoffroy Evêque.
de Tortose, & plusieurs autres.

Elle est présentement gouvernée par le R. P. D. De Và-
lernod., qui porte pour armes d'azur à un Croissant montant:
d'argent au Chef cousu de gueules chargé de trois roses d'or.
Chaque General fait de ses armes le sceau de la Congrégation.
qui n'en a point de particulières.Ces Chanoines Reguliers sorir,
vestus de ierge blanche avec une ceinturenoire & une bande
de linge en echarpe

,
& quand ils sortent ils ont un manteaux

noircomme les EcclesiastiqLies.
Augustin de Pavie met cinquante Abbayes de cette Con-

grégation
, outre les Prieurés qui n'estoiene pas seulement:

renfermés dans la France
,

mais qui s'estoient multipliés jni-
ques dans les Provinces les plus éloignées. Le P.- Thornaiîîrâ
remarqueque l'Archevesque de Patras voyantfonéglîlè-aÏJan.-



donnée par ses Chanoines qui estoient séculiers
,

pria le Pape
Innocent II 1. de luy permettre destibstituer en leur place des
Chanoines Reguliers de saint Ruf, ce qu'il luy accorda;
à condition qu'il donneroit à ces Chanoines des terres, des
vignes, du bled

,
& du vin pour cinquante ou soixante per-

sonnes, du poisson & de l'huile à proportion ; des villages

pour leur fournir trois cens poules,deux cens brebis, & cent
livres de cire tous les ans 5 que pour assister les pauvres &
recevoir les hofles, il leur donneroit une certainequantitéde
-bonne terre ,

de beufs, de vaches, de veaux ,
&: autant de vi-

gnes qu'ilen faudrait par an pour la si.ibsin:ance de dix person-

nés, des paysans pour en exercer la culture sans exiger de
salaire, avec la moitié des revenus de l'Archevesché en dix-
mes ,

mortuaires & aumosnes
,

à moins que les Chanoines
Reguliers de saint Ruf

,
n'estant pas contens de ce parta-

ge ,
n'aimasTent mieux la moitié de tous les biens de l'Ar-

chevesché. Le Pape ordonna encore que l'exemple de l'Eglile
de Patras pourrait estre suivi des autres Egliies Grecques, qui
-avoient embrasse il n'y avoit pas long-tems le Rit Latin

,
&

que les Chanoines eliroient le Prieur qui serait confirmé par
l'Archevêque.

r<y*&:Penot, Hiss. trip. Canon. Reg. lib. 2. cap. 16. 'Silvest.
Maurol. Alar. ocean. ditut.gl. Relig. lib. 1. pag. v Sammarth.
Gat. Christ. Tom. 4. page 88I. Chopin. lib. 2. Mon*st. Titul. r.
mm. to. Joan. Coltimbi. opuscuL Variapag. 543. Herm. Hijl. des
Ordo Relig. Tom. 3. pag. 39.

CHAPITRE X.

Des ChanoinesRéguliers de la Congregationde SaintLaurent
d'Ou/x.

L E Monastere de saint Laurent situé proche d'Oulx, qui
rest un bourg du Dauphiné dans le Briançonois, &,- du

-UloceÍe de Turin
, a donne le nom a cette congrégation.

Selon l'ancienne tradition on pretend qu'il a esté basfci avant
la naissance de saint Benoist

,
& qu'il fut habité dès cetems là

par de saints Moines. Sa situation qui se trouve au milieu de
plusieursmontagnes escarpées qui paroiflTent inaccessibles,avoit

donné







;aoni,e lieux àplussieurs fidelles de s'y refugier pour cvlter la
fureur des Vandales. Mais, ces barbares après avoir ravagé
l'Italie ne laisserent pas d'y passer 8c de faire mourir tous ceux
qui se trouvèrent sous leurs mains ; 8c à cause du grand nom-
bre qui souffrirent le martyre en cette occasion

5
l'Eglise de

saint Laurent fut surnommée, de la popoulace des Martyrs
Depuis .la retraite des Vandales ce lieu demeura inhabité

pendant plusieurs siecles,jusqtiesà ce que Dieu inspira à un S.
homme nommé Gérard Charbrerius, natif d'Oulx, de s'y re-
tirer; il bastitTan 10)0. une petite cellule proche de cette Egli-
se,& quelques-uns Faïant voulu suivre dans sa retraite, ils re-
solurentd embrasser l'Ordre canoniquc.Gerard fut à cet effet
trouver Cunibert Evesque de Turin de qui il obtint la per-
niiffion tant,pour luy

, que pour ceux qu'il recevroitdans sa
Communauté

,
de vivre selon cet institut.

Il paroistpar lIn chartulaire de l'an 1057. qui est dans les
archives de Turin

,
8c rapporté par Guichenon dans son

Histoire de lagenealogie dela MaHon de Savoye, qu'Odon.
Comte de Savoye 8c de Maurienne, Seigneur deChablais,
il'Aouste 8c de Valais

,
Marquis d'Italie & de Suze

,
& Duc

de Turin, la. Comtesse Adelaïde sa femme 8c leurs enfans, fi-
rent donation à Gerard & à ses Chanoines de ladite Eglise.
de saint Laurent, de celle de saint Just de Suze ( que la.
ComtesseBerthe

, mere d'Adelaïde, avoit commencée à faire
bastir) de celle de Sezanne d'Oulx

, 8c de Sellebertrand,.
ayee les décimes,les premices, 8c les oblations.. Voicy les

termes de la fondation,qui prouventque dans ces commence-
ments ils ne suivirent pas la Regle de laint Augustin, non plus

que ceux de la Cathedrale de Turin, de qui ils avoient
pris la maniere de vivre. Hanc dvnationem filcimus ad Clericos
qui in eodem loeo vivant regitiariter, quorum nomina scripta
videntttr adesse : nominA autem hæçsunt Girardus c;- ZJldari-
cas,, AUardus & Martinus e Lantelmus &c. qui modo ibi sint
& &futsrier#nt*.tn in egdem loco

, ut ijli & illi habeant foteJltttem.
tenendijjabendt, & pojfidendi, secundumRegulam canonicam :
Se.cette Regle estoit sans doute celle qui avoit esté ordonnée
dans le Conciled'Aix la Chapelle. "

Cunibert Evçsqti de Turin non seulement confirma cette
donation l'an 1065

.
mais il donna encore à ces Chanoines prés

de Ao.autres Eglises, dont la plus considerable fut celle de Ste.
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MarIe de Suze , dont la juriididion comme Episcopale s'ef-

- tendoit dans tout le Marquisat de Suze. Cet Evesque, pourtémoigner l'estime qu'il laisoit de cette Congrégation, luy
donna encore un Canonicat dans sa Cathedralede Turin :voulut que le Prevost d'Oulx en fust toujours pourveu , &enfin que l'Eglise de saint Laurent de la Populace des Mar-
tyrs, Chef de cette Congrégation

,
fust exemte de la jurif-

dk1ion des Evesques-de Turin tant qu'il y auroit des Cha.
noines qui y demeureroient, & y vivroient regulierement.

La ^omteiie Adelaide de Suze, & la Comtessè Agnès sa
bru

,
donnerent aussi à ces Chanoines l'an 1083. une autreEglise, avec tous les revenus qui en dépendoient ; le Comte

AIUé ou Amedée imita la pieté de son pere ; l'an 1167. Hum-
bert troisiéme prit l'Eglise de saint Laurent sous sa prote-dion

,
& donna encore à ces Chanoines en 1170. un Hôpi-

tal & une Eglise
, avec les revenus qui y estoient annexés.

Les SouverainsPontifes n'ont pas moins favorisé cette Con-
gregationqui a reçu beaucoup de Priviles des Papes, Alexan^
dre IL & III. Urbain II. Eugene III. Adrien IV. & LuciusIII. Il y avoit environ trente Prieurés qui en dependoient,
dont quelques-uns sont possèdés présentement par les Cha-
noines Réguliers de la Congregation de Latran, & celuy de
saint Laurent qui en estoit le Chef, subsiste encore sous le
titre de Prévoie. Le Prevost exerce une itirisdidion spiri-
tuelle dans Pétendiië de sa PfeVôsté. Il ne reconnoist que le
Pape dont il releve immédiatement. Il confère les Benefices

>& fait toutes les fonctions qui ne sont point attachées auèaraé1:ere Episcopal i l'habillement de ces Chanoines ne dif-
fere de celuy des Ecclesiastiques que par un petit scapulaire
de lin, de la largeur de deux doigts

5
qu'ils mettentsur leur

soutane. Au chœur ils portent pendant l'été un surplis
, SePhyver un rochet, avec un camail noir par desslis.

Quant à. Gerard Charbrerius, fondateur,de cette Con.;
gregacion

,
il fut peu de tems après élu Evesque de Silleron,

dans un Synode de plusieurs Evesques assemblés a Avignon
par Hugues

,
Legat du Pape Nicolas II. Il y avoit près de

dix-sept ans que ce Siege estoit vacant. Rambaud qui estoir
un Seigneur tres-riche, & parent des Comtes de Forcal-
quier

,
aïant acheté cetEvesché pour son fils qui estok encorejeune

5 en avoit dissipé les revenus, & mefn1e avoit vendu
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cout ce qu'il avoit pu ; de sorte qu'ilne restoit pas seulement

un lieu qui appartint a l'Evesque, Se où il pllfi: demeurer

une nuit, selon -ce. que disent les anciennes Chartres de cette
Eglise

: ce qui fit que le fils de Rambaud estantdevenu grand,

trouva encore des Simoniaques qui lui vendirent I 'P-veschè'

de Vaison, dont-ilprit poilclhoni an 1060. c eit ce qui Qonna.
aussi lieu à l'asïembléede cesEve[quesà Avignon, où Gerard
fut elu Evesque de Sisteron. Son humilité l'empescha d'abord
d'accepter cette dignité

#
mais le Legat l'aïant envoye au

Pape avec des tesmoignages de sa probité
:

il en reçut un
acuëil favorable

,
& ce Pontise l aiant obligé de consentir

à son éled:ion
,

il le [acra. lui-mesme.
Estant de retour en France, il trouva son Eglise tellement

ruinée, qu'il n'y avoit pas un hospice ou il pust se retirer 3 &

outre les maux que Rambaud lui avoit causes, Pierre Ros-

tan, & Ponce, freres & Seigneurs de Sisteron, avoient
usurpé la plus grande partie des biens de cette Eglise

:
mais

il sçut si bien leur representer le crime qu'ils commettoient

en retenant ainsi les biens d'Eglise, qu'ils reconnurent leur
faute, & rel1:ituerent tout ce qu'ils avoient pris. L eglise de
Forcalquier avoit esté reunie à celle de Sisteronj mais Gerard
les separa

,
transfera son Siege a Forcalquier

, avec tous les

honneursdont celle de Sisteron avoit toujours joui
,

&au-
tant qu'il fit de bien à celle de Forcalquier, autant fit-il de mil

a celle de Sisteron
,
disent aussices anciennes Chartres.Après

sa mort ses sticcessetirs rapporterent le Siege Episcopal à Sis-

teron , & depuis ce tems-là l'Eglise Collégiale de Forcal-
quier a esté Concathedrale avec celle de Sisteron.

Penot, Hiss. trifart. Canonicor. Regal. lib. i. cap. 33. Sam-
.marth. Gail. chrifi. Tom. 2..

Guichenon, Hifi. Genelliog. de la.

Mai/on de Savoje ad calcempag.z. 1.0. & 41- Le Large, de Ord.

CIInon;ç. diflJu.p"g. 340.
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C H A P I T R E XI.
Des Cbanoines Reguliers du Mont Saint-Eloy d'Arras, &

deJoint jiubert de Cambray.L
R,.;.,.

rrasSaint-Eloy, qui est une samel'-fe Abbaïei fîtuéa
rpresMont as Ja

-

ainsi appelle à cause quectint Elov.
se,lU!feparoitCdLi '."'° ' s'y retiroit quelquefois. lorsqu -il

ces
se rOri monde&pour vaquer plus librement aux exerckqtÙI,rOrai[on'yuèlïïsftr-nï'1 enî-r préteri;i,

f,, - r • i r • J • •

i? } Chapelle.. D autres dilènt que ceViiidicien,àEvèquiede Cambrai cause de la.quece
Ecclefiaftiqu,eqii?ilportàit ' mais Gazet dans son HistoireditEcdefiafiique rapporteainsi cette fondation. il
deux lieuës

S ^
•

r un -Oratoire sur une montagne 'àiau' 1 v T f .Al,ras'q«'/etientencorele nom de iaint Eloy,&,desqu'ilErmites.ya{[emblaSaintdix S^PersonneSqiâ:y™tco^
i„

r • Vindtciel1Evêque de Cambrayédi fie^ERR1X;R^RV'^^TIROITFOU-
terré dans cette Eglife* qui'l-.-aïant depuis eûe brûlée &nvao-éeavec tout le Païs par lesNormans JnvkottliS,rfu?S
deronces)jdontla.T 11,CU un defertpleii-i d'épines SeFllI ^ ' fepulttire,de saisit Vindicien1 fut couverte

le
leuifenientElledemetira

Diêu-
l'eîlterte,iïcSn 'ci " temsde rEv&lMFulbert l'un de ses

nout-
0

eSSPïtESS^aS
mun ,

ausauelc il
lï Chanoines qui vivoient en com-

Frison Comte dé pi ^ pour P'em,erAbbéJean Robert leF„|:r' ™e de Flandres augmenta la Fondation de cette
de Coul^T'Abbe'"^111£vê<lue Fulbert & les Seigneurs,*—T; i ÎKr

Richard_deSaiTyl'undesesstic~,.
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coeurs fit bâtir l'Eglile en l'état qu'on la \ ('i! prélente-

;nent.
Ce A-lonaftere devint comme un Séminaire de LtllEr. Evé-

ques d: de grands PJ'ommes. Hugues, trodieme Al'bc, ailîth

au Conçue de Latran tenu (nh le Pape Innocent i I. Radul-
phe Ion inecelietir aiiilta a celui de Tours lotis le l ape Alexan-
dre I i I;. Jean I i. obtint du Pape Lucius Ill. la pcnnidio;) de
pouvoir porter la mitre & les autres ornements P:H1(ltlC.1UX, c\T

tut pourvu parle Pape Urbain Ill. d'un Eveché en Orient.
Etienne de i-irmomonc leiziéme Abbé aillit.l au Concile
de Lvon

,
& ne voulut puint accepter i'Evèché d'Arras

qu'on lui offrit. Le Pape Adrien 1 V. rut élevé pendant
1a jeu ne lie dans cette Abbaïe

,
d'où (ont lortis Jean Evo-

que de Terotienne, Urfiondc Verdun, Gérard de Tour-
nav ,

Guillaume de Viailon,& Pierre de Colmicu CJ.rdin:lj,.
de Roiien. Elle avoit des Constitutions particulières qui tu-

rent reçues parriuheurs aucres Communautés de Chanoine-,
re^uik rs des iaïs-Bas, & en Francepar ceux de laint Jean de

.

Jumeaux. Ils font habillés llCJ violet, &; ont un rochet par
dellus leur sou cane -. au coeur ils mettent une aumuce non,
unis le bras pendant PeLC, £c la chappe noire pendant l'hvvei

avec un «rrand Cama'l. Les Novices de cette Abbaïe porL'en:
encore la robe de peaux,qui éLOKauu'eiois commune a tous le
Chanoines, 6c .s'appelio11 iV/iiceum

,
d'où Vient le nom Sutlt'.'-[

Çilliceum ou (urplis, comme remarque le Père du Moulinet.
La même année ic66. que saint Lietbert mit des Chanoine

vivant en commun & dans une entiere delapropriation
, aL

Monc Lunr-Blov, il en ll1it au'Ii dans l'Abbaïede laint A ubu n
lit Liée a Cambrav

,
dont il olta les Chanoines qui ne voulu

rent point renoncera la propriété Se vivre en commun : i

donna à ces nouveaux Chanoines
,

Bernard pour promu
Abbé, év les Succeileursdevoient estre élus & cires du e >.:
du chtpitre auquel il donna pouvoir de conferer les Préb-iV
des. Il v a de l'apparence que ces Chanoines avoient les me.
rnes commutions que ceux de laine Eloy, PLI't'IL:-'ils e'toien
aulFi habilles de viciée (\. avoient le même Fondatcur.

Sanmirth. G,di. cbYÎjhtVri. dti Moulinet:) Hah. des Cil,th:),';:

XeguL 6c Gazet, Hijî, Ecdes du P4iJ-las,



CHAPITRE XII.
Des Chanoines Réguliers de siant Maurice d'Agaunc.

L 'ABBAY E de saint MauriceenWaUais,auDiocesc deSion
en Suisse

,
est très-illuslre & très-ancienne. Ie corps de

laine Maurice , qui y repole avec les Compagnons, lui a fait
donner le nom de ce saint Martyr, & on la nommeaussidA-
gaune à cause qu'elle est située dans un Bourg qui porte ce
nom. Sigismond Roi de Bourgogne

,
fut le Fondateur de

cette Àbbaïe
, ou plutôt il n'en fut que le restaurateur i car

il y avoit déja une Eglise dediée en l'honneur de saint Mau-
rice

,
qui avoit esté bâtie vers la fin du cinquiéme slécle i

& même il y auroiteuun Monastere, si l'on pouvoit ajouter
foi à la vie de saint Severin, qui en a esté Abbé, laquelle a.
«sié écrite par Fauste

, ou il est remarqué que le grand
Clovis aïant esté malade pendant deux ans , & sa mala-
die aïant commencé dès la. vingt-cinquième année de son

regne , il ne fut gueri que par les prieres de saint Severin,
que l'on fit venir. d'Agaunè; à Paris. Mais le dode Pere
Dom Mabillon fait remarquer que cela ne petit-être j puis..:

que sélon le témoignage de Gregoire de Tours
, ce Prince

régna trente-ans, & mourut la cinquiéme année d'après la.
bataille de Vovillé, .qui n'arriva que dans la vingt-cinquième
de son regne. Après cette bataille

, ou les troupes de Clovis
remportèrent la victoire sur,celles d'Alaric, Roi des Visigoths,
qui y fut tué par Clovis ; ce Prince profitant de sa victoire,
fit plusieurs actions qui n'estoient point d'un homme malade.
Il passa l'hiver suivant à-Bordeaux, dont il s'el1:oit emparé.
AuPrintems i| prit Toulquse,où e1toient les tresors d'Alaric.
Il vint ensuiîô assieger Angouleme. Delà il al1a\ à Tours où
a.ïant reçu la.JX)fee Courùlaire & les ornemens Impériaux,'
que lui .avoit envoies l'Empereur Anastase

,
il s'en revêtit

dans l'Eglisede saint Martin. Apeine fut-il de retour à Paris,
qu'aïant appris la mort de Sigebert Roi de Cologne

,
il alla..

pour sernpaIier de ce Roïaume. Il songea ensuite a se rendre
maître de celui de Cambra.y, dont Ragnaqaireestoiten poflèf*.
sion. Toutes ces actions ne conviennent point à une personne
<jui est retenue au lit à Paris par une fievre qui le mine, & le
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torlfame, dit le sçavant Benediâin
,

qui ajoute que ce aint
Severin ne peut pas non plus aVoir guéri en' allant à Paris,
Eulalius ou Euladius Evêque de Nevers

,
commeil est mar-

qué dans quelques manuscrits de la vie de ce Saint
,

puisque

cet Eulalius n'occupoit point pour lors le Siege Epicopal de
Nevers :

ainsi ce n'est point sur la vie de saint Severin, écrite
par Fauf1:e, que l'on doits'appuierpour prouver l'antiquité du
Monastere d'Agaune, & l'on n'a aucunepreuve que la Regle
de saint Basile y ait esté observée dans le cinquiéme siécle,

comme quelques Auteursont avancé. Il faudroit auparavant
prouver qu'il y eust eu un Monastere dès ce tems-là à Agau-

ne ; mais il y a bien plus d'apparence que la première fonda-
tion de ce Monastere fut faite par le Roi Sigismorid , & qu'il
joignit ce Monastere à l'Eglise de saint Maurice qu'il fit

reparer.
Ce Prince

>
après la mort de Gondebaudson pere ,

succeda

au Roïaun1e de Bourgogne l'an 515. après avoir abjuré
l'heresie d'Arius, dont les Bourguignons avoient esté jusqu'a-^
lorsinfé&és, il crut qu'il nepouvait pas donner des marques
plus signalées de son attachement à la Religion Catholique,

que de reparer avec beaucoup de magnificence l'Eglise oii re-.
posoient les corps de saint Maurice & de ses Compagnons, &r

den confier la garde à des Moines qui y chantassent les,
louanges de Dieu.< Quelques-uns prétendent qu'il fit cette
Fondation par un autre motif, & que ce fut pour expier le
crime qu'il avoit commis

, en faisant mourir son fils Sigeric.
Ce Prince avoit épousé en premières noces Ostrogothe, l'une
des filles de Theodoric

)
Roi d'Italie5 dont il eut entr'autres

enfans un fils nommé Sigeric. Après hl, mort de cette Reine;
il épou(a une de ses servantes,qui aïant conçu une haine con-
tre Sigeric

,
persuada à Sigismond qu'il avoit conspiré contre

lui, pour se mettre la Co%r"bni-lessir la tête. Sigismond trop
crédule

>
fit étrangler son si-ls avec une serviette

, comme il
elloit endormi

5
mais âul^tôrtouché de repentir ( à ce que

disent ces Historiens, ) & penetré de douleur
,

il fit bâtir le
Monastere d'Agaune l'an 512.Mais ce Monastere & l'Eglisede
S.Maurice estoient batisdesl'an

515, & il est vrai que Sicisniond-
après le meurtre de son fils, se retira l'an 522. à Agaune

,
où il

passa pl usieurs jours en jeûnes, & en larmes, au tombeau de
S. Maurice) demandant à Dieu d'être puni en cette vie, plutôt
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qu'en l\tL1t!T. Sa prière fut exaucée i car l'année (uivJure 513. il
il]t attaqué par Clodomir Roi d'Orléans, Se vaincu. Il le retira
U'crctcment lur le liant d'une montagne inaccellible ; & de
peur que les gens ne le livraient entre les mains des François,
H coupa lui-même les cheveux

,
Ôcic revêtit de l'habit Me-

nai tique
,

dans l'intention de palier le relie de les jours dans le
Monaitère d'Agaune

, comme ceux qu'il croïoit les plus ridel
-

,L.'s ierviteurs lui avoient conlcillé. Mais à peine fut-il arrivé
,1

la pone de ce Monaltere
,
qu'ils le livrèrent entre les mains

des François. Clodomir l'emmena revêtu de ion habit Monaf-
rique avec el femme ÔC les enfans

,
&: les iiiii en prit()l1 près

d'Orléans, Il les y garda juiqu'à l'année suivance 514. qu'il
relokit de les faire mourir. Saint Avit, Abbé de Micv près
d\Jrkalls

,
dit à Clodomir

, que s'il épargnoit ces Princes
dans la vue de Dieu

,
il leroit avec lui 6c remporteroit des

\ ictoire-» 3
maïs que s'il les failoit mourir, il periroit de même

.''.vec la femme
;

& ses enfans. Clodomir le 1110C0L1J de ce
conieii,

LV
rit tuer Sigilmond

, avec la femme & les enfans,
les rie jetter dans

1111 puits, & marcha en Bourgogne
, pour

aller faire la gucrreél Godomar frere de Sigilmond
,

où il sur
rt,,ié lui-même

,
dans un combat près d'ALtcun

,
l'an 515.

Il y en a qui ont aussi prétendu que c'étoit dans le Mo-
naltere d'Agaune

,
qu'on luivoit la Règle de Tarnat ; mais

nous parlerons en un autre lieu de cette Règle
,

ce de celle
qu'on Ú1ivoit à Agaune

, en rapportant les dilierentes Réglés
qui ont eu cours en Occident

:
Nous nous contenterons de

dire a preient
, que Tarnat 6c Agaune eltoient deux Mo-

naltcres diiterens ; 6c que c'elf a tort qu'ils ont cité confondus
par quelques Hiltoriens i puilque Tarnat eiroit: situé dans le
Lvonnois proche Vienne

,
c< qu'Agaune citoit dans le

Wrallais.
Le premier Abbé d'Agaune fut Himnemonde, que le Roi

Sigilmond. avoit fait venir du Monaltere de Grave
5 ce Prince

voulut: que les Religieux chantailent continuellement jour 6c.

nuit les louantes du Seigneur, Ils cHoient divisé) en neuf
bandes-, pour le Succéder les uns aux autres ,

&: chanter les
Heures Canoniales ou Nocturnes, Matin es, Prime

,
Tierce,

Sexte, None
)

ec Veipres
3 l'Il ne parloir pas encore pour lors

des Compiles, dont on doit l'Inltitution a iaint Benoilt. F.n-
vironcent ans auparavant cette lorte de Pialmjdie continuelle

avoir



avoit elle instituee en Orient par Íaint Alexandre, Fondateur
des Acémetes j comme nous avons dit dans le Chapitre xxix.
de la premiere partie

>
mais le Monastere d'Agaune fut le

premier en Occident où elle fut ettablie
>

c'est ce qu'on a ap-
pelle en latin

,
Laus perennis -,

plusieurs autres Monasteres
non seulement d'hommes

,
mais aussi de filles, imiterent celui

d'Agaune. Entre les hommes
,

les principaux furent ceux de
saint Benigne de Dijon

,
de saint Denis en France, de saim

Martinde Tours, de saint Riquier, de Luxeüil, & quelques
autres. Parmi les Monasieres de filles

,
il y eut ceux de Re-

miremont, & de saint Jean de Laon. Il y avoit dans ce der-
nier près de trois cens filles, qui estoient aussi partagées par
bandes à l'exemple des Moines de saint Maurice d'Agaune &;
des Religieuses de Remiremont. Les Moines de laine Mau-
rice estoient divisés, comme nous avons dit

, en neufbandes
5

les Religieuses de Remiremonten sept. Les autresen avoient
plus ou moins

j
mais ils ne formoient tous qu'un Choeur

,
qui

estoit relevé par un autre. Ce qu'il y avoit de plus singulier
dans l'Abbaïe de saint Riquier, c'est que la Communauté
estoit composée de trois cens Religieux. Il y avoit outre cela
centenfans qu'ony enÍeignoÎt, & qui portoient aussi l'habit
Monastiqi-ie. Ces trois cens Religieux

,
& ces enfans estoient

partagés en trois Chœurs, qui psalmodioientcontinuellement
jour & nuit dans l'Eglise de cette Abbaïe ; cent à la Cha-
pelle de saint Sauveur avec trente quatre enfans ; cent à la
Chapelle de saint Riquier avec trente -trois enfans, & au-
tant de Religieux 6c d'enfans à la Chapelle de la Passion,
Ils se trouvoient tous à toutes les Heures Canoniales

>
'& lors-

qu'elles estoient finies, un tiers de chaqueChœur se retiroit
pour aller à ses affaires & à ses besoins, pendant que les deux
autres tiers continuoient de psalmodier à voix basse. Ceux
qui estoient' sortis

,
estant retournés à l'Eglise, il en sortoit

de chaque Chœur autant qu'il en estoit entré
, ce qui se pra-

tiquoit de mesme
,

lorsqu'il falloit allerau refedoire ou pren-
dre le repos.

L'Abbaïe d'Agaune
,

qui avoit d'abord une Regle parti-
culière

,
& non pas la Regle de saint Bassle, commequelques-

uns prétendent
,

embrassa dans la suite celle de saint Benoist.
Mais les Bénédictins en aïant esté chasses par l'EmpereurLoiiis
le Debonnaire l'an 814. on substitua a leur place des Cha-
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noines Seculiers. Trente ans après ou environ cette Abbaïe"
aïant esté donnée à Hubert, frere de Thietberge femme de

•
Lothaire Roi de Lorraine

5
ses biens 6c ses revenus furent

di flippé s par la mauvaise vie de cet Abbé
,

l'Office Divin,
fut interrompu

5 ce qu'on avoit accoustumé de donner auxMinières des Autels, estoit distribué à des courtisannes
, à

des scelerats, 6c emploié pour la nourriture d'un grand nom-bre de chiens
3

il épousa mesme une femme déja mariée, qui
eslans separée de ion mari, estoit entrée dans un Monastere,
d'où il l'enleva. Charles le Chauve

,
aprés la mort de sa

femme Hermintrude, aïant épotisé, aussi-tost qu'il en eut re-
çu la nouvelle

,
Richilde qu'il entretenoit comme concubine yil donna l 'Abbaïe de saint Maurice au Comte Boson frere de

Richilde
,

lequel se fit couronner quelque tems après, Roi-
de Provence ou d Arles. Mais dans le neuvième le 6c dixième:
siécle, on 11'eÍ1:oit pas surpris de voir des Abbaïes entre les.
mains des Seculiers & de personnes Laïques 6c mariées..
Souvent des hommes estoient Abbés de Monastères de filles..,
6c des filles ou femmes avoient des Ménagères d'hommes,.,
avec le titre d Abbes

, & mesme on en donnoitpour dot en.mariage..
L Abbaïe de saint Maurice avoit esté déjà ravagée par les.

Lombards dès le huitiéme siécle. L'Empereur Charlema-
gne l avoit fait reparer j mais elle fut encore brûlée par les
Sarrasins dans le dixième siécle;& les Oblervances n'y furent
entièrement retablies, que lors qu'on y euil mis des Chanoi-
nes Réguliers

, ou que les Chanoines Seculiers qui y estoient
se furent [Oll111isà la -desapropriation

, Se eurent reçu la Re-.
gle de saint Augustin j ce qui ne peut estre arrivé qu'au com-
mencementdu douziéme siecle, ou sous le gouvernement de
l'Abbé Hugues, qui avoit fait reballir l'Egli{e, qui fut consa-
cree par le Pape Eugene III. l'an 1146. Ces Chanoines su-
rent en grand crédit

5 on en demanda en plusieurs endroits,
&c ils formèrent une Congrégation, dont l'Abbaïe de (aint.
Maurice fut Chef. Ils portoient un camail rouge sur le ro-chet, c 'est pourquoi Guillaume Comte de Ponthieu, l'an izio..leur assigna tous les ans,treize livres de rente sur la halle d'Ab-
beville pour acheter vingt-aunes d'écarlate pour leurs
Capuces.

L 011 rouve dans le Ttresor des Chartesdu Roi, des Lettres
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de Guillaume Abbé & des Religieux de cette Abbaie , de
l'an Il6I. qui portent que l'Abbé desirant satisfaire la dévo-

tion que leRoi saint Loüis avoit de fonder des maisons de cet
Ordre, il lui avoit demandé quelques Reliques des saints

Martyrs dela Légion de saint Mauricecitant dans ion ADDaie,
qu'à cet effet, il en avoit tiré quelques-unes du tresor de son

Eglise
,

ôc les avoir envoïées à ce Prince
,

qui les avoit re-

çues solemnellement en Procession accompagné de p,usietirs

Prélats, Ecclesiastiques & Seculiers, & les avoit fait por-

ter dans la Ville de Senlis
, pour les déposer dans l'Egli-

se ou Chapelle qu'il vouloitfonder prochede son Chameau,
prétendant les disperser en plusieurs Eglises &: Monasie-

res de son R'oïaume
,

où il institueroit des Chanoines 3 &

,<le crainte que dans la Cuite il n arrivat quelque different

entre lui & l'Evesque de Senlis touchant l'institution de ces
Chanoines

,
il estoit demeuré d'accord avec Robert Evesque

de Senlis, que les Chanoines de son Ordre que le Roilnet-
troit dans cette Eglise ou Chapelle qui seroit dédiée enl hon-

neur dela sainte Vierge ,
de saint Maurice & de ses Com-

pagnons ,
observeroient l'usage & les ceremonies de 1 'Eglise

de Paris, en faisant l'Office divin comme faisoient les Cha-
pelains de la Chapelle du Roi

: que ces Chanoines pourroient
du consentement du Roi en recevoir d autres sans en deman-.

der permission à l'Evesque
,

qui ne pourroit les osLer pour
quelque raison que ce fust sans le congé du Roi, si ce n estoit

pour cause descandale
: que ces Chanoines après la mort de

leur Prieur en pourroient élire un autre de leur Maison
, ou

.d'une autre de leur Ordre sans sa permission
: que l Evesque

de Senlis & ses Successeurs y pourroient prescher
,

confir-

mer, donner les Ordres, Se y faire l'Office divin en donnant
Aéle au Prieur

, comme ils n'entendentpas par-là préjudicier

aux libertés Scprivileges de cette Eglise: qu 'il n y pourroit fai-

re la visite qu'une fois l'année du consentement du Roi : que
s'il y a quelque cho[eà corriger il en avertira le Prieur î & u
la corret-tion regarde le Prieur

,
il en donnera avis a l 'Abbéà

Les Reliques des Compagnons de saint Maurice furent
deposces d'aborddans une petite Chapelle, 6c saint Louis ne
fit bâtir l'Eglise de saint Maurice & le Monastere que l'an
Ï264. & y mit treize Chanoines. Il y avoit aussi un Prieure de

cet Ordre à Semur en Bourgogne sous le titre de saint Jean
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l'Evangeliste. Il semble que cet Ordre n'avoir que c^s deux
Prieurés en France ; car ielon le Catalogue des Abbés de ce
Mona.n:ere que Meilleursde Sainte-Marthe ont doiiné,Bart'ie--
lemi de Gortion [oxante & huitième Abbé

,
visîtales Prieurés

de Semur & de Senlis qui estoient en France
,

& les reforma.
L'Empereur Arnoul cil marque dans le nombre des Abbés
au même Catalogue

j,
mais il n'ell pas fidelle

,
& on n'y peut

pas ajouster beaucoup de foi..

Chapitre XIII.
Des Chanoines Reguliers de saint Jean des Vigne.

à so:ions..

L ,ABBAYE de saint Jean des Vignes à Soissons fut fondée
fyxt* Hugues Seigneur de Chaiteau-Thierry l'an 1076.

IULLI ic regne de Philippes premier Roi de France. Cet Hugues
aïant usurpé plusieurs Eglises avec les biens qui en dépen-
doient

,
touché de repentir alla trouver Thibaud J:veiquc

de Soissons pour les lui remettre entre les mains, à condition
que l'r glile de saint Jean, qu'on appelloit pour lors du Mont,
si tuée dans la V ille de So*iTons

,
& qui estoit celle qu'il avoi

în*Listeml-nt- retenue., seroit. desservie par des Chanoines vi=-

vans en commun 3 Se que les autres Eglises avec les biens qui
en dependoient

, & dont il avoit aussi eu la joüi{sance y le«-
raient unis. Le Roi approuva cette fondationLa même année ;
& l'an roSS. Hugues croïant n'avoir pas assez satisfait à sa
conscience touchant son usurpation simoniaque

,
fit dDn au

Monastere de saint Jean
,

de trente arpens de vignes qui
estoient aux environs

,
d'où est venu le nom de saint Jean des

Vignes que ce Monastere a porté jusqu'à present. Cette fon-
dation fut approuvée par l'fveique Henri:, qui voulant en-
core favorisèr ces Chanoines Reguliers

1
leur donna une

Prebende dans l'Eglise Cathedrale du consentement de fès,
Chanoine.ç.,

Odon fut Te premier Abbé qui après avoir gouverné ce
Monastere pendant treize ans, mourut l'an 1088. & eut pour
Succdfeur Roger,auquel Urbain II. adressa l'année suivante
un Bref, par lequel il le reçut lui & tes Chanoines sous la pro---







te8:ion du sainr Sieue
,

&: approuva les Constitutions qui
avoientesté dressc;..,spour cette Abbaïe

,
ordonnant qu elles y

seroient inviolablement observées. Il confirma toutes les do-
nations Qui leur avoient esté faites

,
& on leur en fit plusieurs

dansla tune. Hugues Seigneur de la Fert-ion
,

& Hehni-,
desa femme, leur donnerent la Chapelle de saint Vulgis dans.

leur Chasteau, à condition qu'il y auroit toujours pour le
moins trois Chanoines pour la desTerviiv Thibaut Comte de
Champagne

,
leur fit donauffi l'an 1111. du Prieuré d'Ouchy,

après en avoir fait sortir les Chanoines Seculiers. Buchard
Evesquede Meaux

,
fit aussi sortir des Chanoines Seculiers du,

Prieuré de la' Ferté-Gaucher
, pour le donner à l'Abbaïe de

saint Jean des Vignes. Ils ont encore deux autres Prieurés}'.
sçavoir Montmirel & la Ferté-sous-Jouares, & plus de trente
ParoiÍfes; & quoique les Benefices qui sont possedés par les

-

Chanoines Réguliers
r

soient appellés Prieurés, il n'en est pa-s,

de mesme parmi les Chanoines de saint Jean des Vignes
,

qui
selon l'anciennetradition de l'Abbaïe

,
n'ont que cinq Prieu-

rés qui lui soient annexés, & ausquels ils donnent ce nom
à cause qu'anciennement ils estoientpossedés par des Chanoi-,

nes Seculiers. On ne laisse pas neanmoins de donner le titre
de Prieurs aux Curés qui délavent les Paroissès.

Le Pape Lucius III. par un Bref adresse à l'Abbé Hugues,-
leur permit de mettre dans chacune de ces Paroisses trois ou
quatre Chanoines pour le moins - le mesme Abbé Hugues
aïant voulurevoquer à sa volonté les Chanoines qui estoient?

pourveus de Cures, & en aïant fait revenir quelques-uns dans
le Cloître, l'Evesque de Soissons ,

Nivellon, s'y opposa
, a

cause qu'en qualité d'Evesque Diocesain, il leur avoit confié
le soin des ames dont ils devoient lui rendre compte. Ils remi-
rent leur différent entre les mains du Pape

,
& firent tous deux

à cet effet le voïage de Rome. Urbain III- qui gouvernoit

pour lors l'Eglise universelle
,
leur donna des Commissaires

qui deciderent en faveur de l'Abbé
:

mais les Chanoines de
saint Jean des Vignes appelèrent de leur Jugement au Pape,
disant que leur Abbé n'avoit pu sans leurconsentement faire

cette inn ovation qui estoit-concraire aux Privilèges qui leur
avoient esté accordés par plusieurs Souverains Pontifes qui
leur avoient permis de rester troi ou quatre Religieux dans

ces Cures
,

dont l'un seroit seulement presenté à l'Evesque
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pouravoir la conduite.des ames ,
& lui en rendroic compte

*
& qu'a l'égard de la discipline reguiiere, ils devoient l'obeis-
sance à l'Abbé. Hugues estoit ami d'EHieline de Tournai,
qui esbant de mesme sentiment escrivit en sa faveur à Rome,
mais la recommandation de ce sçavant homme n'eust aucun
effet, & les Chanoines furent maintenus dans leurs droits,
& on ne peut les faire sortir de leurs Benefices, ni les rappeller
dans le Cloître, que pour de grands crimes

: ce qui est de sin-
gulier dans cette Congrégation, c'en: que ces mesmes Bene-
ficiers assistent à l'élection du Grand Prieur de l'Abbaye de
saint Jean des Vignes

,
n'y aïant plus presentement qu'un

Abbé Commendataire
,

& qu'ils peuvent merme estre élus :
mais cette superiorité ne dure que trois ans ,

après lesquels
ils retournent à leurs Benefices.

Les peines qu'on imposoitaux Apostats, qui sont raportées
dans les Chroniques de cette Abbaye

,
font bien connoistre

quelle estoit l'observance estroite que l'on gardoit dans cette
Congrégation. Sous le gouvernement de l'Abbé Matthieu de
Cuizy

, un Religieux Apostat s'estant presenté pour subirla
peine de son crime

,
il vint à la porte de l'Eglise dans l'habit

qu'il avoit porté dans le monde j l'aïant dépouillé J'usqLla' la
chemiie

,
il marcha nuds pieds, la telle découverte, & tenant

une baguetteà la main, traversa toute la cour, & effantar-
rivé au Chapitre

,
il se mit a genoux, demandant, les larmes

aux yeux, pardon à l'Abbé en presence des Religieux, &
suppliant qu'on lui donnait la discipline

: ce qui aïant esté fait
par le Prieur, on lui enjoignit pour penitence qu'il recevroit
tous les jours la discipline

,
& qu'il sè presenteroisà cet effet

:

que pour toujours il seroit privé de voix dans le Chapitre :
.,qu'il n'auroit place, soit au Chœur ou ailleurs, qu'après les
Novices, & au dernier lieu

:
qu'il ne celebreroit point la Mes-

sc
:
qu'il mangeroit à genoux sur un petit banc au Refectoire :

qu'on ne lui presenterois que du pain noir & du vin rouge ,
avec un potage ,

à moins que le Prieur ne voulust bien lui en-
voyer quelque chose de ce qu'on lui auroit presenté. Il suc
dispensé au bout de six mois de manger à terre :

mais tant
qu'il vecut, il ne mangea qu'à la troisiéme table, qui estoit
celle des Convers. A;_i bout de deux ans on lui permit de dire
la Meise en particulier, mais jamais en public

,
& les autres

peines lui furent imposéespour toujours.



Cette Abbaye souffrit beaucoup de domages par les he-

retiques Calvinistes :
l'an 1568. lors qu'ils prirent la ville de

Soiilons :
il ruinerent entièrement le Monastere & l'Eglise

,
emportèrent les Vases Sacrés & tous les meubles, & contrai-
gnirent les Religieuxde sauver leur vie par la fuite. Ces Cha-
noines vendirent ensuite beaucoup de biens pourrebastir l'E-
o-liie. Le Parlement de Paris ordonna que la quatrième partie

' du revenu de l'Abbé seroit employée à cet effet: elle fut
achevée l'an i586.Dtirant cette guerre un desjChanoinesnom-
mé Savreux s'eltantretiré de cette Abbaye

,
aïant esté cher-

cherun azile en Espagne,futdans la suite Chapelain du Roy),
qui le pourveut d'une Abbayeen Sicile

5 cette Abbé fit bastir

un Hoipital à Madrid pour les François, dont il donna le

gouvernementaux Chanoines de saint Jean des Vignes
,

qui
à sa requisition envoyèrent deux Chanoines

,
ils ont elle

long-tems en possessionde cet Hôpital.
Dans les titres de la fondation de saint Jean des Vignes,,

& dans les Lettres du Roy Philippes premier & de l'Eves-
quede Soissons, Thibaut

,
qui confirment cette fondation ;

il est marqué que le Prestre Cardinal du lieu, est tenu de
rendre raison du soin qu'il aura eu de ses Paroissiens à l'Eves—

que de Soi{fons, & à son Archidiacre comme il faisoit au pa-
ravant. L'origine de ces Cardinaux, selonPierre le Gris, Cha-
noine de cette Abbaye, vient de ce qu'un Pape estant venu
en cette ville

,
choisit douze Curés, tant de la ville que des

environs, pour lui servir d'Assistans, & que dès ce tems-là ils.

commencerent à s'appeller Cardinaux. Ils s'assembloient le
jour de saint Thomas pour choisir un d'entre-eux pour Su-
périeur

,
& l'instaloient dans cette dignité le jour de saint Es-

tienne, afin que pendant cette année-là il presidast à leurs as-
semble"es

,
qui se faisoientpour le moins aux Quatre-tems de

l'année dans quelque Egliie, où l'on chantoiti'Office des def-
funts, y aïant des revenus annexés à cet effet-, dont ces douze
Curésou Cardinaux jouissoient. Bertin qui a fait les antiquités
de Soissons, dit que ces Cardinaux avoient esté ainsi créés,
afin d'assister l'Evesque de Soissons aux festes solemnellies,

ce qui est bien vraysemblable. Dans l'ancien Pontifical écrit
à la main, qui servoitaux Evesques de Troyes, il y a plus de

quatre cens cinquante ans, il est aussi fait mention de Pres-

tres Cardinaux, qui ne sont autres que lestreize Curésde-
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nommés au Rituel manuscrit de la mesme Eglise
,

lesquels
doiventencore aujourd'huy assister l'Evesquequand il con-sacre le Cresme & les faintes Huiles le Jeudi saint, 8c à la bene-
diaion solemnelle des fonts, les veilles de Pâques 8c de Pente-
coste. Paquier rapporte sur ce sujet

,
qu'en un Concile tenu

à Metz sous Charlemagne
>

il elt ordonné que les Evesques
disposeront canoniquement des titres de Cardinaux établis
dans les villes 8c dans les fauxbourgs, .c'eÍ1: à dire des Cures

$

8c dans l'Abbaye de Saint Remi de Rheims, il y a eu de tout
terris quatre Religieux Cardinaux appelles Principaux, parce
que ce sont eux qui officient au grand Autel dans lesfestesso-
lemnelles.

Les Chanoines de saint Jean des Vignes avoient autrefois
la direction d'un College à Soissons, qui avoit esté fondé
par Aubert Doyen de la Cathedrale j mais cette Maison fut
cedée aux Minimes l'an 1585. Le College de Beauvais à Paris
a esté fondé par le Cardinal Jean de Dorman

,
à condition

que l'Abbé de saint Jean des Vignes auroit soin de ce Col-
lège

,
8c auroit droit d'y nommer les Boursiers

,
de les cor-

riger
,

de les oster
,

d'avoir soin que la fondation fust exe-cutée
3 & parmi les vingt-quatre Boursiers il peut y avoir unChanoine.Ily a eu trente & unAbbés Reguliers.Après la morede Pierre Bazin qui fut le dernier, le Cardinal Charles de

Bourbon fut nommé par le Roy5 depuis ce tems là il y a raû-
jours eu des Abbés Commendataires. L'an 1566. la Mense
Abbatiale fut separée de la Conventuelle l'Abbéest premier
Chanoine de l'Eglise Cathedrale de saint Gervais de SoiiTons.
Cette Maison a toujours regardé les Evesques de Soissons
comme Supérieurs j elle n'a jamais esté unie à aucune Con-
grégation, 8c n'a point souffertde reforme eftrangere

>
elle fut

enfermée dans la ville en 1551. sous le regne d'Henry II. elle
a donné un sufFragant àl'Evesché de Soissons, 8c treize Ab-
bés Reguliers à (Taucres Abbayes

, tant en France , qu'en
Flandre 8c en Sicile.

Le Conseil de la maison est composé de quatre Anciens
ou Senieurs

,
qui sont élus dans les Chapitres Généraux ;

ils sont pris
, tant du corps des Beneficiers, que de ceuxqui

composent la Communauté. Tous les ans à la saint Martin
.d'hiver, ils se trouvent à S. Jean des Vignes pour y recevoir
les comptes du Procureur

, tant des receptes, que des mises
de



de tous les revenus de la maison
, comme audi ceux du Tre-

sorier des receptes &: mises du revenu de l'Eglise
,

& dans

cette assemblée ils remedient aux abus qui peuvent s'erre
elifles dans les observances regulieres.

--

Matines se disent toujours à minuit dans cette Abbaye
,

&
F Office Canonial s'y fait pendant tout le jour avec beaucoup
d'edification

3 on ny mange de la viande que trois fois la se-
maine, le Dimanche

,
le Mardi & le Jeudi j l'abstinence y efl

observée depuis le jour de saint Martin onze Novembre,
jusqu'à l'Advelit

3 & depuis l'Advent jusqu'à Noël on jeû-
ne j l'abstinence recommenceà la Seçtuagesime, &: le jeûne
le Lundi d'après la QLiinqua,,Yesidme juiqu'à Pâques. Les jours
de jeûne

, tant de l'Eglise que de la Regle
,

sont égaux pour
la collation. Autrefois on ne prenoit rien le soir

,
à present on

va au Réfectoire
,

après avoir entendu lire aux pulpitres qui
sont dans le Cloître

, un Chapitre de l'Imitation de Jesus-
Christ: on y entre en habit de chœur

3
chacun se met sélon

son rang, & le dernier Novice, après avoit fait une profonde
inclination au Grand Prieur, lui demandeen latin la permis-
sion au nom de toute la Communauté de manger du pain j on
en sert à chacun , & on boit un peu de vin une fois seule-

ment 3 on ne sert ny napes ny serviettes
, ny portion de vin

à ces collations, & en quelque tems que ce soit il n'y a ja-
mais de récréation.

On tient tous les trois ans le Chapitre General vers la feste
de la Pentccosi:e. Quand le tems approche

,
le Grand Prieur

de saint Jean envoye un mandementà tous les Beneficiers &
Vicaires de la campagne, pour se trouver au Chapitre5 ils

s'y rendent le veille du jour indiqué pour les premieres Ves-

pres j ils se trouvent tous à Matines à minuit. Le lendemain
ils affilient à la procession en chappes; la MelTe du saint Esprit
est ensuite chantée solemnellement, à la fin de laquelle on se

trouve au Chapitre, 0ti après les prieres accoutumées, Ur}
Chanoine fait un discours en latin sur un point de la Réglé.
Le Grand Prieur parle ensuite sur le lujet du Chapitre,
après quoi l'on procede à l'électiond'un nouveauGrandPrieur,
qui eit ensuite conduit au Palais Episcopal, pour avoir la
confirmation del'Evesque de Soissons

5 ce Grand Prieur est
triennal, & fait regulierement la visite pendant ces trois ans »

dans tous les Benefices Réguliers qui dépendent de l'Abbaye,
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Il y en a trente trois dans l'Eveiché de Soissons, & deux dans
celui de Meaux,qui ne peuventestre possedés que par des Cha..
noines Reguliers Profés de cette Maison

,
& qui ne sont point

[ujet aux induits 6c aux grades, comme il a eité jugé par Ar«*
reil du GrandConseil du dernier Décembre 1683.

Quant à l'habillement de ces Chanoines, l'on verra les
changemens qui ont eslé faits de tems en tems dans cet ha-
billement

,
6c celui qu'ils portent presentement, dans la let-

tre qui suit, qui m'est tombée entre les mains
,

& que J'ar
inserée tout au long dans cette histoire

,
puisque cette lettre

est une espece de Dissertation sur l'habillement de tous les
Chanoines Reguliers en général

:
elle cst de Monsieur de-

LoÜen) Chanoine de cette Abbaye, 6c Prieur Curé de La..
tilly

,
dequij'ay rçCl1 des memoires touchant les observan-

ces régulières
>

qui se pratiquent à saint Jean des Vignes,
dont j'ay parlé cy.dessus.

LETTRE DE M. DE LOVEN, CHANOINE REGULIER}
de Saint Jean des Vignes

,
ef Prieur Curé de Latilly

,
ssir

£habit des chanoines Reguliers de cette Abbaye
,

écrite en»
1.7 0 8*

MONSIEUR,

» Pour m'acquiter de la parole que je vous ay donnée
,

de'

» vous faire voir i°. quel est l'habit que nous devons porter
» dans la Maison desaint Jean, 2°. dans nos Benefices; 3c. lorsque

" nous sommes en voyage, 6c resoudre en peu de mots les

» scrupules que vous avez pu avoir sur cette matiere
5 je vous

* dirai que l'habit que nous portons dans la maison & par tour
» ailleurs, est par dessous un,habit noir, c'est-à-drredes bas noirs
» ou bruns, une culotte & une velle de mesme couleur, 6c

» par dessus nous portons une soutane blanche. Cette soutane

» n)estoit point fermée autrefois pardevant
,

& c'est pour
» cette raison que quelques-uns de nos confreres Beneficiers

» la portent encore fermée avec des boutons
:
mais l'usage d'au-

«
jourd:nui le plus regulier

y
c'est dela porter fermée sans bou-

» tons.
'¥

Cette soutgnç a toujours esté de. couleur blanche? car
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nous n'avons aucune preuve du contraire. Il est vrai que les

Chanoines Reguliers ont droit de porter des soutanes rou-
ges , comme la portent ceux de saint Maurice en SnHse, 8c

comme en portoient autrefois ceux de l'Abbaye de saint Vin-

cent de Senlis, fondée en 1061. par Anne Reynede France
, «

femme d'Henry I. qui y mit des Chanoines
>

8c ordonna qu a «
la difference des autres ,

ils portaient des robes 8c capuchons
«

rouges de couleur de sang, en memoire de saint Vincent
«

Martyr ; d'autres portent la soutane violette, comme ceux «
de saint Aubert de Cambray

,
8c de saint Eloy d Arras

,
8c

«
comme la portoient lesFreres Conversdansnofi:re Maison de

,«
saint Jean

,
lors que l'usage estoit d'y en recevoir. D autres «

la portent noire comme les Chanoines Reguliers de Candpré
«

-en Flandres ; 8c en Lorraine ceux de la Congrégation de
«

S. Sauveur, instituéepar le B.Pierre Fourrier, Curé de Matin-
fC

court, & confirmée par Bulle du Pape Urbain VIII. de l 'an «
1618. Mais dès qu'une Communautéa pris une couletir,'d'ha-

«bit, il ne lui est pas permis de changer une couleur en une «
autre, à moins que de prendre la blanche que les anciens

«
Chanoines Reguliers ont portée plus qu'aucune autre. Cette

stveritéest incontestable, puisque Benoist XII. qui, après avoir
«

esté Moine de Cisieaux,fut élu à la dignité de Cardinal,& en, stsuite à celle de Souverain Pontifeen 1334* dans les Constitu-
«

tionsqu'il fit enI339.pour la Reforme des Chanoines Réguliers
«de saint Jean de Latran ,

qui avoit commencé à s'establir en «Italie en 1063. sosis Alexandre II. dit ces paroles
:

-&)ullibet
«

coUr semel ajfiimpus-> non potest mutari nisi in album.
tt

Pardeili1s cette soutane blanche,nous portons un Rochet.Le
c(

Rochet estunsurplis à manches estroites comme celles d'une
«aube; il est plus court aujourd'hui qu'il ne l'estoit autrefois

5 «
car le Rochet est ce qu'on appelloit, Tunica talaris linea ,

il
«tomboit jusqu'aux talons, comme les aubes que nous portons «

à l'autel
: ce Rochet ou cette aube eitoit l'ornement que por- «

toient autrefois les Prestres pardessus leurs soutanes
, comme «

l'on voit encore dans beaucoup de Cathedrales, 8c particu-
tt

lierement dans celle de Soissons, o\tl les Chanoinesmineurs 8c
«

les enfans de Chœur en portent une. et
Nous voyons dans les Conciles de France

,
qu'unEvelque

„
de Soissons nommé Riculphe, ordonna dans ses statuts Syno-,,
daux de l'an 8-So. à totis les Prestres de son Diocèse d'avoir

tt
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» deux aubes, une qu'ilsne devoient jamais quitter,& une autre
»

de toile plus fine qu'ils mettoient pardessus quand ils cele-

» broient les divins mysteres : Vrohibemus Presbyteris ncjlris uti
» eadem alba in sacris myfteriis qua utuntur foris in quetidiano 6"

» exteriori cultu : & c'est apparemment pour garder &: observcr
»• cet ancien Statut du Diocese qu'il est ordonné aux Doyens
»' Ruraux de se trouver au Synode del'Evesque revêtus d'une
» aube, comme il est marqué dans un ancien Cérémonial impri-
*>

mé en 1531. par ordre de Symphorien de Bullion Evesque de
» Soi (Tons.
» Cette aube dont nous parlons a esté diminuée de si longueur,
» 6c on l'appelle Rochet, que les Evesques portent encore dans
M toutes les fondions Episcopales, aulli-bienque les Abbés, les

» Aumosniers du Roi 6c les Doïens des Cathedrales de Noyon
» & d'Auxere, qui le portent pardessus le surplis quand ils vont

à l'Eglise, comme aussi tous les Chanoines des Cathedrales de

» Francedessous leurs Chappespendant l'hiver.
» La plupart des Chanoines ont retenu Fumage de ce Rochet,

6c on s'en est toujours servi dans notre Maison. En effet le Ro-
»»

chet est le propre 6c veritable habit des Chanoines Reguliers
,

» comme lemontrefort bien M.de Mainte Beuve dans ses Resolu-
» tions Morales cas 44. To. 1. 6c Benoist XII. estoit tellement per-
« fuadé que le Rochet estoit l'habit essentiel des Chanoines Re-
« guliers; qu'au Chapitre 4°. des Constitutionsqu'il a faitespour
« la reforme des Chanoinesde saint Jean de Latran

,
il ordonne

f) que si quelqu'un d'eux est assez hardi de paroistre en public
H

sans cet habit de lin
, ou s'il est assez téméraire de le cacher

>

» si après avoir esté averti il ne se corrige pas ,
qu'il soit suspen-

» du de 10n Benefice pendant quatre mois, s'il est Beneficier, Se

» s'il ne l'est pas ,
qu'il soit declaré inhabile pendant le mesme

« tems d'en possèderaucun : qui autemse exhibens in fublico, hd-
« bitum (fuperindumentascilicet linca) temere occultaverit ,_f,,mo-
» nittis emendare noluerit ,jUXt4 pr.tmiffimpersonarum dijlinctio-
»> ncm

}
diffas sufpenflonà & inbabilitatis per idem tempus

» incurrat.
" Après vous avoir parlé des habits que nous portons pour
» couvrir le corps,il faut vous parler,Monueur,decelui que nous
" portons sur la telle. Nous n'avionspoint autrefois d'autrecou-
» verture de teste que notre aumuce. Cette aumuce,commecelle
» que portent encore aujourd'hui nos Novices Improfez, nous



servoit de couverture de teste pendant l'hiver dans la maison, «

& pendant l'esté au Chœur & ailleurs.
Nous portons aujourd'hui dans la maison un Camail pen- "

dant l'hiver
,

c'est-à-dire, depuis la veille de la Toussaints "
après Vespres

,
jusqu'à la veille de Pâques à Complies exclu- "

siveinent. Ce Camail ou mozette elt un ornement fait d e- «
toffe noire ,

qui sert pour couvrir la teste & les épaules. Les «
Evesques s'en servent encore aujourd'hui,à la reÍerve que ce »
Camail ne leur couvre plus la teste

,
depuis que l'on a trouvé «

l'usage des bonnets quarrés. On ne prenoit autrefois le Ca- «
mail à saintJean depuis la Toussaints jusqu'à Pâques, qu'après
les secondes Vespres de la Toussaints

> on le quittoit le matin «

tous les autres jours, & on portoit le bonnet quarré jusqu'à «
Vespres. "

Voila quel est l'habit que nous portons dans la Maison
> «

nous allons montrer à present quel est celui que nous por- «
tons au Chœur pendant l'esté & pendant l'hiver. Pendant

CI

l'ef1:é
,

c'est-à-dire
,

depuis la veille de Pâques à Complies, «
jusqu'aux premieres Vespres de la Toussaints exclusivement, «

nous portons au Choeur f-ur-- la Soutane blanche & le Rochet, «

un surplis à manches longues
, uneAumuce noire sur le bras «

gauche, & un bonnet quarré sur la teste. Le Surplis avoit all- «
trefois les manches rondes, comme les portent encore au- «
jourd'hui les Chanoines de Nostre-Dame de Rheims. Nous «
n'avons changé cette forme de Surplis qu'en 1 6 3. pour «

nous conformer aux Chanoines de la Cathedrale de Sois- «
sons

, comme nous avions fait pour nos Chappes d'hiver en «
1676.

x
c.

Le Surplis s'appelle en Latin Superpelliceumàcànîc que les «
Chanoines leportoient pardessus desrobbes fourrées appellées

,f

Tellicium , pour se garentir du froid pendant l'hiver, parti- «
culierement dans les Païs Septentrionaux. On voit encore
un reste de cette anciennecoustume dans l'Abbaïe de saint «
Eloy d'Arras, où les Novices portent des robes fourrées

«
pendant leur Noviciat. On en portoit anssi dans noi1re Mai- «
10n\ de saine Jean

,
puisqu'il est dit dans nos Constitutions «

que nous aurons des habits fourrés pour aller à Matines à «
minuit. "

Les surplis dont nousparlons,avoient la même forme que les «
Aubes i ouisqu'ils eitoient de, pareille longueur

,
& descen- «
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» doient jusqu'aux talons.Ils ont eue racourcis par Benoist XII.
» dans les Constitutions qu'il fit pour la reforme des Chanoines
» desaint Jean de Latran en 1339. dans lesquelles il ordonne que
» le Surplis ne passera pas par sa longueur la moitié de la jambe :
» Ultra mediam tibiam vel circa.

» Le Surplis aussî-bien que le Rochet, ou les Aubes qui (er-
u voient pour l'Autel, n'estoientpoint plissés autourdu cou. On
« a retenu cet usage à Notre DamedeParis, où les Ministres de
» l'Autel, portent des Aubes qui ne sont pointplissées autour du
» cou , non plus que celles des Enfans de Chœur de cette Me-
» tropole. Dans notre maison de saint Jean

, nos Novices por-
» tent encore des Rochets qui ne sont point plisses autour du
» cou.
» Pendant l'esté nous portons au Chœur une Aumuce noire
»

sur le bras gauche. Nous devons regarder cet habit dans no-
« tre Maison de saint Jean

, comme un habit que l'on y portoit
» en esté &: en hyver 3

puifqu'avantl'usage des bonnets quarrés
» on le portoit toujours sur la teste

, & quand on le mettoit sur
»

le bras, l'extremité d'enhaut qui servoit à couvrir la tesse
,

» se mettoit toujours en dehors j comme le portoient les Cha-
« noines Reguliers desaint Remy de Rheims, ainsi qu'on le peut
« voir dans la figure qu'en a donnée au public le R. P. du
«Moulinet Chanoine Regulier de sainte Geneviéve de Paris
« en I66G.

*>
Nous avonsgardé-loncr-tems à saint Jean l'usage de porter

« l'Aumuce sur le bras dans la maison, même pendant l'hiverj
« car on ne prenoit le Camail que le soir après Vespres, comme
» nous avons dit ci-dessus. Le changementdu contraire ne s'est
» fait qu'en 1670. aujourd'hui pendant l'esi:é

, nous portons
» l'Aumuce sur le bras gauche, non seulementau Chœnr, mais
» encore par tout dans la maison

, tant la nuit que le jour.
» L'Aumuce que nous portons est noire au dehors

,
& blan-

» che en dedans
,

c'est-à-dire
,

qu'elle est faite de patte d'a-
» gneaux de Lombardie de couleur naire ali-dehors

,
& fourrée

»
de peaux d'agneauxblancs en dedans. Nos Novices la portent

« encorenoire, mais d'étoffe fourrée de peauxd'agneaux blancs
« en dedans, & ils la mettent sur4a teste à l'Eglise & ailleurs. U

»
semble que les Aumuces noires soient celles qui aient esté le

»
plus en vogue dans l'antiquité, & dont i'usage a esté plus uni-

« verfèllement reçu, mesme dans4es Cathédrales, c'est ce que
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nous apprenonsd'un Concile tenu a Paris , ou il est dit : Sta- "

tuimus , ce sont les Peres du Concile qui parlent, & provi- t,

Jîone Concilii diximusftatuendum
,

quod Ca1JolJici CathedYdlium "

& CollegiatarumEcclesiarum utantur almutiis nigris. «

Aujourd'hui que l'Aumucen'est plus en usage pour couvrir «
la teste

5
mais que les Chanoines la portent, les uns sur le bras «

gauche, qui est l'usage le plus universellement reçu ,
& les «

autres sur les épaules, l'on se sert du bonnetquarré pour cou- «
vrir la teste pendant l'esté. Le bonnet estoit fait d'abord en «
forme de calotte

,
à la reserve qu'il estoit plus large en haut tt

qu'en bas. La coustume est venue ensuite de les faire encore «
plus amples

>
mais ronds & plus petits, presque [elnblablesà.Cf

ceux que portent encore aujourd'hui les Novices des RR. PP., «
Jesuites. On appelloit autrefois ces bonnets du mot Latin «
Birretum

,
& c'ell encore aujourd'hui l'usage en France de «

dire que le Pape a envoie la, Barrette à quelqu'un de ses Non- «

ces ou autres,lorsqu'illui envoïe le Bonnet de CardinaL Enfin
«

on a donné il y a plus de deux cens ans à. ces. bonnets la figure «
quarrée

,
estant tous tissus de laine, & aïant quatre especes de

«
cornes qui paroissoient fort peu au-dessus. Pour ce qui est
de ceux qui sont faits de carte, couverts d'étoffe, & qui sont

«
tous quarrés, l'invention en estassez modernes, «

Voila
,

Monsieur, quel est l'habit que nous portons au «
Chœur pendant l'esté

5
votons présentement celui dont

«
nous sommes revesius au Chœur pendant l'hiver. NousCff.

portons au Cloistre en hiver par-dessus 4t Soutane blan-ce-

che & le Rochet, une Chappe d'étoffe noire. Cette Chappe
«

dont nous allons parler est aussi un habit essentiel aux Cha-
«

noines comme le Rocher. La Chape est un vestement qui
»c

prend à la teste & va jusqu'aux pieds. Ce vestement a tou- «
jours eSté en usage parmi les Chanoines

,
& nous apprenons

d'un ancien Ordinaire ouCérémonialdeNostreDame de Paris,
que l'on ne recevoit aucun Çfôtnoine au Chapitre qui ne fut

«
revestu. d'un habit Canonique, c'est-à-dire d' ilie Chappe,
ainsi qu'il est marqué dans ce Cérémonial

> ou il est dit que cs-
quand un Chanoine se présentera en Chapitre pour estre reçu, cs.
il sera revestu d'une Aube sur la Soutane

,
& aura une Chap-

«
pe d'étoffe noire pardessusavec le Capuchon. Le mesme Or-

«.
diriâire porte qu'on n'enterrerapas un Chanoine sans Chappe.

«.
Nous voïons même encore aujourd'hui que le Doïen des En-«-



»
tans de Chœur de cette Metropole portent une Aube sans plis

» autour du cou sur sa Soutane
,

& une Chappe noire en este &
» en hiver à tous les Offices du jour 6c dela nuit.

»
On commençoit autrefois à prendre cette Chappe dansnotre

»
Maison de saint Jean le premier jour d'Octobre

, comme il est

»
marqué dans un ancien Ordinaire escrit du tems de nos Abbés

«
Réguliers. Elle estoit differente pour la figure de celle que

» nous portonsaujourd'hui
5 car le chaperon & le manteau te-

«
noient ensemble, & elle estoit semblable à celle que portent

„
les Chanoines de Notre-Dame de Rheims, à lareierve que le

» manteau descendoit plus bas & n'estoit point fourré. Nous
avons changé la figure de cette Chappe en 1676. & nous en

» avons pris de semblablesà celles que portent les Chanoines de

»
la Cathedralede Soissons.

«
Après vous avoir fait voir,Monueur,quel est l'habit que nous

» portons dans la Maison & au Chœur en esté & en hiver,ilfaut
» vous parler de celui que nous devons porter à la campagne
»

lorsque nous sommes en voïage. On a veu dans les siecles

»
passés plusieurs Chanoines Reguliers

,
d'ailleurs très reglés

«
dans leur conduite, porter l'habit noir tout simple

,
c'est-

»
dire

,
sans aucune marque de Chanoine Régulier

,
lorsqu'ils

»
estoient hors de leur Maison. Il est vrai que les ChanoinesRe-

J)
guliers qui sont élevés à l'Episcopat peuvent quitter l'habit de

»
leur professionqu'ils portoient dans le Cloistre&prendre l'habit

»
noir ou violet, comme le portent Nosseigneurs les Evesques

,
à

,,-la difference des Moines
,

qui, quoi qu'elevésà cette haute &e

»
sublime dignité de l'Eglise, mesme à la pourpre , ne peuvent
quitter l'habit de leur profession

,
ainsi qu'Innocent III. la

»
defini dans le Concile de Latran l'an Il.15. Voici commeparle

» ce Concile
:

MOndChOS ad Bpifcopatum eveftos gerere debere
suum habitum Monachalem. Mais le mesme Pape n'a pas jugé

J)
de mesme à l'égard des Chanoines Reguliers

, quia, Regald

)J
inserviunt laxiori, ut pr$mnîiatéit Innocent. III. ca,. cjuod Dei

» timorem in causa Zacharie Silii. Cette decision du Concile de
d Latran auquel presidoit Innocent III. ne se pratique plus en

France à l'égard des Moines élevés à l'Episcopat, depuis que le

«
Clergé de France en 1665. les en a dispensés, comme remarque

» M. Godeau dans son Histoire de l'Eglise, en exposant le regle.
» ment du huitième Concile Oecumenique.
» La difficulté est de sçavoir si les Chanoines Reguliers pour-

veus



veus de Benefices, ou les Cloistriers mesmes, lorsqu'ils sontci
envoies par leurs Superieurs dans les Universités pour y étu-

c,

dier
, ou en Campagne pour se promener , peuvent quitter

c,

tout-à-fait l'habit de Cloistre, & s'habiller tout de noir com- <

me font les Seculiers. Nous ne voïons point non plus de S ta- «
tut dans nostre Maison qui l'autorise, ni de decision d'aucun

«
Docteur qui l'approuve. Il est vrai que l'on garde dans le

«Cartulaire de l'Abbaïe des Chanoines Reguliers de saint Bar- «
thelemy de N oyon, un Privilege de Martin IV. qui vivoit en «
1196. par lequel

,
sur la requelle de l'Abbé & de sa Corn- «munauté, il leur accorde la permission de porter l'habit noir

ffhors de la Maison, & mesme aux Beneficiers qui en dépen- "dent. Voici ce Privilege.
«

Martinus Epijiop1JS ,jrvusservorum Dei
,
Dileffisfiliis Ahha-cc

ti & Canonicis Monafieriijànlli Bartholomdiprope Noviodunum «
Ordinissantti Augufiinisalutem

,
& Apofiolicam BenediElionem.

«
Sincerj: devotionis ajfeftus, quem ad nos & Romanam geritis «
Ecclesiam

, promeretur ut petitionibus vefiris, quantum cum lJtO
fC

poffumtis
,

faverabiliter annuamus .*
Hinc efi quod nos veJfri.r «

fupplicationibusinclinati
, ut Abbas & ReligiosiMonafierii vejlri, "

etiam Parrochialium Ecclesiarum Rettores
,

qui ex dicii Ordinis «
Infiitutis

,
vefiem stperiorenJ albam gefiare confueverant

, quo. «
ties ipsos protraffandis

,
procurandis & peragendis Monafierii er "

Parrochialium Ecclesiarum negotiis ,
aliifque rationabihbus & "

honefiis causis MonAjlerium prdfatum exire contigerit, vesse fu- «
periori nigri coloris

,
donecin pr.tfatullJ MOntzjleritlJrJsint rrverji, «

libere & licite uti valeant, Confitutionibus
,

& Ordinationi- «
brrs Apofiolicis, nec nonJfataltis & cenfuetudinibusMonafierii & "
Ordinis prtdicli

,
cæterifqlle contrariis nequaquam obfiatitibus, «

IIIJtborittlte Apoflolica tenorepr^fentium indulgemus. Datum Ge- "
nefiani Pr^nefiinenfis Dioces IV. Id. Augttjli Pontificatus nofiri "
anno fecwido. «

Erasme qui -esloit ChanoineRegulier del'Abbaïe de Sion & "
dequi n'ignoraitpasle Privilege acordéaux ChanoinesRéguliers "

e saint Barthélémy de Noyon
,

se fit néanmoins un scrupule "
de s'enservir. En effet

, comme il estoit obligé d'être t")U- "
vent à la Cour des Princes 6c parmi lespersonnes de distinc- c,
tion de son tel-iis,qui cherchoient sa compagnie avec emprefîe- "
ment ,

& que son habit blanc l'incommoaoit, il écrivit au «
Supérieurde son Monastere, qui trouvoit mauvais de ce qu'iltc
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» portoit un habit noir
, & lui manda qu'il en avoit obtenu l'se

» permission de Jules II. qui la. lui avoit accordée à condition
»

qu'il garderoit toujours dans ses habits quelque marque de
«

celui de sa Profession
: Utpre arbitrio, quodcumqueJignum insti-

» tuti , vere geftarem. En effet il n'est pas permis à un- Cha-
» noine Regulier de cacher de telle maniere Ion habit qu'il ne
» paroisse point du tout :

c'est pour cette raison 6c dans cette
" vûë,quenosPeresasîemblésdansun ChapitreGeneral aumois
» de Juin de l'an 162.3. parlant de l'habit que nous devons porter
» quand nous allons en campagne ,

ordonnentque nous aurons
« des bas noirs ou bruns

, une culotte, tineveste noire
, & par-

» dessus un petit Rochet de toile avec une soutanelle noire par-
« desslis. Ce Statut & cette Ordonnance faite pendant que le
»• Siege Episcopal de Soissons estoit vacant par la mort de Mon-
*»

sieur Charles de Hacqueville
,
fut ensuite confirmé par Mon-

» sieur Simon le Gras Ion Successeur en 1616. dans une visite
» qu'il fit pour exercer les droits que les Evesques de Soissons

» ont sur notre Maison. On dira pelit-eslre qu'un Prestre ni
» un Clerc ne doiventjamais quitter la (butane

, &: que quand
» ils vont en campagne ils la doivent trousser

,
mais jamais la,,

» quitter-.

« Il est vrai que les Souverains Pontifes & les Conciles
» obligent tous les Clercs à porter toujours l'habit clerical j
« mais il eL1aussi à remarquer que les Clercs doivent avoir trois
« sortes d'habits, l'un pour le Ministere, l'autre pour l'usage or-
» dinaire

,
& letroifiéme pour la campagne. Celui-ci peut estre

» porté plus court que les autres, [clon que saint Charles Borro-
» mée l'a decidé dans un de ses Conciles de Milan dont il estoit

Archevesque en 1568. ou il est dit
3

Clericts iter habentibus,
» quovis 'vejiitu contrAlIiori uti Licebit & dtcentem tamen ilium
»• atque hujHfmodireJse opportet, ex quo vos esse Ecclefiaftici Or-
» dinis homines facilepoij,,,it agnosci

: cum vero eo venerint quo
» pervenire contendunt, taltrem togam induant.
» Cette soutanelle est aussi approuvée par son Eminence M.
" le Cardinal le Camus Evesque de Grenoble dans ses Statuts
» Synodaux à la page 34.-. article 4. D'où l'on peut conclure
« 1°. que ce n'en: que dans les voïages qu'il est permis de porter

un habit court, & en second lieu que cette soutanelle ne doit
w

rien avoir que de modelle. Il est aisé de conclure de tout ce
* que nous venons de dire

>
_
que nous devons dans nos voïages

-
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nous tenir à l'Ordonnance de notre Chapitre de 1 an 1613.

où il est dit que nous aurons toujours un Rochet qui est

notre habit eilentiel
, avec une soutanelle noire pardessus.

«- ftu îc. JVc-
Cette decision en faveur du Rochet seul que Monsieur de

Louën regarde comme la seule marque essentielle de l'habit
des Chanoines Réguliersn'apas plû à tous ses Confreres

5 car
j'ai une Lettre d'un Chanoine de saint Jean des Vignes, qui

aïant lû cette dissertation, marque qu'il n'approuvenullement

cette decisioll,& que la Soutane est encore l nabit essentiel des

Chanoines Réguliers
3 en effet ils ne doivent pas se confor-

mer aux Ecclesiastiquesentoutes choses, & si ceux-ci portent
dessoutanelles,ce n'est pas une conséquence que les Chanoines
Reguliers en doivent porter , ou du moins en porter par-
dessus le Rochet sans avoir encore leur Soutane sous le mesme
Rochet

:
c'est ce que pratiquent les Religieux de la Congre-

gation de France, & les plus reformés d'entre les Chanoines
Reguliers. Nous ajoufterons encore que Monsieur de Louën
s'eit trompé lorsqu'il dit que la reformeque fit le Pape Benoît
XII. ne regardoit que les Chanoines Reguliers de Latran,
puisqu'il n'y avoit point de Congrégation de Latranen 1339.

& qu'elle n'a commencée que plus de cent ans après, ou pluf-

toit que celle de Sainte Marie de Frisonairefut establie à saint

Jean de Latran, dont elle prit pour lors le nom qui lui fut
donné par Eugene 1 V. l'an 1445. Cette Reformede Benoist

XII. regardoit tout l'Ordre Canonique; puisquece Pape or-
donna à tous les Chanoines, en quelque lieu qu ils fussent,de
tenir des Chapitres Provinciaux tous les quatre ans.

Voïez P. le Gris
,

chrome. ahb. s. fann. ad Vineas.

Sammarth. Gail. chrijiim.
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100 HISTOIRE DESORDRES RELIGIEUX
,

CHAPITRE XIV.
De la Reforme des Chanoines Reguliers en France

,
par le

Bienheureux Yves Evesque de Chartres
> avec

un abrégé de sa vie~uN des plus Illustres Réformateursde l'Ordre Canonique
a elle le Bienheureux Yves Prevost de saint Quentin de

Beauvais , ce enluite Evesque de Chartres. 11 tstoit his d'un'
Gentilhomme de Beauvais nommé Hugues d'Autrvvyle oud Auteiiil, & de Hilemburge ou Hiltemberge, & naquit avantle milieu du onziéme siécle. Il fut élevé avec beaucoup de
soin dans les [entimensde la pieté Chrétienne

,
& dans l'étude

des Lettres humaines. Après avoir appris la Philosophie, il
fut envoie a l'Abbaïe du .Bec en Normandie dans le Diocese-
de Roiien

, pour faire sa Theologie sous le celebre Doreur
Lanfranc qui en estoit Prieur, & qui fut depuis Abbé de'
saint Etienne de Caën

,
d 'ot'l il lortit pour montersur le siege

Archiépiscopal de Cantorbery en Angleterre. Il s'y rendit si
habile.qi-i 'll fut jugé capable de l'enseigner quelque tems après.
Il s appliquaprofondement à la letlure des Vaincs Canons ôc
des Conciles

, & recueillit avec soin leurs maximes, leurs De-
crets, & les Canons qui pouvoient servirà regler les moeursladiscipline. Ce furent ces lumieres & ces connoissances qui
lui firentdeplorer le rela[chementouestoient tombés les Cha-
noines qui avoient abandonné la vie commune & qui estoit si
rare ôc si peti connue (comme il le dit lui-lllênlc) qu'il sembloit
qu elle eust esté generalementproscrite de toute la terre. Il ne
put dissimulerà l'Evesque de Beauvais la peine qu'il en avoit.
Ce Prélat n 'y fut pas insensible

,
il fit bâtir dans un des Faux-

bourgs de Beauvaisun Monastere pour y retirer des Chanoi-
nes qui y vécurent en commun & pussent rappeller l'ancienne
discipline dans toute leur conduite. Il en dédia l'Eglise l'an
10]'8. sous le nom du Martyr saint Quentin

, parce qu'avant
ion Epiicopat il avoit cité Doïen & Custodeae celle de saint
Quentin en Vermandois

,
& il y establit Yves pour pre-mier Abbé

, & non pas Prevoû- comme quelques-uns ont
ecric<
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Son principal foin fut d'appliquer a la conduite de les Cha-
naines Fumagedes saints Canons. Il fit de ce Monastere com-
me une Pepiniere

,
dont il tira un grand nombre de Chanoi-

nes ,
qu'ils envoïa à divers Evelques pour fonder d autres

semblables Colonies de la vie commusie. Vincent de Beau-
vais, saint Antonin

,
Onuphre & plusieurs autres lui donnent

la qualité de Restaurateur des Chanoines Reguliers de saint
Augustin ; mais le Pere ThomaiTin pretend qu'ils se sont
trompés, qu'il n'en paroist aucun vestige dans ses Lettres,

que la 286. qui se trouve dans les dernieres Editions
, ne^ se

trouve pas dans les anciennes
,
& donne suiet de douter qu'el-

le est supposée. Il ajoute que Philippe Evesque de Troyes,
voulant faire un établissèment de Chanoines vivant en com-
mun dans sa Ville Episcopale, fit venir Yves mesme avec quel-

ques-uns de ses Chanoines, & qu'ils convinrent qu'ils dépen-
droient pour le temporel de la Cathedrale de Troyes

,
& pour

les reglemens spirituels.de saint Quentin de Beauvais. Cet
Auteur pretend prouver par-là qu'ils n'eurent pas la Regle de
saint Augustin ; mais je ne trouve pas que ces preuves soient
suffisautes ; car il y a beaucoup de Congrégations qui suivent
la Réglé de saint Augustin

,
& qui ont des Constitutions dif-

ferentes qui servent de reglemens à ces Congrégations. Assisi
le Bienheureux Yves establiifant des Chanoines vivant en
commun, leur auroit pu donner la Regle de saisit (aincAuguu:in)

& fait pour eux des reglemens particuliers
,

s'ilestoit vrai que
lorsque l'Evesque de Troyes demanda à Yves des Chanoines,,

on eust déja parlé de Chanoines Reguliers qui suivissent la Re-
gle de saint Augustin. Mais nous avons montré dans le Cha-
pitre II.quede l'aveu mesme des Chanoines Reguliers qui font
remonter leur antiquité le plus haut qu'ils peuvent, ce n'a en:é

que dans le douziéme siécle qu'on a commencé à donner le

nom de Chanoines Reguliers de l'Ordre de saint Auguil:Ü1 à
ceux qui aïant renoncé à la desappropriation se soumirent, à h
Reglede ce saint Docteur de l'Eglise

,
6c il se peut faire que le

Bienheureux Yves de Chartres fut des premiers à faire rece-
voir cette Regle par ses Chanoines au commencement du
douzième siécle. Quoiqu'il en soit

,
le Bienheureux Y\Tes,

gouvernacette AbbaÏe de saint Quentin de Beauvais pendant.
l'espace de quatorzeans, & la rendit ,si ftoriiTante

,
qu'elle de-

vint la mere de beaucoup d'autresMaisons où l'onvoulut avais
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: de ces Chonoines j ce qui apeut-estre donné lieu à plusieurs,
d'en parler comme d'un Chef de Congrégation sous le nomde saint Quentin de Beauvais, quoique les Monasteres qui ensoient sortis n'aïentjamais fait de corps particulier sous unChes
& qu'il ne se soit point tenu de Chapitres Généraux.

Ce fut après quatorze annees de gouvernement, que Geof-
froy Evesque de Chartres, qui avoit déjà esté accusé de simo-
nie sous le Pape Gregoire VI 1. fut encore acculé de nouveaux
crimes sous le Pape Urbain II. & en aïant esté convaincu

,
il

fut déposé & chassé de son Siege parce Pape, qui escrivit enmesme tems au Clergé & au peuple de Chartres pour leur re-commander Yves,qui fut élu d'unecommune voix pour rem-plir ce Siege Episcopal j mais on eut bien de la peine à obtenir
son consentement.

Richer Archevesque de Sens
,
offensé de ce que Geoffroy

avoit esté deposé sans sa participation
,
s'opposa à lacon(ecra-

tion d'Yves
,
qui fut trouver le Pape Urbain pour estre delivré

du fardeau dont on le vouloit charger ; mais le Pontife n'eut
point d égard à ses raisons, Se l'ordonna lui mesme Evesque
de Chartres à Capoue où il se trouvoit sur la fin de l'année
1092.

A son retour d'Italie il fut mis en possession de cet Evesché
,mais il ne fut pas long-tems en paix. L'Archevesque de Sens

qui prétendoit qu'on avoit violé les droits de sa Metropole
dans ladeposition de Geoffroy,qui n'oublioitrienpour se faire
rétablir, convoqua un Sinodeà Esiampes,où il cita Yves pour
rendre compte de tout le procedé qu'il avoit tenu contre Geof-
froy

, comme s'estant saisi du Siege Episcopal de son vivant.
Les Evesques de Paris, de Meauæ

,
de Troyes

,
se trouverent

„
a ce Sinode

, & sanss'arrester aux protestations d'Yves ,
ils le

déclarèrent exclus de l'Episcopat. Mais le Pape à qui Yves en
appella, le maintint dans la posseffioi-i, interdit l'usage du Pal-
lium à l'Archevesque Richer

>
& confirma la deposition de

Geoffroy.
Ces differens eslans pacifiés,on lui suscita de nouvelles affai-

res du costé de la Cour, non seulementpour n'avoirpas voulu
se trouver au mariage scandaleux du Roi Philippes, qui s'es-
toit séparéde la Reine Berthe de Hollande sa femme légitimé

>

pour prendre Bertrade de Montfort qu'il avoit enlevée au
Comte d'Anjou. Il ne se contenta point de n'y pas aller j mais

RÏFORMI
D'YVEs DE
iJ.;.A.lTVAIS.



il fit tous ses efforts pour s'oppoier àce mariage. On le mit en
prison, on saisit les revenus de son EglKe,on le traitaavec tou-
tes sortes d'indinités

5
mais il fut invincible,Se sa modestie pa-

rut toujours au milieu de ion grand courage. Il rut néanmoins
élargi à laprkre de Hoël Evefquedu Mans

>
mais sa delivrance

ne diminua rien des persécutionsqu'il il avoit a iouffrir au sujet
de cet adultere pour lequel le Roi fut excommunié dans le
ConciledeClermontenenAtlvergnel'an ro95. où lePape se trouva
avec treize Archevesques & plus de deuæ cens Eveiques, & ce
ne futqu'à la:priere du B. Yves qu'il en reçut t'-.tbsolutioiile 2.
Decembre de l'an noj.par Lambert Evesque d'Arras délégué
de Paschal II. successeur d'Urbain

,
après avoir promis avec

serment, devant les Prélats assemblés
,
de ne plus voir Bertra-

de & de ne lui parlerqu'en presence de personnes non sus-

pèches.
Yves eut dans la suite quelque différend avec le Pape Paf-

chal, parce qu'il refusa d'excommunier par son ordre Rotrou
Comte du Mans, quoiqu'en une autre occasion il n'eust pas
fait difficulté de le faire. Toutes ces affaires n'empêchoientpas

que pour sa conduite partieuliereil ne demeurât toujours aussi

recueilli en la presence de Dieu que lorsqu'il vivoit enfermé
dans son Monastere de saint Quentin

,
& qu'en mesme tems

il ne travaillât au salut de son troupeau. Il mourut enfin le 23.

Decembre de l'an 1115. ou 1116. & fut enterré dans 1'Abbaïe-

de saint Jean en Vallée qu'il avoit fait bastir, où il mit des

Chanoines Réguliersqu'il avoit fait venir de saint Quentin.
Son corps fut brûlé par les huguenots du seiziéme siécle

,
& le

Pape Fie cinquième permit aux Chanoines Réguliers de saint

Sauveur de Latran d'en faire l Office le 10. de l\tlai.

VoÏ€ZJ Pennot,Hiss. trip. CAïion. Regul. Sanmarth,Ga/l. Chrifl.

Tom. 1. & 4.Front, in vit B. Yvon. Baillet, Vies desSs.23 De-
ceptb.
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CONGRE-
GATION DE
MARBACH.

CHAPITRE XV.

Des Chanoines Reguliers des Congregations de Marbach &
d'Aroùaife.

L Es differens que l'Empereur Henri IV. eut avec le Pape
Gregoire VII. 6c ausquels la conduite tirannique 6c scan.

daicuse de ce Prince donna lieu, des suiteségalementfu-
nestes pour l'Eglise 6c pour l'Empire. Ce Prince mécontent du
Pape quiavoit maltraité sesAmbaiFadeLirs,&qLiilui a-voicenvoïé
unNonce qui lui avoit parlé avec menaces,se bissa aisément per-
suadcr par leCardinal Hugues 6c par des Evesquesennemis de
Gregoire,de le faire dépoter dans une assembléequ'il fit àVor-
mes l'an 1076. où se trouvèrent un grand nombre d'Evesques
avec ce Cardinal,quipeu de jours auparavantavoit esté deposé
lui-mesme 6c excommuniépar le Pape. Ce fut lui qui conjointe-
ment avecGuibert Evesque deravennes,avancaplufleurs cho-
ses contre la vie, la conduite,l'ele&ion6c les conlfitutionsde ce
Pontifejsurcette accusationl'a1semblée declara qu'il ne pouvoit
estre reconnu pour Pape légitimer tous les Evesques sOl.lscrivi-

rent à sa condamnation. Le Pape de son costé, après avoir ex-
communié Sigefroy Archevesque de Mayence,& suspendu les

autres Evesques d'Allemagne qui avoient eu part à cette en-
treprise, déclara Henry dechu des Roïaumes d'Allemagne 6c
d'Italie, & ses sujets quites du serment de fidelité

,
6c pronon-

ça anathéme contre ce Prince. Ce fut là l'origine du Schiline
qui ne finit que par la mort de cet Empereur, qui arriva l'an
IIO5. après avoir esté dépouillé de l'Empire par son propre
fils.

Quoique cette excommunicationeusi: fait impression sur
quelques esprits, 6c que la pluspart des Evesquesd'Allemagne
euuenc reconnu leur faute, 6c le fussent reconciliés avec Gre-
goire ; néanmoins Othon Evesque de Strasbourg n'entra pas
d'abord dans leurs sentimens, il persista dans le Schisil1e jusques
sous le Pontificat d'Urbain II. & le peuple de son Diocese ïui-

vant le mauvais exemple de leur Pasi:eur ne reconnoissoit point
non plus Gregoire pour Chefde l'Eglise. La Religion en souf-
froit, & elle elloit presque éteinte dans l'Alsace

,
lorique Dieu

suscita



Seconde Partie
,

CHAP. X V. îck
iascita un saint homme nommé Manegoide de Lutembach

,
pour la faire revivre en ces quartiers. Ce fut environ l'an 1093.
qu'il comment à prêcher publiquement contre le SchiÚne,
exhortant le Peuple à rentrer dans la bonne voïe & à ie iou-
mettre au Chef de l'Eglise. Quoique les discours, qui estaient
animés d'un grand zele, fissent impression sur les cçeurs des
Schisinatiques, une mortalité qui arriva dansce tems-là,& qui
enleva en peu de temsune infinitéde monde., les toucha plus
sensiblement)lapluspart changerent véritablement, ils accou-
roient en foule pour recevoir rabsolution de l'eXC0111nlUuica...

tion
,

& Manegolde suivant le pouvoir qu'il en avoit reçu
d'Urbain Il. la leurdonnoit & leur enjoignoit une penitence:
ainsi on vit en peu de tems de grands c1;iangçmeno),& presque
toute la Province se soumit à l'obeïllance du Pape.

Comme le Clergé estoit tombé dans, un grand relâchement
pendant le Schisme, il se trouva pllifieursPrestres qui après
leur conversion se retirèrent.dans les bois & les Solitudes, tant
pour y mener une vie penitente & retirée

, que pour ne point
communiqueravecceux qui pcrfifi:oientd'obeÚ- à l'Empereur:
Mais Manegolde en ralïembla. quelques-uns avec lesquels il
voulut vivre en commun suivant 1"exeïnplç des Apostres & des
Chrestiens de la primitive Eglise ; il fit à ce sityet baflrir un
M'onastère à Marbach qui el.t une ville d'Alice, aïJ:llçesté
aidé dans cette Mainte entreprise par un Gentilhomme du païs
nommé Burchard de Gebeluisler, qui contribua beaucoup par
ses liberalités à l'édifice de ce Monastere dont Man'egoldè
fuit premier Prevost..

: .. tIls renoncerent à tolite propriété
, ne îpiangeoient.pointde

viande, ne portoient point de linge
,
gar4pient un étroit filen-

ce ,
& pratiquoient beaucoup de >mor-tificïtions: Ce qui les

rendit si recommandables,queplufleur^ autres Monafleres s'ef..,

tant joints à celui de Marbach >jii devint ,Çhe£ d'une.CÏcpgre-
gation très considerable, qui commença à.-

suivre la) Regle de,
laint Augustin dans le douzième,siécle a l'exemple des autres;
Communautés de Chanoines qui avqient embraïïe la. desar.
propriationjmais je doute fort qu'il y ait eu près de trois cens
Monalleresqui;en dépendc)ient-jçolnme,Maubur,ne&: quelques-
autres ont ay.ancéi, & supposé que cette Congrégation ait elle
.si florissante

,
il ne, ïeste plusde memoif/s^'auQjn de les.Mo-

naste^es, elleest presençep,^t surilçiPÎQd de cellede saint Vl-
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-
ctor aParis & de ,quielqties-atitresqui sont deiull'es & dont ilne
relire plus que t-Abbaic qui en estoit le Chef, qui at conservé
les anciennes pratiques & constitutionsde l'Ordre

, & d'ou dé..
pendent quelques Prieurés qui ne sont que de simples Cures.
L'abbaïede Marbachen a: plusieurs,&est en possessionconjoint
tement avec les Chanoines Réguliers de la Congrégation de
Lorraine

,
de la-Cure de saint Louïs à Strasbourg. Ils sont ha-

billes de noir avec une banderolede lin lor1(lu'ilsne font point
dans l'Abbaïe * mais dans l'Abbaïe ils ont une soutane blan-i
che avec un rochet pardessus. Ils portent l'esté au Chœur une
Aumuce noire sur les. épaules qui pend en pointe derriere le
dos

,
& descend un peu plus bas que la ceinture, s'attachant

pardevant avec un ruban bleu j &: ils ont pour armes d'asur à
un cœur de gueules couronné d'or

Quant à Manegolde de Luttembach après avoir fondé cette
Congregacion

,
il ne discontinua pas ses predicationspour ra-

mener les Schismatiques au iein de l'Eglise
: ce qui lui attira

beaucoup de perfection, principalement de la part de l'Em-
pereur qui le fit mettre en priibn. l'an 1098. c'elt tour ce que
nous sçavons de la vie de ce saint homme qui au rapport d'Y-
ves de Chartres paisoit pour LUI des plus lçavans hommesdlt
onzième siécle,

•

- /^V^Francisc.Guiliiman. flift.. de Epifcopis Argentincntibus
in vita Othonis.Epijè'P.+3.Yv.Carnot,£^/^,4o. apudDu Chesne
Ytter.-His. Fr4nC.Tom. 4. pag. 89. Difquifit. de ord. Canonicor.
ReguL. page 36 j. & 3b6. Penot, Hist. tripa-rt Camnic. Regul. lib.

2..

ea. 66. Tambur. de ¥ur. abb. di'. z. quæjl. 4: art. 9.
Si la Congrégation de Marbach eutpour Fondateurun hom-

trie zelé: pour la gloire du saint Siege & qui s opposa forte-
ment au Schisme causé par l'Empereur Henry IV. la Congré-
gation d'Arouaife eut aussi pour un de ses Fondateursusi laint
KomiTie qui ne'fut pas anime d'un moindrezele,ôcqui aïantesté
élevé au Cardinalat par le Pape Pâichal ii. & fait Evelque de
Paieurine)

,
futemploie par é-e Pontife en plusieurs Legations

pour soutenir l'iniereU: de l'Eglise contre le mesme Empe-
reur.
: Aroiïaise sit'vé proche Bapaume en Artois, est-oit un lieu qui
Fervoit de retraite aux voleurs ; mais environ l'an i0570. il fut
sa,nic-iiiîë* par la demeure de trois saints Ermites

,
sçavoirHel-

demax de Tournay
5
CQûon ob Conrad qui fut depuis Cardi-
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nal, & Roger d'Arras, qui bastirent en ce lieuune Celluleou
Oratoire qu ils ctêcHêrentenITîbhneïïr delà sainteTrinité&de

saint Nicolas. Lambert EvefquediArrtis confirma cet établis-

sement par ses Lettres du 2.1.
Octobre l097. adresséesà Coww.

C'est ce qui fait que pi--iieurs.ne mettent le commencement
de cette Congrégation qu'en cette année ; mais il pa.roi.st par
ces mesin%,S Lettres qu'Heldémaf estoit déja hl(>rt,& il est mar-
que comme premier Prevost establipir Conon en !lo90. dans
lecatalogue des Abbés de cette Abbaïe donné par MM.de Ste.

Marthe,.qni ont auili rapportéson Epitaphe,ù il est qualifié de
Fondateur de cette Abbaiequi fut gouvernée par des Prevofts

jusqu'au teins de saint Bernard, que Gervais qui estoit le troi-
T.

siéme Prevost, &:. qui avoit (uccede en' 1114.. à Richer prit la.

qualité d'Abbé
,
qui a esté aussi donnée à ses successeurs.

Ce Gervais est qualifié Instituteur de la Congrégation
,

peut-estreà cause que sous son gouvernement cette Abbaïe

devint Chef de vingt-huit Mônaîteres
i mais il y a long-tems

qu'elle ne subsiste plus,* 8c le dernierChapitre General se tine'

l'an i470. Les M0nafi:eresdeHcnnein Leïtard à trois lieuës de?

Douay
,
de saintNicolasà Tournay

,
de Choques 6c de Mare-

les en Artois,en dependoient aussi-bien que ceux de \Verne,.
sson, Zusiebeck 6c Sœtendalen Flandres

,
de saint Jean à Va-

lenciennes, de saint Crcpin ôc de saint Leger à Soissons. Elle
avoit aussi quatre Prieurés en Irlande

,
deux à Dublin, un à

Rathoy dans le Comté de Keri, 6c à R.athKele dans le Comté
de Limerik

,
8c quelques autres en Angleterre.

Ils estoient habillés de blanc, 6c au rapport du Cardinal de
Vitry ils estoient austerès, ne nlangeoicilt point de viande

,
ne portoientpoint de linge 6c gardoient un étroit silénce.

Viitz, Sammarth. Gail. Chriflian. Tom. 4 pag. 95. Penot) Hifi.

tripart Canonic. Regul. Itb. 2. cap. 61. Lemire
,
Origine & infii-

tut ion de diverses Congreg. fous la Regle desaintAugujl. Tam-
bur. de jure abb. Tom.2. difptt.z^.qmft.q.. art.j. Cardinalis de
Vitriaco, fiijq. occiderot. cap. 13.
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G a A P if T R E XVL
p.es Religieux del'Ordre desaint'Antoine deViennois..c E fut-,L'an-105)3, seus lepontifcit d'Urbain IL.que cet

OrdrÇipri^ naiiTanee pour le foulagetuent des malades,
afriig^sd une certaine; maladie dont on n a jamais pu donner:
la definition, .& que le vulgairea toujours appellée feu sacré ou;
feu de saint ^Antoine, daps dans Un Acte de l'an 1154. concer-
nant l-'bppit^^uij^f^cr^ôi^jdails lEdifë de saint An-,
toine à Mariei'lle, ceste,-n)aiadieefî:-.tlipgl1,"0,,- d'enfer ueorum
tf/Ú igne infernali laberare dkuntur. Ce sur principalement:
dans le onzième 8de douzième (îécle qu'elle eut plus de cours.
Ellccatifoit entièrement la pertedu membre qui en estoit at-
raque, quidevenojt-noir & [eq comme s'il avoit esté brûlé, &.
l'on voit; encore jaujotitxi'hui. de ce^ sortes de membres de--
léchés dans l'hôpital du bourg de saint Antoine en Dauphiné !

ouest l'Abbaïe Chef de tout l'Ordre
:
quelquefois aulli elle se.

fprmoit en put.refaé1Ïof\qui faisoit tomber la partie offensée.
11 y avoit pour lors- dans le Dauphiné un Gentilhomme,

nommé G,,iston,-.tLissiillustrepar sa naissance que par les grands,
biens qu'il possedoit. Il n'avoit qu'un fils nommé Girinde oui-.
Guerin qui tomba dangereusement malade. l emploïa pour.
sa ¿:Ùérison tous les remedes humains j & aïant esle" inutiles il
voulut le.ferv,irde remèdes spiritupl.s

5
il eut pour ce sujet re-

cours,a saint Antoine dont il avoit lui mesme éprouvé le se-

cours dans urÍeJÍlaladie qu'il avoit eu. Il courut au bourg de.
sàint Antoine qui s'appelloit pour lorssaint Didier-la-Mothe,
oii l'on conservoit dans une Chapelle dediée à la sainte Vierge
le,, sacrées Reliquesde ce Saint: il le pria humblement de vour-
loir bien obtenir .dp DieuJa santé pour son fils

,
de lui promit

que s'il recevoit cette grâce,ils se coniacreroienttous les deux
avec leurs biens au soulagementdes pauvres malades attaqués
de ce feusacré, & logeraient les pelerins qui venoient déja,
de toutes parts pour implorer rincerceiTIon de celui dont le.

nom seul, comme dit laine Athanase
,

faisoit trembler & fuir
les Démons, & que Dieu avoit donné à l'Egypte comme iuk;
souverain Medecin,

Reugiew,
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Gaston n'eut pas pluitoit achevé iapriererque s'eant en-
dormi

,
sàint Antoine lui apparut, le reprenant de ce qu'il,

temoignoit plus d'ardeur à procurer à ion fils la santé du
corps que celle de l'ame. Il lui dit que Dieu avoit exaucé les
prieres., & qu en reconnoiliance des grâces qu il avoit reçues
il etist à s'acquitter de sa promesse

, que lui & tous ceux qui sa
coniacreroient à sonservice eussent à se marquer d'un Tau de
couleur celeste. Il lui en montra mesme la figure au haut de
son baston qu'il planta en terre, lequelaulli-tosl lui sembla.
reverdir & pousser des branches qui couvroient toute la terre,
& qu'une mainqui tortoit du Ciel benitroit.

S'estant éveillé
,

6c estant retourné chez-lui, il trouva sort
fils hors de danger

,
il lui raconta la vision qu'il avoit eue, &

lui aiant parlé de la promessë qu'il avoit faite de se consacrer
tous les deux au service des malades

,
il approuva une si sainte

resolution
,

fit la mesme promesse à Dieu j & sans autre delai
que celui qui estoit necessaire pour mettre ordre à leurs affai-
res, ils se transporterent au bourg de saint Didier-la-Mothe
où consacrant leurs biens & leurs personnesau service des pau-
vres ,

ils firent bastir un Hospital auprès de l'Eglise dediée à,

ce Saint, dont l'Egliseavoit cité commencée par Jocelin qui
estoit un puissant Seigneur du Dauphiné descendu des.
Comtes de Poitiers j mais estant mort sans enfans, elleestoit
demeurée imparfaite. C'estoit lui qui avoit apporté de Con*
staiitinople l'an 10)0. le corps de ce grand Saint, qu'il avoit;
obtenu de l'Empereur Constantin surnommé le Monoma-
que. Gregoire VII. lui avoit ordonné de le dépoter dans
l'Eglise Paroissiale de ce lieu

5
mais parce qu'elle estoit trop,

petite pour.contenir les Pelerins qui venoient de toutes parts,
pour. visiter ces saintes Reliques, il avoit jetté les premiers,
londemens de cette Eglise^

Ce fut le 2.9. Juin io95. que Gaston & son fils, pour execnteFleur promesse, quittèrent leurs habitsmondains pour se revefc
tir d'humbles habits noirs marqués d'un Tau bleu

,
& qi-i"ilq,

portoient en Email à la maniere des Chevaliers
: une action IL

Chrétienne attira bien-ioH: six autres personnes qui se joigni
-

rent à eux :
c'est ce qu'Aimar Falcon, qui a fait l'Hitcoire de.

cet Ordre, a exprimé par ces deux Vers :
Cdjtonis vote, Societatis Fratribus ()1(),
Ordo. ejl hic cceptns, ad pietatis ojttts..
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Gaflon les gouvernoit avec tant de douceur
, & exerçoit

l'hotpitalité avec tant de charité, que non seulementla Provin-
ce de Dauphiné

5
mais une bonne partie de l'Europe fut

bien-tost informée par le moïen des Pelerins qui y venoient
de toutes parts, des grandes aumônes qu'on leur faisoit 8C

de la charité avec laquelle on traitoit les malades
5 ce qui fit

qu'Urbain II. approuva cette Jsainte Societé dans le Concile
deClermont, & qu'il l'avantagea de beaux Privilèges. On
les appella Freres

,
& Grand- Maistre le Chef ou Superieur

auquel ils obeïssoient
: Gallon fut le premier élevé à cette di-

gnitéqu'il exerça jusqu'à son deceds qui arriva l'an 1120.
Cette Congregation n'aïant point d'Eglise particuliere où

elle pust vaquer à ses exercices de piete
,

Falcon septiéme
Grand-Maistre en voulut faire bastirune

>
¡maisles Religieux

Bénédictins de l'Abbaïe de Montmaïour s'y opposerent forte-

ment. Ils avoient esté mis en possession de l'Eglise de saint An-
toine par Guy-Didier heritier de Jocelin. Ce Seigneur avoit
fait enlever le lacré corps de ce Saint de la petite Eglise où il
reposoit, & le faisoit toujours porter avec lui par tout Olt il
alloit,principa.lementà la guerre i mais en aïanteslé repris par
Urbain II. qui passant par le Dauphiné lui commanda par
authorité Apostolique de porter plus de respect à de si saintes
Reliques qui ne devoient pas estre entre les mains des Secu-
liers

,
il fit achever l'an 1101. l'Eglise de S. Antoineque Jocelin

avoit commencée, & par ordre du Pape, il y init des Religieux
Bénédictins de l'Abbaïe de Montmaïourpour y faire le service
Di vin, uk y déposa ce sacré corps ,

dont il se conserva la gar-
de pour lui & pour ses Succcsieurs.

Les Religieux Bénédictins aïant donc formé leur opposition
à la construction de l'Eglise que Falcon vouloit faire faire,
il y eut procés entr'eux

,
qui fut renvoïé pardevant Humbert

Archevesque de Vienne, & ce Prelat prononça en faveur des
Hospitaliers. Falcon pour plus de sureté

,
fit approuver la

construction de cette Eglise par Innocent III. l'an Il08. elle
fut bien-toit achevée 8c dediee à la sainte Vierge par le mes-

me Humbert Archevesquede Vienne,qui y celebra la premie-
re Messe. Le mesme Grand-Maître obtint aussi d'H-,)nc)riis
III. la permisîionpour cous les Freres, de faire les trois vœux
de Religion

, ce que le Pape accorda par ses Lettres de l'an
llI8. ainsi les Freres de saint Antoine avoient toujours vescu







dans cet Ordre qui avoit commencé en io95. sans y ere
engagés par aucun Vœu jusqu'à cette année 1218.

Ce ne fut pas le seul Procés qu'ils eurent avec les Bene-
dictins de Montmaïour, ceux qu'ils eurent dans la fuite fu-

rent plus considerables. Aymond deMontanay xvii. Grand-
Maiitre

,
a'ïani acheté la Seigneurie de saint Antoine

,
le

Pape Boniface VIII. l'an 12517. pour terminer tous ces procés)
accorda l'Eglisede saint Antoineavec tous les droits 8c toutes
ses juri(dictions aux Freres de l'Hospital, sans que les Reli-
gieux Benediétins pussent avoir à l'avenir aucun droit ni
prétention sur cette Eglise

,
dont il changea le titre qui estoit

Prieure
, en Abbaïe

;
ordonnant que les Freres vivroientsous

la Regle de saint Augustin, sans néanmoins quitter le Tau
qu'ils porteroient attaché ssir leurs habits

5
qu'ils s'appelle-

roient Chanoines Réguliers j que leur chef prendroit la qua-
lité d'Abbé

,
8c que tous les Religieux 8c toutes les Maiîons

„

de cet Ordre, en quelqu'endroit qu'ils se trouvaient, en dé-
pendraient

,
& releveroient de l'Abbaïe qu'il declaroit

chef de tout l'Ordre
, & la soumettoit entièrement au saint

Siège.
Ces nouveaux Chanoines Reguliers prirent d'abord un

grand soin de remplir leurs devoirs
5 & quoiqu'un des princi-

paux fut de chanter l'Office au Chœur
,

ils n'abandonnèrent
pas pour cela l'hospitalité ) au contraireleur zele redoubla, il
y en avoit toujours un nombre pour voir si toutes choses(e
fai[oient dans le bon ordre

,
8c si les malades esfcoient bien

soulagés. On entrerenoit plusieurs Freres Convers à ce su-
jet

>
mais dans la suite du tems plusieurs abus se glisserent'

dans la pluspart de leurs Maisons qui avoient titres de Com-
manderies3 les Supérieurs qui vivoient en veritables Comman-
deurs

,
regardaient les Maisons dont on leur avoit donné la,

conduite, commeun Benefice qu'ils poiledoienc à vie
, 8c les

resignoientriesiiie à l'insçu de l'Abbé.
Antoine Tolo(ain XXÏII. Abbé

,
travailla Iong-tems pour

reformer ces desordres
,

il ne put néanmoins executer sort
dessein. Ce ne fut que l'an 1616. dans le Chapitre General
de l'Ordre

, qu'on prit les mesures necessaires pour y reiiilir
à la sollicitation d'Antoine Bruneide Grammont qui en estoic
pour lors Abbé, a quoi contribua beaucoup le' R., P, Sen-
neian personnaged'une singulierepieténdont-lezele fut iseoia'*
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dé par l'autorité du Roi Loüis XIII. qui ordonna parses
Lettres Patentes du 24. Decembre 1618. que l'on introduiroit
la Reforme dans tous les Monastères. Ce ne fut néanmoins
que l'an 1630. qu'on reçut dans les Maisons les nouvelles Con-
liitutions qu'on avoit dressées dans le Chapitre General, qui
furent approuvées par le Pape Urbain VIII. S'il y a quel-
ques Mations hors de France qui ne les ont pas reçues, elles

ne laissent pas de recdnnoillre l'Abbé de saint Antoine pour
Chef & Supérieur de tout l'Ordre

,
dont la place est presen-

tement occupée par le R. P. Jean d'Anthon qui fut élu l'an
l702.

Cet Ordre jouit de beaucoup de Privileges qui lui ont eslé
accordés par plusieurs Souverains Pontifes. Un très-grand
nombre de Princes ont témoigné l'estime qu'ils en faisoient

-par les grands biens dont ils l'ont enrichi. L'an 130 6. le
Dauphin Viennois du contentement unanime de toute la
Nobleile, accorda à l'Abbé, laséance dans les Estats de Dau-.
phiné immédiatement après l'Evesque de Grenoble

, &; le
.•droit d'y presider en l'absence de ce Prélat qui en eit -Presi-
dent né.

L'Empereur Maximilien I. pour faire connoislre combien
il distinguoit cet Ordre, lui donna pour armes l'an 1501. celle
de l'Empire

,
ravoir un Aigle

,
eploié de labié

,
becqué

,membre
,
&:diadèmede Gueules, timbré d'une Thiare Im-

periale d'Or
, & sur l'estomac un Eçusson d'Or à un Tau

d'Azur.
Charles

,
Roi de Jerusalem & de Sicile, estant en PAbbaïe

de saint Antoine
,

prit en sa protection les Religieux de cet
Ordre par les Lettresdu 4. Mars de l'an 1288. Jacques, anssi
Roi de Jerusalem & de Sicile, outre les Fondations qu'il fit à
l'Abbaïe

,
recommanda à ses Heritiers & à ses Successeurs

d'avoir toujours une particulière devotion à saint Antoine
,

&
de porter toujourspendu au cou usi Tau d'Or &: une petite
clochette qui eHlesYlubole de ce Saint, pour qui il avoit une
grande veneration5comme il paroiil par son Teltament fait en
.l'an 1403. La dévotion que l'onportoitàce Saint, estoit autre-
fois si grande, que deux Papes, Calixte II. & Martin V. Ju-
les II. & Leon X. lorsqu'ils estoient Cardinaux

,
si^ Rois de

France
,

grand nombre d'autres Rois & Souverains
,
de Rei-

nes & .de Princesses
>

de Cardinaux & de Prélats
, & une

infinité



infinité d'autres personnes du premier rang , ont este vmter
en personnes ses sacrées Reliques

,
& le concours de peuple y

estoit si extraordinaire,qu'Aimar Falcon, qui écrivoit en 1533.
assùre qu'en une seule année il avoit veu venir dans l'Eglise
de ce Saint, plus de dix mille Italiens

,
& une multitude si

nombreuse d'Allemans & de Hongrois, que leurs troupes pa-
roiuoient: autant de petites armées.

Quoi qu'il y ait beaucoup de MaiÍons de cet Ordre dans
tous les Roïaumes de la Chretienté, il n'y a néanmoins que
celles de France qui aïent reçu la Reforme, quatre en Italie,
& autant en Allemagne, qui font en tout trente trois

,
aux-

quelles l'Abbé pourvoit de Religieux. Ils possedoient autre-
' fois de grands biens 5 mais dans ces derniers siéclesles guerres
des Heretiques en ont enlevé une grande partie

, & la princi-
pale cloche deGenève, où l'inscription fait foi qu'elle a autre-
fois appartenu à cet Ordre, est une preuve que les Hereti-
ques lui ont pris des choses de plus grand prix. L'an 1561. ils
pillerentPAbbaïe de saint Antoine j elle fut trois autres fois
abandonnée à leur fureur, &: ces malheurs en attirèrent d'au-
tres sur tout l'Ordre par la ruine delapluspart de ses Maisons
& par l'usurpation de leurs biens.

Outre les Cardinaux Jean Trivulce Milanois
,

& Fran-
çois de Tournon, qui sont sortis de cet Ordre

,
il a encore

fourni des Evesques aux Eglises de Turin
,

de Bezieres
,

de
Tarantaise, de Viviers, de Cahors

,
& de Geneve dont le

siege est encore occupé aujourd'hui par Michel Gabriel de
Rossillon.

Nous ne devons pas oublier le R. P. Jean Bourel, l'un des
ornemens de cet Ordres l'un des plus habiles Mathemati-
ciens que la France ait eu : M. Teissier en parle avec éloge
dans celui des Hommes sçavans qu'il a tiré de l'Hin:oire de
M. de Thou. Il estoit disciple d'Oronce Finé qui retablit les
Mathématiques en France 3 & non seulement il surpassa son
maître

,
mais il combattitavec lui touchant la quadrature du

cercle. Il mourut en 1564. âgé de 75. ans ,
après avoir donné

plusieurs Ouvrages au public
,

dont cet Auteur fait le dé-
nombrement.

Ces Religieux sont habillés de noir
,

à peu près comme les
Prestres Seculiers, & ont sur leur Soutane & leur manteau,
du costé gauche

, lin T bleu. Depuis quelques années ils se
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conforment dans quelques-unes de leurs Mailons aux Cha-
noines de l'Eglise Cathedrale des lieux où elles font situces,

pour l'habillement de Chceur
, tant l'hiver que l'esté. Ainsi

dans le Diocesede Toul, ils ont pendant l'hiver un Camail

avec de petites bandes rouges', & pendant l'esté une Aumuce
grise

; dans le Diocese de Marseille ils ont pendant l'hiver un
Camail doublé & bordé d'unefourrure grise. Ils ont à Paris
aussi pendant l'hiver un grand Camail noir avec la Chappe
comme les Chanoines de la Cathedrale

5
mais ils nese sont pas

conformes à eux pour l'Aumuce pendant l'esté
5 car ils en ont

prises de blanches mouchetées de noir & doublées d'une
fourrure noire mouchetée de blanc. Ils ont conservé dans
d'autres Maisons, & mesme dans l'Abbaïe de saint Antoine
chef de l'Ordre,leur ancien habillement, d'Eglise qui consiste
dans une Chappe noire seulement, & un bonnet quarré qu'ils
portent au Choeur tant l'hiver que l'esté. Quant à leurs Ob-
iervances

,
ils mangent de la viande quatre fois la semaine

,
&

fontabitinence tous les Mercredis de l'année. Outre les jeûnes
de l'Eglise, ils jeûnent encore pendant l'Avent & les veill es de
certaines Festes dans le cours de l'année. Leur General est
perpetuel, le Chapitre General se tient tous les trois ans, & on
y élit les Superieurs des Maisons, qui la plûpart ont titre de
Commandeurs.

Aymar Falcon
,

Hijl. Antonian. Penot, Hijl. tripart. CIt-
nonicor. Regul. lib. 2. cap. 70. le Paige

,
Bibliotb. Vr&monft.

Bolland. At1. SS. Tom. 1. Januarti. Natal. Alexand. Hist.
Eede). Sxcul. XL 6 XII. Sammarth. Gill. Christ. Tom. 4.Pag.5.
Hermant, Hist. des Ordo Relig. Tom, 1. & Philip. Bonanni,C4-
talog. Ord. Relig. part. i. *

CHAPITRE XVII.
Des Chanoines Reguliers, & des Chanoinesses Regulieres

de l'Ordre du Saint-Seulc re.LEs Historiens de l'Ordre des Chanoines Reguliers pré-
tendent que lorsque Godefroy de Bouillon eut conquis

laTerre Sainte, & qu'il sè fut rendu maître de l'a ville de Jeru-
salcm le 15. Juillet 1099. il init peu de tems après dans l'E-
glise Patriarchale du saint Sepulcre des Chanoines Regu-







liers. Le Pere du Moulinet dit meime que ce Prince en
avoit amenés avec lui, 6c qu'il ne les mit pas seulement dans

cette Eglisè du saint Sepulcre ; mais encore dans toutes les

autres où il rétablit le culte Divin
, comme dans celles du

Temple de Salomon, du Mont de Sion
,
du Mont des Olives,

de Gethsemani, de Bethléem, d'Hebron
,

de Nazareth & de
plusieurs autres Villes de la Palestine. Mais les Chanoines
que ce Prince mit dans quelques-unes de ces Eglises, ( n'aïant
pas vescu assez long-tems après Ion éle¿1:ion à la Roïauté

,
pour avoir retabli le culte Divin dans toutes les Eglises que
le Pere du Moulinet nomme ) n'estoient que des Chanoi-
nes Seculiers, 6c nous aprenons d'un Cartulaire de l'Eglise
du saint Sepulcre

,
quelle a esté l'origine des Chanoines

Reguliers qui ont pris le nom de cette Eglise
,

lequel Cartu-
laire se trouvoit dans la Bibliothequede M. Petau Conseiller au
Parlement de Paris

,
& avoit appartenu auparavantà Philippe

de Mazieres Chancelier de Chypre
,

lorsque M. André du
Cheme en tira une copie écrite de sa main

, que l'on peut voir
à la Bibliotheque du Roi.

Il est vrai que Godefroy de Bouillon, quelques jours après
avoir esté proclamé Roi de Jerusalem

,
mit des Chanoines

dans l'Eglise du saint Sepulcre
,

ausquels il assigna, comme dit
Guillaume deTyr.des revenus pour leur entretien. Daybert,
aïant esté ensuite élu pour premier Patriarche Latin sur la fin
de la mesme année

,
6c Godefroy îssant mort,l'année suivante

i 100. Baudouin qui lui succeda au Roïaume de Jerusalem, eut
de gros différendsavec le Patriarche Daybert, qui, après avoir
gouverné son Eglise pendant près de trois ans au milieu des
troubles qui lui furent suscités, fut enfin contraintpar la force
6c la violence de l'abandonner, & vit mettre en sa placeun In-
trus quifutEvrelnarque Baudouyn fit élire.Ce faux Patriarche
n'eut pas plusiosi:uCurpé le siege Patriarchal, qu'il retrancha
une partie des Prebendes des Chanoines, 6c leur donna seule-

ment à chacun cent cinquante bizans par an.
Daybert estant allé à Rome pour se plaindre au Pape Paf-

chal II. de l'injustice qu'on lui avoit faite en l'obligeant par
force d'abandonner son Siege

,
& de ce que son Legat avoit

declaré ce Siege vacant sans l'avoir écouté
,

le Pape le retablit
dans',son Eglise

5
mais comme il s'en retournait pour en pren-

dre potledion, il
.
mourut à Messine l'an 1107. Gibelin Arche-
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veique d Arles que le mesme Pape envoïa à Jerusalem dans
le mesme tems en qualité de Legat pour pacifier les troubles
de cette Eglise

,
fut lui-mesme Patriarche de Jérusalem

,
&Evremar qui avoit eSté intrus sur ce Siege, fut fait Evoquede

e iaree. La Lettre que le Patriarche Gibelin écrivit au Roi
Baudouin quelques jours avant sa mort qui arriva l'an III1.fait encore connoistre que les Chanoines du saint Sepulcre
n estoient pas Chanoines Reguliers j car dans cette Lettre il
témoigne au Roi qu'il auroit bien souhaité lui parler avantla mort 5 mais que n'aiant pas ptÎ, il le prie d'appuier de son
autorité ce qu'il avoit ordonné à ses Chanoines, qui estoit
de manger en commun suivant la coustume des Chanoines de
plusieurs Eglises

,
principalement de celles de Lyon & de

Rheims. Arnoul Archidiacre de l'Eglise de Jerusalem
, queGuillaume de Tyrappelle) >frimogenitussaun* & Jïliusperdi-

tionis , s estoit deja fait élire Patriarche avant Daybert, Se
avoit este obligé de se demettre de cette dignité qu'il avoit
eue par de mauvaises voïes

5
mais après la mort de Gibelin,

il fut mis a sa place par la faveur du Roi j & quoi que revesiu,
de cette dignité

,
il ne laissa pas de continuer une vie scanda-

leuse qui obligea le Legat du Pape paschal II. à le deposer
an inI appellade la Sentence du Légat, 6c alla trouver à

Rome le Pape, qui pour le bien de la paix le rétablit l'an 1117.
après qu'il eut juré sur les saints Evangiles qu'il estoit innocent
des crimes dont on l'accusoi) comme il elt porté par la Bulle
de ce Pape.Ce fut cet Arnoul qui obligeal'an 11 14.les Chanoi-

?n d'imiter les Apostres en vivant en commun& d obServer la Regle de saint Augustin. Pour leur entre-
tien ,

il leur abandonna la moitié de toutes les offrandes qui se
feroient au saint Sepulcre & entièrement celles de la vraieCroix qu'ils avoient en leur garde

,
excepté celles qui se fe-

roient le jour du Vendredi Saint
, ou lorique le Patriarche

porteroir la vraie Croix pour quelque necei1ité. Il leur ceda
au '..'li les deux tiers de la cire

, toutes les decimes de la Ville &des environs, excepté des terres qui appartenoient au Patriar-
che

, & tout ce que le Roi avoit donne au saint Sepulcre
, pourdédommager cette Eglise Patriarchale de la jurisdidion qu'el-

le avoit sur Bethléem avant que cette Ville eult eilé erigée enEvesché
,

,x. outre cela il leur donna encore les F-olisèseriée de
Saint Pierre de Joppen & de saint Lazare, a.vcc toutes leurs



SECONDE PARTIE
>

CHAP. XVII.
.

Il7
dependances,comme il paroist par les Lettres de ce 1 atrl,.trce

que nous rapporterons tout au long, ou il affeéleun grandzele

à reformer les mœurs corrompues de ces Chanoines, quoiqu il
fuit le premier à leur donner mauvaisexemple.

In FIOMIFTCJ&NCL£ & individuæ 'TYitiitatis , ego AYHUIJIIS Dei
gratia PatYiaYcha HyeYofolimitdnus feYum flrvorum Divinitatis
eju[dtrn winimus, Balduino Dei nutu HycYosolimeYumRegegll-
fiosjjittto impeYante ,

nobis cum omni bono tota virtute animi
conjentielJte, cunttisper OYbem chriflum colentibpts notifco PYivi-

legitim quod anno IncaYnatienis DominicA lrlC XIV. nofYi vero
Pdtriarchatus111. Regni autem fYjediffi Regis XIY. Indiffiont

VII. Epatfa XII. de rtnovattone Eccles'*fancii Sepulchri ipsus
Regis Conflio a nobis est injlitutum & confYmatum.CumDominus
nofleYJejHs-Cbriftus Dei vivi Filius Ecclefam suam intantllm
dilexit, ut pro ta homo fatfus, eamdem pveciofjjmosatiguine
fuo redimere dignatusjit

,
Pajjionis ac glorisiJJ.mæ ResuYYettionis

sujt locum infinem sua ineJfabiti miflricordia
,

adeo dignatus est

diligeYe i ut eam de manu TurclJrum & Saracenorumeripere
, ac

chrijliafJü fdelibus fuis inntmeris laboribus ajfeffispro ejusdem
loci liberatione

,
sua sola divina virtuteplacuerit tradere. Nihil

enim humana virtus ,
nihil Jizpientia,nihil exercitus nofiri mul-

titudo profceret, nisi divina Virtus intxpltgnAbiliter pugnaret
pro nobis

,
nisi & nos in loco pafua su<e lfJifiricordittrcollocaret,

lJift etiam nos indignospaganis abolitis hereditatissud miflricor-
diris heredes effictret. Sed antiqui hofiis nequitia dolensse vast,
ir.( perdidijfe

,
qui ovile dominicum, ut leo rugiens, millenis artim

bus molitur irrumpere, machinari ccepit qualiter 'vasa difperderet
miscricordid. Novos quippe incolas Dominici oblitos prtcepti, de
die in diem plus & plus corripit qui minores nihili reputans ,

ad
Clerum etiam translendit, & siuis etiamprtftigiis agitansfibi
mancipavit. jQuem enim decebat ut devotiorexifieret^ bonum de
se exemplum minoribus prdberet,preh dolor! voluptati carnis ma-
gis servivit, & honoremstum modis incredibilihuspolluerenon
dubitavlt. Etpius Dominus qui fepulturd jil.e locum oC/tlo misiri..
cordi.f benigne rcfpicit->nofiris temperibus illorum nequitiassuase-
veritate correxit. DefunElo enim pr.edece,%,'ore nefiro domno * Gi-
lilino, ego Arnulfus omnium HyeroColimorum humillimus a Rege,

* Dans la copie de cet A&e escrite de la main de M. du Chesne ily a à la marge
GU Il,, » '> mais on doit lire Gibeline

1
car il est certain cju; le Patriarche Arnoul IUc<

céda à Gibcliof
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Clero , (7 Populo in Pajlore'ffJ eLeffus
, Patriarchali honorefubli-

matu.r , animx me& periculitm metuens, earumqueanimabus rne-
dere cupiens

,
crinJinibtls eorum diutius conslntire nolui, quoscor-

reffionepaterna, ut vitamsuam corrigerent, multoties ammonui.
Monebamenim

, ut communiter viventes , vitam Apostolorumse-
qnerentur ,

& Regula Beati Augustins vita eorum regeretur, ut
Domino Jesu-Cbrijh eorum devotius placeret slrvitium

,
& nos

cum eis in aeternagloria reciperemusproemium. Cum autem quidam
eorum Deo inspirantesalutifera ampletterentur monita, quidam
vero eorum abdicarent injligdtionediabolica

,
hos rrs chriflifamu-

los in sancti Sepulchri Ecclefa decenter ordinavi, illos autem ut
inlJbedientes & regularibusprxceptis in,hedientes) ab eadem Ec-
c'ejia penitus eliminavi. Pr.sjènliufn igitur san£t<e. conversations
confulens

,
& futurorum bono propoftoprovidens conflio Regis in-

cliti Balduini-t & aJsenst Cleri
,

6- Populi Patriarchatus nojlri
,tispartem conftitui

,
& ut stfficienter vittum & vtflitum. ha-

beant, Dei gratia erdinavi. De cunttis namque oblationibnsqu.e
ad Sepulchrum Domini venient, in omnibus medietatem acci-
pient j de cera vero ,

Ecclefta duas partes ad luminaria
, tertiam

habebit Patriarcha; de cruce vero Domini quam Canonici Cttj/(}-

diunt omni tempore oblationes habebunt nijiin sola diesantti Pa-
rasceve

,
aussi Patriarcha eamslcum detuleritpro aliqua necejjl-

tate. Dedi etiam decimas totiusfanBx civitatis Hyerufalem &
locorum adjacentium, exceptis decimisfundt qutsuns Patriarchje.
Dimidiam quoque partem illius beneficii quod Rex Sepulchro tra-
diditpro excambitu Episcopatus Bethleemitici. Concejfi etiam eis
injoppen civitate Ecclesiam B. Petri cum fuo honore & cum tota
dignitate quæ pertinet matri Ecclefid. CøncejJi etiam Ecclesiam B.
Laz,ari

, cum omnibus appendiciis qud adjacent ei, & omnia quæ-
cumque pojjldet Ecclesia

,
& res /'u<u quascumque habent & pojjl-

dent, vel Deus daturus efi eis libere habebunt & prout vsluerint
ordinabunt. Si quis autem hoc Privilegium noflrum violare prx-
fumferit, illi pcenasubjacett/ quam Deus omnibus maledittispro-
miJit) niJi refipuerit. Gratia autem & Pax a Deo Patre & Domino
Jesu-Chrifiofit isia cufiodienti

,
&san£t& cclefi.e jura tenenti.

Amen.

,
Cet Atle fuit confirmépar une Bulle du Pape Calixte II. de

l'an i 11zi. adressee à Gerard Prieur
,

& aux Chanoines du iaint
Sépulcre; Gerardo Priori &ejusfratribus in Ecclesia sancti Sepul-
eri regularem vitamprofejfis. Honorius II. confirmaencore tou-



tes leurs possessions par une autre Bulle de l'an 1128. Tous les
Monasteres qu'ils avoient tant dans la Terre sainte qu'en plu-
sieurs endroits de l'Europe, sont énoncés dans une autre Bulle
du Pape Celestin II.de l'an 1143. adressée à Pierre Prieur du
saint Sepulcre 6c aux autres Chanoines,& non pas de l'an 1163.

comme dit M. Herman dans son Histoire des Ordres Reli-
gieux ; puisquele Pape Celestin II. mourut l'an 1144. 6c qu'en
1163.il avoit déjà eu cinq Successeursqui estoient Lucius II.Eu-
gene III. Anastase IV. Adrien IV. &: Alexandre III. mais
il ne paroist pas par cette Bulle que ces Chanoines demeuras-
ient au Temple de Salomon, au Mont de Sion

, au Mont des
Olives

,
à Géthsemani, à Bethléem

,
à Hebron & à Nazareth,

comme dit le P. du Moulinet. Les Maisons que ces Chanoines
avoient dans laTerre sainte & qui sont énoncées dans la Bulle
de Celestin II. sont celles du saint Sepulcre de Jerusalem, de
saint Pierre de Joppen, du saint Sepulcre d'Acre, de sainte
Marie de Numaz dans le territoire de la mesme ville

,
du saint

Sepulcre sur le Mont Peregrin, sainte Marié de Tvr ,& la qua-
rantaine

,
c'est-à-dire le lieu ou Notre Seigneur Jesus-Christ

avoit jeûné pendant quarante jours & quarante nuits. Il y
avoit à la verité des Chanoines au Mont des Olives,&. qui e[-
toient mesme Reguliers

,
mais ils n'estoient pas dé la Congré-

gation du saint Sepulcre. Ceux de l'Eglise Patrkrchalé, aïant
cité le jour de l'Ascension de l'an

1 I56.en Prùceffioflchez ceux
du Mont des Olives en l'absence du Patriarche qui estoit allé
à Rome pour quelques affaires

,
ils refuserent aux Chanoines

du saint Sepulcre l'entrée de leur Eglise, prétendant qu'ils ne
devoient y entrer qu'avec le Patriarche

3
mais au retour de ce

Prelat
,

dans une Assemblée de plii-ri-curs Archevesques &
Evesques, des Abbés du Temple

,
de la vallée de Jo!aphat)

de sainteMarie de la Latine, de saint Samuel, & de saint Aba-
clic ,

& des Prieurs du Mont de Sion & du Temple, les Cha-
noines du Mont des Olives furent condamnés à aller nuds
pieds depuis leur Eglise jusqu'àcelle du saint Sèpulcre,pour de-
mander pardon de leur rébellion aux Chanoines du saint Se-
pulcre ; ce qu'ils firent dans leur Chapitre, & les Prélats avec
les Abbés 6c les Prieurs qui compoierent ï'Assemblée donc
nous venons de parler

, reconnurent que les Chanoines du
saint Sepulcre avoient droit d'aller en Proceffiori le jour de la
Purification, au Temphsi le jour de l'Ascension

>
au Mont
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des Olives
5

le jour de la Pentecoste, au Mont de Sion ; Se le

•
jour de l'Assomption,à la vallée de Josaphat

3 Se que dans ces
Eglises en l'absence du Patriarche le Prieur du saint Sepulcre
devoit dire la Messe solemnelle, 6c faire la Predication ou com-
mettrequelqu'autreà sa place

, comme il paroist par l'Acte de
cette rébellion 6c de la satisfaction faite parles Chanoinesdu
Mont des Olives à ceux du saint Sepulcre

,
qui se trouve aullî

dans le Cartulaire dont nous avons parlé, 6c où l'on trouve
encore plusieurs donations faites à ces Chanoines, tant par les
Patriarches de Jerusalem

, que par plusieurs autres personnes.
Il y a aussi usi Acre par lequel Baudouin Seigneur de saint
Eloy, 6c sa femme Estiennette, en presencede Roard Chaste-
lain de Jerusalem

,
leur gendre, confirment l'acquisition que

les Chanoines du saint Sepulcre firent l'an 1175. de plusieurs
maisons, vignes 6c terres à saint Eloy

,
qui leur furent ven-

dues par l'Abbé 6c les Moines du Mont Thabor
,
mais ces

Chanoines n'en jouirent pas long-tems
3 car les Sarafins s'ef-

tant encore rendus Maistres delà Terre sainte l'an 1187. sous
le regne de Guy de Lusignan, ils furent contraints d'abandon-
ner leurs Monasteres pour se retirer dans ceux qu'ils avoient
en Europe

,• car leur Congregation s'estoit étendue en France,
en Espagne, en Pologne, en Italie, 6c dans d'autres païs. Plu-
sieurs Princes qui avoient estédans la Terre sainte en avoient
amené avec ' eux ,

6c entre les autres Louis le jeune Roi de
France, à son retour en mit dans l'Eglise de saint Samsond'Or-
léans

:
c'est pourquoi Estienne de Tournay dans l'usie de ses

Epitres appelle cette Eglise///'<* Sion.
Les Comtes de Flandres en firent de mesme, 6c un Gentil-

homme de Pologne nommé Jaxa en aïant aussi amenés de Je-
rusalem en ce Roiaume l'an 1161.. il leur fonda un Monailere
à Miekou à huit lieuës de Cracovie, qui en a produit plusieurs

autres, 6c est à present Chef d'une Congrégation qui com-
prend une vingtaine de Maisons, tant en Pologne que dans la
Silesie, la Moravie 6c la Boheme

,
6c est gouvernée par un

General, qui se dit General de tout l'Ordre du saint Sepulcre,
quoique les Chanoinesses de cet Ordre tant en France, qu'en
Allemagne 6c en Espagne

, ne le reconnoissent pas pour Supe-
rieur.Ces Chanoines 6c ces Chanoinessesprétendent une anti-
quité bien plus éioignécque celle que nous leur avons donnée,
JS. ils font remonter leur origine ju[qu'au tems de l'Apostre S,

Jacques







|Jacques premier Evelque de Jerusalem qu'ils regardent com-
me leur Pere 8c leur Inltituteur. Les Memoires qui m'ont est-é
communiqués par les Chanoinesses de cet Ordre du Couvent
de Belle-Challe à Paris, portent qu'il y a un ancien manuscrit
à la Bibliothèque du Roi escrit en Hebreu

, en Grec, & en
Latin, d'un Catalogue des Evesques & Patriarches de Jeru[a-
lem

,
adreileparle Patriarche Daibert, dont nous avons déja *

parlé, à Guy Grand Prieur du Couvent de saint Luc de
Perouse & Vicaire General de tout l'Ordre du saint Sepulcre

>lequel Catalogue commence ainsi
: Au nom de Nostre Seigneur

Jeiies,chre
, voici un abrégé de l'origine & progrés de l'ordre

des ChanoinesReguliers du saint Sepulcre de Nofire Seigneur &
RédempteurJesus-Chrifi^tirédun livre trouvé chez le Patriarche
Sim'eon XIII. Moi Frere Daibertpar la Providence Divine Profes
de l'Ordre des Chanoines dusaint Sepulcre pir lag -ace de Dies
& dusaint Siege Apojlolique Patriarche du mesme lieu, a nos bien
aimés Fils Guy GrdndPrieur & Ficaire General de nofire ordre &
Maison desaint Laça Perouse, & totis nos Freres chanoines du
mesme ordre tant en Italie que par tout l'Univers

,
à voles & à

tous les Profes de l'ordre Canonial, Salut
,

de la part de celui
qui pour la Redemption du genre humain a voulu efire crucifié a
Jerusalem & refufeiter le troisiéme jour. Il faut donc pour ress
pondre a ce que voussouhaitez,, vous dire que nous autres qui
somines les premiers des ordresgemiJJ*ans, nous devons jetterles
yeux ssir nofire saint Pere saint Jacques le jufie

,
fre,-e du Sei-

gneur
>
sacréevesque deJerusalemparsaint Pierre dans le colle-

ge des Apofires. C*efi lui que nous devons imiter, c efi lui alti efi
lepremier Infiituteur de nofire ordre Canonial&c.

Mais je n'ai pu trouver ce manuscrit à la Bibliothèquedu
Roi, 8c quand je l'aurois trouvé, je l'aurois toujours regardé
comme une piece faussement attribuée au Patriarche Daibert.
Le Cartulaire de PEglise Patriarchale de Jerusalem dont
nous avons ci-devant parlé, 8c que l'ai trouvé dans la mesme
Bibliotheque

, a bien plus l'air de vérité, 6c ne s'accorde guere
avec ce Catalogue des Evesques 6c Patriarches de Jérusalem
attribué au Patriarche Daibert. Si ce Daibert avoit esté Reli-
gieux de l'Ordredu saint Sepulcre, comment n'auroit-il pas
efi:ablides Chanoines de cet Ordre dans son Eglise Patriar-
chale

,
où il est certainque les Chanoines qui y estoient de son

xeras n'estoient pas Religieux, puisque Evremar qui fut in-
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stale à la place de Daibert retrancha une partie de leurs reve- ^
nus, & leur assigna seulement à chacun cent-cinquantebezans
par an dont ils joùilîbient en particulier j que Gibelin avant sa
mort escrivit au Roi Baudouin pour le prier d'appuïer de[011
autorité ce qu'il avoit ordonné à ses Chanoines, qui estoit de
manger en commun suivant la coustume de plusieurs Eglises

,principalement de celles de Lyon & de Rheims
5

qu'Ârnoul
contraignit de sortir de (on Eglise ceux qui ne voulurent pas
imiter les Apostres en embrassant la vie commune ,

& qu'il
donna la Regle de saint Auguitin à ceux qui s'y sournirent,
comme nous avons déja dit? D'ailleurs, s'il elloit vrai qu^saint
Jacques ellfi: este"linflituteurdes Chanoines Réguliersdu sàjnt
Sepulcre

,
& que l'on eust esté dans cette pensée dans le dou-

zieme siécle
, comment ce Patriarche Arnoul dans ses Lettres

de l'an 1114. par lesquelles il oblige ses Chanoinesde vivreen
commun, ne leur auroit-il pas propose l'exemple de leur Pere
& Instituteur l'Apostre saint Jacques ? Enfin,s'il estoit vrai quele Patriarche Daibert eust adressé ce prétendu Cataloguedes
Evesques de Jerusalem à Guy Grand Prieur de la Maison de
saint Luc de Perouse & Vicaire General de l'Ordre du làint
Sepulcre, comment le Pape CelestinlI. dans une Bulle de Fan
1143. où tous les Monasteres que les Chanoines de cet Ordre
avoient tant dans la Terre sainte, qu'en Europe sont enoncés,
auroit-il pu oublier le Couvent de Perouse, où estoitla resi-
dence du Vicaire General de l'Ordre, 6c dont il ne fait point
de mention ? Les mesmesMémoiresqui m'ont esté donnés par
les Religieusesde Belle-Chasle ajoutent, que l'an r680 le Ge-
neral de cet Ordre en Pologne vint a Paris, & qu'il leur mon-
tra un manuscritqu'il disoit estre de quatorzecens ans, où l'on

•
voïo:t une image de l'Apostre saint Jacques habillé comme
les Chanoines Réguliers de l'Ordre du saint Sepulcre

,
sçavoir

d'une soutane noire, d'un rochet, un mantelet pardessùs
, &

deffils le mantelet un grand manteaunoir traînant à terre avec
un grand cordon double de couleur de feu

,
aïant cinq neuds

& deux houpes
,

6c la croix Patriarchale du costé gauche du
manteau 3

mais il ne faut point d'autres preuves de la [npposi-
tionde ce manuserit, que cet habillement que 1'011 a donné à
rApostre laint Jacques, 8c qui effectivement elt l'habillement
des Chanoines 6c des Chanoinetfesdusaisit Scpulcre, mais qui
est un habillement moderne.Celui d'un de ces Chanoines que
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22, du J. Je^piiichre, en Angleterre
. r



nous avons fait graver avec le manteau trainant a terre,a este
dessiné sur une image du B. André

,
auquel on donne le titre

de Prince d'Antioche, d'Archi-Prieur de l'Eglise Patriarchale
dusaint Sepulcre)& de General de tout l'Ordre,&c'est l'habil-
lement que portoient les Chanoines de cet Urdre en ema-
gne 6c en Flandres. flans la figure que leP.du Moulinet a fait

graver d'un de ces Chanoinesen Pologne
,

il lui a donné un
rochet comme on le voit (ur une imagequi est au commence-
ment du Propre des Saints de cet Ordre, imprimé en Pologne

en 1663. mais à celle que j'ai fait graver aussi, je ne lui ai point
donné ce rocher3 cardans les Memoires que j'ai reçus de Po-
logne en 1704. il elt marqué que très rarement, mesme dans
les fonélions Ecclesiastiques, ils se servent de rochet 6c de sur-
plis

,
qu'il n'y a que quelques endroits ou dans les fonctions

Eccksiastiques ils mettentun surplis avec une mozette ou ca-
mail.Ceux d'Italie 6c d'Angleterre n'estoient pas habilléscom-
me ceux d'Allemagne

,
de Pologne 6c de Flandres

:
il y avoit -,

mesine encore de la différenceentre ces Chanoines d'Italie 6c
d'Angleterrej car les premiers avoient une soutane noire avec
un rochetpardeiïus, & une chappe à laquelle estoit attaché un
capuce ,

6c ils portoienr sur le collé gauche une croix rouge un
peu grande,accoillpagnéede quatre petites: ceux d'Angleterre
avoient une chappe ièmblable, sur laquelle il n'y avoit qu'une
croix Patriarchale,& leur soutane estoit blanche. Les uns 6c les

autres avoient la barbe longue, 6c portoient aussi un bonnet
«juarré sur leurs teites.SilveitreMaurolicfait mention de deux
Prieurés de cet Ordreen Sicile

,
dont l'un hors des murs de

Piazza
,

qui ne sontque des Benefices simples à la nomination
du Roi, 6c dont les Prieurs portent sur leurs habits la croix
rouge cantonée de quatre autres petites. Cet Ordre n'aïant
commencé qu'en 1114. les Chanoinesdu saint Sepulcrene peu-
vent pas avoir passéen Angleterre l'an 1119. comme quelques
Historiens disent. Ils furent d'abord establis à Warvick, 6c

ce premier Monastere devint Chef de plusieurs autres en ce
Roïaume, en Ecosse

,
6c en Irlande. Il y a eu parmi ceux de

Polognedes personnes dillingtiées par leur science 6c les em-
ploie qu'ils onteus ,

comme Mathias Libienski General de cet
Ordre en Pologne

,
qui a eité Archevesque de Gneine 6c Pri-

rmt de ce Roïaume. Tous les Chanoines du saint Sepulcre es-

toient habillés de blanclorsqu'ilsestoient en possession des Saints
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lieux de Jerusalem. Le Pere du Moulinet dit qu'il a trouve
la raison pour laquelle ils ont quitté le blanc pour prendre le
noir

,
dans une epiilre Latine d'un bon Religieux qui vivoic

dans les Païs-bas
,

il y a plus de deux cens cinquante ans :
c'esi:, dit-il, qu'ils portent l'habit noir en signe de deuil de ce
que l'Eglise du saint Sepulcre de jertisalai est possedée par les
Infidelles. Cet Ordre futsupprimé l'an 1484. 6c ses biens fu-
rent unis à celui des Chevaliers de saint Jean de Jerusalem,

comme nous dirons dans le Chapitre suivant
5

mais cette sup-
pression 6c cette union n'eurent point de lieu en Pologne 6c en
quelques Provinces d'Allen1agne,& il n'y a pas long-tems qu'il

y avoit encore de ces Chanoines en Flandres.
Quant aux Chanoinesses Regulieres de cet Ordre, il y a

long-tems qu'elles ont des Monasteres en Espagne
, en Alle-

magne 6c en d'autres Provinces. Elles ne sont en France que
depuis l'an 16zo. que la Comtesse de Chaligny

,
Claude de

Mouy, fille de Charles Marquis de Mouy, & veuve d'un
Prince de la Maison de Lorraine

,
fit venir de ces Religieuses

du Païs de Liege pour les établir à Charleville. A peinecette
Dame fut-elle née, que plusieurs Seigneurs de la Cour, char-
Inés de sa beauté

,
la voulurent avoir pour Epouse. Ellanc

encore fort jeune, elle fut promise 6c fiancée au Duc d'E-
pernon. Ce mariage ne se fit pas néanmoins

5
elle épousa à

l'âge de onze ans George de Joyeusc l'un des fils de Guillaume
Vicomte de Joyeuse Marcschal de France. Quinze mois-
après son mariage elle demeura veuve ,

6c épousa en secondes'

noces l'an 1)8). Henry de Lorraine Comte de Chaligiryy
dont elle eut quatre enfans. Elle relia encore veuve de ce
Prince à l'âge de vingt-[cpt ans, 6c demeura dans le monde
jusqu'à ce que ses enfans fufTentpourveus, s'emploïant à tou-
tes fortes d'oeuvres de charité Elle prit enfin la resolution de
le retirer dans un Cloiilre

,
6c fit choix de l'Ordre dttsaint Se-

pulcre qui estoit peu connu. Il y en avoit quelques Maiions.
à Aix-la-Chapelle, à saint Léonard près de Ruremonde, à
sainte Croix proche de Lymborch

,
à la Cavée, deux à Liege,

6c à Viseit au Païs de Liege ; mais elle en voulut fonder

encore une à Charleville
: ce fut l'an 162.z. qu'elle fit

venir des Religieuses de Viseit pour commencer ce nou-
veau Monaitere ; 6c après que les lieux Réguliers eurent,
elle achevés 6c les Observances ellabliu

,
elle y prit l'habit 6c







fit Profession sous le nom de Sœur Marie de saint François
,

le
vingt-cinq Mars 1615. mais elle ne vescut qu'un an 6c neuf
mois après avoir prononcé ses Vœux ; car elle mourut le
vingt-six Octobre 1617. estant âgée de cinquante cinq. ans.
Son fils aîné Charles de LorraineEvesque de Verdun,& sa fille
unique la Princesse de Ligne

,
LouiSede Lorraine

,
voulurent

imiter leur sainte Mere dans la retraite. Le Prince Charles

entra dans la Compagnie de Jesus, 6c la Princesse de Ligne se
fit R.eligieuCedu Tiers Ordre de saint Françoisà Doiiai. Plu-
sleurs Dames 6c personnes de distinction imiterent aussi la
Comtesse de Chaligny en entrant dans l'Ordre du saint Se-
pulcre ; de sorte que l'on vit en peu de tems les !vIonasieres de
cet Ordre augmentés. Il y en eut de nouveaux à Mastric

,
à

Marielnbourg,àMalmedy, deuxà Liege, outre les deux qui y
estoient déjà j d'autres à Hasque, à Tongre, à Paris, à Vier-
zon en Berry

,
6c à Luynes en Touraine. Ce fut en 1635.

le Monastere de Paris fut fondé
,

quelques Religieuses y fu-
rent conduites de Charleville, 6c on les établit au Fauxbourg
saint Germain au Pré-aux-Clercs en un lieu appelle'communé-
ment Belle-Chaude

,
dont il en est sorti d'autres pour faire l'é-

tabliÍselnent dela Maison de Luynes. Et d'autres Religieuses

venuës de Flandres firent un quatrième esiabliÍfelnent en
France à Vierzondans le Berry.. Leurs Constitutions;,après
avoir esté de nouveau corrigées

,
6c revues par l'Evesque de

Tricarico Nonce Apostolique en la basse Allemagne, avoient
esté approuvées en 1631. par le Pape Urbain VIII. Sc elles
furent imprimées £n François à Charleville 1^1*1637.

Conformément à ces Constitutions
,

les Religieuses dit
saint Sepulcre sont obligées de reciter le grand Office de l'E-
glise Romaine, qu'elles commencenten tout tems à cinq heu...
resdu matin après avoir fait une demi-heure de Méditation,.
Elles font abstinence tout le tems de l'Avent 6c tous les Mer-d
credis de l'année, elles jeûnent tous les Vendredis

,
excepté de-

puis Pâques jusqu'à la Pentecoste,6c les Mercredis de l'Avent.
elles jeûnent a.-uffi.Unefois la semaine ellesprennent la -discipli-

neen particulier, ou doivent porter le cilice en memoire de la»

Passion de nostre Seigneur Jesus-Christ. Pendant l'Avent &
le Caresme

,
elles pratiquent cette mortification les Lundis 66

Vendredis
,

& dans la semaine Sainte elles y ajoutent le
Mercredi. La pauvreté est exactement observée entr'elles^



& afin de garder partout l'uniformité jusques dans les b âti-
mens des Couvens

,
il doit y avoir dans chaque Maison un

modelle de toute la clôture & du bâtiment
,

liir lequel doit
elire fait le nouveau Monastere que les Religieuses de cette
Maisonpourroient fonder. Ce nouveauMonattere est soumis
à la jllrisdiaion de la Prieure de celui qui lui a donné nais-
sance ; elle y peut changer les Religieuses quand bon lui
semble, jusqu'àce qu'il y ait douze Religieuses Professesde ce
nouveau Monasfcere, & tous les Monasteres de cet Ordre en-
tretiennentl'union & la correspondanceentr'eux par Lettres,
en se donnant les uns aux autres avis de tout ce qui se passe
chés-eux &e qui peut edifier.

Il y a dans leur Cloistre plusieurs Chapelles qui represen-
tent les Saints lieuæ qui sont les plus frequentés parles Chré-
tiens qui vont en Pelerinage à Jerusalem

, comme le mont de
Calvaire

,
le jardin des Olives

,
la montagne de Sion

,
la

vallée de Josaphat, &c. C'est pourquoi tous les Vendredis de
chaque semaine elles vont en Procession après la Meditation
du soir

,
faire toutes ces Stations

,
à chacune desquelles elles

s'arrestent pour prier
5

elles les terminent au mont-Calvaire,&
tous les jours il y a une Station particulière.

•Quant à leur habillement il consiste en usie robe noire & un
surplis de toile blanche par-dessus, auquel il n'y a point de
manches,&auquel est attachée, du collé du cœur, une Croix
double de taffetas cramoisi. Leurs robes sont ceintes d'une
ceinture de cuir pendante en bas sur le devant, avec cinq
clouds de cuivre en memoire des cinq plaies de nostre Sei-

gneur Jesus-Christ. Au Chœur & dans les Ceremonies, elles

mettent un grand manteau noir,auquel,outre la Croix double,
sont attachespardevant deux cordons cramoisis de laine

, qui
trainentà terre avec cinq nœuds & deux houpes aux extrémi-
tés. Elles portent encore au quatrième doigt un anneau d'or
où est gravé le nom de Jesus avec la Croix double. Les Sœurs
Converses n'ont que des surplis de toile noire avec des man^
ches un peu longues & larges

, un voile blanc pour couvrir
leur teste, & n'ont ni manteau ni anneau.

Les Constitutions leur permettent de recevoir des Dames
sous le titre de Données, lesquelles doivent demeurer dans un
quartier separé des Religieuses. Elles doiventestre habillées
liiodestement

,
e porter un voile de taffetas ou coëffe de
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crepe noir sur leur coëfFure
, avec une Croix double sur

leurs habits. Les Tourieres du dehors doivent aussi porter
cette Croix

,
& sont obligées à faire des Vceux simples. Les

Prieures de cet Ordre sont perpetuelles, & les autres Officieres
sont changées tous les cinq ans 3

cependantdans le Monastere
de Belle-Chasle à Paris la Supérieure eSt triennalle depuis
quelques années. Les Religieuses de Flandres & d'Allema-

o-ne ont néanmoins des Constitutions differentes de celles de
France. Quelques - unes de ces Religieuses d'Allemagne
disent le Breviaire de l'Eglise de Jerusalem. Les Ceremonies
qui s'observent à la veSture & à la Profession des Reli-
gieuses de France & d'Allemagne sont aussi differentes. En
France la Novice sort seule de la Clof1:ure magnifiquement
vestuë pour aller dans l'Eglise entendre la Prédication, & est
ensuite conduitepar le Célébrant & ses assistans à la porte du
Monastere, où elle est reçuë par la Superieure & les Religieu-
ses , qui la menent processionnellement au Chœur où on lui
donne l'habit de Religion, & à la Profession elle ne sort point
de la Closture,maiselle prononce ses Vœux à la grille aïant les
mains liées avec une serviette

,
qui a esté préparée pour cet

effet sur un carreau. Dans les autres Païs la Ceremonie tant
de la vesture que de la Profession se fait au dehorsde la Clostu-
re ,

d'où la Novice sort accompagnée de deux Religieuses &
ne rentre dans le Monastere que lorsqu'elle a esté revestuë
des habits de Religion, & à la Profession elle est accompagnée
de la Supérieure,de la Maistressedes Novices & de deux autres
Religieuses. Elle n'entre dans l'Eglise que les pieds nuds, & les
prieres qui se disent dans ces sortes de Ceremonies ne sont pas
les mesmes que celles qui se disent à la vef1:ure & à la Profession
des Religieuses de France.

Penot, Hft. tripart. Canonic. Reg. lib. 1. Silvestr. MauroL
Mar. Océan. ditut.gl. Relig. du Moulinée

,
figures des differens

habits de chan. Regul. Hilarion de Coste
,

Elag. des Dames
llluftres

, 7-om. 1. dans la vie de la Marquise de mouy ,pag. 45^
les Constitutions de ces Religieuses imprimées a charleville en
1637. <& Mémoires donnés en1713.p;zr les Religieuses de Belle-
ch,ase.



CJHEVA-
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SEI'L'LCRE. Chapitre XVIII.

Des Chevaliers de l'Ordre du saint Scpulcrc.

p R. E SQU E tous les Ecrivains qui ont parlé des Ordres Mi-
litaires

,
font remonter l'origine des Chevaliers du saint

Sépulcre jusqu'au tems de l'Apoilre saint Jacques premier
Evesque de Jérusalem

, ou au moins à celui de l'Empereur
Consfcantin le Grand, ôc pretendent que Godefroy de Bouil-
Janprcluier Roi de Jerusalem

, ou Baudouinpremier son Suc-
cesseur

,
n'ont esté que les Restaurateursde cet Ordre. Mais

cette antiquité est chimérique ; puisque les Ordres Militaires
n'ont.colnU1encé à paroistre que dans le douzième siécle. Il
n'est: pas mesme certain que Godefroy de Bouillon

, ou Bau-
douin son Successeur

, en aïent esté les Fondateurs. Ceux qui
disenj: que ce fut Godefroy de Bouillon qui en fut le Restau-
rateur , rapportent les Statuts de cet Ordre qui ont pour titre ;
Statuta cr leges 4 Carolo magno Imper. Ludovico Fl. PhiLippo
Sapiente

,
Ludovico fancio Francix Regibus & Godefrido Buil-

lonio
,
stmllJis ordinis Equejlris sanctifj\ Srpnlchri Dom. nofl.

sefu-Christi Principibus d? Magistris lal.e
, qu.e etillmn/lm in Ar-

chiviis ejusdem Ordinis ferosolymitana in urbe adservantur.
Villamont dans la Relationde ses voïages, où il a aussi inseré
ces Statuts en Latin & en François, leur donne cet autre titre :
Extrait des Ordonnances des Empereurs , Rois & Princes de la
Francetqui ont esté Souverains & Chefs de t'ordre des chevaliers
du saint Sepulcre de ,jejus'f'-Cbrifl

,• pris & copiéfur l'Original es
presences de Frere Jean-Baptiste Gardien cj-- Commissaire General
du Pape en la Terre Sainte,.

L'Abbé Giustinianicroit que ces Statuts sont supposés, par-
çe que la date qui est du 1.Janvier 1095). ne convient ni au tems
de la prise de Jerusalem, -ili au tems où vivoient les Princes
gtisqliels on les attribue. La premiere raison n'efi: pas rece-
yable, & l'Abbé Giustiniani s'est trompé en cela j puisque les
Statuts de cet Ordre ont pu estre faitslepremierJanvier 1099.
après la prise de la ville de Jerusalem

,
quoique ce fust le 17.

Juillet de la mesme annéeque les Chrétiens se rendirent mai-
,ilres de çette Ville. Cet Auteur n'a pas fait reflexion que Go-

defroy







<kfroy de Bouillon qui estoit François , iuivoit 1 ulage de

France où l'on ne commençoit à compter les années qu'a
Pasques, & qu'ainsi la ville de Jerusalemaïantesté prise le 17.

Juillet 1ogg. ces Statuts quoique datés du premier Janvier de

la mesme année, estoient néanmoins posterieurs de près de six

mois à la prise de Jerulalem.
Quant a ce qu'il ajoute quecesmesmes Statuts ne peuvent

pas convenir au tems où vivoient les Princes ausquels on les

attribue, il a raison
5 & l'on est surpris de voir dans l'article

second jde ces Statuts
,

qu'il y est parlé des Rois de France

Loiiis VI. Philippe II. & saint Louis qui ne commencerenta

regner ,
Louis V1. que l'an 1108. Philippe11. l'an 11.80. &

saint Louis l'an 1116. Dans le mesme article on met l'Empereur
Charlemagne au nombre des Princes qui firent Vœu d'ex-
poser leurs personnes & leurs biens & depasser les Mers pour
aller delivrer la Terre Sainte du joug des Sarasins,&dans l ar-
ticle suivantonles fait parler tous ensemble aïant accompli leur

Voeu, s'estant rendus maigres du Roïaume de jerutalem,cha(-
sé les barasins de tout ce qu'ils occupoient dans la 1 erre sain-
te; ce qui leur avoit fait donner le titre de Très-Chrétien.Mais
Charlemagne ne fut point en Terre Sainte,& l'Histoire nous
apprend seulement qu'Aaron Roi de Perse, qui meprisoit tous
les Princes de la terre ,

faisoit cas de l'amitié de Charlemagne,
qu'il lui envoïa plusieurs presens &: que sçachant la devotion
qu'il avoit pour la Terre Sainte & pour la ville de Jérusa-
lem

,
il les lui donna en propre ,

se reservant seulement le

titre de son Lieutenantdans ce Païs-là ; mais qu'à dire le vrai,

rp n'eiloit au'un compliment.
Dans l'article 4. tous ces Princes, quoiqu'a'iant vescu dans

des tems si eloignes les uns des autres, se reünissent pour fon-
der FOrdre Militairej du saint Sepulcre.

:
Insuper ivjpeximus

atque dtliberAvimusfundare Ordinemfknffijfimi Sepulchri nojlr&

civitatis Ierofllymitan.e in honorem & reverentiamfwttijjimd
Resurrettionis\nomininofiro Chrifiianjjiimo dignitatemprimariam
ditfi Ordinis adjunximus, & diEtas qNinque cruces rubeas

,
eaf

dem etiam in honoremquinque plagarum Domino nofiro infltffiar

rum ,
deferre uoluimus milites diffii Ordinis. J>htamplurimos

creavimus, illofjue diEiis crucibus contra ditios infideles infigni-

vimus , ejui fugjtivi ob id remanfertint, necnon exerciturefifiere

neauiverunt. Nous pourrionsencoreapporter d'autres preuves

cheva-
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de la ippoiton de ces Statuts j mais ce que nous avons dit
suffira pour en convaincre le Lecteur.

Ce n'efl: donc point sur ces Statuts [upposés qu'il se faut
fonder pour attribuer à Godefroy de Bouillon l'institution ou'le retablissement de l'Ordre des Chevaliers du saint Sepulcre
l'an iogg. en effet ce n'est point à ce Prince que de Belloy &
Favin l'attribuent

5 tuais à Baudouin premier son Successeur
l'an 1103. Ils disent que les Sarafins aïant conquis la ville de
Jerusalem sur les Empereurs d'Orient, ils laisserent la garde
du S. Sepulcre à des Chanoines Reguliers ; que Godefroy de
Bouillon s'estant rendu maistre de cette Ville

,
il fit de grands

biens à ces Chanoines
,

&c que Baudouin les fit Chevaliers.
du saint Sepulcre. Favin ajouste que ce Prince ordonna qu'ils
retiendroient leur habit blanc sur lequel ils porteraient une
Croix d'or potencée & cantanée de croisettes ians email, telle
que les Rois de Jerusalem laportoient en leurs armes ; & dij
Breui! dans ses Antiquités de Paris rapporte le commencement
des Lettres de ce Princepour l'Institution de ces Chevaliers

:elles sont en François, ce qui en fait voir la fausseté
5 car le

langage est moderne & ne se ressent point de l'antiquité. Voici
la teneur de ces Lettres telles qu'ellesse trouvent dans duBreuil.

Baudouinpar lagrace de Dieu, Roi de Jerusalem
, a tous Chré-

tiens présenS & 4 venir
,

salut en nostre Seigneur Jefus christ
si:sverain Roi du ciel & de ta terre. Nom avonsfour l'exaltation
de notrefainte Foi , honneur & reverence que nous portons au
très-saint Sepulcrede nostre Seigneur, irftitué 6" mis j'us, l'Ordre
dusaint Sepulcre

,
duquelnous & nos successeurs Rois a Cavenir

seront chefs & maîtres Souverains
, en nostre absence le Pa-

triarche de Jerusalemyen mémoire 6' Jouvenance de la Rtjitrrec-
tion de nostre Seigneur Jesus-Christ

, par la grâce duquel nou,
femmesparvenus a Idcouronne & gagnépluseurs Batailles contre
les Sarafins ennemis de nostre sainte Foi.

Avons, pour lasinguliere dévotion des Chanoines de l'Eglifl-
Pdiriai,..,*kaie de cette fainte cité

,
donné la garde & tuition du

saint Sepulcre de nostre Seigneurausdits Chanoines : pour icelui
d'ore}n4'VAJlJgArlÙrtant dejourque de nuit,y entretenir le Di8#
vin Service ainft qu'ils ont fait ci-devant. Pour rec,nnllisire leur
soin & diligence, les avons nommés

,
créés & establis Soldatsenesus-Chrede Pordre dudit S. Sepulcre. Ordonnons qu a l'avenir

ilsporterontsur leur robe blanche à l'endroit de £estomac ou Autre:



lieuaffarenud'ïcclle
,

la croix & Armes qui nous ont tfié donnés

far l'avis des Princes tf Seigneurs Chrétiens, après la conquejle
de cette fainte Cité, Recevront lesdits nouveaux Chevaliers a
l'avenir les marques dudit Ordre de nos mains & de nos Sucee.s
feurs Rois

,
& en cas d'absence ou d'empêchement,far celles du

Reverend Patriarche de cette fainte Cité &fis Successeurs
,
atif-

quels lesdits chevaliersferont les Vœux 4cctJujluTllés d'obedience,
Pauvreté & de chasteté conformément aux Statuts de leur Regle.

Mais quand ces Lettres seroient en Latin ou d'un stile qui
se ressentist de celui du douzième siécle, ellesn'en seroient pas
moins supposées

,
aussi bien que les Statuts dont nous avons

parlé qui sont de l'an iogg. car nous avons fait voir dans le
Chapitre précèdent qu'il n'y a eu dans l'Eglise du S. Sepulcre
que des Chanoines Seculiersju{qu'enl'an IIf4-.qlle le Patriar-
che Arnoul les obligeade faire desYœux 6c d'embraiïerla Re-
gle de S. Augusbin, & il y a bien de l'apparence que les Cheva-
liers du S. Sepulcre ne se sont élevés que près de quatre cens
ans après sur les ruines des Chanoines qui portoient le meime
nom, 6c dont les biens furent unis 6c incorporésà l'Ordre des
Chevaliersde saint Jean de Jerusalem. Ces Chanoines,comme
nous avons dit ailleurs, aïant esté contrainsd'abandonner les
Maisonsqu'ils avoient dans la Terre Sainte lorsque les Chré-
tiens en furent chassés par les SaraÍins, se retirerent dans celles
qu'ils avoient en plusieurs Provinces de l'Europe, où dans la
plûpart ils exerçoient l'hospitalité envers les Pelerins qui
alloient visiter les Saints lieux de la Palesiine. Le Pape Pie IL
aïant institué l'an 1459. un Ordre Militaire sous le nom de
nosire Dame de Bethléem

,
supprima quelquesautres Ordres

Militaires 6c Hospitaliers, du nombre desquels furent les Cha..
noines du saint Sepulcre

,
dont il unit les biens à ce nouvel

Ordre de nostre Dame de Bethléem. Dès lors ces Chanoines
Reguliers du saint Sepulcre s'opposerent à cette union

,
6c on

ne longea plusà leur suppression
,

l'Ordre de nostre Dame de
Bethléem n'aïant pas subsisté j mais l'an 14-84. le Pape Inno-
cent VIII. les unit derechef & les incorpora à l'Ordre des
Chevaliers de saint Jean de Jérusalem ou de Rhodes, comme
on les nommoit pour lors, parce qu'ils possedoient encore cette
place dont ils avoient pris le nom ,

& par la mesme Bulle le
Pape unit aussi à cet Ordre celui des Chevaliers de saint La-
zare. Il est à remarquer que dans cette Bulle le Pape ne parle
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point de l'Ordre du saint Sepulcre comme d'uaOrdre du.
Chevalerie

,
titre néanmoins qu'il donne à celui de saint La-

zare : Santti Sepulcri Domnici Hyerofolymitani
, ac ntilitid fantfi

Lazari Bethleem & Nazareth etiam Hyerofoiymitaniznec non Dc-
mIlSDei de Montmorillon eorumdem Ordinum & Mditi*
Arcbiprioratum

, Prioratus & Magistratus generales .....
omninofupprimimus & extinguimus. Si les Chanoinesdu saine.,
Sepulcre avoient esté Chevaliers

,
il auroit donné le titre de

Milice à leur Ordre comme il le donna à celui de saint Lazare
3

ainsi il y a de l'apparence que l'on ne parloit pas encore des'
Chevaliers du saint Sepulcre qui ne le sont élevés que (ur les
ruines des Chanoines, qui en effet furent supprimés en Italie,,
en France 6c en Flandres

,
& leurs biens furent véritablement

unis à l'Ordre des Chevaliersde saint Jean de Jérusalem
, ex-

ceptéen Pologne où ces Chanoines ont toujours ii.1bfiHé, & il r-
eut aussi deux ou trois Maisons en Sicile qui n'entrerent point
dans l'union, 8c qui ne sont presentement que des Prieurésen
Commende à la nomination des Rois de Sicile. Pie IV.aïane
confirmé cette union par une Bulle de l'an 1560. ne parle poins
non plus d e l'Ordre du saint Sepulcre commed'un Ordre l\1i.
litaire

: Et Innocentons VIII. ex catis caujts tune exprefjis
,

inter
aliafantti sepulchri Domini Hyerofolomitani Ordinisfanfti Au...
grljl-ini dr Militix fancii Lazari in Bethleem 6 Nazareth, nés
non Domum de Montemorillendiffi Ordinissanùli Augustins Piéltl-
vienjis Dlœcejis nuncupatum & alia ab eis dependentia membra

cumfaispertinentii.r,aceorumdem Ordinum & MilitiœArcbiprio-
ratum ,

Prioratus & Magistratus generales Sttpprefferat
dr extinxerat, &c. C'est donc à tort que plusieurs Ecrivains
dirent que le Pape Innocent VIII. supprima les Chevaliers du
saint Sepulcre, & qu'il unit leur Ordre à celui des Cheva-
liers de Rhodes Il y a bien de l'apparence que les Cheva-
liers du saint Sepulcre ne le sont élevés que sur les ruines des
Chanoines quiportaient ce nom , ou Ï)lustost que le Pape Ale-
xandre VI. pour exciter les personnes Nobles & riches à
visiter les Saints lieux de la Palesfcine,&pourlesrecompenleren
quelque façon des peines & des fatigues qu'ils efluïoient dans
un si long 6e penible voïage

,
voulut qu'il y en euitquifusîent

honnorésde la qualité de Chevalier du' L1jnt Sepulcre en infii-
tuant un Ordre Militaire sosis ce nom dont il prit la qualité de
Grand-Maigre pour lui & ses Successèurs,attribuant au saint



SÍege lepouvoir de faire de ces sortes de Chevaliers
5

comme
disenttous les Auteurs qui ont parlé de cet Ordre , mais qui

ne rapportent point la BùlLe de 'ce Pape
,

asUtrant feulement

qu'elle est de l'an 1496. & qt1e comme les Religieux de i Ur-
dre de saint François onF la garde du saint Sepulcre, & que
leur Gardien est Commissaire Apostolique en ces quartiers

ce Pape lui donna aussi pouvoir de.faire ces fortes de Cheva>

liers. C'efi: dequoi néanmoinsles principaux Historiens de l'Or-A

dre de saint François ne parlent point
,

& le P. Quarefmo, qui
va esté' Gardien du Couvent du saint Sepulcre

, ne le rapporte
que sur le témoignage de Favin< 11 avoue feulement qu'il- a r

trouvé à la sin 'du Livre des privileges accordés au Gardien
des Religieux de' saint François en Terre sainté ,unie permit
slon quilui

a esté donnée de vive voix l'an 1516. par le Pape
Léon X. pour faire des Chevaliers du saint Sepulcre, comme
avoient fait ses predecesseurs

3 ce que Clement1 VII. accorda
aussi de vive voix l'an 1525. & Pie IV. confirma par une Bulle
de l'an 1561. tous les privileges qui avoient esté accordés à ces
Religieux & au P. Gardien de Terre sainte par les Souverains-
Pontifes tant par escrit que de vive voix.-

t ^
.Il est certain que le Gardien des Religieux de saint Fran-

çois en Terre fainte
>

est èn possession de faire des Chevaliers-
du faim Sépulcre

>
& quoique ces Chevaliers doivent estre no-

bles,neanmoins la pluspartne sont que roturiers &Marchandsi'
qui entrent dans cet Ordre par un faux¡fernrent , car on leur
demande s'ils sont nobles d'extraction, & s'ils ont saffisammend

du bien pour vivre sans faire trafic ^ c est ce qu ils ne nient ja-^

mais, & on les en croit à leur parole î on leur fait ensûitejurer
d'observer les loix & lescoutumes de l'Ordre

,
qui consistenc-

principalementa entendre tous les jours laMefle quand ils n ont
point d'empesehementlégitimé, d'expose; leur vie pour la de-
sense de la Religion', lorsque les Chrestieilssonten-guerréavec
les Infidellesjou d'y envoïer une personne à leur place, de defr
fendre la Mainte Eglise & ses Ministres),contre ses Persectw

teurs, d'éviter toute guerre injuste ^ les querelles
,

les gains
sordides

,
& les duels, de procurer la paix entre les fidèles

1 Chrestiens
,
de maintenir & protéger les veuves& les orphe--'

lins, d'observer exactement les Commandemens de l'Eglise>
de ne point jurer ni blasphemer

,
de s'abstenir 4er tout excéfr

de viii d'impuretés, & autres pèches énormes.
t

iU
-

^
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Apres cette ceremonie le Gardien aïant beni l'épee & les
éperons dorés, met ses mains sur la teste du Chevalier, l'exhor-,
te d'estre fidéle, bon & vaillant Chevalier de Jesus-Christ &
du saint Sepulcre ; & lui aïant attaché les éperons, il tire l'é-
pée du fourreau,,qti'illui meten main afin qu'il s'en serve pour
sa propre defense & celle de l'Eglise, & pour confondre les
ennemis de la croix de Jesus-Christ. Le Chevalier la remet
dans le fourreau

>
le Gardien la lui aïaut ceint au costé

,
la re-

tire du fourreau,& en donnetrois coups sur les épaulesdu Che....
valier qui a la teste panchée sur le saint Sepulcre

: & en faisant '

trois fois le ligne de la croix, il prononce ces paroles
; Ego te,

&onjlitt¿" & ardiue N. militemfanfiijjimi Sepulchri Domini no-
J1ri,Îiefa-cbroi

>
in nomine tfitris

t
é* Fitii, & Spiritusfanffi.

Il lui met ensuite une chaisned'or au cou!' L'on voit cependant
plusieurs portraits d'anciéns Chevaliers qui portente un rubin
rouge,oupendu au cou,onpafle en écharpe de l'épaule gauche

la hanchedroite,011 est attachée là croix de Jerusalem en or,&
qui portent aussi sur leurs, manteaux du costé gauche

,
la mef*

me croix en broderie rouge 3 & il yapresentementdes Cheva-
liers qui pour marque de cet Ordre, ont une croix d'or émail,
iée de rouge cantonée de quatre croisettes de mesme, qu'ils
portent attachée à Un ruban noir. L'habillement que Schoo*
pebecK & le P. Bonanni ont fait graver d'un Chevalier de
cec Ordre, est supposé,

L'aa 1558. ces Chevaliers du saint Sepulcreen Flandres vou-
lant donner quelque lustre à leur Ordre, & le faire fleurir sous
}a protection d'un grand Prince, élurentpour Grand-Maistre
Philippes II. Roi d'Espagne, & defererent aussi cette dignité
à Charles son fils &: à ses successeurs, par un Acte signé de
plusieurs de ces Chevaliers à Hooétrafi: au Diocese de Cam-
bray le t8. Mars de'la; mesme année. Mais le Grand-Maigre
oies Chevaliers;de saint Jean de Jérusalem

,
qui apprehendoit

que les Chevaliers du saint Sepulcre estant appuïés &: autoriiés
par le Roi d'Espagne leur Grand-Maigre, ne voulurent ren-
trer dans laposïeffion des biens qui avoientappartenu à l'Ordre
du saint Sepulcre, & qui avoient eite unis à celui de.saint Jean
de Jeru[alem;fit tant d'insta-iicesauprès du Roi d'Espagne,qu'il
renonça à cette Grànde-MÀitrise

)
&: l'an. 1560. Pie IV. confir-

ma Furçkynqui avoit ésté faite par InnocentVIII, de l'Ordre
04 Saint Sépulcre £ celui 4e saint Jean de Jerusalem.







L'an 1615. Charles de Gon^agues de ClevçSjBuc de Nevers
& de Rethelois, voulue aulst se dedarer Grand-Maistre dos
Chevaliers du saint Sépulcre en France, & mesme avoit fait
faire un nouveau couer ci une forme particulièrepour donner-
à chaque Chevalier

1
mais pendant qu'il poursuivoit à Rome

auprès du Pape Paul V. les permissions îieçeifaires
,

le Grande
Maistre de Malte Alos de Vignasourtenvoïa un Ai-nbasFadeutf

vers le Roi Loüis XIII. pour lui représenterque le Papelnno-*

cent VIII. avoit uni l'Ordre du sami Sepulcre à celui de saine
Jean de Jérusalem, &: que sur les remontrancesque le Grand-
Maistre de Malte avoit faites à PhilippesII. R.oi d'Espagne,qtit
avoit accepté h Grande-Maistriseque les Chevaliers du saine
Sepulcre en Flandres lui avoient osserte, ce Prince s'en estoic

non seulement déporte
,

mais avoit encore sollicité au-
près du Pape Paul IV. la confirmation de l'union de l'Ordre du
saint Sepulcre avec celui de saint Jean de Jérusalem j qu'ainst
il prioit sa Majesté d'en faire de mesme. Loüis XIII. accorda
au Grand-Maigre de Malte sa. demande, & escrivit au Mar,
quis de Trenel son Ambassadeurà Pome de poursuivre auprès
du Pape Paul V. une Bulle pour la confirmation de l'union
de l'Ordre du saint Sépulcre avec celui de ftint Jean de jerusa-
lem

:
ainsi le Duc de Nevers ne put executer sondeslein.

Le P. Mendo
,

l'Abbé Giustiniani, M. Herman, Schpen&r
becK & quelquesautres Historiens,disent que Henry 11. Roi
d'Angleterre dans le voïage qu'il fit en Terre [aintefut si édi..
fié des services que les Chevaliers du saint Sepulcre rendoient
aux Chre!l:iensqui alloient visiter les Saints lieux

,
qu'il resoluë

de faire un pareil establissementlorsqu'il seroitde retour dans
son Roïaume ; & qu'en effet il ne fut pas plÙrofl: arrivé en An-
gleterre qu'il songea à executer son dessein

,
aïant infi:iruéce1f

Ordre l'an 1174. ou 1177. mais Henry II. Roi d'Angleterre
n'entrepritpoint le voïage de Terre sainte

,
il prit à la véritéla

croix pour la troisiémeCroisade à laquelle il n'eut aucunepart,.
aïant différé trop long-tems a cause de la' guerre qu'il eut con-
tre le Roi de France Philippes Auguste

,
& mesme contre sors

propre Fils Richard Comte de Poitiers & Duc de Guyenne..
Ces pretendus Chevaliers eÍl:oient sans doute les Chanoine#
du saint Sepulcrequi furent eslablis en Angleterre sous le re. 1

2ne de ce Prince
, ou qui esiant déjà en ce Roïaume avoient

obtenu de lui quelque nouvel eslabll*l&.ine-iit-
„

d'autant plite
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que SchoonebecK dit que ces pretendus Chevaliers avoient
une soutane blanche & un manteau noir sur lequel il y avoit
une Croix Patriarchale, ce qui estoit effectivement l'habille-
ment des Chanoinesdu saint Sepulcreen Angleterre

, comme
on a pu voir dans le Chapitre précèdent. Le P. Philippes Bo,-
nanni de la Compagniede Jesus, a donné la figure d'un de ces
prétendus Chevalierstelle que nous l'avons faitaufli graver.Il
prétend que leur Institutfut aprouvé par le Pape Innocent III,
fous la Reglede S. Basile, ôc qu'ils portoient une Croix verte.
YoïeZFavin,Theatred'honneur & de chevalerie. De Belloy,0;v«.

gine de chevaleriechap. 4. Du Breiiil, Antiquités de Paris. Fran-
çise. quaresmo,Elucid. 7-errx fansi*. T. I. lib. 1. Mennenius,
Delicidequeftr. Ordo Bernard Giustiniani, Hiss. di tutti gl. ord,
militari. Herman

, & SchoonebecK
,

dans leurs Hiss, des Ord.
Relig. & Villatnont, la Relation deses voïages liv.

7..
chap. 10.

>
C H A P I T R E XIX.

Pes Chanoines Reguliers en Angleterre & de leur reforme

par le Cardinal de Vilfey.

1 L paroist par le grand nombre des Monasteres de Chanoi-
nes Reguliers dont Dodworth & Dugdale nous ont conser-

.ve la memoire dans 1 t111tolre MonastIque d Angleterre , que
cet Ordre estoit beaucoup puissant en ce RoÏaulnc. Les Cha-
noines Reguliersprétendent que leur Ordre n'y est pas moins
ancien que la ReligionCatholique, qui fut annoncée aux An-
o-lois par saint Augustin que le Pape saint Gregoire y envoïa
avec plusieurs Religieuxqui établirent, à ce qu'ils disent, des
Chanoines Reguliersdans la pluspart des Eglises qu'ils fonde-
rent; rrçais les Bénédictins n'en demeurent pas d'accord, & pré-
tendent que saint Augustin Apostre d'Angleterre avoit esté
Prieur du Monasterede saint André de Rome

, que ceux qui
lui furent allociés estoient al1ffi Religieux du mesme Monas-
tere ,

& que ce Saint qui fut le premier Archevesque de Can-
çorbery fit de sa Cathédrale un veritable Monastere où il éta-
blit la vie Monique. Le P. Thomassin -M. l'Abbé Fleuri 6c
quelques autres celebres Escrivains ont décidé en faveur des
Moines Bénédictins, èç prétendent que saint Augustin establit

- des
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des Moines dans sa Cathedrale. M. Smith Evesquede Calce-
doine est favorable aux Chanoines Reguliers, 8t dit,quec'e-
stoit des Chanoines Reguliers que saint Augu{ti!tmit dans son
Egliie. Il avoue néanmoins que fous ion Succeileuraint Lau-
rent , on les en osta pour y mettre des Moines à leur place,
que le Roi Ethelbert en demanda la permission au Pape Boni-
race IV. il devoit plûtofl:dire que ce Prince demanda à Boni-
face la confirmationde ce qu'avoit fait saint Augustin. Il auroit
deu auparavant prouver qu'il y avoit dans l'Eglise des Chanoi-
nes Reguliers au commencement du septiéme siécle, & c'efi:

une mauvaise raison que de dire que si l'on n'a guéres parlé de
Chanoines Reguliers en Angleterre avant que les Normans
euiïènt conquis ce Roïaume ; c'efi: parce que les Chanoines
Reguliers n'ont rien laissé par escrit, ou que leurs escrits ont
elle perdus lorsque les Danois ruinerent presquetotis les Mo-
nasteres de ce Roïaume.

Il n'y a pas d'apparence d'en croire les Chanoines Regu-
liers sur leur bonne-foi, lorsqu'ilsn'apporterontpoint de titres
pour prouver leur antiquité en Angleterre

: on ne pourra leur
accorder tout au plusqu'une antiquité de six cens ans ou envi-

ron dans ce païs,aussi-bienque partout ailleurs:&on reconnoist
qu'ils furent introduits à Clocester vers l'an 1iog. 6c ensuite à
Londres. On les appelloit les Chanoines noirs pour les distin-

guer de ceux des Congrégations de saint Vi&or
>
d'Aroiiaise

,
&de Premontré. Nous ne sçavonspas si depuis ce tems-la, jus-
qu'au commencement du seiziéme siécle ils avoient toujours
mené une viereglée & conforme à leur état. Mais l'an 1519. le
Cardinal de Volsey, entreprit la reforme de tous les Mo-
nasteres en vertu d'une Bulle de Leon X. qu'il avoit obtenuë
la mesme année

>
soit veritablement qu'il y eust beaucoup de

desordre parmi eux, ou que ce Cardinal ambitieux
,

qui de
très bas lieu estoit devenu Archevesque d'YorK

,
Ministre

d'Etat, Chancelier, &: Legat à Lateredu saint Siege en Angle-

terre , eut voulu profiter des biens de quelques-uns de ces Mo-
nasteres en les faisant supprimer

,
& par ce moïen satisfaire sa

vanité & son ambition
, comme escrit un Auteur moderne.

Il commença par la Reforme des Chanoines Réguliers, &
dans les Reglemens ou Statuts qu'il dressa à cet effet, il affe-
ftaun grand zelepour le retabliilèment de la discipline Re-
euliere.
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Il ordonna entr'autres choses que tous les ChanoinesRegu<
liers d'Angleterre,mesme des Congrégations de saint Victory
d'Aroiïaiie

,
de Premontré, & de quelque nom qu'ils s'appel-

lassent, s'allembleroient tous les trois ans dans un Chapitre
General conformément au Decretdu Pape Honorius 1II. ôc

aux Commuions de Benoist XII. il prescrivitla formuledes
Vœux ôc les conditions que devoient avoir ceux qui se prescn<
toient pour estre reçus parmi eux, les moïens d'extirper le vice
de propriété

,
la maniere de reciter l'Officedivin, ôc les heu...

res du silence. Il enjoignit sous des peines de ne point manger
hors les Monasteres

,
de n'y point laisierentrer les femmes, de

ne leur point donner à laver leurs habits
,

dont la couleurde-
voit estre blanche

,
brusie,noire ou presque noire

5 & afin que
ces Reglemens pussent estre executes dans le mesme tems ,

&
que totis les Monasteres de Chanoines Reguliers ne lespue..
fent pas ignorer ,

il ordonna qu'ils n'auroient lieu qu'après la
FcHe de la Trinité de l'année 1511.

Mais ces beaux Reglemens ne purent pas citre pratiquer
pendant un long-tems à cause du malheureux Schilme, dont
ce Cardinal fut le premier Auteur par le pernicieux conseil
qu'il donna au Roi Henry VIII. de répudier sa femme la
Reine Catherine,cequi attira tous les malheursdont l'Angle-
terre fut affligée, ôc dont le changement de Religion fut une
suite. Quelques Abbés & Religieux par un e1pritde libertina-
ge remirent leurs Monasteresentre les mains du Roi, d'au-
tres y furent contraints par la force

r
quelques-uns tinrent

bon jusqu'à la fin, & ne cederent qu'en 1'539. que le Par-
lement acheva de supprimer tous les Monasteres, & il y en
eut qui aimèrent: mieux souffrir un glorieux martyre que d'a-
voir fait paroistre le moindre consentement ôc la moindre
soLimillion aux Or-dres, impies 6c sacrilèges de ce malheureux
Prince-

Les Chanoines Reguliers d'Ecossè d'Irlande furent en*-
veloppésdans le mesme malheur

,
auil1.bien que les autres Re^

li^ieux. Ils estoient ssir mut très puissants en Irlande où ils.

avoient deux Abbés ôc huit Prieurs qui estoient Lords Ec-
clelialliques ôc qui en cette qualité avoient iéance dans Lt
Chambre Haute du Parlement- Ils avoient eux leuls autant de
Maisons que tous les autres Ordres ensemble. Ils possedoient
prévue toutes les Cures & les Benefices, occupoient presque:
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tons les Chapitres des Cathedrales & Collégiales
-,

il falloit es-

tre Chanoine Regulierpour estre bientost Lvesque, 6c de tout
ce grand nombre de Monasteres de Chanoines Reguliers
d'Angleterre ,d'Ecossè & d'Irlande, il n'en relie pluspresen-
tement que la memoire. Nous donnons ici la figure d un de ces
Chanoines telle que Dodworth & Dugdale l'ont representée
dans leur Histoire Monastique d'Angleterre, où ils rappor-
tent une allez plaisante fondation, qui s'executoit encore tous
le regne de Henry VIIL dans le Prieuré de Dunmon au
Comté d'Elïex, c'est-à-dire peu de tems avant le changement
de Religion & la suppression des Monasteres.

L'on donnoit à certain jour de l'année un Jambon ou un
morceau de falé à ceux qui alloient en pelerinagea ce Prieuré,
mais l'on observoit certaine ceremonie qui estoit cause que peu
.de gens se presentoient pour le recevoir

-, car on obligeoit ce-
lui qui ledemandoit de se mettre àgenoux sur une pierre fort
dure & pointuë qui estoit au milieu du Cimetiere ; & là

, en
presencedes habitans du lieu, il prêtoit une espece de serment

entre les mains du Prieur dont la formule estoit fort longue
,

aussi-bien que quelques prieres qu'on disoit ensuite, ce qui ne
pouvoit causerque beaucoup d'incommoditéàceluiqui vouloit
avoir le jambon.

.
La ceremonieestant finie on mettoitce jambon sur les épau-

les de quelques personnes ,qui leportoient autour du Prieuré
& du bourg,estant suivi, du Prieur

,
de ses Chanoines

, & de

tout le Peuplequi faisoit de grands cris
3 & l'on prenoit ensuite

Ade de la délivrancedu jambonou du morceau de salé., com-
il paroist par les registres de ce Monastere.

VoïeT^ Monafticon tanglicanom Tom. 1. & Alleman
5

Hijl.
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CHAPITRE XX.

De quelques anciens Ordres d'Irlande unis à celui des Cha-
noines Reguliers.

L A vie Monal1:ique est aussî ancienne en Irlande que la
Religion Chrestienne ; puisque ceux qui ont travaillé a

y planter la foi eitoient engages dans la vie Monaitique, &
qu'ils bastirent un grand nombre de Monasteres qui furent
remplis d'un si grand nombre de Religieuæ qui se font rendus
recommandables par la (àinteté de leur vie

, que l'on a donné
par excellence à l'Irlande

,
le nom d'isle des Saints., Les

Chanoines Reguliers prétendentavoir fourni les premiers Pe-
res de la vie Monarque

3
mais c'est sans aucun fondement

qu'ils ont mis au nombre desSaints de leur Ordre saint Patrice
Patron &: Apostre de l'Irlande, puisque ce Saint avoit appris
les Observances Regulieres dans les Monasteresde Marmou-
tier & de Lerins avant que de palier en Irlande, &que ces
Monasteres n'ontjamaisappartenu aux Chanoines Reguliers,
qu'on ne connoissoit pas mesme du tems de saint Patrice. Il en
est de mesme des autres Fondateurs de la vie Monastique en
cette Isle, dont il y en a quelques-uns que les, Bénédictinsre-
clament, mais ils n'ont jamais esté ni Bénédictins ni Chanoines
Reguliers

3 & si nous en parlons ici, ce n'est qu'à cause que ces
Ordres differens d'Irlande, au moins la plus grandepartie,ont
esté confondus dans la suite dans celui des Chanoines Regu-
liers

, & que ces anciens Monasteres au tems du malheureuæ
Schiilnedont nous avonsparlé dans le Chapitre precedenc es:',
toient possedés par des Chanoines Reguliers.

UiIèrins-Archevesque d'Armach dans son Histoire de l'anti-
quité des Eglises de la Grande Bretagne

,
fait mentiond'uni

ancien manuCcrit, où l'on voit que les anciens Saints d'Irlan-
de estoient partagés des le commencement en trois Ordres
Reguliers; que le premier estoit appelle très saint, & estôkdu;
rems de saint Patrice qui en estoit reconnu comme Chef ; que
cet Ordre estoit composé de trois cens cinquante Evelques de'
différentes nations tous saints, qui n'avoient tous qu'une mes-
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me tonsure & usie mesme Liturgie
>

qu'ils convenoient dans
le tems de la celebration de la Pâques

5
qu'ils parloientaux

femmes, & que cet Ordre dura sous le regne de quatre Rois
d'Irlande.

Le secondOrdre n7elloitpas si saint que le premier. Les Moi..

nes qui en dependoientestoient presque tous Prestres, au nom-
bre d'environ trois cens. Il y avoit peu d'Evesques dans cet
Ordre ou il y avoit differentes Liturgies

3
ainsi ils celebroient

la Messe 6c l'Officedivin différemment les uns des autres» c'est-
à-dire ( sélon le sentiment de M. Alleman ) qu'ils suivoieric
différentes Réglés, ou qu'ils formoient plusieurs Congréga-
tions. Il les compare aux differentes Congrégations de l'Or-
dre de saint Augustin

, ou de saint Benoist
,
qui par la diverfi-

té de leurs habits, & la difference de leurs manieres de vivre,
semblent estre des Ordres separés

,
quoiqu'il soit vrai de dire

qu'ils sont de l'Ordre de saint Benoist ou de saint Augustin.
Ce second Ordre avoit cela de commun qu'il celebroit la

Pâques comme le premier. Il y avoit une mesme tonsure
, on

n'y parloit jamais aux femmes, & il dura encore pendantqua-
tre regnes.

Enfin le troisieme Ordre estoit saint aussi
5 mais il l'estoit

moins que les deux autres. Il comprenoit encoreplusieurs saints
Moines au nombre de cent, qui estoient presque tous Prestres,
dont il y en avoit aussi quelques-Üns d'Evesques. Leurs Cou-
vens estoient bastis dans des bois & dans des Deserts. Ils ne bu-
voient que de l'eau, & ne mangeoientque des herbages qu'ils
cultivoient eux-mesmes. Ils suivoientencore des Règles,diffe-

rentes qui avoientchacune leur Liturgie & leur tonsure>dar les
tins avoient des couronnes, & les autres laissoient croître leurs
cheveux. Ils differoient encore dans la Pâques j car les uns la,
celebroient le quatorziéme jour de la lune, les -atitresle treK
ziéme

,
les àutres le seiziéme.) Les uns la celebroient en

tristesse & les aucres en joie. Cet Ordre dwxaençoré sous lô
regne de quatre Rois.

> f ; ^ ^ •

La différence qu'il v avoit donc entre ces -trois,Ordres, est

a inÍi rapportéepar 'U£ferius. frimtts ordo erat fauffijj.p/iâ
,
si'"

eundpti JanÏÏiwUrtiméltis.,-' frimuT.fixUi'foltàeftffjtcun-
dusftcut ltfn*, 'UrtjusJicutlèîtcms-de^cesdouzeregries;
a estédepu^^433:.|usqu,ren664ir! '1 c.->

-\rhcr t.. ' -

Les Saints dont nous allons parler sont reconnus pour les>
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Fondateurs de ces Ordres particuliersqui avoient des Règles,
& nous suivrons le rang que M. Alleman leur a donné, à l'ex-
ception de saint Patrice

,
qui doit paflfer le premier pour avoir

elté l'Apostre d'Irlande
,

n'estaiit pas certain que saint Ailbe,
saint Moclée, saint Kieran,& quelques-autres y aient presché
l'Evangile avant lui, comme ont prétendu quelques Histo-
riens Irlandois,

Tous les Auteurs ne reconnoissent pas saint Patrice pourcare le Fondateur d'un Ordre particulier,quoiqu'il le soit de
plusieurs Monasteres ; mais ce qui a fait peut - estre que
quelques-uns lui ont donné cette qualité, c'est à cause de cemanu[çrit rapporté par Usserius, ou il est qualifié Chefde cetOrdre très-Saint, dont nous avons parlé. M/ Alleman pré-
tend qu'il est l'Instituteur d'un Ordre particulier, dont la
principale Abbaïe estoit à Sabal. M. Bulteau semble estre
aussi de cet a.vis)lorsqu'il dit, qu'outre Sabal

,
il fonda plu-

sieurs autres Monasteres & y establit une sainte Observance :
que les Novices; faisoient leurs Voeux à l'âge de vingt-ans

:qu'il introduisit parmi eux la tonsure Romaine en forme de
cercle

:
qu'il portoit un scapulaire blanc

5 & qu'à son imita-
tion les autres Religieux Irlandois se revestoient de robe de
laine decouleurnaturelle & sans teinture, & qu'enfin il mou-
rut dans son Monasterede Sabal vers l'an 460.

L'Ordre de saint Colomb
, que Bede appelle aussi Cololn-

ban
y

estoit un des plus étendus ; car il avoit plus de cent Ab-
baïes ou Monasteres qui en dépendoient dans toutes les Isles
Britanniques. La, principale Maison ou Chef de l'Ordre,
<estoiè>selon quelques-uns, à Dairmag, selon d'autres à Derry
aujourd'hui Londondery ; & sélon la plus communeopinion
dans l'Isle de Hu

,
Hi, ou de Jona, qui depuis a esté appellée

du nom de ce saint Ycolmkil,ÔC est situéeau Nord de l'Irlande
& peu distaJited'Ecoflèj Ce Sainttatant esté prêcher la Foi
g4,x Pietés

, en convertie un grand nombre & bastit des Egli-
ses

:
il fut en si grandeveneration comme Apostre de ce Païs,

que du tems de Bede, cest-à-dire vers l'an 731. par une dif-
cipline toute extraordinaire, tous les Evesques de la Province
des Piétes estoient sous la jurjsdiclion &: la dépendancedu Pre-
stre qui estoit Abbé, du Monastere d'Ycolmkil, à cause que
saint Colomb Apostre de la Nation avoit esté seulement Pre-
$re§c Religieux. Samait arriva vers l'an 598. Il se trouve
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une Regle en vers Hybernoisqu'il avoit dictée
,

Se qui -ftit en
usage non seulement dans rifle" de Hi j mais dans les autres
Monasteres d'Ecossequ'il fonda

y ou qui furent bastis par ses
Disciples. Saint Colomb portoit une Tunique blanche &: une
tonsure faiteen demi-cercle. Cet Ordre estoit compris dans
celui qu'on appelloit Sanffier? dont nous avons parlé ci-dessus;
mais le nombre des Moines de saint Colomb devoit exceder
celui du second Ordre en général 3 puisqu'ilest marqué dans-

ce 111anuscritque le nombre des Moines de ce second Ordre
n'estoit que de trois cens ,

presque tous Prestres. Il y avoir
plus de cent Monasteres de celui de saint Colômb,&: nous ver-
rons dans -la suite plus de trois mille Moines soiss la conduite
de saint ColigaU. C'est,,,tine difficulté qu'Offetius, Colgan Se
les autres Historiensd'Irlande n'ont point expliquée larïqu'ils

en ont parlé. L'on pourroit dire que ce manuscrit n'a seule-
ment entendu parler par ce nombre de trois cens , que des
Abbés ou Supérieurs des, Monasteres qui Gon1posoient ce se
cond Ordre qu'il appelle San£ïiar:.

Après l'Ordre particulier de S.Colomb,suit celui de S. Albée

ou Ailbe, au moins felosi le rang que lui donnent UÍferins &
M. Alleman lorsqu'ils ont parlé de ces Ordres

,
quoique saint

Albée foit compris dans le premier rang des Saints d'Irlande,'
c'est-à-dire dans le premier Ordre appellé Sanètifômus) aiuE-
bien que saint Declan

,
saint Mociéé .& saint Kieran dont

nous parlerons ci-après.; Quoiqu'il-en soit, l'Ordre de saint
Albée

y
quoique des pins anciens, estoit le moins étendu. Si

principale Abbaïe estoit celle d'Emely dans le Comté de Tri-
perari en Momonie, &ceae Abbafc'à ësté depuis érigée en
Evesché qui est uni à l'Archevêchéde Gantai. Uilèrills fait
mention d'une Réglé eh vers Ulandois qu'if composa pour ses
Dixiples. • i. :

S.Declan selo'n Golgan avoit à'uÏÏlfondéùnQrdreparuculier
dont la principale Abbaïe estoit a Aïdifcîore ssir les costes de
Momonie & il estoit peuestètfdtf.- s-'vpï-'. r r

L'Ordre de laint Congali etcoic pluscanfiderable. Ce Saint
menoit une vie si aastere avec ses Disciples', qu'il y en eut
sept qui moururent de faim

-
& ae' froid. On lui confina, de

Modérer cette anfterité
,

il ftilv!Ê cet,-a-VIS-1pertnettanr-. àfes-
Disciples de vivre domine le eolliYitÏil, des Religieux

5
mais

pour lui ilne diminua rien de sà penitence. 11 biItit le celebre:
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Monomère de Benchordans le Comté de Doune,& onditqu'il
eut sous sa conduite jusqti'à trois mille Religieux, Il mourut
dans cette Abbaïe l^n^oi,. Il composa aussi une Réglé pour
(e$ Disciples, qui se trouve en vers Hybernois.

Saint Mochude.qui a elle appelle Cartage
,

excella en.
feinteté & basfcit le Monastere de Rathen dans la Medie Oc-
cidentale ou Weftmcatii., -oii.il eut plus de huit cens Reli-'
gieux qui vivaient fore austerement. Il fonda aul11 l'Eglise
de Ligner en Momonie

,
dont il fut le premier Evesque. Sa

Regle se trouve encore écrite en très ancien langage Hyber-
nois. Une des. pratiques de ses Religieux estoit que ceux qui
avoient eÍ1:.é, envoieshors le Monastere, alloient à leur retour
se mettre ja genoux devant l'Abbé

>
& lui marquoient qu'ils

avoient tâché d'executer ses Ordres.
Saint Luan

, ou , comme quelques autres l'appellent 'saisit
Molua, avoit esté Disciplede laint Congall. 1J estoit si exact,
à observerles devoirs de l'obéissàncê

>
qu'elle futîouvent ho..

norée de plusieurs miracles pour relever le merite de ce saint*
Religieux

5 car pour execLT,térpllJs promtement les ordres de
saint Congall, il mania unfer ardent sans se brûler, & s'estant
prosterné le long de la Mer parcequ'on l'avoit repris d'une
faute, l'eau montant dans le tems du reflux, n'inonda point:
la place ou il estojo. Il fonda un grand nombre de MonaŒeres)
& mesme jusqu'à cent, selon le témoignagedes Irlandoisrap-
porté par taint Bernard. Le principal fut celui de Cluainfert
dans la Lagenie

, ou Celond'atitrés Clonfertdans le Comté de
Galway en Connaçie quijeft aujourd'hui un Evesché. On dit
que l'Abbé Dagan allant a Rome, presenta à saint Gregoire
la Regle qu'il avoit donnée à ses Disciples,&que ce saint Pape
l'aïant lue

,
dit en presence-.dç tont .le monde

, que le saint
Abbé qui l'avoit composée, avoit environné sa Communauté-

^d'une haïe qui s'élevoit jusqu'au Ciel,
;
Il ne laHIoit point en-

trer de femmesdans son Mpnastere j & se voïant près de mou-
rir, il exhortases Disciples à.la perseverancedans le service de--
Dieu, leur recommandant entr'autres choses la habilité &:
le sdence

>
& après avoir reçu la sainte Communion des

mains de saint Cronan qui l'estoit venu voir,, il mourut
proche de la cellule de saint Stellan, son Disciple l'an

L'Ordre de garni Moctée n'estoit pas des moins conildera-
bles au rapport de Colgan. Ce Saint fonda plusieurs Abbaïes

dont
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dont la principale citoit celle de Fernes ou il residoit, & dont
il fut ensuite Evesque

,
lorsque Fersesfut érigée en Evesché.

S.Finian,ou Finnennaquit dans la Lagenie & suc baptifépar
S. Alban estant en âge d'étudier,ilse retira auprès de saint For-
chene Abbé de Ro{curquilui apprit les devoirs de l'estat Re-
ligieux. A l'âge de çrente ans il pasiaen France Se alla à Tours
pour y continuer ses études. Estant de retour en Irlande

,
il

enseigna les Lettres saintes dans une des Maisons dont il fut le
Fondateur

, Se ensuite dans l'Abbaïe de Clonard qui est re-
connuë pour avoir esté le Chef de cet Ordre. Il eut plu-
heurs Disciples qui furent depuis illustres par leurs vertus
par leurs emplois. Sa nourriture ordinaire n'estoit que du
pain

,
deslégumes

,
& de l'eau. Aux jours de Festes il man-

geoit un peu depoisson &beuvoit du petit lait ou de la biere.
La terre lui servoit de lit & une pierre de chevet. Enfin une
maladie contagieuse qui affligea le Païs l'an 548. l'emporta
avec plusieurs autres , & le fit passèr dans la gloire des Bien-
heureux.

Saint Kiaran ou Keran avoit eu pour Maistre dans l'étude
des Lettres saint Finian. Usïèrius dit que son Ordre reçut
l'approbationdes Papes. Les deux principales Maisonsde cet
Ordre estoient Seir-Keiranen Estmeathou Medie Orientale,
& Cluan-Micnois, Clunes ou Kiloom enWefi:meathou Medie
Occidentale, qui a esté erigé en Evesché

, & est presentement
uni à celui de Medie. Colgan dit que cette Abbaïe fut com-
blée de bienfaits par les Princes d'Irlande,& qu'elle eut quan-
tité d'autres Eglises ou Prieurés sous sa dépendance

: ce Saint
mourut l'an 54p. estant âgé seulement de trente trois ans. Il
est different d'un autre sàint Keiran Evesque de Sagir, qui
mourut vers l'an 520.

Enfin l'Ordre de saint Brendan avoit pour sa principale
Maison l'Abbaïe de Port-Pur dans la ville de Clonfert au
Comté de Galway en Connaciequi depuis a esté erigée en Ca-
thedrale. On dit qu'un Ange lui dicta la Regle qu'il pres-
crivit à ses Disciples Se qu'il en eut deux ou trois mille sous sa
conduite. Il mourutfort âgé

,
selon quelques-unsvers l'an 577.

d'autres mettent sa mort dix ans après.
Les Historiens Irlandois mettent encore l'Ordre de saint

Colomban & celui desainte Birc-itte ; mais comme le premier
regarde l'Ordre de saint Benoistdans lequel il a esté incorporé,
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nous nous reservons a en parler dans la quatrième Partie de
cette Histoire, outre qu'il n'a point fondé de Maisons en Ir-
lande

: nous parlerons dans le Chapitre suivant de celui de
sainte Birgitte,

roiez Uflerius
,

de antiquit. Eccles. Britantcar. Colgan
,

Vit.
SS. Hibemid. Bulteau

,
Hist. de l'ordre desaint Benoist. Alle-

man ,
Hist. Monastique d'Irlande

,
& Joan. Mabill. Annal. Ord.

S. Bened. Tom. i.

CHAPITRE XXI.

Des Religieuses de l'Ordre de fainte Birgitte Vierge,

avec la vie de cette Sainte Fondatrice.

J E mets aux rang des ChanoinessesRegulieres les Religieuses
de l'Ordre de sainte Birgitte que les Chanoines Réguliers

reclament comme leur devant appartenir
,

d'autant plus que
les Auteurs de l'Histoire Monastique d'Angleterre ont con-
fondu ensemble les Monasteres de ces deux Ordres j ce qui
fait qu'on ne petit sçavoir veritablement quels estoient ceux
qui appartenoient à celui de sainte Birgitte

,
lorsque le chan-

gement de Religion s'est fait dans les trois Roïaumes de la
Grande Bretagne. M. Alleman dans ion Histoire MonaHi-
que d'Irlandeavoue qu'il aeité trè,S-puissant dans cette Isle s
mais que quelque recherche qu'il ait faite

,
il n'a pu en dé-

couvrir que deux
,

scavoir un à Kildar qui estoit l'Abbaïe
Chef de cet Ordre, l'autre à Armag en Ultonie

, qui elloic

une autre Abbaïe qu'on nommoit le Temple de sainte Birgit-
re. Ilditaussi que lors que la Reine Marie fut élevée sur le
Trône d'Angleterre, 6c quelle voulut rétablir la Religion Ca-
tholique dans ses Roïaumes & resfcituer aux Religieux les
Ménagères qui leur avoient esté enlevés

, un de ses premiers
foins fut de faire rebastir en 1556. celui des silles de Sion pro-
che de Brainford de l'Ordre de sainte Birgitte l'une des pre-
mieres Communautésqu'Henri VIII. avoit supprimées. Mais
ces Religieuses esfcoient de l'Ordre fondé par fainte Birgitte
Princesse de Suede,& non pas par notre sainte Birgitte Vierge
d'Irlande.

Cette Sainte qui a elle un des plus grands ornemens de ce
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Roïautne,& qui par la multitude de ses miracles fut surnom-
mée Thaumaturge, naquit vers le milieu du cinquième siéé1e
dans le Village de Fochart au Diocese d'Armag

,
siege de la

Primatie d'Irlande dans les siécles posterieurs. Elle fust le
fruir d'un adultere que son Pere Dubtach commit avec une
esclave qu'il fut contraintde chasIer de sa maison pour com-
plaire à sa légitimé Epouse, avant qu'elle eust mis au monde
notre Sainte, qui fut confiée à une femme Chrétienne qui eut
soin de l'élever peu à peu dans la crainte de Dieu & l'amour
de la virginité.

Son pere qui estoit un des principaux Seigneurs du Païs,
voiant qu'elle avançoit en âge

,
la fit venir chez lui, &: la mit

auj nombre de ses autres enfans qu'il avoit eus de sa femme.
Elle ne se servit de cet avantage que pour s'affermirdans la
resolution qu'elle avoit prise de consacrer sa virginitéà Dieu.
Un jeune homme estant venuensuice la demanderen mariage,
elle pria nostre Seigneur de la rendre si difforme,qu'onne son-
geast plus à elle. Sa priere fut exaucée, & un mal qui lui vint à
l'œil & qui l'obscurcit entièrement, la délivra des poursuites
du jeune homme qui la recherchoit en mariage j ce qui obli-
gea son pere de lui permettre qu'elle se fist Religieuse. Trois
autres filles du Païs se joignirentà elle dans le dessein de se don-
ner aussi à Dieu par les mesmes voies 3 & aïant dit adieu à leurs
Parens, elles allèrent trouver l'Evesque saint Mel Disciple de
saint Patrice dans la Province de Meat ou Medie

,
qui leur

donna le voile avec un habit particulier
,

& reçut la Pro-
session qu'elles firent d'une virginité perpetuelle.

Birgitte aïant fait une CommunautéReligieuse de ses Com-
pagnes , ne fut pas long-tems sans la voir accroistre par un
grand nombre d'autres Saintes filles qui demanderentà vivre
lous sa conduite. C'est ce qui l'obligea de fonder plusieurs
Monasteres en différentes Provinces de l'Irlande. Le plus
considérable & celui oii elle residoit ordinairement, estoit à
Kildar éloignéde Dublin de sept ou huit lieuës

,
dans la Pro-

vince de Lagenie aujourd'hui Leinster. La réputation de sa
sainteté & de ses miracles, rendirent ce lieu si célébré & si fre-
quenté, que le grand nombre des Edifices qu'on bâtit de son
vivant mesme

, autour du Monastere, y forma une Ville qui
devint assez considerabledans la suite pour y faire transférer le
siege Métropolitain de la Province.
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L'Inspe&ionqu'elle fut obligée d'avoir sur toutes les Mai-
sons Religieusesqui la regardoient comme leur Institutrice 6e
leur mere, lui sit faire de frequens voïages qui occupèrentune
grande partie de sa vie

,
& qui furent toûjours d'usie si grande

utilité, qu'on peut dire qu'elle ne cessa point jusqu'à la fin de ses
jours de fonder toujours quelque nouveau Monastere par la
pieté des personnes de qualité qui lui donnoient des fonds ; de'
sorte que l'Irlandese vit peuplée en peu de tems de Religieuses
desainteBirgine.ElIeavoit un grand détachement de toutes les
creatures >

& beaucoup de charité pour les pauvres. Ces deux
vertus semblent avoir esté éminentes en elle & comme son
carattere. Elle mourut sur la fin du cinquième siécle ou ait
commencement du sixiéme

,
les Historiens estant partagés.

sur l'année de son deceds
,

quelques-uns mesme le mettant
dans le septiéme.

Son corps fut enterré à Kildar, où les Religieuses pour ho-
norer plus particulièrement sa memoire, inventerent un feu
sacré & perpetuel

,
appellé le feu de sainte Birgitte

,
qui fit

donner au Monastere le nom de la Maison du feu. Elles l'y
entretinrent par la tolerancedes Evesques jusqu'en 1220. qu'-
Henry Loundres Archevesque de Dublin

,
le fit éteindre pour

ôter tout lieu à la superstition. Son corps fut transféré de ce
Monastere dans la ville de Doun au Païs d'Ultonie

,
où on

avoit perdu le souvenir de cette Sainte lorsqu'on retrouva ce.
precieux Corps en 1185. avec celui de saint Patrice Se desaint:
Colomb.

L'on prétend que l'habillementdes Religieuses de cet Ordre
eonsistoit en une robe blanche & un manteau noir, & qu'elles
avoient un voile noir pour couvrir leur teste. En esset tous les
Historiens disent que sainte Birgitte reçut le voile des main:: de
saint Nel r 6c qu'il lui donna usi habit blanc.

YOÎez.Colgan, rit. ss. Hibernixi. Febru. Bailler, & Giry,.
Vies des SS. Bulteau

,
HijJ. de t'ordre desaint Benpijl, Tom. 1.

.Pagl 8i".







CHAPITRE XXII.
Des Chanoines Réguliers de saint Viélor.

LA célébré Abbaïe de saint Victor à Paris estoit autrefois
Chefd'une Congrégation très florissante, qui n'estoit pas

feulement renferméedansia France i. mais qui s'estendoit dans
les Païs les plus éloignez. Cette Abbaïe fut bastie par la ma-
gnificence de Loiiis, surnommé le Gros, Roi de France

, en-
viron l'an 11 13. prochedes murs de Paris

,
dans un lieu appelle

CelU Vettts >
où demeuroit une Reclurenommée Basilia. Elle

futdédiée en l'honneur de saint Victor
,

qui souffrit le mar-
tyre à Marseille, sous l'Empire de Maximin

> ce quia donné
le nom à cette fameuse Congregation qui commença la mes-

me année par la retraite de Guillaume de Champeaux dit le
Venerable

,
qui estant Archidiacre de Paris, ou il enseignoit

aussi la Philosophie dans l'Evesché, fit choix de ses principaux
Disciples

, personnages d'une singuliere pieté & d'une grande
érudition, pour vivre avec eux dans ce lieu sous les Règles
& Constitutions des Chanoines Reguliers dont ils prirent
l'habit.

Cette retraite n'empêcha pas Guillaume de Champeaux d'y
continuer ses leçons publiques

,
ainsi que le témoigne Pierre

Abaylard dans la premiere Epistre de ses difgracesjce qui a esté
observé par ses Disciples & iuccelleurs qui ont toujoursdonné
cet emploi aux plus celebres, Religieux de cette Maison. L'on
remarque entre les autres le Bienheureux Thomas de saine
V ictor insigne défendeur de la justice

,
qui fut tué entre les

bras d'Etienne Evesque de Paris, dont il estoit Penitencier).
l'an 1130. par les neveux de Thibaut Noteritis Archidiacre de'
Paris, qu'il aNoitCouventrepris de simonie. Ce Bienheureux?
Thomaseut pour successeur Hugues

,
aussi surnommé de sain?

Vidor, auquel succeda après la niort du Prieur Nanteirus le
grand Richard de (àint Victor.-

Ce n'estoit pas seulement la science & la profonde érudi-
tion des Religieux de cette Maison qui les rendoient recom-.
mandables ; la pieté dont il faisoïent professionaugmenta bien:
t'estime qu'ils s'estoient acquis j de sorte que plusieurs Eglifeg

CHANOl-
. NES REGU-.

LIÉRi DE S.
VICTOR.



Collégiales & plusieurs Communautés Religieuses dcÍÏrerent
embrallèr la. mesmeobservance Reguliere

, ce qui forma une
Congregationconsiderable.

Les premieres Maisonsqui s'y joignirent, furent les Abbaïes
de saint Vincent & de la Victoire de Senlis

,
qui furent sui-

vies par plusieurs autres , non seulement en France
,

mais
allai hors du Roïaume

;
6c après que les Chanoines Seculiers

qui estoient à Mainte Genevieveen eurent esté chasles pour les
raisons que nous dirons en parlant de la Congrégation de Fran-
ce, Suger qui estoit pour lors Regent du Roiaume, mit en leur
place des Chanoines de saint Victor.

Les Statuts 6c Contentions qu'on observoit pour lors dans
cette Congrégation, 6c dont les Originaux sont en cette Ab-
baïe de saint Victor, ont pour titre, liber ordinis. On y re-
marque ,

qu'ils ne mangeoient point autrefois de viande dans
le Refeé1:oire

:
qu'ils travailloient de leurs mains

>
qu'ils gar-

doient un silence si estroit, qu'ils ne parloient que par lignes
:

que leur coustume estoit de ne point accorder à leurs Abbés
ni la CrosTe

,
ni la Mitre j 6c qu'il ne leur estoit pas permis de

frequenter les Cours des Princes, Mais Hebert septiéme Ab-
bé de sainte Genevieve du Mont à Paris obtint du Pape Gre-
goire IX. la permissionde porter la Mitre 6c la CrosTe avec les

autresornemensPontificaux. D'autresl'imiterent dans la suite
& crurent estre autant d'Evesques indépendans les uns d s

autres, ce que reconnoilïànt l'Abbé 6c les Religieux de saint
Victor

,
6c voïant qu'il n'y avoit plus de progres à faire avec

eux ,
ils les abandonnerententièrement :

ainsi la Congrégat-

tion se démembra. La guerre des Anglois Se la bataille de
Poitiers

,
où le Roi Jean fut fait prisonnier y contribuèrent

beaucoup j car les troubles du Roïaume empêchant la tenuë
des Chapitres Provinciaux ordonnés par Benoist XII. le relas-
chement s'introduisitdans coûtes les Maisons, à l'exception de
celle de saint Victor qui se maintint toujours dans l'observan-

ce exacte de ses Regles Se de ses Constitutions,
Et l'an 1514. comme il se trouva quelques Religieuxqui de-

siroient vivre dans la vraïe Observance des Chanoines Régu-
liers de saint Augustin dans certains Monafleres du Roïaume
de France, l'Abbé Jean Bordier 6c le Couvent de saint Victor
à Paris les sommerent de se joindre à eux > ce qui fut fait en
presence de l'Evesquede Paris, 6c de son consentementle qua-
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trie'me Dimanche d après Pâques
,

dans le Chapitre qui Ce

tint dans cette Abbaïe l'an 1515. & la Congrégation reprit
l'ancien nom de S.Victor, qui avaitdéja aggregé vingt-deux
Maisons

,
lorsque les guerres Civilesen ce Roïaume en em-

pêchant le progrès
,
furent cause quelle se démembra dere-

chef. L'Abbaïe de saint Victor se trouva encore seule sans
qu'ellequittai pour cela son ancienne maniéréde vivre

,
fous

l'autorité de l'Evesque de Paris qui en estoit Supérieur & Vi-
siteur, & qui fut reconnu pour tel par Arrest de la Cour de
Parlementde Paris du 11. Janvier 1620. Ce quia continué jus-
qu'à presentquel'Archevesquede Paris eÍl: encore Supérieur
de cette Abbaïe.

Il y eut néanmoins quelqu'apparenceque cette Congréga-
tion duit se réunir cette me[meannée; car Louis XIII. alant
entrepris de travailler à la reforme des Ordres Religieux dans
son Roïaume,obtint de Gregoire XV. un Bref adresse au Car-
dinal de la Rochefoucaut

,
qui lui donnoit pouvoir de faire

ce qu'il jugeroit à propos pour retablir en France la Disci-
pline Régulière

,
dans les Monasteres ou il y avoit du relaf-

chement.
Comme ce Prélat estoit Abbé de sainte Genevieve

,
il avoit

une inclination particulière pour la Reforme des Chanoines
Reguliers, Il crut qu'il falloit mieux relever les anciennes
Congrégations que d'en eriger de nouvelles ; c'est pourquoi
il fit faire une assemblée de quelques-unes des Maifonsqui
avoient autrefois composé la Congrégation de saint Victor. Le
Prieur de cette Abbaïe fut élu General de ces Maisons qui
n'cHoient qu'au nombre de sept ou huit, èz son élection fut
reconnuëà S.Victor.Il se trouva quelques jours après dans usie
autre aŒemblée,ol1suries plaintes qu'on eut des desordres qu'il
y avoit dans quelques Maisons de sa dépendance, il fut chargé
d'y mettre ordre j mais ce nouveau General estant toujours
de sentiment opposé à celui du Cardinal, ce Prelat ne put pas
s'empêcher de lui temoigner un jour son mécontentement, ce
qui fit que ce General ne parut plus depuis ce tems-la dans
les assemblées qui se tinrent pour la Reforme. Peu a peu les
Maisons qu'on lui avoit soumises, se detacherent les usies après
les autres 5

de sorte que le Cardinal' de la Rochefoucaut
voïant bien que cette nouvelle Congregation ne pouvoit sub-
lister long-tems

,
sist assembler le Chapitre

>
où il reçut 1$
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den1ission que fit ce Général de sa Charge
, &: issut resolu

que la Maison de sain,t Victor renonceroit à tous les droits
qu'elle pouvoit avoir & pretendre sur les autres, & les aban-
donneroitentièrement.

Avant que de parle? de quelques-uns des Abbés de cette
Illustre Abbaïe. Il faut dire un mot de Guillaume de Cham-
peaux, qui a esté le premier Instituteur de l'Observance Re-
guliere danscette Maison, quoiqu'il n ait pas eu le titre d'Ab-
té

5 çar il y resta trop peu de tems, aïant rempli l'année fui-
vante de sa Fondation

,
le Siege Episcopal de Châlons sur

Marne.
Il estoit natif du Bourg de Champeaux en Brie au Diocese

de Paris,à trois lieuës de Melun. Ce Bourg est recommandable
par une insigne Collégiale

,
dont il y a une Prebende annexée

à l'Abbaie de saint Victor. Il prit le nom du lieu de sanai[-
sance

>
&: son grand merite y fit ajouter celui de Vene-

rable.
;Nous apprenons du fameuxPierre Abaylard

»
qui avoit esté

son Disciple
,

qu'il fit ses études sous Anselme Doien de l'E-r
glise de Laon qui estoit pour lors en grande vénération, & il
fit un si grand progrès sous un si habile maistre ; qu'aïant
çsté fait Archidiacre de l'Eglise de Paris, il y enseigna la Dia-
lettique avec applaudissement passant pour le premier homme
de son rems en cette sciençe, suivant le temoignage du mesme
Abaylard.

La grande familiarité qu'il avoit avec S. Bernard & qui en
faisoit une si grande estime qu'il voulut estre beni de sa main
Abbé de Clairvaux pendant la vacance du siege de Langres,
montre aisés que ce n'estoit pas l'ambition qui l'avoit porte à se
retirer du monde, comme Abaylard semble nous le vouloir
persuader lorCqn'ildit, qu'il ne prit l'habit de Chanoine Re-
gulier. que pour monter plus aisément à la Prelature

, aïant
esté fait Evesque de Châlonssur Marne en un. ou 1II3. Mais
c'est une calomnie d'Abaylard qui s'estoit declaré pour lors
ennemi de ce grand homme. Guillaume,à la sollicitation
d'Hildebert Evesque du Mans, continua ses leçons de Dia-
lectique après sa retraite. Non seulement ce Prelat lui donna
de grandes louanges i mais Yves de Chartres en parle avec
éloge aussi.-bien que saint Bernard, Othonde Frise & plusieurs

autres, Il fonda l'Abbaïe de Trois-Fontaine de l'Ordre de
Cisteaux
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::Cisleaux l'an 1117. & deux ans après il quitta l'Episcopatpour
prendre l'habit de cet Ordre. Il mourut au commencement
de l'an mi. & fut enterré dans 1JAbbaïe de Clairvaux.

Gilduin l'un de ses Distiples lui succeda dans le gouverne-
ment de l'Abbaïe de saint Vidor & en fut premier Abbé. Il se
rendi t recommandable par sa vertu & par la sainteté de sa
vie, qui lui ont autant acquis de louanges qu'Antoine Carac-

ciolo dernier Abbé Regulier a merité de blâme par son
Apostasie à l'Eglise. Celui-ci estoit fils de Jean Prince de
Melphe au Roïaume de Naples

,
Mareschal de France &

Vice-Roi en Piedmont. Il obtint du Roi par adressè la nomi-
nation à cette Abbaïe, & en meïme tems des Lettres d'Oeco-
nomat, en vertu desquelles il en fit saisir les revenus l'an 1543.
&: après avoir obtenu ses Bulles

*
il se fit benir avec la Mitre &

la Croslè contre la coûtumede cette Abbaïe. Il voulut ensuite
ordonner du Spirituel & du Temporel sans conseil ni Procu-
reur ,

refusantde prester le serment ordinaire, &C voulant dis-
po[er(ettl des Benefices.

Les Religieux opposerentà ses entreprises plusieurs Arrests
du Parlement, qui declaroient la nomination qu'il avoit faite
à quelques Benefices nulle &c abusive, & le condamnoient à
reltituer à la Maison des sommes qu'il avoit reçues. Il y eut
des Commissàiresnommés par le Grand Conseil, pour faire
le partage des menses Abbatiale & Conventuelle

,
dont les

Reglemens furent confirmés par Paul III. &: par la Sentence
rendue en 1545. au sujet de ce partage ,

il fust ordonné que
l'Abbé ne voulant pas vivre dans l'Observance Reguliere ,feroit tenu de nommer pour son Vicaire-Général celui des
Religieux que la Communauté de saint Victor lui presente-
-roit, & qui ne pourroitestre revoqué

5 ce qui se pratiqueen-
core actuellement.

Ces Arrests & ces Reglemens déplurent si fort à l'Abbé
Caracciolo qui vouloit vivre dans le aesordre

,
qu'il permuta

son Abbaïe avec Loüis de Lorraine frere du grand Cardinal
de ce nom pour l'Evesché de Troyes

,
auquel il avoit esté

nommé par Henri II. Il en prit posïdîion & fut sacré le 15.
Novembre 1551. l'an 1563. il abandonna aussi son Eve[chépour
prendre une femme après avoir ,etnbraté le Calvinisme; & par
un juste jugement de Dieu, la mort le surprit dans ce misera-
tbie estat à Chasteau-neufau Diocese d'Orleans..
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Pierre Lizet Preinier Président au Parlement de Paris alant

.

osé choquer le Cardinal de Lorraine
, en né voulant pas sou-

frir que ion Avocat lui Ini'do-iiiiaft la qualité de Prince
,
fut privé

de sa Charge par le credit de ce Cardinal qui avoit beaucoup
de pouvoir ssir l'esprit du Roi

>
6c Lizet aïant êlté contraint en-

suite d'avoir recours à son intercession pour obtenir quelque
Benefice pour sà subsistance, iLlui fit donnerAbbatede saint
(Viictor> dont son frère n'avo*lt pas encore obtenu les Bulles.;
de forte qu'il fut le premier Abbé Cômmendataire& en prit
possession le huit Aoust 1))0. ce qui a continué jusqu'à pre-
lent.

-

Elle a toujours j'oui de grands privilèges. Le CardinalJac-

ques de Gaila de,Bic-hi"eris Legàt en France en 1208. déclara
que les Ecoliers &Suppofts deI'Université de Paris nepour-
raient citre absous des cas reservés quepar l'Abbé de saint Vi-
stor ou l'e Chancelier dé TUniversité.Il y avoit pour lors, com-
me il y a eu depuis ce tems4à des Religieux de cette maison
commis alternativement pour Penitenciers de l'Université de
Paris. /

Outre les personnes illustres dont nous avons déja parlé qui

ont esté Religieux de cette Congrégation, il y a encore eu
,Yves iurnommtfde faiht Victor Cardinal & Légat en France,

que son grand mérite étéva à cette dignitéjPierre Commenter,
qui avoit esté auparavant Doïende l'Eglise de Troyes & a
compilé l'Histoire Bcclesiastiquej Jean de Montholon freredu
Garde des Sceauxde France de ce nom; Jean Pastoureau Pre-
iident en la Chambre des Comptes

5
le President le Maistre,

& un très-grand nombre de personnes distinguées-qui y ont
pris l'habit de Chanoines Reguliers

,
parmi lesquelles on com-

pte sept Cardinaux, deux Archevesques
,

six Evesques
, &

cinquantequatre Abbésen plusieurs endroits. Nous ne devons

pas oublier le P. de Saliteni--l qui est mort depuis quelques
•années, & qui s'est rendu rec6romandable par les belles Poë-
fies. Ce qui rend encore cette Abbaïe très-celebre auprès des
Etrangers est sa fameuse Bibliothèque,qui consiste principa-
lement dans un nombre infini de manuforits très-rares, & qui
est ouverte trois fois la semaine à cous les Sçavans.

De tous les Monasteres qui composoientcette Congrégation,
il y en a presentementplusieurs qui sont unis à celle de Fran-
ce ou de fainte Genevieve, les autres sont demeurés sous les
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Ordinaires,commel'Abbaïe de la Vi&oire près Senis & quel-
ques autres. Il y en avoit aussien AngleterreSe en Irlande qui
furent supprimés dans le tems que la Religion Catholique
en fut bannie j il y avoit mefine des Abbés qui avoient
séance dans les Chambres Hautes des Parlements de ces deux
Roïaumes. \

Augustin de Pavie & Jean Mauburnus se sont trompés lors-
qu'ils ne lui ont donnéque trente Abbaïes, quarante Prieurés.
& quatre-vingcs Prevoltés j puisqu'elle avoit seulement en
France quarante quatre Abbaïes

, ce qui se confirme par le
Testament de Loüis VIII. pere de saint Louis qui donna à
quarante Abbaïesde cette Congrégation,estant en son Roïau-
me, quatre mille livres qui sont cent livres pour chacune, ou-
tre le legs de mille livres à celle de la Victoire de Senlis. Il or-
donna encore que l'on hastiroit une autre Abbaïe en l'hon-
neur de la sainte Vierge qu'il voulut estre annexée à cette
Congrégation, aiant nommé pour Executeur de son Tesla-
mont l'Abbé de saint Victor conjointement avec les Evesques
de Paris & de Chartres.

Ces Chanoinessont habilles de serge blanche avec un rochet
pardesïiis leur soutane 6c un manteau noir comme les Eçcle-
Îîastiquesquand ils sortent ; au Chœur pendant l'esté ils por-
tent un surplis pardessus leur rochet avec une aumuce noire
sur les épaules

,
& l'hyver une grande chappe noire avec un

grand camail. Anciennement ils portoient la courone mona-
chale, comme on peut voir dans la figure que nous avons fait

graver d'un de ces anciens Chanoines qui avoient pour habit
ordinaire une aube descendant jusqu'à trois doigts du bord
de la robe

,
& au Chœur ils portoient sur la teste une aumuce

de drap noir doublée de peaux de mesme couleur. Ils ne re-
çoivent plus de freres Convers, & l'habillement de ces freres
Convers eÍ1:oit de couleur tannée. Leurs armes sont d'azur au
raispOlnmeté & fleuronné d'or

,
l'écu timbré d'une couronne

ducale, orné d'une mitre & d'une croslè.
Il y a encore en Flandres plusieurs Chanoinessès Regulie-

res qui estoient de la Congrégation de saint Victor, sçavoir
celles de Ter-Nonnen à Anvers, de Bliinderbech à Malines

,
de

Groenen-Brielà Gand
,

de saint Trudên à Bruges, de Roefëru-

ge à Ipres, de Nieucloojter à Berg-saint-Winoc, de Vaefmimf-

fer, de Deauluu-lez-in Douay,& de Belem proche Mons.
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Leiu habillement cOl1sisie en une robe & scapulaire de ser.J..

ge blanche, le scapulaire serré d'une ceinture de fil blanc
de la largeur de trois doigts.

>
& au Choeurelles ont un-man.-j-

teau noir.
Yoitz Penot

,
"ifl. trifart. Can&nic. Kegul.lib. 2. cap <çf. le,

Paige ,
BibliQtheq. fremonfi. lib. 1. fe£t. 15. Tambur

,
desur.,

Abb. Tom. 2. difpu. 24-. qudll. 4. Jacob de Vitriaco, Hiss. Oe-
cident. lib. 2. cap. 14. Sammarth, GaIL Chrifl.Tom. 4. Du BreüiP.
& Malingre

,
Antiquités de Paris liv. 2. du Moulinet, Habid,

des cha». ReguL

Chapitre XXIII.
Des Chanoines Reguliers Premontres-

p E U de tems après que la France eut produitdeux Ordres^
celebres qui se font répandus par toute la terre, que la Pro*'

vince deDauphinéeut donne a l'unie Desert de Chartreuse
& que celle de Bourgogne eut donné à l'autre celui de Cis-.i-

teau*, dont ils ont pris leurs noms, aulîi-bien que celui que'
saint Estienne avoit fondé'à Muret, qui quelques années après-
prit le nom d'e Grandmont, d'un'lieu inhabité dans les -mon-
magnes dn. Limousin

3
la Province de Champagne eut aussi

bonheur de recevoir saint Norbert dans un lieu appellé Pre-
montré &r auparavant le Desert de Vosge dans laforest de
Coucy.

PlusieursAuteursont C'rU'qUë ce nom dePrerrtot1ttéversoit de'
ce queEngueran le premier de l'illustreMaisonde Coucy aïant'
este pour combatte un Lion qui devoroit beaucoupdemondâ
dans cette fùresi, il se trouva inopinément devant lui, êf-qu'il
en eut une si grande frâïeur, qu'il s'écria

>
saint feato tu me

J'as de prés Tlloittrir mais qu'étant revenu de sa peur, il avoiiî
tué ce Lion, &: qu'en mémoire de cette action il avoit fait ba£<
tir dans ce lieu un Monastere qu'il avoit nommé Premôntré.-

Il y en a d'autres qui 'ont,-prétenduqu'il a pris ce nom à cau'-
sed'usipré qui avoit ellé découvert & montre parles Religieux:
Benedi&ins de saint Vincent de Laon

-,
mais le P. le Paige qui

rapporte ces opinions les traite de fabuleuses ; comme en effet
elles le sont ; & ditqu& làplus certaine esl à eaule quele fieu
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ôù efr presentement la fameuse Abbaïe qui porte ce nom, &
qui eit le Chef de tout cet Ordre

,
fut montré à saint Norbert

par la sainte Viergey lor[qu'eltant une nuit en Oraison il
vit aussi plusieurspersonnes vêtues de blancqui alloient enpro-'
cession autour de ce lieu avec des croix 6c deslumieres.Cepen-
dant le P. Hugodans la vie de saint Norbert qu'il a donnee en
1704. pretend que le nom de Premontré est sans mystere &
l'effet du pur hazard, &: traite cette vision de pieuse fable, ce
qui n'a pas plu à un de ses confreres, comme il paroistpar les
Dissertations faites à ce sujet par le P. Gautier, & que le P.
Hugo avec les responses aux Dissertations du P. Gautier
l'Auteur des fables pieuses, a insérées dans son Journal Litté-
raire de l'an 1705. plus connu sOlIs le nom de Journal de So-
imprimé, néanmoins à Nancy.

Ce fut l'an lIl. sous le Pontificat de Calixte II. & sous le
regne de Louis surnommé le Gros Roi de France,que commen-
ça cet Ordre. Ce qui y donna lieu fut le relâchement ou eD.
coient tombés la plupart des Monaiteresde Chanoines Reglb-o
liers. Celui de saint Martin de Laon eitoit de ce nombre. Bar-
thélémy Evesque de cette ville voulant y apporter remede 6c

couper cours aux désordresqui augmentoient de jouren jour,
crut que le meilleur moïen eltoit de demanderau Pape Calixte
II. saint Norbert ( qui se trouvoit pour lors dans son Diocese, )

pour reformer cette Abbaïe. Le Pape y consentit ; mais on eut
bien de la peine à faire reCoudre ce Saint à prendre le gotiver.
neraent de cette Maison. Il se fournit néanmoins par obeiifal11'"

ce à ce qu'on dClnandoit de lui
5

mais ce fut à condition que
les Chanoines recevraient les loix qu'il leur prescriroit. Cet-
tecondition l'exempta bientost du gouvernement de cette Ab-
baïe; car il ne trouva point dans leurs esprits une disposition
à recevoir la, Reforme qu'il y vouloit introduire

5
ainsi-il les!

quitta.
Il n'abandonnapas pour cela l'Evesque de Laon, qui dans

Fapprehension de le perdre lui propola de bastir un nouveau^
Monastere dans quelque solitude voisine où il pourroit rece-
voir des Disciples & ettablirun nouvel Ordre conformeà là
vie austere & penitente dont il donnoit l'exemple. Le Saint y
conJentit, & ils furent'ensemble d-ans un lieu appelle Foigny
o\tl rien ne manquoit pour la commodité d'une maison Reli-
leuse; mais le aaint s'estant mis en -rieres connutpar révèle'



tion que ce lieu n eitoit pas pour lui, & qui il eltoitdelunepour
les Religieux de Cisteaux qui y sont encore à present.

Ils furent ensuite dans un autre lieu appelle Thenaillesou
Tenelle qui lui auroit esté aussi fort propre ; mais s'estant mis

encore en Oraison
,
Dieu lui fit connoistreque ce n'estoit pas

le lieu qu'il lui avoit préparé, ( quoique dans la suite on y a baSti
linMonaÍ1:ere de cet Ordre). Enfin ils vinrent dans la forest
de Coucy dans un endroit appelle Vois, ou il y avoit un val-
lon qui dans la suite a pris le nom de Premontré, & il y avoit
aussi uneChapelle dediéeà saint JeanBaptisteque les Religieux
de saint Vincent de Laon avoient abandonnée.

Il n'eut pas plûtost apperçu ce Desert, qu il s'écria c'esi: ici
le lieu que le Seigneur a choisi. Il pria l'Évesque de trouver
bon qu'il y passat la nuit en Oraison avec son compagnon.Ce
fut durant cette nuit que quelques Historiens prétendent qu'il
eut la vision dont nous avons parlé ci-dessus. Ce Prelat lui ac-
corda sa demande avec beaucoup de joïe. Il s'en accommoda

avec l'Abbé & les Religieux de saint Vincent, & le donna en
propre à S.Norbertavec trois vallées voisines pour sa subsistan-

ce & de ceux qui se devoient joindre à lui,ce qui fut confirmé

par les Lettres Patentes de Louis le Gros,
Peu de jours aprcs,le25. Janvier de l'an 1120. ce Prelat osta à

saint Norbert & a son Compagnon les habits de penitence qu'ils
portoient, &les revêtit d'un habit blanc que la sainte Vierge
avoit montré àce saint Fondateur

,
sélon ce que disent les mef-

mes Historiens qui ajoutent que saint Augustin lui estant aussi

apparu tenant une Regle escrite en lettres d'or, il lui dit qu'il
elloit le celebre Evesque d'Hippone, & que la volonté de Dieu
estoit qu'il suivît sa Regle, & qu'il y ajoutât des ConstitUtions

pour le maintien dela discipline reguliere. Ainsi aï,-,inteu quel-
que tems après jusqu'au nombre de treize Disciples, il leur
donna la Regle de saint Augustin

,
les fit Chanoines Régu-

liers, & ils en firentprofession le jour de Noel de l'année 1r22.
Quatre ans après il entreprit le voïage de Rome pour obte-

nir la confirmation de son Ordre
, ce que le Pape Hjnorius

II. lui accorda l'an II26. & dans la fuite ses Succeileurs Ho-
norius 111. & IV. Adrien II.. & 1 V. & un grand nombre
de Souverains Pontifesont auïîi accordéà cet Ordrebeaucoup
de privilèges.

Les Religeux estoient si pauvresdans le commencenlent,qu'ils







n avoient rien en propre, 11s n avoient qu un ieul aine qui leur
appartenoit ôc qui leur servoit à porter le bois qu'ils alloient
tous les matins couper dans la forest

,
& qu'ils alloient ensuite

vendre à Laon pour avoir du pain, les'Religieux attendant
quelquesfoispour manger jusqu'à None, que ce pain fuit venuj
mais Dieu pour recompenier leur charité 6c rhospitalité qu'ils
exerçoient, suscita plusieurs personnes de pieté qui en peu de
tems leur firent de si grands dons, & fondèrent tant de Mo-
nasteres

, que trente ans après la fondation de cet Ordre il se
trouva déja au Chapitre General presque cent Abbés

, nonseulement des Monasi:eres de France , mais encore d'Alle-
magne.

L'on remarque que dans le tems de sa premiere ferveur tous
les Religieux aïant demandé comme a l'envi des privileges à
Innocent Il1. qui les accordoit facilement, les Premontrés fu-
rent les seuls qui n'en rechercherentpoint, desirant (eulement
que le Pape approuvât le Decret qu'ils avoient fait de ne point
se servir de mitres ni de gands en raient le service divin

,
de

peur que la vanité ne se glissât dans leur cœur ; ce que leur
aïant accordé il leur donna d'autres privilèges comme à des
personnes qui croient l'exemple de la vie Religieuse& qui s'es-
toient attiré l'estime de toute l'Eglise. Il les honoroit & che-
risToiten particulier aussi-bien que ceux de Ciseaux. Il se re-commanda souvent par Lettres à leurs prieres

, & se servit
d'eux pour la conversion des Albigeois.

C'eltoit aussi dans ce tems de ferveurqui dura près de ux..
vingts ans, que ces Religieux regardoient comme usi grand
crime d'avoir seulement mangé des œufs, du fromage ôc du
laitage

> car leur Fondateur leur avoit entièrement defendu
l'usage de la viande

,
à moins qu'ils ne fussènt malades ;

ôc il avoit ajouté à cette austerite un jeûne perpetuel. Mais
sous le Pontificat d'Innocent IV. environ l'an 1245, quelque»
Religieux s'éloignant de l'esprit de leur Fondateur & tombant
insensiblementdans le relâchement, se dispenserent de cette
abstinence. Le Pape en aïant cité averti en escrivit à l'Abbe
Conon & aux autres:Abbés assemblés dans le ChapitreGene-
ral

5
il les reprit severement du peu de soin qu'ils avoient à

faire observer la régularité
, & enjoignit pour penirence aux

Abbésqui estant en lanté avoientmangé de laviande & avoient
permis aux Religieux d'en manger,de jeûneraupain& à leao



trois Vendredis de suite pour chaque tranigremon j & il or-
donna la mesme chose aux Religieux qui avoient commis une
pareille faute.

L'abstinence fut donc religieusementobservéedans cet Or-
dre jusqu'en l'an 1145. Dès l'an mo. il y avoit déjà quelques
Maisons qui s'estoient relâchées de cette Mainte pratique

5
mais

en 1188. le General Guillaume,à lapriere desAbbésde l'Ordre,
demanda & obtint du Pape Nicolas IV. la permission pour que
les Religieux voïageurs pussent manger de la viande. Tous
jces adollcifsemensnesuffirent pas à la ndel*lcatesse humaine. On
fit d'un privilege une loi commune 5

les sedentaires voulu-
rent avoir part aux grâces accordéesaux voïageurs. Le Gene-
ral Simon de Peroniae,à la soilicitation des Abbés, representa
.en146Q. au PapePie II. que le malheur des tems aïant produit
dans le Cloistre l'usage de la viande sans esperance de pouvoir
la supprimer

j
il supplioit sa Sainteté de vouloir dispenser l'Or-

dre de l'observance d'un article dont le violement paroissoit
sans remede ; le Pape y consentit, .& ajouta à cette grace la
clause par laquelle il obligeoit les Religieux de garder l'aboi-
pence tous les Mercredis Se Samedis de l'année pendant l'A-
vent, &. dequis le Dimanche dela Septuagesime jusqu'à Pâ-
ques ,

qu'outre cela ils jeûneroient tous les Vendredis, & que.
si quelqu'un estoit convaincu d'avoir rompu l'abstinenceles
jours defendus, il seroit condamné à jeûner trois Vendredis

au pain & a l'eau pour chaque transgression. Cependant ils ne
s'accommodèrentpas de l'abstinence depuis la Septuagesiine
jusqu'au jour des Cendres,leGeneralHubert pria Sixte IV. de
Ja transférer au tems qui precede la Toussàints.Mais cette dif-
cipline ne fut pas universellement suivie, ce qui obligea Ale-
xandre IV. de remettre l'abstinence de la Septuagelime. Jules
II. en renouvellale Statut, & c'est à cette Bulle que se confor.
ment les Religieux Premontrés de l'observance commune.

Non seulement les Papes ont accordé beaucoup de Privilèges
à cet Ordre ; mais nos Rois de Francel'ont aussi enrichi par
plusieurs libéralités,aussi-bien que Bela Roi de Hongrie& plu-
sieurs Comtes de Flandres. Louis XIII. par ses Lettrespaten-
tes du mois de Juillet 1617. ordonna à tous les Abbés de cet
Ordre en France, d'envoïer un ou plusieurs Religieux au
Prieuré & Collegede Premontré à Paris .pour y estre instruits 8c
élevés dans la pieté & aux saintes Lettres, & que tous ces Abr

bés







bes feroient a ces Religieux une penon congrue, qu'il lais-
soit à limiter au Parlement de Paris

,
aussi bienque le nombre

des Estudians.
Outre un très grand nombre de Saints canonisésqui ont esté

de cet Ordre
,
il y a eu beaucoup de personnesdistinguées parleur naissance qui se sont contentées de l'humblecondition de

.Frères Laïcs ou Convers
, comme les bienheureux Guy Com-

te de Brienne, Godefroy Comte de Namur, Henry Comte
.d'Ameberg

,
Louis Comte d'Arnesteim, Berenger Baron de

.Schu!Tcnriet, & plusieurs autres dont les Historiensde cet Or-
dre font mention. Il a aussi donné à l'Eglise un grand nombre
d'Archevesques & d'Evesquesj-& mesme les Eve1qucs de Bran-
debourg

,
de Havelberg, & de Ratzebourg

,
estoienttoujours

Religieux de cet Ordre
, & estoient élus par les Chanoines

ide ces Egliles, qui estoient aussi Religieux du mesme Ordre
& ne dépendoient point de leurs Evesques

,
reconnoissantpour

Supérieur le Prévôt de l'Eglisede sainte Marie de Magde-
bourg

,
qui avoit droit de leur faire des commandemens par

fainte Obedience, de les excommunier, de les emprisonner, en
.un Il10t qui avoit sur eux toute jurisdiclionspirituelle. Ce Pre-
voit estoit aussi Superieurde treize Abbaïes, qui avec ces trois
Evefchés, & cette Prévoie de sainte Marie de Magdebourg,
formoient la Cyrcarie de Saxe. Ce Prevost se servoit d'orne-
mens pontificaux, & estoit exemt de la jurisdit1ion de l'Abbé
General de ..Premontré.

Le P. Hugo dans la vie de saiiat Norbert, dit que ces Evef-
ques de Brandebourg

,
de Havelberg 6c de Ratzebourg, es-

loient soumis au Prevost de sainteMarie de Magdebourg pour
.ce qui regardoit la discipline Reguliere

5
mais il a pu estre inal

informé, 6c nous aimons mieux croire Jean Buschi-,.isChanoine
Régulier de la Congrégation de "Windesem 6c Prevostde Suit
jen Saxe, qui aïant esté deputé par le Concile de Baile l'an
1437..pour faire la visite des Monasteres de l'une & de l'au-
tre Saxe en Allemagne, & y reformer les abus qui s'y estoient
glissés

,
fut invité par l'Archevesque de Magdebourg Gun-

ther de Schwarzéborch 6c parson Sl1cceŒeur Frideric de Bi-
cheling,de venirdans le Monastere de iainte Marie de Magde-
bourg, pour y obliger les Religieux qui avoient entièrement
abandonné les observances Reglllieres,àembrasser la Reforme
-qu'il avoit introduite dans d'autres Monasteres. IlCOlnpo[a en-
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suite une Hii1:oire de toutes lesReformes qu'il avoit faites dans
differens Monasteres

3 & parlant de celle qu'il tenta inutile-

ment d'introduire dans la Prevosté de sainte Marie de Magde-
bourg

,
il dit que le Prevost de ce Monastere avoit toute ju-

risdid:ion sur les Monasteres de la Cyrcarie de Saxe
,

&
sur les Superieurs de ces Monasteres

,
mais non pas (ur les

Evesques quoiqu'ils portassentl'habit de l'Ordre:Præpof!tuçau-
tem Magdeburgensis hujus ordinis mandatum habetsuper omnes
Canonicosprœfatôrum Monafteriorum &superPrxlatos eorum,fed
nonsuper Epifcopos illos, quamvis habitum déférant Ordinis. POo.

tess etiam dié10s Canonicos excommuntcare, dr fttbpœna excom-
municationis eis mandare, incarcerare & abselvere : nous appre-
nons du mesme Buschius que les Religieux de cette Cyrcarie-
portaient des chappes bleues, &: qu'il fit prendre des chappes
blanches à tous les Religieux du mesme Ordre dans les Monas-

teres qu'il reforma.
Le P. Hugo ajoute que dans le tems qu'il escrivoit la vie de

saint Norbert, M. Muller
,

qui estoit actuellement Prevost de
fainte Marie de Magdebourg, croïoit pouvoir allier avec le'

Schisme & l'erreur, les devoirs d'un Chanoine Premontré.
Dans une response qu'il fit à ce Pere qui lui avoit escrit, il di...

soit que lui & ses. confreres: vivoient aux termes des Consiitu'-
tions de l'Ordre de Premontré, il se plaignoit de ce que le P.
Hugo ne les avoit pas traités de Religieux & de Reverends

y
&: il lui marquoit qu'il portoit l'habit noir pour ne point faire
crier contre lui, mais qu'il prendroit dans peu l'habit blanc
dans lequel il pretendoit estre enseveli.

Thibaut Comte de Champagne & de Blois fut un des princi-

paux bienfaiteurs de cet Ordre. Ce Seigneur voulant imiter
la ferveur & le zele de Godefroy Comte de Cappenberg, &
d'Otton son frere,qui avoient pris l'habit de cet Ordre, voulut
aussi embrasser le mesme Inn.icuc & s engager à des Vœux so-
lemnels ; mais saint Norbert lui declara que la volonté de Dieu
estoit qu'il le servist dans le mariage.Il lui donna seulement un
petit scapulaire blanc pour porter sous ses habits en lui prescri-

vant une Regle pour y vivre saintement & d'une maniere Re-
ligieuse au milieu du monde. Il fit ensuite la mesme grâce à

une infinité de personnes seculieres
,

c'est ce qui a composé le
tiers Ordre de Premontré

5
mais il y a long-iems que cet usa-

ge est aboli,
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Le P. Papebroch parlant des Paroissiensde l'Eglise de sainte
Marie d'Anvers

,
à qui les Religieux Premontrés de l'Abbaïe

de saint Michel de la mesme ville avoient accoutuméde don-
ner la Réglé & l'habit de Tierçaire, dit que l'on ne {caitplus

ce que contenoit cette Règle
:

qu'il y a de l'apparence qu'ils
portoient d'abord le scapulaire blanc j mais que dans la fuite
au lieu de scapulaire

,
ils porterent des médaillés de plomb sur

lesquelleseMoitreprésentéeune Cuflode qui renfermoitletrès-
saint Sacrement paroissant au travers d'une vitre: ce qui ne
peut estre arrivé qu'après que le PapeClementV. eust inllitué
la Feste du saint Sacrement l'an 13n. la coustume n'émane pas
pour lors de l'expoier à l'adoration du peuple avec une vitre
pardevant.

Il ne faut pas s'étonner si l'Ordre de Premontré a elle si
puissant, puisque plusieurs personnes distino-tiées lui donnoient
quantité de Seigneuries & faisoient bastir de superbes Monas-

teres tant de Religieiwque de Religieuses, y en aïant mesme
quelques-uns en Allemagne où les Abbés sont Princes Souve-
rains. Il estoit si fort multiplié

,
qu'il y avoit des Ménagères

jusques dans la Syrie &; la Palestine
5 & quoiqu'il ait eu jusqu'à

mille Abbaïesd'hommes
,
trois cens Prevostés, plusieursPrieu-

rés, & cinqcens Abbaïes de filles,qui estoient divisés en trente
Cyrcaries ou Provinces, ce nombre est si fort diminué ,que de
soixante & cinq Abbaïes qu'il avoit en Italie

,
il n'en relie pas

une seule à present
,

& ce n'est que depuis l'an 1627. que les
Religieux de la Cyrcarie de Flandres ont establi un College à
Rome proche sainte Marie-Majeure. La pluspart de leurs Mo-
nasteres s'eslans trouvésen Suéde Norvege, Dannemarc,An-
gleterre

,
Ecossè, Irlande, & autres païs qui ont embrasse l'he-

resse
, ont esté ruinés & ont procuré la couronne du martyre

à plusieurs Religieux de cet Ordre
,

qui a eu jusqu'à present
cinquante-trois Abbés Généraux, dont il y a eu trois Car-
dinauæ

,
sçavoirFrançoisPi[aniEve(qlle de Padouë, Hippolyte

d'Est, & ArmandJean Du Plessis de Richelieu. C'est à présent
le Reverendissïme Pere Lucas qui occupe cette dignité de
General & Chef de tout l'Ordre. Il est premier Pere de l'Or-
dre

,
le second estoit l'Abbé de saint Marrin de Laon ,

le troi-
siéme celui de Floreff, & le quatrièmecelui de Cuilïy.

Avant que l'Abbaïe de saint Martinde Laon fu11 tombée CI1

Commende 8c unie à l'Évesclié de cette ville
,
l'Abbé, comme
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iecondPere de l'Ordre, avoit droit de visiter l'Abbaie de Pfe-
montré conjointement avec les Abbés de Floreff & deCuisTv,;
& l'Abbé General de Premontréne pouvoir faire la visite des.
autres MonaÍ1:eres de l'Ordre s'il citait accompagné de l'Ab--
bé de saint Martin

e mais présentement il prend en sa com-
pagnie le. Prieur de cetteAbbaïe. Les Continuateursdé Bollan-
dus ont voulu laisser à la posïerité la memoire de la magni-
ficence & de la grandeur de l'Abbaie de saint Michel d'An-
vers & de ses quatre filles, en donnant le plan & le profil de
ces illustres Abbaïes dans leur recueil des vies des Saints au."dixième Juin.

Les Religieux Premontrés sont vestus de blanc avec un sca--
pulaire par-dessus leur Soutane. Lors qu'ils sortent ils met-
tent un manteau comme les Ecclesiastiques & un chapeau
blanc

>
dans lamaison ils ont unpetit camail

> au Chœur pen--dant l'este"
,

ils ont seulement un Surplis & une Aumuce blan-
che, & l'hiver un Rochet avec une Chappe 6c un grand Ca-
mail blanc. Ils ont pour armes d'Azur semé de France à deux,
Crosses en sautoir, l'Ecu timbré d'une Couronne Ducale avec,
une Mitre & une Crouc.

-
Veiez, le Paige

,
Biblietheque Frœmonft. Aubère le Mire

3Chronic. Pramenfi. Maurice Dupré
,

Annal. Præmolll. Bollan-
dus,Aél. SS.6;fun. Silvest. Maurol,mar. Océan, di tut. gl.Relig..
likr. Paul Morigia, Orig. des Relig. Herman, Hijloire des Ordo
Relig.TOM.I. Natal.Alexand.Ht!.Ecclej:SACHL XI. & XI1.c41'78f
& le Pere Hugo

}
vie desaint Norbert..

C H A P I T R E XXIV..

Pïe desaint Norbert Archevefoue de Màdebourg,,,
& Fondateur de l'Ordre des Premontrés..sAINT Norbert naquit À Santen Bourg du.Duché deCle* t

ves & du Diocese de Cologne l'an 1082. sonperes'appellok
Heribert,& sa mere Hadewige, qui joignoient à la Noblesse 3c.
aux richessès une très-grande pieré. Ils l'éleverent avec grand.
foin

, & cette éducation jointe à son esprit vif & tout defcu'r
le- rendit agréable à tout le monde. Les premieres années de
sà jeiuiesfe s'estant écoulées & se voïant dans un âge aflèz-







alv-inc,e pour faire choix d'un establissement, il prit le parti
de l'Eglise

>
& aïant accepté un Canonicat dans l'Eglise Im-

périale de Santen, lieu de sa naissànce
,

il fut fait Sou-
diacre.

Les grands biens qu'il possèdoit & la fortune qui lui esfcoitr
favorable l empescherentde se bien acquitterde (on ministere.
Il s abandonnaentièrement aux plaisirs & aux vanités du sié-
cle

,
qui se trouvent dans les Cours des Princes j car il soivir

celles de l'Empereur Henri V. & de Frideric Archevesque.
de Cologne

,
jusqu'à ce- que Dieu qui le destinoit pour estre

le Chefd'une Mainte Congrégation qui devoit faire un des plus
beaux ornemensde son Eglise, lui ouvrit les yeux pour voir
le danger où il estoit de se perdre au milieu de cette mer ora-geuse des- vanités du siécle

, en permettant que la foudre tom-bast à ses pieds 6c lerenversast par terre ,
où il demeura éva-

noÜi l'espace d'une heure
,

.de sorte qu'esîant revenu à lui Ôc
repailant sur tous les desordres de sa vie passee

,
il changea toutd 'un coup de conduite

"
& aïant pris une ferme resolution de

se convertir entièrementa. Dieu, il alla trouver l'Abbé Conon,
depuis Evesque de Ratisbonne

>
qui estoit pour lors Supérieur

d'un Monastere de Bénédictins à Sigebern à trois lieuës de
Cologne. 11 le prit pourson Directeur, 6c profita si bien de ses»
conseils, qu'il n'avoit plus d'autre ambition que pour la pati.,vreté

,
le mepris du monde

,
les opprobres & les affligions.

IL ne quitta pas pour cela ses habits précieux
3

mais il mortÏ.;
fioit sa chair par le cilice

,
le jeûne 6c l'absiinence, ôc passoit

les jours & les nuits en prieres.
Le tems eslans venu de conferer les Ordres, il fuit trouverle mesme Frideric Archevesque de Cologne,à qui il decou.;.

vrit le dessein qu'il avoit de suivre JesLis-Chriil. 11 le supplia
instamment de l'admettre au nombre de ceux qui aspiroient
aux Ordres, ce qu'il lui accorda, ce Prince s'esionnant de
voir usie personne demander avec empressementce qu'il lui
avoit offert plusieurs fois

,
& qu'il avoit toujours refusé.

Il quitta pour lors ses habits precieux o'ti l'or & les pierrerie3
paroiss'oientoivcc eclat ôc sereveflit

, au grand estonnemenc
de tout le monde, aune tunique qu'il s'estoit faire lui mesme
de- peaux d'agneaux

,
qu'il ceignit d'une corde

,
& reçut eii>

mesine jour avec trop de précipitation le Diaconat 6c la Prê-,
trise, dont il demanda dans la suite pardon au Pape Ge!afc II»

•

VIE DE S.
NORBERT*'
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Il retourna ensuite à l'Abbaïe de Sigebern pour y apprendre
toutes les fonétionsde ses Ordres

,
où, après avoir demeuré

quarante jours, il vint chez lui pour exercer les mesmes fonc-
tions dans l'Eglise. Imperiale de Santen dont il estoit déja
Chanoine,comme nous avons dit.

Le Doyen &. les Chanoines de cette Eglise l'aïant prié de
celebrer la sainte Mesle un jour de Feste, il fit selon la coustu-
me après la lecture de l'Evangile, un discours si touchant
contre les vanités de ce monde & le peu de durée de cette vie,
que plusieurs personnes se convertirent. Il continua ensuite
à prescher la parole de Dieu, & reprenoit si fortement les
vices,& mesme exhortoit si puissamment ses confreresà n'avoir
point d'autres occupations que celles où il s'agissoit de la

si loire de Dieu & de leur propre salut, que cela lui attira leur
haine. Il y eut mesme un Clerc de cette Eglise qui lui cracha

au visage
, outrageque Norbert souffrit avec une moderation

surprenante. On voulut empescher le fruit de ses Predications
en l'accusant auprès de Conon Evesque de Palestrine & Legat
du Pape Gelase en Allemagne

,
de ce qu'il avoit usurpé ce

droit qui ne lui appartenoitpas, & qu'il estoit vestu d'un ha-
bit extraordinaire qui n'estoit point usité j mais il se jtiftisl-,,t &
donna de si bonnes raisons au Légat que ses ennemis furent
confondus,

Pour ceder à l'envie
,

il resolut de s'éloigner pour quelque
tems. Il alla trouver l'Archevesque de Cologne pour remet-
treentre ses mains tous ses Benefices& ses revenus Ecclesiasii,..

ques. Il vendit en mesme temstout ce qu'il avoit de patri-
moine

,
dont il donna l'argent aux pauvres ,

& vint trouver
le Pape à saint Gilles, ville ae Provence

,
de qui il obtint per-

mission d'annoncer la parole de Dieu.
Il accompagnoit ses discours de tant de mortifications &

jd'auilerités,qu'il convertit beaucoup de monde ; car il alloit
nuds pieds

,
marchoit dans la neige jusqu'aux genoux ,

estoit
vestu très-pauvrement n'aïant que sa tunique de peaux d'a-
gneaux ,

& gardoit le jeune du Caresine
,

c'est-à-dire qu'il ne
mangeoit qu'une fois le jour sur le soir.

la
Prévenant à Valenciennes, tous les habitans le supplierent

de ne les point quitter & de continuer chez eux le; fonctions
de sa million :

il ne voulut point acquiescer à leur demande
parce que ion intention elloit d'aller à Cologne ; mais il fut



obligéd'y relier plus long-tems qu'il ne pensoit à cause de la
maladie dont trois compagnons qui s'esioientdéjajointsàlui
furent attaqués, & dont ils moururent.

Bernard Evcsque de Cambray y estanc venu pendant ce
tems-là

,
Norbert voulut lui parler parce qu'ils avoient esté

ensembleà la Cour de l'Empereur, & qu'ils se connoissoient
familièrement. Lorsque ce Prélat le vit nuds pieds, mal vesiu,
&: dans un estat si different de cette propreté qu'il affe&oit
autrefois

,
il l'embrauaavecbeaucoupde tendresse

,
& ne put

retenir ses larmes. Son Aumônier qui avoit introduit notre
Saint

,
surpris de cet accuëil

, en demanda le sujet à son
maigre. Ce Prelat lui dit qu'il ne devoit pas s'en étonner

>

que celui qu'il voïoit en un si pauvre équipage,avoitesté un des
plus propres, & des plus enjoiiés de la Cour: qu'il avoit refusé
beaucoup d'emplois &: mesme l'Evesché de Cambrayqu'il n'a-
voit qu'à son refus. Cette reponse toucha si fort cet Aumônier,
que quittant dès lors tous les avantages qu'il pouvoit esperer
dans le monde,il se joignit à saint Norbert,& se fit son Disciple.
C'est le bienheureux Hugues des Fossés qui nous a donné la
vie de ce saint Fondateur, qui a esté son Successeur dans le
gouvernement de Premontré.

Gelasc efiant mort Se Calixte II. lui aïant succedé, ilaflèm-
bla un Concile à Rheims en 1115). pour remedier aux maux
dont leglise estoit pour lors affligée. Saint Norbert s'y rendit
avec son nouveau Compagnon pour demander au Pape la
continuation de la permiiTion que son Predecesseur lui avoit
accordée pour prêcher par tout l'Evangile. Il n'y eut per-
sonnequi n'admirât son zele Apostolique, son austerité de vie
& son détachement pour toutes les choses de la terre 5 ce qui
fut cause que Barthelemi Evesque de Laon le retint dans
son Diocese

,
où le Saint fonda ion Ordre à Premontré dans

la forest de Coucy
, comme nous avons dit dans le Chapitre

precedent.
Il auroit fort souhaité ne point quitter ce lieu où il trou-

voit son repos & sa consolation j mais il fut obligé d'en sortir
auvent malgré lui pour les affaires de son Ordre qui semulti-
plioit beaucoup de jour en jour

,
& l'an 1126. après en avoir

obtenu la confirmation d'Honorius II. qu'il avoit este trou-
ver à Rome pour ce sujet

,
à. son retour il fut sollicite par

l'Evesque de Cambray
,

qui connoissoit sa charité & son zele?



pouraller iecourir la Ville d Anvers
, qui estoit toute cor-

rompuë des erreurs d'un certain Hérétique nommé Than-
chelin & de ses Sectateurs qui avoient fait un grand ravage
dans les ames.

C'estoit un homme d'esprit, éloquent, magnifique & vo-
luptueux il enseignoit que le Sacrement de l'Eucharistie
estoit inutile pour le salut, .& que les Ordresd'Evesque & de
Prestren'estoientqu'une vaine fiètion. Il estoit ordinairement
fuivide trois mille hommes qui tuoient ceux qui ne vouloient
pasembrasTersadoctrine. Il marchoit en grand Seigneur,por-
,toit des habits magnifiques, avoit les Cheveux entortillésavec
des petits cordons de soïe, & repliés en trois avec des.attaches
d'or. Ilseservoit de douces paroles pour seduire le peuple &
lui faisoit de splendides repas pour gagner ses .bonnes grâces.
Ses Seé1:ateurs bùvoient l'eau dans laquelle il .avoit lavé ses
mains, & la conservoient dans des reliquaires qu'ils portoient
d'un lieu en un autre, atisfi-bie.n que de son urine. 11 les avoit
si fort abusés qu'il pouvoit corrompre sans honte les feIll-
mes à la veuë de leurs maris & les filles en presence de leurs
mères.

Saint Norbert avec ses Religieux eut bien de la peine à dé-
truire cette abominable H^refie 3 mais enfin, après plusieurs
travaux 6c beaucoup de fatigues, il tira cette Ville de ce mi-
ïerableen:at, & les Chanoines d'Anversen reconnoissance lui
donnereut leur propre Eglise dédiée à saint Michel pour y
establir une Communauté de ses Religieux

,
se retirerent

dans l'Eglise de Npstre-JDame, qui est maintenant la Cathe-
drale.

~
Pendant son absence les Religieux de Premontré gardoient

si fidellement leur Regle & les Constitutions qu'il leur avoit
prescrites, qu'ils alloient mesme au-delà de ce qu'il eut peut-
,estréfaitlui'mesmes cardans unefamine ils ne mirent point
de bornes à leurs aumosnes

5 & aïant resolu de nourrir tous les
jotfrs cinq cens pauvres ,

ils se trouvèrent tellement épuisés
qu'ils n'avoient plus d'argentdans leur maison. Saint Norbert
en aïant reçu du Comte Thibaud leur en envoïa i & parce
qu'il avoit témoigné quelque peine de ce qu'ils s'estoient en-
gagés dansde si grandes aumosnes

,
il leur ordonna d'ajouter

encore six-vingts pauvres à ceux qu'ils nourrissoient déjà.
comme aussi plulieurs autres charités qu'il leur prescrivit.

L'année



L âimeesuivanteiiay.ilfutfaitArchevesquedeMagdebourg.
Il fallut

U-n commandement exprès du CardinalGérard Légat
Aposlolique pour l'obliger à consentir à son Sacre. On le
conduisit ensuite comme en triomphe à Magdebourg, ou il
fit so*i entrée nudspieds

,
monté sur un âne 8c vestu si pauvre-

ment, que le portier, de l'Eglise le méconnoiuant ne voulut pasle laisser entrer croïant que ce fust un pauvre qui s'estoit mellé
dans la preslè. Il y souffrit de grandes persecutions; on atten-
ta plusieurs fois à sa vie j mais Dien le délivra toujours & le
signala par un grand nombre de miracles. Il rétablit la dif-
cipline Ecclesiastique dans son Diocese j &: Innocent II. aïant
convoquéun Concile à Rheims en 1131. il y affilia, & fut d'un
grand recours à ce Pape aussi-bien que saint Bernard

:
ils en-treprirent tous deux sa défense contre l'Anti-Pape Anaclet

qui fut excommunié dans ce Concile
,

aussi-bien que dans
celui de Pife en l'année 113+. où notre Saint assista aussi. Et
après que le Schisme eut cessé

,
estant de retour à Magde-

bourg., il y mourut la mesme année le sixiéme Juin
,

après
avoir tenu leSiege Archiepiscopal huit ans.Dieu fit beaucoup de miracles par son intercession. Saint
Bernard

,
Pierre le Venerable & autres Ecrivains ont dit

qu il avoit este le- plus saint & le plus éloquent de sontems.
Son corps fut enterré dans l'Eglise du Monastere de sainte
Marie de son Ordre à Magdebourg j mais comme cette Ville
.a embrasse l'heresiede Luther

,
l'Empereur Ferdinand II. le

fittran[porter a Prague en Boheme l'an 1617. il fut reçu à la
porte de la Ville par le Cardinal de Harrac qui en estoit Ar-
chevefque, accompagné de plusieurs Prélats, de grands Sei-
gneurs & d'une infinité de Peuple qui estoit venu de toutes
parts pourvoir ses précieusesReliques, qui furent mises dans
un Monastere de son Ordre appellé Strahow. Innocent 111.
le canonisa environ la io. année de son Pontificat ', &: Gre-
-goire XIII. l'an 1582.. ordonna qu'on enferoit laFeste le si-
xiéme Juin.

Voiez, le Paige
,

Biblioth. Prxmonfî. lib. 2. in vit. s. Norberti.
Bollandus

,
Aéf. SS. 6.Junii

,
Giry & Baillet, Fies des SS.'

6.fain Se le Pere Hugo, vie desaint Norbert,
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Des Religieux Premontres Reformes, en France ,
en Eftagne e en Lorraine.

L 'Ordre de Premontré eslans tombé dans le relâchement,
iSc s'estant peu à peu éloigné de l'esprit de son Fondateur,

Ici Souverains Pontées ont de tems en tems raie des Statuts
.& des Reglemens pour y remedier

,
6c ont meline mitigé ces

anciennes austerités.ausquelles sàint Norbert avoit engagé les
Religieux. Le Pape Gregoire IX. en 1233. fit des Reglemens

pour la Reforme de cet Ordre, 6c en commit l'execution aux
Abbés de faine Michel d'Anvers, 6c de fainte Marie de Mi-
delbourg dumesme Ordre

,
6c aux Abbés de Foucarmond &

de Montfroidde celui de Ciseaux. Alexandre IV. renou-
vella les mesmes Reglemens en 12.56. 6c Eugene IV. sur les
plaintes qu'il avoit reçues de differens Païs

,
de la conduite

peu reglée deplusieurs Abbés 6c Religieux
,

adressa un Bref

en 1438.. a l'Abbé Général, ôc aux autres Abbés qui devoient
s'assembler au Chapitre General, où il leur commanda de tra-
vailler fortement à la Reforme de cet Ordre 6c defaire exe-
cuter les Decrets 6c les Reglemens de ses Predecesseurs.

Ces Decrets Se ces Reglemensregardoient tout l'Ordre en
général

3
mais en 1570. la Cyrcarie d'Elpagne estant entière-

ment tombée dans l'inobservance de la Diicipline Reguliere,
Pie V. donna ordre aux Archevesques 6c Evesques de ce
Roïaume

,
qui avoient des Monasteres de cet Ordre dans.

leurs Dioceles, de les visiter 6c les reformer en prenant pour
leurs Coadjuteurs dans cette affaire des Religieux de l'Ordre
de saint Jérôme. La mort de Pie V. aïant empesché que cette
Reforme ne fust entierement achevée, Gregoire XIII. à l'in-
stance de Philippe II. Roi d'Espagne

,
donna commission à

son Nonce par un Bref de l'an 1573. d'y mettre la derniere
main j ce qui fut executé, 6c cette Reforme a formé une Conr-
o-regation réparée

,
gouvernée par un Vicaire General qui

ne doit point estre Abbé
,

6c qui a le mcslnepouvoir sur toute
la Cyrcarie

, que le General
5 a moins qu'il ne foit lui-menne

enEspagne, où pour lors, le Vicaire General n'apoint d'autre
pouvoir que celui qu'il lui donne-







Les Abbés 6c les Abbesses de cette Congrégationqui estoient%

auparavantperpetuels
,

doivent estre élus tous les trois ans 6c

ne peuvent estre continués dans les mesmes Monasteres. Elle
a des Reglemens ôc des Statuts particuliers, qui furent dreués
par l'Archevesque de Boflano, ausquels le Reverend Pere
de Pruetis Abbé General de tout l'Ordre donna sOll consente-

ment, & qui furent confirmés par le Pape Gregoire XIIL
en 1581. Il est permis au Chapitre Provincial 6c annuel, de
changer

,
& ajouter des Reglemens tels qu'il croira propres

pour le maintien de l'Observance. Cette liberté qui lui fut
donnée par des motifs de Religion

, 6c par une précaution de
sagesse, est devenue dans l.a suite des rems la cause des varia-
tions essentielles, que cette Reforme s'est permise. Elle quitta
le Breviaire 6c les usages des -Prémontrés

>
elle altera la forme

& la fio-ure deson habit > en un mot elle voulut se soustraire

a la discipline de l'Ordre, & à l'autorité de son Chef. Le Pape
Clement XI. informé par ses Nonces .& par les remontrances
du General

,
des IDnovationsiJqaec ces Reformés d'Espagne

avoient faites au préjudice de l'uniformité, les contraignit
par un Brefdu

-
huit Février. I7Q}. de quitter l'habit^Monasti-

que 6c le Breviaire qu'ils avoient pris.
Le Reverend.Pere Didace de Mendiera dernier Abbé per-

petuel de saint Michel de Trevino, fut celui qui sollicita for-

tement cette Reforme
<>

êc est reconnu pour Reformateur 6C

Instituteur de cette Congrégation, dont il fut deux fois Vi-
caire Genera'l Abbe triennal en plusieurs Monastères:
c'estoit un homttie d'une vertuadmirable*, & qui montra sur-

tout , une grande patience ôe une grande humilité dans plu-
sieurs' maladies

,
dont il fut auvent, aiHigél Avant que de

mourir., aïant toujours les yeux vers le Ciel
,

'il repetoit satis

cesse ces paroles de l'Apostre ; cupiô diffolvi & esie cum chrlfto ;
& ce fut en les prononçant qu'il rendit son ame à Dieu le 10.
Novembre 1588 le ' peuple qui le regardoit comme un Saint,
voulut avoir de ses Reliques

,
chacuns'empreint pour cou-

per un morceau de ses habits
,

& la foule estoit si grande
,

qu'on elit bien de la peine à le mettre en terre. Ces Religieux
sont habillés comme les anciens yà l'exception qu'ils ont un
chappeau noir sr une ceinture de cuir.

Voïe%\<t Père le Paige
,

Btblioth. VrAmvnft. ç~" ks Canftitu-

tims de cette Réformeimprimées eh 1^0/ '
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Le ReverendPere Daniel Picart Abbé de sainte Marie-aux-
Bois

,
à deux lieuës de Pont-à-Mouflon en Loraine, qui

estoit animé du- mesme zele que le Pere Didace Mendictai
pour la Discipline Monasiique

, voïant que son Monastere
estoit accablé de dettes, & que les:Religiellx qui n'obfervoient
point la vie commune ,

violoient tous les jours leur Yceu de
pauvreté entrepritde reformer ce Monastere. Ses bons des-
seins furent d'abord trav.eries par.qll£lques ennemis de la vie

commune &- de l'Gbservance Reguliere qui lui donnèrent du
poison. Son remperamment fut a1fei fort pour y resister

:
il

n'en perdit pas la vie sur le champ
5

mais il lui resta,une telle
douleur dins tous ses membres: qu'ilne pouvoit marcher &
meïme su tenirassis.....»

«Cela ne l'empeicha pas néanmoins de surmonter| avec une
patience6c une force d'écrit admirable

> toutes les.difficultés-
qui s'opposèrent à un si bon dessein. lien vint heureusement
à bout, & après avoir par son cecononaiedégagé san Monaste-
re, & l'avoir pourveu de tout ce qui. -efloit, necessaire pour
maintenir l'Observance de l'a vie commune ,

il le resigna au
Révérend Père Servais de Lervelz. Doreur de Sorbonne &;
Abbé de saint Paul de Verdun, que Dieu avoit dessiné non
seulement pour achever ce que le Reverend 'Pere Picart avoit
commencé en asïèrmiflàpt la Reforme

!
dans cette Abbaïe i

mais encore pour l'introduire danâ d'autres Monasteres dé
cet Ordre. De sorte qu'il est regardé comme l'Inslituteur
d'une nouvelle Congrégation, qui a pris.le nom d'Ancienne
Vigueur, ou plus communémentde'la Referme,de saisit, Nor-
berc.-,

• .. f -j ... -
.

"

.

Il naquit au Bourg de Sxwgniés encHainault l'an 1580;.. &
estant entré dans l'Ordre de Premontré, il en fit Profeliion
dans l'Abbaïe de saint Paul de V erdun d'ou il fut envoie a
Paris pour y faire ses études dè; Theologie en Sorbonne,, oit jl
prit le degré .de Docteur. A son retour de Paris l'Abbé de Pre-
montré l'établit son Vicaire Général & ifiteur, 'de (on Ordre.
Ce fut en cette qualité qu'il visita plusieurs fois les Maisons de
l'Ordre

,
iituées en France,en Loraine,auxPais-Bas

, en Ba-
vière,, en Boheme, en Suisse

,
dans l'Autriche

,
dans la Mo-

ravie
y
dans laWeftphaiie

>
&c. Le zele,-& la pieté avec les-

quelsil s'aquitta de ces fondions le Sirefit;faire Côadjutetir,
& ensuite Abbé de sainte Marie-aux-Bois en Lo-raine

) au



Diocese de Toul. Et comme pendant le cours de les viGtcs-,
il avoit reconnu la necessité qu'il y avoit de restablir la Dif-
cipline Reguliere dans cet Ordre, il en entreprit la Reforme.

1
Le Reverend Pere Picart, en avoit jette les premiers fonde-
mens, comme nous avons dit

> mais le Reverend Pere de Ler-
velz y donna la derniere forme. Elle s'estendit par son zele
dans la Loraine) & ensuite en plusieurs Provinces de France,
comme Champagne

,
Picardie

,
Normandie & Alsace

,
&

comprend quarante deux Maisonsqui y sont unies, où les Re-
ligieux ont renouvellé cette ancienne austerité de ne point
manger de viande que dans leurs maladies. Ils observent un
jeûne rigoureuxdepuis la feste de l'Exaltation desainte Croix
j u(qu'à Pâques

, ne portent que des chemises de laine', &
exercentbeaucoup d'autres mortifications qui sont marquées
dans leurs Constitutions qui furent approuvées par le Pape
Paul V. l'an 1617. à l'instance de l'Abbé de Lervelz & des

autres Abbés 6c Chanoines de cette Congrégation.
Le lylonastere de sainte Marie-aux-Bois aïant esté trans-

féré par les soins de ce saint Reformateur à Pont-à-Mouslon,
le mesme Paul V. l'établit pour Chef de cette Congregation,
& l'exemta de toute jun(dicUon des Circateurs

,
Visiteurs,

& Vicairesde Premontré,excepté de celle de l'Abbé General,
qui ne pourroit néanmoins y faire la visite

,
qu'en presence du

President de cette Congrégationou d'un autre Pere qui auroit
cité député à ce sujet.

L'an 1611. Grégoire XV. à la priere des mesmes Abbés con-
firmant ce que son Predecesseur avoit fait, establit un Vicaire
General de cette Congrégation, & fit plusieurs Reglemens
qui la concernent 5 & LoiiisXIII. Roi de France, par les Let-

tres Patentesdu deux Janvier de la mesnie année
, a la requisi-

tiondu sieur de Rebetz Abbé Commendatairede saint Paul de
Verdun'du mesme Ordre, permitau General &à ses Vicaires
Généraux de mettre la Reforme dans tous les Monasteres du
Roiaume qui la voudroient recevoir.

Les Reformés aïant presenté le Bref de GregaireXV. au
Chapitre General qui se tint l'an 16x5. les. anciens en remirent
l'examen au prochain Chapitre qui se devoit tenir l'an 1627..

& dans ce Chapitre ils le rejetterent comme subreptice y
d'autant qu'ils disoient qu'il alloit au detriment de l'Ordre.
Ils deputerent un Abbé pour en porter leurs plaintes au Pape,
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& citèrent les Reformés à comparoître devant la Sainteté
>mais le Pape aïant nommé pour Juge de leur différent M.Amc

du Nozet Auditeur de Rote, ce Prélat après bien des ,dilcus-
sions prononça en faveur des Reformés par une Sentence du
neuf Fevrier 16ig. qui fut confirmée par une autre de l'an
1630. cela n'a pas empesché qu'ils n'aïent encore cité inquiet-
tés dans la suite j mais il y a eu beaucoup d'Arrests du Parle-
ment de Paris, qui les ont maintenus contre les entreprises des
Généraux.

i Le Vicaire General de cette Congregation en est Superieur
& Juge immédiat. Il se tient tous les ans un Chapitre,où doi-
vent assister tous les Abbés & les Prieurs : l'on y peut deposer
les Officiers, y faire des Statuts

, & de trois en trois ans on yprocede à l'élection du Vicaire General.
Quant au R. P. de Lervelz

,
après avoir gouverné le Mo-

nastere de Pont-à-Mouflon pendant trente-un an, & avoir
restabli la Régularitédans plusieurs Monastèresde cet Ordre,,
il mourut dans son Abbaïe le 18. Octobre 1631. Il a laissé quel-
ques Ouvrages, l'un pour l'éducation des Novices de cetteReforme, intitulé

: Catechismus Nrvitiorum j- & un autre
pour l'instru&ionde tous les Religieux de l'Ordre sous le titre
aOptica Regularium in Real. D. 4lUini.

Ces Religieux Reformés sont habillés comme les anciens
Vremontres de France, sinon que leuretoffe estplus grossîere,
& ils ne portentpoint de rochet au Choeur sous leur Chappe
pendant l'hiver

, comme font les anciens.
L'an 1701. le P. CarbonPrieur de l'Abbaïe du Mont-Saint

Martin au Diocese de Cambray, dontlaManse Abbatiale est
unie a l'Archevesché de Sens

,
introduisit une nouvelle Re-

forme dans cette Maison
,

sélon le premier Institut de l'Or-
dre j car il establit l'abslirience de viande en tout tems, excepté
dans les maladies ; le jeûne continuel, excepté le Dimanche &
les Fesses

5
le silence perpetuel, hors une heure de conference

laprès-dîné & autant après le soupé
5

le travail des mains pen-dant trois heures le matin Se autant le soir ; 6c ils ne devoient
mangerque rarement du poisson, & ne boire que de la biere

5

m ais cette Reforme n'a pas subsisté.
Yoitz le Paige

,
Biblioth. TrjtmonJl. lib. cap, Joan. Midot.

Vcndiei* cemmunitttis Norhertinæ antiqui rigsris & titatusftd-
ttioris reformat. in Ord. ?r*monft.
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CHAPITRE XXVI.

Des Religieuses Chanoine[Jes Premontrées.c E ne furent pas des hommes seulsqui voulurentembras.
ser les Réglés étroites de la perfeé1:ion tous la conduite

de laInt Norbert, il y eut aussi un très grand nombre de veu-
ves & de filles qui suivirent cet exemple. Les premiers Monas-
teres qu'il establit estoient communs pour les personnes de
lun & de l'autre sexe qui n'estoient separés que par un mur de
clôture. La Bien-heureuse Ricovere femme d'un Gentil-
homme nomméde Clastre, fut la premiere qui reçut le Voile
des mains de ce saint Fondateur, 6c elle fut suivie par un si
grand nombre de personnes de son sexe

, que du vivant de
tàint Norbert il y avoit plus de dix mille Religieuses de ion
Ordre.

Elles vivoient dans les commencementsavec beaucoupd'au-
flerité 6c gardoient un étroit silence j elles nechantoient pas
au Chœur ni àl'Eglise, mais rccitoient en particulierle Pseau-
tier ou l'Office de la Vierge. Elles ne pouvaientpas sortir du
Monastere lorsqu'elles y estoient une fois entrées. Il ne leur
estoit pas permis de parler à aucun homme,non pas mesme à
leurs plus proches parens ,

qu'en presence de deux Religieuses
6c de deux freres Convers qui devoient entendre leur entre-
tien. On leur coupoit les cheveux jusqu'aux oreilles. Un
mechant morceau détoffe noire leur servoit de voile, 6c leurs
habits n'estoient que de laine grossiere ou de peaux de brebis,,

ce qui n'empeschapas les Bien-heureuses Anastasie P rinceue
de Pomeranie, Gertrude fille de Louis Lantgrave de Hesse
6c de Turinge, Gude Comtessè d'Arnstin, Agnès Comtesse de
Brienne, 6c plusieurs autres Dames de mesme dissinclion,d'em-
brauercet Institut, 6c l'an 1219. huit Moeurs si le d'un Gentil-
homme de Brabant nommé Reinere

,
prirent en mesme tems

l'habit de cet Ordre dans le Monasterede Pellebergue proche
de Louvain.

Le BienheureuxHugues des Fossés premier Discmle de saint
Norbert qui lui succeda dans le gouvernement de Ion Ordre

5

Yoïant-que ce meslangede personnesde l'un 6c de L'autre sexe
y
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que ce saint Fondateur avoit non seulement establi dans le
Monasterede Premontré

,
mais encore dans tous les autres de

l'Ordre
,
pouvoit nuire beaucoup à la Régularité, fit ordon-

ner par un Decret du Chapitre General de l'an 1137. iqui fut
confirmé par le Pape Innocent II. que l'on ne recevroit plus à
l'avenir des Religieusesdans les Monasteres d'hommes, & que
cellesqui y estoient déja,seroienttransferées ailleurs.C'est pour-
quoi Barthelemy Evesque de Laon, dont nous avons déja par-
lé dans les Chapitres precedens

,
transfera celles qui estoient à.

Premontré au Monastere de Fontenelle qui en estoit éloigné
d'une lieuë

, comme il paroist par ses Lettres de l'an 1181. Les
Papes Innocent & Celestin 11. Eugene III. & Adrien IV. or-
donnèrent que les Religieuses qui avoient esté ainsi transfe-
rées seroient entretenuës aux depens des Monasteres d'horn.
mes dont elles estoient sorties.

Mais ce grand nombre de Religieuses que nous avons dit
avoir eSté de plus de dix mille du vivant mesme de saint Nor-
bert

,
est presentementbien diminué ; de cinq cens Monaste-

res qu'elles ont eus, il n'en est resté que fort peu par l'avarice
de plusieurs Abbés,qui retenant leurs revenus, en les unissant
à leurs Abbaïes, dont ils estoient sortis

,
n'ont plus voulu re-

cevoir de Religieuses dans la suite, ce qui fait qu'en France
il n'y a aucun Monastere de ces Religieuses. Il n'estoit reflé
que celui de la Rochellesous le nom de sainte Margueritequi
a eu le mesme sort des autres, 8c est maintenant occupé par
les Prestres de l'Oratoire.

Quelques Abbés d'Allemagnevoulurent aussi les supprimer
en cepaïs. Dicteric Abbé de Stingade au Diocesed'Ausbourg
en 1281. qui n'avoit alors que le nom de Prevost

,
resollit du

consentementde ses Religieux de ne recevoirplus de Religieu-
ses afin de supprimer leurs Monafleres. Conrad quatorzième
Abbé ou Prevost de Marchtalau Diocese de Constance, prit
la mesme resolutionen 1273. & s'engagea par serment avec son
Chapitre de n'admettre aucune fille à la Profession Religieuse
pendant cinquante ans. Cela n'a pas empesché que la pluspart
des Relegieusesd'Allemagne n'y soient toujours demeurées

,
& qu'elles n'y aient des Monasteres très considerables. Il se

trouve mesme quelques Monasteres dont les Abbesses sont
Princesses Souveraines.

Il y en a anssi plusieursdans le Brabant, en Flandres, en Polo-
gne,







.en Boheme, ou ellesvivent avec ication ,quoi qu un peu de-
chuës du premier esprit de severité que saintNorbert leur Ins-
tituteur leur avoit inspiré. On admireencore en elles un defin-
tereslèment toujours égal, & elles sefont un point essentielde
leurs oblervances de ne point prendre de dot des filles qu'on
reçoit dans les Monasteres,à ce que dit le P. Hugo dans la vie
de saintNorbert.Dans quelques-uns de leurs Monasteres,elles
portent seulement au Chœur un grand manteau, & dansquel-
ques autres elles ont aussi une aumuceblanche sur le bras avec
leur manteau. Il y a des Religieuses Premontrées"enEspagne
qui ont embrassé la Reforme qui a esté introduite dans cetteCyrcarie, comme nous avons dit dans le Chapitreprecedent.

roiez le Paige, Biblioth. Præm(Jnsl. Bolland, Tom. 1.Junii.
page 818. & le P. Hugo, Vie desaint Norbert.

CliA P1TP, E XXVIL
Des Chanoines Reguliers de fainte Croix de Conimbre en

Portugal avec la vie de Dom Tellon leur Fondateur.c ETTE Congrégation de Chanoines Reguliers n'a pas à
la vérité tire son origine de celle de saint Ruf, maisc'est

sur cette Congrégation qu elle s eu entièrement conformée :
elle en a pris les Constitutions

,
les Reglemens

,
la forme & la

manière de gouvernement, & elle y avoit appris cette obser-
vance Reguliere dont elle a fait profession pendant un long-
tems, qui l'a rendu si celebre en Portugal, & dans quelques
Provinces d'Espagne, avant qu'elle fusfc tombée dans le relâ-
chement qui y a fait introduire une Reforme en 1527. qui l'a
fait mettre au rang des Ordres les plus austeres.

Cette Congregationcommença l'an 1131. par le zele d'un
Chanoine & Archidiacre de la Cathedrale deConimbrenom-
me Tellon, qui fut aidé dans cette entreprise par onze person-

nes d'une très grande pieré qui avoient resolu de se consacrer
à Dieu. Tellon naquit à Conimbre le trois Mai de l'an 1070.
son pere s'appelloit Odoart, & ta mere Eugenie, qui estoient
des personnes illustres par leur noblesse, si on en veut croire
D. Nicolas de sainte Marie Chanoine de cette Congrégation,
qui en a fait Phisloire. Cependant selon plufleurs Auteurs ils
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n'estoientque bourgeoisde Conimbre & d'unefortunemedio-

cre ,
mais d'une probité qui les faisoit plus distinguer que beau-

coupd'autres qui possèdoient de grands biens.
Dom Paterne Evesque de Conimbre lui donna l'habit de

Chanoine Regulier dans sa Cathedrale. Il s'aquit l'estime de
l'EvesqueMaurice qui le voulutavoir avec lui dans un voïage
qu'il fit en la Terre sainte,& il ne fut pas moins agreableà Gon-
difalve son sliccessetir aussi-bien qu'au Clergé & à tout le Peu-
ple qui le demanda pour Evesque après la mort de ce Prelat

>
mais Dieu ne le permit pas,& le reservoit pour retablir l'Ordre
Canoniqueen Portugal

5 car ce saint homme VOlant que par-
mi les troubles dont l'Eglise eStoit pour lors agitée, les Cha-
noines Reguliers de la Cathedralede Conimbre &deplu-
sieurs autres Eglises de Portugal estoient tombés dans le relâ-
chement,& que la disciplinereguliere en estoitpresque bannie,
il prit la resolution de la retablir dans sa vigueur en el1:abliisant

une nouvelle Congrégationde Chanoines Reguliers.
L'entreprise lui parut difficile n'aïant personnepour lui don-

ner Cecours,& n'aïant aucun lieu pour faire l'établiÍsementqu'il
se proposoit

>
mais il eut recours aux prieres & aux larmes

qu'il repandit devant le Seigneur, le suppliant de vouloir lui

procurer les moïens de reüssir dans le dessein qu'il entreprenoit
pour sa gloire.

Ses prieres furent exaucées, car peu de tems après onze per-
sonnes se joignirent à lui. Le premier fut un François nommé,
Jean Peculiaire qui fut dans la suite Archevesquede Brague&
qui estant arrive depuis quelque tems en ce païs là, avoit déjà
persuadé à quelques personnes pieuses de bastir un Monastere
proche saint Chriftophle. Tellon qui connoissoit sa vertu & [on,
zele le pria de le vouloir aider dans son entreprise, qui reüssit

comme il souhaitoit par la pieté d'Alphonse Prince de Portu-
gal qui n'avoit pas encore le titre de Roi qui ne lui fut donné
que dans la suite

, car il lui accorda les Bains Roïaux situés
dans un des faux-bourgs de Conimbre,pour bastir un Monaf-

tere. Tellol1 acheta enluite de TEvesque & des Chanoines de
la Cathedrale une place qui estoit contiguë à ces Bains, ce qui
lui donna lieu de bastir une belle Eglise & un Cloître spacieux
qui furent achevés l'an 1132. La mesme année le jour de saint
Matthieu, Tellon, Peculiaire & quelques autres y allèrent de-
meurer & y prirent habit de Chanoines Reguliers sous la
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Regle de saint Augustin
, après s'y eitrepréparéspar le jeune

l)Orai[on i<&: l'année de leur Noviciatexpiré, ils firent leurs
Vœux solemnels dans ce mesme Monastere qu'ils dedierenten
l'honneur de la Croix du Sauveur du monde pour mon-
trer qu'ils vouloient estre crucifiés avec lui par les auiterités
&; les mortifications qu'ils pratiquèrent dans ces commence-
mens.

Les Chanoines de la Cathedrale les voulant troubler da ns
leurs exercices

,
ils implorerent la ,Proteaion du saintSiegequi

les exemptade la jurisdiction de l'Evesque. Tellon entreprit le
voïage de Rome à ce sujet avec un Compagnon

,
& fut très

bien receu d'Innocent II. de qui il obtint l'approbation de sa
Congrégation avec des Brefs en sa faveur adressés au Prince
iUphonle &. à Bernard Evesque de Conimbre.

11 voulut en passant visiter les Chanoines Reguliers desaint
Ruf qui vivoient pour lors dans une grande Régularité, il de-

meura quelque tems parmi eux & en reçut un traitementfavo-
rable

:
après quoi il retournaavec son Compagnon en son Mo-

nastere, aïant esté preservé dans le chemin par l'assistancedi-
vine

j
de la mort qui lui avoit esté préparée par un mechant

hommequi voulut l'empoisonner.
Enfin comme cinq mois après son retour il s'appliquoit avec

beaucoup de soin àestablir sa Congregation & à l'augmenter,
il tombamalade

3 & voïant que sa derniere heure approchoit il
se munit des Sacremens de l'Eçliseaprès avoir donnédes mar-
ques d'une vraie penitence, & en presence de ses freres qui ne
pouvoientse conu)ler de la perte qu'ils alloient faire

>
il rendit

son ame à son Createur le neufSeptembrel'an 1136. en pronon-
çant ces paroles.ln manus tUAs,Domine,commend()JPiritum meumj
& fut enterré dans le Cloître du Monastere deMainte Croix.
Dom Michel de saint Augustin estant General en 1630. lui a
fait faire dans l'Eglise un magnifique tombeau, dans lequel on
transfera son corps le sept Avril de la mesme année.

Après sa mort les Chanoines de sainte Croix consulterent en-
tr'euxfur les moïensque l'on pouvoitprendre pour maintenir
leur Congrégationnaissante dans la régularité i & comme ils
n'avoientencoreque la seule Regle de laintAugustin, ils reso-
lurent d'un commun consentement d'embrassèr les Constitu*
tions & la maniere de vivre des Chanoines Reguliers de saint
Ruf

>
c'est pourquoi ils leur deputerent un Religieux pour les
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obtenir, lequel demeura quelquetems parmi eux pour apprend
dre leurs coutumes.

Ce qui augmenta cette Congrégation & la rendit celebrey
fut la protection que lui donna le mesmePrince Alphonse qui
l'enrichit beaucoup par ses liberalités. Outre les Bains Roïaux
qui servirent à la constructiondu Monastere de sainte Croix,
comme nous avons dit, il lui donna de gros revenus, des villes,
des terres , & mesme des forteresses

> car aïant pris sur les Sa-
rasins le fort de Leiria

,
il le ceda au Monastere de sainte Croix

avec toute jurisdit1ionspirituelle & temporelle
,

& quelque
tems après les Sarasins l'aïant repris,saint Theotonpremier,
Prieur de ce Monastere aïant fait prendre les armes à ses Vas-
faux, entra avec une petite armee dans la Province de Lan-
tejo qui appartenoit à ces Barbares, & prit sur eux la ville
d'Aronches.

Alphonse de son costé aiant repris dans le mesme tems Leiria;
le remit entre les mains des Chanoines Reguliers

,
qui pour

temoigner leur reconnoissance envers leur bienfaiteur, firent.
un Decret capitulaire

, par lequel, outre les prieresqu'ils s'en--
gagerellt de dire pour le repos de l'ame de ce Prince après sa,

mort & pendant sa vie
,

ils s'obligerent encore de donner a\.-,

manger tous les ans le jour de son anniversaire à cent pauvres
dans leur Réfectoire

,
qui devoient avoir les mesmes viandes:

& estre servis dans les mesmes plats que lesAnciens,outre cer-
taines Festes de l'année qu'ils devoient encore nourrir un-
pauvre de la mesme manière.

C'est dantle Couvent de sainte Croix de Conimbreque l'on
conserve les corps de saint Berard ôc de ses compagnons,qui>
furent les premiers de l'Ordre de saint Francois qui repandi-
rent leur song pour la confession de Jesus-Christ a Maroc

,
&.

qui aïant elle apportés en Portugalpar les soinsde l'Infant Pier-
re fils d'AlphonseII. dans le deŒeind'en enrichirla Cathedra--
lede Conimbre

,
la mule qui les portoit s'arrêta par une per-

mission de Dieu devant rEglise sainte Croix, & ne voulut ja-
mais palier outre ,

jusqu'à ce que l'on etist ouvert les portes de
cette Eglise. Pour lors elle y entra, & s'estant mis à genouxde-
vant le grand Autel, elle ne se releva point qu'on ne lui eust
osté ces sacrées Reliques qui y sont reliées dans des Chapes.
d'argent garnies de pierres precieuses. C'est: ce qui fit que fains
Antoinede Padouë qui estoit pour lors Religieux dans cett#



Maison passà avec la permission de ses Supérieurs, dans l'Or-
dre de laira François,où il esperoit trouver occasion de souffrir
le martyre à l'Ï111itation de ces Saintsqu'on venoit d'apporter
de Maroc.

Mais soit à cause que ce Monastere fut gouverné dans la
fuite par des Prieurs Commendataires ou autrement, les Cha-
noines Reguliers tomberent dans un si grandrelâchement,
qu'aïant entierement abandonné les Observancesregulieres,
ils menoient une vie tonte seculiere; ce qui fit que Jean II. Roi
de Portugal, imitant ses Ancêtres qui avoient pris un soin par-
ticulier de cette Congrégation, voulut la remettre dans l'an-
cienne observance en reformant les désordres qui s'y estoient
gHnes. Il en obtint la permission du saint Sierre

, en aïant eu
auiE la commission du Cardinal Henry (on frere qui estoic
Grand Prieur Commendatairede ce Monastere 6c sous la Tu-
telle de ce Roi à cause de sa minorité. Il deputa F. Blaise de
Brague Religieux de l'Ordre de saint Jérôme pour y intro-
duire la Reforme qu'il jugeroit necessaire. Elle fut commencée
l'an 1517. & entr'autres Statuts qui furent faits pour le main-
tien de la Discipline régulière

, on prescrivit aux Chanoines
un lilence aussi. rigoureux que celui qui esc observé dans l'Or-
dre des Chartreux

,
c'est pourquoi ils furent dispensés des'

Processions;publiques, où ils estoient auparavantobligés d affl-
lier. L'on choisit pour perfectionner cette Reforme les jeunes
gens qu'on reconnut estre les plus vertueux avec les Novices1
qui avoient déja elle reçus à l'habit ; 6c cette Congregations'est1
rendue si célébré 6c si utile à l'Eoîise,que par son moïen l'Or-
dre Canonique fut entièrement retabli dans sa splendeurdansf-
le Roïaume de Portugal. Ces Chanoines qui s'efi'oieriraupa-
ravant attirés un mépris universel par leur vie peu Religieuse'
devinrent l'admiration de tout le Peuple, & ils furent extrê-
lnemenc cheris de leurs Souverains.

Dans cette Reforme le Gouvernement de cette Congréga-
tion fut entièrement changé

>
les Prieurs qui estoient perpe-

tuels devinrent triennaux, l'on divisa les biens du Monastere
de sainte Croix

,
l'on assigna des rentes, des terres 6c des reve-

nus qui furent tirés de lamense du Grand Prieur Commen-
datairepour l'entretien du Prieur Claustral & de ses Religieux,
& le Cardinal Henry estant devenu majeur

,
voulant contri-

buer de sa part à ce que la Reforme puSt subsister fans<jtiê les,



Chanoines euueni dans la suite aucun sujet de tomber dans le
relâchement, 6c afin que la Congrégation pllfi: se perfection-
ner de plus en plus il le detnit du titre de GrandPrieur Corn-
mendatairedu Monastere de sainte Croix. Il en revêtit le Prieur
Claustral qui avoit esté élu felon les nouvelles Constitutionsde
cette Reforme, 6c lui abandonna toute juridiction

,
domaine

superiorité, pouvoir & correction qui lui appartenoient en
cette qualité de Grand Prieur

, ce qui fut confirmé & approu-vé par le Pape Paul III.
On ne rendit pas néanmoins à ces Religieux tous les biens

qui avoient cité possedés par les Grands Prieurs Commenda-
taires & qui avoient esté accordés au Monastere de Mainte
Croix

,
principalementpar le Roi Alphonse I. car Jean III.

fonda l'Université deConilubre
,

d'une partie de la me'nsedu
Grand Prieur, il fit eriger en Evesché la forteresse de Leiria,
& unit à l'Evesché de Portalegre la forteresse d'Aronches quesaint Theoton premier Prieur de sainte Croix avoit pris sur les
Sarrasins,

Il y eut dix-neuf Monasteres qui embrassèrent la reforme,
Il y avoit aussi autrefois des Monasteres de Religieuses qui es-
toient sournis à cette Congregation,dont le principal avoit esté
basti en mesme tems que celui de sainte Croix

, ou plu
sieurs Reines & Princesses avoient fait profession de la vie
Religieuse

5
mais au tems de cette Reforme ce Monastere

fut détruit, parce qu'il y avoit très peu de Religieuses. Ou-
tre les Saints 8c les Bienheureux qui sontsortis de cette Con-
grégation

,
il y a eu un Cardinal & vingt Archevesques &

Ëvesques.
Le Prieur de sainte Croix de Conimbre jouït de plusieurs

privilèges.io. Il est Conseillerdu Roi.2o. Il exerce une jurisdic-
tion presque Episcopale dans plusieurs Eglises de l'Evesché
de Leiria, où il a des Vicaires Généraux

, 6c il peut confé-
rer les Ordres Mineurs à ses sujets. 3° Il est Superieur né ( ou-
tre le Monastere de sainte Croix de Conimbre ), de celui de
saint Vincent hors les murs de Lisbonne

,
de saint George

proche Conimbre, 6c de saint Pierre de Folques, qui sont ses
filles

-, & l'estoit aussi de ceux de saint Romain de Cea 6c de
fainte Croix de Cortes à Ciudade-Rodrigo en Castille

,
qui

font presentement suprimés,& eltoient pareillementdu nom-bre de ses filles. 48> Il est Chancelier de i'Univerficé de Co



timbre, qui est la premiere dignité de cette Universitéi & en-
fin il cst General de tous les Chanoines Reguliers qui sont en
Portugal.

Ces. Chanoines sont vestus de blanc
, ont un surplis fermé

de toutes parts qui n'est point plissé autour du cou , & portent
tant l'estéque l'hyver sur les épaules desAumuces de drap noir,
les Novices ont de; Aumuces blanches. Tous les trois ans ils
tiennent le Chapitre Generaldans leMonastere de sainte Croix
le sécond Dimanche d'après Pâques

:
ils y élisent un General

ou confirment celui qui exerce cet office. Ils ont deux heures
d'Oraison chaque jour dans chaque Monastere, & pendant ce
tems on garde un étroit silence

, on ne permet pas mesme aux
seculiers d'y parler. Ils ne sortent que très rarement & pour
des raisons indispensables. Les Prieurs ne peuvent mesme sor-
tir que pour aller au Chapitre, pour visiter ou reformerquel-
que Maison de la Congrégation ou quelque Eglise de la dé-
pendance de son Monastere

,
quand ils sont mandés en Cour

par le Roi ou les Princes Infants
,

& lorsqu'ils sont députés
par le Monatlere pour solliciter quelques affairesqui le concer-
nent. Outre les jeûnes de l'Eglise, ils jeûnent encore le Lundi
& le Mardi de la Quinquagesime, pendant le tems del'Aventy
la veille de saint Augustin, les veilles des Festes de la saince
Vierge

, tous les Vendredis de l'année & le jour du Vendredi
Saint au pain & à l'eau tant le matin que le soir. Ils ne mangent
jamais de viande le Mercredi, excepté dans l'octave de la Na-
tivité de Notre-Seigneur & le tems Paschal. Ils ne mangent
point non plus de viande les deux premiers jours des Roga-
tions

,
ni le jour de Noël lorsqu'il arrive un Vendredi, & ils

prennent la discipline, les Vendredis de l'Avent & du Cares-

me & les trois derniersjours de la semaine Sainte.
roieZD. Nicolaode S. Maria, Chronica da ordem dos Conegos

Regrantesde S. Agojlinho. da congregaçon de S. Cruz, de Coimbra.
Penot, H'st. trip. Canonic. Regul. lib. 2. cap. 59. & sequens Ro-
deric à Cunha, Hiji. Episcop. Tortugal. part. 2. cap. 1. Tambur

y
de Jur. Abb. Tom. 1. disp. 24. qujtfi. 14. Hermant, EftabliJJe-

ment des Ordo Relig. chap. iS. & Constitutiones dos conegos. Reg,
de S. Agojlinho dos Remos da Portugal da Congreg. de S. Cruz de
c,gimbra.



CHAPll'R.E XXVIII.
Des Chanoines Reguliers de Roncevaux au Roïaume

de Navarre
>

& des Chanoines Reguliers de la
Cathedrale de Pampelune.

L
i

TIOSPITAL de Roncevaux situédans les'monts-Pirenecs,'
f
& dans le Roïaume de Navarre

,
reconnoitpour son Fon.-

dateur i empereur Cl1arlemagne. Ceux qui ont dit qu'il le fit
bâtir en memoirede la bataille qu'il gagna en ce païs, où son
neveu Rolland & plusieurs autres grands Capitaines furent
tués

,
se sont trompés j puisque lorsque ce fameux Rolland si

r
recommandable dans nos Histoires fut tué, ce sist plustost
dans une défaite que dans une Victoire, & cela par la trahi-
son des Gascons des Pirenées, qui peu reconnoiffans des ser-
vices que l'Empereur leuravoit rendus, l'attendirent dans les
Détroits de Roncevaux

, comme il s'en retournoit en France
vers l'an 778. & accoutumés aux vols & aux brigandages,
lui enleverent son bagage qui estoit a l'arriere-garde

, & lui
tuerent un très-grand nombre de braves Seigneurs. Ce fuit
plustost pour faireprier Dieu pour eux, qu'il fit bâtir cet Hos-
yital

,
dont les Rois d'Espagne se sont dit aussi dans la suite Fon-

dateurs.
Cependant D. Prudence de Sandoual Evesque de Pampe-

lune convient bien que Charlemagne, après ladefaite de ion
Armée

,
fit bâtir en ce lieu une CHapelle

5 mais il ne lui attri-
bue pas la Fondation de l'Hospital que l'on voit presentement,
qui, acequ'ilprétend, fut bâti par DomSanchez Evesque de
Pampelune vers l'an 1131, Ce Prélat, à ce qu'il dit, touché de
compassion de ce qu'une infinité de Pelerins qui alloient à
saint Jacques, perissoient dans ce lieu & estoient suffoqués par
des tourbillonsde neiges ou devorés par les Loups

,
fit batir

un Hospital attenant cette ancienne Chapelle
, pour y rece-

voir les Pelerins. Il fit ensuite bâtir une magnifique Eglise a
un quart de lieuë au-dessousde cet Hospital dans une situation
plus agreable par rapport à quelquesprairies qui y sont

5
mais

où le froid est si rigoureux & setait sentir si violemment dans
quelques saisons de l'année

, que ce lieu paroist inhabitable.
ïi
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il joignit à cette Eglise une maison pour y loger un Chanoine
de laCathédrale de Pampelune,à qui il donna l'administration
de cet Hospital, voulant qu'après sa mort, un autre Chanoi-

ne de la mesme Cathedrale lui fust substitué, qui auroit aussi
la qualité de Prieur des Chanoines qui seroient reçus à Ron-
cevaux.

Nous aimons mieux néanmoins suivre l'opinion du Celebre
Do8:eurNavarre qui ei1:oit Religieux de cet Hospital, & qui

en attribue la Fondation à Charlemagne
>

& il y a de l'ap..

parence que du tems de l'Evesque Dom Sanchez
,

l'Hofpita-
lité n'y estoit pas pratiquée, peut-estreparceque les revenus
avoient esté diHlpes, & que ce Prelat fit restablir cet Hospital
qu'il dota de gros revenus ,

lui aïant donné la plus grande
partie des biens qu'il avoit dans le Roïaume de Navarre. Les
Princes & les Seigneurs qui ont passé depuispar cet Hospital
les ont si fort augmentés par leurs libéralités

,
qu'on y a fait

de superbes bâtimens
,

& nonobstant les pertes qu'il a loufFer-

tes , tant en France où il avoit de gros biens qui ont esté rui-
nés par les guerres ,

qu'en Angleterre
,

où il en avoit aussi de
considerables

,
aussi-bien que quelques Eglises qui en depen-

doient, & qui lui ont esté enlevés lors du Schisme & de l'Here-
sie, dont ce Roïaume a esté inféré ;onya reçu dans des
années j*Lisiqu. a vingt-mille pauvres.

Cet Holpital estprincipalementestabli pour recevoir les Pe--

lerins qui vont de France
>

d Allemagne & d Italie a saint
Jacques

,
&pour ceux d'Espagnequi vont a Rome & en Terre

sainte. Ils y sont servis splendidement par les Chanoines Ré-
guliers qui y demeurent 5 & s il se trouve quelque personne
distinguée

, on lui defere cet honneur ; comme il arrivaa l e-
garddu Cardinal de Bourbon

,
qui aïant conduit en Espagne

îa Reine Isabelle
,

fille d'Henri II. Raoi de France , & femme
de Philippe II. Roid'E[pagne

,
servit les pauvres de cet Hof-

pital qui se trouvèrent au nombre de troiscens , & leur donna
à chacun trois Reaux d'Espagne.

Le Prince Dom Françoisde Navarre qui a este dans la suite
Archevesque de Valence ,

estant Prieur de cet Hospital l'an

I«I. en divisa les revenus en trois parties
,

du consentement
des Chanoines, dont l'une est pour l Hospital & les repara-
tions, la deuxiéme pour le Prieur, & la troisiéme pour les

Chanoines. Le Pape Clement VI1. approuva ce partage



l'an 1531. mais n'en aïantpas accorde les Lettres aApprobation
à cause dela mort qui le prévint

,
Ion successeur Paul 1II. les

fit expedicrl'an 1534. à la priere de l'Empereur Charles V. qui
y donna aussi son consentementcomme Fondateur de cetHof..
pirai en qualité de Roi d'Espagne.

De Crefcenze dit que les Chanoines de cet Hospital estoient
Disciples de saint Jean del'Ortie Fondateur deplusieurs Hos-
pitaux en Espagnesous Alphonse VII. Cela peut ellre ; car
à peu près dans le tems que l'Hospital de Roncevaux fut relia-
bli par l'Evesque Dom Sanchez, saint Jean fonda un Hospital
dans un desert affreux des montagnes d'Oca

,
lurnommé de

l'Ortie à cause des mauvaises herbes & des orties dont ce desert
est tout couvert . & qui aboutit au grand chemin par on pas-
sent les Pelerins qui vont à saint Jacques

>
& ce Saint y aïant

mis des Chanoines Réguliers
,

il se peut faire que Dom San-
chez en ait fait venir à Roncevaux pour desservir cet Hospi-
tal

,
sous la direction d'un Chanoine de la Cathedrale de

Pampelune, qui, comme nous avons dit,devoit avoir la qualité
de Prieur. L'Hospitalde saint Jean de l'Ortie qui a esté ainsi
appellé après la mort de ce Saint, qui arriva l'an 1163. fut don-
né l'an 1431, aux Religieuxde saint Jerôme par Paul de sainte
Marie Evesque de Burgos

,
du consentement de trois Cha-

noines Reguliers qui y revoient i ce qui fut depuis confirmé
par le Pape Eugene IV.

Les Chanoines de Roncevaux nous donnent occasion de
parler de ceux de la Cathedrale de Pampelune. Le Fere du
Moulinet dit, qu'ils furent establis par Pierre Evesque de ce
lieu l'an

1 to6. lequel avoit cité tiré de l'Abbaïe de saint Ponsde
Tomieres, dont il citoit Religieux. Mais je trouve que cet
Evesque y avoit mis des Chanoines Reguliers dès l'an 1087.

comme il paroist par l'A^e de cet eitlblifsernent ou l'on voit
qu'il prit l'avis &: le conseil de l'Abbé de saint Pons de To-
mieres, du Prieur de saint Saturnin de Toulouse, de l'Arche-
vcsllue d'Auche & de quelques autres Evesques

,
Abbés &

personnes Religieuses. Il leur donna de gros revenus & éta-
blit autant de Chanoines que ces revenus pouvoient en entre-
tenir. Il y mit douze Dignitez

3 entre autres un Chambrier,
qui devoit avoir soin du Veiliaire, un autre qui avoit soin
de donner le necessaire à la Communauté

, un Infirmier,,
un Tret-orier,un Hospitalier; & le Prieur devoitavoir sa place
immédiatement après l'Evesque,







Le Roi Dom Sanchez & son fils Dom Pierre confirmèrent
les donations que leursPredecesseursavoient faites à cette Egli-
se, 6c mesmeen firent de considerables,àcausedelà vie exem-
plaire de ces Chanoines. Le mesme Dom Sanchez ordonna
la mesme année lc87. que tous les Prestres des Eglises voisines
qui pourroient voir les Clochers de cette Cathedrale ou en-
tendre le son des cloches y viendroient le jour des Rameaux
là la Bénédiction des Palmes, le Samedi Saint à la Bénédiction
des fonds Baptismaux

, & le Mercredi des Rogations. Urbain
11.confirma toutes les donationsqui furent faites à cette Eglise,
la reçut sous sa prote&ion

,
6c approuva les Reglemens quel'Evesque Pierre avoit faits.

:
Je n'accorde pas néanmoinsau Pere du Moulinet que ce fut

la Réglé desaint Augustin que cet Evesque donna à ces Cha-
noines

) car il n'en est point fait mention dans la ProfeiTion
qu'ils faisoient en ce tems-la

,
dont la Formule est rapportée

par Sandoval Evesque de cette mesme Eglise en ces termes :
Ego Fortunius ReguUm à SanÛis Patribus conftitutam

, Deo jri-
vante ,

servarepramitto
,

d* per vit,e œternœ prdmi#m
)

humili-
ur militdtnïum me fubjicio ia hoc loco

, qui est confecratus in
honorem S. Dei Genitricis Mariât, & aliorttm sanélarum

,
in irc-

sentia Dom'tni Petri Pampilonenfts EjJislopi. Promitto & huic
sedi, ReèÎQribufqueejus, semper obeaieniiam & ft<ibilita,tem,&
converfionem mprum meoram , coram Deo & Angelis ejus, fscun-
dum prœceptum Canonum. Les Chanoines Reguliers des autres
Eglises ne reconnoissoient point aussi d'autre Regle que
celle des Canons y car la Formule des Vœux de ceux de la
Cathedrale de Cuença en Espagne

,
qui se trouve dans un

ancien Pontifical écrit il y a plus de cinq cens ans, est enon-
cée dans les mesmes termes que celle des Chanoines de Pam-
pelune. Le mesme Sandoval dit qu'il y avoit aussi des Moi-
nes dans cette Eglise, a cause qu'il en est fait mention dans une
donation que l'Evesque Pierre fit l'an 1101. où il dit, CU,JI

Conventu Cananicarum & Monachorum mihi subditoram. 11 ne
sçait néanmoins s ils e11:oient differens des Chanoines

5
mais

je croi qu'ils pouvoient estre les mesmes
,

puisque les Chanoi-
nes estoient aussi appellés Moines dans les siécles passés. Anlf-
tase le Bibliothequaire dans la vie de Gregoire 1V. dit que ce
Pontife aïant fait rétablir la Basiliquede fiinte Marie au-delà
du Tibre

, y mit des Chanoines-Moines
>

& on lit dans un
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vieux Pontifical de saint PrudenceEvesque de Troyes
, que'

dans le premier Memento de la Messe
, on y faisoit mentiondes

Chanoines-Moinesde cette Eglise: Memento Dominefamulorum
famularumque tuorum , omnium Camnicorum-Monaehoium nofir&
Eccleft£ t parentum nofirorum &c.

Les Chanoines de Roncevaux se fontconformespour l'habil-
lement à ceux de la Cathedrale de Pampelune

, comme à leur
mere Eglise,à cause qu'ils estoient renfermes dans ce Diocese.
Cet habit consiste en un surplis sans manche avec uneaumuce
noire sur les épaules pendant le tems de l'esié;& l'hiver en une
grandechappe noire & unCamailavec une fourrurepardevant.
Lorsqu'ils sortent

,
ils ont un petit Scapulaire de toile sur leur

Soutane noire & la différencequ'il y a entr'eux, c'est queceux
de Roncevaux portentune F,d'ctoffeverte sur le costé gauche
comme Hospitaliers, ce que n'ont pas ceux de la Cathedrale.

Votez* Dom Prudencio de Sandoval, Catalogode los Ohisbos
de Pampelona. Mart. Navarr, Tom. 2. Comment. Regul. Hum.?
du Moulinet

>
Habiliem. des chanoines Regal. SchoonebecK,

Hijl. des Ordo Relig. Philip. Bonanni, CalalrJg. Ordo Relig. !4rl.I.

CHAPITRE XXIX.
Des Religieux & des Religieuses de l'Ordre de saint Gilbert

de Simpringham en Angleterre.

LEs Chanoines Reguliers & les Bénédictins ont raison de
l'uettre au rang des Congrégations des Ordres de saine

AugllUin & de saInt enoi. Celle de iaint Gilbert de im-
pringham

>
puisqu)iL fit observer la Réglé de saint Augustin

à ses Religieux qu'il appelle des Chanoines
,

& qu'il donna à
les Religieuses celle de saint Benoiit ; & c'eil: à tort que les
Religieux de Ciseaux pretendent que cet Ordre doit appar-
tenir à eux seuls comme leur aïant esté soumis j car Íalnt
Gilbert dit lui-meime le contrairedans ses Constitutions

,
où

après avoir rapporté de quelle maniéré se fit l'établissementde
ses Religieuses, il ajoute que leur nombre se multipliant&
que n'aïant point de Religieux Lettrés pour en avoir soin
aussi-bien que des Converses, il avoit esté au Chapitre Gene-
J'al de Cilieaux ou le Pape Eugene esboit en perfoline

,
afin

de remettre sous la jurisdi&ion des Religieuxue cet Ordre,
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(es Maisons
,

les servantes de Jesus-Christ & les Freres Laïcs ;
mais qu'on ne lui accorda pas sa demande ; c'est pourquoi il
avoit esté contraintpar necessité de s'associer des Clercs pour
avoir soin des Religieuses & des Freres Laïcs,&qu'il leur avoit
donné la Regle de saint Augustin.

L'on pourroit néanmoins leur accorder les" Freres Laïcs,
parceque saint Gilbert dit dans un autre endroit des mesmes
Constitutions, que dans le tems que l'Ordre des Moinesses
de Simpringhan fut commencé

,
il vint des Religieux de

Cilleaiix accompagnés de quelques Freres Laïcs de cet Ordre
qui estoient proprespour le travail, pauvres dans leurs habil-
lelnens, Ce contentant de la nourriture des pauvres, preferant-
les herbes & les legumesaux plus grandes richesses,qui ne beu-
voient que de l'eau ,quiavoieni soin des Fermes & qui n'a-
voient point d'autres emplois dans l'Ordre. Ce que quelques-
uns des fiens

,
du nombre de ceux qui estoient deitinés au tra-

vail aïant appris
,

ils desirerent vivre de la mesme maniéré-
& avoir les mesmes Observances i c'est pourquoi voulant satis....
faire à leur desir

,
& pour le salut de leur ame, il ordonna que

les Freres Laïcs de son Ordre, tant en l'habillement qu'en la-
nourriture, siûvroient la maniere & l'Observance des Freres.
de Cisteaux,

A insi il y avoit du mélangé dans l'Ordre de sairit Gilbert;
& l'on peut dire que les Religieux

,
les Religieuses, les Con-

verses Se les Freres Laïcs formoient quatre Ordres differensi
puisqu'ilsraiïbientquatre Communautésdifférentesqui avoient
chacune un Refe&oire à part ou presidoit un Supérieur ou'
Supérieure tirés de leur corps, & qu'ils estoientaussi diflinguéS"

par la forme & la couleur de leurs habillemens
, comme nous-

ferons voir. Nousmettons néanmoins cet Ordre au rang des-
Chanoines Reguliers, puisqu'on ne peut pas disputer aux Re...
ligieux Prestres cette qualité

>
que saint Gilbert leur Fonda-

teur leur a donnée.
Ce saint naquit en Angleterre Vers l'an 1083. dti tems de

Guillaume le Conquérant. Son pere estoit un Gentilhomme
de Normandie nommé Jocelin Seigneur de Simpringham
de Tyrington

,
dans le Comté de Lincoln

y
& la 111ereefioif

Angloise
,

qui estant grosse de lui, eut un presage de ce qu'ilj
devoit estre un jour, dans un fonge qu'elle eut , ou il lui sem-
bla que la lune tomboit dans ion lein.
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Il rat envoie en France pour y faire ses études, le(qüeUes'
estant achevées

, il retournachez lui, cti. il s'appliquaà instriii--
re gratuitement la jeuneÛe j mais en enseignant aux enfaus
les Lettres humaines

,
il les formoit en mesme tems à la

vertu ,
leur prescrivant une maniere de vie qui approchoit

de celle qu'on pratiquoit dans les Monasteres les plus ré-
glez.

•Il demeura quelque teins dans le Séminaire de Robert
Bloës Evesque de Lincoln

,
& fut promeu a la Prestrise par son

successeur Alexandre, qui eut bien de la peine à obtenir son
consentement j car il resista long-tems au desir de son Prelat
se croïanç indigne, du SacefdQce,. Depuis .ce tems-là il aug-
menta se$ exercices de pieté, son zèle & sa ferveur. Il fit pa-
roistre Ml1 genereux mépris des richessès& des honneurs,dans
le refus qu'il fit de l'Archidiaconé de l'Eglise de Lincoln qui
avoit de gros revenus & beaucoup de droits honorifiques

,disant qu'il j^.pqnnQifloit point de plus promte voie pour se
perd?e. Qijoiqu'ilsuftde gros biens de patrimoine, il nese
r'eg,%r4,l, plfci-s comme <en eitafttjePropriétaire

>
mais seulement

l'oeconome ôç le dispensateur qui devoie les répandre sur les

pauvres & les indigens pour quiil avoit beaucoup de teii-.
Gresse & de compassion

,
principalementpour les filles qui

estoient dans la pauvreté ôc qui n'ôsoient la faire connoître.
Il en choisit sept entre les autres, qu'il trouva plus portées

a la pieté. Il en eut un soin particulier, & elles se consacrerent
ensuite à Dieu par le Vœu de Virginité. Ce fut ce qui donna
commencementà son Ordre j car par le conseil & sous l'auto-
ritéde<l'£yeiqi*e Alexandre

,
il les renferma dans un Monaste-

re-qu'il leur fit bâtir, dans sa maison paternelle de Simprm-
gham l'an 1146. Il leur ordonna sur toutes choses un estroit
iilence

, & afin qu'elles ne fussent point distraites dans leurs
exercices spirituels; il prit de pauvres femmes qui avoient soin
de leur preparer à manger hors le Monastere

, & on leur
plsioit par une fenestre tous leurs besoins.

-

:
Celles-ci demandèrentd estre admises à la Profession

Religieuse en qualité de Sœurs Converses. Saint Gilbert les
instruisit de tous les devoirs de la vie Religieuse. Il voulut les
éprouver pendant un an ,

après quoi il leur accorda leur de-
mande Sc elles s'engagèrentà cet état par des Voeux solem-
nels, aïant esiérenfenn¿es dans le mesme Monastere avecjes
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Religieuses. Il choisit aussi des hommes pour avoir soin des
affaires duMonastere & faire valoir les terres qui en dépen-
doient, & ils furent reçus comme Freres Convers.

Cet establissement eut l'agrément du Roi saint Etienne,
des Princes & des grands Seigneurs qui firent de grands dons
à ce Monastere. Saint Gilbert fut contraint par necessîté de
les accepter en partie j mais il en refusa aussi beaucoup, de
peur que les grandsbiens, comme de méchantes herbes

,
n'e~

toufFaiïent le bon grain qu'il avoit sensé dans ce champ qui de-t
vint si fertile, que des personnes de l'un & de l'autre lexe se
rendoientde toutes parts à ce Monastere pour embrassèrcet
Institut j ce qui l'obligea de faire de nouveaux écablHsemen5.

Ce saint Fondateur plein d'humilité voïant un si grand
nombre de Disciples, crut qu'il n'avoit pas assèz de capacité
pour les conduire ; c'est pourquoi il vint en France l'an lÍ48'.,

trouver les Religieux de Ciseaux assemblés dans leur Chapi-
tre général où le PapeEugene III. affistoit

, pour leur mettre
entre les mains le soin de les maisons. Mais ils ne les voulurent
pas accepter disant qu'il ne leur estoit pas permis d'avoir -là-

conduite des Moines d'un autre Ordre que le leur & encore
moins des Religieuses. Le Pape informé de ses vertus, loin de
consentir à sa priere

,
l'exhorta à ne point abandonner son

troupeau ,
& lui témoigna le regret qu'il avoit de ne Favoir

pas connu plustost
, parce qu'il l'auroit encore chargé de

l'Archeveschéd'York auquel il avoit pourveu depuis peu.
Il consultaensuitesaint Bernard 8c reçut de lui des avis toU-

chant la conduite qu'il devoit tenir dans le gouvernementde
son Ordre

5 & estant retourné en Angleterre, il mit la der-
niere main pour le rendre parfait.. Sur le refus que les Reli-
gieux de Cisteaux avoient fait de prendre la conduite de ses
Religieuses

,
il establit des Chanoines à qui il en consia la

Direélion. Il leur donna la Regle de saint Augustin
, & aux

Religieuses celle de saint Benoiit. Il dresla ensuite des Con-
stitutions pour le gouvernement des uns & des autres, & les
envoïa au Pape Eugene Ill. pour y retrancher ou augmenter
ce qu'il jugeroit à propos. Mais ce Pontife n'y trouva rien à
redire

,
& y donna son approbotion

, ce que ses Successeurs
Adrien IV. & Alexandre 1II. consirmèrent dans la suite.

Il semble que dans l'établisiementde son Ordre il ait voulrt
imiter saint Norbert, dont ks Monasteres estoient comrnum



pour les hommes & les filles, iepares néanmoins d'habitation.
Car ceux de saint Gilbert estoient aussi doubles, & de mesrne
que dans l'Ordre de Premontré, ses Religieuses ne pouvoienc
parler à la grille qu'accompagnées en dedans par deux ancien-
nes , & aux dehors pardeux Religieux. Les uns &: les autres
n'osoient se regarder. Si les Religieuxestoient obligés d'entrer
dans l'habitation des fillespour quelques necessités Spirituelles,
ils ne pouvoient voir le visage découvert de ces Vierges qui
devoient toujours avoir le voile baissé en leur presence. Ce
Saint exigeoit l'âge de quinze ans pour admettre les Freres
Clercs au Noviciat & vingt-ans pour la Profell'ion

; les Freres
Convers n'y pouvoient estre reçus avant vingt-quatre ans.
Les filles qui demandoient d'entreren cetOrdredevoient avoir
douze ans pour cAre admises dans le Monastere, 8c quinze
lepour avoir la qualité de Novice j & il falloit qu'elles lûsTenj:

e Pseautier, les Hymnes & les Antiennes avant que de faire
Profession.

Lorsque ce Saint vifitoit ses Monasteres, il alloit toujours
accompagnéde deux Clercs & d'un Frere Laïc. Il ne s'entre-
jtenoit pas de discours inutiles i mais il pfalmodioit conti-
nuellement ou prioit mentalement, & portoit toujours dequoi
donner [uffisamment aux pauvres qu'il rencontroit dans les
chemins. Ilnemangeoit point de viande si ce n'estoit dans les
grandes infirmités, & mesme s'abstenoit de manger du poisson
pendant l'Avent & le Caresme. Il ne se servoit que de vaisselle
.de bois,Ces autorités & ses mortifications estoient très-grandes,
& il n'estoit pas plus vestu en hiver qu'en esté

,
quoiqu'il pa-

roillepar ses Constitutionsqu'il vouloit que sesDisciplesfurent
bienvenus

: car touchant les habits
,

il ordonne que les Cha-
noines aient trois tuniques

, une pellice de peaux d'agneaux
un manteau blanc & un capuce fourrés aussi de peaux d'a-
gneaux. Les Religieuses devoient avoir cinq tuniques, sçavoir
troispour le travail & deux fort amph--s,c"est-à-dire,deuxcoul-
les blanches qu'elles portoientau Cloistre, àl'Eglise,au Chapi-
tre , au Réfectoire & au Dortoir, usie pelice de peaux d ag-
neaux ,

une,chemise ou tunique de gros drap
, & leurs voiles

çstoient aussi fourrés de peaux d'agneaux. Les Sœurs Conver-
ges escienthabilléesde noir & au lieude coulles elles avoientdes
manteauxaussi fourrés de peaux d'agneaux. Enfin les Freres
|,aïcsavoient trois tuniques blanches, un manteau de couleur

tannée,







tannée >
doubléde grosses peaux , une Chappe aulU tannée,

& un capuce. On leur permettoit encore pour le travail une
pelice faite de quatre peauxde belliers.

Quanta leur maniere de vivre elle estoit aussi tres-austere,
ils ne mangeoientpoint de viande & n'en donnoient pas mes-
me aux étrangers

,
sinon aux Prélats

, aux Archidiacres
,

&
auæ malades

>
& sices personnes en vouloient, ils les devoient

faire aprêter par leurs domestiques & non pas par les Reli-
gieux. Les Refeé10ires des Chanoines & des Freres Cosivers
estoient disposés de telle maniere

,
qu'il y avoit des fenestres

ou tours ,
qui répondoient à l'habitation des Soeurs

, par où
elles leur passoient à manger. Les Convers gardoientun exaét
silence pendant le travail, comme Tailleurs

,
Tisserands,

Cordonniers, Peauciers, 6c les Forgerons pouvoient parler. Ils
dovoient tous faire profession dans le chapitre desReligieuses.
Il ne leur estoit pas permis d'avoir aucun livre. Ils ne devoient
sçavoirque le Pater ,

Iç, credo
,

le Miserere mei Deus
,

& quel-
ques autres prieres, & ils disoient certain nombre de Pater &
d'Ave

, pour Matines
,

Laudes
,

& les autres Heures qu'ils
recitoient dans usi Oratoire, qu'ils avoient en particulier. La
mesme choie estoit observée à l'égard des Sœurs Converses.

Saint Gilbert ne prit pas d'abord l'habit de son Ordre
5

mais apprehendant que cela ne tirât à consequence dans la
fuite pour ceux qui en auroient la conduite

,
il le prit

5
mais il

ne voulut plus commander & se soumit entierement à l'obeïs-
sance sous la conduitedeRoger

,
aussi de Simpringham,entre

les mains duquel il se démit de la superiorité, après avoir reçu
l'habit de son Ordre à Bulington,

La sainteté de sa vie & la pureté de ses moeurs ne purent
pas le mettre à couvert de la calomnie

,
dont on tâcha de le

noircir & son InstitLit. La premiere persecution qu'il sonfFrit
fut à l'occasion de saint Thomas de Cantorbery. On l'accusa
faussement d'avoir envoïé de l'argentà ce Saint, qui en pas-
sant par les Couvents de cet Ordre, lorsqu'il sortit d'Angle-
terre pour palier en France, y fut reçu avec beaucoup de
charité. Comme on connoissoit Gilbert pour un homme
d'une grande vertu, les Juges devant lesquels il fut cité, vou-
lurent qu'ilaffirmait par serment, si ce qu'on lui imputoitestoit
veritable j mais il ne le voulut jamais faire, quoi qu'on le me-
«açast derenvoïerses Religieux & ses Religieuses hors de leurs
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Monasteres & de détruire son Ordre
, & que lui-mesineea

soufFrit considerablement pendant un allez long-tems jusqu a
ce que le Roi Henri II. eust ordonné qu'il retournast avec ses
Religieux dans leurs Monasteres

: pour lors il avoüa aux Ju-
ges ,

sans prester de serment, que ce qu'on lui avoit imputé
eitoit faux, & qu'il n'avoit jamais envoïé d'argent à laine
Thomas.

La secondepersecution lui fut d'autant plus .sensible,qti"elle
lui futfuscitéepar les FrèresConvers,qui avoientà leur teÍte
un pauvre Tisserand demandant l'aumoihe,qu'il avoit admis
par charité dans son Ordre

,
aussi-bien que quelques autres

miserables à qui il avoit fait apprendre des Metiers. Ces Fre-
res Convers qu'il avoit établis en plusieurs lieux pour l'admi-
nistration du bien de ses Monasteres, non seulement s'éleve-
rent contre lui

,
& voulurent le contraindrepar force de les

décharger d'une partie de l'Observance de leur Réglé
, com-

me trop severe
5

mais ils le diffamerent encore auprès du Pape
Alexandre 111. par des calomnies atroces ausquelles il ajouta
foi trop facilement. Il decreta contre Gilbert & ses Chanoi-
nes i mais le Roi Henri IL & les Evesques de son Roïaume
aïant écrit à ce Pontife

>
pour lui faire connoître l'innocence

du saint Fondateur
,

il reconnut la vérité
j,

écrivit à Gilbert en
lui donnant beaucoup de 10Üanges,& ordonna que ses Consti-
tutions neseroient point changéesen aucune maniere si ce n'es-
toit de l'avis de la plus grande & de la plus saine partie de tous
les Religieuxde l'Ordre

,
auquel il accorda beaucoup de gra-

ces 6c de Privilèges.
Enfin ce Saint homme accablé devieillesïe tomba malade

dans un de ses Monasteres qui estoit dans rifle de Kadencia. Il
y reçut ses Sacremens

5
mais ses Religieuxle firent transparter

à. Simpringham, ol1 il mourut le six Février de l'an 1189. âgé
de cent six ans, aïant vu sept cens Religieux dans treize
Couvents de son Ordre

>
dont il y en avoit neuf qui estoient

doubles de Religieux & Religieuses
,

& quatre seulement de
Religieux

, & il y avoit près de douze cent Religieuses. Il
s'cSt fait beaucoup de miracles à son tombeau qui obligerent
le Pape Innocent III. après pluSieurs informationsde le cano-
nizer. Lorsque les Monasteres furent ruinés au tems que la
Religion Catholique fut bannie de l'Angleterre

,
il y avoit

vingt-un Monasteres de cetOrdre dans ce Roïaume. Simprin-







ghamen efloitle Chef, on y tenoit les Chapitres Généraux
ausquels deux Religieuses

,
Superieures de chaque Maison,

l'une des filles duChœur, & l'autre des Converses, devoient
aier, mais les Freres Convers n'y avoient aucune voix.
M. Alleman dans son Histoire Monastique d'Irlande, mar-
que encore une Maison de cet Ordre à Ballimore dans la Me-
die Occidentale au Comté de Westmeath

>
mais il se trompe

lorsqu'il dit que cet Ordre dépendoit de celui de Premontré.
Dod Worth &Dugdalle dans l'HistoireMonastique d'Angle-
terre ont representé un Chanoine &c une Sœur Converse de
cet Ordre dans leur habillement, & telsque nous les donnons
ici

,
ausquels nous avons ajouté une Religieuse du Chœur

selon leur habillementprescrit par les Constitutions.
Voiezt Roger. Dod Worth

,
& Guillel. Dugdalle, Monafti~>

cum AnglicanumTom. 1. Nicol. Harspsfeld,Hisi.Angl.flcu/.u..
cap. 18. Bolland. Ail. Ss. 4. Febr. Baillet , Vies des SS. 4.
Fevrier, Tamb. de Jur. Abb. Tom.1. tiisp. 14. qu&si. num. 34.
Hermant, Hijl. des Ordo Relig. Tom. 2. cap. 35. Se le Pere Bo-
nanni, Catalog. omn. Ord. Relig. part .1. & 2.

CHAPlTBE XXX.

De l'Ordre du Saint-Esprit
y

appelle de Montpellier,

en France ; & in SaÍfia
, en Italie.

LA pluspart des anciens Historiens qui nous ont donné la
vie de fainte Marthe, l'ont accompagnéede tant de faits

ap- cnphes
,

& contraires à la vente de 1 Hiltoire
, qu ils le

sont rendus suspects
,

& n'ont mérité aucune creance. On
peut dire la mesme chose d'Olivier de la Trau Sieur de la
Terrade

,
qui se qualifie Archi-Hospitalier General & Grand-

Maître de l'Ordre
,

Milice, & Religion du Saint-Esprit, qu'il
prétendavoir esté fondé par cette Sainte, & qui dans undû-
cours touchant la Fondation de cet Ordre,qu'il adreÍ[ten16l.
à la Reine de France Marie de Medicis, qu'il appelle la R.cHau-
ratrice de cet Ordre, y a inseré un abregé de la Vie de sainte
Marthe

,
o'ti il a encheri sur tout ce que l'on en avoit avancé

de fabuleux
, en y ajoutant des circonstances qui le sont

encore davantage.
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Il a cru que ce n'estoit pas allez d avoir rait remonter 1 an-
tiquité de cet Ordre jusques à sainte Marthe

,
mais qu'il fal-

loit encore montrer comme il avoit toujours subsisté depuis ce
tems-là. Il cite pour cet effet une Bulle de Leon X. du dix
Janvier 1519. par laquelle ce Pape reconnoist qu'il slibfiûoit
du tems de Jean III. l'un de ses Predecesseurs. Il suppo(e qu'un
certain Guillaume de Fontaine-claire General & Grand-Mai-
fire de cet Ordre

,
estant allé de Montpellieren Espagnepour

y faire sa visite
,

s'attira l'estime de Ferdinand Premier Roi
de Castille

,
qui aïant obtenu par Ces prieres & par celles des

Religieuses du saint Esprit de Salamanque une victoire con-
fiderable sur les Maures, donna à ces Religieuses la: Com-
manderie d'Atalaïa & de Palomera appartenant à l'Ordre
de saint Jacques

,
suivant le Vœu qu'il en avoit fait

,
&; il

rapporte tout au long en langue Castillane
,

la donation
qui en fut faite par ce Prince en date du quinze Novem-
bre 1030.

Il fait ensuite tenir un Chapitre General à Montpellier
au mois d'Aoust 1031 indiqué par ce Guillaume de Fontaine-
claire à la sollicitation d'Antoine Perez son Vicaire General.
& Officiai, & de Jean de Rochefort Grand-Prieur de la Pro-
vince d'Aquitaine, où l'on cita personnellementDom Ferdi-
nand de Cordouë Grand - Prieur de la Province de Galice
pour y venir rendre compte de ce qui s'estoit passé au Cha-
pitre Provincial de cet Ordre tenu à Salamanque au mois
d'Aoust 1031. Enfin il cite des Lettres Patentes accordées par

,Henry II. Roi de France à l'Hôpital de Montpellier, par
lesquelles il paroist que cet Hôpital est le premier de la Chres-
tienté, qu'il aesté fondé par un de nos Rois qui alla à Rome,
où à la sollicitation du Pape qui gouvernoit pour lors l'E-
glise

,
il fonda en cette ville un autre Hôpital sous le nom du

saint Esprit.
Voila les principalespreuves que la Trau de la Terradeap-

porte pour prouver l'antiquité& la continuation de [osi Ordre.
Mais Mariana & Turquet dans leurs Histoires d'Espagne

,prétendent que le Privilege accordé aux Religieuses du Mo-
nastere du saint Esprit de Salamanque l'an 1034. par le Roi
Ferdinand,&non pas l'an 1030. comme ditla Terrade,est faux
Se contrefait,parce qu'il est escrit en.langue*Castillanemoder-
ne, &: que l'on y compte l'année depuis la naissance de Nostre







Seigneur ; ce qui ne peut eitre , puilque tous les ades , tous
les titres

,
Se les lettres se faisoient en latin, & que l'on com-

ptoit depuis l'Ere de Cesari outre qu'on y donne à Dom Ferdi-
.nand le titre de Grand-Seigneurde Biscaye & de Roi de Léon,
ce qui en montre plus évidemment la faussèté

, parce qu'il n'a
jamais este Roi de Léon, & par consequent ne pouvoit pasaccorder aucun privilege à ce Monastere de Salamanque qui
a esté sous la juridiction de Leon où en lan 1034. qui en:la
veritable date de ce pretendu privilege,regnoit Dom Bermond
troisiéme.

fLes autres preuvesque ceux qui prenoient la qualité de Che-
.

valiers de cet Ordre ont apportées pour en faire voir l'anti-
quité

,
& que dans son origine il estoit militaire (

lorsqu'on
lear a. disputé cette qualité ) ne sontpas meilleures

> car ils ontprétendu que saisit Lazare frere de fainte Marthe & de sainte
Marie Magdelaine

, en avoit esté le premier General ou Grand
Maisire. Ils se font imaginés que sainte Marie Magdelaine
avoit aussi fondé plusieurs Maisons de cet Ordre j desorte que

.
Lazare & ses sœurs occupés aux sàirits exercices de l'hospita-.
lité, recevoieilt gratuitementles pelerins qui venoient à Jeru-

-
salem pour y adorer les sacrés veltigesdu Sauveur du -moiide,
& que cette societé s'étant augmentée par un grand nombre
de personnesqui en y entrant consacroient leurs biens au ser-
vice des Hôpitaux

,
il s'en forma un Ordre Militaire pour a[-'

furer les chemins aux pelerins qui venoientà Jérusalem.
Mais sur quelle autorité appuoïent-ils leurs prétentions ?sur celle d'un ancien Breviaire de l'an 1553. où dans l'une des<

leçons. de la Feste de fainte Marthe, il est. dit que pendant queMagdelaine s'appliquoit entièrement à la dévotion & à la
contemplation

,
Lazare s'adonnoit davantage à l'exercice de

la guerre 6c queMarthe qui estoit fort prudente prenoit le soin
des affaires de son frere & fotirnisl'oit aux soldats & aux dô-
meu:iques ce qu'ils avoient besoin

: Dum autem Magdalena de-
votioni & comtepl4tioni si totam exponeret, Lazarus quffque
plus ilitiæ vaearéi, Marthn prudens & jôroris &fratris partes
ftrenuegubernabatc--militiiiiçacfamulis .lêdulè l1ÛniJlnrha!Ain6
il avoient cru trouver dans les mots de ,Uilitix & Militiblis
l'origine de leur Milice. Mais les Hiaaires.qui se trouvent
dans les Bréviaires, principalementdans les anciens

>
ont-elles

toutes de la certitude ? & les changementqui ont esté faitsrant



de fois dans les legendescontenues dans les Breviairesne sont-
ce pas des preuves que l'on y recevoit anciennement le vrai
comme le faux, & que ces legendes estoient pleines de quan-
tité de fables qui avoient comme étouffé la sincerité de l'Hif-
toire ?

M. de Blegny,qui prend la qualité de Commandeur& d'ad-
ministrateur General de cet Ordre, dans un projet d'Histoire
des Religions Militairesqu'il donna en 1694. & qui n'elt pro-
prement que pour faire voir l'antiquité de l'Ordre Militaire
dusaint Esprit, cite aussi pour preuve de son antiquité un de
ces anciens Breviaires de l'an 1514. où il est parlé de Lazare
comme Chef d'une milice ; & après avoir fixé la premiere épo-
que del'etabiislèmentde cetOrdresur l'autorité de ceBreviaire:

' Lazare ( dit-il ) estant arrivéen France se proposa de remettre
" sur pied le Corps de milice qu'il avoitcommandéà Jerusalem,
" & nt prendre les armes à ceux de sa Congrégation qui por-
" toient sur leurs habits une croix blanche de trois parties,dont
J la principale qui estoit l'arbre ou le tronc, represencoit Lazare
' comme Chef de leur Compagnie, & les deux autres qui eC-

* toient les traverses ou croisons
,

designoient les deux Íœurs
' comme personnes subordonnées. Les pelerins exposés par de
1

longs voïages devoient à leur vigilance la sureté qu'ils trou-
" voient sur Tes chemins &: le secours qu'ils trouvoient dans les

') Hôpitaux. Cet Ordre devint si celebre qu'il s'eilendit bientôt
» dans les païs Etrangers. Il ptilà premièrement dans le Roïau-
" me de Naples où ces hospitalierss'établirent à Pouzzol, & en-
?

suite à. R.ome<
Les iitres de l'Ordre n'ont pas apparemment conservé à M.

de Blttgny tous les noms des premiers Généraux successeurs
de Lazare

> car il passe tout d'un coup à l'année493. en laquelle
il dit que Luc de Briquel estoit Gênerai j qu'il eut pour suc-
cesseur en 498. Cecile de Mondragon ; qu'à celui-ci succeda
Lucale Peirat j & que ce fut à Jerôme de Trecis qui fut efta-
bli General en 573. que le Pape Jean III. adressà une Bulle.
L'on est déja allez convaisicu que toute l'antiquitéque pré-
tendoient les Chevaliers cHoit imaginaire j mais cette Bulle
adressee par Jean 11 1. à ce prétendu Grand Maifb'een 573. en
est une preuve,ptiilqtiece Pape estoit mort en 571. Nous ne fui-

vrons pas les Chevaliers dans toutes leurs autres prétentions
sur cette' antiquité

,
qui nous conduiroient trop loin. Elles et-







tÓient si peu raisonnables & les titres dont ils le prevaloientes-
toient si manifestement faux,qu'il y a lieu de s'étonner qu'ils
les aient mesme produits, lorsqu'en 1693. les Chanoines Re-
guliers de cet Ordre leur disputerent cette qualité de Cheva-
liers

, comme nous dirons dans la suite.
En effet ces Chanoines Réguliers ont toujours consideré

cette antiquité de leur Ordre comme imaginaire
,

6c n'ont ja-
mais reconnu d'autre Fondateur que Guy de Montpellier. Il
estoit fils de Guillaume Seigneur de Monpellier 6c de Sibille,
6c il bastit dans cette ville sur la fin du douzième siécle un cé-
lebre Hôpital pour y recevoir les pauvres malades. Son insigne
charité le rendit très recommandable

5
il procura de grands

biens à son nouvel establissement
3

il associa avec lui d'autres
personnes pour en avoir foin&aitister les pauvresde leurs biens;
Ion Ordre s'étendit en peu de tems en plusieurs endroits, com-
111e il paroist par la Bulle du Pape Innocent Ill. du vingt-trois
Avril 1198. qui en confirmant cet Ordre fait le dénombrement
des Mai10ns qu'il avoit déja

,
dont il y en avoit deux à Rome *

l'une au delà du Tibre
,

& l'autre à l'entrée de la ville sous le

nom de sainte Agathe
, une autre à Bergerac

, une à Troyes,
6c d'autres en difterens lieux. Comme ils estoient tous Laïques,.
6c qu'il n'y avoit aucun Ecclesiastique parmi-euæ, le mesme
Pontife avoit le jour précedent escrit à tous les Archevesques,
Evesques, 6c Prelats de l'Eglise, pour les prier que s'il se trou4
voit quelques personnes pieuses de leurs Dioceses, qui voulut
sent fairequelques donationsà ces Hospitaliers,ils ne les empes-
chassent pas.il exhorroit aussi ces Prelats d'accorderà ces Hof-
pitaliers la permission de bastir des Eglises 6c des Cimetieres

*
de faire la dedicacede ces Eglises, de benir les Cimetieres lors-
qu'ils seroient bastis

,
6c de souffrir que le Fondateur 6c les au-

tres Freres de cet Ordre choisissent des Prestres seculiers pour
leur administrer les Sacremens 6c aux pauvres dans leurs
Eglises. Six ans après, l'an 1104w.ee Pape fit venir à Rome le?

Fondateurpour lui donner le soin de l'Hôpital de sainte Marie
in Safjia

, ou en Saxe, qui s'appelle presentement lesaint Es-
prit i"& comme il est le Chef de cet Ordre 6c l'un des plus
celebres de l'Italie

> nous rapporterons Ion origine &- sa fon-
dation.

L'Eglise fut fondée par Ina Roi des Saxons Orientaux l'arJ

715. sous le titre de sainte Marie in sdif-,a, ou de Saxe
>
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mesme Roi estant venu à Rome l'an 718. ajoutaà cette Eglise
un Hôpital pour les pelerins de sa Nation, qu'il donna à Gou-
verner à quelques personnes seculieres , aïant assigné sur sou
domaine un revenu annuel pour la subsistance des oauvres &
l'entretien de l'Hôpital.

Ossa Roi des Merciens, à son imitation
,

amplifia le mesme
Hôpital & en augmenta les revenus ; mais il fut brûlé en 817.
par un incendie qui ne put estre arrêté que par une image
de la sainte Vierge que le Pape Paschal I. y porta en procession.
Un pareil incendie acheva de le désoler en 847. auquel
le Pape Léon IV. remedia aussî-tost le .mieux qu'il put, aiant
esté aidé par les libéralitésdes successeurs des Rois Fondateurs.
Mais les guerres des Guelphes 6c des Gibelins, durant les onze
& douzième siécles

,
ruinerent tellement le quartier de la ville

où l'Hôpital est situé
,

qu'ils en abolirent meune jusqu'à la me.
moire. Enfin Innocent 111. estant monté sur la Chaire desaint
Pierre, fit bastir de fond en comble cet Hôpital à ses depens
l'an 115)8. pour y recevoir les malades 8c les pauvres de Rome,
& en augmenta de beaucoup les bastimens, les possessïons, les

revenus, & les privilèges en l'année 1204. après que des pes-
çheurs eurent tiré du Tibre dans leurs filets une grandequan-
tité d'enfans nouvellement nés qu'on y avoit jettes ; car ce
Pape en fut tellement touché

, qu'il destina principalement
cet Hôpital pour recevoir les enfans exposés& abandonnés
par leurs parens. A la verité il n'en est point fait mentiondans
Ta Bulle, mais bien dans celles de plusieurs de ses Successeurs,
commedeNicolas 1V. de Sixte IV. & de quelques autres,& 1'011

voit encore dans cet Hôpital une peinture à fresque qui repre-
sente des pescheurs qui portent à Innocent 111. ces enfans qu'ils
avoient trouvés

,
& une inscription au bas qui fait foy que ce

Pontife fut averti par unAnge d'y remedierjc'estpourquoi l'on
pretend qu'il fit en mesme tems bastir cette Eglise qu'il dédia
en l'honneur du saint Esprit,unt à cause qu'il lui avoitinspiré
une si bonne oeuvre ,

qu'à cause des Religieux du saint Esprit
de Montpellier ausquels il donna le soin de cet Hôpital

>
mais il y en a beaucoup" qui regardent cette histoire comme
une fable.

Ce qui est vrai c'estqu'il-i-ly avoit paslong-temsque le Com-
te Guy avoit fondé s011 Ordre, dont le principal soin des H,)s-
pitaliers estoit d'exçrcer l'hospitalité envers les malades, conir

me







me nous avons dit ci-etis. Cesaint Pape eslans bien Informe
de leur charité qui les rendoit alors fort célébrés,en fit venir six
à R.ome avec leur Fondateur pour leur donner la direction de
cet Hôpital que les Papes Successeurs d'Innocent III ont en-
richi dans la suite par plu fleurs donations qu'ils lui ont faites

,
en quoi ils ont esté imités par plusieurspersonnes pieuses 6c cha-
ritables.

L'an 1471. Sixte IV. voïant que les bastimens de cet Hôpi-
-

tal tomboient en ruine, le fit rebastir avec la magnificence
qu'on voit encore aujourd'hui. Il contient plusieurs corps de
logis avec une salle fort longue & élevée à proportion

, capa-
ble de tenir mille lits, & un grandcoridorà coite de cette salle
qui en contient bien encore deux cens ,

lesquels sont tout
remplis en Esté. On est mesme Couvent contraint d'en dresser
d'autres dans les greniers de cet Hôpital qui sont au bas de
saintOnuphre

, outre un grande salle de traverse où l'on met
les blessés. Les Prestres & les Nobles sont dans des Chambres
particulières, où il y a quatre lits dans chacune, & solitservis
en vaisselle d'argent. Il y a encore d'autres Chambres pour
les frénétiques & pour ceux qui ont des maux contagieux.

Dans un appartementquielt derriere l'Hôpital, on y entre-
gentgrand nombre de nourices pour allaiter les enfansexpo-i
sés

, outre plus de deux mille de la ville & des villages circon-
voisins à qui on les donne à nourir. Tout proche elïl'apparte-
ment des garçons qu'on y inet à l'âge de trois ou quatre ans
aprèsqu'on les a retirés des nourices. Ils sont toujours au nom-
bre de cinq cens, & ils y demeurent jusqu'à ce qu'ils soient en
estat de gagner leur vie à quelque métier ou autre exercice
qu'on leur apprend.

Les filles qui sont en pareil nombre, sont élevées dans un au-
tre appartement fermé jusqu'à ce qu'elles soient eneftat d'eslre
mariées ou Religieuses

>
& quand elles sont pourveuës

,
elles

reçoivent de l'Hôpital cinquante écus Romains de dit. Elles
sont sous la direction des Religieuses de cet Ordre dont le Mo-
nastere cst renfermé dans l'Hôpital. Il futbal1:il'an 1600 parle
Pape Clement VIII. qui dédia leur Eglise sous le nom de sainte
Tecle.

Enfin il y a le palais du Precepteurou Commandeur& Chef
de cet Ordre, qui elt très beau, entre lequel & cet Hôpital, il

y a un grand Cloître ou .,o,rent les Medecins, les Chirurgiens)
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& les Serviteurs de l'Hôpitalqui sont toujours plus de cent, &

.
à collé est l'appartementdes Religieux. C'est toÚjours un Pre-
lat distingué qui remplit cette Charge de Commandeur qui est
presentement à la nominationdu Pape.

La dépense tant pour les enfans que pour les malades, mon-
te par année, l'une portant l'autre,à près de cinq cens mille li-

vres ,
& le revenu seroit une fois aussi considerable

,
sans

la faineantise des Italiens ,qui laissent la pluspart des terres
sans estre cultivées,principalementdans la campagne de Rome
où cet Hôpital est Seigneur deplusieurs bourgs & villages,

comme la Tossa
,

san
- Severo, Polidoro, Castelguido & plu-

Íieur autres sur le Chemin de Civita-Vecchia
,

dont il y en a
quelques-uns qui sont principautés. Au dehors de cet Hôpital,
il y a un tour avec un petit matelas dedans pour recevoir les
enfans exposés. L'on peut hardiment les mettre en plein jour,
car il est defendu sous de très grosses peines, & 111efine de pu-
nition corporelle, de s'informer qui sont ceux qui les apportent
ni de les ivre.

Voila quel est ce fameux Hôpital du saint Esprit de Rome,
dont le Pape lnnocent III. donna la direction, comme nous
avons dit,au Comte Guy & à ses Hospitaliers. Les Prestres qui
administroient les Sacremens dans les Hôpitaux n'estoient pas
du corps de l'Ordre, puisqu'ils estoienr amovibles, ils n'el1:oient

pas sujets à la correctiondu Maistre, & dépendoient seulement
des Evesques dans les Dioceses desquels les Hôpitaux estoienc
litués.Mais Innocent III. par sa Bulle de l'an 1104. voulut que
dans l'Hôpital de Rome

,
il y eust au moins quatre Clercs qui

en y entrant feroient profession de la Regle que suivoient les,
H")s'i,-;italiers;& afin d'estre moins à charge à l'Hôpital, ils de-
voientse contenterde la simple nourriture & du vêtement. Il:

leur estoit defendu de se mêler des affaires temporelles,&: ils es-
toient fournis A la correction du Pape :

ainsi il commença à y
avoir parmi les Hospitaliers du saintEsprit des personnesEccle-
iiaCtiques & des Laïques,aveccette différence que les Ecclesia-
su iques ,

s'engageoient à une étroitepauvreté au servicedes
malades par des Vœux (olemnels, & que les Laïques n'estoient
engagés seulement que par des Vœnx simples. Car quoique le
Pape obligeât ceux-ci à faire profession Régulièreaprès avoir
esté éprouvés pendant un an,& à ne point quitter l'Ordre que
pour passer dans un autre plus auStère

5 on ne doit pas conclure
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delà qu'ils suiientpour cela Religieuæ;puiÍqu'ollappeUoiten
ce tems-la Religion 6c Ordre

, toute societé clans laquelle on
s'ençaçeoit plus étroitement à servir Dieu sous l'obeissance
d'un Supérieur. Enfin par la mesme Bulle, le Pape unit les deux
Hôpitaux du saine Esprit de Montpellier6c de Rome, voulant
qu'ils fussènt gouvernéspar un mesme Maistre, & que cette
union nepust prejudicier aux droits de l'Evesque de Mague-
lone, à la juridiction duquel l'Hôpital de Montpellier estoit
soumis. Il ordonna aussi cntr'autreschoses que ceuxqui seroient
commis pour chercher les aumosnes pour ces Hôpitaux

, au-
roient chacun leur département, que les Quêteurs de celui de
Rome se contenteraient des aumosnes qu'ils recevraient en
Italie

, en Sicile, en Angleterre &; en Hongrie ; & que ceux
de l'Hôpital de Montpellier pourroientaller dans toutes les au-
tres Provinces de la Chrestienté.

Plusieurs Hôpitaux s'unirent ensuite à celui de Montpellier,
auquel l'on fit de grandes donations. Celui de Rome se mit
dans la mesme repLitation&-plLisieursHôpitaux s'unirent à lui;
c'est pourquoi l'an 1217. Honorius II L voïant que l'union de
ces deux Hôpitaux de Rome ôc de Montpellier pouvoit pré-
judicier à celui de Rome en particulier, les demembra j or-
donnant qu'ils n'auroient rien de commun ensemble ; que les
aumosnes qui seroient receuës en Italie 8c dans les Roïaumes
de Sicile,de Hongrie 6c d'Angleterre, seroient portées à l'Hô-
pital de Rome

, & que celles qui seroient receuës dans toutes
les autres Provinces de la Chrétienté appartiendroient à celui
de Montpellier.

L'Ordre du saint Esprit a donc d'abordcité mixte, composé
de personnes Ecclesiastiques faisant profession de la vie Reli-
gieufe engagées par des Voeux folemnels,& de personnes Laï-
ques qui ne faisoient que des Voeux simples. On regarda dans
la suite cet Ordre comme Militaire j le nom de Maistre que
prenoient ceux qui gouvernoient les Hôpitaux 6c qui en es-
toient Supérieurs, fut changé en celui de Precepteurou Com-
mandeur

,
6c l'on se servit du terme de responsionpour mar-

quer les Charges que les Commanderies devoient au Grand
Maistre ou General, ce terme de responsion n'estant en usa-

ge que dans les Ordres Militaires. Il n'y a neanmoins aucune
preuveque ces Hospitaliers aientporté les armes ,& aïentesté
emploies dans les Croisades comme les autres Hospitaliers

>
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mais l'on trouve que le nom de Commandeur leur est donne
dans une Bulle d'Alexandre IV. de l'an 12.56. Crem igitur Md-
giflri Cemmendatores& omnes aliifratres nostri Hospitalis. On
trouve aussi la mesme chose dans d'autres Bulles de differens
Pontifes. Le mesme Alexandre IV. dans celle dont nous ve-
nons de parler

, & le Pape Nicolas IV. par une autre Bulle de
l'an 115)1. après avoir dit que le Commandeurde Montpellier,
& les Maisons de sa dépendance

,
se sont soumis à l'Hôpital du

saint Esprit de Rome, ajoute que c'est afin que l'Hôpital de
Montpellier soit sournis & sujet à celui de Rome, de la mesme
maniere que les Maisons qui dépendent de l'Hôpital de jerus,,,i-
lem qui eil une milice temporelle, sont soumises & sujettes à
cet Hôpital de Jerusalem. C'est apparemment pourquoi Bzo^
vius, le P. Mendo, Crescenze, l'Abbé Giusliniani, & quelques
autres Auteurs parlant de l'Ordre du saint Fsprit, l'ont qualifié
Ordre Militaire.

CHAPlTRE XXXI.

Continuationde l'Histoire de l'Ordre dusaintEsprit de Mont-
pellier, & suppression de la Milice de cet Ordre,

L A premiere atteinte qui fut faite à l'autorité du Grand
Maiitre ou Commandeur de l'Hôpital du saint Esprit de

Montpellier qui en cette qualité eitoit General de tout 1 Or-
dre

,
fut quand le Pape Honorius III. separa cet Hôpital de'

celui de Rome. Il lui laissà siéanmoins toute jllrisdié1ion sur
les Hôpitaux qui se trouvoient dans tontes. les Provinces de ta
Chrestienté, excepté en Italie

,
& dans les Roïaumes de Si-

cile
,

de Hongrie, &. d'Angleterre.GregaireX.1ui osta encore
cette jurisdiction qu'il donna au Maiflre de l'Hôpital de
Rome

,
voulant que: celui de Montpellier lui obeist comme à

son Supérieur. Nicolas IV. dit néanmoins dans une Bulle dc'
l'an. 125? 1. que ce fut du consentement du Maiih'e de l'Hôpital
de Montpellier & de ses Hospitaliersqui s'y sournirent volon-
tairetnent,& il ordonna que le Maistre de Montpellier païcroit
tous les ans à celui de Rome trois florins d'or. Il y en a qui pré-
tendent que le Pape Gregoire XI. remit les choses en l'estat
cj,u'elles esloieiu du renis d'I-Jonorius 111. enréparant de noUr*







veau ces Hôpitaux
5

mais le Saunier Religieux de l'Ordre du
saint Esprit & sous-Prieur de l'Hôpital de Rome, fait voir que
la Bulle de ce Pape de l'an 137-1. qui se trouve dans le Bullaire
de cet Ordre, est fausse 6c supposée, en ce qu'elle est adresséeà
Berenger Giron General 6c Grand Maistre de l'Archihôpital
& Milice de l'Ordre du saint Esprit, 6c que ce Berenger lnou-
rut l'an 1487.0111488. outre que cette Bulle qui est datée du
trois des Kalendes de Septembre 1572. 6c de la troisiémeannée
du Pontificat deGregoire XI. ne peut pas estre de cetteannée,
puisqu'il ne fut élu que le trente Decembre 1370, c'esloit
peut-estre au sujet de ce Berenger Giron que Sixte IV. sé
plaignit de ce qu'il y en avoit au delà des Monts qui prenoient
la qualité de Généraux, & il les soumit à celui de Rome com-
me au seul General de l'Ordre. Le Generalat fut néanmoins
restitué au Commandeurde Montpellier par les Papes Paul V..
& Gregoire XV. mais à condition qu'il dépendroit encore de
celui de Rome. Cette dignité lui fut enfin accordée sansaucu--
ne dépendance par le Pape Urbain VIII. 6c encore contefléer
commenous dirons dans la suite.

Mais la Milice de cet Ordre reçut un plus grand echec en
1459, carle Pape Pie II. la supprima entièrement.On décou-
vroit quelquestraces de Chevaliersdepuis la Bulle d'Alexandre
IV. de l'an Il)6. dont nous avons parlé jusqu'à ce tems-là.
l'Ordre estoit composé de personnes Ecclesiastiques véritable-
ment Religieux, & de Laïques qui n'estoientpoint engagéesà
la profession Religieuse

, 6c on estoit en peine de ce qu'esloienc
devenus ces Laïques depuis le milieu du quinzième siécle juf-
qu'au commencement du dix-sept qu'on ne voit dans cec
Ordre que de veritables Religieux,Se ce n'est que vers ce tems-
là qu'on y voit renaître des Laïques ou Seculiers qui sont ines-
me engagés dans le mariage. Mais M. de Leibenitz nous a ap-
pris quel avoit elle leur fort

, en sious conservant dans son
Codexjurisgentium,la Bulle de Pie 11. de l'an 1459. par laquelle
il erige l'Ordre Militaire de Notre-Dame de Bethléem, 6c en

.
sUppl'Î111e quelques autres,du nombre desquels est la Milice du
saint Esprit in Say,;a à Rome, dont il applique les revenus à son
nouvel Ordre de Notre-Dame de Bethléem : Pro fmdament»
autem acfubftdùtïa dïctt Religionis novœy alias Religiones.live Ml-
Ittias ac Hojpitalia tafra feripta, videlicet S. Lazari,ftbilihet con-
fiftentia> S. M. de CafîeUo BritooM1IJ de Bobina

y
acS. Sepulchri

y
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nec non S. Spiritus in Saxia de vrbe, Q* omnia ab eo dependeïitî,i
aut iiliiis habitumfeu crucem duplicem deferentia, & C. M. Gra-
ciferorum &c. On pourroit dire quec'eit tout l'Ordre du saint
E1prit in ./li.,ique ce Pape avoit iLipprimé j mais il n'a seule-
mène entendu parlerque de la Nlmctilleligionesfeu Jlilitids.Et
bien loin d'avoir Iupprimé l'HÔpitaldu saint Esprit de'Romc

,c'est qu'il lui accorda beaucoup de privileges aussi-bien que
son Successeur Paul II. comme il elt marqué dans une Bulle de.
Sixte IV. du 21. Mars 1478.

Après la suppression de cette Milice, il n'y eut plus dans
l'Ordre du saint Esprit de mélangé de Religieux & de Laïques
CetOrdre fut purement Regulier; & s'il y eut des Laïques qui
po{[ederent encore des Commanderies tousle titre de Chcva?
liers de cet Ordre, ce titre n'estoit point légitimé. C'est ce
que nous apprenons d'une autre Bulle de Sixte IV. de l'an
1476. qui ordonne que les Hôpitaux de cet Ordre & les Com-
manderies aulli-bien que leurs dépendances ne pourront estre
données

,
soie en titre, soit en Commende; qu'à des Religieux

Profez de cet Ordre,qui seront obligés de retournerdans leurs
Cloistres toutes foisôc quantes qu'il plaira au Grand Maistre de
l'Hôpital de Rome de les faire revenir: Staluentes ac etiam de-
cernentes ,

qttod ipsius ordinis Hospitali4
, PrxceptorU

,
membra

& loca, nulli cujuji;umquedignitatis,Jîatns-ygradàs v̂elconditionis
!utrit,pr,etert¡u41JJ ipsius nofiri Hospitalisfratribus

y
& ordinem ip..

fum expresse prfifejjls
,

eis t,tmen pro solo autu dicti Tr&ceptoris
exiflentis & pro tempore ad Cl4¡¿j1rttln quoties expedierit revocan-
dis, in titutum vel commendam conferrivaleantfivepâ/Jlnt.Voila
qui est bien fort contre les Chevaliersqui ont paru au comn-icn-
cement du ctix-sevtiéme siécle, qui bien loin de vivre en com-
mun dans un Cloître sous l'obeiuancc d'un Supérieur

, ou du
moins d'y pouvoiresire rappelles à la volonté des Supperieurs

,lorsqu'ils auroient des Commanderies,estoient au contraire la
pluspart mariés. Peut-estredira-t-onqueles Hôpitaux de R.omc
6c de Montpellieraïant esté desunis par le Pape Gregoire XL
l'an 1371.. le Pape ne parloit qu'à ceux qui eÍ1:oient sournis à
l'Hôpital de Rome ; mais outre que la Bullede GregoireXI.
est fausse & [upposée,c'eit que Sixte IV. s'adresse plus particu-
lierement aux François qui avokmt usurpé des Commanderies
& qui prenoient la qualité de Generauxde l'Ordre: Cunitaquc
Jicut accepimus dijjtiçenttr) nonnulli in ipsius Hospitalisfratres
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etiam Tr&cepori&s ,
Hospitdia, membra

,
& loca pia ab ipso Hvf-

pitali in Saxia dependentia, obtinenîes
,

ambitione & cupiditate

cœco indutti, &sub terminis non contenti, temeritatepropriâsi
GeneralesPrœccptoresdicîi Ordinisprxcipue in partibus ultramon-
tanù nominare &c. Il declare ensuite que tous les Hôpitaux,
les Commanderies & les lieux pieux de l'Ordre & qui portent
le nom du saint Esprit, dépendront de l'Hôpital du saint Es-
prit en Saxe,etiamf.,longoeva consuetudo autsubmissio aliqua repu-
gii,arin,t ; 5c il deffend à aucun Religieux possedant une Com-
manderie de l'Ordre de prendre la qualité de General endeçà
ou endelà les monts,ni de pretendre aucune autorité sur lesau-
tres Religieux qui doivent estre tous sournis au Précepteur de
l'Hôpital de Rome : quin immo

, omnes 6-jinguli ditti ordinis
Prdceptvrcs, Hsjpiîalarii, Religiosi quoseidtm Vrœcepterinef-
tri Hospiulis in Saxiaplenojurefubejjt njilumus 6 tar,,quamfuo
Super'wri obedientiam& reverentiamcongruam txhibere,dcsalitâ
hujussedis auihsriîaîc^ in omnibusfialti unico eorum Prœceptori
obtempertire unemtur & debtant.

En effet il n'y eut point de Generaux en France depuis ce-
tems-la jusqu'en l'an 1619. que Paul V. rendit cette qualité
pour la France & toutes les autres Provinces de la Chrestienté»
excepté l'Italie, la Sicile

,
l'Hongrie & l'Angleterre,au Com..,

mandeur de Montpellier : ce que fit aussi Gregoire XV. l'an
1611. mais ce ne fut qu'à condition qu'ils dependrofenc encore
de celui de l'Hôpital de Rome,ôc la Terrade qui fut pourveu:
de cette Commanderie, avoit esté fait par le Grand Maistre de
Rome le quatre Septembre 1617. Vicaire & VisiteurGeneral
dans les Roïalunes de France & de Navarre, à la chargede se
faire Religieux Profez de l'Ordre dans l'année. Ce fut lui quis
fut faitpremierGeneral en Francedépendantde celui deRome,
& ce ne fut qu'à la priere de Louis XI 1 L que le Pape Urbain
VIII. rendit ce General de France indépendant de celui de
Rome l'an 162.5. Ce fut donc au commencementdu dix {eptié-
me siécleque l'on commença à ronger au retablissementde cet
Ordre en France qui y estoit presque anéanti ; maisau lieu de
le remettre dansfon ancien luitre & dans sa splendeur, ce nefut au contraire qu'une confusion & qu'un cahos depuis l'ad
j6oi. jusqu'en 1700 que le Roi développace cahos en déclarant
cet Ordre purement Regulier & nullement Militaire.

Antoine Pons qui prenoit la qualité deCommandeurde l'Ho^



pitalde saint Germain ôc de Procureur General de l'Ordre
,voulut commencer ce retablissèment en 1602. mais ce fut en

falsifiant des Bulles & des indulgences à ceux qui vouloient
contribuerà la restauration des Commanderies, 8c son impof-

ture aïant esté découverte, il fut condamné par Arrest du
Parlement de T01110ufedu 21. Janvier 1603. à faireamende ho..,.

norable, nud en chemise, & banni à perpetuitéhors du Roiau-
me.Ilnene laissa pas de surprendre en la mesme qualité desLecr
tres Patentes d'Henry IV. & de Loiiis XIII. des années 160S.
1609. 8c léio.qui lui permettoient de faire ses diligences pour
rétablircet Ordre

: mais en 1612. on lui fit defense de faire né-
goce d'indulgences à peine d'amende arbitraire

>
le Senechal

de Moissac decreta prise de corps contre lui, & le Parlementde
Toulouse ordonnaque ce Decret feroit executé,

Olivier de la Trau sieur de la Terrade parut ensuite sur les
rangs.Il obtint des Papes Paul V.8C Gregoire XV. la qualité de
General aux conditionsque nousavons dit, 6c fut indépendant
de celui de Rome, par une Bulle d'Urbain VIII. l'an 16z5. En
cette qualité il crea des Chevalierspurement Laïques 8c merme
engagés dans le mariage. On ne laissa pas néanmoins de voir
dans le mesme tems un prétendant à la Commanderie Gene-
rale de Montpellier,quide son costé faisoit des Chevaliers,C'es-
toit un Apostat de l'Ordre des Capucins, que la Terrade fil:

enfermer dans les prisons de l'Officialité. La Terrade y fut à
son tour, 8c après sa mort M, Desecures l'un des Comtes de
Lyon qui prit la qualité de Vicaire General, fit aussî des Che-
valiers ,auHi-bien queplusieurs autres qui sedisoient Officiers
de l'Ordre, Le Roi par un Arren: du Conseil d'Etat de l'an
11655, ordonnaque les pouvoirs, privilèges, possessions 8c tranf-
lations des pretendus Ofsiciers de l'Ordre du saint Esprit se-
rpient examinés par l'Qificial de Paris assisté de quatre Doc-
teurs nommés par l'Arrest. Par un autre de la mesmeannée sa
Majef1:é fit defense à qui que çe fust de prendre la qualité de
General de l'Ordre du saint Esprit ; 8c au mois de Janvier
1656. Desecures obtint un Brevet de la Commanderie ou Pre-
ceptorerie de Montpellier. Au mois de Mai le Roi nomma des
CQlnmHfairespour examiner les titres

,
Bulles & provisions de

ceuxqui sc pretendoient Généraux
,
Commandeurs, Oificiers,

8c Keiioliel-1 de cet 0 dre. L'OiÏÏcia' d
*
Paris par une Senten-

ce de la"mesme année fait defense à Demeures de prendre la
qualité







qualité de Vicaire General, Coadjuteur
,

Supérieur
,

Com-
mandeur ou Religieux de l'Ordre du saint Esprit d'en porter
les marques ni d'en faire aucune fonction à peine d'excommu-
nication ipso saffo. Nonobstant cette Sentence il lui est permis
par un Arrest du Grand ConÜ:il du trois Septembre 1658. de
prendreponction de la Commanderie de Montpellier à condi-
tion d'obtenir des Bulles dans six mois. Il les obtint du Pape
Alexandre VII. & prit poflTeflion de cette Commanderie en
1659. avec la 'qualité de Grand Maistre de l'Ordre. Par Sen-
tence du 16. Octobre de la mesme année, l'Official le d jclara
excommusiié pour avoir pris la qualité de Supérieur de cet
Ordre

,
& lui fit iteratives defenses de se qualifier à l'avenir

Grand Vicaire ou Religieux de cet Ordre, declara lesprofes-
sions faites entre ses mains, nulles

,
le condamna à cent livres

d'amende, à tenir prison pendant six mois, 6c à dire les sept
Pseaumes tête nuë & à genoux. Par une autre Sentence du
Chastelet de Paris du 29. Aoust. 1667. il fut condamné d'être
mandé

,
blâmé nuë teste & à genoux ,

& defenses lui furent
faites de prendre la qualité de General, & par Arren: du Parle-
ment du 29. Mai 1668. il fut banni pour neuf ans.

Le Roi par son Brevet du 2I. Septembre de la me{i11e année,
donna la Commanderie de Montpellierà M. Rou!seau de Ba-
zoche Evesque de Cesarée Conseiller au Parlement de Paris.
Un nomméCompan sepretenditpourveu de cetteColnmande-
rie

:
Desecures eut aussi toujours les mesmes prétentions,mais

parArrest duConseil d'Etat du .Septembre 1669. l'Evesque de
-Lesaré«I' fut maintenu dans lapoilelîion de cette Commande-
rie contre Compan & Desecures. Par Arrest du Grand Con-
seil du 27. Avril 1671. il fut ordonné qu'on tiendroic le Cha-
pitre General de cet Ordre. Le Roi par un autre Arrest de
ion Conseil d'Etat du mois de Mai de la mesme année confir-
ma celui du Grand Conseil, & ordonna que nonobstant le re^
fus qu'on avoit fait à Rome de donner des Bulles à l'Evesque
de Cesarée, ce Prelat seroit reconnu pour General de l'Ordre
par tous les ReligieuxSe Religieuses

,
Chevaliers, Comman-

deurs
,
& autres personnes de l'Ordre, & qu'on aflembleroitle

Chapitre General. L'Evesque de Cesarée mourut la IneÍ1ne
année sans avoir obtenu de Bulles

,
6c après sa mort M. Morin

du Colombier Aumosnier du Roi se fit pourvoir par Bref du
Pape Clement X. du mois de Fevrier 1672. de la Commande-
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>rie de Montpellier ( vacante depuis quarante ans ,, a ce qu'il
a/oit exposé ) à la charge de prendre l'habit & de faire pro-
session dans l'Ordre Regulier du saisit Esprit.

Cette Commanderie lui fut. contestée ,6c il y a de l'appa-

rence que toutes ces divisions arrivées parmi ceux qui se pre-
tendoient Supérieurs

,
Commandeurs & Officiers de cet Or-

dre, qui la pluspart n'avoient aucun titre légitima, Se qui bien
loin de retablir cet Ordre en France dans son ancien luitre, le
fletrifljient au contraire par leur conduite & les abus qu'ils
commettoient dans la receptioades pretendusClievaliers

,
ad-

mettant indifféremment tous ceux qui leur donnoient le plus
d'argent, portèrent le Roi à mettre l'Ordre du saint Esprit de
M ontpellier au nombre de ceux que sà Majesté déclara éteints
de fait & supprimés de droit par ion Edit du mois de Decem-l e de l'an 1672. Se qu'il unit à celui de saint Lazare. Nonob-
stans cet Edit

>
M., du Colombier obtint au mois de Janvier

I075. des Lettres de François Marie Phoebus Archevesque de
Tarse,Coinmandeurde l'Hôpitalde Rome& General de l'Or-
dre du saint Esprit, par lesquelles il l'establiïÏoic son V icaire
General & Visiteur en France & dans les Provinces adjacen-

tes , ce qui lui procura un séjourde huit années à la Bastille.
Les autres Chevaliers du saint Esprit formerent oppositionau

Grand Conseil à renregisirement de cet Edit. Ils continuerent
à s'assembler & meime à recevoir des Chevaliers. Le fleur
de la Code se disoit Grand Maistre de cet Ordre comme aïant
cité canoniquementélupar les Chevaliers.Mais sa Majesté par-
deux Arrests du Conseil d'Etat des années 1689. & 16go. sit
defense à ce, Grand Maistre de prendrecette qualité à l'avenir,
ni de porter la Croix & l'epée lui Se les siens j Se declara toutes
les réceptions ÔC prétendues Lettres de provisions par eux ex...
pediées depuis l'Edit de 1672. nulles & de nul effet, & sans
avoir égard à leurs oppositions,ordonna que son Edit seroit
executé.

Les Chevaliersde saint Lazare qui jusqu'alors avoient trou-
vé beaucoup de facilité à obtenir ce qu'Vs avoient souhaité

,
trouvèrent néanmoins dans la suite de grandes difficultés pour
l'execution de cet Edit j car les Religieux Profez de l'Ordre
du saint Esprit, se joignirent aux Chevaliers de cet Ordre
pour ;nrerromprele cours des entreprisesde ceux de saint La-

zare. Les Chevaliers du saint Esprit offrirent à sa Maiesté de







lever Se d'entretenir à leurs depens un Regiment pour agir
contre les ennemis de l'Etat j & les Religieux Profez qui es-
toient en possessionde plusieurs Maisons Conventuellesdans le
Roïaumeou ils n'avoient point dliconcmue de recevoir les en-
sans exposés; prétendirentque l'état de leur eftabliflèmenç suf-
fisoit pour détruire ce qui avoit esté supposé pour l'obtention
de cet Edit, alléguant au surplus qu'ils n'avoicnt jamais de-
pendu de l'Hôpital de Montpellier j mais qu'ils avoient esfce

toûjours soumis à la juridiction du Precepteur de celui de Ro-
me ,

& quainsi le Roi n'avoit pas eu dessein de donner atteinte
à leurs droits, sa Majesté n'aïant prononcé par son Edit que
la suppression d'un Ordre qu'elle avoit cru éteint de fait & qui
estoit sous le titre de Montpellier.

Ils furent favorablement écoutés. Le Roi leur donna des
Commissàires en 1691. pour l'examen de son Edit, & accepta
en 1691. le Regiment offert par les Chevaliers. M. du Boulay
Vicaire General de cet Ordre au spirituel, & M. Grandvoy-
net Commandeur de la Maison Conventuelle de Stephanfeld
en Alsace

,
furent deputés pour solliciter conjointement le re-

tabliflement de cet Ordre j le premier par le Clergé Seculier,
le sécond par les Religieux Profez

,
&: Monsieur de Blegny

Commandeur & Administrateur General, par les Chevaliers.
Leurs sollicitations eurent un heureux succès

, car le Roi en
1693. révoqua son Edit de 1671. rétablit cet Ordre

,
lui rendit

tous les biens qui avoient esté unis à celui de saint Lazare
,

nomma pour Grand Maistre M. l'Abbé de Luxembourg,
Pierre-Henry-Thibault de Montmorency Abbé Commen-
dataire des Abbaïes d'Orcamp & de saint Mihel.

Il sembloit qu'après cela les Chevaliers ne devoient plus
craindre qu'on les inquiétât touchant leur establissement

:
déjà

leur nombre grossissoit tous les jours :
des personnes qui n'a-

voient aucun droit légitimé, sous pretexte des titres de V icaire
General, de Chancelier,de Vice Chancelier & mesme de Vi-
caire Generalissii.11e qu'ils s'attribuoient, creoient de nouveaux
Chevaliers. Ils estoient divisés en plusieurs bandes. Il y en
avoit qui prenoient le titre d'AnciensChevaliers, & qui ne re-
gardoient les autres que comme des intrus dans l'Ordre.Parmi

ces Chevaliers anciens il y en avoitqui sedisoient premiers Of-
ciers d'epée. On y voïoit des Chevaliers de grâce,des Cheva-
liers d'obedience, des Chevaliers servans, & de petits Officiers.
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Dès le quinze Fevrier 1691. ils avoient tenu un Chapitre
aux grands Augustinsà Paris

,
où encr'autres choses ils avoient

délibéré qu'on ne recevroit aucuns Chevaliers qu'ils ne paiaf-
sent chacun à l'Ordre pour le moins la somme de six cens
livres

,
les Chevaliers de grâce celle de douze cens livres

,les Chevaliers d'obedience, servans & autres petits Officiers
quatre cens livres. Mais les Religieux rompirent toutes leurs
l11e[ures; car à peine le Roi eut-il prononce le retablissement
de l'Ordre en 1653, qu'ils réclamèrent la Maison Magistrale
de Montpellier qu'ils avoient auparavant desavouée. Ils sou-
tinrent que l'Ordre du saint Esprit estoit purement Regulier,
& que la Milice estoit une nouveauté du siécle qui ne s'ef-
toit ingerée que par usurpation dans l'administration des
biens de l'Ordre., C'est pourquoi le Roi nomma encore des
Commissaires pour l'execution de son dernier Edit. Les Che-
valiers ne manquèrent pas de faire valoir leur antiquité pre-
tendue qu'ils faiioient remonter jusqu'au tems de sainte Mar-
the

,
& de rapporter le pretendu Chapitre General tenu à

Montpellier l'an 1032. Le Roi le dix Mai 1700. decida en fa-
veur des Religieux. L'Ordre du saint Esprit fut déclaré pu-
rement Régulier & Hospitalierpar un Arrest du Conseil d'E-
tat j &; Sa Majesté fit defense à tous ceux qui avoient pris
des qualités de Supérieurs

,
Officiers &: Chevaliersdu preten-

du Ordre Militaire du saint Esprit de Montpellier
,

de pren-
dre à l'avenir ces qualités

,
ni de porter aucune marque de

cette pretendue Chevalerie
,

& de donner des Lettres ou pro-
visions de Commandeurs, Chevaliers ou Officiers de cet Or-
dre. Sa Majc11:é ordonna. de plus que le Brevet de Grand-
Maistre accordé à M. l'Abbé de Luxembourg seroit rappor-
té comme nul 8t de nul essèt, & qu'il-seroit ssirsis à faire
droit sur les demandes des Religieux pour estre remis en
possession des Maisons de cet Ordre & des biens qui avoient
esté unis à celui de saint Lazare

,
jusqu'à ce que Sa Majesté

eust pourveu au retablissement de cet Ordre & de la Grande
Maistrise Reguliere du saint Esprit de Montpellier.

Apres la mort de M. l'Abbé de Luxembourg
,
qui confor-

mément à cet Arrest du Conseil d'Etat, avoit remis entre les
mains du Roi son Brevet de Grand-Maitre de l'Ordre du Saint
Esprit de Montpellier

, on fit de nouvelles tentatives auprès du
Roi pour le récabliffement de cet Ordre, & sa Majesté parun



Arrestdu Conseil d'Etat du 16. Janvier 1701. nomma Mon-
seigneur le Cardinal de Noailles Archeveique de Paris, M.
Bossuet Evesque de Meaux, le Reverend Perede la Chaise,
Meilleurs l'Abbé Bis'.non., de Pommereu, de la Reynie

,
de

Marillac 2c d'Agueneaupour examiner les Bulles, Lettres Pa-
tentes ,

Déclarations, Arrests & autres Titres concernant cet
Ordre

5 & voir sur leurs avis
,

s'il convenoit, & s'il estoit
possible de rétablir la Commanderie Generaledu Saint-Esprit:
de Montpellier& ses dépendances

,
& quelles précautionsl'on

pourroit prendre en ce cas pour le Règlement tant du spiri-
tuel que du temporel de cet Ordre

, ou s'il ne seroit pas plus à
propos d'en emploier les biens 8c les revenus à quelqu'autre
usagepieux

>
& par deux autres Arrests des vingt-quatre No-

vembre 1704. & premier Juin 1707. Sa Majesté nomma pour
Rapporteur M. Laugeois d'Imbercourt

,
Maître des Rc-

queites.
En 1707. M. le Duc de Chatillon

,
Paul-SigiCmond de

Montmorenci, aïant demandé au Roi la Grande-Maîtrise de
cet Ordre, 8c Sa Majesté lui aïant permis d'en faire connoistre
le veritable caractere & la Milice, il consulta plusieurs Doc-
teurs de Sorbonne

,
neufcelebres Avocats 8c quelquesautres

personnes qui furent tous d'avis que l'Ordre dans son Origine
avoit esté Laïque 8c Seculier

, & que ce n'a cité que dans la
suite qu'il a esté Mixte, composé de personnes Laiques pour
l'administration du temporel, & de Clercs Reguliers pour
l'administration spirituelle

,
& on ne trouvoit point d'incon-

venient qu'unLaique fust Grand-Maître çie cet Ordre, à l'e-
xemple de plusieurs Ordres Militaires

,
qui, quoique compo-

sés de Chevaliers Laïques 8c de Religieux
,

né laissoient pas
d'ellre gouvernés par des Grands-MaigresLFliques.

Les Religieux de l'Ordre du Saint-Esprit qui sembloient
avoir interest que cette Milice ne se rétablist point

,
puisqu'il

l'avoit disputéeen 1693. & ce ne suc que sur leurs remon-
trances que le Roi par son Arrest du io,.- Mai 17C0. avoit decla-f
ré leur Ordre purement Régulier Se nullement Militaire

,
sç

joignirent néanmoins à M. le Duc de CI-.at;.'Llon
, 8c dans une

Requeste qu'ils presenterent au Roi
»

ils demanderent acte à
Sa Majesté de ce qu'ils n'entendoientpoint ie,prevaloir, ni se
servir del'Ârrest du 10. Mai 1700. au Chef qui avoit réputé
l'Ordre du Saint-Esprit de Montpellier4ieinenr -Ree-ulier 3
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mais feulement en ce qu'il avoit exclu de cet Ordre les pré-
tendus Commandeurs, Officiers & Chevaliers qui paroissoient

pour lors sans caractère & sans titres légitimés, & dont la plus-

part estoient plus propres à le deshonorer qu'à le rétablir
,

&
de ce qu'ils consentoient que cet Ordre fuit, comme il avoit
esté dans son Inllitution, composé de Religieux de deux fortes
de conditions,lesuns Laïques pour l'adminiilration du tempo-
rel seulement,engagésà l'Ordre par les Voeux d'obéissance &
d'Hospitalité à un Chef ou Grand-Maître de l'Ordrè Laïque,
& les autres, Clercs, pour l'administration du spirituel, enga-
gés à l'Ordre par les Vœux de pauvreté, dechasteté> d'obéis-
lance

,
& du service des pauvres ,

8c prioient aussi Sa Majesté
de conserver les Commandeursprofez de cet Ordre dans l'e-
xercice de la juridiction spirituelle sur les Religieux Hospita-
liers & les Religieuses Hospitalieres de l'Ordre; & qu'a cet
effet le Grand-Maître seroit chargé par le Brevet de Sa Ma-
jessé, d'establir un Grand-Prieur d'Eglise & Visiteur Gene-
ral qui ne pourroit estre qu'un Prestre Religieux de l'Ordre,
qui seraitconsirmé par le Pape.

Il sembloit qu'après ce consentementdes Religieux qui de-
mandoient le rétablissement de la Milice & d'un Grand-
Maigre Laique, le Roi alloit revoquer son Arrest du 10. Mai
11700. qui déclaroit l'Ordre purement Regulier, & qu'il alloit
aussi reconnoistre la Milice de cet Ordre. Cependantpar un
autre Arrest du Conseil d'Etat du 4. Janvier 1708. Saajesté
confirma celui du 10. Mai 1700. & ordonnaqu'il seroit execu-
té sélon sa forme & teneur, & en consequenceque l'Hospita-
lité seroit rétablie & observée dans la Commanderie Genera.
le

,
Grande-Maîtrise Reguliere de l'Ordre du Saint-Esprit de

Montpellier
, par le Commandeur General, Grand-Maître

Regulier, qui y seroit incessammentestabli. On ne sçauroit en
ce jugement trop admirer la Justice & l'équité du Roi, qui
prononce & decideque l'Ordre est Regulier

> parce que c'est
le dernier estat où l'on le trouve, & que c'est un principe de
l'un & l'autre droit, que dans ces matieres le dernier estat dé-
cide j ultimusflatus attenditur.

L'Ordreà la verité avoitesté dans son origine Laïque & Se-
culier. Il estoit devenu ensuite Mixte, c'esi-à..dire

,
composé

de Clercs ou Prestres Religieux:, & de Laiques. Les termes de
-Commandeurs

,
de responsion, & autres dont on se servoit



dans cet Ordre
,

qui ne iont en ulage que dans les Ordres
Militaires, prouvent allez qu'on le reconnoissoit comme une
Milice i mais cette Milice avoit esté suppriméepar Pie II. l'an
14.59. & l'Ordre estoit devenu purement Regulier

, comme il
paroistpar les termes delà Bulle de Sixte IV. de l'an 1476.
que nous avons ci-devant rapportés, & par la Réglé de cet
Ordre imprimée en 1564. par ordre du General Bernardin Cy-
rilli, qui en l'adressant L tous les Freres de l'Ordre

,
fait aisez

connoistre qu'ils sont tous veritablement Religieux, par ces
paroles

: sponte nos ipsos obtulireus &fanllo Dei Spiritui, Beatc
Virgini, çr Dominis infirmis , ut perpetui effemtis eorumservi>
çajiitatem , paupertattm ,

obedientiam & humilem patientiamy
attu libere nemine cogente ,

jurejurando
,
fllemni vûto ,

fumus
Jollieiti. lien: néanmoins parlé dans cette Réglé de Religieux
Lays

,
c'est-à-dire depersonnesvéritablementReligieuses, ôc

qui ne sont pas destinees aux fonctions Ecclesîastiques
:

le ter-
me de Lay estant en usage danspresque tous les Ordres pour
designer ces sortes de personnes

,
& mesme ils peuvent estre

Commandeurs dans celui du Saint-Esprit
5 car il est dit que

lorsque le Commandeur1èra Lay,il ne pourra pas faire la cor-
rection à un Clerc i mais qu'elle appartiendra aux Cardinaux
qui seront nommés pour cet effet par le Pape

:
Correctio vero

Clericorum & fpecialium aliorum
,

ad Prœceptorem LÀicum non
pertineat, fed ad Cardinales quibus a Domino Papa ipsa domus
fuerit eommendata. Que si dans le commencement du dix-
septiéme siécle les Souverains Pontises ont rendu à la Maison
de Montpellierle Generalat qu'on lui avoit osté, ils n'ont pas
prétendu que ces Générauxretablissent la Milice de cet Ordre
en créant des Chevalierspurement Laïques & mesme engagés
dans le mariage. Ils ont toujours au contraire regardé cet
Ordre comme Regulier

,
puisqu'ils ont obligé les Comman-

deurs de Montpellier, ausquels ils ont accordé des Bulles, de
prendre l'habit Religieux de cet Ordre, 8c d'y faire Professions
& de tous les Commandeurs du Saint-Esprit de Montpellier,
qui ont esté depuis l'an 1619. que la Terradeprit le premier la.
qualité de General de cet Ordre en France

,
ni lui, ni aucun

autre n'ont executé en cela l'intention des Papes, qui ont
mesme refusé des Bulles à quelques-uns :

ainsi tout ce que
ces Commandeurs ont fait en qualité de Generaux estoit nul,
n'étant pas reve1tl1s de pouvoirslcgitimes,& aïantmeime esté

ORDRE DU*
S. ESPRIT
DE MC).14'r-
PELLIER.

Cap 1
RtZ.



contre la volonté des Papes
, en reca.bliua.nc la Milice qui avoit

esté suppriméepar Pie II. C'eil pourquoi quoiqu'il y eust en
1700. des Chevaliers Laiques & desPrestres R.digieux,ce n'es-
toit point son veritable eitat

,
& le dernier auquel on devoit

avoir égard. Il avoit toujours estépurement Religieux depuis
la suppressionde la Milice

,
c'estoit là son dernier estat & au-

quel le Roi eut égard
:

nÍtÙnusflatus attendhur.
Les Prestres de cet Ordre sont qualifiés Chanoines Régu-

liers dans plusieurs Bulles des Souverains Pontifes. Le Sau-
nier pretendque ce fut le Pape Eugene IV. qui les soumit k
la Réglé de laint-Augustin outre celle de Gui leur Fonda-

teur. Le Cardinal Pierre Barbo neveu de ce Pape, fut le pre-
mier qui n'estant point del'Ordre

,
fut fait Commandeur ou

Precepteurde l'Hospital du Saint-Espritde Rome & en cette
qualité General de tout l'Ordre

, ce qui a continué jusqu'à.
presentque les Commandeurs de cet Hospital ont eité desper-
sonnes distinguées par leur naissànce

,
à qui les Papes ont

accordé cette dignité pour recompenser leur merite. L'Ordre
de L'lintBenoisi en a fourni un, celui de saint Augustin un,
celui des Servites aussi un, celui du Mont-Olivet deux

,
8ç

celui des Chartreux un. Il y en a eu jusqu'à present environ
soixante & dix

,
depuis le Comte Gui de Montpellier Fonda-

teur de l'Ordre
,
parmi lesquels il y a eu un Pape

,
sept ou huit

Cardinaux, deux Archevesques& douze Evesques. Alexan-
dre Neroni

,
qui estoit Commandeur General en 1515. fut le

premier à qui le Pape accorda l'habit violet avec la mozette &
le manteletà la maniere des Prelats de Rome, ce qu'ils ont
toujours porté, à moins qu'ils n'aient esté tirés de quelques

autres Ordres, auquelcas ils retiennent aussi, comme les Pre-
lats Religieux

,
la couleur de l'habit de l'Ordre dont ils sont

sortis. Ces Commandeurs ne font ordinairementProfession de
cetOrdrequ'au bout de l'an,à moins qu'ils ne different àla faire

pourquelques raisons,ou que les Papes ne les en dispensent. Ils

portent néanmoins sur leurs habits la Croix de l'Ordre. Le
Prieur de la Maison & Hospital du Saint-Esprit de Rome,
tient la seconde place dans l'Ordre

, & en est Vicaire Ge-
neral.

Les Religieux de cet Ordre sont habillés comme les Eccle-
fiastiques

,
ils portent seulement une Croix de toile blanche à

douze pointes ssir le costé gauche de leur Soutane & de leur
manteau,



manteau, & lors qu'ils sont au Chœur, ils ont l'esté un Sur-
plis avec une Aumuce de drap noir doublée de drap bleu

,
&

kir le bleu une croix de l'Ordre. L'hiver ils ont un grand
Camail avec la Chappe noire doublée d'une étoffe bleue, 6c
les boutons du grand Camail sont aussi bleus. En France ils
mettent toujours l'Aumuce sur le bras

, cette Aumuce est de
drap noir doublée & bordée d'une fourrure noire

: en Italie
ils la portent quelquefois sur les épaules, & en Pologne ils ne se
servent point d'Aumuce ; mais ils mettent sur leurs Surplis
une espece de mozette de couleur violette

,
qui n'a point de

capuce &n'est point ronde comme les autres ,
mais deÍcenden

pointe parderriere. Les Commandeursont à la boutonnière
de leur Soutane une Croix d'or emaillée de blanc, &au
Chœur une Aumuce de moire violette

,
si c'est l'esté, ou un

Camail de mesme couleur l'hiver.
Il n'y a que les Religieusës de Rome

,
qui gardent la Clô-

ture; la pluspart demeurent dans les mesmes Hospitauxque les
ReligicllX

, comme à Besançon & en d'autres endroits. Elles
sont aussi quelquefoisseules dans d'autres Maisons

, comme à
Bar-ssir-Aube

,
Neuf-Chasteau&: autres lieux. Elles disent le

grand Office selon l'usage de l'Eglise Romaine. La pluspart
ont au Chœur un grand manteau noir

, ou il y a une Croix
blanche aussi-bien que sur leur robe avec un voile noir Olt
espece de Cappe

,
& dans la Maison elles ont un voile blanc.

Celles de Bar-sur-Aubeont dans les Ceremonies & au Chœur
un voile noir d'éfamine

>
sur lequel il y a aussi la Croix de

l'Ordre. Il y a des Maisons de cet Ordre à Rome
,

à Tivoli,
Formelli, Tolentin

,
Viterbe, Ancone, Eugubio

,
Florence,

Ferrare, Alexandrie,Nurcie, & plusîeiirs autres Villes d'Italie.
Les principales de France sont à Montpellier

,
à Dijon

,
Be-

fançon
,

Poligny
,

Bar-sur-Aube
,

& Stephanfeld en Alsace.Il n'y en a que trois en Pologne
,

dont la principale est à
Cracovie

,
qui fut fondée d'abord à Pradnik

, par Yves Eves-
que de Cracovie, l'an I1Z.T. mais comme cette Maison, qui estoit
aussi un Hospital, ne pouvoit estre souvent visitée des person-
nes pieuses, que la compassion pouvoit portera soulager les.
pauvres, aCaLife qu'elle estoit trop éloignée de Cracovie, il
la transfera dans cette Ville l'an 1244. Il y a aussi unMonafce-
re de Religieusesà costé decetHospital, & il s'en trouve quel-
ques-unes en Alle111agne, en Espaçne & mesme dans les In-
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des. Quoique la ville de Memmingen en Suabe ait reçu la
Confeiiion d'Auibourg, & que la plus grande partie de ses
Habitans soient Heretiques

,
il y a néanmoins un Hospital de

l'Ordre du Saint-Espriiou les Religieux ont une Eglise oliver-
te } & ils portent publiquement le Saint-Sacrement aux ma-
lades

,
mesme dans les maisons des Heretiques, où il y a des

Catholiques. L'administration des biens de cet Hospital est

entre les mains des Magisfcrats de la Ville
,

& les Religieux

ont seulement soin des malades. Cet Hospital fournit à l'en-
tretien de celui de WimpfFen du mesme Ordre qui est aussi
dans la Suabe,& au milieu de l'heresie.

Cette Croix à douzepointes;que ces Chanoines Hospitaliers

portent sur leurs habits
,

n'effc qu'une nouveauté i ils lapor-
toient anciennement*toute simple à peu près comme la Croix
de Lorraine

,
& comme la portent les Religieuæ Hospitaliers

de I>Hosie1-Dieude Cousiance >qui, à cause de cette Croix,--
qui est ausside toile blanche, & que cet HoM-Dieu est dédie '
au Saint-Esprit, ont fait des tentatives pour estre incorporés

•

dans l'Ordre du Saint-Esprit de Montpellier
5 & par ce moïen

se soustraire de la juridiction de l'Evesque de Coullanceau- -

quel ils sont {oumis
5

mais il y a eu plusieurs Arrests du C'onfèil
du Roi & du Parlement de Normandie

,
qui leur ont fait

défense de prendre la qualité de Chanoines Reguliersde l'Or-
dre du Saint-Esprit, &.de porter des Aumuces. Ces Hospita-
liers de Coustance furent institucs sous le titre de Clercs
Reguliers de l'Ordre de saint-Auguslin par Hugues de Mor-
ville Evesque de Couflance,l'ali1109. pour desservir l'Hostel-
Dieu de cette Ville, & ce Prelat leur donna l'an 1124. des Re-
glemens qui ont toujours este observés jusqu'à present

3 ces
Religieux sont toujours au nombre de douze

,
dont il y en a

six qui demeurent dans l'Hospital
,

les autres desservent des
Cures qui en dépendent. L'Ordre du S.Esprit a pour armes de
sableà une Croix d'argent à douzepointes,ôc en chef un Saint:"

-
E(prit d'argent en champ d'or dans une nuée d'azur.

Pierre le Saunier, de Cap. Ord. S. Spirit. Dijftrt. Barb^sa, de
Jur. Ecclcf. cap. 41. -Itim- 113. Tambur. de Tur. Abbat. Tom. 1;
disp.iàr num.35. la Terrade

,
Dif-lOtir-rfer l'orire du S. Esprit.

De Blegny,Frojet de t'Hijfoire des Religions Militaires. Silvest.-
lAzïuX.Mar.Oceanditut.gl. Relig. Pietr. Crescenze,Prtjid. Rom.
Bernard Giuft. Chron.degl.Ord.Milit. Hermant,Hijl.des Ord.de,'

Chcvderity¡''!PeursFafîums &Mémoires concernant cet ordre.



CHAPITRE XXXII.
Des Chanoines Reguliers associe.-<de l'Ordre du Saint-Esprit.v'OICI encore des Chanoines Reguliers sous le nom

d'Associez de l'Ordre du Saint -
Esprit

>
mais on ne

sçait
,

ni l'annee
, ni le lieu de leur etablinement

, ni ce
qu'ils sont devenus. Il y a néanmoins bien de l'apparence
qu'ils ont subsisté j puisque l'on trouve plusieurs Editions de
leurs Constitutions, dont il y en a deux à la Bibliothèque du
Roi, l 'une de Paris in 12. de l'année J)88. & l'autre auili de
Paris, in 4. de l'année 1630. Ces Constitutions furent approu-
vées par l'Archevesquede Roüen, les Evesques de Bayeuæ 8c
deCoustance, & par plusieurs Docteurs

, comme il paroiss

par l'Epi sire Dedicatoire de ces Constitutions.
C'elt dans cette Epiffcre Dedicatoire adressee le 4. Novem-

bre 1588. au Pape Sixte V. que le Fondateur de ces Chanoines
se fait connoistre. Il se nommoit Jean Herbet & estoit Lor-
rain

5
il dit au Pape que sa mere estant enceinte de lui, le con-

sacra à Dieu : que dans sa jeunesse Dieu lui inspira un grand
zelepour[onservice,

,
& qu'il eut toujours beaucoup d'aver-

fîori pour tout ce qui estoit contraire à ses Commandemens
bc à ceux de l'Eglise

: que depuis vingt-six ans ou environ
,

il

avoit fait serment de s'opposer fortement jusqu 'à la mort aux
Heretiques

, aux méchans Catholiques
, aux Ecclesiastiques

impudiques, yvrognesavares , & qui negligeoient le Service
Divin : que depuis vingt-deux ans ,

il avoit tous les jours ce-
lébré la sainte Messe

,
excepté seulement trois jours qu'il en

avoit esté empesché par des personnes qui s'opposoient à son
Jnititut, & qu'il aimoit mieuæ mourir que d'cirre privé pen-
dant un seul jour d'offrir le Sacrifice adorable de nos Autels :
qu'enfin il avoit esté inspiré de Dieu d'instituer sa Congréga-
tion ,quieit diviséeen une Confraternité

,
& en un Ordre de

Chanoines du S. Esprit, que la Confraternitéest pour tous les
Catholiques de l'un &: de l'autre Sexe :

qu'elle estoit déjà fort
étenduë en Normandie

,
principalement dans le Diocese de

Coustance
,

& que les Statutsen avoient esté approuvés parle
Cardinal de Bourbon Archevesque de Rouen

, par les Eves-

ques de Coufi:ance 8c de Baveux &par plusieurs Doreurs en
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Théologie des Universités de Paris & deCaën j & ilpresente'
ces Statuts au Pape, avec ceux qu'il avoit dressés pour les Cha-
,'110ines, pour en avoir la confirmationde ce Pontife

; mais nous
ne (çavons pas s'il la lui donna.

Conformément à ces Consl-itLi-.ïons ces- Clianoines
,

s'ils"
estoient Prêtres, devoient celebrer la lvleiTe tous les jours î &'
s'ils ne l'estoient pas, ils devoient en entendre une tous les
jours

,
& plustost deux les Festes & les Dimanches. Ils s'em--

ploïoient à l'instruction de la jeunesse
5

c'est pourquoi ils.

avaientdes Collèges, & dans ceux où ils n'avoient pas beau-
coup d'Ecoliers

,
ils pouvoient chanter tous les jours l'Office:

"Divin à l'Eglise, si quelque Fondateur le demandoit, & seule-

ment les Festes & Dimanches dans les Colleges où ils avoient
beaucoup d'occupation. Les Religieux de la Communautés
& mcsme les Domestiques, devoient faire abstinence tous les.

Mercredis de l'année. Si l'on ne trouvoit pas de poil-son
,

ils.
devoientse contenter de légumes. En memoire de la Passion
de Nostre Seigneur, ils jeûnoient tous les Vendredis, à moins!
qu'il ne se rencontraitun jeûne d'I" glise dans la semaine

, &
il estoit libre à un chacun de s'abitenir de vin le Vendre,di,
par mortification, & de jeûner pendant l'Avent

:
personne

n'estoit aussi obligé au jeûne depuis Pâque jusqu'à la Pente-
coste j & si estant en voïageou pour quelqu'autre raison

,
ils

ne pouvoient satisfaire aujeûne du Vendredi & à l'abstinence
du Mercredi, ils devoient dire ou les sept Pseaumes avec les
jLitanies

, ou trois fois le Chapelet, ou donner cinq sols aux
pauvres, de ce que l'on leur accordoit pour leur usage, &
dans ce nombre estoient compris les Curés & les Vicaires qui
escient occupés à administrer les Sacremens aux Fidelles.
Tous les Dimanches ils se confessoient à un Prestre de la
Congrégation

,
6c hors le College, à un autre Prestre approu-

vé par l'Evesque", & au moins tous les ans ils devoient faire
uneConfeffion generale à leur Provincial ou a ion Vicaire.
Ceux quin-'estoient pas dans les Ordres sacrés communioient
feulement une fois le mois 5 ceux qui estoient dans les Ordres
1àcrés,routesles semaines, principalementles Dimanches & les
Fesses

,
afin de s'accoustumerà s'approcher dela sainte Table,

où ils devoient, estant Prestres
,. tous les jours celebrer la

Meire. Tous les Prestres, Diacres
,

Sous-Diacres & Bene-
ficiers estoient obligés de reciter ou chanter les Heures Ca-



nomales ; & ceux qui n'avoient pas les Ordres sacrés
,

seule-
mentl'Office du Saint-Esprit, ou de laMainte Vierge, ou les
sept Pseaumes de la Penitence. il y avoit des heures deitinéts
pour l Oraiion mentale, & l'examen de conscience se faiioit
ibir &: matin. Leur habillementdevoit effcre honnëste, iembla-
bie à celui des Chanoines

,
des Do£beurs, ou des Regens des

Universitez, lans aucune stiperfltiite*'
:

ils avoient toujours le
bonnet quarré dans laMaison

,
& ne portoient le chappeau

que quand ils sortoient, & ils mettoient à leur cou une Cro:x
d'or ou d'argent sélon la qualité des personnes

,
& ils la pou-

voient attacher sur leur habit exterieur
, avec la figure du

Saint-Esprit en forme de Colombe descendant sur les Apof-
tres. Voilà tout ce que nous sçavons de ces Chanoines

>
nous donnons feulement encore ici la Formule de leurs
Vœux.

Ego N. licet non Jim dignus c&nfpc£tu Dei optimi maximit
tamen infnita ejus bOllitllte & clementia

3
bodie Profejjonem

facio in Ordine Spiritu* Santti, ej1ue in eo 'botum facio silemne
acpcrpetuum ohedientu & Cafitatis & Abdicationis !rofricI i~
lis bonorum temporaliumcoram cxlefti Curia

,
& militaati Eccle-

fia inter manus tuas ( R. D&mine) eique & tibi & toti ajsòciationi'
spiritus Santli

,
fanaèpromitto & juro & vovea me perpetuo

in ea viflttrltm
,
slrviens Deo & Ecclefld Cbrijtiand, & Cdllflticæ",

slpoflplicx dr Romana, usiJl,e ad mortem , omnia intelligendo
demque, & pietatem & mores &jftldiA mea dirigendojuxta ejm
Ajfociationis Constitutiones k M.Joanne Herbetioper gratiamDei
lnftitutoreprdfcriptat

,
& aftmmfrFontiftceprobatas a-ut permijfas\

a tua ergo immensa bonitate & clementia hllmiliterpeto ( optime
Cr clementijfime Dem ) ut qui mihi dedisti hac fanBum destde*
rium ,Jic etiam ad id melius & l'alutarius

, integritu, & prom-
ptius adimplendum

,
gratia Spiritus SdJlJfi, uberiores mihi be~

nigne largiaris admajorem^Janctiorem & clarierem Dei Patris,&
Filii & Spiritus Sancli gloriam & populi chriflÚtni, potiffimum
AjfociationisSpiritus Santli

,
fanffam inftitutionem

, incremen
tum ac dignitatem& meam plurimorumquesalutem. Amen. Os1
peut con(ulter les Consiitutions de cette Congregation qiir
lont sous letitre de Libri tres de Legibus Collegiorum Ordinis
QanonicorumS.Spiritm, Jnftitutore foanne JJerbetio.
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Chapitre XXXIII.

Des Religieux Croifiers ou Porte-Croix en .Italie.

L 'ORDRE desReligieuxCroisiersouPorte-Croix en Italie,
iqui est presentementsupprime,a.1 esté différentde deuxau-

trcs du meimenom, dont 1 un a pris ion origineaux Païs-Bas,&
l'autre dans le Roïaume de Boheme,dont nous parleronsdans
les Chapitressuivans

-,
mais tous les trois ont prétendu avoir

saint Clet pour Patriarche & Fondateur de leur Ordre, & que
saintQuiriaceEvefquede Jerusalem &e Martyr, dont l'Eglise
solemàïle la Feste le 4. Mai, a esté le Restaurateur de cet
Ordre. Mais comme les Porte-Croix d'Italie ne sont plus

pourtoir, soutenir ces prétentions, c'cst aux autres à les faire va-
oir, ce qu'ils auront peine à prouver par de bonnes raisons

5

quoique, pour faire remonter leur origine jusqu'à saint Clet,-
c'est-a-dire, jusqu'à l'an 78. de Jesus-Christ

,
ils citent des'

Bulles des Papes Alexandre III. Alexandre VI. Pie V. Gré-
goire XV. & de quelques autres ,

o'ti il est parlé de cette pre- •tendue antiquité.
Quant à saint Quiriace

, que quelques-unsont voulu faire
passer pour un certain Juif nommé Judas

,
qu'ils disent avoir

montré à sainte Helene le lieu olt estoit la Croix du Sauveur
<iu monde, lorsque cettepieuse Impératrice alla à Jerusalem,

quelle fit tirer de terre ce glorieux trophée de notre Re...
demption

,
ils ont aussi prétendu qu'aïant esté touché par les

miracles qui se firent à l'attouchement de ce sacré Bois, il se

convereit, & qu'il prit au Baptême le nom de Quiriace ou Cy-
.riaque: qu'ensuite il fut choisi par sainte Helene

, pour Chef
de ceuxqu'elle commità la garded'une partie de ce precieux
Tresor

,
qu'elle deposaentre les mains de saint MacaireEvef-

quede cette Ville, auquel saint Quiriace succeda ; &quedans
la suite il reçut la Couronne du Martyre sous l'Empire de
Julien l'Apostat, lorsque ce Prince alla a Jerusalem. Mais le
Pere Papebroch, M. de Ti.lemont

,
M. Baillet & quelques

autres Sçavans,traitent de fabuleux touit ce que l'on a écrit de

ce Saint. Car les Actes apocriphes sur lesquels se sont fondés

• ceux qui Fonc cru le Succe[Teur de saint Macaire, & celui qui
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-avoit découvert à sainte Heleine le lieu ou estoit la Croix de
Notre Seigneur jesus-Chriil, disent qu'il fut baptisé par saint
Eusebe Pape qui mourut l'an 311. c'est-à-dire quinze ans avant
que sainte Helene euit esté à Jerusalem pour y chercher la
vraïe-Croix. On fait ce Judas ou Cyriaque,qui,ace qu on pré-
tendant ce nom après son Bapiesine, Evesque de Jérusalem
Successeur de saint Macaire qui mourut l'an 331. & on donne à
ce saint Cyriaquepour pere ,

Simon, & pour aïeulZachée, qui
vivoit du tems de Jesus-Christ. Enfin l'on pretend que Julien.,rApoitat estant à Jerusalem le fit mourir en sa presence

> ce-
pendant ce Prince ne fut à Jerusalem que l'an 361 011363.au-
quel tems saint Cyrille estoit pour lors Evesque de Jérusalem.
Nous pasïbns sous silence les autres raisons qu'on a de croire."
quesaintQuiriaceou Cyriaquene vivoit point sous l'Empirede-
Constantin, auquel tems sainteHeleine trouva la vraie Croix*
& que s'il y a eu un Evesque de Jerusalem de ce nom ,

il doit
avoir soufFert le martyre fous l'Empired'Adrien l'an 134;Ain~
est à tort que les Religieux Porte-Croix se vantent d'avoir eu"
un saint Quiriace ou Cyriaque Evesque dejerusalempour Fon-
dateur ou Restaurateur de leur Ordre.

Ce qui est certain
,

c'est que cet Ordre estoit déjà establi.

avant qu'Alexandre III.montast sur la Chair de S.Pierrejpuifi-

que ce Pontife suïant la persecution de l'Empereur Frideric
Barberoussè, trouva un azile dans plusieurs Momsteres de cet
Ordre

,
& qu'après que l'Eglise suc en paix, il le reiiouvella,

pour ainsi dire, l'an 116g. lui donnant une Regle & des Conf-
ticution-s,&- le prenant sous sa protection.Herman Schedel dans
ses Chroniques, dit qu'Innocent IV. estant à Lyon, fitencore
des Reglemenspour ces Religieuæ, & qu'il ordonna qu'ils au*
raient toujours une Croix à la main,& Clement IV'. établiele
Monastere & Hôpital de sainte Marie de Morelloà Boulogne

pour Chef de cet Ordre.
Il soufFrit beaucoupdans la suite par les guerres qui desole-f

rent l'Italie. Sous le Pontificatd'Eugene IV. le relâchement y
estoit fort grand

,
la pluspart des Monasteres furent donnés

en Commende, & le Cardinal Bestarion eut celui de Venise.
Pie II. tâcha d'y retablir la discipline Reguliere. Il fit encore à
ce sujet de nouveaux Reglemens, confirma les Privileges qui
lui avoient esté accordés par ses Predecesseurs, &: ordonna
dans le Concile de Mantouë l'an 1459. que les Religieux por-
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teroient à l'avenir une Tuniqueavec un Scapulaire, un inan
teau pardesilis & un grand Camail,le tout de couleur bleue

,
au lieu qu'auparavant ils estoient habillés de gris, voulant
qu'ils eussent toujours en main une Croix d'argent comme ils
avoient accoufi:umé. C'estoitsans doute un abus que la vanité
de quelques Superieurs avoit introduit, car ils ne portoient
dans le commencement que des Croix de fer. Ils ne prirent
cette sorte d'habillementque l'an 1461.. dans leur ChapitreGe-
.neral

, ou le P. Thadée Galgalelli qui avoit esté autrefois de
l'Ordre des Servites

,
fut élu General.

Peu a peu le relâchement s'étant encore introduit de nour
veau dans cet Ordre ,Pie V. le remit en meilleur eliat en 1518.
l'approuvant derechef& confirmant ses privilèges. Mais appa-
remment que le desordre y estoit bien grand en 1656. & qu'A-
lexandre VII. perdit l'esperancede pouvoir y retablir la régu-
larité que ces Religieuxavoient si souvent abandonnée

> car il
les supprima tout-à-fait, & donna les biens qu'ils possedoient
dans l'Etat de Venise à la Republique,pour s'en servir dans la
guerre qu'elle avoit alors avec les Turcs j &presentementles
RR. PP. de la Compagnie de Jesus occupent le Monastere
qu'ils avoient dans la ville de Venise, où il y a encore des ta-
bleaux qui represententces Religieux, tels qu'on peut les voir
dans la figure que nous en donnons. Ils avoientpour armes d'a-
zur à trois montagnes de synopse surmontées de trois Croix
d'or

, avec ces mots pour devise
,

super omnia.
Ces Religieux,à qui on a donné atissi la qualité de Chanoi-

nes Reguliers
,
elloient sournis à la Regle de saint Augustin,&

ne s'étendoient pas hors de l'Italie. Ils el1:oient divisés en cinq
Provinces qui eÍl:oient celles, de Boulogne

,
de Venise

,
de

Rome
,

de Milan, & deNaples. Ils avoient autrefois deuxcens
huit Couvens, dont il ne leur en restoitqu'environcinquante
lorsqu'ils furent supprimés. Ces Monasteres estoient aulïi Hô-
pitaux

,
& il y en avoit environ douze qui estoient en Com-

mende. Ils .ne mangeoient point de viande tous les Mercredis
de l'année

,
jeûaoient tous les Vendredis

,
n'usant ces jours-la.

que de viandes quadragesimales, c'est-à-direne mangeant ni
heure, ni fromage

, ni œufs
, ni aucun laitage. Tous les trois

ans ils tenoient leur Chapitre General
>

les Prieurs y estoient
proposéspar le General pour estre élus par voix secretes

>
6c si

pendant -le triennal il en mourroit .quelqu'un, il en [llbsiituoit
un



W autre a sa place. Voici la formule des Vœux qu'ils faisoient:
JEgofrater N. cønjiderllnsmores & ReguUrem ebfervantUm hujtU
sacriOrdinis Crllcifirorumin quo cum ejliS habitufum certo tempore
converfatus & certascientia & fpontanea rvoluntateirvolens>&in-
tendens in hacfler4 Religione Domino perpetuis temporibusfamu-
lari, profiteor, promitto , ac voveo Deo,Bt4t.e Mariæslmper Vir-
gini & Patri noflro Clto

,
tibique Reverendiffimo Dtmino Patri

N. totius Ordinis Generali Minisiro
, mesemper & omni tempore

quo mihifuerit vita tame.r ,
in hacsacra Religione crtJciferorum

in hoc Monaflerio & aliissub veflra &fuccefforum obedieNtia
delitaU manfurum, fervaturumque in quantum Dominus largiri
dignahitur

, hujusfleriOrdinis Reglt/am & laudabiles Conftitu-
fiones & mores ac prtcipue illa fubftantialia videlicet odedien-
tiam, paupertatem & caflitatem, qUit omnia &frnguLaprxdicta,
fpontebonafide, & jincera intentioneprqjiteor,71oveo acpromitto*
& de his omnibus vos prasenteseritis tefles.II y a elldanscetOr-
xlre plusieurs per[onnesdiflinguées,commeJean Gamberti Pa-
<triarche de Grade,Vincent Eyesque de Catare,&Benois]; Leo-
:ni Evesque d'Arcadiequi a fait 1'Histoire de cet Ordre.

M. Alleman dans Ion Histoire Monique d'Irlande dit
iqu'il y a de l'apparence que les Religieux Porte-Croix qui
avoient quatorze Monasteres dans ce Roïaume, & qui furent
iupprimés dans le changement de Religion qui s'y fit) estoient
.de la Congrégation des Porte-Croixd'Italie, puisque ceux de
France & des Païs-basne les connoissent point pour avoir esté
de leur Ordre. Il y a néanmoins lieu d'en douter

5 & M. Alle-
man s'est trompé lorsqu'il dit que ceux d'Italie n'estoient pas
Hospitaliers, mais Militaires ou Chevaliers

,
& qu'ils estoient

habillés de noir
>

puisqu'il n'y a qu'à lire les Bulles dont nous
avons parlé pour estre convaincu qu'ils estoient Hospitaliers;
& la Bulle de Pie IL aussi-bien que les tableauxqui sontre{-
tés dans leurs anciens Ménagères,font assez connoistrela cou-leur & la forme de leur habillementqui esloit bleu, 6c aupara-
vant ils estoient habillés de gris. Les Chevaliers du saint Esprit
dont nous avons parlé dans le Chapitre xxxi. pretendoient que
leur Ordre avoit eité aussi appellé l'Ordre des Croisiers,Porte-
.Croix Se Chevaliers bleus, Se pour faire valoir leur antiquité
prétendue

?
ils citoient une Bulle d'Urbain III. de l'an 1187.

adressee aux Porte-Croix de Boulogne que ce Pape appelleCru-
-cifer, & qui f urent obligés de se conformer ( à ce que preten-
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tendoient les Chevaliers du saint Esprit ) aux Reglemens fait#

au Chapitre pretendu de 1032. C'est ce V"on ne trouve point
dans cette Bulle,qui eu: à la verité adressée aux Religieux Por-
te-Croix qui n'ont jamais rien eu de commun avec l'Ordre duE

saint Ef"prit.
MatthieuParis Historïen Anglois, fait mention du tems que

des Religieux Porte-Croix vinrent en Angleterre. Il dit que
ce fut l'an 1244. qu'ils portoient des bâtons aubout desquels il

y avoit une Croix, & qu'ils se presenterent au Sinodeque te-
noit l'Eves'qLie de Rochester, demandant une demeure: qu'ils
estoient munis d'un Privilege que le Pape leur avoit donne,fai-
sant defense à qui que ce fuit de les molester, de les reprendre
& de leur commander

, avec pouvoir d'excommunierceux qui
le feroient. C'est ce qui le fait declamer avec un peu trop de
chaleur contre les Ordres nouveaux qui paroiiïoiencdans ce
tems-la, au mepris,dit-il, de ceux de saint Augustin & de saint;

Benoist. Mais qu'auroit-il dk, s'il avoit vécu dans les siéclessui-

vants qui ont produit tant de differentesCongrégations, qui
bien loin qu'elles aïent fait deshonneur aux Ordres de saint
Augustin & de saint Benoist , ont esié' de leurs principaux
membres

,
& en ont relevéau contraire la gloire & l'éclat par

les Saints & les personnes il lustresqui en sont sbrtis. Dodsworth
& Dugdale parlent de deux Monasteresde cet Ordre en An-
gleterre

,
l'un à Londres & l'autre au bourg de Rigat ; & di-

lent que cet Ordre estoit confonduavec celui des Trinitaires.
Clement Reyner dit qu'on les appelloit Croucedjîers, que leur
premiere Maison fut fondée à Rigat l'an 1245. & celle de Lon-
dres l'an iigg, par Rodolphe Hofiar 8c Guillaume Sebern qui
prirent l'habit de cet Ordre sous le Prieur Adam., Cette Mai-
ion a toujours retenu le nom de ces Religieux, quoiqu'après>
le changement de Religion qui est arrivé dans ce Roïaume ,
elle ait esté convertie en une Verrerie qui fut toute brûléeen'
1575. n'y ellantressé que les quatre murailles.Ils en avoient
aussi une à Oxfort ou ils furent reçus l'an 134.9.

ruiez Benedetto Leoni, Origine 'èf01JdAtiont deII'Ordine d8'

Crociferu SilveÍt., Marul. mar. Occean. di tut. gl. Relig. lib. i.
cap. 31. Tambur. de sur. Abbat, Tant. 1. num 54. Herman, Hiji-
de fouhlijfmentdes Ordres Relig. Tlm. i cap* 40.
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CHAPITRE XXXIV.

Des Relirieux Porte-Croix en France & aux Pais-Bas
appelles communément Croifiers, ou defainte Croix, avec la

Viedul{.P. Théodore de Celles leur Fondateur.

L '0R D R E des Religieux Porte-Croix, qu'onnommecom-
munément Croisiers ou de sainte-Croix aux Païs-bas, fut

tonde sous le Pontificat du Pape Innocent III.
1 an 12.11. par

leP Theodore de Celles, il estoit fils du Baron de Celles qui
tiroit son origine des anciens Ducs de Bretagne dont cette fa-
mille porte encore les armes chargées d'unebande de gueules,
& estoit aussi allié aux Ducs de Guyenne 8c de Lorraine, 8c a
la Maison de Lusignan qui a fourni des Rois de Jérusalem 8c
de Chypre. Le bourg de Celles situé dans le païs de Liege, Se
dont le Baron de Celles portoit le nom, est très recomman-
dable par une image de la sainte Vierge qui y est révérée
fous le nom de Notre Dame de Foi

, 8c qui y attire un très
grand nombre de pelerins, 8c par une insigne Collégiale fon-
dée par Pepin le Bref Roi de France 8c pere de l'Empereur
Charlemagne

,
& le Chasteauéloigné d'un quart,de lieuë du

bourg estoit une ancienne Forteresse qui est aujourd'hui pof-
sedée par les Comtes de Beaufort heritiers de la Maison de
Celles.

Ce fut dans ce Chasseau que le P. Theodore naquit l'an
1166. le Baron de Celles son pere ,

quifaisoit profession d'une
solide pieté, voulut qu'elle fust imprimée de bonne heure dans
le cœur de son fils

:
il confia pour cet effet son éducation à

des personnespieuses & sçavantes, afin que lui apprenant les
Lettres humaines, ils pussent en mesme tems l'élever dans les
maximes du Christianisme. Il respondit parfaitement aux es-

perances de son pere. Il fit un égal progrés & dans les sciences
& dans la pieté>& ce qui (ervit encore à l'augmenter fut la fre-
quentation des Chanoines de Celles qui l'entretenoient dans

ces heureux sentimens de vertu qui lui estoient si naturels. Il
assi{toit avec eux à l'Office divin, 6c recitoit encore tous les
jours en son particulier l'Office de Notre-Dame.'

Après qu'il eut achevé ses études 6c qu'il eut appris dans les
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Acaden1ies
,

les exercices convenablesà la Noblesse, son pere,
l'envoïaà la Cour de Radulpheou Raoul de Zeringen Evesque-
de Liege, où au milieu des embarras qui se trouvent ordinaire-
ment dans les Cours des Princes ,le jeune Baron jouit du re-
pos &de la tranquilité d'esprit,Se conserva sa pureté de son
coeur , en évitant en toutes choses les libertés presomptueuses
des Courtisans, par une venu; intérieure produite en partie
par la devotion qu'il portoit à la sainte Vierge.

Le Pape ClementIII. aïant envoïé en 1188. Henri Cardinal
d'Albano &- Guillaume Archevesque de Tyr en qualité de
Légats vers l'Empereur Frédéric Barberousse & les Princes
d'Allemagne pour les solliciter de joindre leurs armes à celles
des autres Princes Chrestiens, pour le recouvrement de la'
Terre sainte, l'Evesque de Liege fut un des premiersqui prit'
la Croix des mains des Legats,& joignit ses troupes à celles des'

autres Princes d'Allemagne qui formèrentune armée de cent"
cinquante mille hommes sous le Commandement de l'Empc-'

reur Frédéric. Le jeune Baron de Celles âgé de vingt-un an'
suivit son Prince dans cette expédition, & ce fut dans ce voïa-'
ge que le P. Verduc Religieux Porte-Croix, qui a e[ctit la vie.
du P. Theodore

,
dit- qu'il fréquenta les Religieux de sainte

Croix qu'il trouva en Syrie, qu'il apprit d'eux de quelle ma-
niere cet Ordre avoit esté institué par le Pape saintClet', & ré-
tabli par sainte Helene 8c par saint Qniriace j il ajoute qu'il n'y'
avoit pas plus de 88. ans que Godefroi de Boiiillon & son frères
Rois de Jerusalem, avoient obligé ces Religieux de sortir de'
PEgîisedu saint Sepulcre, parce qu'ils reconnoiflbient le Pa-
triarche Grec de Jerl1[alem que le P. Theodore aïant auffif

veu qu'Henri de Valpot avoit institué une nouvelle Reforme'
de Religieux Croisiers sous le titre de Notre-Dame des Aile-
mans,quisuivoient le mesmelnstitut de l'Ordrede saintecroiie
establi par saint Clet, il conçut dès lors le dessèin d'embrasier
cet I nsiitl1tce de le porter en son païs.

Mais pour croire cet Auteur, il faudroit qti"jl puftperfuader"

auparavant que l'Ordre de sainteCroixeust eSté establi par sainr
Clet, & c'est ce que les Religieux mesme de cet Ordre ne re-
connoissentpas > car le P. Bousmgaut dans son voïage des Païs-
Bas parlant du Monastere de sainte-Croix à Huy quiestle
Chefde cet Ordre

,
dit que le premier InStituteur de l'Ordre

.
d-'es, Croifiers est saint Quiriacequi trouva la sainte Croix par.'







te Commandementde sainte Hélène. Mais nous avons montré
dans le Chapitre précèdent que tout ce que l'on disoit de ce
saint Quiriace qui se nommoit auparavantJudas ( à ce que l'on
prétend ) citait fabuleux

,
puisque le Pape saint Eusebe par

qui l'on dit qu'il futbaptisé, mourut l'an 3II. quinze ans avant
que sainteHcleneeust elle a Jeruialempour y chercherla vraie
Croix : qu'aïanteu pour pere bimon & pour aïeul Zachée qui
vivoit au tems de Jcftis-Christ i il ne pouvoitpas avoir vécu

au tems de Constantin: & qu'il ne pouvoit pas avoir souffert le

martyre par ordre de Julien l'Apoitat, ni en sa presence,esiant
Evesque de Jerusalem

>
puisque lorique cet Empereur alla à

Jerusalem
,
saint Cyrille estoit Evesque de cette ville. Enfin si

le P. Verduc prétend que l'Ordre Teutonique ou de Notre-
Dame des Allemans estoit une Reforme de l'Ordre des Croi-
fiers, c'est qu'apparemment il. met au nombre des Religieux:
de son Ordre tous ceux qui ont porté descroixssir leurs habits,
principalement ceux qui avoient pris la Croix pour le recou-
vrement de la Terre saintejpuisqu'il n'y^avoit point d'autres
Grossiers en ce tems-làenSyrie que ceux qui combattoient dans>

ces fameusesguerres qu'on appelloit Croifodesjauquel teins fut
ini1:itué l'Ordre Teutonique l'an 1190.

L'on ne peut gueres non plus ajouter foi à ce que dit le P.
Verduc ,quc le P. Théodore, après avoir visité les Religieux
Croisiers qui eiloient: en Syrie

,
passa ensuite aux avions de

pieté en vibrantles Saints lieux
,
aïant trouvé le moïen d'en-

trer lui seul dans la ville de jerusalem ; car quelle apparence
que les InfideUes aïent ouvert leurs portesa un de leurs enne-
mis

•,
& qui estoir du Corps d'une armée de cent cinquante

jnille hommes qui n'avoit paue la mer que pour s'emparer de
leur ville. Nous omettons quantité d'autres faits demesmena-
ture rapportéspar cet Auteur

,
Se nous ne nous arrêteronsqu'à

ce qui a, quelqu'apparence de vérité.
L'Empereur Frederic estant mort l'an 115)0. les Allemand

reconnurent pour leur Chef, Frédéric de Suaube,à qui 1,'En1-

pereur son pere en mourant avoit recommandé rarn1ee dont il
lui laiilbit le commandement

5
mais ce Prince estant môrt au (5

quelque temsaprès, les Allemans de[e[perés d'avoir perdu
leur Empereur Se leur Prince >.ne voulantplus reconnoistrede-
Chef,s'en retournerent en leur Païs. Raoul Evesque de Liège
fut de ce nombre j ôc comme depuis que Theodore estoit a sal
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Cour, il avoit reconnu qu'il estoitenclin a la vertu, que tou-
tes ses conversations & ses entretiens n'estoient que de choses
pieuses ôc édifiantes, 6c qu'ilestoit beaucoupporté à la retraite,
il jugea que Dieu le destinoit pour l'Eglise plùtost que pour les

armes ; & croïant que son Eglise perdroit beaucoup si d'autres
lui ravisïoient un si saint peribnnage, il lui donna un Cano-
nicat pour l'attachera son Eglise de Liege j mais ce Prince ne
put pas le mettre lui mesme en possessionde ce Beneficeestant
mort au mois d'Aoust de l'année 1191. avant que d'arriver en
san païs.

Theodore aïant pris possession de ce Canonicatqui estoit
dans la Cathedrale dediée à saint Lambert, assista à l'éle&ion
d'Albertde Louvain fils de Guillaume III. Comte de Louvain
& frere d'Henri Duc de Lorraine ou de Brabant,qui avec ses
dépendances s'appelloitpour lors la banc Lorraine. L'Auteur
:de la vie de notre (aint Fondateur, dit que ce fut des mains de

ce Prelat qu'il receut l'ordre de Preicri{e,c'eu:oic apparemment.
à Rheimsou cet Evesque avoit esté sacré,&où il s'estoit retiré
pour fuir la persecution.de l'Empereur Henri VI. qui preten-
doit maintenir sur le Siege Episcopal de Liege Lothaire Pre.
yost de Bonnes ; car dans ce relns-làil setrouvoit trois preten-
dans à cet Evesché, Albert frere du Duc de Lorraine qui
avoit esté canoniquement élu

,
Albert de Reytestan qui avoit

esté nomme par Baudoiiin Comte de Haynaut & de Namur ;
,& Lothaire aussi nommé par l'Empereur, qui pretendoit avoir
le droit de nommer les Evesques dans les Eveschés qui rele-
voient de l'Empire lorsque l'élection de ceux qui avoient esté
élus, estoit contestée. Ainsi Lothaireappuie par l'autorité de
l'Empereur 6c de Baudouin Comte de Haynaut qui s'estoit de-

porte de ses pretentions en faveur d'AIbère de R.cycefcan,s'em<

para par force des terres de Liege. Le Clergé s'y opposa & ap-
pellade ces violences au Saint Siege. Albert de Louvain fit le

voïage de Rome Ôc obtint la confirmation de son élection du
Pape Celestin III. qui le mit mesme au rang des Cardinaux:
Diacres

, ce qui irrita fort l'Empereur 6c obligea l'EvesqueAl-
bert de se retirer en France. Il ne put néanmoins tellementestre
à l'abri de la persecution dans la ville de Rheims qu'il n'y re-
çut la mort le 24. Novembre '1:15)3. parles mains sacrileges de
trois Gentilshommes Allemans,quicroïant faire plaisir à l'Em-
pereur ,

lui ça{fcrent la teste, & le percèrent de treize coups



mortels, ce qui l'a fait mettre au Catalogue des Saints avec
le titre de Martyr

, comme estant mort pour la defense des
droits & des libertés de (on Eglise.

Après la mort d'Albert il y eut encore deux pretendans 4
l'Evesche de Liege

,
Simon fils d'Henry Duc de Lorraine 6c

dw Brabant, qui avoit esté élu par le Chapitre
,

& Albert de
C.tiyc

, que le Comte de Haynaut vouloit mettrepar violence
sur le Siege Episcopal. Ils allèrent tous deux à Rome pour
soutenir leurs prétentions. Simon y mourut, & Albert fut
Evesque de Liege l'an 1196. ce Prelat reconnoiuanc que le
Pere Theodore estoit un homme d'une vertu consommée

,
il

le prit pour son conseil deconscience. Notre saint Fondateur
profitant de cette occasion, lui persuadade reformerles Cha-
noines de la Cathedrale

,
qui vivoient avec trop de licence.

L'Evesque ne se contenta pas d'emploïer pour cela son auto-
rité

,
il fit encore intervenir celle de Gui Cardinal & Légat à

Latere du saint Siege dans cette Province. Il n'obligea pas
seulement les Chanoines de saint Lambert de vivre en eom-
mun 5

mais il contraignit tous les Chanoinesdes Collegiales de
ce Diocese de faire la mesme chose j ce qui ne dura pas long-
tems 5 car les Chanoines se lassant de cette maniere de vivre,
firent tant d'instance auprès du Légat, qu'il les dispensa de
cette vie commune. Theodore ne le rebuta point pour cela,
il persuadaà quatre Chanoines,entre lesquels estoit Pierre de
Valcourt, de la Maison des Comtes de Rochefort,de Lessen,,
& de Cinien

,
de ne point abandonner la vie commune. Ils

firent ensemble unefocieté
5 & Theodore meditant une plus

grande retraite
,

voulut les éprouver pendant cinq ans, dans
le renoncement de leur propre volonté, & dans un abandon
total des choses du monde. Il consulta sainte Marie d'Oig-
nies, & Mainte Christine de Liege

,
qui approuvèrent sa reso-

lution.
Dans le mesme tems le Pape Innocent III.. aïant invité Je'

Roi de France a une Croisade contre les Albigeois
,

il y alla

en qualité de Millionnaire, d'où estant retourné en son Païs>

en iiii. & aïant trouvé ses quatre Compagnonsqui perseve-
roient dans le dessein d'abandonner le monde

3
il en parla à

Huguesde Pierre-Pont alors Evesque de Liege
,

qui non seu-
lement y donna son consentement

5
mais voulant aussi contri-

buer à leurs bons deÛèins, il leur donna l'Bglile de laine Tiw*



baut, située sur une Colline appellee Clair-Lieu
,

proche la.

ville d'Huy. Ce fut-là où le Bienheureux Theoçbre & ses

Compagnons jetterent les fondemens de l'Ordre de sainte
Croix, qui s'est beaucoupdans la suite répandu en France &
dans les Païs-Bas. Ils ne vécurent d'abord que des aumosnes
& des bienfaits des Fidelles

, parceque l'Evetquc en leur don?

nant cette Eglise ne leur avoit affecté aucunes rentes ni re-
venus ,

& qu'ils avoient renoncé à toutes leurs possessions,.

Mais cePrélat chargea par son testament Jean d'Appia de Flor
.r,ines son Succefleurde fournira l'entretien de ces Religieux,
& Dieu a suscité dans la suite plusieurs personnes pieuses, qui

par les donations qu'elles ont faites à ce Monastere, ôc par les
bastimenssomptueux dont on l'a embelli

,
l'ont rendu un des

plus celebres & un des plus riches du Païs.
Le Pere Theodore demanda l'an 1214. la confirmation de

ion Ordreau Cardinal Hugues de saint Char
,

Legat en Alle-

magnedu Pape Innocent III. mais il le renvoia au Pape & ap.
Concile General, qui estoit convoqué pour l'année Suivante
'.& qui se tint dans le Palais de Latran. Le Pere Verducpré:-
tend que ce Pape unit les Congrégations de l'Ordre de lainte
Croix en un seul Corps, fous le gouvernement de Theodore
4e Celles

, par des Bulles que Henri de Gueldres Evesque dç
Liege &CommisïàireApoito1iqueverifiatrente-deuxans après,
.& que ce saint Fondateur commença par faire la visite des
,Religieux Croisiers d'Italie, qui se sournirent à son obe"ïi-sance

:

.que cet emploi le retint en Italie presque toute l'année 1115.
& qu'avant son départ pour rétourner à Liege

,
il alla dere-

chef à. Rome demander au Pape la confirmation de son Or-
idre, sous cette union des differentes Congrégations de Croi-
fiers

: que le Pape la lui accorda
$

mais que la mort aïant pré-

venu ce Pontife avant que les Bulles susTent expediées
,
l'union

de ces Congregations demeura imparfaite. Theodore obtint
encore du Pape Honorius III. la confirmationde son Ordre;
mais ce fut sans cette union

,
& Dieu répandit tant de benç-

.dictions sur cette nouvelle Congrégation, qu'elle s'augmenta

-
très considerablement par les soins de ce saint Fondateur,

.qui ne cessa point de travailler à 1Dn agrandissement jus-
qu'à sa mort qui arriva le dix-sept Aoust de l'an 1146. selon
quelques-uns

,
& selon d'autres de l'an U44. estanc âgé de

quatre vingt-ans.
Il

«



Il aroit envoié de ses Religieux à Toulouse qui se joigni-
rent à saint Dominique pour combattre l'Heresie des Albi-
geois

,
& ils se conformèrent de telle sorte à ce saint Patriar-

che de l'Ordre des Prescheurs en ce qui concerne l'Obser
vance de la Regle de saint Augustin

, comme aussi en ce qui
regarde l'Office divin, les Constitutions 6c les Statuts de son
Ordre, que le Reverend Pere Pierre de Vauclourt

,
sécond

General & successeur de Theodore de Celles
,
voulant encore

obtenir du Pape Innocent IV. au Concile de Lyon la confir-
mation de cet Ordre, ne la demanda que suivant la confor-
mité qu'il avoit déja

, & a toujours eu depuis avec celui de
saint Dominique, comme il paroist par la Bulle de ce Pape du
tt3. Octobre 1148.

Après cette confirmation l'Ordre de sainte Croix s'étendit
en France, parles Predications du Pere Jean de sainte Fon-
taine

,
qui succeda au Pere de Vauclourt dans la charge de

General ; & comme ces Religieuxestoient pour lors en gran-
de estime

,
saint Loüis en fit venir à Paris & leur fit bâtir dans

sa haute Justice
, ruë dela Bretonnerie, une Eglise & un Cou-

vent en l'htifeneurde l'Exaltation de la sainte Croix,qui retient
encore le nom du lieu où estoit anciennement la Monnoie.

Le Pape Jean XXII. reçut cet Ordre sous la protectiondu
saint Siege l'an 1318. défendant expressement aux Ordinaires
de prendre connoissànce des affaires de cet Ordre

,
auquel il

çônfirma toutes les graces & les Privileges qui lui avoient esté
accordés par les Papes Innocent IV. & Clement V.qtÙ furent
amplifiés dans la suite par Martin V. Eugene IV. Sixte IV. &
Innocent VIII. Il y eut dans la suite des Commilïàires nom-
més par Leon X.& Clement VIII. pour travailler à la Refor-
me du Couvent de sainte Croix de la Bretonnerie à Paris

, &
en consequence un Arrest du Parlement de Paris du 13. De-
cembre i6jo. suivant lequel le P. Thomas de Conda pour lors
Generalde cet O rdre

,
accorda aux Religieuæ François un

Provincial de leur Nation
, ce qui a toujours esté pratiqué

ju{qu'à present. Le Pape Clement VIII. voulut encore sou-
mettre les Croisicrs d'Italie au General des Pais-Bas. Le Pere
George Conflanrin estant allé à Rome pour ce sujet, où le
Pape 1 avoit mandL, & voulant faire la visite des Monasteres
de France

, en passant par ce Roïaume, mourut à Aix, &
cette union ne sw fie point.
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Le General fait ordinairement s,-t demeureà Clair-Lieupro-
che de Huy qui est le Chef de cet Ordre. Il se sert d'ornemens
Pontificaux Se porte une Croix d'or comme le General des
Trinitaires j il peut donner à ses Religieux les quatre Ordres
mineurs. Ces Religieux portoient dans le commencement
une Soutane noire avec un Scapulaire gris

,
6c pardessus

une grande Chappe noire
, avec un grand Capuchon

:
ils

changèrent la Soutane noire en blanche par Bulle de Cle-
ment VIII. mais sur la fin du dernier siécle ils changèrent
encore la forme de leur habillement, qui consiste à present.
en une Soutane blanche & un Scapulaire noir

,
chargé

ssir la poitrine d'une Croix rouge 6c blanche. Lorsqu'ils sont
au Chœur, ils ontl'eitéun Surplis avec une Aumuce noire j'
& lorsqu'ils vont par la Ville

,
ils mettent un manteau noir

comme les Ecclesiastiques. Ils mettentencore dans quelques
Provinces le' Surplis sur le Capuchon, 6c le Capuchon à la
teste au lieu de bonnet quarré; & pour ne pas perdre le sou-
venir de leur ancien habillement

3
les Novices portent la Sou-

cane noire pendant deux mois.
Il y a plusieurs Ménagèresde cet Ordre aux PÏTs-Bas & en

Allemagne, comme à Liege, Cologne, Aix-la-Chapelle,Na-
mur ,

Venlo
,

Tournai
,

Bruges, Mastrik
,

Boisleduc
,

&c.
les principauæ de France sont à Paris

,
à Toulouse, à Caën,

au Verger en Anjou, à Bu[ànçois, à Varennes en Bourbon-
nois,à Charny en Picardie,&c. Ils ont pour armes d'azur à.une
Croix patée de Gueules 6c d'argent

,
l'Ecu couronné d'une

couronned'épines surmontéed'une Mitre 6c d'une Croate. Ils
qualifientleur Ordre de Canonial, Militaire & Hospitalier, &
prétendentmal à propos-que les Congrégationsdes Chanoines
Réguliers de sainte Croix de Conimbre 6c de suinte Croix de
MortaTc,aussi-bienque l'Ordre de saint Pachome,eiloientdes<
Congrégations de leur Ordre, qui selon eux a esté reformé
par le Pere Theodore de Celles,& non pas fondé.

Voiez, Pierre Verduc, Vie du Pere Theodore de Celles
, impri-

mée a Perigueux en 1681. duBreuil 6c Malingre
,

Antiquités de
PArts. Chopin

,
Traité des Droits des Relig. & MonnjJ. liv.r.

trait, i. §. 17. & 12. & liv.1. trait, 1. §. 11. Hermant, Ejla-
blijfement des ordo Relig. Barbosa:

,
de Jny. Eccles. lib. 1. cdp.4r.

Tamb. de Jur. Abb. Tom. 1. disp. 24. qaejl. 4. Aubert le Mire?.
Or/g. de l'ord. deflint Philip.Bonanni, Catalog. Relig. Ord,.
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CHAPITRE XXXV.
Des Religieux Croifiers ou Porte-Croix avec l'étoile

au Roïaume de Boheme.

L Es Religieux Porte-Croix avec l'étoile en Boheme pré-
tendent sans doute, auiïi-bien que les autres Croitiers

dont nous avons parle dans les Chapitres precedens, taire
remonter leur origine jusqu'autemsde saint Quiriace

,
puis-

qu'ils disent, qu'ils sont sortis de la Palestine pour venir en
Europe, où aïant embrasse la Regle de saint Augustin

,
ils

bâtirent:plusieursHospitaux
:
qu'entre ceux de Boheme

,
ils

fondèrent celui de Sorzick prochede Prague, pour y recevoir
les Pauvres, & firent bâtir une Eglise sous le nom de saint
Pierre : que la Bienheureuse Agnes de Boheme fit venir de
cet Hospital de saint Pierre les Religieux ausquels elle confia
le soin de celui qu'elle fonda à Prague ; & qu'afin que ces
Croisiers susient distingués des autres , cette Princessè obtint
du Pape Innocent IV. qu'ils ajouteroient une étoile à la Croix
qu'ils portoient. Mais outre que les Sçavans traitent defabu-
leuse cette origine que les Croisiers prétendent tirer de saint
Quiriace, que l'on dit avoir découvert la vraïe Croix à fainte
Helcne; il y a une'Bulle du PapeGregoire IX. de l'an 1237.
adressee au Re8:eur 8c aux Freres de l'Ho[pital de saint Fran-
çois de Prague

, & qui porte que c'est par Ses ordresque l'Or-
dre de saint AuguStin a esté introduit dans cet Hospital de
Prague

: ut ordo Canonicus quifccundum Deum & B. Augujlini
Régulant in eode11J Hospitali de mandate nûstro ieittitos esse
dignofeitur

,
Ce qui prouveencoreque l'Hospital de saint

François de Prague est le premier que ces Religieux Croi-
fiers aïentpossede, & que c'eit-là que leur Ordre a commencé;
c'est que Crugerius dans la vie de cette Agnès de Boheme,
parlant de l'Hospital qu'elle fonda à Prague, dit que les Croi-
siers qu'elle y mit, dont quelques-uns avoient l'administra-
tion de l'Hospital, & d'autres le soin des malades, commen-
cerent en Boheme à exercer ces fondions de charité avec
applaudissement

: que peu de tems après ils eurent le gouver-
nement d'un second Hospital sous le nom de saint Mathias a
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Breslaw
: & que de ces deux Hospicaux, ils se sont répandift

non seulement en Boheme
,

mais encore en Pologne & en
Moravie ; & que comme leur Ordre avoit commencé dans
l'Hospital de Prague ,

c'est ce qui a fait que cet Hospiral a
toujours esté le Chefde cet Ordre, & que la dignité de Gene-
ral a esté attachée à celle de Prevostde cetHospital, dontn met
l'establissèment en l'an 1236.

C'est donc la Bienheureuse Agnés à laquelle on peut attri-
buer l'Instittition. de ces ReligieuxCroifiers en Boheme. Cette
Princesse estoit fille de Prismislas ou Ottocare I. Roi de Bo-
helne,& Sccur de Wenceslas IV. Avant que de renoncer aux
pompes & aux vanités du siécle pour prendre l'habit de l'Or-
dre de saint François

,
elle fonda un Hospital à Prague au

pied du Pont, sous l'invocation du Saint-Esprit l'an 1134.
non pas l'an 1236. comme dit Crugerins

: ce qui se prouve par
des Lettres du Roi Wenceslas du vingt-un Mars 1234. par
lesquelles il prend souissa Prote&ion leMonastere & l'Holpi-
tal de saint François fondés par sa Soeur 5 par un Bref du Pape
Gregoire IX.du mois de Septembre dela mesme année, adres-
sé à l'Evesque de Prague

, par lequel il l'exhorte à ne point
souffrir que l'oninquietast les Religieuses de ce Monai1:ere; &
par un autre Bref de ce Pape du 18. Mai 1235. par lequel il con-
firma une donation faite à l'Hospital de saint François de Pra-
gue par le Marquis de Moravie delà Seigneurie de RakscÏce,

avec toutes les terres &: les bois qui en dépendoient, laquelle
donation du deux Octobre 1234. citinsérée dans ce Brefadref-
fé au Recteur & aux Freres de cet Hospital.

Le Pere Vading dit après Pontanus , que cette Princesse
fonda un Hospital à Prague en l'honneur du Saint-Esprit
proche le Pont

, pour les Religieux Croifiers j qu'ensuite
elle fit bâtir unMonasiere"oùelleÍe retira

,
& qu'elle y joignit

un Hospital
,

qui fut dédié en l'honneur de saint François.
Il est vrai que Pontanus dans sa Boheme sacrée ,: dit dans un
endroit, que cette Princesse fonda un Hospital pour les Reli-
gitux Croifiers proche le Pont, en l'honneurdu Saint-Esprit i
ëe dans un autre endroit il dit aussi que la Bienheureuse Agnés
aïant pris l'habit des Religieuses de sainte Claire

, ou du se-
cond Ordre de saint François, elle fit bâtir un Hospital en
l'honneur de ce Saint, qu'elle donna aux ReligieuxCroifiers,

pour y recevoir les pauvres & les indigcns
>

mais le Pere Cru-
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gerius dans la vie de cette Sainte, ne marque qu'un seul Hof-
pital fondé par cette Princesse pour les Croisiers

, & dit que
cet Hospital & l'Eglise qui y eitoic jointe ont pris le nom de
saint François à cause qu'ils avoient elle fondés par les libe-
ralités d'une Religieuse de l'Ordre de ce Saint

3 & il y a bien
de l'apparenceque cet Hospital du Saint-Esprit, donta parlé
Pontanus, est lemesme que celui de saint François. En effet,
le Bref de Gregoire IX. dont nous avons parlé est adressé au
Recteur & aux Freres de l'Hospital de saint François de Pra-
gue ,

aussi-bien que plusieurs autres du mesme Pontife rap-
portés par Vading.

Cet Hospital reçut de grands bienfaits dès le commence-
ment de sa Fondation, car l'an 1134. Prismislas Marquis de
Moravie

,
lui donna, commenous avons dit, la terre de Rak-

scice, & l'année suivante Consiance veuve de Prismiflas Roi
de Boheme

,
lui donna les terres de Glupetem

,
Humenche,

Kidoscitz
,

Borotiz
1

& plusieurs autres avec l'Eglise de saint
Pierre, comme aussi la Justice & la terre de Ribunc avec
toutes leurs dépendances. Gregoire IX. par un autre Bref,
qui est aussi du 18. Mai 1135. accorda la proprieté de cet Hos-
pital & tous les biens qui en dépendoient à la Bienheureuse
Agnés & à son Monallere

,
ordonnant qu'il n'en seroit jamais

separé
: ainsi les Religieuses de ce Monastere prenoient

leur subsistance sur les revenus de cet Hospital, & les Reli-
gieux Croifiers ausquels le mesme Pape avoit ordonné de sui-
vre la Réglé de saint Augustin

,
estoient néanmoins sournis à

la visite & correction du Provincial des Freres Mineurs de la
Province de Saxe

,
qui leur avoit prescrit des Reglemens j ce

qui ne duraque jusqu'en l'an 1138. que la Bienheureuse Agnés
de Boheme

,
voulant pratiquer la pauvreté exacte dont les

Religieuses de sainte Claire faisoient Professîon, & voulant
estre veritablement fille de saint François

,
remit entre les

mains du Pape cet Hospital
5 & ce Pontife a la priere du

Recteur & des Freres, commit pour cinq ans seulement, le
Provincial des Religieux de l'Ordre de saint Dominique en
Pologne, & les Prieurs du mesme Ordre à Prague

, pour
faire la visite de cet Hospital une fois ou deux l'année, leur
permettant de faire tels changemens qu'ils voudroient dans
les Reglemens qui avoient esté dressés par le Provincial des
Freres Mineurs de la Province de Saxe.



Peu d'annéesaprès que la Bienheureuse Agnes eut fondé cet
Holpital, Anne de Boheme sa Soeur

,
& veuve d'Henri IL

Duc de Breslaw
,

fils de sainte Hedwige
,

lequel fut tué par
les Tartares l'an 1141. fonda aussi à Breflaw avec [esenfans,

un autre Hospital, sous l'invocation de saint Mathias, qu'elle
dota de gros revenus avec le consentementde l'Evesque Tho-
mas,& qu'elle donnaauxReligieux Porte-Croix.InnocentIV.
confirma cette donation 3c écrivit aux Evesques de Prague &,
xi'Olmutz

,
afin qu'ils ne permirent pas que les Religieux de

cet Hospital'fussentmolestés. Il y en a qui pretendent que ce
Pape approuva l'Ordre des Porte-Croix

:
il se peut faire qu'il

ait approuvéen particulier celui des Porte-Croix avec l'Etoile
ten Boheme j mais il approuva aussi, comme nous avons dit
dans le Chapitre precedent, celui des Porte-Croix dans les
Païs-Bas ; & les Continuateurs de Bollandus

,
disent que ce

fut ce Pontife qui, à la priere de la Bienheureuse Agnés de
Boheme

,
accorda une étoile rouge à ces Croisiers de Boheme

pour joindre a leurs Croix, afin d'être distingués des autres
Croifiers, Pontanus ajoute que plu sieurs personnes riches de
Boheme estant entrées dans cet Ordre & y aïant aussi donné
leurs biens, l'ont rendu très-puiilànt.

Les Continuateurs de Bollandus disent aussi que ces Reli-
gieux Croisiers reconnoissentdeux Généraux : que ceux des
Hospitaux de Slatouis

,
de Mise

,
de Pont ,de Lytorneritz,

d'Aust
,
d'Egra, de Znoima

,
de Pottimberg & de quelques-

autres lieux de Boheme reconnoissent pour General le Maistre
de l'Hospital de Prague

,
&que les Hospitauxde Cruczberg,

Swidnitz, Lignitz, Boleflau
,

Montesberg, & quelques-autres
auffirbien que ceux de Pologne & de Lituanie, obéïssent au
Maistrede l'Hospital de S. Mathias de Breflaw. Il sepeut faire

que ces Hospitaux aïent esté pendantun tems désunis
5

maisil y
iaplus d'apparence qu'ils se sont tous réiinis, lorsque cet Ordre
a eu pour Généraux les Archevesques de Prague. Pontanus
dans là Boheme sacrée faisant le dénombrement de ces Arche-
vesques, en met deux de suite qui estoient Généraux de cet
Ordre avant que de parvenir à cette dignité, & qui ne quit-
terenc pas pour cela le gouvernementde cet Ordre j le pre-
mier fut Antoine de Muglitz à qui l'Empereur Ferdinand
premier confera cet Archevesché

3
le second fut Martin de

Muglitz, qui y fut nommé par Rodolphe II. qui le confère



slusïi après la mort de ce Prelat a Spinesde BerKa, que les Re-
Ijo-ieux Croisiers élurent pour leur General, quoi qu'il ne fust
pas de leur Ordre

, ce qui a depuis paffé en Coutume. Cet
Ordre donnoittous les ans douze mille Florins aux Archevef-
ques de Prague, comme Générauæ de cet Ordre, & le Prieur
de l'Hospital de Prague estoit Grand-Vicaire né du Diocèse.
Mais l'an 1657. après la mort de JeanFrideric Comte de Wa-
lenstin, le Prieur de cet Hospital aïant fait assemblerles Supé-
rieurs des autres Hospitaux de Boheme

,
d'Autriche

,
de Si-

lesse, & de Moravie, ils tinrent un Chapitre General, où il
fut proposé de procéder à l'élection d'un General de leur'
Corps, ce qui fut accepté

3 & l'élection tomba sur le Prieur
de cet Hospital de Prague. Ils ne purent pas néanmoins tenir
kur actmblée si secrete que l'Empereur n'en fust averti

: c'elt
pourquoi il envoïa des ordres pour ne point tenir cette asTem-
blee, les menaçantde punition s'ils procedolenta une élection,
& s'ils ne vouloient pas reconnoistre pour General l'Arche-
vesque de Prague qui seroit nommé. Ces Religieux aïant
fçu l'arrivée du Couriervinrent aussi-tofl:à l'Eglise, où ils en-

.
tonnèrent le Te Veum , pour l'élection de leur nouveau Gene-
ral

, jU. s"exctiserciit ensuite auprès de l'Empereur
,

sur ce
qu'ils n'avoientreçti' ses ordres qu'après leur election, & qu'ils
n'auroient pas manqué de deferer aux ordres de Sa Majesté
Imperiale

,
s'ils les avoient reçus plustost. '

Cela fut cause que le Siege Episcopal de Prague fut quel-
* que tems vacant > parce que le Comte Braïner aïant esté nom-

mé par l'Empereurpour le remplir
, ne vouloir point accep.

ter cette dignitéà moins qu'il ne fust General des Croifiers
y

ou au moins que l'Empereur ne le dédommageafl: des douze
mille Florins que ses Predecesseurs avoient reçus de cet
Ordre en qualité de Généraux. Mais ce Prince accommoda
ce differend en faisant créer Evesque In partibus le nouveau:
General des Croisiers pourélire suffragant de l'Archevesquey
afin par ce moïen de compenier les douze mille Florins, que
l'Ordre donroit aux Archevesques

, avec pareils douze mille'
Florins, que l'Archevesque donnoit à un [uffraganr. Peu de'
tems après, ce nouveau General mourtit,& les Religieux élu-
rent encore un General de leur Corps, qui ne voulut point.
estre Suffragantde Prague, cette dignité ne convenant poine
à un General d'Ordre qui est obligé de viiiter les Mai[on8'



qui en dépendent
:

ainsi ils sont presentement déchargés
des douze mille Florins qu'ils donnoient aux Archevesques
de Prague, 6c sont en possession d'élire un General de leur
Corps.

C'est ainsi que portent les Memoires qui m'ont esté envoies,
6c qui ajoutent que ces Religieux ont plusieurs Maisons en
Boheme, en Autriche, en Silesie Se en Moravie. Non seule-
ment ils sont Seigneurs temporels de plusieurs terres ; mais
ils en ont encore la direction spirituelle. Lorsqu'ils sortent ils
font habillés de noir comme les Ecclefial1:iques

, avec une
Croix rouge à huit pointes

,
au-dessous de laquelle est une

étoile demesme couleur
, 6c qu'ils attachent sur le cofté gau-

che. Nous avons dit ci-devant qu'ils prétendent que c'est In-
nocent IV. qui leur a accordé cette etoile. J'ai des Mémoires
qui marquent que ce n'est que depuis quelques années qu'ils
la portent , pour témoigner leur reconnoissance envers le
Comte de Sternberg Vice-Roi de Boheme, qui avoit beau-
coup protegé ces Religieux,6c qui portoit dans ses armes une
çtoile j mais il n'y a pas d'apparence quecesoitle [ujetquiait
obligé ces Croifiers à porter cette étoile , puisqu'ils l'a por-
toient plusieurs années avant que le Comte de Sternberg eust
esté Vice-Roi de Boheme

,
Pontanus, Vading 6c quelques.

autres Auteurs aïant parlé de ces Religieux fous le nom de
Croifiersou Porte-Croix avec une étoile rouge. Ils nese ser-

vent point au Chœur de Surplis
5

mais ils mettent une espece
de petit manteau descendant jusqu'aux genoux ,

qu'ils re-
jettent derriere le dos. Le Pere Athanase de sainte Agnès,
Religieux Augustin Dechaussé, fait mention de certains Re-
ligieux Croifiers en Boheme

,
qui ont sur le coSté gauche un

Navire
, 6c qu'il dit avoir esté establis en 1400. Pontanus

parle aussi de ces Croifiers avec le Navire,qui, à ce qu'il dit)
ont trois Maisons en Boheme.

Tournet dans sa Notice des Archeveschés 6c Eveschés
fait aussi mention de ces Croifiers avec l'étoile, sous le nom
de Maître 6c Freres de l'Hospital de saint François, des Reli-
gieux portant la Croix avec l'étoile

>
ajoutant ensuite

, Cru-
fiferorum cum ftelU in fede Vontis Pr4genjis Ordinisfantti AII-
gttflini ; mais ce qu'il dit, que le Pape leur écrit en cette sorte,
J0411ni Priori Domu* FF. S. M. de Venetiis Ordinis cruciferorum
Ctjlellenjis Diœcejis

y
n'cSt pas vrai ; car il a confondu ces

Croisiers







Croisiers de Boheme avec ceux d'Italie
,

dont nous avons
parlé dans le Chapitre xx xi i 1. qui avoient une Maison à
Venise

,
& du Diocese de Castel. C'en: ainsi que les Eves-

ques de Venise s'appelloient
, avant qu'ils fuissent revestus de

la dignité de Patriarche, & mesme anciennement les Eves-

ques de Castel prenoient le titre d'Evesque d'Olivole
, a

cause que leur Eglise eitoic située à Venise dansl'Isle d'Olivo-
le j ce qui a dure jusqu'en l'an 1091.

roiez Bolland. TOlfJ.prirn. mdrt-PIg-518- & 52, Pontanus,
Bohem. Sacr. Vading, Annal. Minor.Tom. 1.

Chapitre XXXVI.

Des Chanoines Réguliers de Nostre. Dame de Metro.
de la Penitence des Martyrs.

1 L y a des Auteurs qui ont confondu l'Ordre de Nostre-
Jame de Metro de la Penitence des Martyrs , avec un

« r 1"1 t r* • - . -1, r *Urdre luppoie de talllt lJemetrlUs 5 c autres en ont raie
deux Ordres separés. Le Pere Loüis Torelli Religieuæ de
l'Ordre de saint Augustin

,
dans l'Histoire generale de son

Ordre
,

qu'il commença à donner au public en 1675, parle de
celui de saint Demetrius

,
fondé

,
à ce qu'il dit, en Pologne

par quelques personnes pieuses
, vers l'an 1100. confirmé par

le Pape Alexandre 1 V
.

& prétend que ces Religieux por-
tent des habits gris

,
sur lesquels il y a une Croix sur un

cœur.
Le Pere Jerome Roman auili Religieux de l'Ordredes Er-

mites de saint Auguitin
,
dit qu'il y en a un fous le nom de la

Penitence des Martyrs fondé en Italie sans le Pontificat de
Clement V.l'an 1131. dont l'institutestde loger les Pderins,&

que cet Ordre s'est tellement agrandi,qu'il a elle divisé en dix-
huit Provinces,ce qu'il a lu, dit-il, dans un Livre, qui lui fut
envoie en Espagne, par un Religieux de cet Ordre j il a joute,

--
qu'il y en avoit deux Monasteres dans le Roïaume de Galice,
l'un à Sarria & l'autre à Arzua, qui par Ordre du Pape Pie V.
&de Philippe II. Roi d'Eipaghc, furent incorporez l'an 1567,

à l Ordre des Ermites de saint Augustin.
Herrera qui est encore Religieux du mesme Ordre

,
dit
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aussi que celui de la Penitence des Martyrs fut fonde el1
Italie

, comme il paroist par des Titres qui sont conservés-
dans ces deux Couvents j que ces Religieux powoient un ha-
bit blanc avec une Croix rouge j 6c que d'Italie cet Ordre
avoit passé en E{pagne, par le moïen de deux Religieux qui
y estoient venus vicier le corps de l'Apoitre saint Jacques, 6c

y avoient fondé les Monasteres de Sarria , 8c d'Arzl1a
>

&
Pierre Crefcenze distingue aussi l'Ordre de saint Deluetrius,
d'avec celui de la Penitence des Martyrs.

Il est certainque ceux qui ont suppose qu'il y avoit un Ordre
de saint Demetrius

,
se font trompés

, 6c que celui qui a le'

premier erré en cela
,

6c fait tomber les autres dans l'erreur,
aura sans doute pris S. M. De Metro , pour saint Demetrius.
Car le veritable nom de l'Ordre de la Penitence des Martyrs,
est celui de sainte Marie de Metro de Rome , de la Penitence
des Martyrs.

L'on ne peut ajouter foi au Pere Roman, lorsqu'il dit que
cet Ordre fut fondé l'an 1231. sous le Pontificat de Clement
V. puisque le Pape Gregoire IX. gouvernoit pour lors l'E-
glise, ôc que Clement V. ne succeda à Benoît: que l'an 1)°4...
On ne peut pas croire non plus que cet Ordre ait eité si puiflanc

en Italie
,

6c divisé en dix-huit Provinces j puisqu'il a tou-
jours esfcé peu connu ,

& que les Historiens en ont fait peu de
mention, n'y aïant mesme presentement aucun Couvent de
cet Ordre en Italie. S'il y en avoit eu tant de Maisons 6c qu'-
elles eussent esté diviséesen dix-huit Provinces, elles auroient
cité enoncéesdans une prétendue Bulle du Pape BonifaceVIIL
de l'an 1295. qui est le plus ancien titre que les Religieux de cet
Ordrepuisfentproduire5 6c dans cette Bulle, il n'y estparle
que du Monastère de Metro de la ville de Rome

,
de lainte

Elizabeth d'Ailesphet
,

de saint Pierre de l'Isle de
de sainte Croix de Prague, de saint Barthelemi de Poderabi,
& de sainte Marie d'Orlitz au Diocese de Prague

,
de saint

Marc à Cracovie, 6c de sainte Marie au Diocese de Craco-
lée. Ils n'ont néanmoinsqu'une copie de cette Bulle

,
dont ils

dirent que l Original a esté perdu
3

c'est ce qui obligea le Ge-
neral de cet Ordre l'an 1507. d'avoir recoursau Pape Jule/IL
duquel il obtint une Bulle, où celle de Boniface VIII. est
insérée

,
6c {jLile II. ordonna qu'on y ajouterait autant de for

qu'à l'Original
: il avoue néanmoins que l'on n'a aucune con-
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noiflànce a Rome de cette Eglise de Nore-Daine de Métro,
ni du lieu où elle estoit située

,
& que ce que l'on en sçait, ce

n'est que par la copie de la Bulle de Boniface
: Licet de ditta

BccleJtA Beate M4riæ de Metra , prœterquam per diùîum tran-
Jumptum, nullapenitus notitiahabeatur, & locus ubi diffa Ecclejia,
fondâta fuerat nonreperiatur. Cependant il confirme ces Reli-
gieux dans la possèssiondes Monaeres

, & des biens énoncés
dans cette prétendue Bulle de Boniface VIII. & dans la pof-
sesîionde ceux qu'ils avoient acquis depuis

,
dontil fait le dé-

nombrement
,

qui n'est pas néanmoins bien grand ; car il ne
consiste que dans les Monastères de sainte Croix de Bit[ryka,
en Lithuanie

,
de la sainte Trinité de MiedniKi, & de la

sainte Trinité de Twerec au Diocese de Vilna.
Quoique ce Monastere de Nostre-Dame de Metroà Rome,

qui eltoit Chef d'Ordrede ces Religieux,fuH:inconnu au Pape
Jule II. qui avoue mesme qu'on ne sçait pas le lieu ou il
estoit situé

,
le General qui s'adressa à lui ne laissa pas de pren-

dre le titre de Prieur de ce Couvent, comme il est porté par
la Bulle de ce Pontife

: Sane propartedilettiJîliijôannisPrioris
E(;cltji-e S. M. Demetri de Vrie, Ordinis S.Augujlini & ejusdem
OrdilJÍJ Generalis

,
nobls nuper exbihitll Petitio continebat. On

aura peine à comprendre comment ce Couvent de Rome,
Chef d'un Ordresiconsiderable

,
qui estoit divisé en dix-huit

Provinces
,

felon quelques Auteurs ; ait tout d'un coup dis-
paru ,

sans qu'il soit meime resté aucune memoire du lieu où
il estoit situé

,
& que Jule 11. ait cru si aisément ce que ce

General lui avoit exposé. C'est ce qui doit rendre suspecte

cette Bulle de Boniface VIII. 6c celle de Jule II. où elle
est inserée

,
& dont j'ai une copie qui m'a esté envoïée de

Pologne.
Quoique ce soit le seul titre que ces Religieux puissènt pro-

duire,ils ont néanmoins bien d'autres prétentionstouchantleur
antiquité.Ils disent aussi-bienque les Croisiersou Porte-Croix,
dont nous avons parlé dans les Chapitres precedens, que saint
Clet l'an 78. a esté leur Instituteur

: quesaint Cyriaque Eves-
que de Jerusalem a esté le Reu:auraccurdeleur Ordre

:
qu'ils

ont eu pour Legislateur saint Augun:in, dont la Règle leu
" a

esté donnée par les SouverainsPontifes recens: que leur ancien
habillement estoit celui des Chanoines Reguliers

:
qu'ils por-

toient une croix d'argent
, & que quelques-uns prétendent
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que cette Croix leur avoit esté donnée par saine Cyriaque e1¥

,

memoire de la vraïe Croix de Notre Seigneur Jesus-Chrisfc
qu'il avoit trouvée

:
Institutor noster S. Cletus Papa : Rtjïiuratar

S. Cyriacus Epijcopus Hierofolymitanus ,
& tandem Legi(lutor S...

Auguftintts, cujus Regulamà recentioribus Pontificibus sufïcpimus.-
Crueà argented ,

& univerji canoijici habitus ilntiquljirJ1us hobis
usus

:
sunt etiam nennulli qui crucem nobis à S. Cyrïaco

,
in me-

moriarn inventaper eum Crl/cis Dominiez datam ,.suisse ajfeverant.
C'est ainsi qu'un Religieux de cet Ordre défendeur origine
dans un Livre imprime à Vilna,& qui a pour titre Opus mise-
rentis Dei:

Nous ne nous arrêterons point à refuter ces fables
,

& onf
peut voir ce que nous en avons dit dans le Chap. XXXII1. mais
cet Auteur en ajoute encore de plus grolIieres pour jusiifïer
le titre qu'on leur donne

:
de Chanoines Réguliers defainte Ma-

rie de metrode Romt,de la>Penitenee des Martyrs. Ils dit qu'ils font
appellés chanoines Reguliers

,
à la difference des Moines, parce

que leur Ordre a paru le premier dans l'Eglise après les Apos-
tres,& qu'on leur a donné la conduite des ames : que l'on ajou.
te de fainte Marie T>,metvi ( il ne iner pas de M'etro ) à cause du
Scapulaire que la fainteVierge donna à saint Demetrius Con-
sui Romain

,
qui aïant esté receu dans l'Ordre par saint Clet,

l'amplisia dans sa propre Maison
;

de Roele , parce que cet Or-
dre fut le premier confirmé par le saint Siege

,
& qu'il a elle

le premier qui a eu des Monasteres dans cette ville
:

de la Peni..
tena, tant à cause que dans le tems de la persecution les Reli-
gieux de cet Ordre le cachoient dans les bois & dans les caver-
nes; qu'à canse quejusqu'au tems dela persécution, ils avoient
esté les Penitenciers du Pape

: & enfin deJ BB. Martyrs à cause
du grand nombre de ces Religieux qui répandirent leur iang
pour la defensedela Foi.CesReligieux avouent néanmoins que
de ce grand nombre deMartyrs,ilsn'ont seulementconnoiflart-
ce quedesix', qui sont saint Demetrius Consul Romain

,
saint

IddcjsaintRaynauld,saint Libere,sa-itt Concesse,saintVelitura
de Spolette

,
& saint Cyriaque Evesque de Jerusalem. C'est

ce qui est anssi marqué dans ce Livre qui a pour titre Opus mi-
fereeït!*S Dei, que je n'ai point veu, mais dont on ma envoïé un
extrait fidele, la personne qui me l'a envoie

,
aïant eu soinde

marquer les pages, & elle ajouteiretuliee fuffiitat, super
4n 'bus viri prudentà ac erutiiti esso judicium

,
regardant aiiHi

comme une chimere ces prétentions.



C eit apparemment a cauie de ce saint Dcmetrius
,

Consul
Romain,qui n'a jamais existé, n'y aïant point eu de Consul de
ce nom sous les Empereurs Néron, Galba

,
Oihon & les au-

tres,solis l'Empire desquels saint Clet à pu vivre, tant devant
que pendant ion pontificat 3 que ces Religieux prennent dans
leurs qualités, celle de Chanoines Reguliers de sainte Marie
Demetri, au lieu de De Métro , comme ils sont appellespar des
Historiens Polonois

, par l'Auteur de la vie du B. Ladislasde
FOrdre de saint François, & dans le procésverbal de la transla-
tion du corps du B. Michel Gedroc de leur Ordre

,
signé par

tous les Religieux de leur Couvent de Cracovie, dont nous
parlerons dans la suite.

L'on ne peut donc rien dire de certain touchant l'origine
de ces Chanoines que l'on appelle communémenten Pologne,
de saint Marc, à cause que leur Monasterede Cracovie qui est
le principal de ceux qu'ils ont en ce Roïaume, est dedié en
l'honneur de saint Marc l'Evangeliste. C'est pourquoi l'Au-
teur de la vie du B. Michel Gedroc, dit qu'il entra dans l'Or-
dre de (aintMarc.Tous lesHirbriens Polonoisqui ont parlé de
ces Religieux conviennentqu'ils furent receus dans ce Roïau-
me l'an 1257.& que ce fut Boleslas le Chasse Duc de Cracovie &
de Sandomire

,
qui les établit à Cracovie, leur aïant donné

l'Eglise de saint Marc qu'il avoit fondée depuis peu j & Dugloz
ajoute que ces Religieux avoient esté inshitués parle Pape
Alexandre 1 V. qui succeda à Innocent IV. l'an 1254. Ale-
xtlnderpajJA Ir. novam Religionem Mendicantium de PællÍtentÙt"
Martyrum infiituit, cujusfratres & professores Cracoviam adve~
nientes , Boieslaits Pudicus Cracovienfes & $,¡ndomirienjis Dux
benigne appellatos fufeipit

5
dl- Ecclejia infanéli Marri Evange-

liIl,e honorent de novo sandata
,

illis locum cracovie contulit
anno. 1257. Il y a néanmoinsquelquesautres Auteursqui disent
que cet Ordre fut institué l'an 12)0. comme on lit dans la se-
conde continuation de la Chronique de Thierry d'Engelhu-
sen rapportée par M. de Leibnitz dans le Second Tome de fou
Recueil des Ecrivains de Brunsvich.

Outre le Monastere de saint Marc de Cracovie, ces Reli-
gieux en ont encore quatre autres en Pologne & un plus grand
nombre en Lithuanie, dont les plus considerables sont ceux de
MîedniKi fondé par Jagellon dans le Palatinat de Vilna, Wid-
zinieiszKi, Twerc, & MiKalisKi. Ils enont aussiLi-Clties-uns



en Boheme dont un à Prague. Le Prevost de celui de Wid-
zinieisKi a droit de se servir d'ornemens pontificaux.

Ces Religieux ont aussi des Cures qu'ils desservent. Leur ha-
bit consiste en une soutane blanche & un scapulairede mesme
couleur surlequelil y a un cœursurmontéd'une Croix rouge.
L'or{qu'ils sortent ils mettent une soutane ou veste noire qui
cache leur habit blanc

, & dans les fondions Ecclesiastiques
ils ont un surplis & une mozette blanche ou Camail par dessus.
Le P. Athanasede sainte Agnes, le P. Torelli & Crescenze,di-
fent que leur tunique ou robe, eH: gri(e. Ils peuvent en avoir
porté autrefois de cette couleur

5
mais selon les memoiresqui

m'ont esté envoies de Pologne en 1704. 2c 1710. leur habit est
tel que je le decris.

Il y en a qui doutent s'ils sont veritablement Chanoines Ré-
guliers. Penot 8c le Paige leur donnent néanmoins ce titre,
& c'est peut-estre la qualité de Mandians qu'ils prennent,ou
du moins qu'ils prenoient autrefois

,
qui les aura fait exclure

par quelques-unsde l'Ordre Canonique. Cette qualité de Cha-
noines Reguliers, conjointement avec le nom de Ma.ndia.ns,
leur est: cependant donnée dans le procès verbal de la transla-
tion du corps du B. Michel Gedroc Religieux de cet Ordre,
faite l'an 1624. par un Evesque de Laodicee suffragant de Car-
covie: Thomas oborsik Epifiopus Laodicenjisfujfraganeus &C*-
nonicus Crdcovienjis piœ ,ojJeritati. Ad Dei omnipotentisglorïam
majorem, & Sanélorum ejus honorem. Notumfdeimus 6 sesia-

mur nos rogatos suisse â Religions Patribus ordinis Cttnoniclrum
' Regularium MendicantiMm S.Mari.e de Metro de Poenitentia pinc-
torum Martyrum , ut ossa & cineresservi Dei B. Michaelis Ge-
droc Ordinis ¡rædilli) in templo eorumdcm Religioflrum crico-
*vut S. Marco dicatofepulti

, e sepulchro veteri ob majus fidelium
fommodum levaremus &c. Ce B. Michel Gedroc descendoit des
anciens Ducs de Lithuanie, & mourut l'an 1485. Il se fait tous
les jours plusieurs miracles à son tombeau. Lorsqu'on fit la
translation de son corps, le P. Jean Biptisfce Italien Religieux
de l'Ordre de saint François, estoit Commissaire General de
l'Ordre de la Penitence des Martyrs, comme il est porté par le
mesme procés verbal de cette cranua.tion. Ils ont eu aussi le P.
Jacques Przirousoiechi qui est: mart en odeur de sainteté

,
l'an

16ig.
,Voi*e,z, Penot, eijl. tripart. Canonic. Regul. Le Paige, Biblioth.
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Vrjtmonft.Pietro Crescenzi,Presid.Roman. lib.3.pag. 15. Cruslcn.
1Monajhcon. Itogufl. part. 3. cap. 1. Luigi Torelli, Se<?/. Agosti-
nian. Tom. 4, Bolland

, Tom. I. Maii. in vit. B. Michaelis Ge-
droc. Tambur, de jure .Abblltllm,dijjut. z^quast. 4. Athanase
de sainte A gnés, le Chandelier d'or, & mémoiresenvoies de PI-
logne en 1704. & 1710.

CHAPlTR.E XXXVII.

Des Chanoines Réguliers des Congrégations des Ecoliers de
Boulogne

t
desaint Pierre de Monte Corbulo en Italie, &Ac

S. Cosme le^-Tours en France.

L E Cardinal Jacques de Vitry dans son Histoire d'Occi-
dent fait mentiond'une Congrégationde Chanoines Re-

guliers proche Boulogne eae par quelquescolersde cet-
te ville. Il parle d'eux avec eloge, mais il ne marque ni le
Monastere où cette Congrégation à commencé, ni ceux qui
en dépendoient. Penot dit que s'il est permis de deviner, c'es-
toit peut-estre dans le Monastere de laint Vié\:or proche Bou.-
logne

, parcequ'il paroist par plusieurs Bulles de MartinV
• que

ce Monastere estoit le Chef de plusieurs autres. Mais ce Mo-
nastere aïantesté ruiné entièrement, il fut uni à celui de saint
Jean de la mesme ville qui fut aussi uni dans la suite à la Con-
grégation des Chanoinesde saint Sauveur de Latran l'an 1415.
Falconius qui estoit Chanoine Regulier de Latran aussi-bien
que Penot, dit dans ses MémoiresHistoriques de la ville de
Boulogne pag. 101. que quelque recherchequ'il ait pu faire

,
il

n'a pu découvrir ni le lieu où demeuroient ces Ecoliers
,

ni le
Pape qui avoit approuvé leur Congrégation

,
ni à quelle fin

elleavoit esté instituée. MaisleP. Papebroch acru avoir trouvé
le neud de la difficulté en disant que c'estoit des Freres Prê-
cheurs fondés par saint Dominique dont le Cardinal de Vitry
avoit voulu parler

,
l'habit des Religieux de cet Ordre aïant

beaucoup de rapport à celui que les Premontrésportent encore
a present en Allemagne,&qui ne differe qu'en couleurde eelïrè
des Prêcheurs.

Si l'on confiderenéanmoins les paroles du Cardinal de Yi-*
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try ., on connoifi:ra qu'il a sans douce distingue ces Ecoliers de
Boulogne d'avec les Prêcheurs j car après avoir dit qu'il y a
une autre Congrégation de Chanoines hors la ville de Bou-
logne &c. Efi alia RegalariumCanonicorum Dto grata & homi-
nibus gratioCa Con^regatio extra civitatem Bononix j il ajoute
plus bas qu'ils unissent ensemble l'Ordre des Prêcheurs & ce-
lui des Chanoines

:
Prddicatorumordinem

,
Canonicorum Ordini

cenjungentes. Mais ce qui montre plus évidemmentque ceCar-
dinal n'a point entendu parler des Freres Prêcheurs, c'est que
parlant de la maniere de vivre aubère de ces Chanoines, il

dit encore qu'ils mangeoientde la viande trois fois la termine;
tribus in bebdoma.de diebus

, carnessi eis dpponantfir non reçu-
fant, in refettoriomanducantes :

cependant les Freres Prêcheurs
n'en mangeoientpoint. Enfin ce qui me persuade davantage

que cet Ordre des Ecoliers estoit different de celui des Freres
Prêcheurs, c'est que sairit Dominique n'obtint une Maisonà
Boulogne pour ses Religieux que l'an 12.18. &que selon plu-
fleursAuteurs cette Congrégation des Ecoliers eitoit déjà esta-
blie avant l'an uoo. mais onnefcait point quel estoit l'habil-
lement de ces Chanoines, & combien de tems ils ont subsisté.

Voi*e"z Jacob, de Vitr. Hiss. Occid. c. 27. Penot, Hist,. tripart.
lib. 2. cap. 54. n. 1. Tamb. de lllr. Abb. disi. 24. que. 14.. n. il.
Le Paige

,
Biblioth. Premo;;fl. & Papebroch Resp. ad P. sebttjl.

a S. Paulo T. 1. art. 16. n. 170. & 4rl. n. n. 32.
A ces Chanoines de Boulogne nous joindrons une autre

Congrégation de Chanoines Reguliers qui ont esté institués en
Italie.& qui prirent le nom de Monte Corbulo ; à cause que
leur premier Monastere estoit situé sur la montagne de Cor-
bulo éloignée de la ville de Sienne de douze milles. Ils eurent
pour Instituteur Pierre surnommé de Regio parce qu'il avoit
pris naissance dans cette ville. Quelques-unsnéanmoins dirent
qu'il estoit de Milan

,
qu'il avoit passé de l'Ordre des Char-

treux; dans celui des Chanoines Reguliers, & qu'il avoit mesme

pris l'habit dans le Couvent de saint Sauveur de Boulogne. Ce
Pierre de Reggio estoit ami de François Soderini Evetquede
Voltere & Referendaire de l'une & de l'autre Signature fous le

Pape Alexandre VI. il obtintpar le credit de ce Prélat la per-
mission de fonder une Congregation sous le nom de saint Pier-

re dans l'Eglise de saint Michel sur le Mont -
Corbulo

,
la*

miellé futconfirmée par Jule II. sdol) Raphaël de Voltere,
- 01*







'ott par le Pape Léon X. comme allure Benoilt de saint Gemi-
nien Chanoine de la mesme Congrégation cité par Penot& le
P.Bonanni.Mozzagrunusajoute que ce ne fut point sur le montCorbuloque lesfondcmens furent jettes, mais au Monas-
tere de sainte Marie de Bibona à quelque milles de Pise du
coite de la mer & du Diocese de VÕlterre. Il y a bien de l'ap-
parence néanmoins que ce fut au Mont-Corbulo

,
puisque la

Congrégation en a pris le nom. Leur habillement consistoit
en une tunique grise

,
sur laquelle ils mettoientun Rochet &

for le Rochet une aumuce oucapuce. Le P. bonanni dit quel'an 152.1. ils changèrent la couleur grise en noire pour se con-former à l'habillementdes Chanoines Reguliers de saint Ivicr-
dien de Luquer, ce qui ne peut estre, puisque dès l'an 1507,ceux-ci avoientesté unis avec dix Moliasteres qui dependaient
de leur Congrégation aux Chanoines Reguliers de Lat;-a, i qui
ont toujours elle habillés de blanc, & qu'ils convinrent seule-
ment ,que dans lemotiasteredeLuques ilsretiendraientla chap-
pe noire auChœur.ll semble que selon le mêmeAuteur laCon-
gregation de Monte-Carbula [ubsiHe encore, car il dit que
ces Chanoines vivent dans une grande pauvreté & du travail
de leurs mains3estant beaucoup solitaires.

Yoiez Mozzagrunus Narrai, rerum gefi. Can. Reglt.l Penot,
Hiss. tripart. Raphael Voilât, lik. 2.1. & Bonanni, Caulor.. Ord.
Relig.

Les Chanoines Reguliers de saint Cosme lez Tours sont
du nombre de ceux qui aïant trouvé la Regle de saint Benoist
trop aubère, ont secoué le joug de cette sainte Réglé pour ensuivreune plus douce qui est celle de saint Augustin

,
& ont

pris le titre de Chanoines Reguliers. Ils ne sont pas au moins
il blamables que les Chanoines desaint Martin de Tours dont
ils dépendent, & qui ont quitté entierement la Regle de saint
Benoist pour se seculariser. Hervé qui estoit Tresorier de cet-
te derniere Eglise au commencement du onzième siécle

,
se

retira dans une Isle de la Loire proche de Tours
,

& y bâtit
une petite Eglise sous le nom de saint Cosme, avec un pe-tit Monastere, où il mena une vie solitaire & retirée. Les
Chanoines de Tours l'aïant obligé de retourner chez eux,
il les pria de donner cette Isle avec le Monastere qu'il y
avoit bâti aux Moines de Marmoutiers, ce que ces Cha-
noines accordèrent & connue cette Isleappartenoit à Hu-
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gués Cellerier de saint Martin, il y consentit aussi. Ainsi
cette istequi prit le nom de saint Cosme

,
à cause de l'E-

glise dédiée à ce Saint, qui y avoit esté bâtie par Hervé
Tresorier de saint Martin, fut donnée aux Religieux de
Marmoutiers ,

à condition qu'il y en auroit au moins dou-
ze qui y demeureraient, 6c y feraient l'Office Divin. Nous
ne scavons point en quelle année les Religieux qui y estoient
quittèrent la Reule de saint Benoin:, pour prendre celle de
saint Augustin, êe vivre en Chanoines Reguliers

5 mais ils

ont toûjours dépendu de ceux de saint Martin
,

8c n'ont
point reconnu la Juridiction des Archevêques de Tours

>
6c ce n'esi: que depuis l'an 1708. que les Chanoines de saint
Martin, qui avoient une jurisdiclionpresque Episcopale dans
une partie de la Ville de Tours ,

l'aïant perduë 6c aïanceïtë
ioumis à celle de l'Archevêque de Tours

, ce Prelat a aussi
droit de Visite chez les Chanoines de saint CO(l11e. C'est
dans leur Eglise que l'on prétend que Berenger Archidia-
cre d'Angers, & Ecolastre de saint Martin de Tours, fut
enterré. Il fut le premier qui osa dire que le Sacrement de
l'Autel n'estoit que la figure du Corps de notre Seigneur,
& il attaqua les mariages légitimés 6c le Baptême des en-
sans. Le Pape Léon 1X. à qui l'heresie de Berenger avoit
esté déferée, fit tenir un Concile à Rome l'an 1050. o'ti el-
le fut condamnée pour la premiere fois, elle le fut ensuite
dans ceux de Brione, de Verceil, de Plaisance

,
de Tours

6c de Rome, sous Nicolas II. Dans celui de Tours tenu
l'an io54. il avoit abjuré ses erreurs, 6c les Légats du Pape
l'avoient reçu à la Communion de l'Eglise. Il fit aussi la
mesme chose dans celui de Rome l'an 1059. 6c le Cardinal
Humbert aïant dressé une formule de Foi, il la signa 6c
jetta au feu les Livres qui contenoient son erreur j mais à
peine le Concile fut-il terminé qu'il écrivit contre cette pro-
semon de Foi, 8e chargea d'injures le Cardinal qui l'avoit
dressée. Au Concilequi se tint encore à Rome l'an 1079. fous
le Pape Gregoire VII. Berenger reconnut encore sa faute
6c demanda pardon. On lui fit signer une profession de Foi;
mais à peine fut-il arrivé en France, qu'il publia un autre
écrit contre cette derniere profession de Foi. L'année suivan-
te 1080. l'on tint un Concile à Bordeaux

,
où assisterent deux

Légats du saint Siege. Berenger amené apparemment pJJ"
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l'Archevêque de Tours
, y rendit ration de sa Foi, foit pour

confirmer la profession qu'il avoit faite à Rome, soit pour
retracter son dernier écrit, 6c depuis ce Concile il n'eu: plus
parlé de lui jusqu'à sa mort qui arriva le 5. Janvier 1088. Il
mourut dans la Communion de l'Eglise, & l'on croit qu'il
fut enterré dans l'Eglise de saint Cosme lez Tours où il
s'estoit retiré, & y avoit mené une vie penitente. Ce Prieu-
ré appartenoit pour lors aux Moines de Marmoutiers, sélon
le témoignage du sçavant Pere Mabillon j & ainsi il n'y a
pas d'apparence que la Retraite de Berenger dans ce Prieuré
ait donné lieu à quelques Chanoinesde saint Martin de suivre
son exemple, & qu'ils aïent par ce moyen formé la Commu-
nauté des Chanoines Reguliers de saint Cosme l'an 1095. com.
me a avancé le Pere Dom Etienne Badier

,
dans l'Histoire

de l'Abbaye de Marmoutiers, & de l'Eglise de saint Martin
de Tours qu'il donna en 1700. Ronsard le Prince des Poë-
tes du seiziéme siécle, qui avoit esté Prieur Commendatai-
re de saint CoGne, y est aulU enterré dans un magnifique
Tombeau. Il mourut le 27. Décembre 1585. Ces Chanoines
font habillés comme les EcclesiastiquesJ'& mettent seule-
ment sur leurs manches une bande de toile de la largeur de
quatre doigts, qu'ils tâchent de cacher le plus qu'ils peuvent
en retroussant leurs manches. Au Chœur ils portent un Sur-
plis avec une Aumuce sur le bras, & un bonnet quarré.

Joan. Mabill. Annal. Bened. Tom. 4. pag. 155. cf jèqNcns.
Fleury. Histoire Eccle_s. Tern. douze & treize.

CHAPITRE XXXVIII.
Des Chanoines Hospitaliers desaintJean Baptisse de Coven.0

trj en Angleterre, où il efl aussiparléde quelques autres
Hospitaliers dans ce Rpiaume•

NOus avons dit dans leChapitre xxxIILqueles Religieux
Porte-Croix des Païs-Bas & de France, ne reconnois-

ient point ceux d Irlande , pour avoir eite de leur Urdre j ce
qui a fait que M. Alleman les a attribués à ceux d'Italie j
mais comme la plupart des maisons que les Religieux Porte-
Croix d'Irlande avoient, estoient aussi des Hôpitaux dédiés



à saint Jean Baptiste
,

je croi qu'ils pourroient avoir este sem-
blables aux Chanoines Hospitaliers de saint Jean Baptiste de
Coventry en Angleterre

,
dont Dodsworth & Dugdale ont

fait mention dans leur Histoire Monastiqued'Angleterre ; &.

que la croix noire qu'ils portent sur leurs robes & leurs man-
teaux, leur a fait peut-estre donner le nom de Porte-Croix.

Quoi qu'il en soit, Dod{worrh & Dugdale, nous ont dora,
né l'habillement d'un de ces ChanoinesHospitaliers de saint
Jean Baptiste de Coventry

,
tel que nous le donnons aute. Ils

n'ont point marqué le tems de leur établissement ; mais cet
Hôpital estoit desservi par des Religieux & des Religieuses, &
avoit esté fondé par le Prieur & les Moines de la Cathedrale
de Coventry de l'Ordre de saint Benoist, qui y tenoient lieu
de Chanoines comme dans plusieurs autres Cathedrales des
Roïaumes d'Angleterre, d'Esco{fe & d'Irlande.

Il y a une Bulle d'Honorius I 11. de l'an lui. adressée an
Reéteur & aux Freres de cet Hôpital, par laquelle ce Pape les
reçoit sous sa protection

,
leur accorde des Privilèges, & con-

firme toutes les donations qui leur avoient elle faites. Une
semblable protection leur fut aussi accordéepar le Roi Hen-
ri III.. mais il y a bien de l'apparence que cette Bulle causa*

un procès entre les Moines de Coventry & les Hoipitaliers,
qui dura près de deux cens ans ; puisque ce ne fut que le 29.
Mars de l'an'"I42).qu'il fut terminé par des Arl->.:res qu'ils,
avoient choilis, & qui ordonnerentque cette Bulle d'Hono-
rius III. n'auroit aucun effet, & seroit de nulle valeur, à cause*
des divisions qu'elle avoit causées

: que le Prieur & le Cha-
pitre de Coventry estoient les veritables fondateurs de cet
Hôpital, & seroient reconnus à l'avenir pour tels

: que pour
ce sujet le Maistre ou Recteur, sitost qu'il seroit élu & ins-
taie, leur prelteroit obéïssance & fidélité, & leur païeroit
les dixmes des champs seulement

,
& non de leurs jardins

& des animaux dont ils estoient exemts comme Religieux:

que le Prieur accompagné de huit personnes visiteroit tous
les ans,, s'il le trouvoit à propos ,

le Recteur, les Freres &
les Sœurs de l'Hôpital, qui [eroient tenus de faire profession,

entre ses marns, selon la formule énoncée par cet acte qui
contient plusieurs Reglemens & Statuts pour ces Hofpita-
liers

, comme aussi la maniere dont ils doivent estre habillés y

(çavoir, tant les Freres que les Sœurs d'une Robe, d'ua-



Scapulaire par dessous la Robe
,

& d'un Manteau de couleur
brune, sur lesquels devoit esire attachée une Croix noire.
Les Religieuses avoient un Voile blanc

3 apparemmentqu'el-
les allilloientau Chapitre avec les Freres; puisqu'il yefl:allffi
marqué que le Maistre ou Recteur tiendroit tous les Veu-
dredis le Chapitre

, pour punir les fautes des Freres & des
Sœurs, qui se devoient aussi trouver aux Procédons géné-
rales & aux enterremens des Prieurs & des Moinesde la
Cathedrale.

Il y avoit grand nombre de ces sortes d'Hospitaliers en
Angleterre; &c quoique Dodsworth & Dugdal les aïent
mis au nombre de ceux qui suivoient la Regle de saint Au-'
gustin, il paroiss néanmoins qu'ils avoient des Regles parti-
culieres, & qu'ils dépendoient des Evesques des lieux où leurs
Hôpitaux estoient utués, comme on peut voir dans les Re-
gl émens de quelques uns de ces Hôpitaux qui sont raportés
par ces Auteurs, & qui font assez connoistre quecesHospi-
taliers estoient véritablement Religieux; car les Freres & les
Soeurs de l'Hôpital de saint Léonard d'YorK

,
aïantcommis

quelque peché contre la chasteté & la pauvreté,ne pouvoient
estre ablousque par le Maistre de l'Hôpital, sicen'esioit à
l'article de la mort 3

auquel cas ils pouvoient recevoir l'abio-
lution de quelque Prêtre que ce fust ; mais s'ils retournoient
en santé, ils devoient se presenter au Maistre pour la rece-
voir, & si quelqu'un d'eux mouroit proprietaire il estoir-,
privé de Sepulture.

Vautier de Grey Archevêque d'YorK
,

dressa aussi une.
Regle l'an 1141. pour les Freres & les Sœurs de l'Hôpital de
saint Jean Baptiste de Dotingham, adressée à A-lwin., qui.
en estoit Mailtre ou Recteur. Il ordonna entr'autres choses,,
que la propricté seroit bannie entr'eux 5 & que si sept jours.
après la publication de son ordonnance, il se trouvoit quel-
qu'un qui fust propriétaire, il seroit excommunié; & m'Jurasit-
en cet état, qu'on ne lui donneroitpas la sépultureen terre.
sai nte.

Les Freres & les Sœurs de cet Hôpital avoient des Tuni--
ques grises tirant sur le roux, avec des Manteaux noirs.,,

ne mangeaient de la viande que trois-fois la..semaine,, gar-
doient un étroit silenceau Refectoire, s'assembloient totir .-s
les semaines au Chapitre, pour s'acculer de leurs fautes



en recevoir la. correction j ils y devaient Lire une-fois le mois
"le Règlement de cet Archevêque, en langue Angloise ou
Françoise, & les Freres Laics & les Sœurs recitoient cer-
tain nombre de Pater, pour chaque heure de leur Office.

Il y avoit en Angleterre plusieurs Hôpitaux destinés pour
les Lepreux, & qui s'engageoient par vœu à la pauvreté,
à l'obéïssance & à lachasteté. L'on trouve à la fin des œu-
vres de Matthieu Paris, les Statuts de l'Hôpital de saint Ju-
lîen

,
où il est dit que Its Freres qu'on recevra dans cet Hô-

pital
, ne seront poisit mariés

,
& que s'il s'en presente quel-

qu'un qui le soit, il fera vœu solemnel de chasteté entre les
mains de l'Archidiacre de l'Abbaïe de saint Alban, dontcet
Hôpital dependoit: que si après sa reception& après avoir fait

ce vœu il le transgresse, il sera chasle de l'Hôpital, sélon
l'ancienne pratique de cette maison

,
& renvoie à sa femme

si elle est encore en vie, comme estant pour lors libres tous
les deux ; & que si elle est morte, il sera puni severement.

Ils ne s'engageoientpas à une pauvreté fort exatte; car par
un des articles des meÍmes Statuts ; il est dit, que comme ce
qu'on leur donnoit dans l'Hôpital ne suffisoit pas pour leur
entretien

,
il leur estoit permis d'avoir des effets mobiliaires

qui se pouvoientacquérir honnestement, à condition que ve-
nant à mourir ou à sortir, les biens appartiendraient à l'Hô-
pital pour esire distribués en commun. Ils pouvoient nean.
moins disposer par testament de la troisiéme partie de ces ef-
fets

3 pourveu que ce fust avec la permission du Maisire ou
Recteur, autrement le testament estoit nul.

On éprouvoit pendant un tems celui qui devoit faire pro-
fession

,
& s'il avoit fait paroistre une conduite reglée &

qu'il eu11:e11:éde bon exemple
, on le recevoit en Chapitre

,
après quoi il faisoit Profession entre les mains de l'Archidia-
cre de saint Alban. Par cette Profession il promettoit ôc ju-
roit sur les saints Evangiles d'obéir en toutes choses

, pen-
dant tout le tems de sa vie, à l'Abbé de saint Alban j pour-
veu qu'il ne lui commandât rien contre la loi de Dieu, de

ne commettre point de vol, de ne battre point aucun Frere,
de ne point violer le voeu de Chasteté, de ne point s'appro...
prier & de ne disposer par testament que des choses dont
les Freres pouvoient disposer, d'éviter toute sorte d 'usu-

re, de ne procurer par aucune voie, qu'aucun autre que ce.
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lui qui auroit esté nommé par l'Abbé de saint Alban, fuit
Maistre ou Rêveur de l'Hôpital, de se contenter de ce que
ce Maistre lui donneroit sans murmurer, 6c de ne point sor-
tir les bornes qui estoient prescrites. Que s'il tran(gressoit

aucune de ces choses
,

il consentoit qu'on le pl1nist seve-

rement sclon la qualité ou la grandeur du crime. 6c mesme
qu'on le chassait de la Congrégation comme apostat, sans

aucune esperance de retour, à moins que ce ne fust par une
grace speciale de l'Abbé.

Leur habillement consistoit en une Robe 6c Capuce de
couleur tannée

,
& lors qu'ils alloient au Choeur ou par la

Ville, ils avoient uneChappe en forme de Manteau 6c un Ca-
puce de drap noir. Leurs Robes 6c Capuces pouvoientestre
fourés de peaux d'agneaux. L'habillement des Prestres es-
toit noir, & semblable quant à la forme à celui des Lepreux.
Cet Hôpital de saint Julien, fut fondé vers l'an 1140. sous
le regne d'Henry I. par Geoffroi) seiziéme Abbé de saint
Alban

,
qui estoit François & avoit pris naissànce dans le Païs

du Maine ; 6c les Statuts 6c Reglemens dont nous venons
de parler

,
avoient esté dressés par l'Abbé Michel l'an 1344.

Dodsworth 6c Dugdale ont aussi inséré dans leur Hif-
toire Monastique d'Angleterre, les Reglemens de l'Hôpi-
tal des Lepreux d'Elleford dans le Comté d'Es'fex

,
qui

avoit autrefois esté fondé par l'Abbesse & les Religieuses du
Monastere de Berkyng. Ces Reglemens furent dressés l'an
1346. par Radulphe de BaldoK Evesque de Londres, du-
consentement de Maltide de Montaigu, pour lors Abbes-
se de Berkyng, 6c on y remarque que ces Lepreux promet-
toient 6c juroient sur les saints Evangiles, de garder la chaf-
tete

,
de n'avoir rien en propre, 6c d'obéïr à l'AbbeiTe du

Monastere de BerKyng.
C mme il y avoit d'autres Hôpitaux de ces Lepreux,

sous le titre de sainte Marie Magdelaine 6c de saint Lazare*
c'elt ce qui a peut-estre donné lieu a Adrien Damnan 6c à
quelques autres, d'avoir supposé un ordre de sainte Magde--
laine & de saint Lazare.

Voïez Roger, Dodfworth
, & Guillelm. Dugdale

x Mo-
;V.apicon Angticanum Tom. 2.
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1CHAPITRE XXXIX.

.
Des Chanoines (:J' des Chanoinesses de l'Ordre de S. Jac-

ques de l'Epée en Espagne.

L A qualité de Chanoines Reguliers
., que les Souverains

Pontifes ont donné aux Chapelains de l'Ordre Militai-
re de saint Jacques de l'Epee en Espagne

, nous oblige de
parler ici de cet Ordre. Mais comme nous ne traitonspar-
ticulierement dans cette seconde Partie que des Chanoines
Reguliers ; nous ne parlerons des Chevaliers de saine Jac-
ques de l'Epée

,
qu'après avoir rapporté ce qui concerneleurs

Chapelains, puisqu'ils sont Chanoines Reguliers; & nous
joindrons aussi dans ce Chapitre les Religieuses du mesme
Ordre, qu'on peut aussi regarder comme Chanoinesses. Il
y en a qui pretendent que Ramire premier Roi de Galice,.
a fondé l'Ordre Militaire de saint Jacques l'an 846. après
avoir remporté une celebre vitroire sur les Maures

,
où il

en demeura soixante & dix mille sur le champ de Bataille j
parce que l'on en attribua le succés au secours de ce saint
Apôtre, qu'on avoit veu combattre dans la meslée

, tenant
à la main un Etendart blanc, sur lequel il y avoit une Epée
rouge en forme de Croix j ce qui fit que ce Prince institua
en faveur des Gentilshommes qui avoient combattu en cet-
te action, une Confrairie sous le titre de saint Jacques

,
à

laquelle il donna pour Armes une Epée deGueules en Champ
d'or avec cette devise

:
Rabet eusis sanguine Ardbum

5 & ils
ajoutent que dans la suite cette Confrairie fut érigée en Or-
dre Militaire par les Souverains Pontifes. Mais pour détrui-
re cette opinion

,
il ne faut que faire attention à ces Armes,

qu'on donne à cet Ordre dès le commencementde son insti,
tution, ce .qui en marque évidemment la faussètés puisque
les Armoiries n'ont esté en usage qu'après le dix ou le onziè-
me siccle.

Ce ne fut que l'an 1170. que cet Ordre commença, sous
le Regne de Ferdinand II. Roi de Leon & de Galice. Et
ce qui y donna occasion

,
furent les courses des mesmes

Jaurès, qui troubloient la dévotion des Pelerins qui alloient

- à







à Compostelle
,

visiter le Sepulcre de laint Jacques. Les
Chanoines.defaintEloy qui avoientun Monastere au Roïau-
me de Galice

,
bâtirent des Hôpitaux de leurs revenus qui

estoient fort considerables, sur le chemin qu'on appelle

communément voie Françoise, pour y loger les Pelerins. Le
premier fut celui de saint Marc l'Evangeliste

,
hors les murs

de la Ville de Leon 3 & le second au Detroit de Castille
,appelle Delas Tiendas. Peu de tems après, treize Gentils-

hommes a leur imitation prenant le melme Apôtrepour leur
Protecteur, s'obligerent par voeu de garder & asliirei* les
chemins contre les incursions des infidelles. Ils communi-
querent leur desTeiii à ces Chanoines de saint Eloy

,
leur

proposant de ne faire qu'un Corps entr'eux
,

de mettre en
commun le revenu du Monastere

,
& ce qu'ils pouvoient

avoir & pourroient acquérir dans la suite
, par- le moïen

de ceux qui se joindraient à eux. Comme ces Chevaliers
possedoient déja plus de vingt Châteaux, les Chanoinesfu-
rent plus faciles a accorder cette union, & devinrent par
ce moïen dans la suite dependans de ces Chevaliers, dont
ils ne sont que les Chapelains.

Cette union se fit l'an 1170. & l'accord fut fait entre Dom
Pierre Ferdinand de Fuentes Encalada

,
de la part des Che-

valiers; & de la part des Chanoines
, entre Dom Ferdinand

qui fut ensuite Evesque
, comme il paroist par son Epita-

phe qui est dans l'Eglise du Couvent d'Uclés. ohHt Ferdi-
nàndus Episcopus B. Mariée, primus Prior Ordinis Militiæ. S.
Jacobi Era ccxi. Ce qui répond à l'année 1173. deux ans
avant la confirmation de i-lordre,qiii ne fut accordée que l'an
1175. auquel tems Dom Andrés estoit Prieur. Le Cardinal
Hiacinte Bubo, qui a esté Pape sous le nom de Celestin III.
& qui estoit pour lors Légat en Espagne du Pape Alexan-
dre III. pour terminer les difFerens qui estoient entre les
Rois de Leon 8c de Castille, allant au Diocese d'Osma ; re-
çut le Maistre Dom Pierre Ferdinand avec quelques-uns de
ces Chevaliers qui le furent visiter

3 & il approuv ace nou-
vel Ordre. Toutes choses y furent reglées par son Conseil

,
& l'an 1175. le mesme Pierre Ferdinand alla trouver le Pape
Alexandre III. à Rome, accompagné de quelques Cheva-
liers dont le nombre estoit augmenté

,
& obtint la confirma-

tion de cet Ordre, conformément à ce que le CardinalHia-
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cinte avoit ordonné par une Bulle qui fut expediée la meC-

me année. Elle enjoint entrilautres choses aux Clercs de cet
Ordre, de vivre en Communauté sous l'obéïŒance des Su-
périeurs ,

d'administrer les Sacremens aux Chevaliers qui
leur doivent fournir tout ce qui est necessàire pour leur en-
tretien; & elle contient en substance tout ce que les uns &
les autres doivent faire. Mais le Cardinal Albert du titre de
saint Laurent in Lucina, de l'Ordre de saint Benoît, & qui
fut aussi Pape dans la suite sous le nom de Gregoire VIII.
leur escrivit par ordre d'Alexandre III. une Réglé plus am...,
ple, qui contient soixante 8c onze Chapitres, qu'il approuva.
ÔC qui fut confirmée par Jule II. l'an 1507. Il est vrai que
par la Bulle d'Alexandre, les Chanoines de saint Jacques ne
font appellés que Clercs j mais par deux autres Bulles des
Papes Adrien VI. de l'an 1512.

à de Clement VII. de l'an
1531. il est parlé d'eux sous le nom de Chanoines Reguliers,
sournis à la Règle de saint Augustin.

Une des premieres Dignités qui est toujours occupée par
un de ces Chanoines

,
est celle de Prieur

5
auquel estoit con-

fiée la conduite de tout l'Ordre après la mort du Grand
Maigre, avant que la Grande Maistriseeust esté réunie à
la Couronned'Espagne

5
& il avoit le soin de convoquer ceux

qui devoient proceder à une nouvelle Election. Cette Digni-
té qui fut d'abord unique, a esté depuis divisée en deux ,
pour les raisons que nous dirons au Chapitre suivant

>
& il

y a presentement deux Prieurs
,

sçavoir, le Prieur d'Uclésy
& le Prieur de saint Marc de Léon, qui par concession des
Souverains Pontifes, portent tous deux 1a Mitre & les au-
tres Ornemens Pontificaux.Le Prieur d'Uclés a néanmoins

retenu quelques Prérogatives
, comme d'enseigner la Regle à

ceux qui veulent estre reçus dans l'Ordre, qui sont obligés
de faire leur année de Probation dans ce Couvent, oti il y a
des rentes affectées pour ce sujet, & c'est aussi dans ce lieu
qu'ils doivent faire Profesîioi>.

Ces Chanoines sont vêtus de noir comme les Ecclesiafli-

ques , & mettent sur leur Soutane un Surplis sans manches ,
appellé Gimidetc

,
& sur le eosté gauche de leur Manteau,

une Croix rouge en forme d'Epée qui est celle de l'Ordre.
Au Chœur ils mettent par dessus leur Surplis ou Giraldete

y

une Chappe & un Camail noir avec la Croix de l'Ordre sur
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SECONDE PARTIE
,

CHAP. XXXIX.. IW
la poitrine j 8L dans le Collège de Salamanque ils se servent
de la Chappe & Camail de violet brun. Les Prieurs portent
les Surplis avec des manches estroites

}
c'est à dire des Ro-

chets comme les Prelats. Il y a eu parmi eux plusieurs per-
sonnes Illustres, 8c qui sont sorties de cet Ordre

, pour rem-
plir des Dignités Ecclesiastiques j comme Julien Ramirez

,le Doreur Durand &r. Nicolas de Carriazo, qui ont cité Evê-
ques de Cadis; Martin Peirezde Aïala Archevêque de ,ra...
lence

,
Ferdinand de Azevedo Evêque d'Oima 8c en sui te

Archevêque de Bruges, Jerome de Leyna Archevêque de
Montréal en Sicile, Barthelemi de Perez Evêque de Tu-
nis, 8c plusieurs autres. Quelques-unsse sont autli distingués
par leur sainteté

, comme Alfonse Prieur d'Ucles
,

dont
Martin Peirez Archevêque de Valence

, a donné la viei
d'autres par leurs écrits, comme Benoist

,
Arias, Montanus

,du Monastere de saint Marc de Léon 8c Prieur de saint Jac-
ques de Seville, mort en 155,8. qui a travaillé à la Bible Po-
lyglotte d'Anvers. Il po{sedoit parfaitement treize langues

,& entr'autres l'Hebraique
,

la Caldéenne
,

la Greque 8c la
Syriaque. Il fut cheri du Roi Philippe II. 8c a este regardé
comme un des plus Grands Hommes que l'Espagne ait pro-
duits. Le Maistre Isla, Didace de laMoteou Mota, Jean
Ramirez ont esté aussi Ecrivains de cet Ordre

,
qui a produit

plusieurs autres personnes Illustres par leur Pieté &par leur
Doctrine. '

Autrefois le Prieur de saint Jacques de Seville n'estoit
point soûmis aux Superieurs de l'Ordre

, parce que ce Cou-
vent fut fondé l'an 1400. par Dom Laurent Suarez de Fi-
gueroa Grand Maistre de l'Ordre

,
qui obtint du Pape des

Bulles pour exemter ce Couvent de toute Juri[diélion de
l'Ordre; mais l'an 1419. Dom Henry d'Aragon, neu-
viéme Grand-Maistre 8c son Successèur, les fit revoquer par
le Pape Martin V. qui soumit ce Couvent au Grand-Maif-
tre de l'Ordre 8c au Prieur d'Uclés

: 8c Dom Alfonse de
Cardenas l'incorpora à l'Ordre dans un Chapitre General,
l'an 1480. Les Prieurs d'Uclés estoient perpetuels

-,
mais Dom

Ferdinand de Santoyo aïant esté élu en r 4.16. renonça vo-
lontairement à cette Dignité, comme il paroist par la B alle
d'Alexandre VI. de l'an 1501. qui ordonna qu'à l'avenir ils
feroient élus tous les trois ans. Afin de lever les disputes



_qui pourroient survenir au sujet de l'Eledion de ce 1 rieur *
les Religieux firent un Concordat en 1648. par lequel ils

E consentirentqu'alternativement on en priit un delà Province
de la Manche ou Mancha, & un de celle de la Ribera &

Campo de Montiel, & que de quarante Religieux dont il y
en avoit huit dans le College de Salamanque, il y enauroit
.la moitié d'une Province 8c la moitié de l'autre

, en forte
néanmoins qu'il y en auroit toujours quatre de Campo de
Montiel, ce qui fut approuvé par le Roi Philippe IV. &
confirmé par le Pape Urbain VIII. Ceux du Monastere de
saint Marc de Leon ont consenti aussi par un Concordat,
que leurs Prieurs seroient alternativement des Provinces de
Léon Se d'Estramadoure.

Pour les peines que les Chanoines ont d'administrer les Sa..

cremens aux Clievaliers)ceu c-ci sont obligés de leur paier les
Dixmes de tous leurs troupeaux & animaux j comme Veauxj
Agneaux

,
Poulets

,
Cochons, Poulains, Vaches, &c. 8c com-

me il y a beaucoup de Chevaliers au service du Roi, il y a
toujours quatre Chanoines qui suivent la Cour, pour con-
fesser 8c aaministrer les sacremens aux Chevaliers qui s'y
trouvent. Le Chevalier qui est éloigné & qui ne peut [e
confesser à l'un de ces Chanoines, doit prendre la permis-
lion du Prieur de sa Province

, pour aller à un autre Con-
fessèur, tel que bon lui semblera

,
lequel a pouvoir de l'ab-

soudre de tous pechés, excepté celui de n'avoir pas paie les
Oixmes à l'Ordre, qui est un cas reservé parmi les Cheva-
liers. Les Chanoines ont des Couvens à Tolède, àSeville,
à Cuença, à Barcelone, à Grenade, à Salamanque, 8c en plu-
sieurs autres endroits de la domination d'Espagne. Pour estre
receusdans l'Ordre, il faut qu'ils fassent preuves de quatre ra-
ces tant du costé paternelque du costé maternel, non pas de
Noblessequi n'est quepour lesChevaliers,maisseulement C01n-
me leurs Ancestres n'ont point esté Facteurs, Commiffionnai-
res, Courtiers

,
Changeurs, ni exercé aucun art mechanique

ou vil, & que les mesmes Ancestres n'ont point esté Juifs, He-
retiques & comme tels punis par leTribunal de l'Inqtiisition.Il
y a auiîî quatreautres Couvensde ces Chanoines en Portugaly
dont un à Lisbonne qui est le Chefde cet Ordre en ce Roïau-
me. Le Roi Jean III. voulut le reunir à la Congrégation de
sainte Croix de Conimbre avec un autre de ReligieusesChe-
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valieres ou Chanoinesses dume(me Ordre ,qui est aussi a Lis-
bonne

3
mais la mort de ce Prince qui arriva peu de tems après

qu'il eut pris cette resolution,l'empescha de l'executer.
L'on prétend que le premier Monastere de ces Chevalieres

fut fondé à Salamanque l'an 1311. par leChevalierPelay Perez
& Marie Mendez sa femme. Le principal exercicede ces Cha-
noineiTes Chevalieres, elt de loger & de pourvoir à toutes les
necessités des Pelerins qui vont visiter lesJReliquesde saints.-tc-

ques. Elles sont au(Ti-bien que les Chanoines habillées de noir,
tant celles qui sont destinees pour le Chœur que celles qu'on
appelle Converses ou Soeurs Laïques 3

les premieres portant
une Croix rouge en forme d'Epée semblable à celles des
Chevaliers

, & les Converses la portant avec quelque diffe-
rence. Elles ont sept Monasteres en Espagne,qui sont le Saint
Esprit de Salamanque

,
sainte Foi de Tolede

,
Notre-Damede

Junqueras à Barcelone
,

sainte Croix de Valladolid
,
sainte Eu-

lalie à Merida, Notre-Dame de Grenade) & un a. Madrid
fondé vers le milieu du dernier siécle. Celles de Barce lone ne
sont pas Religieusesjmaisles autres font les Vœux solemnelsde
pauvreté, de chasteté & d'obeissance, & dans ce Monastereel-
les gardent différemment lacloil:ure, car à. Valladolid , à Me-
rida

,
& à Grenade, elles observent une clôture très exaéte , ne-

permettant à qui que ce soit d'entrer dans leurs Monasleres,&
elles n'en sortent point pareillement.A sainte Foi de Tolede,
elles reçoivent les visites des femmes dans une salle, & n'y ad-
mettent point d'hommes. Dans celui de Salamanque les hom-
mes & les femmes entrent indifféremmentdans le Monastere
avec la permission de la Commandatrice. Les Religieuses mes-
me sortent à certains jours dans leur Eglise,& vontjusques sur
le Porche

:
mais elles ne peuvent aller plus avant sans la permit-

sion du Conseil des Ordres.Celles de Madrid aïant esté fondées
furie modelle de celles de Salamanque

, ont voulu joiiirdece
mesme privilege à quoi le Conseil des Ordres s'est opposé, pré-
tendant qu'elles n'en doivent pas jouir

,
sut ce qu'elles n'a-

voient esté fondées que depuis le Concile de Trente qui ordon-
na la clôture à toutes les Religieuses

, ce qui a donné lieu à
plusieurs escritsde part & d'autre en Espagne. Mais à l'égard
de celles de Barcelone,comme elles ne sont point Religieuses ,
elles peuvent se marier &: ne sont point tenue*à cl&tl:1re si

exacte. Elles font seulement Vœu comme les Chevaliers
,
de
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pauvreté ,
d'obeiilànce

,
6c de chastete conjugale. Elles sont

gouvernées par une Prieure ou Commandatrice
,

& ne diffe-
rent en rien des veritables Religieuses, soit pour l'habille-
ment, soit pour les exercices du Chœur & de Communauté

>

& estant mariées ou veuves elles peuvent toujours porter la.
Croix de l'Ordre, Celles du Monastere de Santtos en Portu-
gal sont de mesme que celles de Barcelone

,
&. peuvent aussi

le marier.
Les Religieuses des autres Monasleres ne faisoient aussi que

des Voeux pareils à ceux que font celles de Barcelone& de San..
iloi

, ce qui a duré jusqu'en l'an 1480. que sous le Grand Mai-
stre Dom Alfonse de Cardenas, le Chapitre General de l'Or-
dre ordonna qu'à l'avenir elles ne pourroient se marier & se-
roient obligéesde faire des Voeux [olemnels, Les anciens Sta-
tuts obligeoient les femmes & les filles des Commandeurs de
sejretirer dans ces Ménagèrespendant qu'ils estoient à la guer,
re, & s'ils y mouroient, le Grand-Maigre fixoit le tems pour
qu'elles pussent se déterminerou à prendre l'habit de l'Ordre>oa
à sortir aesMonasteresj mais cettepratique a esté abolie, à acuse

que le nombre des Chevaliers augmentant, plusieurs Mona-
fieres n'auroient pas suffi pour recevoir les femmes, les veuves,
& les filles des Chevaliers,

Les Religieuses ne peuventestre reçuëssans le consentement
de toute la Communauté, & les Supérieures en donnent avis

Élu Conseil des Ordres pour avoir aussi son consentement
5 &

afin qu'il commette quelqu'un pour faire les informations
necessaires qui sont les mesmes que l'on fait à la reception des
Chevaliers,non pas touchant la Noblesse,mais seulement tou..
chant la Religion

,
des peres & meres, & des ayeux qui ne doi.

vent point esire soubçonnés d'heresie j le Preudentnomme un
Chanoine de l'Ordrepour faire les informations, qui sont en..
suite presentées au Conseilqui donne son consentement si elles
sontapprouvées. Les Monasteresélisentles Supérieures qui sont
aussi confirmées par le Conseil des Ordres

, & le Roi leur ac-
corde des Lettresqui ordonnent aux autres Religieuses de lui
obéir. Les Religieuses de Salamanque prétendentsaire remon-
ter l'antiquitéde cet Ordre ju(qu'enl'an 1030, par le moïen d'un
privilege qu'elles conservent dans leur Mona lere,qui est daté
de cette années mais nous en avons fait connoiltre la faus-
ÍetÇ en parlant des Chevaliers du saint Esprit de Montpel"







lier qui ont voulu auili se prévaloir de ce Privilege.
Votez. Francisco Caro de Torres

>
Hijl. de Los Ordines Mili-

tares de Santiago Calatrava y Alcantara. Francisco de Radez,
Chronicde las Ordenesy Cavall. de Santiago. Diego della Mota,
de la Orden. dela Cavail. de S.Tiago. Andr. Mendo, de Ordjni-
ions Militaribus Disquif. Canonic. Joann. Mariana

,
de Rebut

Hijpanicis lib.II. Cltp.I3. & 14. Turquet, Rist. ctEspagneTem.x.
/iV.lO. Favin, Hijl. de Navarre liv. 4. Tambur. de Jur. Abbat.
Disp. z4. qu&st. 4. Philipp. Bonanni, Catalog. omn. Ordo Relig.
,Part. 1. & 1. L'Abbé Giustiniani, Mennenius, Hermant

3
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Schoonebeck, dans leurs Hijloires des ordres Militaires.

CHAPITRE XL.
Des Chevaliers de saint Jacques de l'Epée en EJpagne,

NOu s avons suffisamment parlé del'Originedes Cheva-
liers de saint Jacques de l'Epée dans le Chapitre prece-

dunt
,

il nous reste seulement à parler des principaux evene-
mens arrivés dans cet Ordre. Ces Chevaliers s'estant joints
d'abord aux Chanoinesde saint Eloy, comme nous avons dit,
embrasserent la Regle de saint Augustin & firent les Vœux
ordinaires de Religion. Leur habit consistoit en une robe
blanche & un chaperon de mesme couleur ; & pour marque
de leur Ordre

,
ils portoient sur la poitrine une épée rouge, &

ils avoient la teste rasée en forme de Couronne comme les
Chanoines, 8c vivoient en commun.

Cet Ordre commençant à se multiplier
,

leur premier
Grand-Maistre,DomFerdinand deFuentes Encalada,entre-
prit le voïage de Rome, pour en avoir l'approbation du saint
Siege. Alexandre III. en le confirmant par sa Bulle de l'an
1175. dont nous avons fait mention

,
fit quelques Règlemens;

qui concernoient ces Chevaliers, & entre autres il leur per-
n1it de se marier. Il régla les Dignitésde cet Ordre

,
dont la

plus considerable après celle de Grand-Maistre, est celle des
treize, qui ont le pas devant tous les autres Comtnandeurs.
Avantque la Grande-Maistrise cuit esté réünieà lacouronne,
ils élisoient le Grand-Maistre

,
le pouvoient déposer s'il estoit

tombé en quelque faute
, & en élire un autre. Ils donnoient



leurs conleils dans toutes lesattalres , terminoient les dirferens
,quipouvúient arriver, entre le Grand-Maistre

,
& les Cheva-

liers i mais leur pouvoir est bien diminué presentement, que
le Conseildes Ordres, dont nous parlerons ci après, est juge
de tous les differens qui arrivent dans l'Ordre. La seconde
Dignité est celle de Prieur

,
qui est annexée aux Chanoines j &

la troisiéme celle de Grand Commandeur.
La premiere place qu'ils conquirent sur les Maures

,
fut

Cacerés dans l'Esiramadure. Ils la prirent l'an 1171. & le
Roi Dom Ferdinand la donna à ces Chevaliers, qui aiderent
ce Prince à conquérir Badajox

,
Buexa, Luchena & Monte-

Maior
,
dont il leur fit aussi present. Mais Ferdinand estant

entré en guerre avec son neveu Alfonse IX. Roi de Camille,
surnommé le Noble

,
sur lequel il avoit u(urpé plusieurs Pla-

ces pendant la minoritéde ce Prince
,

& soupçonnantles Che-
valiers desaint Jacques de favoriser son neveu, il les fit sortir
de ses En:ats, & reprit les biens qu'il leur avoit donnés. Ces
Chevaliers se réfugièrent en Castille

,
où le Roi Alfonse leur

donna l'an 1174. le Chasteau d'Uclés
,

auprès duquel ils basti-

rent un Couvent, qu'ils establirent pour Chefde leur Ordre,
&: l'année suivante 1175. le Grand-Maigre alla à Rome, pour
obtenir du Pape Alexandre III. la confirmation de son Ordre,
comme nous avons dit.

L'an 1176. Ce Grand-Maistre
,

& les Chevaliers prirent les
Armes, pour le service du mesme Alfonse

, contre le Roi
de Navarre Sanche VI. dit le Sage, qui profitant pareillement
de la minorité de ce Prince, qui estoit auni son neveiv, prit
des Places du Roïaume de Castille

,
qu'Alfonse recouvra

par le secou'rs des Chevaliers de saint Jacques. La mesme
année, les Maures estant entrés sur les terres de la dépendanr

ce d'Uclés qui appartenoient aux Chevaliers
,

ils y firent de
grands ravages 3

mais ils ne purent s'emparer du Chasteau
d'Uclés

,
ni de celui d'Altharilla, que les Chevaliers défendi-

rent vigoureusement. Le Roi de Castille aiant sçu le dégât

que les Infidelles avoient fait sur les terres des Chevaliers,
mit des troupes sur pied à la priere du Grand-Mailtre. Il fit
venir aul1i les Chevaliers du Temple 6c deCalatrava, & mit
le sic,,-e devant Cuença, dont il s'empara, & d^nna aux Che-
valiers de saint Jacques une Misson dans cette Ville avec de

gras revenus. Ce Prince continuant la Guerre contre le5
Maures,
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Maures
,
prit sur eux les Chasteaux d'Alarcon

,
& quelques

autres, & pour recompenser ces Chevaliers du secours qu'ils
lui avoient donné

,
il leur fit don encore de quelques hérita-

ses à Alarcon.
Le Grand-Maigre Pierre Ferdinand de Fuentesaprèsavoir

gouverné l'Ordre pendant treize-ans, mourut l'an 1184. Il
.-

eut pour successeur Ferdinand Diaz
, & dès lors il y eut

Schisme dans l'Ordre
, parce que les Chevaliers qui estoient

retournés dans le Roïaume de Léon
, & qui estoient rentrés

dans les bonnesgrâces de Ferdinand, élurent par les ordres de
ce Prince,Dom Sanche Fernandez, & ceux de Castillepar or-dredu Roi Alfonse, Dom Ferdinand Diaz; & commeces Che-
valiers avoient déja acquis beaucoup de biens dans ces deux
Roïaumes ; que le Couventde saint Marc estoit dans celui de
Léon

,
& le Couvent d'Uclés dans celui de Castille

, ces deux
Princes prétendirent avoir chacundans leur Roïaume le Chef
de l'Ordre. Sous le gouvernement du Grand-Maigre Ferdi-
nand Diaz en Castille

,
qui estoit le légitimé Grand-Maistre»

les Chevaliers de saint Jaques conquirent sur les Maures plll-
sieurs Places, & ceux de Leon firent aussi la guerre à ces In-
iidelles dans l'Ef1:ralnadure. Mais l'an 1186. le Grand-Maigre
de Castille aïant renoncé à cette dignité

,
celui de Leon fut

reconnu par les Chevaliers de Camille. La mesme année le
Roi Alfonse donna à l'Ordre le Monastere de sainte Euphe-
mie de Coc.ollos dans la vieille Castille

, pour y mettre des Re-
ligieusesdu mesme Ordre, qui furent transférées dans la suite
à sainte Foi de Tolede.

Ce fut du temsd-e-ce Grand-Maistre Dom Sanche Fernan-
dez

, que se donna la bataille d'Alarcos l'an 1195. OUIN Vic-
toire s'estant declarée pour les Infidelles

,
il y eut un grand

nombre de Chrétiens, qui y perirent, parmi lesquels il y
avoit plusieurs Chevaliers dee trois Ordres de saint Jacques,
de Calatrava & d'Alcantara. Ce Grand-Maistrey fut blesse,
& mourutpeu de jours après. Gonzalve Rodriguez lui suc-
ceda la mesme année. A peine fut-il élu qu'Alfonse Roi de
Leon declara la guerre au Roi de Çastille Alfonse 1x.
& se ligua avec le Roi de Cordouë

,
qui lui envoïa usi grand

nombre de Maures
, avec lesquels il entra sur les terres du

Roi de Castille. Il avoit aussi avec lui plusieurs Chevaliers de
saint Jacques, de ses Roïaumes de Léon & de Galice, & il
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les obligea d'élire un Grand-Maigre
5

afin qu'ils ne fiiiientpas!
sournis a celui de Castille

:
ainsi l'on vit encore deux Grands-

Maistres dans l'Ordre. Mais un autre Roi Mauredes Almoa-
des

,
voïant que le Roi de Castille estoit occupé à la guerre

contre le Roi de Leon, vint du costé de la Manche & ravagea
les terres des environs de Tolède, de Madrid

,
d'Alcala

*d'Uclés, d'Huete & de Cuença, jusqu'à Alcaraz
, 6c emme-

na Captifs un grand nombre de personnes avec un riche
butin. Les deux Rois de Leon & de Castille firent enluite
la paix à condition que celui de Léon épouserois la fille dut
Roi de Castille

5 & le Roi de Leon
,

voïant que quelques
Chevaliers de saine Jaques de ses Sujets, avoient iuivi le parti
du Roi de Castille

>
il s'empara d'une partie des biens de

l'Ordre.
Le Grand-Maistre Gonzalve Rodriguez

>
estant mort l'an

12.03. Gonzalve Ordognez
,

qui avoit elle élu par les Cheva-
liers de Leon

,
fut reconnu par ceux de Castille

,
& par ce*

moïen le Schisme cessa dans l'Ordre. Suero Rodrignez iixié-
me Grand-Maigre

, voïant les Rois de Leon & de Castille en1
paix

, porta ses aimes contre les Maures ; il entra sur leurs
terres du costé de Campo-de-Montiel, & prit sur eux que!«<-

ques Places
, entre autres leChasteau de Cassis-Seo-tira & et lui

de Villa-Nueva. Sous le Gouvernement de Ferdinand Gon-
zalve de Maragnon huitième Grand-Maistre

,
le Roi de

Castille aïanr guerre avec celui de Navarre l'an 1106. les Che-
valiers de saintjacquesservirent utilement leRoi de Castille,8c
le Roi d'Arragon estant entré sur les terres des Maures par
le Roïaume de Valence

,
le Grand-Maistre sortit d'Uclés

avec les Chevaliers &: les attaqua de l'autre costé. Il prit lur
eux les Chaiteaux de Javaloyas

,
Vilia-Queda &,Soutaner..

Aïant joint ensuite le Roi d'Arragon
,

ils firent ensemble le
siege de Montaluan

,
qui fut pris d'assaut & dont ce Roi fit don

à l'Ordre. On y fonda la Grande Commanderied'Arragon;
dont l'Ordrea toujours joui juCqutâ present.

Le Grand-Maigre Dom Pierre Arrias, qui succeda à Fer-
dinand Gonzalve de Maragn,-)n ,

fit aussi la guerre aux Mau-
res, sur lesquels il fit beaucoup de prisonniers 8c emporta de
riches dépouilles. Ces mesmes Chevaliers firent paroistreen--
core leur courage l'an mi. dans la fameuse Bataille appellée
de Metirad..ttou des NavesdeToulouse, où les Rois de Castil*-



k
,
de Navarre, d'Arragon & plu siéurs Princes de France, de

Provence & d'Italie, qui estoient joints ensemble, remporte-
rent la- Victoire sur ces Infidelles

,
qui y perdirent plus de cent

cinquante mille hommes d'Infanterie, & trente mille Che-
vaux.. Le Grand Maistre Dom Pierre Arias

^ reçut quelques
'blessures dans ce combat, dont il mourut. Son successeur
Dom Pierre Gonzalve d'Arragon

* eut le mesme sort au siege
d'Alcarez. Après lui Dom Garcias Gonzalve de Candanio,
fut élu devant la mesme Place pour Grand-Maistre l'an 1113.
& peu de tems après la Ville fut prise.'

Après cette conqueste le Roi de Castiliè
,

aïant encore fait
Ligue avec celui d'Arragon

, pour combattrecontre lesMaül.

res, les Chevaliers de saint Jacques furent obligés de soutenir
les interests de leur Prince, en lui donnant du secours 6c ,le
servirentutilement dans cette guerre. Mais ce Prince estanc
mort l'année suivante 1114. & Ferdinand-111. surnommé le
saint, & qui en effet a esté misau -Catalogue' des Saints l'ail
1661. aïant hérité du Roïaumede Gastillé,par la tehonciatiôrt
que la Reine Berengere sa merë,femmed'Alfonseltoide Léon
en avoit faite j le mesme Alfonse declara la guerre à la
Castille

,
prétendantavoir la tutelle de son fils Fér-ttinatïd & le

gouvernementdu Roïaume. Les Chevaliers de Leon suivi-
rent son parti

,
& ne voulurent point reconnoistre le Grand-

Maistre de Castille
,

ils élürent' mesme un Grand-Maistre
dans le Roïaume de Léon

,
qui fut Dom Martin Pelaez

, ce
qui causa un tort considerable à l'Ordre pendant les trois ans
que dura le Schisme. Les Chevaliers, bien loin de faire la
guerre aux Maures, vinrent souivent aux mains les uns contre
les autres. Mais le Roi de Léon fit cesser le Schisme, ordon-
nant à Martin Pelaez de renoncer à la Grande-Maistrise,
&; aux Chevaliers de reconnoistre le Grand - Maistre de
Castille.

-
Alfonse Roi de Leon estant mort en 1130. & aïant laisse

ses Roïaumesde Leon & de Galice a ses deux filles les Infan-
tes ,

Sanche & Douce
, au préjudice de son fils, saint Ferdi-

nand Roi de Castille, ce Prince voulut soutenir ses Droits,
& vint avec une puissante Armée pour prendrepossessïon de
ces Roïaumes. Les Grands se partagèrent, les uns prenantle
parti du Roi de Castille

, que la Reine Berengeresa mere veu-
-ye du Roi de Leon favorisoit ,& les autres celui des Infantes,



& du nombre de ceux-ci furent les Chevaliers de saint Jac-
ques avec leur Grand-Maistre. Le Roi de Camille s'accorda/,

avec les Infantes les Sœurs, elles renoncerent aux prétentions
qu'elles pouvoient avoir sur les Roïaumes de Léon & de Ga-
lice, & consentirentque saint Ferdinand leur frerepristposses-
rion de toutes les Places de ces deux Roïaumes,à la reservedu
Chasteau de Castroras que ce Prince leur donna leur vie
durant, avec trente mille Maravedis d'or tous les ans jufqula
ce qu'elles fussent mariées ou Pelioictises., Ce Chasteau appar-
tenoit aux Chevaliers de saint Jacques. Saint Ferdinand
Pavoit donng' lui-mesme auparavant au Cardinal Hiacinte
pour l'Egliie Romaine

f $1 ce Cardinal l'avoir donné à l'Or-
dre de saint Jacques en Fief

:
c'est pourquoi le Pape Grégoire

l,X. aïant sç^i que le Grand-Maigre avoit consenti que ce
Chasteau fust donné aux Infantes

,
il l'excommunia pour

avoir cpnseriti à; l'aliénation d'un bien qui- apparrenoità 1"E-
gliie

,,
& ilne lui donna l'absolution, -^li'après avoir déclaré

que les Infantes -n'>'avoient ni la propriété
y

ni lusufrult de ce
Chasteau

,
ni de ses revenus -j

mais qu'elles y pouvoient seulô-
nient demeurer. Ce Grand-MaiRre fit encore la guerre aux
Maures

>
ôc il y eut de son tems de-grands differens entre les

.Chevaliers"&@les-Chanoines de cet Ordre, qui furent termi-
néspar les Evesques de Burgos & de Placencia Commissaires
du Pape

,
le Grand-Maistre renonça à cette dignité l'an

1214. Ses Successeurs firentaussi de tems en tems de nouvelles
Gonquestes, & remportèrent des Victoires ssir les Infidelles,
n'y aïant quelquefois que les Chevaliers seuls qui les COlll1-'
battirent & d'autres fois estant joints aux Troupes des Rois
de Castille

, comme il arriva dans la: Bataille de Bellamarin
l'an 1340. sous le Roi Alfonse XI. où il y eut plus de deux
cens mille de ces Infidelles qui y perirent. On y fit un si
grand nombre de prisonniers

,
& le burin y fut si grand

, que
le prix de l'or en bailla d'une sixiéme partie: Dom Alfonse
Mendez de Gusrnan estoit pour lors Grand-Maigre, & estant
mort en 1341- le Roi Alfonse fit élire en sa place Dom Fré-
deric l'un de ses ensans naturels

,
frere du Comte de Triste-

mare ,
qui succéda à la Couronne de Ca.si:ille après la- mort de

Pierre le CrueL Comme ce nouveau Grand-Maistren'avoir
que dix-ans & estoit Bâtard, on obtint une dispense du Pape,
& Ferdinand Rodriguez de Villalobos Grand Commandeur
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die Léon gouverna l'Ordre pendant la minorité. Alfonie
Roi de Castille eltant mort l'an 1350. Dom Pierre son fils
auquel oh donna avec justice le nom de Cruel, monta sur le
Trône

,
& une de ses premières avions de cruauté fat de

faire trancher la telle à Eleonore de Gusman,mere du Grand
Maigre. Ce Roi avoit épousé Blanche de Bourbon, Princesse
qui avoit autant d'esprit, que de vertu & de beauté

,
& qui

n'estoit alors que dans la quatorzièmeannée de son âge. Il la:

traita de la maniéré du monde la plus cruelle
,

trois jours après.
son mariage il la quitta

>
la' relégua à Valladolid, & ,I'aïant

long-rems retenue en prisoil-, la fit enfin empoisonner à Me-
dina-Sidonia l'an 1361. Toute l'autorité du Roïaùme estoit
cependant entre les mains des Oncles de Marie de Padilla,
Maistresse de ce Prince y ce que les Grands du Roïaume ne
pouvant supporter

,
ils [eliguerent contre lui

, Se le Grand-
Maii1:re se joignit à eux. C'estpourquoi le Roi en fit élire un
autre qui fut Dom Jean Garcias de Villagerafrere de sa Maif-
tresse

, ce qui cau.sa un nouveau Schisme dans l'Ordre. Mais
les'choses se pacifierent dans la suite, & le Grand-Maigre Fre-
deric servit le Roi son freré, dans la guerre qu'il eut avec le
Roi d'Arragon l'an l151. néanmoins sur un faux rapport que
l'on fit à ce Prince que le Grand-Maistre avoit agi contre ses
interests

,
il le fit venir l'année 1358. Frederic se fiànt trop à la'

bonne- foi de son Frere, & n'aïant pa-s voulu croire les avis
qu'on lui donnoit, que l'on ne le faisoit venir que pour le faire
mourir

»
il vint trouver le Roi à Seville, & ce Prince le fit aflaf-

11ner en sa presence par ses Arbalétriers. Ils l'aflommerent à
coups de massuë

,
& le Roi voïant qu'il respiroitencoredonna

son poignard pour l'achever.
Frederic estant mort n'aïant encore que vingt-sixans, après

avoir esté Grand-Maistre pendant seize ans ,
l'on vit encore

deux Grands-Maistresdans l'Ordre de saisit Jacques
,

l'un
aïant esté élu par les Chevaliers qui tenoientle parti du Roi de
Castille

,
& l'autre par ceux qui s'estoient joints au Comte

de Tristemare frere de Frederie, qui vouloit se mettre la
Couronne de Castille sur la teste. La Grande-Maistrise fut
aussi contestéeen 1380. entre Dom Pierre Ruys deSandoval,
& Ruys Gonzalve Mexia

,
qui avoient esté tous deux élus.

Mais la d-ivision cessa peu de tems après par la mort de Ruys de
SandovaL
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Le gouvernement de l'Infant d'Arragon Dom Henrv ;
trente-sixiéme Grand-Maistrene fut pas tranquille. Il épousa.
l'Infante Catherine Cœurdu Roi de Cal1illeJean II. à laquelle
ce Prince donna en dot le Duché de Villena

>
mais le Grand-

Maistre & sa femme en aïant voulu prendre possession
,

ils y
trouvèrent des oppositions de la part du Roi, ce qui fit que le
Grand-Maistre s'en empara par force au nom de sa Femme.
Le Roi le fît arrêter & enfermer dans une prisonà Madrid,
d'où il fut transférépeu de jours après au Chasteau de Mora.
Il en sortitdeux ans & demi après

, par l'entremise de Jean
Roi de Navarre son Frere, qui le demanda au Roi de Castille,
lui promettant de s'assurer de sa personne. Le Roi de Navarre
le reconcilia quelque-tems après avec le Roi de Camille

,
qui

lui donna les villes deTruxillo& d'Alcarazavec d'autres terres
pour le dedommager du Duché de Villena. Les Infants d'Ar-
ragon s'estant broüillez dans la suite avec le Roi de Castille, Se
le Grand-Maistre les favorisant, ce Prince le priva une se-
conde fois de tous ses biens, qu'il distribua à plusieurs Sei-
gneurs. Le Grand-Maisire se retira vers le Roi d'Arragon,
qui estoit son Frere

, avec lequel il se trouva dans le combat
Naval que le Roi de Navarre donna contre les Genois, dans
lequel les trois Freres furent faits prisonniers 6c envoïés à Sa-
vonne ,

& delà transférés à Milan où le Duc leur donna la
liberté. Peu de tems après, le Grand-Maistre & le Roi de
Navarre entrerent avec des Troupes dans le Roïaume de
Castille, pour contraindrele Roi Jean 111. à restablir le Grand-
Maistre dans sa dignité, dont il avoit donné l'administration
à Dom Alvarez de Luna Conneflable de ce Roïaume. Ces
Princes en vinrent aux mains, & dans la Bataillequi se donna
l'an 1445. proche dela ville d'Olmedo

,
le Grand-MaiStre y

fut blessé, & estant mortquelque tems après, il eut pour Suc-
cessèur le Connestable de Castille

, qui fut élu par une partie
des Chevaliers, & les autres élurent aussi Dom Rodrigue Men-
riquez Commandeur de Segura

,
qui prit aussi le titre de

Grand-Maistre. Il y eut une guerre sanglante entre les Che-
valiers au sujet de ces deux Grands-Maistres

,
qui avoient

chacun leur saction. Le Roi de Castille appuïoit le Connesta-
ble son favori

,
& le Prince d'Arragon Dom Rodrigue ;

mais le Connestable abusant de son pouvoir
,

alluma la
guerre dans le Roïaume, persecuta les Grands, s'enrichit du



bien a autrui & reçut meime de 1 argent des Maures, pour
empescher la prise de la ville de Grenade. Aïant elle con-
vaincu de ces crimes

,
le Roi le fit mettre en prison

,
enleva

ses tresors
, & lui fit trancher la teste à Valladolid l'an 1453,

elle fut exposée plusieurs jours avec un baffin pour trouver
dequoi enterrer ion corps , ce qui parut d'autant plus éton-
nant que cet homme avoit acquis

, par une faveur de plus de
trenteannées, des biens qui égalaient presque les richeisesd'un
Roi.

Après sa mort, le Roi fut Administrateurde l'Ordre par au-
torité du Pape Nicolas V. à cause du bas âge de l'Infant D.Alr
fonse son Fils,auquel il avoit fait conferer la Grande-Maiitri[e).
& Jean 111. estant mort l'année suivante 1454. le R.oi Henri
IV. son Successeuren eut aussi l'administration. Il avoit épou^.
sé Blanche fille de Jean II. Roi de Navarre

,
& ce mariage

aïant elté dissous l'an 1455. il épousa en secondes noces Jeanne
fille d'Edouard Roi de Portugal. Comme il n'avoit point
d'enfans, & qu'il estoit incapable d'en avoir, l'on dit qu'il pria
sa femme de permettre que Bertrand de la Cueva son favori
suppleât à son deffaut. La Reine devint grossè & mit au mun-
de une fille qui fut mariée à Alfonse V. Roi de Portugal, Se

que le Roi de Castille déclara heritiere de ses Etats
1 ce qui

causa une guerre entre-elle & Isabelle Sœur d'Henri,mariéeà
Ferdinandd'Arragon, laquelle fut terminée à. l'avantage d'I-
[roeHe. Bertrand de la Cueva eut pour recompense entre
autres choses la Grande-Maistrise de l'Ordre de saint Jacques,
dont l'Infant Dom Alfonse frere du Roi Henri, se demit en
sa faveur

, ce qui fut confirmé par le Pape Pie II. l'an 14(32,
mais les Chevaliers s'étant plaints de ce qu'on leur ostoit le
droit d'éledion, & qu'il n'estoit pas raisonnable que l'Infant
quittait la Grande-Maistrisepour la donner de lui-mesme à un
autre 5

le Roi voïant leurs oppositions, porta Bertrand à y re-
noncer en le recompensant de plusieurs belles terres, & Dom

" Alfonse y fut rétabli en vertu d'une Bulle de Paul II. Après
sa mort Dom Jean Pacheco Marquis de Villena fut élu Grand..
Maifirel'an 1465). & aïant gouverné l'Ordre pendant quel-
ques années

,
il se demit de la Grande-Maistrise en faveur de

son fils Dom Didace Lopez Pacheco. Le Roi Henri IV. fit
solliciter le Pape pour en avoir la confirmation j mais n'aïanc-
pû robtenir

, ce Prince mit Didace de Pacheco en p.ofleiSoâP



de la Grande-Maiitriie en vertu de la renonciation .du Matr
quis de Villena, qui s'estoit faite du consentement de lapsus
grande partie des Treize. Mais après la mort de ce Marquis,
qui arriva l'an 1474. Dom Jean de Velasco Prieur d'Uclés
convoqua le Chapitre & les treize Electeurs, ce que fit aussi
celui de saint Marc de Leon de sorte qu'il y eut trois Grands-
Maigres dans le mesme tems ; Dom Rodrigue Manriquez
Comte de Parede élu par ceux d'Uclés

,
Dom Alfonse de

-Cardonas par ceux de S.Marc, & le Marquis de Villena Dom
Didace Lopez de Pacheco,en faveurduquel D. Jean PachecQ
Marquis de Villena, Ionpère, s'estoit demis de cette dignité,&
,qui en estoit en possèssion. Ce dernier prétendit se maintenir
par la voïe des armes ,

& chauler ses deux Competiteurs qui
avoient esté élus à Uclés &. à saint Marc. Il s'empara du
Chasteau d'Uclés estantprotegé parle Roi, mais il ne puts'y
maintenir ni estre reconnucomme Grand-Maistre; car après
la mort du Comte de Parede qui arriva l'an 1476. les Cheva-
liers qui dépendoient du Prieuré d'Uclés élurent aussi pour
.Grand-Maistre Dom Alfonse de Cardenas

:
ainsi le S.chiime

cessà après que les Chevaliers se furent réunis. Mais ces divir
fions aiantdéplu à Ferdinand & Isabelle Rois de Castille, qui
craignoient qu'elles ne cau(auent quelque guerre dans :le

RoÏaumeà cause de la puissance de ces Chevaliers, ils deman-
dèrent pour eux & pour leurs Successeurs l'administrationde
.cet Ordre

,
qui leur fut accordée par le Pape Alexandre VI.

l'an 1493. après la mort du Grand-Maigre Dom Alfonse de
iCardenas

, & pour lors la grande autorité des Chevaliers
.commença à diminuer. L'Empereur Charles V. eut aussi
l'administration de l'Ordre, qui lui fut accordée l'an 1515. par
le Pape Léon X. & l'an 1513. le Pape Adrien V I. annexa
pour toujours à la Couronne d'Espagne les Grandes-Maif-
-trises des trois Ordres de saint Jacques, de Calatrava & d'Air
cantara.

L'Ordre de saint Jacques s'estoit aussi étendu en Portugal,
ou il avoit reçu de grandsbiens par la libéralité des Souverains
4e ce Roïaume. Les Chevaliers dépendoient du Couvent
.d'Uclés ; mais le Roi Dom Denis voulut avoir en son Roïau-
jme un Grand-Maistre indépendant de celui d'Espagne ; il
.estabiit le Chefde cet Ordre a Alcazar d'Ozal, & depuis il
fut transféré à Palmella. Les Rois de Portugal ont esté les

premiers



premiers qui obtinrent l'administration de cet Ordre. Elle
fut accordée au Roi Jean II. après la mort du Prince George
Duc de Conimbre son fils

,
qui en a esté le dernier Grand-

Maistre en Portugal, & le Pape Jule II. l'annexa à la Cou-
ronne en lapersonne du Roi Jean III.

Comme nous avons déjà parlé du Conseil des Ordres,&:que
nous aurons encore lieu d'en parler dans la suite de cette
Histoire

,
il esc à propos de rapporter l'origine de ce Conseil,

qui esi: maintenant comme le Supérieur General non seule-

ment de l'Ordre de saint Jacques, mais encore de ceux de Ca-
latrava & d'Alcantara. Le Pape Adrien VI. ne réunit les
Grandes-Maiitrises de ces Ordres à la Couronne d'Espagne,
qu'à condition, qu'ence quiregardoit le spirituel, le Roi n'a-
giroit point par lui-mesme

,
mais commettrait pour cela des-

personnes des mesmes Ordres
:

c'esfc pourquoi l'Empereur
Charles V. Roi d'Espagne establit un Conseil, qu'il appella le
Conseil des Ordres

,
lequel doit citre composé d'unPreiidenr,

& de six Chevaliers, ( dont deux de chacun de ces trois Or-
dres ) qui ont le mesme pouvoir & la mesme autorité que le
Roi peut avoir sur ces Ordres en qualité d'Adminiitrateur
perpetuel, tant en ce qui concerne la JurisdictionTemporelle
ou î>eculiere

, que la Jurisdiction Ecclesiastique
, pourveu

qu'elle ne soit pas purement spirituelle
, comme de conferer

les Ordres, administrer les Sacremens
,

fulminer des Cen-
fures & autres choses semblables, dont les fondions sont
exercées par des personnes Ecclesia(tiques de l'Ordre, & qui
sont deputées par le Conseil qui connoistdes causes Civiles &
Criminelles des Chevaliers & de leurs Vassaux

,
& qui fait

executer les Ordonnances faites aux Chapitres Généraux. Il
donne avis au Roi des Commanderies

,
Dignités, Prieurés,

eenefices
,

Gouvernemens
,

& Charges qui vaquent ,
afin

qu'il y pourvoie. Cette Jurisdi&ion qui ne forme qu'un Tri-
bunal avec le Roi

,
esi Ecclesiastique & Reguliere

3
quoi

qu'exercée par des personnes Laïques. Elle est Souveraine,
Juge en dernier ressort, & on n'en peut appeller qu'au Saint
Siege. Clement VII. l'approuva par des Bulles des années
1^14. & 1)1). & ajouta à san pouvoir, celui de connoistre des
Périmés

,
des Benefices

^
des Mariages & autres choses sem-

blables dont la connoissance appartenoit aux Evesques com-
me Ordinaires. Elle fut aussi approuvée par le Pape Paul Ill.



en 1541. & dans la suite par le Pape Pie V.
Le pouvoir de ce Tribunal s'étend sur deux Villes

,
deux

cens- vingt Bourgs & soixante & quinze Villages
,

dont il y a
deux Villes & cent soixante & dix-huit tant Bourgs que
Villages qui appartiennent à l'Ordre de saint Jacques

,
soi-

xante Se quatre à celui de Casatrava
,

Se cinquanté trois à
celui d'Alcantara. Non seulement les Chevaliers

,
les Cha-

noines, les Chapelains
,

&¡les Religieuses de ces Ordres, sont
soumis à l'obéiïïance 8c correction du Conseil des Ordres

>-

mais la juridiction de ce Conseil tant pour le Temporel que
pour le Spirituel, s'étend aussi sur tous les Prestres Seculiers-
qui ont des Benefices, & les Religieuses des autres Ordres qui
ont des Monasteres situés dans les lieux qui appartiennent à'

ceux de saint Jacques de Calatrava & d'Alcantara. LePre-
sident de ce Conseil est ordinairementun des plus Grands Sei-

gneurs d'Espagne. Il y a encore plusieurs Offices qui dé-
pendent de ce Conseil, dont les plus considerables sont celui:
de Secretaire des Ordres"

,
le Contador Mayor, ou grand Tre-

sorier des Ordres
,

le grand Huissier des Ordres, trois Pro-
cureurs Généraux

,
trois Chevaliers- Fiscaux & un grand:

Tresorier du Conseil
,

qui dans les A des publics ont tous
séance dans ce Tribunal. Les autres Offices qui sont en grand:
nombre

,
sont moins considerablcs, comme l'Agent, le Fiscal,

l'Avocat, & le Procureur des pauvres, les T reForiers de cha-
cun de ces Ordres en particulier, leurs Chanceliers, les Hui£-
fiers & quelques autres.

Nous avons vu par le nombre des Villes, Bourgs & Villa-c

ges qui appartiennent à l'Ordrede saint Jacques, qu'il poslède*
lui seul plus de biens que les deux autres. A l'égarddes Com-
manderies

,
il y en a quatre-vingts quatre, dont il y en a trois

Grandes, qui sont les Grandes Commanderiesde Castille
,
de

Leon & de Montaluan en Aragon. Ces quatre-vingtsquatre
Commanderies ont deux cens trente mille Ducats de revenu,.
outre deux cens Prieurés

,
Cures, & autres Benefices simples

qu'on peut donneravec Dispense duPapcà des personnesqui ne
font pas de l'Ordre. Il y a treize Bourgs qui sont des Vicariats
avec des jlirisdlâioi-is Spirituelles ;

sçavoir, Villa-Nueva de
los Infantes

,
Villa-Rodrigue

,
Villalua

,
Estriana

,
Xérès,

Emerita
,

Tudia, Jelle, Caravacca, Veas, Segura
,

dela-
Sierra

,
Alcdo

, Se Totana. Il a encore quatre Ermitages



cinq Hospitaux, & un College à Salamanque. Cet Ordre est
divilé en quatre Provincesqui sont Castille, Léon

,
la Vieille-

Castille, &l'Arragon
,

où le Roi comme Administrateur, &
le Chapitre General envoient des Visiteurs. Celui de la Pro-
vince de Léon est élu par le Prieur & le Chapitre du Cou-
vent de saint Marc de Leon,& doitestre confirmé par le Con-
seil des Ordres. Outre ces Visiteurs Généraux, le Roi en
députe encore d'autres pour s'informer si les Chevaliers, les
Chapelains & les autres observent leur Regle & les Statuts
.de l'Ordre. Ces Visiteurs sont toujours Chevaliers", & sont
accompagnés de quelques Chapelains

:
leur pouvoir ne s'é-

tend pas seulement sur les Chevaliers
3 mais aussi sur ceux qui

possedent des Benefices dans les lieux qui appartiennent à l'Or-
dre. Les Chevaliers doivent obeïr au Conseil des Ordres 8c
aux Superieurs des Monasteres lorsqu'ils y demeurent, ou
qu'ils y font leurNoviciat,oulorsqu'onles a obligés de s'y ren.fermer pourquelques fautes.

Pour estre reçu Chevalier, il faut faire preuve de Noblesse de
quatre Races

, tant du cossé paternel que du costé maternel;
& quoiqu'anciennement la Noblesse maternelle ne fusi:pas re-
quile, elle est néanmoinspresentementnecessàire depuis qu'el-
le a esté ordonnée dans le Chapitre General de l'an 1653. Il
faut encore faire preuve que les mesmes Ancestres n'ont
point esté Juifs

,
Sarasins

,
Heretiques

,
& qu'ils n'ont point

esié punis comme tels par le Tribunal de l'Inquisition. Ces
preuves se doivent faire devant un Chevalier & un Chanoine
de cet Ordre

3 & si elles sont approuvées par le Conseil des
Ordres, le Roi commet quelqu'un pour donner l'habit à celui
qui doit elire reçu.. Les Novices sont obligés de servir sur les
Galeres pendant six mois, & de demeurer pendant un mois
dans un Monastere pour y apprendre la Règle i mais on
les dispense aisément de ces obligations moïennant une som-
me d'argent j le Roi 8c le Conseil des Ordres accordentces
Dispenses.

Ils estoient autrefois veritablement Religieux & faisoient
Voeu de chan:cté) mais le Pape AlexandreIII. leur aïant
permis de se marier

,
ils ne le peuvent faire sans la permission

Lill Roi qu'ils doivent avoir par écrit. On leur impose un an
de Penitence

,
s'ils se marient sans cette permission ; & si c'esi:

un des treize
}

il est privé de cette Dignité. La raison de
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cette ciefenie j c'est que les femmes des Chevaliers doivent
faire les mesmes preuves que leurs maris

,
6c que le Conseil

des Ordres doit nommer des Commiiïaires pour en faire les
informations. Ils estoient obligés de s'abstenir de leurs fem-
mes a certaines Fessesde l'année,comme à celles de la Vierge,
de saint jean-Babtisle

,
des saints Apostres 6c quelques au-

tres ,
6c les veilles de ces Feiles

T
comme aussi les jours de

jeûne prescrits parla Réglé, qui estoient, outre le Caresme de
l'Egliie univertelle

,
depuis le huit Novembre jusqu'à la Na-

tivité de Nostre-Seigneur,& tous les Vendredis depuis lepre-'
mier Septembre jusqu'à la Pentecoste. Le Pape Innocent IV,
dispensa du jeûne

,
depuis le huit Novembre jusqu'au premier

Dimanche de l'Avent les Chevaliers qui eHoienrà la guerre.
Martin V. les dispensa entièrement de la Rege 6c de l'obliga-
tion de se retirer dans des MonaPceres aux jours qu'ils de.-à

voient se separer de leurs femmes, laise-int cela à leur volonté.
InnocentVIII. aïant esté consulté pour sçavoir si les Cheva...
liers qui n'estoient pas à la guerre elloient obligés aux jeûnes
de la Réglé, déclara l'an i486, que les uns 6c les autres n'y
esfcoientpas obligés

3 6c sur ce que l'Ordre representa encore
à ce Pontife , qu'il y avoit plusieurs points de la Réglé qU1
obligeaientà péché mortel, comme de s'absbenir des femmesà
certains tems ,

de reciter certaines Prieres
,

8e autres cho(es
semblables ; ce Pape declara encore la mesme année que la:
transgression de la Réglé n'obligeoit point à peché mortel.

Ces Chevaliers ne font plus presentement que les Vœux
de pauvreté, d'obeïssance 6c dechalleté conjugale, ausquels
ils en ajoutent un quatrième de défendre &desoUtenirrlm:..
maculée Conception de la sainte Vierge. Les trois Ordres de
saint Jacques, deCalatrava, 6c d'Alcantara prirent cette re-
solution dans leurs Chapitres Généraux

,
qu'ils tinrent l'an

1652. Ils consulterenrà ce sujet le Roi Philippes IV. comme
Administrateur perpetuel de leurs Ordres, 6c ce Prince qui
avoit une grande devotion à la sainte Vierge

, approuva lare-
solution que ces Ordres avoient prise. Ils voulurent s'engager
à ce dernier Vœu publiquement 6c par une Ceremonie écla-
tante. Ils indiquèrent des neuvaines qui se firent à Madrid,
dans trois Eglises différentes qui- elloient magnifiquement pa..
rees

,
6c dans lesquelles il y eut tous les jours Predication ssir le

Mystere dela Conception, &une Messe célébrée Pontificale-
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trient par les Prieurs de ces Ordres,& par des Abbés de ceux de
S.Benoiti6c de Cisteaux

5 ce qui se fit dans differens tems afin
qu'une ceremonie n'empeschaH: pas l'autre. L'Ordre de saint
Jacques commença le premier dans l'Eglise. du Collège de S.
Augustin appellée de Dana Maria de Aragon. L'Ordre de Ca"là-

trava fit la sienne dans l'Eglise de saint Martin de l'Ordre de
saint Benoistj 6c celui d'Alcantara dans l'Eglise de saint Ber-
nard de l'Ordre de Cisteaux»- Dans chacunede ces Eglises, Tes

Chevaliers dechaque Ordre assisterent en habit de Cérémo-
nie. Après l'Evangile de laMeslè un Chevalier prononça au
nom de tout l'Ordre à haute voix la Formule du Voeu

,
&

ensuite chacun, en presence du Celebrant, fit la m-esmechose
en mettant la main sur la Croix & sur les Evangiles, 6c l'on fit

un Règlement dans les Chapitres Généraux
, que tous ceux

que l'on recevroit à la profession
,

feroient le mesme Voeu.
C'est pourquoi dans la Formule de la Profession de ces Ordres,
après les trois Vœux dePauvreté, d'Obéïuance 6c de Chaste-
te conjugale, celui qui fait Profession ajoute

: y ajimesme h4gg

voto ,
de tener ,

defender
, y guardar en publico yy en secrete,

que la Virgen Maria Madre de Diosy Senora nuesira
,
fue conce-

bidafin manchet depecado Original.
Il y a aussi 'plufietirs Commanderies decet Ordre en Portu-

gal
, 6c il y en avoit aussi, une en France dans la ville d'Etam-

pes. L'habit de Ceremonie des Chevaliers tant d'Espagne que
de Portugal

,
consiste en un manteau blanc avec une Croix

rouge sur la poitrine, avec cette difference que les Chevaliers'
d'Espagne la portent en forme d'Epée, flellrdelisée par le
pommeau & les croisons, & que celle des Portugais n'estpas
en forme d'Epée

,
mais est aussi fleurdelisée par le bas. Lors

qu'un Chevalier de cet Ordre meure, le Commandeur de lai

Commanderie la plus proche de la demeuredu Chevalier, est;
obligé, outre les Prieres ordinaires

,
de nourrirun pauvre pen-

dant quarante jours.
Voïez les Auteurs cités au chapitreprécèdent,



CHAPlTRE XLI.

Des Chanoines Hospitaliers de saint Jacques du Haut-Pas
ou de Luques.

t, V &L E Pere da Breuil dans ses Antiquitez de Paris, donne le -
,nom de Chevaliers aux Chanoines Hospitaliers

,
dont

nous allons parler. De tous les Auteurs néanmoins
, qui onttraitédes Ordres Militaires, il n'y en a aucun qui ait fait men-tion de celui de saint Jacques du Haut-Pas) peut-estre aussi

ont-ils cru qu'il estoit le mesme que celui de saint Jacques de
l'épée. Il y en a d'autres qui leur donnent le nom de Cha-
noines Keguliers

>
mais aucun ne rapporte l'origine de cetOrdre. Il est certain cependant qu'il y a eu un Ordre de saint

Jacques du Haut-Pas, dont il y a une Paroiue à Paris, qui en a
retenu le nom àcause que Guillaume Violle Evesquede Paris,
du consentement du Commandeur d'un Hospital dépendant
de cet Ordre

,
& qui estoit situé au Fauxbourg saint Jacques,

erigeala Chapelle de cet Hospital en Eglise succursalle pour le
secours des Paroissesde saint Benoist, de saint Hyppolite, ê(.
desaint Medard l'an 1566. ce qui dura jusqu'en l'an 1572. que
les Religieux Bénédictins de saint Magloire

, qui demeuroiene
où sont présentement les Filles Penitentes en la rue sàint Denis,
furent transferés par Ordre du Roi Charles IX. en cet Hospi-
tal. Ils se trouverent incommodés d'avoir une Paroisse dans
leur Eglise, & les Paroissiensd'un autre collé estant bien-aises
d'avoir une Eglise dont ils fuirent les maistres, ea firent bâtir
une à collé decet Hospital, laquelle fut achevée l'an 1574. &
a toujours retenu le nom de saint Jacques du Haut-Pas.. que
l'Hospical quitta pour prendre celui de S. Magloire à cause du
corps de ce Saint que les Bénédictins y apporterent avec eux.

Le Pere du Breuil faisant mention de cet Hospital qui fut
fondé par le Roi Philippe le Bel

,
qui commença à regner

l'an 1186. die, qu'il fut nommé du Haut-Pas, non pas à cause
de la situation du lieu

,
ni parce qu'il faille monter des degrés

pour y entrer >
mais parce qu'il estoit membre & dépendant

du grand Hospital de saint Jacques du Haut-Pas de Luques
Italie, aux dépens duquel on entretenoit un passàge sur la
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riviere d'd'ArgiLie-le-blanc dans l'Etat de Florence sur le grand
chemin de Rome où l'onavoit accoustumé de païer de grands
tributs 6c exactions

,
qui furent affranchies par ceux de cet

Hospical & des autresqui y estoient unis, de sorte que les Pè-
lerins y passoient librement sans rien paier. Il a voulu sans
doute parler de l'Arno,- n'y aïantpoint de riviere qui porte le

nom d'Argue-le-blanc.
Outre le Grand-Maistre Général de cet Ordre qui resîdoit

en Italie
,

il y avoit un Commandeur General pour le Roïau-
me de France

, comme il paroist par l'Epitaphe d'un Com,
mandeur qui estoit contre le mur de l'Eglise de l'Hospital de
ce nom à Paris

, avant que les Peres de l'Oratoire, qui le pofïè-
dent presentement sous le nom de saint Magloire

, & qui ont
succédé aux Bénédictins

,
eussent fait embellir le Choeur s

nous la rapporterons ici.

L'an milcinq cens vingt-px davantage
Par mort certaine au dernierHerit4ge,
Fut mis 6 clos en ce dévotsejour
D'Ottobreprins le quinzièmejour,
Keligieuse e honnefle personne
Dont renommée en plusieursPlacessonxe,,,
Publiquement, Ffere Antoine Canu
Jgui par bon droit lui vivant advenu,
Fut Commandeur de ce ne doutepas
En General, saint Jacquesdu Haut-Pas?
Et par merite exempt de malejîces
il fofeda autres trois Eenejtces,
Sens naturel montraen tout endroit
Parsensacquis ilfut en chacunDroit
Licentié'

,
& après tousses Titres

Vertu en lui déclarapar RegiJlres;,

J>)ue l'Hoffrit/ en tres-beMe Devise
Fit faire neuf, e grandpart de t'Eglises?
Semblablementcomme on a evidence
Le corps d'Hofiel ejlant en decadence.
De charitéfut le vrai exemplaire
Pauvre , repeNt pour à Jefus complaire3*

Et sans cejserprenoitla Cure e soin
De lespanserquand il estoit besoi»,,,



Priez, pour lui
>

dites dessussa leme
Ci

j
gifi le corps , en Paradissait ,t'4me. Imen.

Au basde ce mur il y a une tombe sur laquelle il y a. cet aur
tre Epitaphe du mesme Commandeur.

Ci gisl venerable Religieux & discrete personne F. Antoine
Ctnu ensin vivant Licentiéen chacun Droit & Commandeur Ge-
lieraI de CHospital desaint Jacques du Haut-pas en Roiaume de
France ,

qui trepassa le 15. jour d'Octobre l'an 1526.Prier, Dieupour
son ame. L'on voit encore celle ci sur une autre toinbe. Ci gist
noble hamme ReverendPere en Dieu, F.Jelln Dimanche de Luc-
ques autrement De,pessê

>
jadis Grand Maifire General de l'ordre

deslilJt Jacques du Haut-pas qui trepassa l'an de grace 1403. le
quatrième jour du mois de,fanvier. Dieu en ait l'ame.

Il paroist par l'Epitaphede ce Grand-Maître Dimanche qui'
y est qualifie de ReverendPere en Dieu

, & par celle du Com-
mandeur Canu Licentié en 1\111 & l'autre Droit & qui pofle-
doit trois Beneflce:;,aussi-bienque par les figures qui fontrepre-
sensées suries tombes que l'on voit encore dans cette Eglise,ôc
qui ont toutes la telle raléeen forme de couronnecomme la por-
tent les Eccleflasliques

, que ces Hospitaliers se firent ordon-
ner Prestres dans la suite ; quoique dans leur origine ils ne fus-
,sent que des Freres Lays qui faisoient eux-melmes les Bacs
où ils passoient les Pèlerins sur les rivieres

,
félon leur premier

Institut
, au moins ceux qui avoient des establissemens sur les

bords des rivieres où il n'y avoit point de ponts. Car pour ceux
qui demeuroient à Paris, ils estoient bien éloignés de la riviere,
& n'avoient esté establis,dans cette ville quepourexercer l'Hof-
pitalité envers les Pelerins. Mais comme les autres Religieux
de cet Ordre ils portoientsur leurs manteauxdes marteaux qui
avoient le manche pointu par le bas, comme pour faire des
trous afin de faire entrer plus aisément les clouds dans le
bois. Ces Religieux portoient ces marteauxde differentesfor-
mes comme l\>n remarque guifsi sur les tombesqui sont restées
dans l'Eglise de saint Magloire

,
où l'on voit de ces Hofpita-

liers, dont les uns ont le marteau en forme de maillet de Ton-
nelier i d'autres dont les marteaux ont deux pointes à cha-
que costé i d'acres qui ont des marteaux dont les travers
font en forme de haches) tous ces marteaux aïant le manche
pointu. Quant à la couleur de leur habillementelle estoit blan-

che



che,& non pas noire,comme dit le P. Athanase de saint Agnés
dans Ion Chandelier d'or

,
qui prétend que cet habillement

consistoit en une tunique & un manteau -,noirs,avec un capuce
. rouge. Le P. du Breuil donne la qualité de Chevaliers à cesHospitaliers ; il y en a d'autresqui leur donnent celle de Cha-

noines Reguliers. Il se peut faire qu'ils estoient ChanoinesHos-
pitaliers comme ceux du saint Espritde Montpellier o,ui in Saf-

& ceux de saint Antoine de Viennois, qui quoique Cha..
noines sont aussi Hospitaliers

,
& à qui quelques-uns donnent

aussi sans aucun fondement le titre de Chevaliers.

.
L'Ordre de saint Jacques du Haut-pas fut du nombre de

ceux que le Pape Pie II.supprima,&dont il appliqua les revenusà l'Ordre deNotre-DamedeBethléem qu'il institua parsa Bulle
de l'an 1459. dont nous avons parlé dans le Chapitre xxxi. il
subsista néanmoins long-tems en France depuis cette suppres-
fion

, comme fait foi l'Epitaphe du Commandeur Canu mort
en 1516. & il y avoit mesme encore quelques-uns de ces Reli-
gieux dans le mesme Hôpital de Paris

,
lorsque les Bénédictins

de saint Magloire y furent transferés l'an 1571. par Ordre du
Roi Charles IX. Cet Ordre est aussi ésioncé dans l'Edit de
Loiiis XIV. de l'an 1672.. par lequel Sa Majesté avoit uni à
l'Ordre de saint Lazare les biens de plusieurs Ordres Militai-
res & Hospitaliers

, que l'on regarda comme supprimés, du
nombre desquels estoit celui de saint Jacques du Haut-pas.

Voiez, Du Breiiil, Theatre des Antiquités de paris Liv. 2-pag.
575» & les mesmespar Malingre

,
Liv. 2. fltg',497.

C H A P I T R. É XLII.

Des Religieux Hospitaliers i¡mtisi; ou Fdiseursde Ponts.

QU E LQU E s Auteurs ont parlé de certains ReligieuxHafr
,pitaliers Pontifes, aiôst.appelléscomme:qui diroitlFai-

leurs de Ponts 3 parce que la fin de leur 11ilhtut ( à ce que.pré-
tendent ces Auteurs ) estoit de donner main-forte aux voïa-
geurs, de bastir des Ponts ou d'établir des Bacs pour leur com-
modité

,
& de le!i recevoir dans des Hôpitaux sur le bord des

rivieres. Le P. Theophile Raynaud de la Compagnie de Jesus,
dans un Traité qu'il a donné de saint Benezct. Fondateur.du



Pont a Avignon, tous le titre de Santtuj Roannes Beneditfus
Bàftçr & Pontifex Avcmont, pretend que ce Saint a esté FIns-
tituteurde ces Hospitaliers i & il avoue qu'il ne cennoîtpoint
d'autres Maisons de cet Ordre, que 1 Hôpital qui fut basti à

.Avignon où ces fiospitaliers demeuroient, 8c dont saint Be-
nezet fut premier Supérieur. Le titre àçPaJlorAveniunenjis,qlle
ceux qui ont fait des Additions au Martyrologe d'-Ustiard, ont
encore donnéà saint Benezet>a fait tomber dans l'erreur M.du
Saussày

,
qui a cru que ce Saint avoit esté Evesque d'Avignon,

8c c'est sous cette qualité qu'il l'a inieré dans son Martyrologe
des Saints de France au 14. Avril: cependant on ne lui avoit
donné le titre de Pasleur 8c cie Pontife

, que par ce qu'il avoit
esfcé berger, 8c qu'il avoit confunic le Pont d'Avignon. On ne
doit pas estre surpris il l'on a donné le nom de Pontifeace Saint,
puisque le mot latin Pontifex signifte également un Faiseur de
Pont 8c un Pontife

:
c'est pourquoi le Pont de Notre-Damede

Paris ôc le petit Pont aïant eilé, bastis l'an 1507, sur le dessein
qu'en avoit donné Jucundus Religieux de l'Ordre de saint
François

,
originaire de Veronne

,
l'on mit ces deux vers sur

une des arcadesdu Pont Notre-Dame..
JucflndltJgeminitmposuittibi

,
flqtta1Ja, Pontem*

~ Hunc tu jttre potes dicerc Pontificem. : \
C'est une opinion quia elle universellement receuë jusqa'&

present en Provence, que saint Benezet qu'on nommoit ainsi,
commequi diroit petit Benoist

>
estoit un bercer âgé de douze

ans, à qui le Ciel par des revelations reïterees commandade
quitter les troupeaux--dé sâ mer«ë- --qti"iîl gàrdoil, pour aller a
Avignon bastir un Pont sur le&hosne.--Il arriva dans cette ville-
l'an 1176. 5c entra dans l'Eglise lorsque l'Evesque Ponce prê-
choit. Il lui exposa sa Mifslon, 8c ce Prelat surpris devoir le fils.

d'un païsan sans mine ni sans Lettres, qui sedisoit envoïé de
Dieupour bastir un Pont sur le Rho(ne, le prit pour un jeune
insensé

>
& l'envoïa au Prévoit de la ville avec menacesde le

faire écorcber
, ou de 111ifaire cotiser les bras & les jambes. Le'

Prévoit ne parutpas plus créduleque l'Eveique
:
mais aux preu-

ves surnaturelles que le petit berger donna de sa Mission Di-
vine, aïant porté aisément une pierre que trente hommes ne
pouvoient soliie-,rer

y
le peuple accepta sa proportion. Le Pont

fut commence l'an 1177. chacuncontribua soit de son travail
x



foit de ion argent, à la constructionde cet édifice, qui a esté re-
gardé comme une merveille,estantcomposéde dix-huitarches
& long de treize cens quarante pas. Saint Benezeten eut la di-
rection

,
& par le grand nombre des miracles qu'il faisoit, il

animoit le zele de ceux qui contribuoient à cet ouvrage. L'on
emploïaune année pour bastirce Pont. Il n'y en avoit que sept
qu'il esloit commencé, lorsque laine Benezet mourut l'an 1184.
& il fut enterré dans une Chapelle qu'il avoit fait bastir sur la
troisièmepille de ce Pont, laquelle subsiste encore,le resteaïant
esté ruiné.

Le P. Theophile Raynaudprécend,comme nous avons dit,
que ce Saint fit baHir un Hospital,où il mit des Religieux dont
il fut l'InflitureLir,&qui devoient recevoir les Pelerins & entre-
tenir le Pont. M. Baillet dit que cet Hôpital, & cette Societé
Religieuse ne furent establis qu'après sa mort. Mais il a paru
l'an 1708. une nouvelle Hiltoire de ce Saint, où l'Auteur qui
prend le nom de Mange Agricol, le represente comme un ve-
nerable vieillard qui à cause de son grand âge estoit obligé de
le soutenir (ur un baston. Il dit qu'il estoit Religieux de l'Or-
dre des Pontifes, & mesme Commandeur de leur Maison de
Bompas dans l'Evesché de Cavaillon lorsqu'il vint à Avignon
l'an 1176. il rapporte en mesme tems l'origine de cet Ordre qu'il
fait remonter jusqu'au dixiéme siécle.

Selon cet Auteur, sur le declin de la seconde race de nos Rois
&le commencement de la troisiéme race, lorsque l'Etat tom-
ba dans une espece d'Anarchie, & que les Grands selon le
l'estenduë de leur pouvoir s'erigerent en Souverains ; il n'y
eut plus de sûreté pour les voÏageurs,[ur-tollt aux passages des
rivieres. Non seulement ce furentdes exactions violentes

5
mais

des brigandages, 6c souvent sous pretexte de porter les passans
d'un bord à l'autre, on leur ostoit la vie pour profiter plus ai-
sément de leurs dépouillés. Ces cruautés exciterent la compaC-
non de quelques personnes pieuses qui s'alïocierent & formè-
rent desConfraternités qui devinrentun Ordre Religieux sous
le nom de Freres du Pont

5 & on les nommoit aussi Pontifes à
cause de la fabrique des Ponts qu'ils entreprenoient. Les Su-
perieurs des Maisons prenoient indiferemment le titre de
Prieurs ou de Commandeurs

, & les Religieux n'estoient point
dans les Ordres sacrés. Leur premier establissement fut dans
un endroit des plus dangereux,que pour cette raison on appeî-



loit Mauvais-pas, ou Mau-passur la Durance dans PEvesché
de Cavaillon. Ces Religieux citaitétablisen ce lieu, travail-
lèrent aul-si-tosi à rendre le passàge libre par le moïen de leur
Bac, 6c par la retraite qu'ils donnèrent aux pauvres passans

; 6c
dans la suite ce lieu ne rut plus appelle Mau-pas,mais Bonpas. S.
Benezet qu'on nommoit ainsi, comme qui diroit petit Benoist
a cause de sa petite taille estoit Religieux de cette Maison, 6c
mesme Commandeur ou Supérieur, l'or[qu'in[piréde Dieuil
alla a Avignon dans la pensée de faire sur le Rhosne un esta-
blislement pareil à celui de Bonpas. Il y arriva le 13. Septembre
1 ij6. dans. le tems que l'Evesqué Ponce prêchoit dans sa Ca-
thedrale pour rassurer le peuple effraie d'une éclipse de soleil
qui avoit paru ce jour-là

:
il entra hardiment dans l'Eglise, 6c

s'estant faitjour au milieu de l'assemblée, il annonça à haute
voix le sujet d,e sa Million. La vénération que son grand âge
lui attiroit ( car il estoit obligé de se soutenir sur un ballon ) fit
que le menu peuple entra d'abord dans Ion sentiment i mais il
n'en fut pas de mesme des personnes les plus considerables de la.
ville qui le regarderent comme un visionnaire, d'autant plus
que la largeur du Rhosne 6c la rapidité deses eaux, leur fai-
foit croire qu'il estoit impossible d'y bastir un Pont. Cependant
comme la construction des Ponts estoit la devotion à la mode
(c'est toujours l'Auteur qui parle)celafit que le peuple se portaà seconder le dessèin de tà;int Benezet i 6c comme la ville d'A-
vignon estoit pour lors en Republique, 6c que le menu peuple
avoit plus de voix dans le Conseil, la constructiondu Pont fut
conclue. Onfit avec beaucoup de diligence les preparatifs ne-
eesïaires pour commencer cet édifice, le public & les parti-
culiers y contribuerent par leurs liberalités ; 6c lorsqu'on eut-
veu l'adresse avec laquelle saint Benezet & ses Religieux si...,

rent couler dans l'eau la premiere pierre qui devoit servir de
fondementà la premiere pile du Pont j chacun cria miracle, &
dans cette surprise, un proclama Saint le Religieux Benezet.
L'on fit alors une queste pour les frais de l'édifice, 6c l'on
amaflàsur le champ une somme considerable j parce que tous
ceux qui estoient presens regardoient comme autant de prodi-
ges touit ce qui avoit esté fait jusqu'alors..

-
C'esi: sur ce récit que l'Auteur nous donne pour veritable

yquoique contraire en quelques faits auæA ctes authentiques qui
furent dressés immediatement après la mort de iaincBenezet:&•



qui sont conservés dans les archives d'Avignon j qu'il prétend
que ces meimes A cles n'elloient que des déclamations que l'on
donnoità faire à de jeunes Moines qui ont parlé de ces faits dans
des sens figurés & hyperboliques. Le titre de Pasteur qu'on y
a donné,dit-il, à saint Benezet, est par rapport à sa qualité de
Prieur de la Maison de Bonpas qu'il gouvernoit 6c qu'il quitta..
L'âge de douze ans quel'on donne à ce prétendu bergerest le
tems de sa superiorite, &: la pierre que trente hommes ne pou-
voient soulever, & que le Saint porta avec beaucoupde facili-
té

,
fait seulement allusion à l'adresse avec laquelle saine

Benezet & ses Religieux firent couler cette pierre dans l'eau
pour servir de fondement à la premiere pille du Pont.

Apres avoir enluite rapporte ce qui le passa a la mort de ce
Saint & les miracles qui le sirent à son tombeau, & qui atti.
roient de toutes parts un grand nombre de personnes

>
il conti-

nue à descrire l'Histoire dès Religieux Pontifes. Le Pont d'A-
vignon

,
dit-il, estant achevé

,
le succès de ce grand travail

convia les Freres Hospitaliers de la Maisonde Bonpas d'entre-
prendre encore la consiruétoÍn d'un Pont sur laDurance, ce
qui manquoit à leur eitablilIèmellt. Le Pape Clement 111. ap-
prouva leur dessein & les en felicita par usie Bulle qu'il leur
adressa l'an 1189. les confirmantdans la possession de tous les
biens qui leur avoient esté donnés,& les mettant sous la prote-
ction du saint Siege. Cet Ordre estoit dans toute sa spendeur
au commencementdu treizième siécle. Guillaume IV. Comte
de Forcalquier l'an 1202. & Raymond 111. dit le Vieux,Comte
de Toulouse & du Venaissin l'an 1203. accordèrent aux Reli-
gieux d'Avignon toutes sortes de franchises dans l'étenduede
leurs Etats, & leur firent don du droit de pailagequ'ils avoient
sur le Rhosne, & les prirent fous leur protection, & la dona-
tion du Comte de Toulouse fut confirmée par Raymond le
jeune son fils l'an 1237

.
Ils estoient déja aussi sous la protection

des Evesques dans les Dioceses desquels ils avoient des Mai-
fons. C'eltoit à eux qu'ils; avoient recours lorsqu'ils estoient
troublés dans les fonctions de leur Institut, comme firent ceux
de Bonpas l'an 11.41. en s'adressant à l'Archevesque d'Arles,
comme au Métropolitain, pour estre conservés dans la liberté
de donner passage aux pauvres voïageurs, sur un Bac qu'ils
avoient fait faire pendant que leur Pont estoit occupé par les
T roupes du Comte de Toulouse.
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L'utilitéque l'on retirait des Ponts d'Avignon& de Bonpas,
& la reputation qu'ils avoient acquiie à cause des charitables
fonctions qui s'y exerçoient, &des merveilles que Dieu ope-
roit par l'intercessionde saint Benezetjporterent les habitansde
saint Saturnin du Port ( presentementle Pont - Saint-Esprit )
sur le Rhosne

,
d'en establir un semblable. Tout le Domaine

de ce lieu appartenoità un Prieuré de l'Ordre de Cluny. Les
Moines de ce Prieuré y donnerentles mains. Ils voulurent mes-
me poser la premiere pierre du Pont, & elle fut en effet posée
le 12 Septembrede l'an 1265. par Jean de Thyanges leur Prieur.
L'on donna à ce Pont le nom du Saint Esprit. L'on fut trente
ans à y travailler

; & enfin il fut mis en l'eicac où il est encore à
present, aïant vingt-deux arches, qui lui donnentune esten-
duë de douze cens pas de longueur, sur quinze de largeur

>
Se

il y a à chaque pile
, une fenestre pour donner plus de faci-

lité à ce fleuve rapide de passèr quand les eaux sont fortes.
L eime qu on avoit pour les Religieux Pontifes, leur fit

acquérir de grandes richessespar le moïen des donations qu'on
leur offroit, & qu'ils acceptoient

5 & ce furent ces mesmes ri-
chesses qui leur firent perdre l'esprit de leur Institue. Ceux de
Bonpas furent les premiers qui tomberentdans le relâchement.
Ils voulurent s'unir aux Templiers en l'an 1177. ils avoient
donné procuration à l'un d'eux pour aller à Rome poursuivre
cette union

:
mais Girard Evesque de Cavaillon

,
quoiqu'il y

eusi: donné son consentement,sollicita l'an 1278. le Pape Nico-
las III. de donner l'Hospital de Bonpas aux Hospitaliers de
saint Jean de Jerusalem qui sont aujourd'hui les Chevaliers de
Malte

,
afin que du moins l'hospitalité y fust toûjours conti-

nuce. Les Freres du Pont aïant iceu ce que l'Evesque de Ca-
va1110n avoit fait, donnerent eux-mesmes leur Maison aux
Hospitaliers de saint Jean de Jerusalem, & passerent dans leur
Ordre.

Lorsque l'onbaftit le Pont du Saint Esprit, on y establit aussi
un Hospital qui devint celebre. Les habitans de ce lieu en
avoient la direttion & y remplisloient quoique Seculiers les
mesmes fonctions que les Religieux Pontifesexerçoientà Avi-
gnon. Ceux-ci estant devenus peu utiles au public par leur re-
lâchement, le Pape Jean XXII. l'an I3lI. unit leur Maison
d'Avignonà l'Eglise Collegiale de saint Agricole de la mesme
Ville.
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Il ne ressoit plus que les Freres Pontifes du Pont Saint Esprit,
qui dégoûtés dateur estat Laïcal

,
se firent ordonner Présérés*

& comme ils estoient les seuls de la Provincequi ie pouvoient
faire honneur d'avoireu saint Benezet pour Religieuxde leur
Ordre, ils publierent que leur Maison & le Pont du Saint Ef-
prit avoient esté fondés parce Saintd'une maniere aussi mira-
culeu[e, que l'on disoit que le Pont d'Avignon avoit ef1:éc.on-
struit, c'est ce que l'on remarque ( continue cet Auteur ) dans
une Bulle de Nicolas IV. de l'an 1448. donnée en faveur de
ces Religieux

r
où ce Pontife dit que le jeune berger Benezet

commença cet ouvrage par la grâce du Saint Esprit & par les.
aumosnes des fideles

:
P4jlorqMI ifJe, Spiritus f*rtfti gratia

>
&

fdelium elcmefenisfrétas
, positem in loco indicato bujujmodi in-

îohavit. Ce mesme Pontife à la priere de Charles VIL Roi de
France & d'Alain Coëtivi Evesque d'Avignon

,
Prieur Com-

inendataire de saint Saturnin du Port, confirmaà ces Religieux
toutes les grâces qu'ils avoient déjà obtenues du saint Siege f
avec leurs Statuts, leurs Reglemens, leurs Privilèges J & ge-
neralement tous les biens qu'ils possedoient j & enstiite il leur
donna l'habit blanc pur les distinguer des autres Religieux.
Cet habit qui marquoit la Régularité, n'y retint pas pour cela
ces Religieuxj mais ils payèrent à l'estat seculier

5 & pour s'y
distinguer des autres Corps Ecclesîastiques, ils retinrent leur
habit de Religion pour marquer la Profession d'Holpitaliers
qu'ils ont conservee. Cette secularisation estoit déjà faite

,
Se

mesme affermie l'an 1519. comme l'on voit par une Bulle de
Leon X. de la mesme année

,
ou ce Pape parle d'eux comme

d'Ecdesiasiiques Seculiers. Ils sont encore nommés?reflres
blancs, & ce {ont les seuls restes de l'Institut des Religieux Pon-
tifes ou Faiseurs de Ponts. Ils forment comme une espècede
Collégiale sous la juriididion du Prelat Diocesain, qui estl'E-
ve(qued'U{ez.

Voila en abrégé de quelle maniere l'Auteur de la nouvelle
Hilfoire de saint Benezet rapporte le commencement& la fin
de l'Ordre des Religieuæ Pontifes ou Faiseurs de Ponts

5 mais
il y a biende l'apparenceque cet Ordre est le mesme que celui
des Hospitaliers de saint Jacques du Haut-pas,dont nousavons
parlé dans le Chapitre précèdent, & qui devoir avoir plll-
sieurs Maisons en France 5

puisqu'outreleGralid-MalûreGe-
neral de l'Ordrequi faisoit sa residence en Italie, & dontmef*
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me il y en eut un qui mourut à Paris l'an 14.03. il y avoit en-
core usi Commandeur General pour la France. L'on n'aura
pas de peine à se persuaderque ce n'estoit qu'un mesme Ordre,
11 l'on considere que la fin de l'Institut des Hospitaliersde saint
Jacques du Haut-pas estoit aussi de donner main forte aux
voïageurs & d'establir des Bacs pour leur faciliter le passage
des rivières, Se que le premier establissement se fitfurlarivier-
re d'Arno au Diocese de Luques en Italie, en un endroit dan-
gereux appelle le Haut-pas, ce qui a beaucoupde conformité
à ce premier eflablissement des Hospitaliers Pontifes qui, sélon
cet Auteur

,
se fit dans un paisage qui n'estoit pas moins dan-

gereux sur la Durance
,
appelle mas-,pas, & qu'on a peut-estre

ainsi appelle par corruption au lieu de Haut-pas. Il ell vrai que
les Hospitaliers de saint Jacques du Haut-pas qui furent eHa-
blis à Paris, n'avoient pas soin d'entretenir des Bacs pourpas-
ser les pauvres pelerinssur la rivierre de Seine. Ils estoient efloi-
gnés de la rivierre, puisqu'ilsfurent établis au milieu du faux-
gourg saint Jacques ; mais comme la fin de-leur Institut es-
toit aussi de loger les pelerins

, ce fut pour cette raison que
Philippes le Bel Roi de France leur fonda cet Hospitall'an

«

1286.
L'Auteur de l'Histoire de saint Benezet dit à la pag. 2^. que

les Hospitaliers Pontifes
, comme gens beaucoup experimen-

tés dans la construction des Ponts, avoient eu la direction des
Ouvriers de celui d'Avignon

:
cela presuppose qu'ils avoient

déja basti des Ponts
, & qu'ils avoient donné des preuves de

leur habileté
:

cependant le Pont d'Avignon fut le premier
qu'ils entreprirent l'an 1177. & ce ne fut que la reussite de cet
ouvrage qui leur fit naître le dessèin d'en bastir aussi un sur la
Durance l'an 1189. N'a-t-on pas sujet de croire que le peuple
donna le nom de Freres du Pont, ou de Pontifes auæ Hospita-
liers de saint Jacquesdu Haut-pas,lorsqu'ilsfurencçstablis dans
l'Hospital d'Avignon

,
qu'on nomme l'Hospital du Pont, &

aprçs que plusieurs Princes & quelques particuliers leur eu-
rent cedé les droits de peages qui leur appartenoient sur le
Rhosne? Ces Hospitaliers aïant ensuite receu ces mesmes droits
de ceuæ qui passoient sur le Pont d'Avignon

,
dont ils exem-

toient les pauvres ,
qu'ils logoiesit aussi dans leur Hôpital

3 on
a pu les appeller les Freres du Pont j & ceux de Bonpas & du
Pont S,Esprit ont pu aussi prendre le mesme nom, après que les

ponts



ponts de ces deux endroits eurent eite battis, de que de pareils
droits eurent elle accordés à leurs Hospitaux. Le peuple adonnésouvent à des Religieux des noms qui leur sont restés,
quoiqueces noms n'appartinllent pas a leurs Ordres. Ainu les
Religieux Jesuates de saint Jerosme n'estoient connus à Sienne
que tous le nom des Peres de l'Eau-de-vie

: gliPadri delia. aqua.
vita, que parce qu'ils distiloient de l'eau de vie dont ils fai-
soient trafique, sans qu'ils cesïiflTent pour cela d'êtrede l'Or-
dre des Jeluates. Les Religieuæ Hospitaliers de saint Jean de
Dieu sont appellés en France les Freres de la Charité, en Es-
pagne les Freres de l'Hospitalité

,
& en Italie les Freresfale btn

fratelliY quoique leur veritable nom soit celui des Hospita-
liers de saint Jean de Dicti; & il en estde mesme de plusieurs
Ordres à qui le peuple adonnédifferens noms.

Saint Benezet n'a donc point esté l'Instittiteur de l'Ordre
des Religieux Pontifes ou des Freres du Pont, comme a pré-
tendu le P. Theophile Raynaud ; mais il y bien de l'apparence
que lorsque les Hospitaliers de saint Jacques du Haut-pas fu-
rent introduits dans l'Hospital du Pont à Avignon

,
il entra

dans leur Ordre, & qu'il en estoit Procureur & tenoit lieu de
Supérieur à ces Religieux l'an 1180. Iorsqu'un certain Ber -trand de la Garde leur vendit le droit qu'il avoir dans le portd'Avignon

:
Profiteturse vendere

,
& venditionis titulo tradere

operipontis Rhodani, & fratri Besieditto Proc/lratori
,

cxte'risque
Pontis Fratribtts,jus omsie suum inportu, vel in Caudeloportus.
Les miracles que ce Saint operoit tous les jours, & l'entreprise
qu'il avoit faite du Pont d'Avignon par inspirationDivine

,le firent sans doute choisir pour Supérieur par les Religieuæ
Hospitaliers sans avoir égard à sa jeusiesse

,
puisqu'il ne pou-

voit avoir alors que dix-iept ans ,
quoiqu en dise l'Auteurde

son Histoire
,
qui prétendque lorsque ce Saint vint à Avignon,

il estoit déja si accablé de vieillesse
,

qu'il estoit obligé de se
soutenir sur un baston. Cet Auteur veut estre cru en celasur
sa parole

, car il n'apporte aucusie autorité, ni aucun témoi-
gnage pour prouver ce grand âge de saint Benezet, & qu'il n'a.
point esté berger. Ces'Actes authentiques

,
où il est [pecialc..

ment marqué qu'il estoit encore enfant & qu'il gardoit les bre-
bis de la mere : quidam puer Benediclus nomine

, oves matris
sut regebat in pasciiis, ne sont, selon lui

, que des déclama-
tions que l'on donnoit à faire à de ieunes Moines qui par des
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figures hyberboiiques, ont voulu aire qu il eitoit Supérieur

.
des Hospitaliers Pontifes de la Maison de Bonpas 3 8c l'âge de
douze ans qu'on lui adonné

, marque les douze annéesde sà
Supériorité dans cette Maison avant que de venir à Avignon.
Ce feroit une figure de Rhetorique toute nouvelle, si un Ora-
tcur,pour embellir son discours & faire connoistreà l'es Audi-
teurs qu'une personne avoit (Hé Supérieur d'un Monastere,
diÍüit que c'esi:oit un enfant qui faisoit paître les brebis de sa

mere, & que pour marquer qu'il avoit eité Supérieur pendant
douze ans, il diloit qu'il n'estoit âgé que de douze ans. Je laide

au leéleur sage & prudent à porter ion jugement sur le ration-
nement de cet Auteur

Il ne s'accordepas mesmeen plusieurs endroits;& entr'au-
tres, il dit à la pag. 18. que le zele que saisit Benezet avoit de
remplir les devoirs de sa profeliion, lui fit naître la pensée de
faire à Avignon sur le bord du Rhosne usi eitabli(Tenientsem-
blable à celui de Bonpas :

qu'aïant formé cedetTcin&{è repo-
iânt de la reussite

,
à cause de son importance, sur la Provi-

dence Divine, il alla à Avignon
,

& entra danscette ville dans
le tems que l'Evesque Ponce prèchoit

: que comme ce saint Re-
ligieux estoit très ardent pour procurer l'avancement de ion
Inftitut, il entra hardiment dans l'Eglise ôc y annonça à haute
voix le sujet de sa venue: que le Peuple l'ecouta avec beau-
coup d'attention & donnoit dans son iment ; mais que les
personnes les plus considérables le traitèrent de visionnaire, re-
gardant comme impossible de faire un Pont sur le Rhosne

,
à

cause de la largeur de ce fleuve & de la rapidité de ses eaux.Or
si ces Hospitaliersde Bonpas n'avoient point de Pont, & qu'ils
n'en bastirent un sur la Durance que l'an siSs?. aprés que ce-
lui d'Avignon eut esté achevé

, comme cet Auteur le dit à la

pag. 55. Ô: s'ils n'avoient auparavantqu'un Bacà Bonpas ; il n'y
avoit pas d'apparence que saine Benezet ait proposé d'abord
aux Avignonois de faire bastir un Pont, puisque son inten-
tion estoit de faire dans leur ville un establissementpareil à ce-
lui de Bonpas. Il fait en effet ( sélon cet Auteur) la propoii-
tion de cet estibliffeinent,& les grandes difficultésqu'on y trou-
ve & qui le font regarder comme visionnaire

,
C'est parce que

l'on croïoit qu'il estoit impossiblede faire un Pont sur le Rhof-
ne :

l'Auteur devoit donc parler de ce Pont avant que de faire.
remarquer les difficultés que l'on forma sur {:-¡conÍlrucupn,Br







c"est néanmoins ce qu'il ne dit point
,

le contentant de faire
proposerpar saint Benezet un eltablillementpareil à celui de
Bonpas oii les Religieux n'avoient qu'un Bac, & qui n'y baf-
tirent un Pont que douze ans,on environ,après celui d'.Avi-
gnon. Il faut donc mieux s'en tenir à l'ancienne tradition du
païs & aux A&es authentiques

,
qui disent que saint Benezet

estoit un jeune berger, à qui Dieu commanda d'aller à Avi-
gnon pour y bastir un Pont sur le Rhosne.

Il ajoute que le P. Theophile Raynaud s'esl trompé, en don-
nant à ce Saint le nom de Jean Benoist

5 & qu'il le confond avec
un autrejean BenoistPrieur des Religieux Pontifesd'Avignon,
qui lui succeda dans le gouvernement de leur Maison. En cela
il araison

3 car le P. Theophile Raynaud a cru avoir trouvé le
veritable nom de saint Benezet dans un Acte de l'an 1187. qu'il
rapporte, par lequel les Chanoines de la Cathedrale^d'Avignon
du conlentement de l'Evesque, accorderent à ce F. Jean Be-
noist Prieur &aux antres Religieux Pontifes, la permissiond'a-
voir une Eglise, un Cimetiere& un Chapelain

:
lnn01rJinesest

Cbristi, annfJ ab incarnatione ejusdem 1187. mense Augufio
,

hac
prœsenti pagina adperennem rei memoriampr^sientibuâ & pofieris
noîitmfiât

, qualiter Dominus G. Avenionenjts Ecclesie Præpojittts
é* ejusdem Ecclesie Conventus, & ex altéra parteJoannes Bene-
dicfcts tanc temporis Domta operispontis Prior &fratres inibi con-
jlitutis coram Domino Roflagne Ecclejiæ Avenionexfîs Episicopo

,amiabiliter interse convenerunt, ut liceret Ecclesiam & Cæmete-
rium babere fratribtts Pontis, itemejue CapeUanum habere. C'est
aussi sans doute cet Acte qui lui a fait reculer la mort de saint
Benezet jusqu'à cette année 1187. cependant l'opinion la plus
commune,est qu'il e!1:oit mort dès l'an 1184. & l'Auteur de la
nouvelle Histoircde ce Saint, fait remarquer , que si le Pe-
re Theophile Raynaud avoit examiné cet Acte

,
il y auroit

trouvé qu'il y est parlé de saint Benezet ; & qu'en parlant de
lui

, on ajoute de pieusie memoire, ce qui fait connoistre qu'il
estoit certainement decedé.

Yoiez Theophilii Raynaldi, operaTom. 8. pag. 148 Bolland,
Aft. Ss. Tom. 2. Aprilis die 14. pag. 155. Mange Agricol, Hisi.
de saint Benezet é* de l'Ordre des Religieux POJltisis.& Baillet,
Vies des SS. 14. Avril.



CHAPITRE XLIII.

Où il est parlé de plusieurs Chanoinesses Hostitalieres

en France,

L E Peredu Moulinet parlant des Religieuses de l'Hostel-
Dieu de Paris, dit que depuis plusieurs fié'cles la meilleu-

re partie des Hôpitaux de France iont deiiervis par 1 Ordre
des Chanoines Reguliers de l'un & de l'autre sexe

: que les
hommes y ont la direcrion du spirituel pour l'ad111ii1Ï11:rarion
des Sacremesis aux malades

>
& que les filles ont soin de toutes

leurs necessités corporelles. il avouenéanmoins qu'en plu sieurs
endroits

?
les Chanoines Reguliers sont à present changés en

:rresi:rcs Seculiers
, comme au grand Hostel-Dieu de Paris

5

mais qu'au contraire les Chanoinesses se sont si fort multi-
pliées

,
qu'il le trouve à presentfortpeu d'Hôpitaux en France

où elles n'exercent leur zele envers les pauvres. Si le P. du
Moulinet avoit fait cependant un calcul exact de tous les Hô....
pitaux de France

,
il auroit trouvé que ceux qui sont desservis

par des Chanoinesses Regulieres sont en pluspetit nombre que
ceux qui sont gouvernés par des Religieuses des Ordres de
saine Augustin & desaint François, & par des Filles seculie-
res qui forment des Congrégations dont le principal Inditlit
est de servir les pauvres malades,commel'on remarquera dans
la suite de cette Histoire. Le P. du Moulineta donné la repre-
sensation d'une Religieuse de l'Hostel-Dieu de Paris à laquel-
le il donne le titre de Chanoinesse Reguliere. Il la fait repre-
senter'avec une robe blanche & un rochet pardessus

, une
guimpe ronde & un voile comme les autres Religieuses. Ces
Religieuses sont cependant habillées de noir, n'ont point de
rochet & ont une guimpequarrée qui descend jusques sur l'ef-
tomac ,

& portent un grand manteau noir dans lescérémonies.
Il est vraique lorsqu'elles servent les malades pour nepasgas-
ter leurs habits noirs, elles mettent pardessus un saro de toile,
& voila ce qui les a fait placer par le P. du Moulinet au rang
des Chanoinessês Regulieres. L'on en voie beaucoup de cette
forte qui se prétendent Chanoinessès parce qu'elles ont mis un
surplis pardeffils leurs robes. De ce nombre sont les Hofpita-
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lIeres de:[ainte Catherisie à Paris,qui estoient autrefois habil-
lées de noir, & qui portentpresentement la robe blanche avec
le rochetpardesius.Il y en a mesi-ne qui ne portent point de sur-
plis,& que le P. du Moulinet a bien voulu admettre dans l'Or-
dre Canonique.C'estde cespi-eteiidliëschaiioinesses &de quel-
ques autres, dont nous allons parler dans ce Chapitre, nous
reservant à traiter dans la troisiétae partie des Religieuses de
l'Hostel-Dieu de Paris qui ne se prétendent point Chanoinef-
les, quoique le P. du Moulinet leur ait donné place parmi ce!":
les dont il a donné l'habillement.

Anciennement l'Hôpital de sainte Catherine à Paris estoit
aussi appelle l'Hostel-Dieu de Mainte Catherine. On lui donna
d'abord le nom de sainte Opportune à cause du voisinagede
la Paroisse dediée à cette Sainte

,
& il n'y avoit que des Reli-»

gieux Hospitaliers de l'Ordre de saint AuguStin. Le plus an-
cien titre que l'on trouve est de l'an n88. où il est fait mention
de cette Hôpital sous le nom de sainte Opportusie

,
qui ne prit

celui de Mainte Catherine que vers l'an 1112. après que ces Re-
ligieux eurent eu permission d'avoir une Chapelle qui fut
dediée à cette sainte Vierge & Martyre.

Dès l'an 1318. il y avoir aussi des Religieuses avec les Reli-
gieux pour servir les pauvres , car il est parlé des Freres &
Sœurs de l'Hôpital de sainte Catherine dans une transaction
passée enir'eux & les Doïen

,
Chapitre & Chanoines de saint

Germain de Lauxerois au sujet du droit que cet Hôpital a de
faire enterrer au Cimetieredes SS. Innocens les pauvres qui y
meurent, lequel droit lui estoit contesté. Mais dans la suite des

tems, les Religieuses sont resiées seules dans cet Hôpital. Ilpa-
rossi qu'en 1558. il n'y avoit plus de Freres dans cet Hôpital, &
que la qualitéde Maistre que prenoit le Supérieur de ces Fre...

res estoit déjà donnée dès ce tems-là à un Prestre Seculier
par l'Evesque de Paris, ce quise pratique encore à present ; &
lans le consentement de ce Maistre auquel on donne le titre de
Supérieur

,
les Religieuses ne peuvent faire aucune asfaire, &

il doit elire present à tous les Actes. Leur principal Institut est
de recevoir pendant trois jours de suite les pauvres femmes &
filles qui viennent à Paris, & elles sont obligées d'ensevelir &
faire enterrer au Cimetiere des SS. Innocensles personnes qui
meurent dans les prisons du Cha11:elet& du Fort-l'Evesque, &
que l'on trouve assassinéesdans les rues,ou noïées dans la rivière
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Anciennementleur habillementeStoit noir, telqu'on le peut
voir dans la figure que nous avons fait graver & qui reprelente
une de ces anciennes Religieuses ; mais EuStache du Bellay
Evesque de Paris, qui mourut l'an 1565. leur aïant donné des
Constitutions,ordonna qu'elles se conformeroientpour l'habil-
lement aux Religieuses del'Hostel-Dieu, ou à celles de l'Hô-
pital saint Gervais. Surquoi le P. du Breiiildans ses Antiquités
de Paris, & qui escrivoit en 1612,. dit que bien loin que celles de
sainte Catherine se deussent conformer à celles de saint Ger-
vais, les choses estoient tellement changéesque c'estoit au con-
traire à celles de saint Gervais à suivre l'exemple de celles de
sainte Catherine. Mais si dans ce tems-là les Religieuses de
saint Gervais ne vivoient pas dans une observance exalte de-
leur Regle, elles ont esté depuis reformées

, & la clôture y est
plus exactement observée qu'à sainte Catherine, où les Reli-
gieuses ne parlent point à des grilles, mais reçoivent les visites
des personnesqui les viennent voir dans des salles

,
& peuvent

sorcir pour aller tour à tour passer plusieurssemaines dans une
Maison de recreation qu'ellesont proche la Porte saint Denis;
au lieu que celles de saint Gervais ne sortent jamais, & ne par.lent qu'au travers d'une grille,où elles sont toujoursaccompa-
gnées d'usie écoute.11 n'y a presentement que la clôture qui
puisse mettre quelque différence entre les Religieusesde cesdeux Hôpitaux qui exercent également l'Hospitalité

avecbeaucoup de charité & d'edificatÏol1, & qui vivent dans unegrande observance de leur Regle.
Ce fut dans cet Hôpital de Sainte Catherine qu'une Mainte

fille nommée Sœur Alix la Bougotte demeura quelquesannées
au service des pauvres : mais voulant mener une vie plus re-tirée sans avoir aucun commerce avec les creatures, elle fut
pour ce sujet renfermée dans une chambre haute de cet Hô-
pital pour y faire l'epreuve de ce genre de vie pendant un an,après lequel elle fut conduite au Cimetiere des SS. Innocens
& renfermée comme recluse dans un petit logis joignant l'E-
glise sur laquelle repondoit une fenestre d'où elle entendoit
la sainte Meile & l'Office divin. Elle vécut si saintementdans
ce lieu que le Roi Louis XI. lui fit elever un tombeau de
bronze où elle est representée avec l'Epitaphe suivante.
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En ce lieu gisi Sœur Aliz la BIligotte
Ason vivant recluse très devote :
Rendue à Dieu femme de bonne vie

.
.

En cet Hoflelvoulu tejlre asservie,
Ou a regnée humblement long-tems
Et demeuré bien quarante-fx lins <. l-

En sèrvant Dieu augmenté en renom,
Le Roi Loiiis vn^iéme de ce nom 1

Considerantsa très grande parfefture
Afait lever icisa sepulture.
Elle trepassa céans ensonsejour
Le Dimanche vingt-neuvièmejour
mois de juin

,
mille quatre censslixlI1Jufix

Le doux Jefus 14 mette en Paradis. Amen.

Conformément à leurs Constations elles doivent dire tous
les jours l'Office de la Vierge, s'abstenir de viande les Mëri-
credis, jeûner tous les Vendredis de l'année, &: tous les Mer-
credis depuis la Fesie de l'Exaltation de sainte-Croix jtisqli'à
Pâques

, tous les jours de l'Avent & toutes les veilles des Festes
de la sainte Vierge

, outre les jeûnes ordonnés par l'Eglise.
Leur habillement consiste presentement en une robe de serge
blanche avec un rochet de toile blanche pardessus serréd'une
ceinture noire

, au Chœur & dans les ceremonies elles met-
tent un grand manteau noir.

Les Rdigieuses de l'Hôpital de saint Gervais anciennement
appelle l'Hollel-Dieu saint Gervais

,
font habilléesde meime à

l'exception de la ceinture qu'elles n'ont point. Cet Hôpital n'a
effcé appelléde saint Gervais qu'à cause qu'il estoit contigu à
la Paroisse dédiée en l'honneur des SS. Martyrs Gervais &
Prothais. Il fut fondé l'an 5171. sous le titre de saint Anastase

,
par Girin Masson, qui conjointement avec son fils nommé Ar-
cher Prêtre

,
donna une maison qu'il avoit proche saint Ger-

vais pour estre convertie en un Hôpital.ou les pauvres passans
& pèlerins seraient logés. Il paroist par une Bulle de Nicolas
!V.de l'an o.ad resfee au Maistre & aux Freres de l'Hôpital
de l'Ordre de saint Augustin

,
qu'il les prend sous la prorec-

tion du saint Siege & la (îenne avec tous leurs biens presens l!:é
à venir

,
& cet Hôpital fut dcsïervi par des Religieux ju<qu''<ïft

l'an 13°0.ou environ,ql-,eFoulqtiL-s1lEvesquedeParisordonn5î
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qu'il y auroit quatre Religieuses avec un Mailtre & un Provi-
seur pour l'administrationdu temporel, lesquels Maistres ont
gouverné cet Hospital jusqu'en l'an 16og. que les Religieuses
de l'Ordre de saint Augullin au nombre de quatorze en pri-
rent entierement le gouvernement par ordre de Pierre de
Gondy Cardinal & Evesque de Paris, qui informé du mau-
vais gouvernement des Maistres & Proviseurs, exemta les
Religieuses de leur dépendance, 6c se reserva de commettre
qui bon lui sembleroit pour recevoir leurs Vœux Se oüir les

comptes de l'Hospital, ce qui subsiste encore à present.
Le nombre des Religieuses s citant beaucoup augmente

>
Se

n'aïant pas assez de logement où elles estoient, elles pnt ache-
té l'Hostel d'O, dans la vieille ruë du Temple où ellesdemeu-
rent présentement, 6c sont. au nombre d'environ soixante.
Elles exercent à l'égard des hommes la mesme charité que les
Hospitalieresde sainte Catherine exercent à l'égard des fem-
mes. Les Religieux qui demeuroient anciennement dans cet
Hospital estoient habillés de vert ,

ils avoient une robe
, une

chape, êç un petit capuce. L'on voit encore la representa-
tion d'un de ces Freres Hospitaliers à genoux au pied d'un
.Crucifix en relief sur la muraille de la Chapelle de l'ancien
Hospital de saint Gervais qui est dans la ruë de la Tixerande.
rie. Ainu comme le Pere du Moulinet prétend que c'estoit
les. Chanoines Reguliers qui desservoient les Hospitaux de
France, il y auroit donc eu sélon lui des Chanoines Reo-u-D
liers habillés de vert.

Voiezpour ces deux Hospitauxde sainte Cdtherisie & desaint
çerv,4is ,

du Breiiil & Malingre
,

Antiquitésde Paris.
•

Comme on donnoit anciennement aux Hospitaux les noms
d'l-lostels-Dieu &: de Maisons-Dieu, on appelloit aussi ceuæ
Se celles qui y demeuroient Filles-Dieu& Enfans-Dieu j c'esfc
.pourquoi Marguerite Reine de Navarre, Sœur de François
.Premier Roi de France , voïant la grande pauvreté & la
misere extrême de l'Hôtel-Dieu de Paris, qui

, outre les
malades

,
entretenoit encore les enfans de ceux qui y mou-

roient, & aïant fait bâtir un Hospital pour y recevoir ces
Orphelins, le Roi voulut qu'ils fussent habillés de drap rouge
en signe de charité, & qu'ils sussènt toujours nommés les En-
fans-Dieu. Il y a eu plusieurs Maisons sous le nom de. Filles-
Dieu, Le Roi saint Loiiis en établit une a Paris en 1231. où il

mit
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mit deux cens Religiellies. 11 avoit eu deijem de les establir
au lieu ou l'on a bâti depuis le celebre College de Sorbonnej
mais par l'avis deson Conseil, il les mit hors de la Ville entre
saint Lazare & saint Laurent, & leur assigna quatre cens livres1
parisis tous les ans pour leur entretien

,
à prendre sur son

Trelbr. Environ cinquante-ans après leur esiablissement.
FEvesque de Paris

,
qui avoit toute jurisdiction sur ces Reli--

gieuses, voïant que la pluspart estoientmortes de peste, & que;
la cherté des vivres &: de toutes autres choses estoit augmen-
tée de la moitié

,
reduisit ce grand nombre de Religieuses à

soixante, sans diminuer leur rente de quatre cens livres pari-
sis i mais les Tresoriers des Rois Philippes & Jean de Valois'
ne voulurent plus paier que la moitié de cette somme, ce qui
dura jusqu'en l'an 135o. que le Roi Jean aïant compassion de
la misere de ces Religieuses

,
leur accordacette sommeentiere

de quatre cens livres parisis pour cent Religieuses. Ce Mo-
nastere aïant eSté démoli de peur qu'il ne servist de retraite1
aux Anglois qui estoient entrés en France

,
elles furent

transferées dans la rue saint Denis, dans un Hospital, qui
avoit esté fondé pour loger pendant une nuit les pauvres-femmes mandiantes, ausquelles on donnoit le matin, lorsqu'el-
les s'en alloient, un pain & un denier. Les Filles-Dieu eu-
rent foin de cet Hospital jusqu'en l'an 1495. que les Religieu-
ses de l'Ordre de Font-Evraud furent introduites dans leur
Monastere & Hospital, en aïant obtenu le don du Roi Char-.
les VIII. dès l an 1483. attendu que ce grand nombre de Fil-
les-Dieu estoit reduit à quatre seulement qui vivoient dans ungrand relaschement, & les Religieuses de Font-Evraud 'onttoujours retenu dans ce MonaStere jllfqu'àpre{ent le nom de
Filles-Dieu.

Voï€\ du Breiiil & Malingre,Antiquités de Paris.
Les Filles-Dieu de Roiien ont encore reçu de grands bien-

faits du Roi saint Loiiis & de la Reine Blanche sa mere. Le
Pere du Moulinet a donné la representation d'une de cesReligieuses telle que nous la donnons aussî. Il dit qu'ellesont
toujours suivi la Regle de saint AuguStin

,
qu'elles estoient

autrefois habilléesde blanc, & quece n'est qu'à la sollicitation
de quelquesReligieuxde l'Ordre de saint Benoist ,qui ont eula direction de leur Monastere, qu'elles ont pris le noir; mais
qu'elles ont retenu le manteau doublé d'hermine

,
qui appar-
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ti^ptr^lajpqtfe-îç-i};>:à l/Q^dre Caponiqiie. Cependant il y 3r
' ipiLiCeiir^ J3^rLçdic3:]i^s ,qui portent des fourrures

y. cpmpie à Bourbourg., MçiîWy
ÈiU^p:7 4v;e^ ?i^'^r,:i';i'I4tre^.Mona.flercsde Flandres, &
qui ne prétendent; point estre Chanoinessès Regulieres.

Pour moi je. croi que. l'Ermine, le petit gris & les autres"
fourruresipfeçieusesqijii îi'eftpient permises qu'aux Princes Sq
aux grands^eignqu.r^-, ^'appartiennent pasplus à l'Ordre C.a,
n^ique qif'à cehû 4ç saint BeaoilJ:, & qu,'elles ne convien-
nent nullemeiit; à la {implicite & à la pauvretéqui doiventpa-
roiftre dans un habit Religieux. Si quelques Fondateursd'Or-
dres o^t ojdqnne'-des fourrures,, elles n"estoient que de peaux;
de moutqns ou^'agncaujx;, qui, estoient anciennement 1'ha,
biy^ç^^^.Parïfa^s,donE qeupe,d'Italie se servent ençore à
preienc, sous le nom de pelisses, comme nous avons remar-
qué enusi autre lieu. Saint Augustin n'aurait'pas sans doute,
porte-de ces hermines & fourrures precieuses

,
puisque.sê re-

comiriandanp aveccts EçclcsiasiiqJlesaux charités des Fidelies,
il les,exhorte ide ne hIi,p,üi1;1t donner d'iiabitqui ne convienne^
à Augi;stin ; c,"eilrà,,dire à un homme pauvre, & né de Parens.
pauvres. Si vous voulez avoir, leurdit-'illa satisfactionque j e
porte:un habit de vôtre part, donsiez-m'en un qui ne me fafe;
pas de honte ; car j'avoue que j'ai honte de porter un habit,
précieux

, parce qu'il .ne-convient pas à ma ProfeiBon, à mc$t
paroles, & à mes cheveux blancs.

C'elloit sans doute des Chanoines Réguliers que Hugues de'
HazardisEvesquede Toul vouloit parler,lorlquedans le Syno-
de qu'il tint l'an 1515. il se recria fort contre les fourrures pré-
cieuses que portoient certains Religieuæ,& prévit bien dès lors.
que ses paroles & ses remontrancesseroient inutiles.Comme les.
Statuts faits en ceSy node ont esté imprimés en Latine en Fran-
cois,nous rapporterons en François l'endroit du Statut oix il en
eJsl.parléjôcqui en fera co-nnoîtred'avantage l'antiquicé.CePre-
lat

A

après avoir parlé du relaschement dans lequel cHoient torn-
bas lesReligieux de son Diocese,& en avoir fait le détail,ajou-
te :

Si h eus considerons le ji/enee les viaredes
,

les velle.,e4esis, les
lits Jes fouliersy les chaperonsJesfrots &leurs autres htlbitlemotS),

COlsimefourrures
,

doublures,pelHJses precieuses, & telles chojè.t,
des maintenantnous nefçs.urions dire que se soient Religieux s
maistitIS lâchiez & plus élargis que Seculiers. Sfâchent do,,ic-
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qués tous Rèligieux 'a jiâips subjètsque er-
reurs &telsdèfaux en leur'Réglédu moins nofaMes^jia'n^^eu^
soht déclarés cf' maniftjtés envers nous , nous procéderosis griesr-
vement a "eiJCositre d'eux ef cositre leurs Supérieurs >.se ih ve«-
lent en dijjimnljnt avçc^ fiandaie._fpa feufrjr t€^fy^sl^x^rk
pour expédier cette maitere y

{ car nous (^oïvns que po^r^os pdro^
les ou -re?iiorlt,-,znces ,

Il ne sye4fera neplus ni moins ) wpus.cQ-ïvt-.
mandosis a tous Abbés

,
Abbeffis

,
Prieurs ou Prieures r aux ÀtU-

tres Ôssi iers & idminïflratcursou obed.;ancters,quels '1';'ilsstiesis-J
que a leurs Subjetse Compagnons à chacunftlmjondegrér,4f ad.
iwin,jlre;vt leurs necejjjés tant erj, vivre comme çn yeflir etç*y.

;
; Yoi'ci pour les F,illes Dieu de Rouen Je P. du. ivloulme^^
des hab.des çhan. Regul.,..."

„ ? ^L'on a aussi donné le nom de Filles-Dieu aurx
H-)[pitaliere.<t

de l'HoÍlel ou Maison-Dieu d'Orle'ans, Cet Hôpitalestôit;
trefois -l'infirmerie dei Chanoines-deia^Çathedr^lej^u^ei^
qu'ils 'estoient Chanoines ines--lleguliers; miais aïant elle secu tarifés}
ils laiflerçntcettelnfirmçriepç^ir^es.pa^vrçs la^lle.
Lés dons èt les fondations qu'on y a fahes dans la sui Ïl'ont
rendu con-siderable

,
6eil a pris le nom de M^ison-Pieu^Ges

Chanoines ont néanmoingreten^
cet Hôpital, jl y en 'a'tQujours cjfux; ,,o, tjpgrjqui;^t^dçgûj
nistrateurs. te CH^pitré^^^eiâ;Supçrie^e, des.^eiyeufês
qui est perpétuelle. 'il reçoit auisiles'fiilçsqui&presenteiKpour
éstre Religieuies, & pn les conduit pour cet effèt-au. Chapitre
de ces Çhanoines .çlans.le t^m^s. de leur ptif d'h^j^Qi^dp-l^iu
Profeiïïoh, ; ;v/ ;

O?R? J.-I?SP.HR;HABDL^MEFTF>{^KNPH£
avec un rochet de-r tfoile pardel|us

, &unç-ceinture de laines
Lorsqu elles sont à l'Eglise ou qu'elles sortent

,
elles bnt uti

manteau npir.de da0u dç^,sergeA ^;iintrau 4ofl:é drqk'u^e
proix ,;Ctt"atis uii Crpiffànt f^içe .He soïelaivan4
elles ont çç màntfeau

,
.elles^mçttent. pardeffijs le^if VpitaQ&UT

naire, qui est noir de double q'une mile blanche
j un' autregrand voile d '.etammc qui deseend parderrière j-uiqu'alacein-

ture Se. qui leitr couvre le vidage pardeyant. QutrQQÇjmajité[auj
tes jours de Paques., (do la Pentecofl;&?-de l'AÎI$ripti0'n^^

p
fà-iiitAu.gt-ifliti., de Touilamts, &|dç Noel eMçs onc-Oan

lieu de Surplis u'ne robe nÓlre avec des manches larges
blées pardeilus le poignet. Elles ne portent cette robe que pen-
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dant tout le jour,loriqu elles iadojvent porter binais n.\upcr!eu-
• rc la porte tous lesDimanch^s 6c les teifces.C'cli: ,l:llll que leur
habillement cH: dc'crit dans Lu/s ConiLiuJu',HlS imprimées à
Orléans en '666. qui marquent aujii qu'elles ne ionr point obli-
gées de jcÙr:lr,non pas melmcaux jour.- ordonnés par l'Eglile,
a caufede leurs emplois pénibles auprès des ma l1ULLl.CSJ, mais qu'-
elles doivent garder les abiuncnces ordonnées par rEgl'ie

;
cependant elles obiervent preientemenc les jours ordonnés par
l'Egldè

,
& elles font encore abitiner.ee les veilles des Feltes

de Li sa in te Vierge &: de iaint AUEuitin. Elles ne chantent ni

ne recitent aucun Office ,ioit en commun ,
1 oit en particulier.

Celles qui sçavent lire diien!: au moins une fois la lemaine les
Pseaumes de la Pénitence

,
& tous les jours elles doivent

dire le Chapeler. Elles gardent le hlence très étroitement en
tout tems dans l'Egide

, au R.efed.oire pendant le dîner
,dans le Dortoir depuis six heures du soir juiqu'a huit du

matin du jour suivant
,

& au Chapitre pendant le tems du
Chapitre.

roietÍcs Cônjîituîions de ces Religicufcs imprimées
Ctl 1666.

Ce n'eil que depuis l'an 1664. lltlC les R.eligieuies de l'Hof-
tel-Dieu de Beauvais tout reliées {eules dans cet Hôpital

,
qui

depuis le treizième siécle avoir cité deilervi conjointement
par des Religieux E{. Reli'.rieuies julqu'à ce rems-lA. L'on ne
{caic point qui en a esté le Fondateur, ni en quel tems il fut
fondé. Louvet dans ses Antiquités de Beauvais dit qu '1 cC-

toit déjà cirabli l'an S40. mais il n'y en a aucunes preuves,
les plus anciens titres qui le trouvent dans les Archives de
cet Hôpital ne (ont que du douzième siécle. Il y a entr'autres
nne Bulle d'Alexandre III. de l'all 1167. qui continue & amor-
tit les biens qui avoient cité donnés à cet Hôpital

5 une autre
Bulle de Lucius Ill. adrciTée a Garnier Mai lire

,
6c aux Fre-

res de cet l--!opital,par laquelle il paroist qu'ils vivoient en com-
mun : Dite iii*s filus Giriit@re:o ()-Fr.lIribus /Ioj}>itdhs Dowus-Da
BellMacenfis fll11J 'Presensïbus qita;,n futuris communem uitam de-
gentibus 6"c. Cette Bulle contient un dénombrementdes biens
qui appartenoient à cet Hopiral, Celcilin III. par une autre
Bulle de l'an ii^V accorda aux Religieux ce aux pauvres b.

permillion de manger du heure & du fromage pendan: le Ça-
resme

,
& l'an 1199. Innocent lIL prit cet Hôpital lous la pro-

tection
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de IffoleL-DieLLcSciuit Jean Baptiste, cL> Reauvaw.
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Il paroilt par ces Bulles qu il n y avoit pas encore de Reli-
gieuies en cette Maison

>
mais elles y furent introduites dans

le treizième siécle pour y servir les pauvres conjointementavec.les Religieux ; car le Cardinal Eudes Legat du Pape Inno-
cent IV. estant venu à Beauvais l'an 1146. pour assister à uneAssèmbléedeplusieurs Evesques, les Freres & Soeurs de l'Hos-
tel-Dieu de cette ville s'adre£rerent à lui, pour avoir, outre la.
Regle de saint Augustin qu'ils avoient suivie jusqu'alors, des
Reglemensparticulierspour leur Institut, de Religieux & Re-
ligieuses Hospitaliers. Ce Prelat en donna la Commission à
Guerrin Archidiacre de Beauvais, & à F. Vincent Religieux
de l'Ordre de saint Dominique-, qui dressèrent des Regle-
mens sur le modele de ceux qui avoient esté donnés auxFreres & Sœurs de l'Hostel-Dieude Noyon par Estienne leur
Evesque l'an 1117. par Thierry Evesque d'Amiens l'an 1160.
aux Religieux & Religieuses de l'Hostel-Dieu d'Abbeville

,
&

par Godefroy aussi Evesque d'Amiens l'an 1233..aux Maistre,
Freres, 6c Sœurs de l'Hostel-Dieu d'Amiens. Le Cardinal Lé-
gat approuva ensuite ces Reglemens sous le titre de Regle des
..LVlaiitre, Freres & Soeurs de l'Hostel-Dieu saint Jean-Bap-
tiste de Beauvais, telle que nous l'a donnée Louvet dans ses
Antiquités de Beauvais ; & on les trouve aussi au douzième
Tome du Spicilege de Dom Luc d'Achery.

Ces Reglemens contiennent quarante deux articles
,

donc
les principaux sont

, que celui qui se presentoit pour prendre
l'habit devoit estre éprouvé en habit seculier l'espace d'un an,& avant que de recevoir l'habit

,
il devoit jurer que par lui ni

par aucusi autre , il n'avoit donné ni promis aucune chose à
l'Hôpital, ni fait aucun Vœu d'y servir, pour obtenir d'y esire
recea.LesPresiresestoient obligés de reciter lesHeures Cano-
niales

, & ils devoient celebrer chacun trois Messes pour rame
de chaque Frere ou Sœur qui estoit decedé. Le sile;nceestoit-
ordonné après Complies. Personne n"estoit exemt des Matines,
à moins qu'il n'en fuit dispensépour pourraifon-d)infirmité. Ils pre-noient tous la disciplineune fois la semaine. Si quelqu'un avoir
revelé les secrets du Chapitre, & qu'il en fust convaincu, ilef-
toit tenu pour excommunié, & pour lors il eiloit obligé de
manger à terre du pain, & boire de L'eau ; & on lui donnoit
feulement un potage, jusqu'à ce qu'il euil satisfiit, à la peni-
tence ; pendant ce tems-la personne ne lui pouvoit parler, que



celui qui eh avoit soin
>

& s'il estoit Prestre ou Clerc,& qu'il
etist merité la discipline

, on le disciplinoir en présence des-
Prestres ôc des Clercs j si c'estoit unFrèreLaie, en presence
de tous les Freres ; & si c'estoit une Sœur) elle estoit disci-*
plinée en presence des personnes de son sexe.

Les hommes & les femmes estoient dans des Dortoirs dif-
ferens. Il n'estoit pas permis aux hommes d'entrer dans ce-
lui des femmes, ni aux femmesdans celui des hommes, si ce
n'estoit en presence de ceux q si estoient designés par le Mai-
lire. Ils pouvoient manger de la viande les Dimanches,
les Mardis-, & les Jeudis. Ils devoient toujours avoir au
Couvent du potage une sorte de viande

,
quelquefois du

fromage
,

du fruit & des herbes crues, avec une mesure
de vin

,
debierré, ou de quelqu autre-boisson', selon que le

Maistre le jugeoit à propos. Leurs habits ne pouvoient pas es-

tre teints, excepté les Chapes du Chœur & les Aumuces
de serge dont les Prestres se servoient a l'Eglise. Il estoit de-
-fendu aux Fréres & Sœurs de se servir de peaux sauvages. Les
Freres avoient des Scapulaires & les Sœurs des vôiles noirs. Les
Religieuæ ne pouvoient pas sortir de la Malson sans robes,
les Religieuses sans leurs Chapes, & il estoit defehdu aux uns
èCaux autres de mangerda.ns' la viHe. Voila les principaux Re-
glemens qui avoient esté donnés à ces Hôf-pitsafir,-rs. Ils furent
confirmésdans la suite par Alexandre IV. l'an 1260. par Ho-
borius IV. l'an 1286. & par Jean XXII. l'an 13zo. commeil pa-
roist par les Bulles de ces Papes. Louvet dit que les Freres
Sœurs estoient de l'Ordre des Chanoines Regulïers de: faine
Augustin, & comme tels qu'ils estoient capafirésde polder
les Benefices decet Ordre

, comme il fut jugé par Arrest cîu
Grand Consèil au profit de Frere Martin Lucian Prieur de
Hemeviller l'an 1614. Il ajoute cependantqu'ils n'enportoient
pas l'habit, à cause, dit-il, que, lorsquecet Ordre fut introduit
dans cet Hôpital, il fut permis à ces Freres & Soeurs -ftiivztà-e

leur requeste de retenir l'habit qu'ils avoient. Mais il- rie ;tttà!r-

que point en quelle année l'Ordre des Chanoines RegtIHets y
fut introduit. Il y a bien de l'apparence néanmoinsqu'e lorsque
le Cardinal Eudes leur donna des Reglemens, ils estoient déja
Chanoines Reguliers, comme on peut jugerpar l'habillement
d'un de ces Religieux qui est peint sur une vitre très ancienne
de l'Eglise de cet Hôpital, lequel habillement, tel-quenàl-is- i'a:-
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jvons ftitgraver>est a{fë* conforme aux Reglemens du Cardi-
nal Eudes

-j car la:robe dç ce Religieuæ est blanche,de laine;na»
turélle,avecune espèce de rochet à manches un peu -Iàrges(par..
dessus; & pour couvrir la teste, il a une Aumucede sergenoire,
qui s'attachant sous le,menton

,
forme une espece de Camail

qui couvre les épaules. Tel estoit l'habit ordinaire de la Mai.
son j mais lorsque les Religieux estoient à l'Eglise, ou qu'ils al-
loientpar la ville,ils mettoiept une Chape noire conformément
à leurs Regiemens? Ils ont porte cet habit jusques dans le sei-
zieme.slécle

,
qu'aïant abandonné les observances Regulie-

res, ils prirent une robe noi,re avec le mesme rochet pardes-
sus, &. ils portoient à l'Eglise une Aumuce noire de peaux d'a-
gneaux.

Quant à l'habillement des Religieuses, la robe dans le com-
mencement estoit aussi de laine non teinte. Elles avoient com-
me lés Religieux un rochet pardessus, & leur voilenoire estoit
doublé de toile, blanche. Elles avoientaussi un tablier noir, &.

portoient à l'Eglise & lorsqu'elles sortoient de laMaisoiv, une
Chape noire.Les Novices estoient vêtues tout de blanc sans ro-
chet,ni manteau,afin d'estre distinguées des Profeires. Ces Re-
ligieuses Professès ont conservé la robe blanche jusqu'au tems
que les Religieux aïant abandonné les Observances Réguliè-

res ,
elles les imiterent aussi dans leur relâchement, & prirent

comme euæ la robe noire
, ce qui a duré jusqu'en l'an 1646.'

qu'Augustin Potier Evesque de Beauvais les obligea de se re-
former

,
ôc fit venir pour ce sujet trois Religieuses del'Holtel-;

Dieu d'Abbeville. Ce Prélat establit parmi elles la clôture j &.

pour garder une Observance plus étroite, il leur donna de
nouvellesConstitutionsdu co.sifentementduMaifire, sansdé**

roger néanmoins aux anciens Reglemens qui 'avoient eSté ap..:
prouvés par le Cardinal Eudes, & confirmés par plusieursPa-
pes,comme nous avons dit. Ce fut dans cette Reforme qu'elles.
quittèrent le. rochet ôc prirent une robe noire, dont les man-:
ches estoient plus larges que celles de la robe qu'elles quitter
rent ,

& leurs Reformatrices leur donnerent aussi le voile ôc
la guimpe qu'elles portent à present de la maniéré qu'ils sont
dansl'estampequi represente une de ces Religieuses. Enfin il yt
avoit des Freres Convers dans cet Hôpital, qui avoient desro-
bes de couleur brune avec un S capillaire noir,sans capiicè-
& ils portoient une bourse assez largependanteà leur ceinturai



Ce qui est resté à ces Religieuses de leurs anciens Privilè-
ces, ,

c'est d'avoir conservé le droit d'élire leur Supérieur
-, &

comme il y a déja du tems qu'il n'y a plus d'anciens Religieux
de leur Maison

,
puisqu'ils furent supprimés en 1664. elles ont

toujours choisi & élu ju[qu'à present un Chanoine Regulier
dela Congrégation de France, à l'exception d'un seul qui es-
toit Premontré. C'est le R.P. Mehu de Beaujeu

,
qui est pre-

sentement Supérieur de cette Maison
5 & nous sommes obli-

gés de lui témoigner notre reconnoissance de ce qu'il a. vou-
lu nous envoïer les desseins des differens habillemens des Re-
ligieux & Religieuses de cet Hôpital

, que nous avons fait
graver.

Votez* Louvet, Antiquités de Beauvaispag. 508. e seq. 6 Mc-
moires envoies de Beauvais en iyi3. parle R.P. Mehu de Beau-
jeu

,
Chanoine Regulier 6 Supérieur de l'HDj}el-Ditu.

Comme les Religieuses Hospitalieres de l'Hostel-Dieud'Ab.,
beville ont reformé celles de l'Hostel-Dieu de Beauvais, nous
rapporterons aussi la fondation de cet Hostel-Dieu d'Abbe-
ville. Jeasi II. Comte de Ponthieu en fut le Fondateur en II)8.
& donna tout le terrain sur lequel l'Eglise, le Couvent, & les
ballesdes malades ont esté bastis. Thibaut Evesque d'Amiens
l'erigea en Hostel-Dieu l'an 1160. & Arnoul l'un de ses suc-
cesteursdonna auæ Freres & Sœurs qui le dessèrvoientdes Re-
gles & desConstitutions rail 1143. les Religieux y sontrestés
jusqu'en l'an 1617. que l'Evesque d'Amiens les supprima, &:
donna le gouvernement de cet Hôpiral auæ Religieuses seu-
les sous la direction d'un Prestre Seculier qui a le titre de Mai-
flrede rHôpital. Le premier fut Alexandre de Ribeaucourt,
qui persuada à ces Religieuses d'embrasser la clôture, & l'an

elles ajoutèrent à leurs premiers Voeux celui de clôture
perpetuelle.Ces Religieuses estoient autrefois habillées de noir
avec un rochet de toile blanche pardessus la robe, & usie guim-
pe qui deicendoic seulement jusqu'au milieu de l'estomac.
Presentementelles n'ont point de rochet, 6e leur guimpe des-
cend jusqu'à la ceinture

,
se terminanten pointe

, comme on
peut voir dans l'habillement d'une Religieuse de l'Hostel
Dieu de Beauvais que nous avons fait graver.

L'Hostel-Dieu de Pontoise suc fondé par saint Loiiis Roi
de France l'an 1159. Il y mit d'abord treize Religieuses sous
la conduite ,de Beatrix de Ouasqualone, qui en fut premiere

Prieure.
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Prieure. La charité de ces bonnes Religieusesenvers les pau-
vres en attira un si grand nombre que celui des Religieuses
n'estant pas suffisant pouf les assister, ce saint Roi leur donna
sa Maison de Chal11pagneavec les bois qui en dépendentpour
entretenir autant de Religieuses que cet Hostel-Dieu en au-
roit besoin, comme il se voit par la donation de ce Prince de
1 an 1261. Il les sournit à la Regle de saint Auçustin,6c leur fit
dresser des Constitutions qu'elles ont observees jusqu'en l'an
1119. qu'elles en firent de nouvellesoù elles retrancherent quel-
que chose des anciennes 6c y en aj outerent d'autres. Cesnou-
velles Constitutions furent approuvées le 30. Avril 1625). par,
l'Archevesque de Rouen François de Harlay

,
6c confirmées

parle Pape UrbainVIII. l'an 1635. Conformementà ces Con-
stitutions elles ne dirent; tous les jours que le petit Officede la
Vierge, 6c ne font obligées au grand Office selon l'usage du
Breviaire Romain, que les Festes & les Dimanches. Outre les
jeûnes ordonnés par l'Eglise

,
elles jeûnent encore les veilles

des principales Festes de la Vierge
,
de saint Augustin,desaint

Louis i & toits les Vendredis, comme aussi pendant l'Avent,
& elles font abltinence tous les Mercredis de l'année. Voici la.
formule de leurs Voeux :

Je Sœur N. voué & promets a Dieu
toutpuijjant

,
,,à la glorieuse Vierge Marie ,

à saint Nicolas Pa-
ttron de cette Eglise

>
a pas les Saints (f Saintes, & à vous Re-

verende Mire Prieure de céans, de vivre en cbafteté,pauvreté,
a- obediehte

,
sélon la Regle de notre Peresaint Augafin & les

Constitutions de cette M4iJi11,& d'estre toute ma vie tourl',amour
de l'ttjûf

-
Cbrïjl Servante des pauvres malades , tant comme à moi

appartientfaire & tesiirjul-qu'à la mort. En témoignage de quoi
O-c. Leur habillementconsiste en une robede drapblanc, cein-
te d'une ceinture de cuir blanc,& un rochet de toile pardessiis
la robe, la guimpe 6c le voile, comme -les autres Religieuses

,"8e lorsqu'elles sont à l'Eglise elles ont des manteaux noirs de
serge. Elles font^ppellées Filles de saint LoûiSReligieuses Hos-
pitalieres.

Voïez leurs ConfitUtions impriméesa Paris en
Voici encore des Hospitalieres qui se disent Chanoineiïes

R.egulieres,& dont l'habillement consiste en une robe blanche
6c un Scapulaire noir, sur lequel elles mettent les bonnes Fes-
tes un rochet. Il s'en trouve enplusieurs endroits, comme à
Cambray

,
à Menin 6c en plusieurs villes de Flandres.

Hosïita-.'
likr.es de

,PONTOIB»*

HOSPITA-
LIERES DE
CAMBRAy.



Elles deslervent deux Hôpitaux à Cambray
:

le premier est
celui de saint Julien qui fut basti par Ellebaud le Rouge issu
des anciens Comtes de Vermandois, L'Evesque Gerard le dota
de tres beaux revenus, <J.ui vers l'an iiio. furent encore aug-
mentes par les liberalites d'un riche bourgeois de Cambray
nommé .\Virembald de la Vignette ou delà Vigne, & plu-
sieurs personnes y ont fait de belles fondations

> taait pour le
soulagement des maladesque pour l'entretien de ces Reli-
gieuses qui en ont soin

, & qui suivent la Réglé de saint Au-
gultin. Elles ne sont obligées qu'à reciter l'Office de la Vier-
ge. L'Hospital de saint Jean de la mesme ville est aussi dcsser":
vi par les Religieuses du mesme Ordre. Il fut fondé l'an II)0.
par Baudin Lambert ou de Lambres & Jeanne Godin sa fem-
me , & on le transfera en un ,autre lieu vers l'an UIQ, les Re;
ligieuses de cet Hospital citaient autrefois vêtues de noir

5 mais
elles se conformèrent à ccjles de l'Hôpital de saint Julien

, versl'an 1505. Il y en a qui prétendent que les anciennes Religieu-
ses cHanc mortes de peste vers l'an 1)00. celles de saint
lien prirent lours places. -Il y a aussi à Cambray un autre Hô-
pital, sous le nom de saint Jacques le Mineur

, qui esl des-
servi par des Religieuses'dires Sœurs^noires

, dont nous
parlerons d^ns,.la troisiéme Partie

,
aussi-bien .que des Rci

ligieufc.s de l'HoIlel
- Dieu de Paris que nous ne reconnoii-

lons point pour ChaçoinefTes Régulières
»

non plus que les
Magdelonettesde Metz qui prennent ce titre sans aucun fon-
dement.

Votez, le Charpentier) fiïftùire de Cambra/ Tow. ,1.pag. z,
çhdp.
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'•••' CHAP..i T RE XUV. F

Des Chanoines Réguliers de saint Marc dé ,Mantoué* &
du Saint Effrit a Venije^

L A Congrégation des Chanoines Réguliers de saint Marc
de Mantouë a eu pour Fondateur un saint Prestre nom-

n1é Albert Spinola
, qui al1Dt conceu le .ddU:ru de fonder un

Monastere de Chanoines Régulier
,

obtint pour cet etfcc de
l'Abbé de saint André de Mantouc, une irigne"prochedela-

4







quelle estoit une Chapelle dont quelques bourgeois de cette
ville estoient Patrons. Non seulement ils cederent leur droit
de patronage en faveur de cet establissement ; mais ils firent
don à ces nouveaux Chanoinesde quelques terres tant pour la
construction de leur Eglise 6c du Monastere que pour leur en-
tretien

, ce qui fut confirmé parle PapeCelestin 111. l an 1194.
La mesme année Henry Evesque de Mantouë posa la premie-
re pierre de l'Eglise qui sucdédiée sous le nom de saint Marc;
6c une des principales conditions qui fut stipulee par l'adede
donation qui fut faite par les bourgeois de Mantouë des
fonds & des terres pour la fabrique de cette Eglise, suc qu'elle
ne releveroitd'aucune autre Eglise, 6c seroit Chefd'un Ordre
sous le nom de saint Marc.

Quelques Clercs s'y estant assemblés eurent pour Supérieur
le meime Spinola, 6c il leur prescrivitune Regle qui fut ap-
prouvée par le Pape Innocent III. l'an iio4. elle fut confir-
mée par Honorius III. après avoir esté corrigée, ce que fit auf-
si Gregoire IX. par sa Bulle de l'an 1228. où cette Regle est
inserée dans toute sa teneur. Gregoire X. Jean XXII. Ca-
lixte III. Nicolas IV. 6c plusieurs autres Souverains Pontifes
ont accordé des privileges àces Chanoines)'lui, selon Penot,
aïant esté reformés vers l'an 1452. n'embrerent qu'alors la
Regle de saint Augustin.

Dans le commencementde leur institution ils menoient une
vie austere. Ils necouchoient que sur des paillasses avec des
linceuls de laine. Ils jeùnoient depuis le Dimanche in albisjuf-
qu'au mois de Septembre

, outre l'Advent, les Vendredis de
l'année

, 6c les jeûnes prescrits par l'Eglise. Ils observoientunétroit sdence, avoient deuæ heures de travail dans la journée,
6c n'admettoient aucun à la Profession qu'il n'eust dix-sept ans
accomplis. Leur habillement consistoit en une soutane de serge
blanche 6c un rochet. Lorsqu'ils alloient au Chœur, ils avoient
une mozette ou petit camail 6c un bonnet quarré blanc avec
une Aumuce blanche qu'ils mettoient sur le bras.

Cette Congrégationestoit composée d'environdix-huit ou
vingt Nfaisolls d'hommes 6c quelques-unesde fillesqui estoient
iï tuées dans laLambardie &dans l'Etat deVenise;&aprèsavoir
fleu ri pendant près de quatre cens ans, elle diminua peu à
peu & se vit reduite 1 dcu< Couvons où la régularité n'estoit
pas meime obiervée. Le Monastere de saint Ma-c qui en
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estoit le Chef,fut donsié par Guillaume Duc de Mantouë,aux
Moines Camaldules l'an 1)84. du consentement du Pape Gre-
goire XIII.

Quelques-uns ont prétendu que cet Ordre des Chanoines
Reguliers de saint Marc de Mantouë, n'avoir jamais eu plus
de deux Maisonsj Mais Scipion Agnelle Massei Evdquede
Calai, dans les Annales de Mantouë

>
prouve le contrairepar

une Bulle du Pape Gregoire X. 011 tous les Prieurs des Cou-
vens qu'ils avoient, sont nommés, & par cette Bulle le Pape re-
connoisi:que la Regle de ces Chanoines avoit esté reçuë &
corrigée par les Papes Honorius & Gregoire ses predecessèurs,
& confirmée par Innocent IV. avant le Concile General de
Lyon. Un ancien registre qui est conservé encore dans cette
AbbaÏe de saint Marc qui estoitde l'Ordre des Chanoines Re-
guiiers de laine Marc de Mantouë, & qui contient les Chapi-
tres qui ont esté tenus dans cet Ordre depuis l'an 12457. jus-
qu'en l'an 1340. montre encore évidemment qu'ils avoient plu-
sieurs Maisons

,
puisque dans le Chapitre de l'an I249. il y

eut seize Prieurs qui y affilièrent, & que dès le tems que le
Pape Honorius III. confirma cet Ordre en 12.2,0. Il y avoit
pour lors déjà cinq Monafl:eres. Cette Bl111eesiantadresleeaux
Prieurs & Couvens des Eglises de saint Marc de Mantouë, du
saint Esprit de Veronne

,
de laMai{on de la Religion de Par-

me de' saint Eusebe de Saratico au Diocese de Vicenze, de
sainte Perpetuë à Faënza

,
& à tous ceux qui à l'avenir vou-

droient s'unir a cet Ordre.
Votez, Scipion. Agnell. Maffei. Ansitl. di Mantoua. Penot,

Hist. tripart. Canonic. Regul. Paul Morigia
,

Ilill. de toutes les
Relig. Silvestr. Maurolic. Mar Ocean. di tut. gli Relig. & Phi-
lipp. Bonanni, Catalog. omn. Relig. Ordo

Nous joindrons aux Chanoines Reguliers de Mantouë une
autre Congrégation qui prisson origine à Venise sous le nom
du Saint ETprit

,
& qui fut supprimee par le Pape Alexandre

VII. l'an 1656.Elle avoit eu pourFondateurs quatre Nobles Ve-
nitiens

,
D. André Bondimerio , D. Michel Maurocini, D.

Philippes Partita, & D. François Contarini, qui tous quatre
animés du mesme zele & aïant resolu d'abandonner le mond:,
se transportèrent au Couvent de Nazareth situé dans les La-
gusies de Venise,qui estoit occupé par des Ermites de l'Ordre

\
de saint Augustin

>
& s'estant luis fous la conduite de Gabriel
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SECONDE PARTIE
,

CHAP. XLIV. 309
1 r 1 r. • • «1 <«< 4 • •ae opoiette qui en eltoit Trieur, ils receurent 1 habit de cetOrdre & en firent Profession

;
mais quelque tems après aïant

obtenu le Monastere de saint Daniel dans le Padoiian,qui leur
avoit esté donné par l'Abbé Commendataire, ils y allerent de-
meurer & l'abandonnèrent presque atissi-tost, y aïant esté con-
traint par celui qui succéda à cet Abbéqui lesy avoit introduits:
c'est pourquoi ils retournerentà Venise où on leur donna le
Monastere du Saint Esprit à trois milles de cette ville. Ce fÜt
là qu'aïant quitté leurs habits d'Ermites de l'Ordre de saint
Augustin, ils prirent celui de Chanoines Reguliersavec la per-
million de Martin V. qui occupoit pour lors la Chairede saint
Pierre

,
& ils firent de nouveau Profession l'an 1484.Lor[qll'-

Alexandre VII. les supprima, ils n'avoient qu'un Couvent &
quelques Hospices où il y avoit peu de Religieux & ou ils vi-
voient dans un grand relâchement. Morigia dit qu'ils estoient
fort riches,& qu'ils estoient habilléscomme les ChanoinesRe-
guliers de Latran. D. André Bondimero,l'un des Fondateurs
de cette Congrégations esté Patriarche de Venise,& Philippe
Paruta, qui en estoit aussi Fondateur, a esté Archevesque de
Crete^appellé presentementCandie. C'est dans cette Abbaïe
du Saint Esprit qui forme une Isle proche de Venise, que les
Ambassadeurs des Princes Souverains reçoivent les compli-
mens de la Republique, avant que de faire leurs entrées, usiNoble accompagné de soixante Senateurs allantprouver cesMinistres dans l'Eglise de cette AbbaÏe pour les conduiredans
leurs Hostels.

Votez, Penot, Hist. tripart. Canonic. Regul. lib. 2. Morigia
,Mist. de tontes les Belig. liv. i.



CHAPITRE XLV.
Des Religieux Trinitaires ou de la Redemption des Cap -

tifs
,

appellés en France Mathurins, avec les Vies de

saint Jean de Matha
, C'T desaint Felix de Valois leurs

Fondateurs.QUOIQUE les Religieux Trinitaires aïent une Regle par-

0

ticulière
,

il y a néanmoins beaucoup d'Hiitoriens qui
, -les mettent au nombre des .t.ntans de laint Auguitin , ex nous

les mettons ici au rang des Chanoines Reguliers j puisque le
P. le Paige dans sa Bibliothèque de Fremontré dit qu'on
ne peut pas leur refuser cettequalité. Il est vrai qu'elle est mef-

me contestée aux Premontrés
s

mais parmi ceux qui la leur
disputent, il y en a qui n'ont point de meilleurs titres qu'eux
pour prendre cette qualité. Ce qui m'a determiné à parler ici
des Trinitaires

,
c'ell que m'eslans proposé de mettre dans

cette seconde partie non seulement les veritables Chanoines
Reguliers, mais encore ceux qui sont reputés tels

,
je n'ay

point fait difficulté d'y joindre ces Religieux dont l'habille-

ment, que quelques-uns ont pris depuis quelques années
,
est

assez conforme à celui des Chanoines Reguliers.
Quoiqu'il en soit, cet Ordre commença l'an 1198. sous le

Pontificat d'Innocent III. S S. Jean de Matha & Félix de Va-
lois en sont les Fondateurs. Le premier prit naillancel'an ! 160.
dans un petit bourg appellé Faucon aux extremités de la Pro-
vence ,

de parens illustres par leur noblesse
,

& on lui donna
le nom de Jean parce qu'il vint au monde le jour de saint Jean
Bapti ste. Il commença dès le berceau à donner des marques
de sa future sainteté i car il refusoit dès lors de sucer la ma-
melle à certains jours de la semaine

, & mesme ces jours-la on
ne pouvoit lui faire prendre aucun aliment. A peine eut-il
quitté le berceau, qu'il méprisa les jeux & les façons de faire
des enfans

,
& aï1nr atteint l'âge de douze ans, il vint éru-

dier à Aix Capitale de la Provence, où il apprit en mesme tems
les autres exercices ordinaires à la Nobkfle.

Après avoir achevé ses H @.i.-minités, & fin'touc ses c,--erc;ces,
il retourna dans la maison de son pere fort rc[)lu d'y vivre

ORDRE DES
T&INITAÏ-
]W»

%,



en habitde UiU-e. en France
.
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en fuzbit ordinaire dans la maison, en France.8b.
P.





<.lans îa pratique de dévotion j en estet il le retira dans un pe-tit Ermitage qui n'en estoit guéres éloigné,afin de ne vaquer
qu aux choses du Ciel ; mais comme il le vit trop exposé auxvisites de ses parens qui tâchoicnt de l'engager dans le monde,

vint a Paris ou il étudia en Theologie afin de se rendre ca-pable d'embrasser l'état Ecclesiastique auquel il aspiroit avec
une ardeur incroïable. Isse distingua si fort dans cette celebre
Université ; qu'on lui fit prendre les Degrés & ensuite le bon-
f1? de Doreur, nonobiknt les oppositions que son humilité
lui fit faire pour ne pas recevoir cet honneur. Il fut ensuite
ordonné Prenre ; & lorsque l'Evesque dans l'imposition des
mains lui dit ces paroles, Recevez, le Sllint-EJjrit, on vit pa-roi si:re une Colomne de feu sur saceste.

Cette merveille fut suivie d'une autre quand il celebra sa
premiere Meise dans la Chapelle de l'Evesque de Paris,qui es-

j
Maurice de Sully, & qui y voulut affilier avecA bbé de iaint Vittor, celui de sainte Genevieve

, 8c le Rec-
teur de l'Universiré) qui furent tous temoins de ce qui s ypalla. Comme le nouveau Prestre élevoit la SainteHostie

, unAnge sosis la figure un jeune homme
, apparut au dessus de

l 'Autel. Il estoit vêtu d'une robe blanche avec une Croix
rouge & bleuë sur sa poitrine. Il avoit les bras croisés, & ses
mains posées sur deux Captifs, comme s'il en eust voulu faire
1 échange. 1 Evesque & les autres dont nous avons parlé, con-fererent ensemble sur cette viuon,&:necachantce qu'elle pou-voit signifier, ils furent d'avis que Jean de Matha, muni des
témoignages authentiquesde cette apparition, iroit à Rome
pour en informer le Pape & apprendre de lui ce qu'il devoit
faire.

Notre Saint consentit a faire ce voïage ; mais considerant
que cela ne serviroit qu a le produire davantage dans le mon-de ou il vouloit estre caché

,
il resoiut de se retirer dans quel-

que solitude
,
jusqu'à ce que Dieu lui eust fait connoii1:replus

particulièrement sa volonté sur cette apparition.
Il y avoit en ce tems-la un saisit Ermite nomméFelix de Va..

lois
, non pas de la ramille Roïale des Valois, comme quel..

ques-uns ont avancé > mais qui portait peut-estre ce nom ,
à

cause qu'il estoit du païs de Valois. Il s'estoit retiré dans unbois au Diocese de Meaux proche le bourg de Gandeleu enBrie, &. y menoit une vie toute Asigélique. Jean de Matha



^ alla le trouver pour le prier de le recevoir dans sa compagnie
* & de l'inStruire des voïes de la perfedion. Il n'esi: pas polrible

de dire avec quelle ferveur ils travaillèrent ensernble à la pra-
tique de toutes les vertus ,

ni les auHérités qu'ils exercerent
pour mortifier leur chair. Leurs veilles 6c leurs jeûnes es-
toient presque continuels, leurs entretiens n'estoient quepour
s'embraser de plus en plus de l'amour divin

,
8c leur occupa-

tion eStoit d'ordinaire l'Oraison 6c la contemplation.
Un jour comme ils s'entretenoient auprès d'une fontaine,

ils apperçurent un Cerf d'usie grande blancheur, quiportait
au milieu de son bois une Croix rouge 6c bleue. Ce prodige
les surprit, 6c aïant fait rapeller à Jean de Matha la vision qu'il
avoit euë à sa premiere Messe

,
il la raconta à Felix. Ils ju-

gerent par ces merveilles que Dieu demandoit d'eux quelque
chose de particulier. Ils redoublerent leurs jeûnes 6c leurs prie-
res afin qu'il lui pluit de leur faire connoisire sa volonté. Leurs
prieres furent essicaces

, car un Ange s'apparut à euæ en son-
ge par trois diversesfois pour leur dire d'aller à Rome trou-
ver le Souverain Pontife de qui ils apprendroient ce qu'ils de-
voient faire.

Ils se mirent al1J1i-t<?Í1: en chemin pour executer cet Ordre
du Ciel,& l'ardeuravec laquelle ils firent ce volage leur fitsur-
monter les rigueurs de l'hiver durant lequel ils l'entreprirenr.
Innocent III. qui venoit d'estre instalé sur la Chaire de saint
Pierre lorsqu'ils arriverent à Rome l'an 115)8. les receut avec
beaucoup d'humanité ; & après avoir apris d'euæ 6c par les Let-
tres de l'Evesque de Paris

,
qu'ils lui presenterent, le sujet de

leur voïage
»

il fit assembler les Cardinaux 6c quelques Eves-
ques à saint Jean de Latran pour avoir leurs avis sur cette af-
faire. Il ordonna des jeûnes 6c des Prieres pour obtenir de
Dieu usie entiere declaration,&, invita ces Prelats à se trouver
a la Messe qu'il diroit le lendemain à cette intention.

L'Eglise diroit ce jour là l'Octave de sainte Agnes. Le
Pape accompagné de tout son Clergé 6c des deux [ailltS Er-
mites

,
se rendit à l'Eglise pour y celebrer les Saints Misteres.

Durant le Sacrifice, lorsqu'il éleva la Sainte Hostie pour la
montrer au Peuple, l'Ange parut de nouveau devantcette il-
lustre Compagnie de la mesme maniere 6c dans la mesmepos-
ture qu'il avoit fait à Paris. Le Pipe après ces merveilles ne
pouvant plus douter que Jean de Matha 6c Felix de Valois ne

fuirent
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susTent inspires de Dieu
,

leur permit d 'eablir dans l 'Eglise,

un nouvel Ordre Religieux
,

dont la fin principale seroit de
travailler à la Redemption des Captifs, qui gemissoient sous
la tyrannie des Infidelles. Pour cet effet, le deuæième Février
suivant, Feste de la Purification de la sainte V ierge

,
il leur

donna lui-mesmes'habitqu'il volilutestrecomposé des mesmes
couleurs sous lesquelles l'Ange s'estoit apparu >

c'est à ravoir
une robe blanche,sur laquelle estoit attachée une Croix rouge
& bleue, & donna à ce nouvel Ordre le titre de la sainte Tri-
nité

,
qui fut aussi nommé de la Redemption des Captifs à

cause de la fin pour laquelle il a esté establi.
Le Pape renvoïa en France ces deux saints Religieux com-

blés de Bénédictions Apostoliques avec des Lettres en leur
faveur pour rEvesquéde Paris & pour l'Abbé de S.Victor, à
qui ilordonnoit de leur prescrire une Regle

,
& leur procu-

rer un Couvent. A leur arrivée ils se presenterent au Roi
Philippe Augusie à qui ils firent le recit de ce qui s'eitait
passé à Rome5 le priant d'agréer l'establissementde leur Ordre
dans (on Roïaume. Ce Prince non seulement y donna sou
contentement j mais il contribua beaucoup à son progrès par
son autorité & par ses liberalités. Gauthier ou Gaucher de
Chatillon fut le premier qui leur donna un lieu dans ses terres
pour y bastir un Couventimais ce lieu s'e11:ant trouvé bien.tost
trop petit à cause de la multitude des personnes qui embraife-
rent ce nouvel Institut

5
il leur accorda celui où ils avoient eu

la vision du Cerf, dont nous ivons parlé ci-dersus, qui pour
ce sui-,t fut nommécerfrov, Gandeleu& laFérié-Milon
sur les confins de la Brie & du Valois

,
où on a baiti un Monas-

tere qui depuis ce tems-là a toûjours et1é reconnu pour Chef
de tout l'Ordre. Margueritte Comtesse de Bourgogne &
femme de Gautier d'Avennes en troisiémes noces, y fit auiïl
des donations pour entretenir vingt Religieuæ.

Entre les personnes qui embrasèrent d'abord cet ïnftitut,
il y en eut plusieursdifiingués par leur science & parleur mé-rite dont Quelques-unsavoient esté Disciples de gaine Jean de
Matha

,
ravoir Jean Anglic de Londres

,
Guillaume Scoc

d Oxford
,

Pierre Corbellin, qui fut depuis Archevesque de
Sens, & Jacque Sournier qui fut Evesque de Todi. Comme
le Pape avoit renvoie les saints Fondateurs de cet Ordre a
1 '.Eveique de Paris 6c à l'Abbé de saint Victor, afin qu'ils leur



dresïasïent une Règle
,

aussi-tost qu'elle fut composée jean;
de Matha retourna à Rome pour la faire approuver par sa.
Sainteté, qui non seulement la confirma, mais y ajouta encore
de grands privilèges

, &. outre cela il lui donna la Maison de
saint Thomas

,
della Navicella

,
appellée aussi In formis, ou

diforma Claudia, a cause de l'aqueduc de Claude, qui fut re-
tabli en ce lieu par Antonin fils de Lucius Septimius Severns.
Et pour conserver la memoire de l'apparition de l'Ange 8c
des Captifs, le Pape la fit representer sur le Portail en Ouvrage
deMolaïque qui s'est confervé tout entier jusqu'a present.

Jean de Matha voÏant[on Ordreétabli, envoÏaJean An-
glic Guillaume Scot à Maroc en Afrique vers le Mira-
molin

,
afin de traiter avec lui pour la rançon des pauvres

Captifs Chrétiens
,

& leur négociation fut si heureuse
yqu'ils en ramenerent l'an iioo. cent quatre-vingts six escla-

ves. La mesme année Guillaume de Hon(cotte fonda dans:
sa Terre de Honscotte en Flandres un Couvent pour ces
Religieux ; & Jean de Matha aïant resolu d'aller enEspagne'
passa par la Provence

, ou il reçut une autre Fondation pour
son Ordre

, qui fut faite dans la ville d'Arles; par Imbert
d'Arguiere qui en estoit Evesque. Il continua ensuite sort
voïage ; 8c estant arrivé en Espagne, il exhorta avec un si
grand zele

,
les ltois, les Princes, 8c les Peuplesà avoir com-

passion des pauvres Chrétiensqui gemissoient dans les fers des-
Infidelles, que plusieurs personnescontribuerent à la fonda-
tion de beaucoup de Ménagères 8c d'Hospitaux en ce Païs.
Il patTa ensuite à. Thunisoù il eut beaucoup à souffrir

,
d'ou

il vintà Rome avec six vingts esclaves qu'il avoit rachetés. Ce
ne fut pas sans une protection visible du Ciel, qu'il échappa
avec eux des mains cruelles des Infidelles

5 car quelques-usis
aïant fait complot de les lui enlever

,
leur dessèin ne putr'Flr,

, & honteux de tremper leurs mains dans le sang de
tant d'Innocens, comme ils avoient résolu

,
ils prirentun autre

parti, qui fut de les exposer loin d'eux à une mort inévitable.
Ils osterent le gouvernail au Vaisseau

,
qui devoit les crans-

porter en Europe, en déchirèrent les voiles 8c les abandonne-
rent ainsi au gré des vents. Saint Jean en cet estat n'eut point:
d'autre ressource que dans la confiance qu'il prit en la miseri-
corde Divine, il exhorta sa troupe pour lui insp;rer la mesme
confiance i ôc aïant pris sa chape ou manteau 8c celles des Fre-
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res qui estoienc avec lui pour servir de voiles, il pria Dieu de
vouloir estre le Pilote du Vaisseau qui s'exposoit en mer sous
sa seule Providence. Il se mità genoux sur le tillac le Crucifix
à la main

,
chantant des Pseaumes durant tout le cours de la

navigation , & Dieu permit que le vent fust si favorable,
qu'en peu de jours ils arriverent au Portd'Ostie à l'embou-
chure du Tibre.

Tandis qu'il travailloit avec tant de [llccez en Elpagne &

en Italie, le Bienheureux Felix de Valois ne se faisoit pas moins
admirer en France ,

où il procura particulièrementl'eslabliffè-

ment d'un Couvent à Paris
, au lieu où il y avoit une Cha-

pelle dediée à. saint Mathurin
, ce qui a fait donner à ces Reli-

gieux en France le nom de Mathurins j & ce saint Fondateur
aïant eu connoissance par revelation du jour de sa mort ,

il
auembla tous ses Religieuxpour les exhorter à l'Observance
des Commandemens de Dieu & de ladiscipline Reguliere;&
après leur avoir donné sa Bénédiction

,
muni des Sacremens

de l'Eglise
,

il rendit son ame a Dieu le 20. Novembre de
l'an iiii.

Saint Jean de Matha après son voïage de Barbarie eillploïa
les deux dernieres années de sa vie à visiter dans Rome les pri-
sonniers

,
à consolçr & assister les maladesà soulager les pau-

vres dans leurs besoins, a annoncer la parole de Dieu j & ces
travaux aïant épuisé ses forces qui avoientestédéjà beaucoup
attenuées par ses austerités & ses grands voïages

,
il mourut

dans cette Capitale de l'Univers le 11. Decembre de l'an Il.13.
& selon quelques-unsde l'an 1214. il fut enterré dans l'Eglise
de saint Thomas In formis

, que cet Ordre a perdu pour l'a-
voir abandonnél'an 1348. que l'Italie fut beaucoup affligéede
peste. Ce Monastere fut donné en Commende. Le dernier
qui le poiïeda fut le Cardinal Pons des Ursins

,
qui mourut

£n 1395, & après sa mort le Pape Boniface IX. l'unit à l'Eglise
.de saint Pierre avec les revenus qui se montoient à des sommes
très-considerabl,es

,
dont un tiers ,

conformémentà la Regle
de ces Religieux, estoit pour l'entretiende l'Hospital, un autre
tiers pour celui des Religieux, & l'autre tiers pour le rachat des
Captifs. On voit encore à saint Thomas In formis le tombeau
de saint jean de Matha

,
dont le corps a esté transportéen Es-

pagne.
Le Pape Honorius III. confirma encore leur Rele, la.
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quelle aïant eite depuis corrigée ôc mitigée par l'Eveti-c de
Paris &parles Abbés desaint Victor &de iainieGeneviève,
commis à cet effet par le Pape Urbain IV. fut approuvée par
son successeurClement IV. l'an 1267. Par leurpremiere Regle,
ils ne pouvaientacheterpour leur nourriture,outrele pain,que
des legumes

,
des herbes, de l'huile, des œufs, du lait, dut

fromage & des fruits, &c jamais de viande & de poilîon. Ils
pouvoient néanmoins manger de la viande les Dimanches,
pourveu qu'elle leur suil donnée par aumônes. Ils ne pou:.i
voient se servir d'autresmontures dans les voïages que d'aines,
c'eit pourquoi on les appelloitautrefois les Freres aux asnes, &
l'on trouve dans un Regislre de la Chambre des Comptes à
Paris de l'an 1330. que les Religieux du Couvent de Fontaine-
bleau, y sont appellés les Freres dts asies de FontainebLiaut.<
Mais par la seconde Regle

,
il leur futpermis de se servir de

Chevaux,d'acheter de la-viande, du poisson & les autres choses
necessaires à la vie.,

Cet Ordre poîiede environ' deux cens cinquante otivensi
qui sont divises en treize Provinces j dont six en France

,
qui

sont France
,

Normandie
,

Picardie ou de Flandres, Cham-
pagne ,

Languedoc, ôc Provence j trois en Espagne, qui sont
Castille la- Neuve, Castille la Vieille

,
8c Arragon ; une en

Italie
,

& une en Portugal
:

il y avoit autrefois celle d'An-
gleterre

,
où il y avoit quarante-trois Maisons ; celle d'Ecosse,

où il y en avoit neuf j & celle d'Irla-nde
,

où il y en avoit cin-
quante-deux

,
qui toutes ont esté ruinées par les Heretiques,

aussi-bien qu'un grand nombre en Saxe, en Hongrie, en Bo-
heme

,
& en plusieurs autres Provinces. Les Provinces de

France
,

de Champagne
>

de Picardie 8i de Normandie,
avoient autrefois seules le droit d'élire le Ministre General,
dans le Chapitre qui se tient toujours au Couvent de Cerfroy
Chef de tout l'Ordre ; & toutes les autres Provinces étran-
geres devoient reconnoistre.Ie General ainsi élu par ces qua-
tre Provinces. Sons le Pontificat d'Innocent, XI. les Reli-
gieux Espagnols firent Schisme dans l'Ordre,& obtinrent per-
mission d'élire un General enir'eux

, ce qu'ils firent l'an 1688"-

dans un Chapitre tenu à Madrid
y
où ils élurent pour General

en Espagne le Pere Pigtieroles. Mais depuis que Philippe V.
est monté sur le Trône d'Espagne

,
le General de tout l'Or*

xfc en' France a fait des poursuites- pour rentrer dans ses
-
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d:rbits,& en est venu heureusement a bout, l'aftaire aïant este
decidée en sa faveur par l'autorité du Pape Clement XI. 6c les
Ordres du Roi d'Espagne. Le Reverend Pere de la Forgequi
avoitesté élu pour lors General par les François, les Portugais
& les Italiens après la mort du Reverend PereTill'ier,afFembbla
l'an 1705. le Chapitre General à Cerfroy

,
où aïant renoncé à

Ion Office, il fut derechefélu par tous les Vocaux, du nombre
desquels eiloientles Religieux Espagnols. Ainsi il n'y a plus
présentementqu'un Minillre General universellement recon-
nu par tous les Religieux de l'Ordre

,
si nous en exceptons

néanmoins les Déchaussez d'Espagne
,

qui en ont un par-
ticulier dès l'an 1636. comme nous dirons en parlant de leur
Reforme.

Robert Gaguin qui a écrit les Chroniques de France, a cité
Minisire General de cet Ordre, 6c estant Ambassadeur à Rome
pour le Roi Charles VIll. il transigea par écrit avec Philippe
Cluys Bailli de la Morée, 6c Guillaume Caoursin Vice-Chan-
celier

,
6c tous deux députés du Grand-Maigre de Rhodes,

pour l'union de ces deux Ordres
, en retenantchacun leur ha-

bit. L'A&e en fut signé le quatre Juillet 1456. il n'a pas néan-
moins eu d'effet, 6c Davity dans sa Description du monde,
en parlant des Ordres Religieux

>
dit avoir vu l'Originalde cet

Ade entre les mains du Reverend Pere Louis Petit pour lors
General des Trinitaires.

Quant à leur habillement, il est differend en chaque Païs
>

car en France ils ont une soutane de Serge blanche avec un
Scapulaire de mesme étoffe sur lequel il y a une Croix rouge
& bleue. LorSqu'ilssont au Choeur, ils mettent l'esté un surplis
& l'hiver une chape avec uneespece de Capuce fendu parde-
vanr. Dans la Maison ils ont un Camail, 6c quand ils sortent
ils ont un manteau noir à la maniere des Ecclesiastiques. Ce
n'est néanmoinsque depuis environ vingt ou vingt-cinq ans,
qu'ils ont pris cet habillement ; car ils estoient auparavant
vêtus de drap avec un grand Camail tant au Chœur & à la
Maison qu'allant par la Ville

,
lequel habillement les Refor-

més,dont nous parlerons dans le Chapitre [nivant,onrconservé".
Les Religieux d'Italie sont habillés à peu près comme les Re-
formés

,
sinon que leurs habits font plus amples & de Serge, 8c

qu'ils portent une chape soit au Chœur foit allant par la Ville.1^

Ceux de la. nouvelle 6c vieille Castille, dans- l'A-rraoi-t ,,11i-



Catalogne & le Roïaume de Valence, ont des robes blanches
& une chape noire. Dans le reste de l'Espagne

,
ils n'ont

point de chapes j mais ils ont seulementle grand Camailnoir
qui descend jusqu'à la ceinture

, & ceux de Portugalportent
aussi la chape noire

, & tous ,
excepté les Dechau£sés

,
dont

nous parlerons dans la suite, ont sur le Scapulairè,&sur la cha-
pe ou manteau, une Croix pattée rouge & bleue. Cet Ordrea
fout armesd'argent a une Croix pattée de gueules & d'azur,
a une bordure aussi d'azur

,
chargée de huit fleurs-de-lis d'or,

l'Ecu timbré de la Couronne Roïale de France,&deux Cerfs
blancs pour apports.

Votez, Bonaventure Baron.Iundt. Ss. Trinitatis [, Gaguin,
Chroniq. de Franceliv.G. Tambur. de Jur. Abb. Tom.1. dif-
fut.xif. q,«,efl. 4. Sanmarth. Gall. chrifi. Tom."i-. Natal. Ale-
xand. Hiss. Eccief. Sxcal. 13. & 14. Gonon. vit PP. Occident.
Baillet & Giry, vies des Ss. Hermant, ejlabliffiment des ordres
Religieux & l'origineduScapulairc& du tiers ordre de Idsainte
Trinité.

CHAPITRE XLVI.
De la Congregation des Religieux Trinitaires Reformés.L'0 RD R E des Trinitaires estoit tombé dans un grand relas-

chement & avoit besoin de Reforme
: elle fut ordonnée

dans les Chapitres Généraux des années 1575. & 1576. mais
l'on se mettoit peu en peine dans l'Ordre d'executer cette
Ordonnance

,
lorsque Dieu suscita deux saints Ermites pour

estre les Fondateurs de cette Reforme ; ce furent les Peres
Julien de Nantonville du Diocese de Chartres

, & Claude
Aleph du Diocese de Paris

,
qui demeuroient dans un Ermi-

tage proche Pontoise tous le nom de S. Michel. Ils demande..
rentpermillion au Pape Gregoire XIII. de porter l'habit de
l'Ordrede la sainte Trinité, & ce Pontife informé de la vie
austere & Reguliere qu'ils avoient menée avec dix autres
Compagnons dans cet Ermitage desaint Michel, le changea
en une Maison de cet Ordre par Bulle du 18. Mars 1578. Sç
ils en firent Professiona Cerfroy le huit Octobre 1580. Ils s'at-
tacherent ensuite fortementà l'Observance de la Regle & de
ce qui concerne l'Institut 4vec tant de ferveur, que plusieurs
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Religieuxde l'Ordre les voulurent imiter en prenant le pre-
mier esprit de leurs saints Fondateurs , & on leur accorda de
nouveaux esiablj{semensw

1L'an 1601. Clement VIII. permit a ces Reformés depre-
senter deux ou trois sujets d'entre eux au General, afin qu'il
enchoisifi: un pour VisiteurGeneral. L'an 1619. Paul V. leur
donna pouvoir d'ériger de nouvelles Maisons & d'introduire
leur Reforme dans les anciennes , comme aussi d'élire tous les
trois ans un Vicaire General, voulant qu'ils fussent toujours
soumis au General. Urbain VIII. l'an 1614, aïant donne
pouvoir au General de visiter son Ordre

,
declara par un

Bref qu'il ne vouloit point déroger aux Privilèges des Re-
formés

»
ni leur préjudicier

r
ordonnant au contraire qu'ils ne

pourroient pas ellre visités contre leurs Statuts qui avoient
esté approuvésdu saint Siege. Ces Bulles & ces Brefs furent
autorisés par Lettres Patentes du Roi Loüis XIII. nonobstant
l'opposition des Anciens, & enregistrésau Conseille l'. Mai
16 il.

Les Anciens n'aïant pas lame que d inquiéter toujours les
Reformés, ceux-ci obtinrent un Bref du Pape Urbain VIIL
le vingt-cinq Octobre 1635. par lequel sa Sainteté nomma le
Cardinal de la Rochefoucaud, &le commit pour faire la visite
& reformer par lui ou tel autre qu'il jugerait à propos tous les
Couvents des Trinitaires de France. Les Anciens s'y oppose-

rent ; mais malgré leurs oppositions
,

le Roi par ses Lettres
du mois de Septembre 1637. voulut que ce Bref fust executé,&
nomma des Commissaires qui furent Messieurs de Roissy,
Fouquet, Sanguin Evesque de Senlis

,
Seguier Evesque de

Meaux
, & lamé delaMarguerie, Conseillers d'Etat, de Le-

zeau, Barillon, Morangis, Verthamon
,

Mangot
,

Villar-
ceaux ,

d'Irual, Beaubourg, ThiersautJ Fouquet & deHaire
Maistres des Requestes,pour entendre & reglet ces Religieux
sur tous leurs difFerens. Le General des Trinitaires & les An-
ciens nonobstatit cela

,
voulant toujours empescher l'execu-*

tionde ce Bref, qu'ils prétendoient subreptif, enappellerent'

comme d'abus au Parlement de Paris ; mais le Roi évoqua à
son Conieil cet appel par un Arre-il du mois de Décembre de"

la mesme année 1637. par lequel il renvoia les parties devant les
Commissairesqu'il avoit nommés pour entendre leurs diÍferewJ
& en faire rapport à Sa Maj*eftée
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Le 'Cardinal de la Rochefoucaud voulant executer le Bref
du Pape, donna Commissionle trente Decembre dela mesille
année au Pere Faure Reformateur des Chanoines Reguliers
de la Congrégation de France

, pour visiter le Monastere des
Trinitaires de Paris

,
appelles Mathurins à cause que leur

Egliseestoit dediée à saint Mathurin. Cette Eminence s'estant
fait representer l'estat des Maisons, dont le tiers des revenus
doit estre emploieau rachat des Captifs, & aïant vu que la
Maison de Paris, de dix mille liv respar an ,

n'estoit taxée pour
le rachatqu'à dix-huit livres seulement

: que celle de Meaux
de dix-huitcens livres

,
celle de Fontainebleaude seize cens

livres, celle de Clermont de douze cens livres, & celle de
Verberie aussi de douze cens livres, n'estoient taxées qu'à six
livres, & les autres à proportion ; aïant aussi vu que l'Ob[er.
vance Reguliere n étroit pointpratiquée parmi ces Religieux,
& aïant pris l'avis de quelques-uns des Commissaires & de
douze Religieux de differens Ordres Reformés

,
ravoir des

Chanoines Réguliers, des Feiiillans, des Dominicains, des Ca...
pucins

, & des Carmes Dechaussèz
,

donna une Sentence le
premier Juin 1638. par laquelle il ordonna que le General des
Trinitaires auroit deux Assistans nommés par son Eminence
de tel Ordre Religieux qu'il trouveroit plus convenable, &
qui tous ensemble gouverneroientl'Ordre

: que tous les Actes
seroient lignés par eux trois à la pluralité des voix à peine de
nullité de ces Actes : que deux Religieux Feüillans demeure...
roient au Couvent de Paris, pour instruire les Religieux dans
l'Observance Reguliere pendant le tems qu'il seroit jugé ne..
Genaire j & que deux Peres de la Compagnie de Jesus iroient
au Monastere de Cerfroy pour y faire les mesmes fonc-
tions.

Quant aux Reglemens pour l'Observance Reguliere, il
ordonna que la Réglé dont on devoit faire Profession en cet
Ordre estoit la Regle primitive expliquce & approuvée par
le Pape Clement IV. comme elle se trouve dans un Livre qui
a pour titre

,
Régula & Statuta Fratrum Ordinis

Trinitatis ,
imprimé à Doiiai en 1586. 8c dans un autre inti-

tulé, Regula Fratrum .fanéliffimd Trinitlltis, imprimé à Paris en
1635. laquelle Réglé ainsi impriméeesi conformeà la Bulle de
Clement IV. donnée à Viterbe en 1267. dont l'Original est
.conservé dans les Archivesdu Couvent de Paris : que les trois

vœux
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vœux d'ObéïiIànce, Chasteté, & Pauvreté , seroient exac-
tement gardés : qu'aucun Religieux du Chœur ne pourroit
sortir seul hors le Monastere

:
qu'ils pourroient estre chausser

par l'Ordonnancedu General ou du Provincial
: que la sia-

bilité mentionnée dans la Regle devoit estre entenduë dans
l'Ordre, & non pas dans un Couvent, suivant la Declaration
du Pape Clement VIII. confirmée par Paul V. & qu'ils ne
pourroient porter que des chemises de laine.

Ces Reglemens contiennent dix Chapitres ou principaux
articles. Le premier traite de la Regle 6c des Voeux

,
dont

nous venons deparlerj le second de la Million des Freres 5
le

troisiéme delà Redemptiondes Captifs, qui ordonneponduel-
lement tout ce que la Regle prescrit touchant le tiers du re-
venu de chaque Maison, qui doit esire emploié à la Rédemp-
tion des Captifs

3
le quatrième des vestemens où l'usage des

chemises de linge esi défendu j le cinquième du vivre,de l'ab-
stinence & du jeûne;le sixiéme des lieux Reouliersile septiéme
des Chapitres Locaux ; le huitième du Chapitre General j le
neuvième des Maisons de Noviciat, & le dixième de l'Office
Divin j où il est marqué qu'ils doivent se lever à minuit pour
dire Matines.

La Sentence fut ensuite confirmée par un Arrest du Con-
seil d'Etat du 23. Novembre 1638. & le Cardinal déclaraqu'il
n'entendoit point comprendre dans cette Sentence &: dans les
Reglemens les anciens Religieux, qui jusqu'alors n'avoient
pas esté nourris dans l'Observance en ce qui concerne l'absti-
nence de la viande,l'u(age des chemises de laine,& lesMatines
de minuit,(mon qu'autant que leur conscience les y porteroit :
ainsi ces austerites ne regardent que les Reformés, ausquels il
n'est pas permis de manger de la viande si ce n'est le Diman-
che & quelques Festes solemnelles marquées par la Regle.
Les Papes Léon X. & Adrien VI. ont dispensé ceux de la
grande Observance ou Anciens

,
de l'abstinence

,
&leur ont

permis de manger de la viande au Refe&oire. Les Superieurs
des Provinces de Champagne

,
Picardie & Normandie, sont

perpetuels & se nommentMinistres.Ceux des Provinces d'Es-
pagne & de celle d'Italie, & les Supérieurs des Reformés sont
triennaux. Ils ont deux Provinces

,
qui sont celles de France

& de Provence
,

dans lesquelles ils ont environ vingt-quatre
Couventsdu nombre desquels est celui de Cerfroy Chef de



l'Ordre. Jean III. Roi de Portugal aïant procuré la Reforme
des Ordres Religieux dans son Roïaume en l'an 1554. fit
reformer les Trinitaires, & les obligea à reprendre l'Obser-
vance de la Règle modifiée.

Voïez divers Faflums & Arrejls concernant cet Ordre.

CHAPlTR.E XLVII.

Des Religieux Trinitaires Decbaujje% d'Espagne
, avec la

vie du Reverend Pere Jean Baptisse de la Conception
leur Fondateur.L 'An 1594. les Religieux Trinitaires des Provinces de

Castille, d'Arragon &d'Andalou{ietinrent un Chapitre:
General auquel preiida le Keverend Fere Uidace Guiman

,*
& comme cet Ordre estoit tombé dans un grand relaschement
dans ce Roiaume, onrésoluedans ce Chapitre qu'en chaque
Provinceon establiroitdeux ou trois Maisons

'"
o'ti l'on obfer-

veroit la Regle primitive, & oùles Religieux'vivroieniavec-plus d'austerité
,

soie par rapport à leurs habits qui seroient
d'etoffes plus grossieres y

soit par rapport à leur maniéré de
vivre, avec néanmoins la liberté de pouvoir retourner dans
leurs anciens Couvents lorsqu'ils voudroient. Les Religieux
zélés & observateurs de leur Regle

,
furent ravis des dis-

positions du Chapitre ; mais on y trouva beaucoup d'oppo-
sition de la part des autres Religieux,& les Supérieursmesmes",,
qui avoientfait le Decret, ne se mirent pas beaucoup en peine
de le faire executer.

Un an & demi se passa de la sorte lorsque le Marquis de;
Sainte-Croix

,
Dom Alvarez Bazan

,
Commandeur de l'Or-

dre de saint Jacques, General des Galeres deNaples
, & en-fuite de celles d'Espagne ôcc. allant à Almagro prit en sa

Compagnie un Pere Trinitaire
,

auquel il témoigna dans la.
eonveriation

,
qu'il avoit dessein de fonder un Couvent à Val-

depegnas
y

village du Diocese de Tolède. Ce Religieux le
pria de le donner à son Ordre

5
mais ce Seigneur s'en excusa

sur ce que son intention estoit d'y mettre des Religieux Re-
formés, & quisusîènt dechaussez. Ce Pere lui répliqua que
Ll chosen'estoit pas imgoflible, en y mettant des Religieux de
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son Ordre puisque par un Decret du Chapitre Gênerai, on
avoit resolu d'establir en chaque Province des Maisons de
Recolleaion.

Le Marquis de sainte Croix se laissa persuadera ces raisons,
on transigea avec les habitans de ce lieu, 6c entre autres Arti-
cles

,
il fut convenu qu'on ne recevroit que des Religieux

Reformés& qui fussent dechauiïèz. Le Couvent fut bien-tost
bâti, &lapremiere Messe y fut celebrée le neufNovembre
1596. les Religieux qui y entrerent changerent leurs habits
pouren prendrede plus grossiers

,
& conformémentà l'accord

fait avec les Habitans de Valdepegnas, ils se dechaufferent
pour aller nuds pieds, aïant seulement de petites sandalles
de cuir ou de cordes à la maniéré d'Espagne. Le Pere Jean
Baptisse de la Conception fut un des premiers qui se joignit à
eux, & il fut establi Superieur de cette nouvelleMaison.

C'est ce saint Religieux qui est reconnu pour l'Instituteur
de cette Reforme, parce que ce fut par son zele & par sa fer-
meté qu'elle fut (outenuë

,
les autres Religieux qui l'a-

voient precedé dans ce Couvent aïant bien-tosl: abandonné
leurs saintes resolutions pour retourner parmi les Religieux
chausfez.

Il nâquit à Almodovarvillage d'un Territoire que les Es-
pagnols appellentCampe-di-Calatrava au Diocese de Tolède :
son pere se nommoit Marc Garcias, & samere Isabelle Lopez,
qui eurent huit enfans, quatregarçons & quatre filles, qui se
rendirent tous recommandables par leur vertu & par leur
pieté. Cette famille vivoit dans une si granderéputation,que
fainte Therese paslàntparAlmodovar, ne voulut point pren-
dre d'autre logis que celui du pere de nostre saint Religieux,
qui vint au monde le dix Juillet de l'année 1161. & reçut au
Baptême le nom de Jean. A peine eut-il atteint l'âge de rai-
son, qu'il imitoit les anciens Peres des Deserts par sa retraite.
son silence

,
ses jeûnes

, & ses mortifications. A l'âge de dix
ans il redoubla ses austeritez ; & les representationsde ses pere
& mere, ni lesprieres de ses freres & sœurs

, ne purent pas l'o-
bliger à les Moderer. Il portoit continuellementle cilice, pre-
noit presque tous les jours la discipline

, & dormoit dans une
auge de bois., n'aïant qu'une pierre pour chevet.

Un jour son pere le voïant sur ce lit de penitence ne put
s'empeseher de pleurer, & le prenant entre ses bras le porta
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dans sa chambre
: mais à peine ce ?laint enfant vit son pere

endormi, qu'il retourna dans Ion lit ordinaire. A cet âge il
jetinoit presque toute l'année au pain & à l'eau

, quelque-
fois ils mangeoit un peu de raisiné, & sa mere lui aïant voulu
persuader de manger du miel au lieu de raisiné, il ne put s'y
resoudre

,
croïant que c'estoit un trop grand regal pour lui.

Les Festes & les Dimanches il mangeoit usi peu de viande,
quelquefois aussi il prenoit ce qu'on lui donnoit, & faisant
lemblant de le manger ,

il leportoit à un pauvre. Il garda
cette maniere de vivre pendant treize ans ; mais comme ces
grandes austerités le reduisirent pendant deux ans dans usie
espece de langueur

,
il fut obligé de les moderer dans la.

suite.
L'exemple des Carmes Dechaussez chez lesquels il fit ses

estudes d'Humanitez
, ne contribuèrent pas peu à ces auste-

rités
5 car ces Religieux en lui enCeignant les Lettres Humai-

nes , ne prenoient pas un moindre loin de son avancement
spirituel. Il voulut entrer parmi eux , & communiqua son
dessein au Pere AuguStin de los Royesfon Maigre, qui fut
ravi de voir la resolution de son Disciple

,
dans l'esperance

des grands avantages que son Ordre en retireroit
3 mais

ses parens s'y oppo[erent, parce qu'ils vouloient qu'il fist son
cours de Theologiedans quelque Université. Ils l'envoïerent
pour cet effet premièrement à Bacca, & ensuite à Tolede, êc
ce fut dans ce lieu qu'il fut inspiré d'entrer chez les Peres
Trinitaires. Il en prit l'habit la veilledes Apostres saint Pierre
& saint Paul l'an iySo. estant pour lors âgé de dix neufans,
Dieu en aïant ainsi disposé

,
&l'aïant destiné pour estre usi

des Reformateurs de cet Ordre.
Il eStoit le premier à tous les exercices de Religion. Sa mo-

dess:ie, son silence, sa prompte obéïiTance
,
lui attirerent l'esti-

me de tous ses Confreres. Après sa Profession on l'envoïa
pour finir ses estudes de Theologie lous le Pere Simon de
Royas Provincial de CaStille & Confessèur de la Reine Eliza-
beth de France premierefemme dePhilippes 1V. après ses e!1:u..

des
,

il s'adonna à la Prédication
,

& aïant esté envoié dans la
Provinced'AndalouGe, il v exerça cet emploi pendant plu-
sieurs années avec applatidi.Temen-'t

,
faisant un grand fruit

dans 'le,'salut des ames.
; 11 demeura ainsi dix-sept ans chez les Peres anciens juSqu'a.
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ce qu'il allast joindre les autres qui avoient erobraiie la Refor-

111C
qu'on avoit establie dans le nouveau Couvent de Valpeg-

nas l'an 1596. 6c dont il fut Supérieur comme nous avons dit.
Mais ceux qu'il y trouva 6c qui s'estoient montrés si fervents
6c si zelés pour la gloire de Dieu

*
se rebutèrent: bien-tost de

la vie austerequ'il leur faisoit pratiquer
5

la pluspart retournè-
rent dans leurs anciens Couvents luivant la liberté qu'ils en
avoient

,
6c qui leur avoit esté accordée par le Decret du

Chapitre General dont nous avons parlé j & comme cc' Decret
portoit qu'on estis-yliroiten chaque Province trois Maisons de
Recollection, la Reforme avoit esté aussi introduite dans les

Couvents de Ronda 6c de Bienparada. Mais les Religieux
qui y demeuroientne firentpas paroisire plus de zele que ceux
de Valdepegnas

>
c'est pourquoi le Pere Jean Baptiste voïant

que cette Reforme ne pourrait subsister tant que les Reli-
gieux auroient la liberte de retoursier chez les Anciens, &:que
ceux-ci seraient les Maistres j-

il resolut d'aller a Rome pour
obtenir du Pape ClementVIII. l'establifl"eiiient de cette Re-.
forme

, & que les Dechaussez fuient entièrementseparés de

ceux qui ne gardoientpas la Reule primitive, les Religieux
Chaussez y firent de grandes oppositions. L'AmbaflTadeur
d'Eipagne qui avoit d'abord favorisé le Réformateur, fut ce-
lui qui le traversa le plus dans son dessein. Le Pere Jean Bap-
tiste obtint néanmoins ce qu'il (buhaittoit

, &; le Pape lui
accorda un Bref le vingt Aoust 1599. qui al1toris6it cette lte-
forme 6c qui accordoit aux Reformés les trois Maisons de
Recollection de Valdepegnas

,
Ronda

,
6c Bienparada. Mais.

s'il eut dela peine à obtenirce Brefà Rome, il, rencontra en-
core plus de diflicultez à le faire executer en Espagne. Les
Religieux de Ronda 6c de Bienparada n'y voulurent point
obeïr

,
Se rentrerent avec les Peres Chaussez qui se rendirent

maistres de ces deux Couverts, 6c consentirent par force que
celui de Valdepegnasrest-astauæ Decl-i-.iufFez

, parce qu'ils ne
pouvoient faire autrement, puisque les habitans de ce lieu n'y
avoient reçules Trinitaires qu'à condition qu'ils seroient R.e-
formés 6c'Dechaussez

:
ainsi le Pere Jean-Baptiste en prit

possession l'an 1600. 6c y donna commencement a la Reforme,
qui fut réduite d'abord à ce icul Convent.

Ceux qui avoient abandonné ce Couvent ôe consentiqu'il
lui restaft

,
se repentant d'avoir esté trop faciles à l'accorder,



voulurent y rentrer s 8c pour venir a. bout de leur dessein, ils
y vinrent à dix-heures du soirpour en chasser les Reformés.
Comme ils connoissoient la Mailon, il leur fut facile d'y en-
trer. Ils furent premièrement à la cellule du Reformateur,
qui sortant à l'improveu pour voir ce qui se passoit parce
qu'ils faisoient du bruit, trouva trois ou quatre de ces Reli-
gieux munis de cordes

,
qui se sàisirent de lui en le poussànt

rudement à la Sacristie, où il tomba à terre. Ils lui lierent les
^tnains derriere le dos

, avec tant de violence
,

lui mettant les
genoux sur les épaules

,
qu'il en eut les bras tout écorchez.

Ainsi garotté
,

ils le conduisirent à une fosse pleine d'eau,
pour le jetter dedans

>
mais considerantqu'il estoit si foible,

qu'il y mourroit bien-tolt s'ils l'y jettoient, ils aimerent mieux
le mettre dans une prison avec un autre Religieux. A peine
eurent-ils commis une action si noire, qu'ils reconnurent
leur faute ; 8c faisant reflexion aux suites fâcheuses que cette
affaire auroit

,
ils se retirerent avant que le jour parust

,
Se

n'inquietterent pas davantage ces Religieux Reformés qui
jouirent paisiblement de ce Couvent dans la suite.

Il se fit en deux ans quatre nouvelles Fondations, scavoir à
Socullamos, Alcala, Madrid, & Valladolid. En 1605. Cle-
ment VIII. voïant qu*il y avoit huit Couventsde cette Refor-
me ,

leur permit d élire un Provincial tous les trois ans. Ils
tinrent leur premier Chapitre à Valladolid où le Pere Jean-
Baptiste fut élu Provincial, qui après avoir fondé dix-huit
Couvens de la Reforme

, mourutà Cordouë le quatorze Fe-
vrier 1613. le mesme jour que seizeans auparavant, il avoit
passé à la Recollection. Il s'est fait beaucoup de miracles à
son tombeau, qui continuent encore tous les jours, 8c qui ont
obligé ses Religieux depoursuivre sa Beatification à laquelle on
travaille actuellement.

Paul V. en 1609. divisa cette Congrégation en deux Pro-
vinces

,
qui devoient estre gouvernées chacune par un Pro-

vincial. Il leur permit aussi parle mesme Bref d'avoir un Vi-
caire General pour gouverner toute la Congrégation, dont
l'élection devoit eO:re confirmée par le Ministre General de
tout l'Ordre des Trinitaires. Par usi second Bref de la mesme
année, il les mit au rang des Religieux Mandians

, 8c par un
autre de l'année suivante 1610. il leur permit de faire un
quatrième voeu ,

de ne point prétendre directement, ni ¡n..



directement aucune Prelature dans 1 Ordre. Enfin l'an 1636.
Urbain VIII. les exemta entierement de la juri[dié1:ion du
General de tout l'Ordre & leur permit d'en élire un pourleur Congrégation,

Le nombre des Couvens S'C!t311t encore augmenté dans la:
suite enE[pagne, on divisa cette Congrégationen troisPro..
vinces à qui l'on donna les noms de la Conception, du saint
Esprit, & de la Transfiguration. L'an 16S6. parle moïen du
Cardinal Denof, ces Religieux obtinrent du Roi de Pologne
Jean III. un Couvent à Leopol dans la Russîe Rouge, d'où
l'ont sortis quelques autres Couvents qui ont elle fondés dans
différentes Provinces de Pologne

, & qui ont formé une qua-triéme Province de cette Congrégation, qui ena euaucune
cinquième en' Allemagne, où cette Reforme paÂa de Pologne
sous l'Empire de Leopold premier

,
qui accorda à ces Reli-

gieux une Maison à Vienneen Autriche, laquelle ena produit
d'autres en Hongrie Se en Boheme. Enfin le Pape ClementXl.
a érigé une sixiéme Province en Italie

,
sous le nom de saint

Jean de Matha
, a laquelle il a uni les Couvens de Turin

, de'
Livourne 8c de Faucon en Provence

,
qui appartenaient auxDechaussez de France, & ce Pontife {bumic ces Couvens à.l'obéïÏÏance du: General des DechauÍfez d'Espagne par unBref du vingt Novembre 1705. Depuis l'an 1688. les Reli-

gieux de cette Congrégation ont racheté plus de deux mille
Captifs. Le Pape Clement XI. chargea ces Religieux

r
de la

Redemption que son Predecesseur Innocent XII. avoit orL
donnée. Le Pere Pierre de Jesus Procureur en Cour de Romefut a Tunis l an mil sept cens un il y racheta cent quarante-
un Captifs

,
qu'il conduisit à Rome

,
oh, ces Religieuæ ont-

un Couvent sous le titre de saisit Charles aux quatre Fon-
taines-

Il y a eu parmi eux plusieurs personnes d'une eminenre
vertu ,

dont le Pere Didace de la Mere de Dieu a donné les,
vies dans les Chroniquesde cette Congrégation,ouil est au(Trparlé de leurs Ecrivains. Le Pere Raphaël de saint Jean, ci-devant General de cette Reforme

, a donné depuis peu iiii,Traite sur 1 élection C.,uloniqtie., & plusieursautres Ouvrages
Entre les personnes qui se sont rendues recommandables-par
la sainteté de leur vie

,
il va eu le Pere Michel des Saints mort

en 16215. le Pere Jean. de saint Joseph, mort en 1616. & le Ver.e-



Thomas de la Vierge, mort en 1647. dont les vies ont eilé
' deserites

, par le Pere Alfonse de Andrada de la Compagnie
dejesus, 6c dont on poursuit la Béatification aussi-bien que
du Pere Jean-Baptille de la Conception

,
Instituteur de cette

Congrégation. Le premier CommissaireGeneral en Pologne
fut le Pere Jean de la Nativité

, en Allemagne le Pere Joleph
des Anges

,
& le Pere Michel de l'Assomption fonda le Collè-

ge de Presbourg.
Ces Religieux ont pour habillement une robe de drap

blanc
, avec un Scapulaire de mesme étoffé

,
sur lequel est

attachée une Croix toute simple
, rouge & bleue, avec un

Capuce attachéà une lVlozette) & ils vont nuds pieds avec
des sandales de cordes. Lors qu'ils sortent

, ou qu'ils sont au
Chœur, ils mettentun Capuce &un manteau allés court de
couleur tannée. Ils ont pour armes d'argentà une Croixalai.,.
sée de gueules 6c d'azur l'Ecu timbré de la Couronne d'Es-
pagne.

Votez, Diego de la Madre de Dios Chronic. de losDef-
calços de la santliffima Trinitad. Barbosa

,
de Jllr. Eccieslib.i.

cap. 41. num. 47. Lezana , summ. quxft. JRggul. TOrlJ.3. Tam-
bur

,
de Jur. Abbat, Tem. 1. dijput. 24. num. 75. & Mémoires

Manuscrits envoiespar le Pere Michel de saint Jojeph Procureur
Generalde cette Reforme en Cour de Rome,

CHAPITRE XLVIII.

De la Congrégation des Religieux Trinitaires Decbausse%

de France
. avec la vie du V. Pere Jerome du saint

Sacrement leur Réformateur.
-LA Reforme des Trinitaires DeehauÍsez de France est

due au zele du Pere Jerosme Halies dit du saint-
mène. Il estoit né en Bretagne, &: aïant connu les vanités du
siécle

,
il entra dans l'Ordre des Trisiitaires à l'âge de trente-

tois ans. Il y reçut l'habit dans le tems que l'on travailloit en
France à laprel11iere Reforme de cet Ordre

,
dont nous avons

parlé dans le Chapitre quarante-six
,

& il ne contribua pas
peu lui-mesme à l'introduire dans quelques Ménagères,

puisque
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-puisquedeux ans après sa Profession
,

il fut envoie à Romeen
qualité de Procureur General, pour en solliciter la confirma-
tion auprès de sa Sainteté. Ce fut lui qui obtint deClément
VIII. l'an 1601. le Bref dont nous avons aussi parlé, par le-
quel ce Pontife non seulement confirme la Reforme avec la.
micigation de la Regle

,
mais il l'establit lui-mesme premier

Visiteur afin de donner usi plus grand progrès à cette Re-
forme. Pour lors il donna à son zele toute l'étendue possible.
Il ne travailla pas seulement à reformer plusieurs Monasteres
en France où le relaschement s'estoit introduit

>
mais il en

fonda encore de nouveaux. Il fut encore renvoïé à Rome,
dans la mesme qualité de Procureur General. Il y fonda un
Couvent sous le titre de saint Denis l'Areopagite

, & obtint
du Pape Paul V.. la separation des Couvens Reformés d'avec
,ceux de l'ancienneObservance, & les fit eriger en deuæ diffe-
rentes Provinces

,
qui doivent estre gouvernées par un Vi-

caire Général.
Quoique le succès de cette Reforme eust dû satisfaire le

zele du Pere jerôme du saint Sacrement, il voulue néanmoins
le pouffer encore plus loin ; car considerantque quoique l'on
pratiquait beaucoup d'austerités & de mortifications dans les
deux Provinces de sa Reforme

,
les Religieux estoient néan-

moins bien éloignés de la Regle primitive de l'Ordre
,

il vou-
lut encore introduire dans l'Ordre une nouvelle Reforme où
cette Regle fust observée dans toute sa pureté. Il en parla au
Cardinal Baudini pour lors Protecteur de l'Ordre

,
& ce Car-

dinal la proposa au Pape Gregoire XV. qui approuva cetteReforme, & fît expedier un Bref le quatre Aoust 1621.. par
lequel il donna pouvoir au Pere Jerôme d'y travailler.

Ce saint Religieux dès lors n'eut plus d'autres pensées que
d'executer ce qu'il avoitprojette

; & voulant donner lui-mes-
me l'exemple à ses Freres

,
il fit Profession de la Regle pri-

mitive avec quelques autres Religieux dans le Couvent de
saint Denis à Rome. Il persuada en suite aux Religieux des
Couvents d'Aixen Provence & de,Chasteau-Briant en Bre-
tagne, de faire la mesme choses & il joignitavec l'Observance
delà Regle primitive l'austeritéde l'habit & la nuditédes pieds,
afin que les Religieux de cette Reforme pussènt mener une
J{ie penitente & conforme à la sainteté de leur état.

Cependant comme les commencemensdes Reformes sont
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toujours travers , & que I ennemi commun des hommes ic" '

sert de toutes sortes de voïes pour en empêcher le progrès,.
le Pere Jérôme

, pour prevenir toutes les difficultés que l'on
pourroit former contre sa nouvelle Reforme, en demanda la.

confirmation au Pape Urbain VIII. qui par un Brefdu vingt-
sept Septembre 1619. erigea cette Reforme en une Province.
separée des autres lorsqu'il y auroit un nombre suffisant de'
Couvens. Il voulutestre lui-mesmele porteur de ce Bref en.
France pour le faire recevoir ; mais il y trouva tant d'appofi...
tions, soit de la part du General de l'Ordre, soit de celle des»

Religieux des deux Provinces, qui avoient elle auparavant
Reformées,qu'il ne fallut pas moins d'une vertu aussi consian-
te que la sienne

, pour lever toutes les difficultés qui se rencon-1
traient dans l'execution de ses bons desseins. Outre les oppo...
sissons qu'on y forma

, on le chargea lui & ses Freres d'im-
poslures & de calomnies atroces. Mais comme c'est le par
tage des Justes d'estre persecutés

,
particulièrement lorsqu'ils

travaillent pour le bien des ames & la gloire de Dieu
,

il
souffrit tout ce que l'on voulut lui imposer avec tant de patien-
ce & de resignation à la volonté de Dieu

,
qu'il triompha:

enfin des ennemis de sa Reforme. Le Bref d'érection fut en-
registré auæ Parlemens de Paris &: d'Aix

5 & le saint Siege
imposa silence perpetuel aux parties

,
particulièrement ait

General de l'Ordre
,

qui estoit le principal Auteur des oppo-
sissons, à cause que le Bref d'érection ne lui donnait point
d'autre JLirisdi(I-lion sur les Decliaussez

, que celle de pouvoir
faire la visîte dans leurs Couvens, en personne 6C non autre-
ment, à moins qu'il ne voulue endonner comn1iiuon à un
Religieuxde la mesme Reforme..

Comme il y avoit des Religieux Espagnols
,

qui avoient
eStabli une Reforme pareille à celle des Trinitaires Dechaussez
de France, le Pere Jerôme du saint Sacrement alla à Madrid

pour se former dans les pratiques austeres de l'Observance
Reguliere & des vertus qui estoient en usage parmi ces De-
chaussez d'Espagne

,
afin de les communiquer ensuite à ses-

•

Freres. Il y demeura onze mois,pendant lesquels, quoi qu'âgé
de soixante-ans, il s'adonna à tous les exercices de la vie la plus
reguliere &laplusausierc,& s'attira une si grande eslime, que
la Reine d'Espagne Elizabeth de France

>
& la pluspart des.

personnes distinguées de la Cour le voulurent connoistre.



Mais l'amour de la retraite & de laiolitude & le desir qu'il
avoit de vivre inconnu

,
le firent retourner en France

,
où

après estre arrivé, & affaibli par les fatigues qu'il avoit esluïées

en chemin,il fut sensiblement touché d'aprendre la mort de ses
Freres d'Aix, qui estoient totis morts de pesle à la reserve d'un
Frere Convers. Mais ce qui le consola dans cette affliction
fut d'apprendre que ces Religieux, qu'il regardoit comme les
principauxsoutiens & les appuis de sa Reforme,estoientmorts
dans les exercices de la charité en recourant leur prochain. Il
fit venir de nouveaux Religieux de Rome & de Chateau-
Briant pour demeurer dans le Couvent dAix

5 & en aïant
esté élu Ministre, il y reçut des Novices ausquelsil communi-
qua si fort son esprit pour le soutien de cette Reforme, que les

vertus qu'ils ont pratiquées depuis, n'ont pas esté d'un petit
secours pour la defendre contre les attaques que l'on lui don-
na dans la suite pour la détruire. Car comme elle commen-
Soit alors à faire quelques progrès, on fit de nouveaux efforts

pour les empescher, & mesme on se servit de toutes sortes de
moïens pour la détruire entièrement. Mais l'odeur des vertus
de ces Religieux Dechaussèz se repandant de toutes parts,
& les Cours de Rome & de France aïant esté convaincuës
de leur vie austere & édifiante

, on imposa encore silence au
General de l'Ordre & aux Religieux des deux Provinces
auparavant Reformées qui avoient resolu de détruire les De-
çhaussez.

Après que le Pere Jerosme eut remis sur pied le Couvent
d'Aix

, & introduit sa Reforme dans celui d'Avignon
,

( que
l'on fut néanmoins obligé d'abandonner dans la suite aulfi-
bien que celui de Chasseau-Briant, ) il fut élu derechcf Mi-
nistre du Couvent de saint Denis à Rome, où continuant à
pratiquer beaucoup d'austeritez & de mortifications

,
& à

animer ses Freres dans l'Observance Reguliere par son exem-
ple

,
il mourut le trente Janvier 1637. & fut enterré dans ce

Monan:erc. Son tombeau aÏant- esté ouvert quelque tems
après du consentement du Cardinal Vicaire, à lasollicitation
d'une personne de consideration à laquelle il avoit predit la
mort d'un de ses fils

,
son corps fut trouvé encore tout entier,

& rendit mesme du sang par le nez.
Après sa mort ses Religieux animés de son zele étendirent

cette Reforme & fondèrent plusieurs Couvens tant en France
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qu'en Italie. Ils"en ont abandonné quelques-uns par la diffi-
culté qu'ils avoient d'y pouvoir subsister ; mais ceux qui leur
restent, sont ceux de saint Denis à Roine

,
d'Aix en Pro-

vence ,
de Seyne, du Mont de saint Otiiris près de Brignole,

de la Palud lez Marseille, de lirinole
,

de Luc, & de Mar-
seille. Ils avoient encore ceux de Livourne

,
de Turin

,
6c

de Faucon qui furent érigez en Province en 1705. par le Pape
Clement XL 6c sotlmiS' au General des DechaLiflez d'Efpa*-

gne , comme nous avons dit dans le Chapitre précedefit. Ce
ne fut que l'an 1670. qu'ils curent le nombre de Couvens
porté par le Bref d'Urbain V III. qui leserigeoit en Province
leparee

}
& ils tinrent la mesme année le premier Chapitre

formel de la Reforme en presence du Cardinal Grimaldi
Archevêque d'Aix

,
qui en avoit reçu Comrru*fflon du Pape

Clement X.
Ces Trinitaires Dechaitflez sont gouvernés par un Vicaire

General, 6c ont à peu près les melmes Observances que les
Trinitaires Deohauflfez d'Elpagne, leur habillement eltaiïèz
semblable

5 & toute la difïerence qu'il y a, entre celui des
François 6c celui des Espagnols, c'est que le manteau 6c l{)'

capuce des Espagnols allant par la Ville esi:de couleur tannée,
&;que celui des François esfc blanc, aussî-bien que le reste de
leur habillement, & qu'ils ont des sandales de cuir. Ils ont aussi
pour armes d'argent a une Croix alaiséede gueules & d'azur,
à la bordure d'azur chargée de huit fleurs-de-lys d'or, l'Ecu
timbré de la Couronne Roïale de France. Ce que nous avons
dit de cette Reforme a,efl:é tiré d'une Chronique manuscrite
conservée dans le Couvent de Rome

, par le Reverend Pere
Chrysostom»ede saint Joseph Procureuren Cour de ces Reli-
gieux.







CHAPITRE XLIX.

Des Religieuses Trinitaires ou de la Redemption des Captifsy

tant de l'ancienne Observance que Dcchaujjées.

sAint Jean de Matha sçachant qu'il y avoit un grand nom-
bre de Chrétiensen Espagne, que les Maures tenoient dans

la captivité ,
relolut d y aller pour eitablir Ion Ordre, comme

nous avons dit dans le Chapitre xlv. il partit pour cet effet
Pan 1101. muni de Lettres de recommandation que le Pape
Innocent III. lui avoit données pour les Princes qui regnoient
en ces quartiers. En effet il fut reçu favorablement d'Alfonse
IX. en Castille

,
de Pierre Il. en Aragon

,
& de Sanche V.

en Navarre. Non feulement ces Princes contribuèrent eux-
mesmes à la Fondation de plu sieurs Mona11:eres dans leurs
Etats j mais pl-usi-etirs Seigneurs suivirentàussi leurs exemples;
Pierre II. Roi d'Aragon efloit à Barcelone

,
lorsque Jean de

Matha le fut trouver. Il lui fit bâtir un Couvent à Aytone au
Diocèse de Lerida', que Pierre deBelîuys de l'illuicre famille
de Moncada dota de gros revenus. Ce saint Fondateur pres-
crhant en ces quartiers

,
ses Prédicationsfirent un tel effet sur

Pesprit des Peuples, que plusieurs personnesne se contentant
pas de contribuer pat leurs aumônes au rachat des Captifs,
offrirent encore leurs propres personnes en embrassant cet
Institut. Qùelqties1 saintes femmes voïant qu'elles ne pou':'
voient pas aller elles-mesmes racheter les Captifs & Cuivre ces
saints Religieux

,
demandèrent dJestre associéesà eux afin de

les seconder dans leurs pieux desseins
, au' moins par leurs

prieres. Elles prirent l'habit de l'Ordre que ce saint Fonda-
feur leur donna lui-mesme

, & elles se retirerent dans un.
Monastereque ce saint homme leur fit bâtir dans un Ermitage
auprès d'Aytone dans une tour appellée Avingavia , que'
Pierre de Belluys leur donna l'an 1201.

Elles rie s'engagerent pas d'abord à cet Etat par Voeu
, ce

ïi'esloit proprement qu'une assembléè de pieuses femmes,
qu'on pouvoit appeller Oblates

, ou sélon l'usage d'Espagne,
des Beates

, comme il y en a dans plusieurs Ordres j mais.
l'au 12)6. ce Monastere fut rempli de véritables 'Relikufes.,;
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lous la conduite de l'Infante D, Constance fille du mesme
Roi Pierre II. & soeur de Jacques Premier. Le P. Nicolas fi-
xiéme General de l'Ordre transigea avec cette Princesse

, 6e
par l'A&e qui fut dressé entr'eux du consentement du Pro-
vincial de Catalogne & d'Aragon, il ceda aux Religieuses
cette Maison,avec toutes les terres & les revenusqui en dépen-
doient, avec pouvoird'administrer par elles tout le temporel,
a condition qu'elles releveroientpour le spirituel, & seroient
entierementsoumises à l'obeÏÏÏànce & à la visite des Superieurs
de l'Ordre

, & que le tiers de leur revenu, conformement à
la Règle

,
seroit emploïé au rachat des Captifs

>
& il les dif-

pensa aussi par le mesme Acte de plusieurs austerités de la
Regle.

La Princesse d'Aragon fut ainsi la premiere Religieuse de
cet Ordre & premiere Abbesse ou Superieure de ce Monaf-
tere. Elle avoit esté mariée à Guillaume de Moncada Vicom-
te de Bearn, Senéchal du Roïaume d'Aragon, qui fut tué à la
$>rise de Majorque. Se voïant veuve elle s'estoit entièrement
devouée à Dieu dans cet Ordre, à qui elle fonda un Cou-
vent dans la ville de Majorque l'an 1131, & lui donna plu-
sieurs biens qui estoient escheus en partage a son mari après
que le Roi Jacques Premier son frere eut conquis cette Isle,
Elle augmenta les revenus de celui d'Avingavia dedié à No-
tre-Dame des Asiges , où après avoir vécu saintement pen-dant quelques années, elle mourut l'an 1251. on lui dresla un
magnifique Tombeau que l'on voit encore aujourd'hui
dans la Chapelle de Notre-Dame du Remede. Le P. Baron-
Religieux de l'Ordre des Mineursde saint François, qui avoit
commencé les Annales de celui des Trinitaires

,
fait la

description de ce Tombeau qui est assez particulier, & qui
meriteroit une explication par raport à la quantité de figures
qui y sont, dont il y en a plusieurs qui representent des Re-
ligieuses de cet Ordre, quelques-unes avec des baudriers &
des épées a leur cossé

, & d'autres à cheval avec des éten-
dans à la main.

Cette Princessè d'Aragon n'a pas esté la seule de Sang Roïal
qui a rendu cet Ordre illustre

, car outre qu'il y en a d'au-
tres qui l'ont imitée en se faisant Religieuses dans le mesme
Monastere d'A.vingavia,

, comme D. Sanche d'Aragon sa
fxur qui prit l'habit avec elle, & mourut en 1254. L'Infante







D. Marie, Fille de Jacques premier fut Abbesse de celui de
Cannes au Diocese de Perpignan dans le RouHl11on

, comme
on peut voir par cet Epitaphe qui est dans l'Eélise de ce Mo-,

L fc L i l V/nastere :
obiit venerabilis Abbatijïa Domina Maria, Filia

tris Regis "Jacobi anno Dominixyy]. Non. aprilis-, oraïe pro anima'
ejus, & requiescat in pace. Ce Monastere avoitesté fondé par.
Pierre Taroïas Evesque de Perpignan l'an 1248. Celui d'A-
vingavia fut occupé par les Religieuses de cet Ordre jus-
ql-"eii l'an 152.9. qxe n'y aïantplus qu'une Religieusede Chœur
&; une Converse

,
il fut cedé aux Religieux qui y demeurent

encore. Il y a encore d'autres Monasteres de filles du mes-

me Ordre qui subsistent toujours :
leur habillement consiste

en une robe blanche & un Scapulaire de mesine couleur, sur
lequel il y a une Croix patee rouge & bleuë

5 & au Chœur
elles mettent une grande Chape noire.

Baron
,

Annal ordo SS. Trinitatis«
Il y a aussi des Religieuses Trinitaires Dechautlees donc

nous rapporterons l'origine,conformementaux Memoires que
nous avons receus du R.P. Michel de saint Joseph Procureur
Generaldes Trinitaires Dechaussesd'Espagne. Vers lan 1611.
Françoisede Romero fille de Julien de Romero Lieutenant
General des Armées du Roi d'Espagne en Flandres

,
& veuve

d'Alfonse d'Avalos & de Gusman, voulant fonder un Mo-
nastere de Religieuses Dechaussees de l'Ordre de saint Au-
gustin

,
fit venir de Tolede à Madrid trois Religieuses de cet

Ordre
,

& aïant assèmblé un nombre suffisant ae filles pour
former une Commusiauté

,
elle se retira avec elles dans quel-

ques Maisons qui lui appartenoient dans la ruë que l'on nom-
me de cantarrdndr ,

où elle voulut fonder son Monastere.
Comme en attendant que la clôture y fust établie & qu'elles
eussent une Eglise

,
elles alloient au Monastere des Trinitai-

res Dechau{ses qui n'eÍ1:oit pa-s éloigné
, pour y entendre la.

Meise & recevoir les Sacremens, elles se mirent sous la: con-
duite du P. Jean Baptiste de la Conception

,
Instituteur de

cette Reforme, dont nous avons parlé dans le Chapitrexi.vii.
La Fondatrice & les filles de sa Communautéquittant ledes-
fein qu'elles avoient pris d'estre Augustines Dech.-tussées

,
lui

demandèrentavec tant d'instance d:enstre admises en @fonOrd're,
qu'il leur en donna l'habit qu'elles ne portèrent d'abord que
comme Beates de l'Ordre

>
mais sur les iu-sta-nces., qir elles rei-
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tererent d estre entierement sous la jurisdid:ion de ces Reli-
gieux, & d'avoir leur Regle & leurs Constitutions,ilss'y oppo.
lerent. Ils voulurent mesme les obliger de quitter leur habit, &
comme le P. JeanJ3aptiltevouloitqu'on leur accordât leur de-
mande

,
ils l'éloignerent de Madrid & l'envoierent dans la

Province d'Andalousîe,
Françoise de Romero & ses Compagnes j voïant que les

Trinitaires Dechal1iscs ne vouloient point les recevoir ious
leur jurisdidion, s'adressèrent .pour lors au Cardinal de San-
doval Archevesque .de Tolede,qui leur aïant permis de vivre
selon les coustumes & les Qbservances de cette Reforme, &
mesme de poxter l'habit de ces Religieux

,
elles le prirent de

nouveau le neuf Novembre 1612. & commencèrentleur année
de Noviciat. Mais la FondatriceFrançoise de Romero,quimal-
gré les oppositions des Religieux Trinitaires Dechallifés avoit
voulu conserver leur habit ôe suivre leurs Observances

,
fut

la premiere à le quitter & sollicita fortement les autres à sui-
vre son exemple. Elles per,fisierent néanmoins dans la resolu-
tion qu'elles avoient prise. La Fondatrice .& les Religieuæ yconsentirent enfin

, & après l'année .de probation elles pro -
noncerent leurs Vceux solelnnelsà lexception de la Fondatri-
ce ,

& se soumirent:à la jurisdiction de l'Archevesque de To-
lede. Françoise ,de Romero leur fournissoit tous leurs besoiiis;
mais prétendant que sa qualité de Fondatrice lui donnoit anssi
celle de Supérieure, elle y exercoitcet office avec un pouvoir
absolu, recevant les filles qui se presentoient sans le consen-
tement de sa Communauté .& contre les Statuts de rOrdre.
Elle obligeoit mesme les Religieuses -.de sortir de leur clôture
& les detournoit de leurs Obiervances j ce qui fit que ces Re-
ligietises s'eslans adressées à l'Archevesquede Tolèdepour re-medieràcet abus, il leur permit d'élire entr'elles une Supé-
rieure. Elles s'assemblerent pour cet effet à l'insceu de la Fon-
d.acnce & élurent d'une commune voix pour Supérieure la
Mere Agnés de la Conception. Françoise de Romero se voïant
par ce moïen privée du gouvernement , renonça à la qualité
de Fondatrice & cessà en mesme tems de fournir aux Reli-
gieu[es leurs besoins. Elle fit des efforts pour detruire ce Mc-
iiastere, elle sollicita mesme en Cour de Rome pour faire an-nuler la profession de cesReligieuses qui renouvellerent encoreleurs Voeux l'an 1615). Ôc élurent de nouveau pour Supérieure

la Mere
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la Mere Agnes de la Conception. Le Cardinal de Zapata qui
avoit l'administration de l'Archevesché de Tolede pendant la
minorité du Cardinal Infant Ferdinandid'1Autriche,

,
aïant re-

tranché des Constitutions des Religieux Trinitaires Dechaus-
fés, ce qui ne convenoit point à des filles, en dresla de partlcu-
lteres pour ces Religieuses qu'il leur donna l'an 16l7. & elles
furent approuvées l'an 1634. par le Pape Urbain VIII. Ces
Religieules Trinitaires, au lieu de Françoise de Romero

>

trouverent une autre Fondatrice en la personne de Marie
de Villena Veuve de Dom Sanche dela Cerda, qui leur lais-
sa de grosses sommes par son Testament estant morte l'an
1631.
Il'est à remarquer que le Pape Innocent III. aïant donné

à tous les Religieux Trinitaires une Regle qu'il approuva l'an
1198. le Pape Paul V. la donna aussi aux Religieux Trini-
taires Deschau£sés l'an 1619. Urbain VIII. y fit quelques chan-
gemens en 16z8. & l'aïant encore réduiteen une meilleure for-

.me en 1631. c'est cette derniere que les Religieux & les Reli-
gieuses Trinitaires Dechausses suivent presentement. Ces Re-
ligieuses sont habillées comme les Religieux, Et le P. Bonanni
a donné la représentationde leur habillement dans son Cata-
logue des Ordres Religieux, L'an 1651. le Cardinal Baltasar
de Sandoval Archevesquede Tolede, en tira cinq de ce Mo-
nastere pour aller jetter les fondemens d'un Monastere de,
Carmélites que D. Beatrix de Silvera fonda à Madrid la mef-
me année, & après avoir instruitces Carmelites des Observan-
ces Regulieres

,
elles retournerent dans leur Monastere l'an

165j. Il y a aussi à Lima dans le Perou un Monastere de Tri-
nitai.res Pçschaussées,

Chapitre L.

Du Tiers Ordre de la fainte Trinité & Rédemption *

des captifs.

1 Ly avoit autrefois dans l'Ordre de la sainte Trinité &-
Redemption des Captifs des personnes qui s'y donnoient

en qualité d Oblats
, entre lesquels on compte Berenger Sei-

gneur d'Anguillare l'un des premiers BarQns de Catalogne
%



& Angl1ne sa temme, qui lan 1l09. tanderent usi Hôpital
qu'ils donnèrent aux Religieux de cet Ordre. Ce sont peut-ef--
tre ces Oblats qui ont donné lieu dans la. suite à l'établissement
d'un Tiers Ordre de la sainte Trinité. Mais quoique parmi les
personnes illustres qui en sont sortis, à ce que l'on prétend
on y mette Philippes Auguste & saint Louis Rois de France,
que l'on dise que ce dernier alloit en chape au Chœur avec les
Religieux, que l'on: mette aussi un nombre de ces Tierçaires'
Alfonse VIII. Roi de Castille, &; plusieurs autres personnes-
distinguées par la sainteté de leur vie ou par leurs dignités j
il en est sans doute de ce Tiers Ordre de la sainte Trinité coni-
me de quelques autres Tiers Ordres de différentes Religions ,où l'on Fait entrer des personnes qui estoient mortes quelques
centaines d'années avant la naissance de ces Ordres.Il y a bien,
de l'apparence que le Tiers Ordre dont nous parlons

, n aefté
establr que sous les auspices du General Bernard Dominici-
vers l'an 1584.. puisque ce fut cetteannéequ'il approuva, con-
firma & permit qu'on imprimat les Regles & les Statuts des:
Freres & Sœurs du Tiers Ordre de la (ainte Trinité

5 & quoi-
que dans l'approbation qu'il en donna & qui se trouve à la ssir
de cette Règle

}"
il dise que ce Tiers Ordre est fondé sur les-

Bulles des Souverains Pontifes
,

il seroit néanmoinsdifficile
d'en produire seulement une 011 il en soit parlé. Il est vraiqu'il
se trouve plusieurs Bulles en faveur du Scapulaire de la sainte
Trinité, mais cette Confrerie est différentedu Tiers Ordre de;
t,i sainte Trinité,comme OlT peut voir par les Regles de ce
Tiers Ordre &. de cette Confrerie,qulontesté impriméespour
la feconde fois separement & dans le mesme tems à Roiier*
l'an 1670. avec la permifllon des Supérieurs de l'Ordre.

Quoiqu'ilen soit,l'habillementde ces Tierçires de la sainte,
Trinité eonsiste en une robe blanche avec un Scaptilaire, sur
lequel il y a, une Croix rouge & bleuë; mais l'usage n'en: point
en plusieurs païs de porter publiquement cet habit. Les per-'
sonnes qui sont de ce Tiers Oidre le portent ordinairement
sous leurs habits séculiers. Ils font un an de Noviciat,aprés le-
quel on leur fait une exhortationsur l'observance de la Réglé,
& le Supérieur aiant beni les habits

v
celui qui fait Profesîiorv

dit à haute voix ces paroles
:

se Frere N. aiant confiance en la
Irèsfainte Trinité

>
a la trèssainte Vierge Marie, aux BienheJJ-

1'!fl4"saint fean ô* saint Felix.
y

cf à vous 1non Ftre, 'Prope-





S- [texte_manquant]



si avec intention pure ,
Jlmple & droite

,
deliberemment dr

fermement de garder les Commandements de Dieu, d'amender

mes mœurs, vivant ci-après avecplus d'amourde Dieu e démon
Prochain

,
meprisant les plaisirs du siécle

,
quittant les affections

mondaines, me détachant de mon amourpropre, renonçant à ja.
mais au Diable & a la, chair, pour pouvoir avancer monsalut
cf dider à celui de mon Prochain ,pllr la grâcede NotreSeigneur,
dr participer comme associé aux privilèges,prérogatives , graces
da indulgences de lafainte Trinitépour la Redemption des Cap-
tifs en recherchant l'4V4nCtmenl, l'honneur & le bien en toute
fidélité

,
à la plus grande gloire du Pere, du Fils, & dusaint

Esprit. Ainsi (oit-il.
Il s'est érigé depuis quelques années à Paris une Commu-

nauté de Filles Seculieres qui vivent selon la Regle des Reli.
gieux de la sainte Trinité & Redemptiondes Captifs

, on les
appelle aussi Sœurs de la Ste.Trinité.Leur habit est semblable à
celui des Religieux j mais au lieu de manteau elles ont sur
leur robe blanche une soutane ou veste ouverte pardevant,
au lieu de guimpe un mouchoir de cou en pointe, 8c sous

un voile noir une cornette blanche. Elles portent aussi au cou
une medailled'argent en triangle, comme on peut voir dans
la figure qui represente une de ces Sœurs Trinitaires. Elles
apprennent à lire, escrire

, & travailler a de pauvres filles.
Cette Communauté est presentement au faux-bourgsaiiitan-
toine, ou elles n'ont qu'une maison à louage, & elles ne sub-
sissent que de leur travail, n'aïant pas encore de revenus con-
siderables.

CHAPJTR.E LI.

Des Clercs de la Vie Commune
, avec la vie de Gerard le

e

Grand leur Fondateur.
-4AU temsque l'Ordre des Chanoines Reguliers reprenoit

son ancien lustre en Italie par le moïen de la Reforme
qui y fut introduite par les soins du V. P. Barthélémy Colom-
ne,comme nous avons montré en parlant des ChanoinesRégu-
liers de la Congrégation de Latran

,
il parut aussi dans le meC..

me éclat dans les Païs,Bas & une partie de l'Allemagnepar la
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fondation de la celebre Congrégation de Windeseimqui doit
Ton establissementauzele de Gérard Groot ou le Grand, quoi-
qu'il n'en ait pas porté. l'habit, la, mort l'aïantprévenu dans le
tems qu'il travailloit à cette sainte entreprise j & il en peut ef-
tre regardé comme le Fondateur

5
puisque les Clercs de la Vie

Communequ'il avoit inilitués auparavant, ont donné le com-
mencement à cette Congrégation de NY,iiideseim, suivant les
intentions de leur Instituteur. C'est pourquoi comme les
Clercs de laVie Commune ont esté establis avant lesclianoines.
de \Vindc[eirn) nous parlerons premièrement dans ce Cha-
pitre des Clercs de la V ie Commune,&nous rapporterons dans
le suivant ce qui regarde les Chanoines de '\Vlndesei'M.,

Gerard Fondateur des uns 6c des autres nâquit à Deventer
ville des Païs-Bas & du Diace[ed'Utrechtl'an 1340. de parens
fort riches qui eurent un grand soin de son éducation. Lors-
qu'il fut en âge d'apprendre les Lettres humaines

y on le miç
.sous la conduite de personnes [cavantes sous lesquelles il fit

tout le progrés qu'on pouvoit esperer. Son pere qui voïoit en
lui de si belles dispositionspour les sciences, l'envoïa à Paris à
l'âge de quinze ans pour faire ses études de Philosophie & de
Theologie dans la celebre Université de cette ville. Il y parut
,a.vec diitinétion, & il y acquit mesme un si grand renom ,

qu'a-
près avoir étudié quelque tems en Theologie, son pere le vou-
lut avoir auprès de lui pour estre témoin des merveilles qu'oa
publioit de la capacité & de sa profonde érudition. Il resta peu
en son païs y car un grand nombre d-e scavans hommes qui ef-
toient pour lors à Cologne, l'aïant attiré dans cette ville; il en.
tra avec eux en dispute,ilenseigna mesme publiquement,on l'e-
Coùtoit avec admiration, & on lui donnapar excellencele [ur...
nom de Grand que 'sa naissance lui avoit déja donné.comme e(...

tant celui de sa famille, car Groot en Flamand signifîeGrand.
Juqgo là il ne s'estoit mis en peine que d'aquerir de &t

gloire
,

& rongeait peu aux -affaires de son salut. Le luxe re.,
gnoit dans ses habits qui estoient toujours pompeux & magnK
fiques) & ordinairement il emploïoit aux divertissemens &'
aux [peéta'dc3 le tems qu'il ne donnoit pas aux études. Un
jour qu'il affistoit à ces- sortes de divertissemens

r un. homme
inspiré de Di"eti- lui dit à l'oreille que ces speclacles de vanité,
ne lui plairoient pas toujours

,. parce qu'il estoit appellé à dcs'
shoses plus serieuses. Quoiquece discours ne lui l'luit pas pou-r--



lors, il reconnut néanmoins bien-toit la vérité ; car le Prieur
de la Chartreuse de Monichusen dans la Gueldres, qui avoit
étudié avec lui, &. qui connoissoit sa science & son grand ge-
nie, ne voïant qu'avec chagrinqu'un si habile homme nes'at.,.
tachoit qu'aux vanités du siécle, demandoit sans cessè à Dieu:
sa conversion

, & l'avoit mesme recommandée aux Prieres de
ses Religieux.

Un jour que quelques affairesTavoient appellé à Utrecht 0,tx
Gérard estoit pour lors, il le fut trouver, & le toucha si vi-
vement par ses remontrances & ses exhortations

, que tout
d'un coup il changeade vie quitta les Benefices dontilefloit
pourveu j & pour reparer le scandale qu'il pouvoit ;tvoir don-
né par la vanité dont il avoit fait profession juÛ.1u'alors

,
il cou.

pa ses cheveux en forme de Couronne monachale & se tevê;.
tit d'une robe grise & fort simple sur un cilice qu'il porta toû-
jours. Au lieu de bonnet de Docteur , il prit un capuce noir
qui descendoit par derriere juiques à la ceinture

, & Ior(qu'iI
sortoit il avoic un manteau qui alloit juIqu'aux talons d'une
étoffe vile & grossîere. Ceux qui ignoroient sort changement
de vie 6c qui le virent avec cet nabit, le prirent pour un fou

,mais il supportoit patiemment leurs insultes
, & comme un

vrai serviteur de )esus-Chrisi
>

il estoit ra.vi de souffrir des in-
jures & des opprobres.

Pour pouvoir pratiquer la vie Reguliere & pour la faire pra-
tiquer aux autres ,

& leur servir de guide dans le chemin de
la perfection, il voulut en estre instruit lui-mesme, & alloit
pour cet effet visiter le Prieur de la1 Chartreuse dont nous
avons parlé

, & à qui il estoit redevable de sa conversion. Il
lia aussi une étroite amitié avec un saint homme nommé Jean
Rusbrochius Prieur d'un Monastere de Chanoines Reguliers
dans une foresi: proche Bruxelles,qui vivoient dans une grande
réputation de sainteté

,
& ce fut à lapersuaGon de ces-deux

serviteurs de Dieu qu'il prit les Ordres sacrés. Mais, son humi-
lité ne lui permit pas de se faire ordonner Prestre. Il se con-
tenta du Diaconat pour pouvoir annoncer la parolede Dieu $

& en aïant obtenu la permission de KEvesqiré d'Utrecht, il
s'aquitta si dignement de cet emploi & avec tant de-fruit,
non seulement dans ce Diocese, mais encore dans une bon-
ne partie de la Hollande, que plnfieurS touchés par la force
de ses aroles, renoncerenc à toutes- les vanités du mondes»



ne longeant plus qu a hure penitence de leur vie passee.
Comme il avoir beaucoup de bien de patrimoine

,
il confa-

cra dabord sa maison paternelle de Deventerpour une Com-
munauté de Clercs qu'il y assembla, & à qui il fournissoitla
subsistance j &: hors les heures de la Priere

,
de l'Oraison&

des autres exercicesqu'il leur prescrivit, il leur faisoit tran[cri.,.>

re les Livres des saints Peres & les corriger sur les anciens ori-
ginaux. Parmi ceux qui se joignirent à lui & qui entrerent
dans sa Communauté, un des premiers fut Florend Radivi,
vius deLeydenqui estoitd'une famille illustre &avoit esté Pro."
fesseurdans l'Université de Prague. Il estoit pour lors Cha^-
noine dans l'Eglise de saisit Pierre d'Utrecht qu'il quitta pour
se rangersous la conduitedeGerardqu'il connol&it.Son grand
talent pour le salut des ames l'obligea à prendre la Prêtrise,
& d'accepter le Vicariat de la Paroisse de Lublin de Deven-
ter, où ilie fit beaucoup estimer par sa pieté & par sa vertu,qui obligèrent encore les Clercs de la Communauté de Gé-
rardà l'élire pour Superieur aprés la mort de ce saint homme,
qui arriva l'an 1384. dans la quarante -

quatrième année de
^fon âge.

Avant que de mourir il avoit auilî établi dans une de ses
inaisons une Communauté de filles, ausquelles il avoit prescric
aussi-bien 'J.u'aux Clercs des Reglemens, & hors le temsde
leurs exercices spirituels, elles s'occupoient à coudre, à filer ôc
à d'autres ouvrages qui conviennent aux personnes de ce sexe;
Il avoit aussi eu dessein d'establir des maisons religieuses où
les Clercs de sa Communauté se seroient engagés par des
Vœux, Il avoit travaillé à cela j mais la mort qui le prévint
l'empêcha d'executer son dessein, qui fut continué par ses
successèurs,ausquels il avoit proposé d'embrasser l'Ordre des
ChanoinesReguliers à l'imitationde ceux de Val-Vert dont il
connoissoit la sainteté.

Immediatement après sa mort, Florend Radivivius, poufaffermir davantage sa Communauté! de Clercs, crut qu'il
estoit plus à propos de leur faire pratiquer la vie des Apostres
& des premiers Chreibensquin'avoientqu'uncœur & qu'une
ame& n'avoient rien en propre,meccant tout leur bien en com-
mun. C est pourquoi sans s'engager par aucun vœu) ils se pro-
curèrent par leur travail tout ce qui ei1:oit necessaire pour leur
entretien,qui estoit mis dans une bourse commune sans qu'aux



ctiri puit se reserver quelque choie pour lui en particulier
, &

cette maniere de vivre les fit appeller les Freres de la Vie com-
mune. Il n'estoit pas permis à qui que ce fust de briguer ni la.
Prestrise, ni des Benefices, ni aucun emploi sous l'esperance
d'un gain

,.
& s'il y en avoit quelques-uns qui se rendissent

dignes du Sacerdoce
,

le Supérieur les faisoit ordonner Pres-
tres. Ils ne faisoient point dequesie; & afin qu'ils n'y fussent

pas reduits par la pauvreté, ceux qui estoient capables
>

trans-.
envoient des Livres, comme nous avons dit, 6c enseignoient la
jeu nésse.

Radivivius ne changea rien aux Reglemensqui avoient esté
faits par Gérard

,
ni à l'habillement qui estoit tel que nous l'a~-

vons deferit ci-defllis
,

& qui estoit semblableà celui dont ce
Fondateur se revêtit d'abord après sa conversion. Leur nom,
bre s'estant augmenté, on en envoia des Colonies en plusieurs
endroits

,
& ils se repandirent bien-tost dans la Frise, la \Ves...

phalie
,
la Gueldres, le Brabant & la Flandres,& par les soin*

de Jean Standonht Docteur de l'Université de Paris , ils don--
nerent commencement à celle de Cambray. Leurs Maisons
principalesestoient à Deventer, Swol, Hulsbergen,Dœsburg,
Grœninghen, Horn

,
Goude

,
Nimmeg

,
Utrecht, Anvers

*Munster
,

Wescl, Cologne, Emmerik
,

Bruxelles
,

Malines
,Bolduc, Gand, Cambray & Liege. Le Pape Eugene IV. àc-

corda des privilèges l'an 1431. aux Maisons de Deventer
ySwol, Hulsbergen, & à quelques-autres. 11 en accorda aussi à

celles de Munster, Cologne, & Wesel l'an 1439. Le mesme
Pontife 6c Pie II. donnerent encore d'autres Privileges à tous
les Freres de la: Vie communeen 1444. 6c 1#>1. & ils en ont
receuauslide plusieurs autres Pontifes. Ils estoient soumis auX::
Evesques, c'est pourquoi ils ne suivoient pas les mesmes Re-
glemcns dans toutes les Maisons j car les Evesques dans les
Dioceses desquels estoient &:uées leursmaisons,v faisoient tels
changemens que bon leur sembloit. Ils ont perdu beaucoupde
leurs Maisons

,
quelques-unes ont esté données à d'autres Or-

dres
, comme celles de Liege qui fut donnée aux PP. Jesuites

en 1)81. 6c celle de Bruxelles aux Religieuses de saint Claire..
Et d'autresont esté changées en Séminaires

, comme celle de
Malines l'an 1^85. pour l'Archevesque de cette ville, & celle'
se Gœsberg pour l'Evesque de Gand.

roi'ez Joann.Busch.. chronic. etnome, Regul. capiuli Tin*-



dejim. Aubert Lemire, Regul. çr Conflitut. Clericor. in Con-
greg. viventium. 8c Henric. Sommai. Soc.Jef. in vit Thom. À

' Kempis

CHAPITRE L 11.

Pes Chanoines Reguliers de la Congregation de Vindefeim.

G ERARD Groot ou le Grand,dont nous avons parlé dans
le Chapitre precedent,ne se contentant pas d'avoir inf-

titue les Clercs de la Vie commune, voulut aui établir une
Maison de Chanoines Reguliers

, qu il avoit choisis entre les
mesmes Clercs dela Vie commune, 8c qu'il avoit reconnus
les plus portés à la Vie Religieuse j mais comme il cher-
choit un lieu pour faire cet establissement il mourut. Radivi-
vius son SuccelFeur 8c ses Confreres voulant continuer l'ou-
vrage que leur Fondateur avoit commencé, songerentà l'esfca-
bliifement qu'il avoit projetté de ces Chanoines Reguliers.
'\Vindeseim situé proche Swol leur parut un lieu favorable
à leurdeslèin. Ils obtinrent a cet effet les permissîons neceflai-
.r.es de Guillaume Duc de Gueldres, ôc de l'Ëvesque d'U -
treht, 8c un riche bourgeois nommé Bertholde Thenhave

,leur donna un espace de terre qui lui appartenoit, où ils jet-
èrent les fondemens de ce Monastere l'an 1386. d'où la Con-
grégation de Windeseim a pris son nom. Il fut achevé l'année
Suivante ,

plusieurs personnesy aiant contribué par leurs libe-
ralités

,
& l'Eglise fut consacrée en l'honneur de la sainte Vier-

ge 8c de saint Augustin. En mesme tems six Freres de la Vie
commune y prirent l'habit de Chanoines Reguliers 8c firent
leurs Vœux folemnels

,
aïant auparavant demeuré quelques

tems avec les Chanoines Reguliers d'Emsieim pour appren-
dre leurs Constitutions 8c leurs Coutumes. Ils élurent pour
Prieur en J388. Wernere Keynkan de Lochem

,
& pour Sous-

prieur Henri Wilde, 8f cette élection fut confirmée par l'E-
vesque d'Utrecht.

Aprés la fondation de ce Couvent, ces nouveaux Cha-
noines menerent une vie si exemplaire que leur réputation se
repandit par tout le Brabant, de forte qu'il se fit dans la suite
plusieurs nouvelles fondations, 8c quelques anciens Monaste-

res
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fes de Chanoines Réguliers s unirent a eux. Ceux d hmtceim)
de Fontaine-Marieproche Arnhem, & un autre procheHorn,
furent les premiers qui s'incorporerent avec le Chapitre de
.Windeseim. L'on fonda ensliiteceux d'Amsfcerdam,de Wren-
deswel proche Northon

, & du Mont sainte Agnes proche
Swol, 6c ces sept Ménagères dans le Chapitre General qui se
tint l'an 1402. receurent les nouvelles Constitutionsqui avoient
cité dreiïees pour le gouvernement de Vindeseim, & forme-
rent la Congrégation qui prit le nom de ce Monastere à cause
qu'il fut reconnu pour Chef.

Boniface IX. permit quel'on celebrasl tous les ans les Cha-
pitres Generaux au Dimanche MisericordiA. Ce Pape fit aussi
plusîeurs Reglemenspour cette Congregatioil)qLiifurent con-firmés par le Pape Martin V. & cette Congrégation devint
si celebre

, que ielon Butchius qui en a fait les Chroniques
,elle comprenoit dans les Païs-Bas & l'Allemagne, six-vingts

Monasteres d'hommes & quatorze de filles. Ce qui servit à au-
gnenter d'abord cette Congrégation

,
fut l'union qui y fut

faite de celles de Val-Vert & deNuys,dont nous parlerons dans
le Chapitre suivant.

L'an 1413. ils furent obligés d'abandonner pendant quel-
ques années les Monasteres de Windeseim

,
de Swol & les au-

tres qu'ils avoient dans le Diocese d'Utrecht a cause de l'in-
terdit que les Papes Martin V. de Eugene IV. jetterent sur
ce Diocese après la mort de l'Evesque Frederic de Blanken-.
kem, & que ces Chanoines Reguliers vouloient observer pourobeïr à ces Souverains Pontifes- Les Chanoines de l'E^lise
d'Utrecht avoient élu par voie de population pour Evesque,
Rodolphe de Diepholt ; mais le Pape Martin V. le jugeant in-
digne de cette Prelature, ne le voulut pas confirmer pour...'
veut de cet Evesché l'Evesque de Spire qui le permuta avecZ^eder. de Culemborch Prevost de l'Eglise d'Urrecht, cequi fut agrée par le Pape. Cependant les villes de Deventer
& du Tei -ritoire de S\vol, ne le voulant point reconnoistre
pour Pastcur, préterent toûjours obeïssance à Rodolphe de
Diepholt

, ce qui fit que le Pape Martin V. & son Successeur
Eugene IV. fulminèrent: excommunication contre les villes
de(obeissantes,&mirent leD;oce[e d'Utrechten interdit. Mais
une partie du Clergé & le Peuple aïant meprisé ces CenCu-
res, obligerent les Religieux d'entrer dans leurs sentimensou



de sortir de leurs Monasteres
,

c'efl pourquoi l'an 1419. une
partie des Chanoines de la Cathedrale & les Magistrats vin-
rent dans les Monasteres des Chanoines Reguliersde la Con-
grégation de Windefeim, & leur commandèrentde chanter
CJ .l'Office en leur presence; ce que n'aïant pas voulu faire

,
ils

furent chassés des Couvensde Viiidefeim,de Swol, du Mont
saint Agnes, & de quelques autres ,

& n'y rentrerent que l'an
1341. après que les choses eurent esté pacifiées par l.entremise
du Légat du Pape,que l'interdit eust esté levé

, & que le Pape
eust consenti que l'on reconnuft Rodolphe pour Evesque

yZweder de Culemborch estant mort à Basle pendant la tenue
du Concile.

Le nombre des Monasteres de cette Congrégationaugmen-
tant de jour en jour

,
il y en eut quelques-uns qui voulurent

vivre dans une plus grande recollection & garder la clôture à
la maniere des Chartreux. Ils firent tant d'instances auprès du
Chapitre General pour en avoir cette permission

,
qu'enfin

on la leur accorda. Il y eut quinze Monalteres qui- embrasic-
rent cette clôture & où les Religieux firent un quatrième VœlJ
de clôture perpetuelle. Les principaux Monasteres qui s'y en-
gagèrent furentceux de Val-Vert,de saint Paul à Rouge-Va!,
de Fontaine proche Arnhem, de saint Martin de Louvain

,
de

fainte- Marie de Bethléem proche la mesme ville
, & de saint

Jean l'Evanceliûc proche Amsterdam.
Cette Congrégation est divisée en deux Provinces, l'une de

l'Allemagne superieure
,
l'autre de l'Allemagne inférieure. Le7

Chapitre General se tient tous les trois ans, le troisiéme Di-
manche aprés Pâques dans l'une de ces Provinces à l'alterna-
tive. On y élit deux Commissairespour ces Provinces, & dotr-
ze Diffiniteurs

,
du nombre desquels sont le General, & les,

deux Commissairesqui traitent des affaires concernant la Con-
gregatfon. Ils ne peuvent estre continués dans un autre Cha-
pitre j &: si le General meurt pendant son triennal,le Commif-
saire de la Province où il demeure

, gouverne l'Ordre pen-
dant le reste du Triennal. Les Prieurs sont élus par leurs Mo-
nasteres & par deux autres Prieurs des Monalteres les plus
proches, qui les confirment dans leurs Offices. La régularité
est beaucoup observée dans tous les Monastères

,
& les Reli-

gieux y sont en grandeesiime. Ils seleventtn tout tems à qlll-
tre heures du matin pour dire Matines. Ils gardent un silencer







.e-xacl à leglise
>

au Dortoir ,
à la Bibliothèque, & au Réfec-

toire 5 & dans les autres lieux
,

seulement depuis Complies jus-
qu'à Primes du jour suivant. Outre les jeûnes d'Eglise

,
ils

jeûnent encore tous les Vendredis de l'année,excepté les Festes
des premiere & seconde Classe, & pendant le tems Paschal.
Ils jeûnent aussi les Lundis & les Mercredis de l'année,à moins
qu'il ne se rencontre ces jours là un Semi-double, & encore
le jour de la Commemoraisondes Morts

,
le Lundi & le Mar-

di de la Qtiinquagefl,.ne
,

le jour de saint Marc, les trois jours
des Rogations, les veilles des Festes de la Vierge,du saint Sa-
crement & du Patron du Monastere. Les Freres Convers ne
sont obligés qu'aux jeûnes des Vendredis, aux Festes de la
Vierge, du saint Sacrement, de saint Marc, des Morts, &
des Rogations.

Quant à leur habillement, il consiste en une robe blanche
avec un rochet & un camail noir en tout tems lorsqu'ils sont
à la Maison. A l'Eglise ils portent l'esté un surplis & une au-
mucenoire (ur les épaules, & l'hyver une chape noire & un
grand camail. Les Freres Convers portent aussi le camail

,
mais ils ont un [capulairequi descend jusqu'aux genoux ,

&
au Chœur ils mettentdes chapes grises. Il y apluÍieurs Cures
qui dependent de cette Congrégation, &qui sont de£[ rvies
par des Chanoines Reguliers, mais chaque Curé est obligé de
venir une fois l'an au Monastereduquelsa Cure deperid. Après
avoir dit sa coulpe au Chapitre, il demande d'être révoqué,
& rend compte des revenus ,

rétributions, 6c autres choses
qu'ila receuës, il arrive mesme quelquefoisqu'on les revoque
lorsqu'ils ne se sont pas acquités de leur devoir Pastoral.

Cette Congrégation a perdu beaucoup de Monasteresdans
le changement de Religion qui s'est fait en Hollande & en
Allemagne, & qui a procuré la Couronne du martyre à un
grand nombre de Religieux.Elle a aussi eLlpluCieurspersonnes
illustres par leur science & par leur pieté,dontTho111as a Keln-
pis mort en 1471. & qui a esté un des ornemens de cette Con-
grégation

, a donné les Vies. Martin Lipse mort en 1555. estoit
aussi de la mesme Congrégation, aussi-bien que Jean Garet
mort en 1571. Jean Latome, mort en 1579, & Jean Mauburne,
qui tous ont donné des Ouvrages au Public. Il y en a qui met-
tent au nombre des Religieux de cette Congrégation Gabriel
Biel mort en 1. mais il a esté seulement du nombre des

CHANOI-
NES REGU-
LIERS DE
VLNDESEIW*



Clercs de la Vie commune. Il rut en eltime dans le quinrie-^
me siécle & se fit admirer dans l'Université que le Duc E-
vrard de Wittemberg fonda dans la Capitale de les L-tats, où il
enseigna la Theologie. Il compoia quatre livres de Commen-
taires sur le Maître des Sentences, une exposition sur le Canons
de la Mesle

,
8c quelques autres Ouvrages.

Il y a autu des Monasteres de Filles de cette Congrégation;
le premier fut fondé l'an 1394. proche Amiterdam-

5
le iecond.

l'an 1400. à D-iepenhem
,

où furent transférées les Sœurs que
Gerard Groot avoit establies à Deventer dans sa maison.
Elles y vivoient en commundu travail de leurs mains, comme
nous avons dit ; mais cette Manon n'estant pas suffisante pour
contenir toutes les filles qui se presentoient pour eUre reçues
parmi elles

,
lorsqu'elles eurent fait Profession Religieuse en

qualité de Cliailolileffes- selon les Constitutions de la Congré-
gation de Witideseiln

,
elles achetèrent une maison à Diepen-

lien, ol'-«I. elles furent transférées, 8c leur Communauté devint
si considerable, qu'il y avoit près de cent trente filles dans ce
Monastere, dix Sœùrsau dehors

,
8c vingt serviteurs pour la

culture des terres j mais les Heretiques ont détruit ces deux
Monasteres 8c quelques autres. Ces Religieuses sont habillées
comme les Chanoinessès de Latran.

Volez, Joann. Busch. Chrome. Canonic. RegNI. C/tpitul. Vvin-
defem. Aubertle Mire,de rvindeflm

,
& AHÎS Cong. _Caîionic..,

Regul. çr conflitut. Canonic. cf Cleric. in Comm. viyentium*
Thomas à Kempis

,
Chronic. Canonicor. Mentis agnetis

,
Penot,

Hijl. tripart. Caaonic. Regul. lib. 1. CAl. 63. & Conflitut. ejufd..
Congreg.







CHAPITRE LIII.

Des Congregations de Val-Vert
y

& de Muys
y

unies d
celles de Vnjindejeim

>
comme aussi de la Congregation de

Chafleati- Landon.

LE Monastere de Val-Vert, nommé en langage du Païs:
Groenendael, n'a eu que de foibles commencemens. Ce

îVeitoit d'abord qu un Ermitage , ou Jean de Bolco deicendu
des anciens Ducs de Brabant Te retira au commencement du
quatorzième siécle

,
& Jean II. Duc de Brabant lui accorda

ce lieu par ses Lettres de l'an 1304. deux autres Ermites l'occu:..

perent successivement jtisqi-i'en l'an 1343. que Lambert le der-
nier de ces Ermites

,
ceda ce lieu à Jean Hinkaert

>
Franco de

Mont-Froid
, ou Froid-Mont, & Jean Rusbroeh, tous trois

Prestres, qui s'ei1:oient unis ensemble pour mener une vie re-
tirée & penitente,. Ils y bâtirent une Eglise à laquelle Fran.-
co de Mont-Froid donna tous ses biens qui estoient conside-
rables

, ce qui fut confirmé par le Duc de Brabant Jean III.
la mesme année

,
à condition qu'il y auroit au moins cinq per-

sonnes pour y celebrer l'Office Divin, & que de ces cinq il y en
auroit au moins deux qui seroient Prestres.

La donation que fit Franco de Mont-Froidde tous ses biens
à cette Eglise, eit sans doute ce qui lui a fait donner la qualité
de Fondateur du Monastere de Val-Vert, comme il parcît
par son Epitaphe rapporté pa-r Gazet

: Hic jacet fepultus Y. P.
D. de Franco de\Frigido-monte

,
Fundatoré* primus Prœpojitus

hujus Monaflerii , qui obiit anno mitlejimo trecentesimo sexto
11. die Julii.

Ces Maints Prestres conserverent leurs habits Seculiers,

ne s'engagerent à aucune Regle pendant les six premieres an..,¡
nées de leur retraite j mais l'an 1339. Francode Mont-Froid, &
Jean Rusbroch,du consentement d'André Evesque de Cam-
bray

, reçurent l'habit de Chanoines Réguliers & la' Régléde
saint Augustin des mains de Pierre de Saux, Prieur de l'AB-
baïe de saint Victorà Paris, Jean Hinkaert n'aïant pas voulîa!
s'enç;aeer à l'état Religieux à cause de ses infirmités. Le lcn;.,

CHANOr-
NES REGU-
LIERS DE
YAL- VIRX"
ET UENUÏS.,



demain le melme Prélat establitFranco deMont-FroidPrevosi,
& Jean Rusbroch Prieur de ce nouveau Monaflere, qui de-
vint dans la suite si considerable par les biens qu'il acquit 5cpar
le nombre des Religieux qui y firent Profession, que le Mo-
nastere de Korsendoc fit union avec lui l'an 1400. Celui de
Ronge-Val fit la mesme chose l'an 14.09. & Val-Vert devint
Chef d'une Congregation de Chanoines Reguliers, Pierre
d'Ailly Evesque de Cambray qui fut ensuite Cardinal

,
lui

aïant soumisoutre les Monasteres de Korsendoc & de Rouge-
Val, ceux de Bethléemproche de Louvain, de Grobbendonck,
& de sainte Barbe de Tene

>
& ce Prelat ordonna que tous les

gns l'on tiendroit le Chapitre General, & que l 'on feroit la vi-
sitedes Monasteres.

Le Monastere de Korsendoc, qui avoit esté le premier à
s'unir avec celui de Val-Vert, fut aussi le premier qui s'en se.,
para pour se soumettre à la Congregation de Windeseim

,à condition néanmoins que l'on ne pourroit pas les contrain-
dre à changer leurs Statuts

: que les Religieux qui auroient
fait Profelîion dans un Couvent, ne pourroient pas estre trans-
férés dans un autre : que tous les Confesseurs auroient pou-
voir d'absoudre de tous les cas reservés aux Prieurs i & qu'ils
joüiroient des Privileges qui leur avoient esté accordés. Ainsi
il y eut pendant quelque-tems de la difference dans les Obser-
vances entreqes Chanoinesde ces deux Congregations, quoi-
qu'ils fussent unis, Enfin l'an 14-48. le Monaslere de Val-Vert
embrassà la Reclusion dont nous avons parlé dans le Chapitre
precedent, ce qui fut confirmé par le Pape Nicolas V.

C'est apparemmentpour faire honneur à la Congrégation
de Windeseim à laquelle celle de Val-Vert a esté unie, que le
Pere Mastelin Chanoine Regulier de Windeseim,qui a donné
J'Histoire de la Congrégation de Val-Vert

,
sous le titre de

Necrologium Monasterii Viridis - vallis
,

dit après Silvestre
Maurolic, Tambourin

, & quelques autres Ecrivains
, quela Congrégation de Val-Vert s'estendoit en Italie, où elle

avoit plusieurs Monafleres. Il est vrai qu'il y avoit en Ita-
lie plusieurs Monasteres sous le titre de Val-Vert

5
mais ils

ne pouvoient pas élire de la Congrégation de Val-Vert enBrabant, puisqu'clle n'a commencé a paroistre que l'an 1545».
& que quelques-unsdes Monasteres d'Italie

,
qui portoient !e

inefme nom, estoient deja fondés dès le commencement du
treizième siécle.



Maurolic dit que ces Couvens de Val
-

Vert en" Italie
estoient aussi de l'Ordre des Chanoines Reguliers

: qu'il y en
avoit deux à Cremone

»
l'un de Chanoines qui rut uni à

celui de saint Pierre de Pado
,

& l'autre de Chanoinesses,
qui eSt presentement possedé par les Religieuses de Cifl:eaux,
un autre à Boulogne qui a elle uni à la MenSe de l'Archeves-
que ; un autre de Chanoinesses à Messine

,
sous le titre de

lainte Catherine de Val-Vert, qui fut fondé l'an 1200. hors
des murs de cette Ville par une Reine de Chypre

,
sous le

titre de sainte Mariede Val-Vert
, & qui, aïant esté transferé

dans la Ville, fut rebasti ,& l'Eglisedédiéeen l'honneur de la
fainte Vierge & de sainte Catherine, dont il a retenu le nom*
Il ajoute que ce Monastere est fort illustre & recommandable;
qu'il estoit autrefois Chefde plusieurs autres Monasteres de
Filles en Sicile

,
& en quelques autres endroits

: que l'Abbessè
de celui de Messine estoit commeProvinciale des autres, & yfaisoit la visite

5
mais que depuis le Concile de Trente qui

défend les sorties des Religieuses
, cette Abbe£è confirme

seulement à present les Supérieures de ces Monasteres
,

qui
lui païent depuis ce tems-à quelques redevances. C'est ce
que confirme aussi Roch Pyrrhus, dans sa Sicile sacrée

5 mais
il ne dit pas que ces Religieuses de sainte Catherine de Val-
Vert fulTentChanoinelîès Régulières, il dit au contraire qu'-elles avoient pris l'Institut des Carmes , & que pendant unr
tems ,

elles ont esté soumises à leur Jurisdiétion
>

c'estpour-
quoi les Carmes reclament ce Couvent comme aïant eilé de
leur Ordre.

Une autre preuve que tous les Monasteres qui portoient le
nom de Val-Vert en Italie n'estoient pas de la Congrégation
de Val-Vert en Brabant, c'est qu'il y en avoit quelques-uns
dela Congregationde la Bienheureule Santuccia-Terrab>tt;,où l'on faisoit Profession de la Regle de saint Benoill. Ces
Monasteres estoient ceux de sainte Marie du Val-Vert à
Arezzo j [aintMathias & sainte Marie du Val-Vertà Ces(-.-na,
& sainte Marie du Val-Vertà Modene

,
qui avoient e{l:éfon-

dés par la mesme Santuccia-Terrabotti,qui mourut l'an 1305.
Comme il y avoit une Generale, qui faisoit la vifre des Mo-
nasteres de cette Congrégation

,
& que l'AbbeÍse de sainte

Catherine de Val-Vert avoit le titre de Provinciale
,

& faisoit
suffi la visite de quelques-autres Monasteres en. Sicile

,, ces



Monaièeres avoient peut-estre embraiie 1 Inftirut de la Bien-
heureuse Santuccia, foit avant que d'avoir pris celui des Car,
mes, soit après l'avoir quitté.

Quant à la Congrégation de Val-Vert dans le Brabant,
Rusbroch dont nous avons ci-devant parlé en a esté l'un des
plus grands ornemens. Il avoit esté premièrement Prestre &
Vicairede l'Eglisede sainte Gudule de Bruxelles, & avoit esté
ensuitel'un des Fondateurs du Monastere de Val-Vert. Il
estoit si attaché à la méditation, qu'il fut surnommé le très-
excellent Contemplatif & le Docteur divin. Il a fait plusieurs
Ouvragesde Theologie Mystique,dont celui qui a pour titre:
de Nuptiis fpiritualibus

,
fut censuré par le celebre Gerson.

Jean de Schonwole prit la défense de Rusbroch
, par une

Apologie qu'il publia en sa faveur, & Gerson avoua ensuite
qu'on pouvoir l'excuser.

La Congrégation de Nuys fut aussi unie à celle de Win-
de[eÏtnl'an 1430. avec douze Couvens qui en dépendoient.
Elle avoit esté fondée vers l'an 1170. par quelques Chanoines
de Cologsie

,
qui voulant perseverer dans la Vie commune

que leurs Confreres avoient abandonnée
,

se retirerent dans
un Bourg de ce Diocese anciennement appellé Nu/lie

, & à
present Nuys

,
otl ils bâtirent un Monaiterc

,
qui devint si

célébré, quepiuueurs se joignirent à lui, & formèrent la Con-
grégation de Nuys, du nom de ce premier Monastère qui en
fut le Chef. Lorsque les Chanoines de cette Congrégation
s'incorporèrent avec ceux de Winde[ein1, ils eurent quelque
difficulté touchant leur habillement,qu'ils ne vouloient point
quitter. Il ne s'agissoit que d'une bagatelle, qui retarda néan-
moins cette union de quelques années

3
mais «enfit-i les difficul-

tés furent levées,les Chanoines de Windeseim,pour se confor-
mer en quelque façon à ceux de Nuys

,
prirent les chapes

que ceux-ci portoient
,

lesquelles estoient ouvertes 6c repliées
par devant

, au lieu que celles dont on le servoit dans la
Congrégation de Windeseim estoient fermées de toutes parts,
&r ceux de Nuys consentirent que ces chapes ne fussent pas
plissees autour du cou , comme ils avoient accoutumé de les
porter ,

afin de leur coté de se conformer aui1i aux Chanoines
de Windcseim

,
qui portoient leurs chapes sans plis. Après

cela les Supérieurs de la Congrégation de Nnvs le trouve-
ront au Chapitre General de Windeseim l'an 1430. & apporT

tcrenc



terent le coniencemencde tous les Religieux de leurs Monasie-
res, on choisit des Definiteurs Généraux des deux Congre-
Z'Y(rations,

,
qui n'en formèrent plus qu'une seule sous le nom de

Windeseim.
Cette mesme Congregation de Wlinde[eim a donné aussï

commencement à une autre qui a fleuri en France pendant
quelquesannées, sons le nom de saint Severin de Chasteau-
Landon. Vers l'an 1497. Jacques d'Aubussonde laFeiiillade,
aïant esté nommé premier Abbé Commendataire de cetteAbbaïe située dans le Gastinois

,
& aïant fait restablir ce Mo-

nastere qui avoir esté entièrement ruiné
>

fit venir six Cha-
noines de la Congrégation de Windeseim

,
sous la conduite

de Jean Mauburne qui en fut Prieur, pour y restablirl'Obser-
vance Reguliere. Ils acquirent une si grande estime, queplu-
sieurs autres Monasteres le joignirent à celui de saine Severin,
comme ceux de saint Victor de Paris

,
de saint Calixte de

Cifïoing, de Nostre-Dame de Livry
,

de Chaage, d'Epernay,
de la Victoire de Senlis, de saint SauveurdeMelun, de saint
Aclieiil d'Amiens, de saint Mauricede Senlis

,
de saint Sam-

son d'Orléans, de saint Martin de Nevers
,
& quelques autres

qui tenQient leur Chapitre General dans cette Abbaïe de
saint Severin de Chasseau.Landon

,
où l'Abbé de cette Mli-

son avoit droit de presider
,

mesme en presence de celui de
saint Victor. Mais l'an 1517. l'Abbaïe de saine Victor aïant
esté trouvée plus commode pour la tenuë des Chapitres Ge-
néraux , on s'y assembla dans la suite, ce qui fit revivre l'an-
cienne Congregation de saint Victor. L'Abbaïe de saint Se-
verin de Chasteau-Landon lui fut unie jusqu'en l'an 1624.
qu'elle se separa de cette Congregation qui ne subsiste plus,

l'an 1636.la Reforme de la Congregation de France fut in-
troduitedans l'Abbaïe de saint Severin de Chasteau-Landon,
qui lui est presentement soumise. Jacques d'Aubusson pre-mier Abbé Commendatairede cette Abbaïe en aïant procuré
la Reforme

, comme nous avons dit, il s'en démit en faveur
de cette Reforme, & Noël Ozous fut élu Abbé en 5 r. il fut
fait ensuite Ceneral des Chanoines Reguliers en France l'an
1)29. & la préseance au-dessus de l'Abbé de saint Victor lui fut
accordée. Après sa mart qui arriva l'an 1540., l'Abbaïe de
saint Severin retourna en Commende

5
elle fut donnée à Pre-

gence de Monter fils du Gouverneur de Chass:eau-Landon,



& cet Abbé aïant embrasse l'Heresie de Calvin
,

il permit aÜX'

.
Hérétiques de tenir leurs assemblées dans cette Abbaïe. Ils 1#

ruinerent entièrement l'an 1567. mais elle fut réparée par les'-

Successèursde cet Apostat.
Voïcz, Joann. Buseh. Chrovir. Cunonic. Regul Capital. Win-

de,feln
,

Aubert le Mire, de Windefrm e,,- aliii corgregat. ce.-
nonic. Regul. Penot, Hîjl. tripart. Camntc. Rtg. lib. 2. cap. 66.
Sammarth, Gail. Chrifiilln.70m.4. page 131, Tambur, de jur.
jbb. Tem. 1. Disp. 24. quœfl. 4.

CHAPITRE LIV.

Des Chanoines de la Congrégation de la Fontainé
JailliJJante.v"Oict encore une Congrégation de Chanoines qui a pris'

son Origine des Clercs de la Vie commune, institués
par GerardGroor. Nous avons dit que ces Clercs avoient des
Maisons à Munster, à Cologne, & à Wesel. Ces trois Mai-
sons s'unirent ensemble,& voulant vivre à la maniere des Cha-
noines

,
ils formerent une Congrégation qui fut approuvée

l'an 1439. parle PapeEugene IV. laquelle ce Pontife don-
na le nom de Congregation des Chanoines de la Fontaine-
Jaillissante. Ce fut à la priere d'un saint Prestre nommé Hen-
ry de Huys, quiavoit non seulement fondé en 1414. la Mai-
son des Clercs de la Vie commune dans la Ville. de Munster j
mais estoit encore entré parmieux. Après sa mort, qui arriva
peu de tems après l'érectionde cette Congrégation

, ces Cha-
noines assemblerent leur premier Chapitre General à Munster,
dans lequel ils dressèrent les Constitutions pour l'Observance
Reguliere en vertu du pouvoir que le Pape Eugene leur en
avoit donné par sa Bulle.

Tous les ans ils devoient tenir ce Chapitre General dans
la Maison de Munster le Dimanche Jubilât?. Les Prevosts oit
Reéleursdes Maisons de Munster

,
de Cologne

,
& de \VIcse;:!

devoient s'y trouver avec quatre Chanoinesdepurts parleurs
Communautés

,
les Prevosts ou Relieurs des autres Mallons

unies à ces trois
,

chacun seulement avec un Chanoine j les
Recteurs des autres Maiions qui n'estoient pas de la Congré-
gation ( si ces Recteurs en avoient cité tirés

,
) & les Con-



fesseurs des Religieuses qui estoient aussi membres de la mei-
me Congrégation.

Ils recevoient trois fortes de personnes
:

des Freres perpe-
.tuels

,
des Chanoines, ôc des domestiques. Ceux qui devaient

,,estre Freres perpétuels estoient reçus de cette maniéré. Le
Supérieur les faisoit venir en Chapitre

, & après les avoir
instruits des Observances de la Congrégation & des rai sons
qui pourraient les obliger a eÍl:rechalfés

,
il leur disoit qu'ils

11e devoient plus rien avoir en propre ,
& qu'ainsi ils devoient

faire cession pardevant Notaire ou donation entre vifs à la
Maison, de tous les biens qu'ils possedoient, soit par héritage,
foit de leur travail, ou par quelqu'autre voïe que ce fust

,
&c

jque quand ils sortiroient de leur bon gré, où qu'il y auroit
;des raisons de les envoïer

,
ils ne pourroient rien repeter de ce

:qu'ils auroient donnéimaisqu'ils seroient obligés d'entrer dans
une Religion approuvéepar l'Eglise, & c'est ce qu'ils promet-
toient en ces termes : Ego Frater N. Promittojidelitatfm Demui
NOflr.,,t N. & auxiliante Deo .

cdfld.,n:
,

concordem ,
& commtinem

ruitamfiecundum fiâtuta Capituli Général!s
,

deinceps obfiervabo :
drsi contigeritquacumque occasione me de hac domo recedere aut
secundum,prddiéla expe/li

,
pacifice recedam nihil repetendo

,
&

ex tanc obligatum mefacio ad tntrandam Religilnem apprabatam
ubi regulariter vivi/Mr :fie me Deus adjuvet & hœcfiantia E<vdn"
gelia. Ceux qui estoient reçus pour Chanoines promettaient
fidélité au Chapitre General d'obéïr à toutes ses Ordonnan-
ces tant qu'ils croient membres de la Congrégation, & d'en
garder le secret aussi-bienque du Chapitre Local. Voici la For-
mule de leur promeue. Ego Frater N. Canonicus Eccitjiæ N.
promitto bona .fde

, locojuramenti & vigore ejus , _§delitatem
Generali Capitulo

,
ejufique ordinatiônibsS

,
& 'ifatmis faciis &

faciendis obedientiam quamdiu ejus membrumfuero
,

r7 fiecreta
ejusdem Capituli Générales & particularis celabo adquemcumqae
fiatum 'pervenero, ,

fialva nibilominus promjffione pridem per 1Ile
faBa infiuo robore & vigore. On élisoit dans le Chapitre Ge-
neral deux Chanoines pour Visiteurs des Maisonsde la Con-
grégation.

Yoiez Aubert le Mire, Regul. & Confiitut. clericor. in Cm-
ntftniviventium.

Chanoi-
nes DF LAFontaini-

-
SANTE.



CHANOI-
NES DE S.
GEORGES
IN ALGHA. CHAPITRE L V.

Des Chanoines Seculiers de la Congrégation de s. Georges
in Algha à Venise, avec la vie de saint LaurentJitftimen
Patriarche de Venise & l'un des Fondateurs de cette
Congregation,,

L 'On accorderaaisément les différentesopinions touchant
eles Fondateurs de la Congregation de saint Georges

ïn Algha
,

il L on coniidere que ce rut parla orce des rredi*
cations du V. Pere Barthélémy Colomne, dont nous avons
parlé en plusieurs endroits

,
& par Ton conseil

,
qu'Antoine

Corrario & Gabriel Gondelmaire tous deux neveux de Gre-
goire XII. & le dernier

,
l'un de ses Successeurs, sous lenont

d'Eugene IV. résolurent de se donnerentierement à- Dieu en
esbablislànt une Communauté,où ils menoient une vie Aposto-
lique vivant en commun ,

& où plusieurs Nobles Venitiens se
joignirent à eux ,

du nombre de 1quels fut saint Laurent Justi-
l1ien

y
qui dans la suite fut Patriarche de Venise. Car il y en

a qui ont prétendu que Barthélémy Colomne a esté le Fonda-
teur de cette Congrégation

r
d'autresont attribué cet honneur

à Gabriel Gondelmaire
,

d'autres à Antoine Corrario & Gt)-
briel Gondelmaire; d'autres enfin,'& qui ont esté les plus suiviv
disent que c'est saint Laurent Justinien, apparemment parce
qu'il a esté le premier Generalde cette- Congrégation, & qu'il
en a dressé. les Statuts & Reglemens. Nous n'avons garde de
lui réfuterce titre de Fondateur

, que les PapesClement VIII.
& Paul V. lui ont donné

,
lorsqu'ils ont accordé en 1598. 8c

1605. aux Chanoines de cet Ordre de celebrer sa Feste & de
reciter son Office

:
mais on ne peut en mesme tems ôter cette

qualité de Fondateur à Antoine. Corrario
,

puisque sur fon-
tombeau qui est dans l'Eglisede saint Georges ¡,I Algha à Ve--
nise on lit cette Inscription.

Sepulchrum Piiffmi Fatris Dem Antonii
Corrarii Beatd Memorid Epi/copi OftienJis>
CardinalisBononienjis

,
Fundatoris hujrn

i



Je ta t ernireqatian. d& daint- Ge&rqar, in jilaliCL .lO 2
.

[texte_manquant]





Congregationis
, qui obiit anno a Nativitate

_ Domini M. CD. XLV. die 19.J4/.1. srateproeo flmper.

Ce que l'on voit aussi sur celui d'Eugene I V. qui est à
Rome dans l'Eglise de saint Sauveur in Lauro ,

qui apparte-
noit à cette Congrégation lorsqu'elle fut supprimée, comme
nous le dirons dans la suite.

Ce fut sous le Pontificat deBoniface IX. l'an 1404. qu'An-
toine Corrario & Gabriel Gondelmaire NoblesVenitiens, d(l-
lirant servir Dieu plus parfaitement en méprisant les pompes
& les vanités de ce monde

,
abandonnèrent leurs Maisons &

leurs biens & choisirent d'abord pour leur retraite une Eglise
proche Vicenzesous le titre de saint Augustin. Leur vie exem-
plaire leur aïant en peu de tems attiré plusieurs Compagnons,
& le lieuse trouvant trop petit, ils allerent à Venise

,
où ils

resolurent d'establir leur demeure au Monastere de saint Ni-
colas au Lido

,
regardant ce lieu comme retiré & éloigné du

bruit du monde , où ils pourroientplus tranquillement vaquer
à la Priere & à l'Oraison j mais Louis Barbo Prieur du Mo-
nasi:ere de saint George in Algha de l'Ordre de saint Augustin,
qui y estoit resté seul avec deux Freres Laïcs

,
délirant d'y

restablir la regularité & estant persuadé de la vertu & de la
sainteté de Corrario & de ses Compagnons

,
les fut trouver,

leur offrit son Eglise & son Monastere, & les sollicita si forte-
ment qu'ils aquiescerent à sa demande. Ils vinrent demeurer
avec lui, & il lo11icita ensuite le Pape Boniface IX. à les faire
Chanoines de cette Eglise,

Ce Pape
, par une Bulle du mois de Mars 14°4. donna com-'

mission à l'Eveque de Kishame de reformer ce Monallere,d'en
changer tout le gouvernement, & de faire ce qu'il jugeroit à
propos pour y établir l'ObservanceReguliere. CetEvesque
n'y aïant trouvé que Louis Barbo & dcux Freres Laïcs, qni
professoient tacitement la Regle de saint Augustin

,
& ne

voïant aucune apparence de Reforme, jugea a propos d'ériger
ce Monastere en Collégiale

,
qui seroit desservie par des Cha-

noines Seculiersqui vivroient en commun suivant le premier
dessein de Corrario

, & de son Compagnon
,

qu'il mit en
possession de cette Eglise du consentement de Louis Barbo -'a--

qui il lailla le titre de Prieur sa vie durant.
Ils estoient dix-huit

> tous dans les Ordres sacrés
,

sçavoir



Dom Antoine Corrario
,

Dom Gabriel Gondelmaire
,

DOl1J

Etienne Maurocini, Dom François Barbo, Nobles Venitiens,
Dom Mathieu de Strada de Pavie, Dom Romain de Rodvillo
Milanois

,
& Dom Luc Philippi d'Eite

,
Prestres

:
Dom Mar-

tinQuirino, Dom Michel Gondelmaire, Dom Laurent Juiti-
nien, Nobles Venitiens,Dom Jean de Pizzenado, Dom Simon.
de Persico Cremonois, Dom Jerôme de Mu ilis de Pavie,

-
Diacres : Dom Augustin Gastaldi de Pavie

,
Dom Jean Sar-

donati de Coltri
,

Dom Marc Gondelmaire 6c Dominique
Maurocini Nobles Venitiens sous-Diacres, qui estant tous à

genoux auxpieds de l'Evesque
,

furent établis Chanoines de

cette Eglise
, eux 6c leurs Suçcesseurs. Ce Prelat leur donna

toute la Jurisdictionspirituelle& temporelle qui en dépendoit,
& leur prescrivit des Reglemens tant pour leur maniere de
vivre que pour leur habillement, laissànt la liberté au Prieur
d'en faire d'autres, sélon qu'il le jugeroit expedient pour le
bon ordre

, & le maintien de la regularité
,

lui donnant aussi
pouvoir de recevoir des Freres Laïcs ou Convers,qui vivroient
aussi en commun, 6c dont le nombre ne seroit point limité non
plus que celui des Chanoines.

Ange Corrario aïant esté élu Pape l'an 1406. sous le nom de
Gregoire XII. confirma cet establissenient par un Bref du 17,
Juin 1407. par lequel il approuvoit aussi les Constitutions qui
avoient este dressees par l'Eveiquede KiŒame. Il fit aussi Car-
dinaux Antoine Corrario & Gabriel Gondelmaire

,
6c donna

l'Abbaïe de sainte Ju11:inede Padouë à Louis Barbo qui refor-

ma ce Monastere, lequel devint Chefd'une Congregation fa-?

-
meuse dont nous parlerons dans la suite, aïant pris pour l'aider
dans cette Reforme, Dom Etienne Maurocini, 6c Dom Fran-
çois Barbo Chanoines de saint Georges in Algha.

Il y a bien de l'apparence que dans le commencement ces
Chanoines vivoient dans une grandepauvreté 6c mesnied'ati-
mornes; puisquenous lisons dans la vie de saint LaurentJusti-
nien, qu'il lademandoit de porte en porte par la ville de Ve-
nise

,
s'estimant heureux de se voir méprise

,
où il avoit esté

honoré
5 6c que sa mere aïant ordonné à ses serviteurs de lui

emplir [abe[ace, afin qu'il n'eust pas la peine & la confusion
de courir ainsi toute la Ville ; il la remercia, se contentantde
recevoir de sa main deux petits pains pour avoir slljet d'en de-
manderà d'autres.



Ces Chanoines se rendirent h recommandablesen peu de

tems, & vivoient dans une si grande reputation de sainteté,
qu'ils furent introduits dans plusieurs Collegiales qui toutes
ensemble formèrent la Congregation de saint Georges in
Algha à cause de ce lieu

,
où le fit le premier establissement,

& qui fut reconnu pour Chef de cette Congrégation
,

qui
dans la fuite sut composée de treize Maisons, dont celle de
saint Sauveur in Lauro à Rome estoit du nombre.

Le premier Chapitre General se tint l'an 1414. dans lequel
faine Laurent Justinien fut élu premier General. Il augmenta
les ConaiturÍons

,
8c fit plusieurs Reglemens, qui furent tou-

jours ob[ervés dans la fuite
, ce qui sans doute lui aura fait

donner par les Souverains Pontifes le titre de Fondateur de
cette Congrégation

,
quoiqu'à la verité

,
il n'ait pas esté le

premier qui en ait jetté les fondemens
, comme nous avons

montré ci..defIlls ; puisqu'AntoineCorrario
,

8c Gabriel Gon-
delmaire furent les pretniers qui conçurent cedessein.

Le mesme Gondelmaire aïant esté' élevé au Souverain Pon-
tificat sons le nom d'Eugène IV. accorda plusieurs Privilèges
a cette Congrégation,qui furent confirmés 8c mesme ampli-
fiés parles Snccefleurs Sixte IV. Nicolas V. PieII. Paul II.
Innocent VIII. Alexandre V1. & Paul III. Le Pape Pie V.
l'an 15-70. obligea ces Chanoines à faire des Vœux folemnels
en retenant toujours le nom de Chanoines Seculiers afin d'a-
voir lapreséancesur les autres Reguliers.

Ils se (ont bien éloignés dans la suite de la pauvreté & de
l'humilité, dont leurs Fondateurs avoient fait Profession, &
dont ils leur avoient laiilé l'exemple. Les grands biens qu'ils
possedoienten plusieursendroits,leurfirent bannir la regularité
de leurs Monasleres. La pluspart estant Nobles Venitiens se
prétendoient indépendans les uns des autres ,

ils ne mar-
choient par la Ville qu'accompagnés de plusieurs bandits 8c
coupe-jarrets

,
qui estoient les Ministres de leurs débauches,

( comme 011 m'assura estantà Venise, ) de t'orte que c est avec
raison que Clement IX. les supprima en 1668. 8c donna tous
leurs biens à la Republique de Venise pour s'en Servir dans la
Guerrequ'elle avoit contre les Turcs qui afliegeoientpour lors
Candie 2c dont ces rnfidclles se sont emparés.

Ils portoient une soutane blanche 8c par-ddhls) une robe
à la Vénitienne de couleur bleue, 8c un chaperon sur l'épaule



qu'ils prirent à la place d'un capuce qu'ils portoient autrefois.
Cette couleur bleue leur fut ordonnée par Clement VIII,
comme estant celle de l'habit que portoit laint Laurent Justi-
nien leur InÍl:inueur, aioli qu'il est marqué dans le Bref de ce
Pape de l'an 1601. & ils avoientpour armes un saint Georges à
Cheval tuant un dragon, avec ces mots pour devise. super
Jljpidem & ambulabis.
Il paroît assez parleurs illustres Fondateurs qu'il y a eu parmi

eux des personnes distinguées
,

puisque Gabriel Gondelmaire

a esté Pape ; qu'Antoine Corrario, Marc & François Gon-
delmaire ont esté Cardinaux j que saine Laurent Justinien a
esté Patriarche de Venise? & qu'il a eu pour successeur Dom
Maphée Contarini de la mesme Congrégation ; Philippes
Monticelli, fut Confesseur des Papes Alexandre VI. Pie 1II.
& Jule II. ceux qui se sont renduscelebres parmi leurs Ecri-
vains ont esté Jean Baptiste Salici

,
Professeur de l'Université

de Padouë
,

Jacques Philippes Thomasini Evesque de Citta-
Nova d'Istrie

,
Eusebe Bonfanti, Alexandre Consedenti

>

mais (ur tout saint LaurentJustinien, dont les Ouvrages ont
esté imprimés en un volume in folio à Lyon en 1568. avec sa
vie écrite en douze Chapitres par son neveu BernardJustinien
Chartreux, dont voici un abrégé.

Il estoit de l'illustre famille des Justiniens à Venise, qui pré-
tendentdescendre de l'EmpereurJustinien. Son pere s'appel-
loit, Bernard & sa mere estoit de la famille des QLiirini, laquelle
demeuraveuve à l'âge de vingt-quatre ans & chargéede cinq
enfans

,
dont le plus illustre fut nôtre Saint qui naquit le pre-

mier jour de Juillet 1381. lorsque toute la ville faisoit des feux
de joie pour la victoire obtenuë en la journée de Chioza ; ce
qui donna sujet à sa mere de demander à Dieu au moment de
sa naissànce qu'il fust un jour la terreur de ses ennemis & le
salut de ses Cytoïens ; ce qui est arrivé dans la suite j car la
ville de Venise l'a choisi pour un de ses Protecteurs & de ses
Tutelairesjaujfli bien que la ville de Palerme depuis qu'elle eut
recours à son intercession l'an i6iy pour estre delivrée de la
pesle

,
dont elle estoit pour lors affligée.

On reconnut dès son bas âge la forte inçlination qu'il auroit à
s'occuper aux choses faintes, & ce fut ce qui le porta,à l'exem-
ple de Dom MartinQuirino son Oncle maternel, qui s'estoit
aflfocié a Antoine Corrario & Gabriel Gondelmaire, d'entrer

aulli



jaussi dans leur Compagnie aïant esté du nombre des dix-huit
qui furent les premiers Chanoines de saint Georges in Algha
comme nous avons dit ci-dessus en parlant de cette Congréga-
tion

,
à l'augmentation de laquelle il travailla avec tant de zele,

que c'estce qui lui en a. fait donner le titre de Fondateur. Il se
prescrivit d'abord une rigueur de vivre qu'il a toujours obser-
vée jusques à la fin j & un jour que trois des plus anciens Pe-
res lui commanderent de la part du Chapitre de moderer les-

rigueurs excessives qu'il pratiquoit,il leur respondit fort hum-
blement, je ferai,mes Peres,ceque vous me commandez

,
mais

Cachez que celui qui a resolu de souffrirpourDieu,ne manque-
ra pas d'en trouver les moïens.

11 n'y avoit rien de plus humble que lui, & quoi qu'avec
le tems il fut fait Supérieur

,
il ne s'en éleva pas davantage,

Se ne laissa pas de s'appliquer toujoursaux plus vils ministeres.
Ses entretiens ordinaires estoient de ses defFauts ou bien de
l'humilité de Notre Seigneur Jesus-Christ. On l'accusa deux
fois en plein Chapitre d'avoir commis quelque faute dont il
estoit innocent. La premiere fois il reconnut cette faute

,
mais

la seconde fois pour ne pas favoriser la malice de ceux qui l'a-
voient accusé faussement, il ne respondit rien & se tint dans
le silence.

Toutes ses vertus éclatantes ne purent pas demeurer ca-
chées ; c'est ce qui fit que le Pape Eugene IV. qui le connois-
foit plus que les autres ,

puisqu'il estoit aussi l'un des Fonda-
teurs de la mesme Congrégation, le nomma à l'Evesché de
Venise,&bienqu'il refusât constammentcet honneur par deux
fois, néanmoins le Pape lui aïant commandé une troisiéme fois
de l'accepter

,
il fut contraint de se soumetre à l'obeïlïànce. Il

estoit pour lors âgé de cinquante-un ans ; & durant les vingt-
trois qu'il vêcut depuis

,
il ne changea jamais sa façon de vi-

vre qu'il avoit pratiquée dans son Monastere. Il porta toujours
l'habit de sa Congrégation qui estoit de couleur bleuë celene
comme nous avons dit. Il ne voulut point de tapiÍferies en sa
maison, ni d'autres ornemens qui se restèntifTent de la vanité
du siécle. Tout son train consistoit en deux Chanoines qu'il
prenoit du Monastere pour l'aider, l'un à reciter son Office ,l'autre pour partageravec lui les fonctions peniblesde sa char-
ge j & en cinq Oificifts Domestiques

, encore se plaignait-il
quelquefois; quoi qu'en souriant,qu'il avoit une trop gran-



de famille à nourir
>

mais il entendoit parler de tous les P-ati-,-
vres de la ville dont il prenoit un soin particulier, .s'mformanc
de leur nombre 2c de leurs neceiIités les plus prenantes, afin
de les soulager. Un de ses parens l'aïanc prié de le vouloir ai-
der de quelque argent. afin de pouvoir marier sa fille, il s'enex..
cusa, lui disant que s'il lui donnoit une petite somme, cela lui
serviroit peu j & que s'il lui en donnoit une plus grosse

,
il se'

roit tort à plusieurs pauvres pour qui-les biens de l'Eglise font:
destine's*

Le Pape Engene fit ce qu'il pUt: pour l'attirer à Rome afin
qu'il pust l'assister de son conseil. Il s'en excu[a toujours tanc:
sur la longeur du chemin que sur sa foiblesse; mais ces excuses
naïant plus de lieu lorsque le Pape estant contraint de sonir'
de Rome, se réfugia à Florence & ensuite à Boulogne, il vint
trouver ce Pontife

,
qui en l'embraiïant lui dit : Soiez le bien

venu, l'ornement & la gloire des Perclatç. Mais le Saint qui -lit
respiroit que son Diocese

>
obtint bien-tost la -permil-fiond'y re-

tourner 5 & ce fut sous le Pontificat de Nicolas V. Successeur
d'Eugeneque le Patriarchat de Grade & l'Evesché de Venise
furent reunis en sa personne pour terminer les differens qui
estoient entre les Prélats de ces deux Sieges, car il avoit eslrc
ordonné que le survivant de l'un d'eux seroit Patriarche &
Evesque de Venisg*

Enfin eslans âgé de 74; ans sans avoir rien relâché de ses
ferveurs ni de ses rigueurs ordinaires, la fiévre le saisit causée
par le grand froid qu'il avoit enduré pendant l'Office Divin,
& en peu de tems il fut réduit à l'extremité. Il ne voïoit qu'à
regret les empressèmens qu'on témoignoit pour, le secourir
dans son mal

, parce qu'il ne croïoit pas qu'on se dust mettre
si fort en peine de lui, il ne put se reCoudre à se servir de vian-
des delicates pendant sa maladie

,
6e voïant sa dernier,

heure approcher, il leva les yeux au Ciel & dk amoureuse-
ment ces paroles

:
Je viens à uous^o bon Jefus

\ & pour conso-
ler ses Domelliques qui versoient des larmes, il leur dit

: Arrê-
tez, ces larm-es)c'tjlici un jour dejoie & nonpas de pictirç. Il se fit
cnsllite.portcr à la,Chapelleoù il rendit paisiblement son amea-Nocre-SeJgneur le liait Janvier 1455. Il avoit ordonné queion corps seroit porté sans aucune pompe à son Ménagère de
saisit Georges in Algb"j mais les Chanoines de sa Cathedrale neU voulurent jamais permettre, & c'eit dans leurEglise qu'il
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toujours reposé depuis ce tems-la, ou il a opère un grand
nombre de miraclesqui ont oblige le Pape Clement VII. a le
declarer Bienheureux l'an 1514. & Alexandre VIII. à le cano-
-niser l'an 1690.

Il y a aussi une Congrégation du mesme Institut en'Sicile
,

fondée par Henri de Simeon de Palerme,qui aïant suivi Al-
fonse Roi d'Aragon à Rome l'an 1453. obtint de vive voix
-du Pape Eugene IV. la permissionde porter l'habit des Cha-
noines de saint Georges in Algha, & eslans retourné en son

païs,aïant assemblé quelquesPrestres avec luiidonnacommen-
cement à cette Congrégation. Le mesme Pape par un Brefde
l'an 1437. confirma la donation qui leur fut faite de l'Hospital
-de saint Jacques de Mazzara à Palerme

,
& la mesme année il

approuva Constitutions.Ils avoient encore quelquesautres
Monalleres, & vivoient dans une grande pauvreté

:
leur habit

consistoit en une soutane de drap blanc & un manteau ou cha-

pe de drap bleu fort grossier avec un petit capuce , ,& alloient
nuds pieds avec des fendales de bois,comme on peut voir dans
la figure que nous joignons ici. C'eÍ1:oit sans doute le verita-
.ble habillement des Chanoines Seculiers de saint Georges in
Algha dans leur origine, & la robe à la Vénitienne qu'ils ont
portée depuis

,
aussi-bien que ceux de Portugal,est apparem-

ment l'effet de quelque relâchement
5 car Morigia de l'Ordre

des'Jefuates dans son Histoire des hommes illustres de Ion Or-
dre

,
parlantdu Cardinal Antoine Corrario, l'un des Fonda-

.teurs de cette Congrégation qu'il prétend néanmoins avoir
esté de l'Ordre des Je(uaces, apparemmentpour faire honneur
à son Ordre, dit qu'il fit porter aux Chanoines de saint Geor-
ges in Algba des sandales de bois, & qli>il les obligea à faire la
queste par la ville comme il se pratiquoit dans l'Ordre des Je-
suates

, &e que lorsqu'il escrivoit, ( c'estoit en 1604. ) il n'y
avoit pas lung-tems que ces Chanoines faisoient encore porter
des sandales de bois à leurs Novices.

Maurolic & Crescenze font aussi mention de quelques
Chanoines de saint Georges qui formoient une autre petite
Congrégation, dont le principal Monastere & le Chef estoit
proche Gennes. Ils avoient encore des Ménagères à Lodi le
vieux & le nouveau> & deux autres dans le Parmesan

,
& le

Plaisantin.
Jean Thojnafliçi Evesque de Citta nova, & qui a fait les



Annales de la Congrégation de saint Georges de Venire, dit
que les Chanoines du Mont saint Eloy près d'Arras, de saint
Aubert de Cambray,& quelques autresaux Païs-Bas, essuient
aussi du 111e[lne Institut. Il se fonde peut-estre sur ce que la
couleur de leur habit estoit bleue ou violete

5
mais il estoit di..;

ferent quant à la forme
, comme nous avons montré dans le

Chapitre xi.
FoÙ'ZJacqu. Philipp. Annal. Canenicorumfecul. s.GeorgiiÍlI

Algba. Franciico Maria. Hijloria, dasfagrades corisrecaées dos
Conego jèCltl4res de S. seorge em Alga de Venefa

,
& de S. [oao.

Evangelista em Portugal. Silvest. Maurol. mar. océan, di tut. gli
Relig. lib. 5. Morigia. origine de toutes les Relig. liv. 1. Chap.•

44. Penot
,

Hijî. tripart. Canonic. Regul. lib. 1.cdP. 70. Tam-
bur, jde Jur. Abbat. Tom. 1. Bifput. 24. quxjï. 4. num. 31. Ber-
nard. Justin. vit. S. Laurent. ijlein. vies des SS. du P. Giry.
Herm. ejlablijfiment des Ordres Relig. ChaP- 51. Gio. Pietro
Crescenzio

,
Presidio Rom. lib. 2. pag. z8.

CHAPITRE L VI.

Des Chanoines Séculiers de la Congregation de Pint Jean
l'Evangelifle en Portugal

>
avec la vie de Dom Jean de

Vicenze Evesque de Lamego, & ensuite de Vises leur
Fondateur.c OMME la Congrégation des ChanoinesSeculiers de saint

Jean l'Evangeliste en Portugal siibsiste encore avec éclat
dans ce Roïaume

,
n'aïant pas eu le meime sort de celle de

saint Georges in Algh4, quoiqu'elle suive le mesme Institut
y& que ces Chanoines reconnoissent aussi saint Laurent Jllsii-

nien pour leur Patriarche & leur Pere ainsi qu'il est porté parle Bref de Clement VIII. du 17. Septembre 1598. dont nous
avons déjà parlé dans le Chapitre precedent, par lequel il leur
permet d en reciter l'Office

,
c'est ce qui fait que nous traite-

rons de leur origine en particulier.
Sous le rcgne de Jean I. Roi de Portugal, il y avoit à Lis-

bonne un fameux Medecin & ProfelTeur des belles Lettres
.non1111é Jean Vicenze natif de cette ville

?
qui dégoûté des va.;:
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bités du monde & délirant ie donner a Dieu s aiibcia avec
Martin Laurent celebre Predicatcur

,
&; Alfonse Nogueyra

Gentilhomme fils du grandPrevoll de Lisbonne
,
qui avoient

conceu le mesme dessein. Ils résolurent de vivre ensemble en
commun ,

& pour cet effet ils se retirerent pour faire leurs
exercices spirituels & leurs prières dans l'Egliië de sainte Ma-
rie des Olives proche Lisbonne,avec le consentement du Curé
de ce lieu qui approuva leur sainte resolution. Mais Dom Va":
quez Evesquede Porto,& qui estoit ami de Jean Vicenze, aïane
appris sa retraiteJ'engagea de venir avec ses Compagnons dans
ion Diocese, & leur offrit l'Eglise de sainte Marie de Compan-
l1aan ( éloignée de cette ville d'environdeux lieues ) comme
un endroit retiré du monde, où ils pourvoient tranquillement
vaquerà leurs exercices, & longer à l'Eternité Bienheureuse.
Ce Prelat à quelque tems de là aïant esté transféréà l'Evesché
d'Evora, ils ne trouvèrent pas dans son Successeur des inclina-
tions aussi favorables à leur égard

, & ils furent mesme obli-
gés d'abandonner ce lieu.Alfonse alla à Rome, & les autres-
retournerent dans leur Païs.

Jean ne se rebuta point pour cela,il souffrit patiemmentcettedisgrace, & persévérant toujours dans le dessein de ne servir
uniquement que Dieu, ildistribua tout son bien aux pauvres,
& aïant pris avec lui Jean Rodriguez & Pierre Alvarez, ils
se revêtirentd'habits noirs fort simples, & parcoururentcom-
111e Pelerins tout le Portugal. Ils arriverent à Brague,où Dom
Ferdinand de Guerra qui en estoit Archevesqueles reçut très
humainement

5 & y aïant demeuré quelques jours, il fut si
charmé de leurs entretiens, qu'il resolut de ne les point laisIer
sortir de son Diocese. Jean qui avoit renoncé volontairement
àtous les biens du monde, & qui se [oncÎoitpep où il demeu-
rât

, pourveu qu'il y pust servir Dieu
, accepta avec ses Com-

pagnons l'offre de l'Archevêque de Brague. L'Abbé du Mo-
nastere de saint Sauveur de Villa de Frades de l'Ordre de saint

.

Benoist ellant mort, & la regularité estant entierement bannie
de ce MonaStere, il estoit tombé en Commende. C'est pour-quoi cet Archevesque de son autorité leur donna ce MonaSie-
re, & ils en prirent poMon l'an 142)." Martin Laurentre-vint joindre Jean Vicenze

, & leur Société se multiplia en peude tems. f

.

Pendant ce tems-là Alfonse qui citoit allé à Rome y enteii.*



dit parlerde la vie exemplaire des ChanoinesSeculiersde Ü1Ïl1t
Georges in Algha dont la reputation se repandoit par toute l'I-
talie, & qui augmentoit davantage par les vertus éclatantes
qu'on voïoit briller dans les personnes des Cardinaux Corra-
,rio,&. Gondelmaire qui estoient des principaux Fondateursde
cette Congrégation. Il alla exprès à Venisepour voir ces hom-

mes apostoliques, & fut si touché de leur conversation & de
la vie qu'ils rrienoient, qu'il résolut d'embrasser leur Institut.
C'est pourquoi aïant appris que l'Archevesque de Brague
avoit donné un Monastere à Jean Vicenze &à ses Compa-
gnons ,

il transerivit la Regle & les Constitutions de ces -Cha-
noines de saint Georges, qu'il porta avec lui en Portugal. S'es-

tant rendu au Monastere de saint Sauveur de Villar de Fra-
des, il fit recit à Jean & à ses Compagnons de la maniere de
vivre des Chanoines Seculiers de saint Georges in Algba\> &
lespersuada d'embrasser cet Insiitut, ce qu'ils sirent & chan-
gerent :lellrs habits qui estoient noirs en d'autres de couleur ce-
leste & conforme à ceux des Chanoines de saint Georges, exr
cepté qu'ils ont un CamaiL

Leur réputation se respandit tiien-tofl par tout le Roïaume,
6c ils furent en si grande estime auprès du Roi ; que ce Prince
confia à Jean Vicenze & à Martin Laurent l'Infante Isabelle sa
fille pour la remettreentre les mains de Philippes Ducde Bour-
gogne à qui elle avoit estépromiseen mariage, & ilspartirent
îtvec cette Princesse l'an 1430. aiant laisse pour Superieurau
Monastere de saint Sauveur Rodrigue Arnaud.

Après avoir executé leur commission, ils allèrent à Rome
pour obtenir la confirmation de leur Congrégation. Le Car-
dinal Gondelmaire se trouvant pour lors:fort malade, & aban-
donné des Medecins

,
Jean, quicomme nous avons dit, avoit

exercé cette profession & s'y estoit rendu très habile
,

rendit
la santé au Cardinal, ce qui augmenta beaucoup l'estimequ'on
avoit conçu de lui, & le Pape Martin V. confirma leur Con-
grégation fous le titre des Bons- Hommes de Villar de Frades,
&. la donation qui leur avoit esté faite du Monastere de saint
buveur

,
aïant commis cette affaire à l'Evesque de Viseu 8c

à Loup d'Olmedo General de l'Ordre de saint Jerême.
Leur Congrégation aïant pris le nom de ce Monastere

, on
les appella les Bons Hommes de saint Sauveur de Villar de
Frades. Mais la Reine Isabellefemme d'Alfonse V. leur aïant



fait bastir un Monastere hors les murs de Lisbonne sous le ti-

tre de saint Jean l'Evangeliste, cette Princesse qui avoit gran-
de dévotion à ce saint Aposire, obtint du Pape Eugene IV.
que cette Congrégation ne s1

âppelleroit plus à l'avenir 'de
saint Sauveur deVillar de, Fradesj mais de saint Jean l'E-
vangeliste.

Ils ont quatorze Monasteresen Portugal, dont 1 un des plus
considerables est celui de sairitEloy à Lisboiineq,-ii a esté au-
trefois un Hôpital & Oratoire fondé par Isard Evesque de
cette ville sous l'invocation de saint Paul , de saint Clement &
de saint Eloy

,
aïant retenu le nom de ce dernier. Ce Prelat

avoit inféré une clausedans la fbndation.quiportoicqu'en cas
qu'il -s'etablissune Congrégation de personnes pieuses qui vê.;j

cubent en commun , on leur pourroit donner cet Hôpital pour.
avoir soin des malades &: leur administrer les Sacremens. C'esb
pourquoi l'Infant Dom Pierre qui gouvernoit le' Roïaume
pendant la minorité d'Alfonse V. son neveu ,

obtint une Bulle

d Eugene IV. Tan 1449. qui accorda cet Hôpital à ces Cha-
noines, & à cause qu'il porte le titre. de saint Eloy,'le Peuple
pelle aussi ces Chanoines, en ce RoïaumeX^w

,
quoique lelIo

veritable- nom sbit celui de saint Jean l'Evangcliïte.
Jean Vicenze qu'on a toujours reconnu pour Fondateur de

cette Congrégation-,fut Evesque de Lamegoj & en faisant la
visite de ce D-iocese

,
voïant qu'il n'y avoit plus de régularité

dans le Monadere de saint Georges de Recia à cause du peu
de Religieux qui y estoient

»
il les dispersa dans d'autres Mo..

nasteres, & donnacelui-ciaux Chanoines de sa Congrégation.1
Il fut ensuite transféré à l'Evefè.hé de ,Vif-eti-OÙ il mourut l'an
14... Alfonse Noguera fut aussi Evesque de Conimbre & en-
suite de Lisbonne. Ces Chanoines avoient autrefois le soin de
tous les Hôpitaux du Roïaume de Portugal

5 mars 1'homaffinf
dit qu'ils ont quitté cet emploi pour se donner àl'étude &: à.,

la Predication.,
Il y a aussi des Chanoine{[es de cet Inftitur,commeà Redon-

della dans le Roïaume de Galice
j
mais elles ne sont point fou-

mises aux Chanoines, parce qu'il leur esE defendu par leurs,
Constitutions de prendre la direction des Religieuses. Quoi-
que Pie V. ait obligé ceux d' Italie à faire des Vœux sofem--
nels

, ceux de Portugal ne s'y sont point soumis. Après'deux
.

a-ns de Noviciat, ils font seulement entre les mains du Supe-:

Chanoi-
NES DE I

JEAN L'E-
vangelis-
TEV



rieur une simple promesse d'observer la Règle & les ConstitUr
tions de la Congrégation

,
& Vœu de chasteté

,
de pauvreté

& d'obeïÍsance,ta?tqu'ils demeureront dans la Congregation,
dont ils peuvent sortir quand bon leur semble, & on les renT
voïe aussi s'ils font quelques fautes ; mais cela est arrivé rare-
ment. Ils sont fort riches, & ont plus de soixante mille écus de
revenu.

Leur vie est très austere. Ils se levent à une heure après mi-
nuit pour dire Matines, ne portent que des cherches de laine

?font l'Oraison mentale pendant certaines heures du jour
, &

personne n'en est exemt. Ils commencent le Caresme au Lun-
di de la QLiinqtiagesime j 6c outre les jeûnes commandés par
l'Eglise, ils jeûnent encore l'Avent très étroitement & tous
les Mercredis & Vendredis de l'année, excepté depuis Pâ-

ques jusques à la Pentecoste qu'ils ne jeûnent que le Vendredi,
Tous les Mercredis & Vendredis de l'année, & les Lundis
pendant le Caresme

,
ils prennent la discipline

, comme aussi

tous les jours de la semaine Sainte , & ils jeûnent au pain
êc à l'eau le jour du Vendredi Saint. Les Novices ne sont
point receus avant l'âge de dix-huit ans, 6c sont habillés de
noir en memoire de l'habit que portoient les premiers Fon r
dateurs.

Le Roi Jean III. leur donna le soin de tous les Hôpitaux de
Portugal qui estoient de fondation Roïale. Le premier fut ce-
lui de tous les Saints à Lisbonne, qui est trèsconsiderable,

,
&

dans lequel il y a une vingtaine de sa les qui peuvent contenir
six mille malades

5
le secondcelui de Jesus-Christ de Santarem;

le troisiéme de Monic-mor-o-novo ; & le quatriéme du saint
Esprit d'Evora.

Le Roi D. Emmanuel seservit d'eux pour aller prêcheraux
Indes & en Ethiopie. L'Evesque de Viieu leur Fondateur re-
forma l'Ordre de Chrilfc. Didace Gonzalve Confesseur de la
Reine Eleonor femme de Jean II. reforma l'Ordre de saint
Paul premier Ermite en Portugal. Et les Chanoines de saint
Georges in Algha en Italie dont ils avoient appris les Obier-
vances Régulières, les aïant eux mesmes abandonnés

,
le Pape

Pie V. ordonna l'an 1568. au General des Chanoines de saint
Jean l'Eviii""el-Isle, d'en envoïer sept ou huit, pour reformer
ceu*de saint Georges. Toutes les grâces & Privilèges que ces
deux Cono-reeuions ont obtenus des Souverains Pontifes ont

cIté



(esié imprimées a Lisbonne en 1554. & les Papes Innocent
XI. & Alexandre VIII. en ont encore accordes en particu-
lier à la Congrégation de Portugal depuis que celle d'Italie a
.eslé supprimée.

Ceux de Portugal ont aussi eu parmi eux des personnes
qui se sont distinguées par leur science

, comme François de
sainte Marie Evesque Susfragant de Brague, Vincent de la
Résurrection qui mourut estant General en 16 36. Michel du
Saint Esprit mort en 1644. après avoir esté au iîî General,
Emmanuel de saint Paul, mort en 1643. Emmanuelde la Re-
surrection, &: plusieurs autres.

Le nom de Bons Hommes de saint Sauveur de Villar de
Frades qu'on donna à ces Chanoines, est peut-estre ce qui
a donné lieu à Crescenze de dire que Richard Comte de
Cornouaillcfrère d'Henry III. Roi d'Angleterre, avoit fon-
dé certains Religieux sous le nom de Bons Hommes, & qu'ils
avoient esté de cette Congrégation

s mais M. Huet Eves-
que d'Avranche dans ses Origines de la Ville de Caën, dit
que c'estoit des Religieux Sachets

,
dont nous parlerons

dans la troisiéme Partie, & qui estoient ausil habillés de
bleu.

Voiez, Francisco de S. Maria
,

Hist. das fagradas Cengre -
gacones dls Conegos Seculares de S. Jeorge em Alga de Veneta
& de s. jfoao Evangelista em Portugal. Jacques Philippes
Thomafini, Annal. Congreg. Canonicor. Secul. S. Georg. in
Algha. D. Nicola. de S. Maria de I.isboa

,
chronic da or-

den dos ,COlJtgos Regrantts libr. i. Gio Pietro Crescenzi. Freji-
dio Romano lib. 1. pag. 18. Emmanuel Rodrig. auaft ReguL
Tout. I. qudst. 3. art. r



CHAPITRE LVII.

Des Chanoines Reguliers de la Congregationde saint Sau-

veur de Boulogne
y avec la vie du Venerable Pere Eflienne

Cioni de Sienne leur Fondateur.

1 L estoit impossible qu'au milieu des troubles dontPEglisè
fut agitée par le Schisme qui commença l'an 1378. après la

mort du Pape Gregoire XI. & ne finit que 1 an 1417. pari e-
letlion de Martin V. qui se fit dans le Concile de Consian-
ce ,

les Observances Regulieres susTent exactement pratiquées
dans les Congrégations Religieuses

,
où chacun de ceux qui

se vouloient maintenir dans la Papauté
>

accordoit aisément
des dispenses à ceux de son parti, L'Ordre des Chanoines
Reguliers estoit du nombre de ceux qui estoient tombés dans
le relâchement c'est pourquoi quelques Auteurs ont cru
que c'est ce qui donna lieu à l'establissement de la Congré-
gation dont nous allons parler

,
qui a eu pour Fondateur le P.

Estienne Cioni. Il naquit à Sienne l'an 1354. & dés ses plus
tendues années il fitparoistre une forte inclination pour la
vertu. Afin de la conserver que son esprit ne se laisTasl point
entraîner aux vanités du siécle

,
il abandonna le monde de

bonne heure, & entra à l'âge de quatorze ans dans l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

,
dont il prit l'habit l'an 1368.

dans le Couvent d'Iliceto éloigné de Sienne de trois milles ,
& situé dans un lieu desert qu'on a appellé autrefois Fulti-
gni, ensuite Liseda

,
& enfin Iliceto, à cause de la multi-

-
tude des chesnes verts qui y sont que les Italiens appel-
lent Ilici du mot Latin ilex

: on lui a auiïi donné le nom de la
forest du lac

,
à cause d'un petit lac qui est au milieu de ce

bois
,

d'où la Congrégation dont nous allons parler a pris le
nom dans son commencement conjointement avec celui de
saint Sauveur de Boulogne.

Ce fut cette solitudequ'Esliennecho*lslt pour sa retraite
, &

les Religieux qui y demeuroient avoient presque toujours
esté molestés par leurs Supérieurs

} trop faciles apparemment
à croire ce que d'autres Religieux leur pouvoient suggerer
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contre la conduitede ceux d'lliceto
, ce qui estoit un reproche

secret de la conduite peu réglée qu'ils menoient eux-mesmes.
Ils Souffrirent ces persécutions domestiquesjusqu'enl'an 1408.
qu'Estienne ne pouvant pas supporter que le General lui en-
levait quelques jeunes gens qu'il élevoit dans ce Monastere
dans la pratique des bonnesmœurs & de toutes sortes de ver-
tus j & voïant bien que cela leur feroit tort, il prit la resolu-
tion avec les autres Religieux de ce Monastere de se sous-
traire de son obeïssance.

L'occasion s'en trouva favorable. Les Historiens de cetteCongrégation
, comme Mozzagrunus & Signius, disent que

le Pape Gregoire XII. voïant que l'Ordre des Chanoines
Reguliers estoit tombé dans un grand relâchement, forma
le dessein d'establir une Congrégation de Chanoines Régu-
liers

,
qui pust servir de Reforme à cet Ordre, & qu'il jetta

les yeux [urE!l:ienne pour en estre le Chef. Penot regarde
cela comme une grande injure que ces Historiens font aux
Chanoines Reguliers, qui, à ce qu'il pretend, n'avoient pas
besoin d'estre reformés dans ce tems-là

, & qui vivoient dans
une grande régularité. Quoi qu'il en soit

,
il est certain que

Gregoire XII. avoit pris Estienne en amitié, & qu'il l'hono-
roit de son estime àcause de la pureté de ses mœurs. Il le fit
venir à Luques où il estoit l'an 1408. & soit que les Religieux
du Monastere d'Iliceto eussent le dessein de demander au
Pape qu'il les fist Chanoines Reguliers, ou que ce Pontife eust
conçu lui-mesme le premier ce dessein

,
ils donnerent Procu-

ration à Estienne 6c à Jacques de Andréa, en partant de Lu-
ques ,

d'accepter en leur nom ce que le Pape voudroit ordon-
11er sur ce sujet.

Eilienne & son Compagnon furent tres-bien reçus de Gre-
goire XII. qui leuraccorda une Bulle au mois d'Avril 140?.
par laquelle il érigeoit le Monastere d'Iliceto en College de
Chanoines Reguliers

, permettant aux Religieux qui y de-
meuroient d'en prendre l'habit

>
il nomma à cet effet trois

Cardinaux pour leur prescrire des Constitutions, & un Re-
glement pour leur gouvernement, aïant aussi marqué par la
mesme Bulle quelle devoit estre la formede leur habillement,
qui consistoit en une Soutane de serge de couleur tannée,
un Rochet de toile

, un Scapulaire par dessus le Rochet, &
une Chapeaussi tannée à la maniere des Freres Convers des



Chartreux. Ils reçurent cet habit par les mains des Commis-
saires deputés par le Pape, avec les Constitutions qui avoient
esté dressees

j & après avoir obtenu un pouvoir de donner
l'habit aux autres Religieux de leur Monastere

,
ils vinrent à

celui de saint Dominiquede Fiesoli qui appartenoit aux Do-
miniquains, où le Pere Estienne aïant fairvenir les Religieux
d'iliceto, il leur donna l'habit de Chanoines Reguliers

, ex-
cepté à un Frere Convers qui ne le voulut pas recevoir j ce
qui fut fait enpretence de douze Religieux de ce Monastere
de saint Dominique le 18. Juin de la mesine année

, & après
en avoir pris ache pardevant Notaire

,
ils retournerent à leur

Monastere.
Le Demon qui prevoïoit le progrès que pouvoit faire cette

Congregation naissante, fit ses efforts pour la détruire dans
son commencement. Ce Frere Convers

,
qui n'avoitpas vou-lu prendre l'habit de Chanoine Régulier

, envoïa donner
avisà ses Superieurs de ce qui se passoit ,,& de quelle manie-
re les Religieux de ce Monastere s'estoient soustraits de l'o-
beiÏÏance du General ( c'estoit pour lors le Pere Nicolas de
Cacia) & l'intention de ce Frere estoit, de les faire tomber
entre les mains des Augustins en revenant de Fiesoli

5 mais,
s'estant detournés du grand chemin, ils éviterent l'embû-
che qu'on leur avoit dressée. Ils arriverent heureusement alliceto

,
où le dernier jour de Juin

,
conformément à leurs.

nouvelles Constitutions
,

ils s'assèmblerent pour élire un
Prieur. Le Pere Estienne ne voulut point accepter cet emploi,
afin qu'on ne le soupçonn^st point d'ambition

, & d'avoirpro-
curé ce changementpour s'attribuer la superiorités ainsi l'é-
lection tomba sur un autre.

Les Augustins voulant rentrer dans la poitefl'londe ce Mo-
nastere

, ne cesserent point d'inquieter ces nouveaux Cha-
noines ,

jusques à ce qu'un jour ils y vinrent à main armée
accompagnés duMagistratde Sienne

,
prirent tous leurspa-

piers
,
pillerent leurs meubles

, & les obligèrent d'abandonner
ce Monastere. Aïant esté ainsi chasles, ils se retirerent dans
un lieu assez proche, où. pendant quelques jours ils ne ves-
curent que des aumosnes qu'ils alloientdemanderde porte. en
porte.

Le Pape aïant esté informé par Estienne
,

de ces violences
>

en témoigna de la douleur
>

& voulant procurer leur conso.



lation & leur repos ,
il leur permit par d autres Lettres datées

de Rimini le 10-Novembre de la mesme année
,

de reprendre
leur premier habit, les retablissant dans tous les privilèges,
immunités

,
exemptions & autres droits dont ils jouisïoienc

auparavant. En vertu de ces Lettres Apostoliques, de dix
Chanoines qu'ils estoient, il y en eut six qui reprirent leur
ancien habit, & rentrerent dans l'Ordre des Ermites de saint
Augustin. Deux furent envoies à Botilogne dans un autre
Monastere de Chanoines'Regùliers par le Cardinal Corrario,
& Estienne avec un Compagnon, sans changer d'habit, sui-
vit la Cour Romaine,jusqties à ce que le Pape leur permitde
recevoir tel establissement qui leur feroit offert, pourvu que
ce fust dans un lieuconvenable à leur estat, qu'il érigeoÍt par
avance en Prieuré Conventuel, leur accordant de nouveaux
Privilèges par un Bref du premier Septembre 1409. Il donna
encore dans la suite d'autres Privilèges à ces Chanoines, qui
n'avoient aucune demeure fixe.

Enfin après avoir esté erranspendant quatreans ,
ils trou-

vèrent Guy-Antoine Duc d'Urbin, qui leur donna un Ermi-
tage appellé de saint Ambroise proche Eugubio. Il avoit esté
occupe auparavant par quelques Ermites qui ne suivoient au-
cune Règle ; mais rEvesqued'EugubÎo leur avoit donnécelle
de saint Augustin

,
&leur avoit pèescrir une forme d'habille-

ment , aïant ordonné qu'ils seroient appellés Ermites de saint
Ambroise. Mais ce mesme Ordre estant esteint

,
& Estienne

aïant pris possession de ce lieu
,

Gregoire XII. l'érigea en sa
faveur en Prieuré de Chanoines Réguliers

5 & c'est là pro-
prement qu'a commencé cette Congrégation

,
qui peu à peu

fit un si grand progrès dans la Perfection
, que les Religieux

s'attirèrent par la sainteté de leurvie l'eltÍme de tout le mon-
de. Les Papes & plusieurs Princes Souverains leur fondèrent
des MonaÍ1:eres, & leur donnerent des terres, des possessions

& des revenus,principalement après quel'Eglise fut en paix,
lorsque le Schisme cessa dans le Concile de Cohstancc, Olt
Gregoire XII. se demettant volontairementde sa dignité

,le Cardinal Othon, de la famille des Colomnes
,

fut élu en
sa place Chefde toute l'Eglise

,
aïant pris le nom de Martin V.

Ce fut sous son Pontificat que le Monastere de saint Ambroi-
se commençaà s'étendre, en aïant eu sous lui d'autres qui"

ont formé une Congrégation tres-considerable
, non Ceule<Í!
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ment par le nombre des Chanoines,mais aussi des Monafleres.
Entre ceux qu'elle a obtenus

,
les premiers furent ceux de

saint Sauveur de Boulogne & de sainte Marie au Rhein unis
ensemble, qui lui furent cedés par François Ghifleri dernier
Prieur de ces Monasteres, avec le contentementde Martin
V. Ce Ghifleri estoit le dernier Religieux qui estoit resté de
l'ancienne Congrégation de sainte Marie au Rhein

5
elle avoit

elle fondéevers l'an 1136. & avoit pris son nom d'un Monafle-
re situé à cinq milles de Boulogne

,
qui devint Chef de huit

ou dix autres en Italie
: mais l'an 1359. Galeas Duc de Milan,

aïant assiegé Boulogne
,

il fut entierement destruit, & uni
ensuïte à celui de Taint Sauveur que ces Chanoines posTe-
doientdéja dans la Ville, la Congrégation aïant toujours re-
tenu son nom de sainte Marie au Rhein,qui aïant encore per-du les autres Monasteres qu'elle avoit

, le voïoit en 1418. re-duite à ceux de saint Sauveur & de sainte Marie au Rhein
unis ensemble sous un mesmePrieur

,
qui estoit ce Ghifleri Ôc

le seul Religieux
, comme nous venons de dire, qui ressoit de

cette Congregation.
Il voulut restablir la Discipline Reguliere dans son Monas-

tere, parle moïen de quelques Chanoines qui vescussent con-formément aux saints Canons ; & aïant entendu parler des
Ambroisiens ( c'en: ainsi qu'on appelloit ceux qui avoient esté
establis proche Eugubio dans l'Eglise de saint Ambroise, ) il
en fit venir dans son Monastere

, & supplia Martin V. de faire
l'union de ces Monasteres avec celui de saint Ambroise j ce
que le Pape accorda par ses Lettres du mois de Juin 1418.
adre{fées à Nicolas Albergat pour lors Evesque de Boulogne,
lui donnant commission d'introduire dans ces Monasteres de
saint Sauveur & de sainte Marie au Rhein les Chanoines de
saint Ambroise

,
quoiqu'ils neportassent pas le mesme habit,

& qu'ils n'euiïent pas les mesmes observances
,

leur permet-
tant de vivre selon les Constitutions qui leur avoient esté ac-
cordées ôc confirmées par le saint Siege

,
donnant pouvoir

néanmoins à l'Eve(quc de Boulogne
,

d'ordonner & de dis-
poser ce qu'il jugeroit à propos touchant les changemens qu'il
conviendroit faire, tant à l'égard de l'habit que des obser-
vances ,

après que ces Chanoines auroient esté reçus dans ces
Monasteres

,
dont il pouvoit faire l'union & introduire telle

Réformequ'il trouveroitneçeuaire.



Cette union ne le ht pas ii-toit, car Ghifleri se repentit
de ce qu'il avoit fait, soit qu'il.esperaÍt pouvoir lui-mesme re-
parer la Discipline Reguliere en recevant des Novices qu'il
auroit élevés dans la pièce

3 ou bien que ce fust à cause que les
Chanoines Ambroisiens ne vouloient pas quitter leurs habits
pour se conformerà celui que les Chanoines de ces Monafte-
res avoient toujours porté, ou il n'en vouloit pas introduire
d'autres qui portaient uii habit different

: car celui des Am-
broisiens con sistoit

, comme nous avonsdit, en une Soutane,
un Scapulaire & une Chape de couleur tannée

,
de mesme

que les Freres Convers des Chartreux, selon que leur avoit
ordonné Gregoire XII. & les Rheiniens au contraire por-toient une Tunique deserge blanche avec un Rochetde toile
par dessus

, & des AU111uces blanches quand ils estoient dans
la Maison j & lorsqu'ils sortoient ils avoient une Chape noire.

L'affaire fut neanmoins terminée par la prudence & l'auto-
rité de l'Evesque de Boulogne

,
qui pour les mettre d'accord,

ordonnaque ks Ambroisiensseroient reçus dans ces Monaite-
res ,

à quelquesconditions dont il y en eut deux principales:
la premiere, que pour estre plus conformes avec les Chanoi-
nes Rheiniens, ils osleroient leurs Tuniques

,
Scapulaires &

Chapes grises ,& porteroientune Tunique de[erge blanche
avec un Scapulaire de mesme sur un Rochet de toile

,
&: por-teroient auffiune Chape noire lorsqu'ils sortiroient

, ce qu'ils
ont observé jusqu 'à présent

3
sinon

,
qu'au lieu de la Chape

noire
,

ils portent un Manteau Clérical, aussi-bien que ceuxde Latran & plusieurs autres Chanoines Reguliers, qui pres-
quetous portent des Manteaux hors du Monastere

:
l'autre

condition fut
, que Ghifleri

,
sa vie durant, seroit Prieur &auroit l'administration libre de ces Monasteres.

Sous ces conditions les Chanoines Ambroisiens prirent
poŒeŒon de ces Ménagèresdesalnt Sauveur & de sainte Ma-rie au Rhein, aïant establi un Vicaire ou Supérieur

,
donc;l'autorité ne s'eâendoit que pour l'Observance Reguliere, cequi dura jusqu 'à la mort de Ghifleri qui arriva l'an 1430.Pour lors l'union fut faite entièrement de ces Monafleres

i &afin qu elle fust plus affermie, ils en demandèrent la confir-
mation a Martin V. ce furent les premiers Monaiteres qu'ilsobtinrent après celui de saint Ambroise, & à cause de la di-
gnité & de gantiquité de celui desaint Sauveur, ils l'est,-tblirenr



Chefde leur Congregation &: de leur Ordre
,

qui en a rete-
nu le nom jusqu

"à
present

, comme il paroist rpar plusieurs
Bulles, particulièrementpar une de Clément VI11. de l'an
1595. qui consirme les Privilèges de douze Congrégations de
Chanoines Reguliers. Le Pape Martin V. leur accorda enco-
re en 1430. le Monastere de saint Donat de Scopeto proche
Florence, d'ou le vulgaire les a.aussi appelles Scopetins. Ils
avoient esléaussi d'abordappelles de laForest du Lac

,
àcau.

se de ce Couvent d'iliceto qu'ils furent obligés d'abandon-
ner ,

proche lequel il y avoit un Lac au milieu d'un Bois.
Leur premier Chapitre General se tint l'an 1419. dans le

Monastere de saint Ambroise proche d'Eugubio
,

& le Pere
Estienne Instituteur de cette Congrégation y fut élu premier
General. Il exerça cette Charge pendant quinze années)
aïant toujours esté confirmé dans cet emploi jusqu'à sa mort
qui arriva le trente Octobre 1431.. après trois jours de mala-
die. Son corps fut enterré dans l'Eglisedu Monastere de saint
Sauveur à Boulogne. Presentement ils tiennent le Chapitre
General tous les trois ans ,

& le Generalqui a fini sa Superio-
rité doit vaquer pendant six ans.

Ces Chanoines Reguliers ont environ quarante-troisMo-
nasteres) dont il y a trois ,celebres Abbaïesà Rome, scavoir
saintLaurent extra muros-, sainte Agnes aussi extra muros, &
saint Pierre aux Liens, quia etlépendant un teins sous lapro^.
teaion du Roy de France. Quant à leurs Observances

,
ils ne

mangent de la viandeque le Dimanche
,

le Mardi le Jeu-
di seulement àdi(ner, & par Dispense ausouper. Ils peuvent
néanmoins manger du potage à la viande le soir. Outre les
jeûnes de ¡1'EpliCe

,
ils jeûnent tous les Vendredis depuis la

Feste de Parques jusqu'à la feste de l'Exaltation de sainte
Croix. Ces jours-là, depuis Pasques jusqu'à la Pentecoste,
on leur donne une salade à la Collation & quelques fruits

, &
depuis la Pentecôte jusqu'à la Feste de la sainte Croix ils
n'ont que du pain. Depuis cette Feste jusqu 'à l'Advent

, &
depuis Noël jusqu'au Mercredi des Cendres

,
ils jeûnent le

Mercredi, le Vendredi & le Samedi
, & à la Collation ils

n'ont que du pain
,
excepté le Samedi qu'ils peuvent manger

de là salade & du fromage. Ils jeûnent encore pendant l'Ad-
vent ,

les veilles de la feste du saint Sacrement, de saint Au-
gustin, de la Nativité de la. Vierge, & de la Dedicace de

l'Eglise



TEglile du Sauveur
>

& le Vendredi Saint ils jeûnent au pain
& à l'eau

) tous les jours ils font l'Oraison après Complies
pendant une heure ou trois quarts d'heure

,
après laquelle

ils peuvent dire leur coulpe au Supérieur, outre le Vendredi
qu'on tient le Chapitre pour ce sujet. Voici la Formule de
leurs V.ceux:

: Ego Domnus N. facio Profejfionem & promittQ
Obedientiam Deo&B. Mdrie & B. Auguflino & tibi Dontno N.
PrioriMonajlerii Ss.NN. vice Domni Prioris Generalis Canoni-
corum Regularium Congrégation^ S. Salvatoris Ordinis S. AN-
guftini 6-fsucce(forum ejus

,
secundum Regulam B. Augufiini &

infiitutiones Canonicorum ejnfdem Ordinis
,

cfuod ero obediens
tibi

,
tuifque .fuccefiribss usque ad mortem. Ils n'ont que des

chemises de laine. Nous avons ci-devant parlé de leur habil-
lement

, nous nerepeterons point ce que nous avons dit. Les
Freres .Convers sont habillés comme les Prestres, excepté que
leur rochet est lié d'une ceinture de cuir. Ils ont auiI1 des Fre-
res Commisqui sont habillés de gris. Ils ont pour armes le
Sauveur du monde tenant un livre ouvert où sont écrites ces
lettres

, A
,

& O.
Votez, Joseph Mozzagrunus

,
Narratio rerum gefiarum Ca-

nonic. Regai.joan Bapt. Signius, de ordine &fiatu Canon. Reg.
S. Salvatoris, Penot, Hijl. tripart. Canonicorum Regul. lib. 2.
cap. 48. SHvest. Maurolic. Mare Oce4no di tut. gli Relig. Paul
Alorigia, origine de toutes les Religions. Hermant

,
établijft-

ment des ordres Religieux Chapitre 53. Tambur, de -Tur. Abbat,
.dijjN/. 14. quœfl. 4. num. 30. & les Confiitutions de cet Ordre,



CHAPITRE LVIII.
Des Chanoines Reguliers de la Congrégation de France vul-

gairement appellée de sainte Genevieve ; avec la vie dw
Reverend Pere Charles Faure Instituteur de cette Gon*

gregation.>

NOu s eslans proposé de donner dans cette Histoire des
Ordres Religieux un abregédes Vies de leurs principaux

Fondateurs & Réformateurs, il est juste que nous parlions du;
Reverend Pere Charles Faure à qui la France est redevable
de lui avoir procuré la Congrégation des Chanoines Régu-
liers

,
qu'on appelle de France & plus communémentde sain-

Ée Genevieve
,

qui fait l'un des plus beauxornemens de l'état?
Regulier dans ce Roïaume.

Il naquit l'an 1594. à quatrelieues de Paris
,

dans le Villa-
ge de Luciennes

,
o't«rl ses Parens avoient une Maison de cam-

pagne.. Son Pere se nommoit Jean Faure Seigneur de Marsin-'
v.al, Commissàire ordinaire des Guerres

3 8c sa Mere Magde-^
laine le Bossu. Il fut nommé Charles sur les fonds de Baptê-
me ,

6c dès sa plus tendre jeunesse il montra beaucoup d'in-'
clination pour la vertu , 8c une grande aversion pour le vice y
car à peine avoitil cinq ans qu'aïant sçu que sa nourriceavoit,
esté reprise de quelques desordres, il ne voulut plus souffrir ses.
caresses

,
& fuïoit mesme sapresence.

Il aimoit passionnément toutes les choses qui regardent le'
culte des Autels

5
& il estoit si. porté à faire raumosne, que

souvent il se levoit exprès de grand matin pour prendre les
fruits qui estoient sous les arbres, afin de les cacher & de les
donner ensuiteaux pauvres. Son humeur estoit extrêmement
douce

,
son cœur tendre & genereux j & quoi qu'il sufl vif &

plain de feu
,

il estoit néanmoins judicieux & modéré
,
patient

& persévérant dans le travail ; enfin il sembloit que Dieuavoir
mis en lui tous les caractères qui sont propres à former les
grands hommes.

Son pere Penvoïa à l'âge de dix ans à Bourges pour y faire
sfes études au. College des Reverends Peres Jesuitcs J mais l'air
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,ti Pais lui aïant elle contraire ,
il le rappella auprès de lui,

& à peinç fut-il de retour qu'il le laissa Orphelin
,

estant de-
cedé

,
& aïant laissé à ses enfans plus d'honneur que de biens5

ce qui fit que la merede nôtre Charles le destina pour l'Eglise;
& comme l'Abbé de saint Vincent de Senlis estoit de ses amis,
on lui conseilla de le lui donner pour estre Religieux dans

- son Abbaïe, ce qui estoit alors consideré comme une espece de
Benefice.

Il entra dans cette Abbaïe suivant en apparence les impref-
sions de sa mere ; mais conduit en effet par la divine Provi-
dence qui le choisissoit pour y restablir la discipline Reguliere;
&'comme cette Abbaïe est regardée 'comme le berceau où la
Congrégation des Chanoines R.eguliersde sainte Genevieve a
pris naissances nous rapporterons Son origine.

Elle fut fondée l'an 1060. par Anne de Ruffie fille de Geor-
ges l'Esclavon Roi des Russiens & des Moscovites, femme de
Henri I. & mere de Philippes I, Rois de France. Elle y mit
des Chanoines vivant en commun ,

qui par la sainteté de leur
•

vie se rendirent si celebres & si recommandables qu'en 1186,
Guillaumede Garlande Senechal & Grand-jVTaistre de Fran-
ce ,

aïant fondé l'Abbaïe de Nostre-Dame de Livry à trois
lieuës de Paris, s'adressaà Hugues Abbé de saint Vincent, pour
y envoïer de ses Religieux. Ils persisterent dans cette ferveur
ju(quessous le Pontificat de Benoist: XII. qui aïant formé le
dessein de réunir tous les Chanoines Regulierssous une mesme-
Regle& les ramener a la mesme Observance & aux mesmes
pratiques, voulut que les Conu:it;ucionsqu'il avoit dressées aceujet fussènt universellement observées.

La premiere assemblée qui se tint en France pour les rece-
voir fut à saint Vincent de Senlis, 011 il se trouva soixante 8c
un Abbés & dix Prieurs des seules Provinces de Rheims & de
Sens. Mais peu de tems après les guerres que causerent les

-Anglois dans ce Roïaume, & qui empescherent la tenuë des
Chapitres Provinciaux ordonnés par Benoist XII. furent cause
que le relaschement s'introduisît dans la pluspart des M.Lisons.
Le partage des biens & la proprieté en bannirent la pauvreté;
les Offices qui devinrent perpetuels annéantirent l'obéïss-ince;
& les Religieux se plongèrent dans l'oisiveté

, ne songeant
plus aux études, & ne s'adonnant qu'à la bonne chere &
.au dereelement,

* *
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Le malheur des Commendes fut une suite & une punitiolll
de ces desordres, & l'Abbaïe de laint Vincent y fut aiïujetti©
des premieres

5
le dereglement dans lequel on y vivoit en 1492;-

iUtsi grand,quc le Parlement de Paris lut obligé d'en prendre
connoisiancc. Il citait plus grand enl 1595. Il y eut des Conl-
miilaires nommés pour y faire une visite dans les formes

5
ôc

tous ces desordres n'approchoient pas encore de ceux qui y
regnoient lorsque le Reverend Pere Faure y prit l'habit en
1614. Ce jour si saint &; si heureux pour lui

, ne fut, pour
ainsi dire

,
qu'un jour de débauche & de profanation pouf

les autres qui assisterent à cette ceremonie. On vit dans ce
saim lieu des festins

>
des danses

,
& d'autres divertissemenst

Les Femmes mangerent avec les Religieux dans le Réfec-
toire

,
elles entrerent par tout, jouèrent dans les Cloistre,c;

dans le Chapitre ; & ce ne fut qu'un jour de licence Se de
defordre,

Le jeune Novice estoit pendant tout ce teins-El enferme
dans ia Cellule. On ne le vit paroiitre que lorsqu'il fallut aller
à l'Office, & il ne parla à ses parens sur le soir, que pour leur '

dire adieu. Comme ce n'est ici qu'unpetit abrégé de sa vie
,
je

ne rapporterai point toutes les mortifications qu'il exerça sur
son corps, & cellesqu'il eut à souffrirde lapartdes Religieux
qui vivant dans le libertinage

, ne pouvoient voir sans rougir'
de honte la vie exemplaire qu'il menoit, & les auste-rités qu'il
pratiquoit ; & sans l'autorité de l'Evesque de Rieux Abbe de
cette Maison

,
& dont les Religieux dépendoient à cause de

certains avantages temporels qu'ils esperoientpouvoir obtenir
de lui, le jeune Novice euteflé renvoïé chez ses parens.

Enfin l'année de probation estant finie
>

il prononça ses
Vœux le premier jour de Mars 1615. tout s'y passa à l'égard
des Religieux comme à la priiè d'habit ; mais à l'égard
du nouveau Profez

,
il redoubla son zele & sa ferveur. Il ne

songea plus qu'à s'aquitter de ses obligations, & quelque tenis
après il vint à Paris pour y finir ses études. 11 fit Ion cours de
Philosophie sous François Abra de Raconis, qui fut depuis
Evesque de Lavaure

5 & après avoir reçu à la fin le bonnet de
Maislre és Arts

,
il étudia en Theologie sous Philippes de

Gamaches, &: André du VaL Il fit un merveilleux progrès
sous de si habiles Mailtres

?
de sorte qu'au bout de deux ans-

ils le contraignirent de prendre le degré de Bachelier. Ilfut;;.



fortement sollicité de continuer ses études afin depasser jus-
ques au Doérorat. Mais le desir de la Reforme de son Mo-
nasbere desaint Vincent, &L les sollicitations continuelles de
deux de les Confreres

,
dont Dieu avoit touché les cœurs,

qui le pressoient de retourner au plustosl, l'emportèrent:sur
toutes les raisons qu'on lui put donner pour continuer ses étu:
des. Ces saints Religieux eurent d'abord beaucoup à souffrir
de la part de leurs Confreres

, qui ne vouloient point enten-
dre parler de Reforme; & la protection que le Cardinal de la
Rochefoucaut

, pour lors Evesquede Sentis
,

voulut bien leur
donner

,
servit à les mettre à couvert des mauvais traitei-nens

que le Prieur de cette Maison leur falsoit. Leurs discours &C

leurs bons exemples en attirèrentquelques-Unsj mais les morts
funestes & tragiques de cinq Religieux, qui s'opposoient forte-
ment à leurs bonnes intentions avec le Prieur

,
& qui furent

suivies par celle de ce mesmë Prieur en moins d'un an, furent
ce qui donna entièrementnaissance à la Reforme. On chercha
dès lors des mesures pour y parvenir; & quoique le Pere Faure
n'eust encore aucune Charge, ni aucun Caractere, parce que
son âge ne le lui permettoit pas ; c'elloit néanmoins par (e.)"

avis quefurent dresses la pluspart des Reglei11ens necessaires, ôc
des pratiques qui ont depuis serviau grand Ouvrage de la Re-
forme j 8c un des principaux Articles

,
fut qu'à l'avenir les

Prieurs seroient triennaux au lieu qu'auparavant ils en:oiene
perpétuels.

Lorsque ces Reglemens eurent este dresses, les; Religieux
solliciterent si fort le Pere Faure, pour prendre l'Ordre de
Preslrisè

,
qu'il ne put s'en défendre. Ce fut le 22. Septembre

de l'année 1618. qu'ille reçut des mains du Cardinal de la Ro-
chefoucaut. On lui donna ensuite le gouvernementde cette
Maison

,
& Dieu verra une si grande abondance de Benedic-

tions sur ses travaux que cette Abbaïe répandit par tout uneodeur desainteté qui lui acquit autant d'estime, qu'elle s'estois
attirée de blâme.

Il vint de toutes parts des personnes de tout âge Se de toutes
conditionspour embrasser la vie Religieuse dans une si ('tinto'
Compagnie. On y voïoit couvent venir des Religieux de plu-
sieurs Maiions pour y observer la régularité, s'instruire des
veritables devoirs des Chanoines Réguliers

,
3c apprendre

sous- la conduite du Pere Faure les relies de lavie spirituelle.
•



Le Révérend Pere Pierre Fourier Cure de Matainçourt tra-
vaillant pour lors à la Reforme des Chanoines Reguliers de
Lorraine, y envoïa exprès un Religieux

,
qui fut depuis Ge.

neral de sa Congrégation, pour s'instruire des Reglemens de
cette nouvelleReforme, & pour consulterceux qui l'entrepre-
noient. L'Abbaïe de Nostre-Dame d'Eu y envoïa aussi quatre
Novices, pour y estre élevés dans la régularité. Enfin le Car-
dinal de la Rochefoucautaïant esté fait Abbé de sainte Gene-
vievedu Mont à Paris en 1619. 6c aïant resolu de la Reformer
Se de la mettre sur le mesine pied qu'estoit celle de saint Vin-
cent de Senlis, il crut qu'un des moïens dont il pouvoit se ser-
vir pour cela

,
estoit d'obliger quelques Religieux de cette

Abbaïe d'aller à saint Vincent pour voir ce qui s'y pailoit, &
pour y prendre l'idée d'une vie Reguliere.

Nous avons montré en parlant des Chanoines Reguliers de
Cairn Victor, commece Cardinalavoit tâché de relever les an-
ciennes Congrégations

5
mais n'aïant pas réiifli dans sondesr

sein
,

c'est ce qui lui fit naître la pensée d'en ériger une nour
velle ,dont[on Abbaïede sainte Genevieve a toujours esté le
Chef, quoi qu'elle ne soit que la troisiéme qui reçut la Refor-
me j

qui avoit esté auparavant introduite dans celle de saint
Jeande Chartres ; & nous rapporterons en peu de mocs l'Ori-
gine de cette celebre Abbaïe.

Elle fut fondéepar le Roi Clovis au commencement du si-
xiéme siécle vers l'an 511. à la priere de la Reine Clotilde son
Epouse, qui avoit procuré la conversion de ce Prince

, & à qui
toute la France est redevable de la foi Catholique. L'Eglise
fut consacrée par saint Remi en l'honneur des Apostres saint
Pierre & saint Paul, dont elle retint les noms jusqu'à ce que
sainte Genevieve y aïant esté enterrée

> on ajouta celui de

cette sainte à ceux des saints Apostres. Mais la ville de Paris,
aïant reconnu cette petite Bergere poursaPatrone,& le Roïau-

me de France aïant experimenté dans plusieurs occasions par
des miracles visibles la protection decette sainte Vierge ; cette
Eglise n'est plus connue presentement que sous le nom de

cette illustre Patrone de la Capitale du Roïaume de France.
Clovis y aïant mis d'abord des Chanoines Seculiers, ilss'ac-

quittèrentde leurs obligations pendant un tems considerable,
jusqu'à ce que les Normands n'aïant pu prendre Paris en 845-

846. se contenterent de saccager les Fauxbourgs. Leur



cruauté 11 aïant pas épargné ce saint lieu
,

ils le pillerent par
deux fois ; de iorce que les Chanoines aïant eité obligés de
prendre la fuite

,
le service divin ne s'y fit plus avec tant d'e-

xaélirude. Ils tombèrent insensiblementdans le relaschement,
qui s'augmentabeaucoup dans la suite principalement dans le
douzième siécle qu'ils en furent cliassés

, & l'on mit en leur
place des Chanoines Réguliers

, y aïant donné lieu par le
scandale qu'ils causèrent

,
lorsque le Pape Eugene 111. alla

dans leur Eglise l'an 1148. Ce Pontife qui estoit Religieux de
l'Ordre de Cisteaux &disciple de saint Bernard

>
avoit eité

élu pour Chef de l'Eglise universelleaprès la mort de Lucius
II. l'an 1145. une sedition qui s'éleva aussi-tôt à Rome l'obli-
gea d 'en sortir avec les Cardinaux

,
qui le couronnèrent auMonasterede Farse le quatre Mars de la mesme année. Il re-vint à Rome après que la revolte eut esté appaisée

>
mais la;

paix & la tranquillken'y durèrent pas long-tems. Le Pape fa-'
tiguépar les seditions des Romains

,
vint en France l'an II48o<

& fut reçu à Paris, par le Roi Louis VII. dit le jeune &l'Eve[-
que Thibaut auparavant Prieur de saint Martin des Champs..
Ils allerent au-devantde ce Pontife, & l'emmenerenten <*ran--de solemniré à leulise de Nostre-Dame. Quelques jours après,.
Eugene voulut aller dire la Messeà saintc Genevieve à cause
que cette Eglileeftoit immédiatement soumise au saint Siege.
Quand il y fut arrivé, les Officiers de l'Eglise étendirent de-
vant l'Autel un tapis de soïe

,
0\.1 il se proslerna pour faire son

Oraison. Ensuite il entra dans la Sacrislie & se revestit pourla Messè. Cependant les Officiers duPape prirent le tapis pré-
tendant qu'il leur appartenoit selon la coutume 5

les Chanoi-
nes au contraire prétendirent qu'il devoir rester à leur Eulise,
& prirent querelle avec eux. Des paroles ils en vinrenfaux
mains :

les Officiers du Pape furent si maltraités par les Cha-
noines, qu'il y en eut plusieurs de blessés, & le Roi mesme pen-sa l'estre allffi voulant appaiser ledéborde. Le Pape & leRoi;
pour punir ces Chanoines de leur insolence,resolt-irentde met-
tre des Bénédictinsen leur place & de leur oster cette Eglijse.
Néanmoins comme il y avoit parmi eux des personnesdistin-
guées par leur Noblesse & leur science

, on ne voulut pas d'a-

.

priver de leurs Prebendes
5 mais seulement leur enlaisser le revenu pendant leur vie, pour estre réuni après leur

iiiort a la 111en[e Conventuelle. L'Abbé de sains Victor ôc ses"



Religieux enaiant eu avis firent tant d'instances auprès de ces

,

Princes pour leur accorder cette Eglise
,

alléguant pour rai-
fons que les Chanoines Seculiers s'accoutumcroieni mieux si

leur maniéré devivre qu'a celle des Bénédictins
,

qu'ils obtin-
rent leur demande. On tira de l'Abbaie de saint V ictor douze
.Chanoines

,
qui furent conduits à (aime Geneviève

,
2c l'un

.d'eux nommé Odon en fut élu premier Abbé. Ainsi d'un
-Chapitre Seculier

, cette Eglise fut érigée en Abbaïe l'an
1148,

C'est ainsi que l'Hisloire de ce differend est rapporté dans
la vie de saint Guillaume

,
qui aïant eité du nombre des An-

ciens Chanoines Seculiers, se joignit aux Reguliers, & fut
dans la suite Abbé de Roschildein en Dannemarc

5
néanmoins

.Suger Abbé de saint Denis, qui avoit -eu cominillion du Pape
de faire ce changement ^n cette Eglise, rendant compte à ce
Pontife de ce qu'il avoit fait, dit que ce fut pour le bien de la
paix qu'il n'y mit pas des Bénédictins comme sa Sainteté l'a-
.voie ordonné

,
& que ce fut à la prière des Chanoines Sécu-

liers qu'il y mit des Religieuxde saint Victor.
Ils y vécurent conformément à leur état jusqu'aux guerres

,des Anglois j mais les désordresqu'elles causerent donnèrent
,-occasloki au relâchement

,
qui s'introduisit encore en cette

JVIaison atissi-bieii que dans plusieurs autres , comme nous
avons dit ailleurs j & il s'augmenta de telle sorte

, que sous le
Regne de FrançoisPremier

,
le Parlement fut obligé de don-

ner Commission à Pierre Brulard Conseiller pour informer
des desordres qui y estoient. Mais bien loin que cela servist à
rétablir le bon ordre

,
le relâchement alla J'LisqLi'à un tel point,

que quelques années aprèsChristophlede Thou Premier Presi-
dent, & Charles de Dormans Conseiller, s'y transporterent

pour tâcher d'y rétablir la paix. Leurs bonnes intentions ne
furent point sécondées

, au contraire le desordre augmenta
dans la suite par une.circonltaçce qui ne devoit pas naturelle-

ment produire cet effet.
Joseph Foulon qui gouverpoitcette Abbaïe depuis Fan 1557.

voulant empêcher qu'elle ne tombasl en Commende crut
que le meilleur expedient estoit de resicner sou titre à quelque
personne de qualité qu'il pust faire agreer au Roi, 6e aies Re-
ligieux par la considération de sa naissànce. Pour cet effet il
îettales yeux sur Benjamin de Brichanteaufils du Marquis dç

Nangis
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Nangis
,

qu'il reçut à la Profession
, & qu'il. fit ensuite élire

Abbé Coadjuteur peu de tems avant sa mort qui arriva l'an
1607. après avoir possedé cette Abbaïe pendant cinquante
ans.

Quelque-tems après ce nouvel Abbé fut fait Evesque de
Laon

,
de sorte qu'il ne resida point à sainte Genevieve

quoiqu'il y soit mort & enterré
5

ainsi les Religieux se
voïant sans Chef pour les gouverner ,

se laisserent aller à tou-
tes sortes de dereglemens

, & ne garderent plus aucunesObservances. Cela durajusqu'enl'an 1619. que l'Evesque de
Laon eslans mort, le Roi lui donna pour Successèur en cetteAbbaïe le Cardinal de la Rochefoucaut, & sa Majesté lui té-
moigna qu'il ne l'avoit nommé que parce que connoissantson
zele, il ne doutoit point qu'il ne travaillaitde toutes ses forces
pour rendre à cette Abbaïe son premier lustre

5
& que son

intention estoitqueles choses fussent remises en leur premier
état, quant à l'éle&ion libre d'un Abbé Regulier

, si-tost quele bon ordre y auroiceu:é rétabli.
Le Cardinal de la Rochefoucautreçut cette Abbaïe à cesconditions

, & pour seconder les pieuses intentions du Roi, il
commença à travailler au rétablissèment de la discipline Re-
guliere. Il fit assembler en l'année 1621. ce qu'il y avoit de
Religieux Reformés à Paris

, pour l'assister de leurs conseils,
sur les moiens qu'il devoit prendre pour executer son entre-prise, 8t l'on y convint de certains articles de Reforme qui
furent mis par écrit. On les communiqua aux Religieux de
l'Abbaïe, quelques-uns témoignèrent vouloir s'y soumettre.
Il y eut melme d'abord quelqu'apparencede regularité

5 mais
cela n'eut aucune suite. Il salut emploier l'autorité du Roi,
pour faire recevoir la Reforme. De dix-neufanciens, il n'y en
eut que cinq qui s'y soumirent i & son Eminence fit venir de
Senlis douze Religieux en 1624. qu'il conduisit lui-mesme al'Eglise

, au Cloistre
, au Chapitre & aux Dortoirs pour enprendrepossessîon. Il cstablit le Pere Faure Supérieur de cetteMaisonen particulier pour avoir la direction de tout le spiri-

tuel, non seulement à l'égard de ses Religieux i mais mesme à
l'égard de ceux de l'ancienne Observancequi n'estoient pas
encore Prestres, qu'il obligea de se soumettre à lui, & de lui
obeïr en toutes choses. On vit en peu de tems la Reforme faire
.v.n merveilleuxprogrès,suant esté introduite dans plusieurs



Maisons, ce qui fit que la Congrégationcommençant à s'aug-
menter , on jugea à propos de lui donner un General.

Quelques années après on poursuivit en Cour de Rome,
pour rendre cette Abbaïe électivede trois en trois ans, sur ce
que le Roi s'estoit demis de tout droit de nomination à cette
Abbaïe, & avoit consenti que non seulement elle fust élective

commeauparavant;maisque l'élection d'un Abbé se fisl tous les
troisans.Le Pape l'accordaau mois de Fevrier 1634-.confirmant
aussi cette nouvelle Congrégation. L'on assembla ensuite le
Chapitre General comparé des Superieursde quinze Maisons
qui avoiéntdéjà embrasse la Reforme,& le R. P. Faure fut élu
canoniquement pour Abbé Coadjuteur de sainte Genevieve
& General de toute la Congrégation.

Autantque les Religieux avoient de joie de son e1ettion,au..

tant lui causas-elle de chagrin. Il commença par un acee d'hu-
milité

5 car il voulut servir la Communautéau Refectoire jus-
qu'à la fin du repas, quelque chose que l'on pust faire pour
l'empêcher ; & il conserva toujours cette pratique toutes les
fois qu'il officioit Pontificalement. Ce n'estoit point en lui une
vaine ceremonie j mais un effet sincere & une veritable mar-
que dela disposition de son cœur ; car il estoit humble & mo-
desse

,
& on ne s'appercevoit du rang qu'il tenoit parmi ses

Freres que par les marques exterieures attachées à sa dignités
11 s'acquitta si dignementde cet emploi qu'il fut élu plusieurs

fois dans la suite pourlamelme dignité
,

& il estoit General
pour la troisiéme fois lors qu'il mourut dans le tems qu'il tra-
vailloit le plus pour l'agrandiffemencde sa Congrégationcar
sa penitence & son application continuelle aïant épuisé les for-
ces ,

la fièvre le prit dans le cours de ses visites à Senlis. Il le
dissimula d'abord & vint coucher à Nanterre sans rien dire de
son mal, qui augmentant de plus en plus, l'obligea de s'arrester
dans une Ferme dépendantede l'Abbaïe de sainte Gcnevieve
proche de Versailles, où le Cardinal dela Rochefoucaut lui
envoïa son carosseavec des Religieux pour le ramener à Paris.
Mais il les avoit déjaprévenus, & il estoit parti pour Chartres
lorsqu'ils arrivèrent, voulant s'y rendre le mesme jour &
mesme prescher le lendemain à cause de la Feste de saint Au-
gustin.Accablé de son mal,il n'eut pas seulementassez de force
pour celebrer la fainte Messe ce jour-là. On le transporta à
.Paris avec afl€£ d'incommodité,où estant arrivé

>
il voulut



rainer & embrassèr toute la Communauté auparavant de se

mettre au lit.
Il acheva néanmoinspendant sa maladie les Constitutions

qu'il avoit déjà commencées. Il dressa des Memoires 5c des
lnltruél:ions sur quantité de points particuliers qui ont beau-
coup servi pour le bon gouvernement de cette Congregation;
après quoi il ne songea plus qu'à la mort; & bien loin que cette
pensée lui causaide la fraieur

,
elle lui donnait au conttaire

de la joie, & de la consolation. On le voioit souvent prosterné

au pied d'un Crucifix. Il estoit presque toûjours dans des
Méditationscontinuelles. Il n'ouvroit la boucheque pour ex-
primer des sentimensadmirables; ; & quoique son mal riist pour
lui une assèz grande penitence, il ne se croioit pas pour cela

exemt de pouvoir mortifier son corps ,
lui refLuant tous les

soulagemens superflus. Enfin dans le tems qu'on commençoic
d'avoir quelque esperance de sa guérison

,
il fit uneconfession

generale & demanda lesaint Viatique.
Comme il sembloit se mieux pirter,lesPelio-ietix qui estoient

pretèns en furent extrêmement surpris
,

ils n'en pouvoient
comprendre la raison

,
ils le supplierent de vouloir epargner

cette douleur à ses enfans
,

qui feroient alarmez quand ils en-
tendraientcette nouvelle; mais il repondit qu'il n'y avoit point
à difFerer, & quepour eviterce qu'on apprchendoit

, on pou-
voit faire la ceremoniependant la nuit. L'on fit ce qu'il fou-
haitoit, cinq ou six anciens y aflislerent, & sl-tosi: qu'il vit le
Sauveur du monde entrer dans sa chambre

,
il se jetta à ge-

noux pour l'adorer & le reçut avec des transports d'amour,
qui ne se peuvent exprimer.

Le matin les Religieux qui ignoroient ce qui s'estoic passé
la nuit, le vinrent sïduer parceque c'estoit le jour de sa Feste.
Jamais il ne parut plus joieux, il les entretint familièrement, il
leur fit à son ordinaire quelques exhortations

,
donna mesme

l'habit à un postulant, & traitade plusieursaffaires j mais sur
le soir la fievre s'estant augmentée

,
il tomba en foiblesse, il

perdit tout sentiment, & on n'eut que le tems de lui donner
l'extrême-Onétion

,
après quoi Il rendit s011a111e au Seigneur

le quatre Novembre 1644. efcint âgé de cinquanteans, aïant
eu la satisfacbion de voir sa Congrégationaugmentée de plus
de cinquante Maisons, oùpar ses foins & tes travaux la Refor-
me avoit esté introduite. Son corps, fut ouvert 8c enterré à



fainte Genevieve,aprèsqu'on en eut tiré le cœur qui fustporté
i
àsaint Vincent de Senlis, ou la Reforme avoit commencé, &
ses entrailles furent aussi portées à fainte Catherine du Val
des Ecoliers à Paris.

Après sa mort , cette Congregation s'est tellement aug-
mentée qu'elle est presentement la plus ample & la plusnom-
breuse de toutes celles qui composent l'Ordre des Chanoines
Reguliers j puisqu'elle a plus de cent Monasteres, dans une
partie desquels les Religieux sont emploies à l'administration
des Paroisses & des Hospitaux

, & en l'autre à la celebration de
l'OHice divin, & à l'inltruftiondes Ecclesiastiques & dela
Jeûner dans les Séminaires. Elle a en France soixante & sept
AbbaÏes, vingt-huitPrieurés Conventuels

,
deux Prevoslez,

& trois Hospitaux
5 & aux Païs-Bas trois Abbaïes & trois

Prieurés
, outre un très grand nombre de Cures. La mesme

Reforme a subsistépendant un tems dans la Cathedrale d'U-
sez. Ces Chanoines Reguliers disent Matines le soir à huit
heures, immediatement après l'examen de conscience

, & les
Litanies de la sainte Vierge j & se levent le matin à cinq heu-
res. Ils jeûnent tous les Vendredis, pourvuqu'en ces jours-là
il ne se rencontre point de Fesie solemnelle

, ou qu'il n'y ait
point de jeûne d'Eglise le Jeudi, ou le Samedi. Ils jeûnent
encore toutes les veilles des Festes de la sainte Vierge

,
& de

celles de saint Augustin, pendant l'Avent, 6c les deux jours
qui precedentle Caresmeuniversel.

Depuis un tems immemorial l'un des Chanceliers de l'uni-
versité de Paris

,
effc tiré de l'Abbaïe de sainte Genevieve.

Entre ceux qui ont rempli cette Charge depuis la Reforme,
le Pere Jean Fronteau est celui qui a acquis plus de réputation.
Il estoit d'Angers, & fut reçu en 1630. parmi les Religieux de
cette Congrégation. Il enseigna pendant plusieurs années la.
Philosophie & laThéologie, il avoit appris les langues Grec-
que ,

Latine
,

Hebraïque, Syriaque
,

& Chaldéenne
, & il

n'y a point d'Ouvrages en ces cinq sortes de Langues qu'il
n'ait lus. Il parloit aussi les Langues vivantes de l'Europe, &
dressa cette belle Bibliothèque de sainte Genevieve

,
qui a

esté augmentée deplus dela moitié l'an 1711. par celle de feu
M. l'Archevesquede RheimsMichel le Tellier, qui la laissa à
cette Abbaïe par son Testament, ce qui la rend une des plus
considérables de l'Europe, estant presentement composéede
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pius ae îoixante-milie Volumes ôe d un Cabinet très curieux.
Le PercFronteau avoiVesté fait Chancelier de l'Universi,lé

en 1648. 6c aïant eu depuis le Prieuré de Benetz en Anjou 6c
ensuitela Cure de Montargis, il en fut prendrepossession sur
la fin du Caresme de l'an 1662. 6c se donna tant de peine du-
rant les Festes de Pâques en l'administration des Sacremens ôe
en la vince des Malades

,
qu'il en tomba malade lui-melme le

douze Avril de la mesme année, 6c mourut le dix-sept suivanc
n'eltant qu'en la quarante-huitièmeannée deson âge.

Le Pere l'Allemand qui a fait un Abrégé de sa vie
,

lui
succeda dans l'Office de Chancelier de l'Univeruté,&: a esté
un des plus illustres ornemens de cette celebre Académie.
Avant d'estre Religieux, il en avoit esté plusieurs fois Recteur;
& après la mart du Pere Fronteau

,
elle le demanda pourChancelier a l Abbe de sainte Genevieve, qui a droit d'y

nommer , 6c qui ne pouvoit refuser cette dignité au Pere l'Al-
lemand

,
sans quelque sorte d'injllÜice. Il mourut le dix-huit

Fevrier 1673. âgé de cinquante-ans
,

après avoir pendant unlong-tems médité la mort 6c s'y esire preparé. Il nous en alaissé des preuves par les Livres qu'il a composés surcesujet.
Le Pere du Moulinet s'est auln rendu très recommandable

dans cette Congrégation par sa profonde erudition, sur tons
par la connoiuance qu'il avoit de l'antiquité 6c des Medail-
les. Entre les differens Ouvrages qu'il a donnés

,
il y en a

un qui traite des Chanoines Reguliers avec la description
de leurs differens habillemens. Celui de sa Congrégation
consiste en une soutane de serge blanche avec un collet
fort large 6c un rochet de toile. Lorsqu'ils sont à la mai-
son

,
ils ont l'eslé un bonnet quarré

, 6c pendant l'hiver uncamail noir
,

6c hors le Monastere ils portent un manteaunoir à la maniere des Ecclesiastiques. Pour habit de Chœur
ils ont l'esté un surplis & une aumuce noire sur le bras,& l'hi-
ver un grand camail 6c une chape noire.

Il y a encore eu beaucoup de celebres Ecrivains parmi eux>& entre les autres les Peres Chaponelle 6c le Large
,

qui ontfait des Recherches 6c des dissertationssçavantes 6c curieuses
sur l'histoire des ChanoinesReguliers.Lesarmes de cette Con-
gregation sont d'azur a une main tenant un cœur enflamlné;
avec cette devise

, Supcremintat chéritas. Entre les Privile-
ges dontjouit l'Abbaïe de sainte Genevieve

,
le plusconside-



rable eu , que 1 Abbé oc les Religieux, a la delcente de la.
-

CHÂFLÈ de cette Sainte
,

Patrone de Paris, dans les calamités
publiques, & lorsqu'on la porte en procession

, ont la droite
sur l'Archevesquede Paris & les Chanoines de la Cathedrales
& que l'Abbé donne la bénédiction dans les ruës aussi-bien
que l'Archevesqtiê- Cette Abbaïej suivant les Privilèges des
Papes & des Kois de France

,
n'eu: jamais vacante , & luivant

l'usage orditjaire, le mort saisit le vif. L'Abbé estant mort,
le premier &; "se second Assistant lui succedent, en vertu d'u-
ne Bulle d'Alexandre VII. du 1. Aoufl 1655. & Lettres Paten-
tes du Roi, le tout confirmé & enregistré aux Coijrs Souve-
raines. Un des Privilèges dont joüit cet Abbé, est de donner
des Monitoires comme les Evesques, & il a esté maintenu
dans ce droit par un Arrest du Conseil d'Estat.

Votez, la Vie du Pere Faure imprimée à Paris en 1698. Du
Moulinet

,
Riss. des différéns habits des Chan. Regul. Her-

mant ,
Ejlablijfementdes Ord. Relig. Malingre

,
Antiquités de

Paris , Se Sammarth. GalL Chrisi. Tom. 4.pag. 1001.

CHAPITRE LIX.

Des Chanoines Reguliers de la Congrégation du V41-4es,."

Ecoliers
x

unie à celle de France.c OM M E la Congregation du Val-des-Ecoliers est
presentement unie à celle de France ,

audi-bien que
quelques Abbaies & Prieurés de Chanoines Reguliers , qui
faisoient autrefois comme des Ordres particuliers, par rap-
port à leurs differens habillemens & aux differentes Conf-
titutions qu'ils observoient ; c'est ce qui fait qu'après avoir
parlé de la Congregationde France dont ils sont presentement
membres, nous rapporterons aussi leur Origine. Nous parle-
rons premierement dans ce Chapitre

,
de la. Congrégation du

Val-des-Ecoliers
>

& dans le suivant, des autres Abbaïes &
Prieurés.

L'an 1101. selon quelques Auteurs, & selon d'autres l'an
î ici.quatre Docteurs & Professeurs en Theologie de 1'Uni1
yersite de Paris

,
sçavoir Guillaume

,
Richard

,
Evrard

, 6c
^lanaiTés, estant un jour dansun mesme lieu éloignés les uns
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des autres & occupés à leurs estudes, eurent une mesme vi-
fion, d'un Arbre d'une grosseur & d'une hauteur surprenan-

te ,
& dont les branches & feuillages sembloient orner tout le

monde. L'heure estant venue qu'ils conferoient ensemble &
se communiquoient les uns aux autres les remarques qu'ils
pouvoient avoir faites sur les Livres qu'ils avoient lûs j la con-
versation tomba sur le bonheur dont les Bienheureux jouis-
soient dans le Ciel, & les tourmens qu'enduroient ceux qui
estoient condamnés aux fiâmes éternelles.

Guillaume leur dit
, que pendant qu'il lisoit lé Prophète

Ezechiel qui avoit esté le iujet de son estude,il avoit eu jusqu'à
trois fois la Vision de cet Arbre dont nous venons de parler.
Ses Compagnonsqui avoient eu autant de fois la mesme Vi-
lion, surpris de cette merveille

,
jugerent bien que Dieu de-

mandoit d'eux quelque chose d'extraordinaire
:

c'est pour-
quoi aïant délibéré entr'eux

,
ils communiquèrent cette Vi...

sion aux plus habiles de l'Université, qui leur conseillerent de
renoncer au monde

,
& de sè retirer dans quelque solitude

,où ils ne soqgeaslènt plus qu'à l'éternité
,

dont ils devoient à
l'avenir faire leur principale estude.

Guillaume fit pour lors un discours si touchant à se£ Éco-
liers sur le mépris du monde, qu'il y en eut trente-septqui Fe...
solurent de l'abandonnerentietement, & de suivre l'exemple
de leur Maistre dont ils voulurent estre les Disciples, aufli-
bien dans la pratique des vertus ,

qu'ils l'avoient esté dans
l'estude des sciences humaines j & pendant qu'ils mirentordre
à leurs affaires

,
Guillaume avec ses autres Compagnons

yEvrard
,
Richard & Manasses, leur furent chercher un lieu

propre à la retraite qu'ils meditoient.
Ils partirent de Paris pour ce sujet l'an ïioi. & arrivèrent

ssirles confins de Champagne vers Langres, ous'émane arres-
tés pour prendre du repos dans un lieu environné de rochers
affreux, qui n'avoit jamais esté habité que par des bestes

, &
quisembloit devoir estre plustost leur retraite que celle des
hommes, ils prirent la resolution d'y fixer leur demeure

faprès qu'ils eurent apperçu une fontaine qui sortoit de deflbus
un rocher

, & en obtinrent la permission de Guillaume de
Joinville pour lorsEvesque de Langres, qui fut dans la suire
Archevesque de Rheims.

\ Comme ils estoient allés à Langres pour obtenir cette per-
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nliffion, ils y trouvèrent Frédéric ou Fery aussi Dotteurde
' Paris

,
qui avoit elle élu Evesque de Châlons

, & qui elloit ve-
nu à Langrespour s'y faire sacrer. Il fut si touché de voir des
personnes qui ie faisoient admirer

,
il n'y avoit pas long-tems,

par leur icience, chercher la retraite & la solitude
, pour se

cacher aux yeux des hommes, qu'il voulut les luivre dans ce
Desert, abandonnanttoutes les eiperances qu'il pouvoit avoir
dans le monde. Ces saints Personnages bassirent d'abord de
petites cellules

, ou plustost des Chaumieres, & voulant se
prescrire une manière de vivre, ils prirent la Regle de saint
Augussin & les Constitutions des Chanoines de saint Victor;
ce qui futapprouvé par l'Evesque de Langres, & confirmé
par le Pape Honorius 111. l'an ni8.

Cependant ces trente-scpt Escaliers, qui avoient pris la re-
solution d'abandonner le monde, aïant appris que ces saints
Religieux s'estoient establis dans ce Desert, les vinrent trou-
ver , & reçurent l'habit de Chanoines Reguliers. Cette sainte
Communauté acquitune si grande réputation

, que l'on sou-
haita de ces Chanoines en plusieurs endroits, & en moins de
vingt ans, ils establirent seize autres Monasseres

:
mais ce

premier esiant trop exposé aux inondations frequentes cau-
sées par les ravines d'eau qui tomboient des montagnes, ces
Chanoines demanderent l'an 1234. a Robert de Torrota

, pour
lors Evesque de Langres

,
_& depuis Evesque de Lieges, un

lieu plus favorable
, ce qu'il leur accorda dans une autre val-

lée proche Chaumont en Bassigny
, ou ils bassirent dans la

suite un magnifique Monasterequi a toujours esté le Chef
de cette Congrégation

,
dont les Superieurs n'avoient que le

-titre de Prieurs. Mais Nicolas Cornuot Prieur Conventuel de
ce Monastere

, & General de l'Ordre
,

obtint du Pape Paul
III. la dignité d'Abbé pour lui & ses SucceiTeurs

, & le pri-
vilege de se servir d'Ornemens Pontificaux. Ils ont toujours
estéperpetuels jusques en l'an 1637. que Laurent Michel Abbé
.Generalde cette Congrégation, aïant embrassé avec ses Re- î

ligieux la Reforme de la Congrégation de France
, avec la.

permission de SebastienZamet Evesque de Langres, se démit
de sa dignité d'Abbé. Il consentit qu'on en élut un autre tous
les trois ans ,

& que les Monalteres de sa Congrégation avec
tous leurs droits

,
sussent unis à celle de France 5 ce qui fut

confirmépar le Roi, le Cardinal de la Rochefoucaut, le Par-
lement
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SECONDE PARTIE
, CHAP. LIX. 39.lementde Paris,&; autoriie par une Bulle d'InnocentX-del'an

1646. Le premier Abbé triennal ne fut neanmoins éiu
que.l'an 1653. l'élection tomba sur le Pere Gabriel Barbier, quiestoit Prieur de saint Loup de Troyes, & son élection fut

confirméedans le Chapitre General qui se tint au mois de
Septembrede la mesme année, dans l'Abbaïe de fainte Ge-
neviéve à Paris.

Lorsque Congrégation du Val-des-Ecoliers subsi/loit
1v Abbe du Val-des-Ecoliers

,
General de cet Ordre, estos'élu par tous les Religieux de cette Abbaïe, & cette élection

devoitse faire enpresence des Prieurs des Maisonsde Bonne-
val proche de Dijon

,
de Bel-Roiproche de Bar-sur-ALibe

>
&de Spineuse-Val proche de saint Dizier, ces Maisons esiàntles

premieres Filles du Val-des-Ecoliers j & tous les trois ans ontenoit le Chapitre General où se trouvoient tous les Abbés
les Prieurs & les Saufprieursde toutes les Maisons qui dépend
doient de cette Congrégation.

Le Prieuré de sainte Catherinedu V al-des-Ecoliers a Parisxiependok aussi de cette Congrégation, & avoit esté fondé
par saint Louis l'an 1229. en memoire de la fameuse bataille
de Bouvines

, gagnée par son aïeul Philippes Augure l'an
12.13. contre l'EmpereurOthon IV. Ferrand Comte de Flan-
dre

, Renaud Comte de Boulogne &: plusieurs Confédérés,
qui avoient mis sur pied une armée de cent cinquante millehommes.Quoiquecelle de Philipes fuit plus foible de la moi
tié, il ne laissa pas que dedonner la bataille. Ce Prince y cou-rut grand risque, il fut foulé aux pieds des chevaux & bleff,-','
a la gorge ; mais il demeura ensin vitl:orieux. Othon fut mis
en fuite, & cinq Comtes

, entre lesquels estoient Ferrand &Renaud, avec vingt-deux Seigneursportans Banniere, furent
faits pnlonniers. Philippes avoit fait vœu dans la joie de cetheureux succès

, de bastir une Abbaïe en l'honneur de Dieu& de la sainte Vierge. Son fils Louis VIII. acquitta ce Vœu
en fondant celle de Notre-Dame de la Victoire proche deSenlis

,
& son petit-fils saint Louis

, en memoire de la mesme
bataille

,
fondale Prieuré de sainte Catherine du Val-des-Eco-

liers a Paris
,

dont quelques Abbaïesont depuis tiré leur ori-
gine, comme celle de Mons en Hainaut fondée en Il)1.. parMarguerite Comtessede Flandre

,
qui fit venir sept Religieux

de Paris
, pourétablir la discipline Reguliere dans cette &Mai-
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son, que Paul V. érigea en Abbaïeen 1617. Celle de Geron-
làrt pres de Namureitoitaulîi de la mesme Congrégation.Elle
futfondée l'an lui. & devin: Mere de l'Abbaïe de Liege &
des Prieurés de Homphalise

,
Lihoux, 6c Hauwie au faux-

bourg de Malines 5
mais-toutesces Maisons sont presentement

unies à la Congrégation de France, comme estant autrefois
de la dépendance de celle du Val-des-Ecoliers. Elles n'ontpas
néanmoins pris les usages & coûtumes des Chanoines Régu-
liers de la Congregationde France, l'Abbé General de cette
Congrégation y a seulement droit de visite & de correction

y

& y peut envoïer des Religieux.
Les Chanoines du Val des Ecoliers estoient habillés de serge

blanche avec un Scapulaire sans rochet, leur robe estoit serrée
d'une ceinture de laine noireou de cuir, & les Prestresavoient

un bonnet quarré pour couvrir leur tesse. Pendant l'esté seic

au Chœur ou allant par la ville
,

ils avoient un surplis. Les
Prefires portoient sur le bras une aurnuce de peau d'agneau
noire, faite de maniere qu'elle pouvoit couvrir leur cesse es-

tant au Chœnr.LesDiacres & les Sous-Diacres au lieu d'aumu-

ce portoient sur le bras un camail plié
,

& les autres portoient
lecamail sur les épaules. L'hiver tant au Choeurqu'allant par
la ville, ils avoient une chape noire avec son capuce, & dans
le tems qu'ils portoient ces chapes

*
ils avoient un camail pour

couvrir leur tesse dans la Maison, lequel camail tant les Dia-
cres que les Sous-Diacres & les autres Clercs portoient en tOllt.

tems dans la Maisonjà la difference que les Diacres &: les Sous-
Diacres ne s'en fervoient- pas pour couvrir leur tesse

,
mais.

avoient un bonnet quarré dont l'urage n'estoit pas permisà

ceux qui n'estoientpas dans les Ordres sacrés. Les Freres Con-

vers estoient habilles comme les-autres, sinon que leurs habits
efloient plus courts & qu'ils serroient leurs robes & Scapulai-

res avec une ceinturede ctiir,& que leurs chapes tant auChoeur

que par la ville essaient de couleur tannée. Dans la Maison ils

portoient un camail ou bonnet rond de mesme couleun ce qui
s'observeencore dans les Maisonsde Flandre & de Brabant.

Ceux qui avoient des Prieurés, Cures, ou des Benefices, es-
toient obligés de rendre compte tous les ans au Prieur Clau-
stral de ce qui leur ressoit des fruits des Benefices ou des au-
mosnes, ce qu'ils estoient obligés de faire dans le Caresme

•u danslo&ave de Pâques, & pendant la semaine sainte ils
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SECOND E PARTI j ,
CPIAP. L X. 59cHoient obliges de se confesserau Prieur Claustral oui ,qilei-qu'un de ses Religieux. Quant aux Observances Regulieres,

elles estoient à peu près les mesmesque celles qui se pratiquent
dans la Congregationde France, à laquelle la pluspartdes Mai-
ions de celle du Val-des Ecoliers a cité unie. L'Abbé Laurent
Michel qui procuracette union avoit dresse des Conflitutiong
pour cette Congregation du Val-des Ecoliers, qui furent re-ceuës dans le Chapitre General qui se tint l'an 1629. & qui fu-
rent imprimées à Rheims la mesme année. Ascagne Tambu-rin,Arnaud Wion, & quelques autres se sont trompés lorsqu'ils
ont dit quecette Congregationavoit suivi laRegle de S.Benoist.

*V/<r£Labbe, Biblioth. Tom. 1. Le Cointre
,

Hiss. du, Vd des
Ecoliers. Du Boulay vnivers. Paris. Tom. 3. page 15. Sail-
march. GIIO.Chrifl. Tom. 4. Du Moulinet ,figures des diss. ha-
bits des ChanoinesRegul. Ascag. Tambur, de sur. Abb. 7-am. 2.diss. 14-. 5- num- 44- Bonanni, Catalog. ord. Relig. d-
les CorftitutioHs de cette Congrégationimprimées en 1619.

CHAPlTR.E LX.
Des Chanoines Réguliers de saintJean de Chartres, des-

deux Amans
j

de saint Lo de Rouen , & desaint Martin
,d'Esperne,presentement unis a la Congrégation de France
ou defainte Genevieve.

1A PR ES que la Reforme eutesté introduite dans l'Abbaïe
de saint Vincent de Senlis par les soins du R. P. Faure..

comme nous avons montré dans le Chapitre LVII. celle d esaint Jean de Chartres suivit bien-tost son exemple & s'unit à
elle, aïant esté la premiereà embraser la reforme par les soins
de Leonore d'Etampes Evesquede Chartres, qui y fit venir des
Religieux de saint Vincent l'an 1624. Ce Monastere de saint
Jean eut pour Fondateur le bienheureux Yves Prévôt de
saint Quentin de Beauvais,qui aïant esté élu Evesquede Char-
tres fit venir en sa ville Episcopale des Chano ines de son Mo-
jialtere de saint Quentin l'an 10'7. qu'il establiten l'Egli(e de
saint Jean en Vallée. Il leur donna des revenus consîderables
pour leur subsista nce, entre autres le Prieuré de saint Estien-



ne qui estoit dans l'enceinte de la ville,& les Annates des Pré"
bendes des Chanoines qui viendraient à deceder,qui est un
droit dont les Chanoines Reguliers ( selon le P. Du Mouli-
net ) jouissent enplusieurs Cathedrales de France. Cette Ab-
baïe aïant esté ruinée l'an i^6z. par les Hereriques,elle fut de-
puis transportée au Prieuré de saint Estienne dans l'enceinte
de la ville, où elle a esté rebâtiepar les Chanoines Reguliers.
de la Congrégationde France lorsqu'ilsy furent establis. L'ha-
billement de ces Chanoines consistoit en une soutane de serge
blanche avec un rochet & un chaperon noir sur l'épaule air
lieu d'Aumuce

, ce qui leur estoit commun avec les Chanoi-
nes Reguliers de. saint Acheul d'Amiens

,
de sainte Barbe en

Auge & quelques autres qui ont esté aussi unis dans la suite
à la Congregation de France.

L'Abbaïe de saint Denis de Rheims,à la requisitiond'Hen-
ry de Maupas Evesque Lavaur de qui en estoit Abbé

, receut
aussi la reforme & fut unie à la mesme Congrégation te treize.
Aoust I6n.CetteAbbaïe avoit esté fondée par le Grand Hinc-
mar Archevesque de Rheims sous le regne de Charles se
Chauve ; mais ce Monastere qui estoit hors l'enceinte de la
ville aïant esté ruiné par les guerres ,

Gervaise qui estoit Ar-
chevesque en 1067. voulut le restablir en sa premiere splen-
deur, ôc le transferer dans la ville

, ou il y mit des Chanoines
Reguliers sous la Regle de saint Augustin qui ont retenu les
derniers l'ancien habit des Chanoines, scavoir le grand sur-
plis descendant jusques à terre ,

&. l'hyver la chape pardessus
sans aucune ouverture pour passer les mains, ce qui estoit in-
commode j aussi les anciens qui s'en servoient,ont-ils quité ces
habits pour se conformer aux Chanoines de la Congregation.
dé France lorsqu'ils furent introduits dans cette Abbaïe.Quant-
à la Réglé de saint Augustin dont il esi parlé dans la Charte
de 1"Archevesque Gervaise qui restablis cette Abbaïe, l'on,
peut v-oir ce que nous en avons dit au Chapitre II. de cette.
seconde Partie pag. 17.

L'an 1636. le Parlement de Rouen obligea les Chanoines
Reguliers du Prieuré de saint Lode Rouen d'émbrassèr aulîi
la reforme de la Congrégation de France ; & aïant fait venir,
à cet effet des Religieux de Paris, il les mit en possèssion'de ce
Prieuré, qui avoit esté autrefois basti parvint Melon Arche-
vesquedç,,.ccttc ville ibus l'invocationde la sainte Trinité. Ma»
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les Normans s'estant eilablis dans la Neustrie à laquelle ils
donnerent leur nom, faisant de grands ravages dans cette
Province, principalementdans la. basle Normandie

,
les Reli-

ques de saint Lo &. de saint Romphard Evesquede Coutances
furent apportées à Rouen &: deposées dans cette Eglise de la
Trinité, qui depuis ce tems a retenu le nom de saint Lo. Rolla
Duc des Normans seffcant fait Chrétien, accorda en leur
consideration l'Eglise où ces SS. reposoientà: Thiery Evesque
de Coutances & à ces Chanoines pour leur servir de Cathe-
drale

, & y faire le service divin jusques
& ce qu'ils ruaient ref-

tablis dans leur propre ville. Quatre Evesques de Coutances
consecutifs y tinrent leur siege pendant plus de 110. ans, & ils
y laillerent en se retirant en baffe Normandie un College de
Chanoinesy lesquelselianc tombés dans le dereglement, Al-
gare Evesque de Coutances y mit des Chanoines Reguliers
qu'il fit venir de sainte Barbe en Auge en 1144. qui aïant aulîî
abandonné la vie Reguliere

,
furent unis à la Congrégations

de France l'an 1639. comme nous avons dit ci-dessus. Ils ef-
toient en poflèlBon de porter l'hyver à l'Eglise la chape viole-
te, & en esbe l'aumuced'etofe de mesme couleurdoublée èC
bordée de fourure blanche.

Le Prieuré des deux Amansau me(mc Diocese de Rouen,
embrassa aussi la mesme Reforme le 24. Mai 1648. Il y a eu
plusieurs. opinions touchant l'origine de ce nom, La tradition
du Païs est qu'un jeune Gentilhommeaiant recherché en ma-
riage une Demoiselle des environs de ce lieu

,
ses parens ne

crurent pas ce parti avantageux pour elle & refuserent sou
alliance. Ce Gentilhomme ne se rebuta point de ce refus, au
contraire il redoubla ses poursuites jusqu'à se rendre impor-
tun,de sorte que le pere de la fille croïant se defaire de lui & lui
demandant quelque chose d'impossible

,
lui promit sa fille s'il

la pouvoit porter jusques au haut de la montagne où le Mo-
rnltere est presentement situé, laquelle est fort roide & de
difficile acces. Il accepta ta condition 6c la porta heureusement
jusques au haùt de cette montagne ,

mais si las & si epuisé qu'il
expira sur le champ. Cet accident toucha si sensib'lement lit
fille qu elle mourut aussi de deplaisir

,
de sorte que les parens-,

de l un & de l'autre les firent inhumer ensemble au mesme
lieu qui a gardé depuis le nom des deux Amans.

Comme cette Hiltoire approche du Roman, c'esi: pour celi

CHANOT-
MES DE S.Le
E KOUFIN-

CHANOÏ'-

N E S D E S;

1. AMAN SV



qued autres ont cruque ce nom avoit et1é donné à ceMonastere
en consideration d'un mari & d'une femme d'Auvergnedont
parle Gregoire de Tours au livre 32. de gloria ConfeJJorum.Lef-
quels aïant gardé toute leur vie la virginité dans le mariao-eJ
& aïant esté enterrés après leur mort l'un après l'autre dans
deux sepulcres differens de pierre

, on trouva le lendemain
qu'ils estoient si bien joints ensembe qu'il n'en paroissoit qu'un:
c'eifc pourquoi ils furent honorés dans tout le Païs sous le
nom des deux Amans. Mais il y en a d'autres qui ont estimé
qu'il ne faloit point chercher d'autre origine quel'amour saint
& reciproque de Notre Seigneurenvers laMagdelaine qui est
la Patrone de cette Eglise. Les Chanoines Reguliers de ce
lieu avant la reforme portoient l'aumuce(ur latelte,& avoient
un rochet pardessus leur robe.

L'Abbaïede saint Martin d'Epernay en Champagnefut du
nombre de celles qui estant tombéesdans le relâchement, vou-
lurent embrasser la vie Reguliere en s'unissant à la Congréga-
tion de France ou de S te Genevieve.Elle avoit esbé fondée dés
le commencement du douziémesiécle par les ComtesdeCham-
pagne,& fut toujours desservie par desChanoines Seculiers jus-
qu'enl'an 1I4g. que Gallerand ou Vallerand, quatriéme Abbé,
aïant esté touché par les predications de saint Bernard

,
reso-

lut de quitter le monde pour se faire Religieux à Clairevaux;
mais avant d'executer son dessein, il fit venirpar leconseil de
ce Saint, &: du consentement de Thibaut Comte de Champa-
omne ,

des Chanoines Reguliersà saint Martin d'Epernay.Foul-
ques Religieux de saint Leon de Toul fut élu Abbé & fut
beni par Renaud Archevesque de Rheims en presence de saint
Bernard, du Comte de Champagne, & de Jossèlin Evesque
de Soissons. Ces Chanoines avant leur union avec la Congré-
gation de France, portoient une robe blanche à l'antique, &
pardelTus, une espece de petit rochet que quelques-uns appel-
lent ( selon le P. Du Moulinet ) farrocium ouflorlicium. Les
Chanoines Reguliers de la Prevosté de Beaumont, au Dioce-
se de Vabres

, en ont un qui consille en une piece ou bande
de linge à l'entour du cou, qui descend en pointe sur l'es-
tomac.

Les Chanoines Reguliers-dela Congregation de France ont
aussi reformé ceux de la Cathedrale d'Usez, qui est une
des plus anciennes de France i puisque le Catalogue de sç,?
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Evesques remonte juiqu au cinquiéme ilécle. Il y a de 1 appa.
rence que le Clergé ou Chapitre de cette Eglise fut d'abord
comme celui de toutes les autres EglisesEpiscopales de France,
où les Chanoinespratiquaient la Vie Commune selon les Re-
gles des Canons. Depuis il devint Regulier & suivit la Réglé
de saint Augustin, lorsque la pluspart des Chanoines qui vi-
voient en commun prirent le nom de Reguliers

, & se glori-
fierent d'avoir eu saint Augustin pour Pere. Les Eglises Epif-
copales de Languedoc & de Provence, qui firent la meime
chose formerent avec celle d'Usez une espece de Congréga-
tion. Elle avoit des Statuts communs. On y tenoit des Chapi-
tres Généraux, & on y élisoit des Visiteurs i mais l'on ne peut
dire le tems que cette Congrégationfut détruite; & que tou-
tes ces Eglises furent secularisees. Il n'y a eu que celles d'Usez
& de Pamiers qui jusqua present ont esté Regulieres, & les
desordres des guerres ,

joints à l'heresie qui a dominé si long-
temsence Pais aïant fait souvent abandonneraux Chanoines
-les Observances Regulieres, elles ont eu besoin de tems en
tems de reforme. Nicolas Grillet Evesque d'Usez fit venir l'an
164o. les Chanoines Reguliers de la Congrégationde France
pour renouveller dans ion Eglise le premier Esprit de l'Ordre
Canonique. Ils y ont demeuré pendantquelquesannées,èc vi.
voient selon les Observancesde la Congrégation de France ,dependant du General de cette Congrégation

,
qui y envoïoit

des Religieux & les rappelloit lorsqu'il le jugeoit à propos »
mais le Concordat qui avoit esté passé entre l'Evesque d'U-
sez & les Chanoines Reguliers de la'Congregation de France

y
a esté casse il y a environ quaranteans, par un Arrest contra-
dictoire du Conseil d'Etat du Roi,qui a remis cette Eglise dans
l'eStat où elle est aujourd'hui. M. Michel Poncet de la Riviere,
qui est presentement Evesque d'Usez

,
donna des Constitu-

tions particulieresà ses Chanoines
5

mais il n'a pu les obliger
à. vivre en commun , ce que pratIquent ceux de Pamiers. L'ha-
billement des Chanoines d'Usez consiste en une soutane blan-
che avec un rabat comme les Ecclesiastiques, & l'ors qu'ils
sortent ils ont un manteau noir. Ceux de Pamiers sont habil-
lés de noir, &: ont une banderole de lin qu'ils portent en ef-
charpe

,
6c les uns 8c les autres ont au Chœur un surplis, avec

une aumuce grise sur le bras. Anciennement ceux d'Usez
portoient un surplis tout fermé sans manches à la maniéré des
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ancienneschaiubles, & qui e1tolt commun aux Chanoines de
saint Laon de Touars

>
ôc ils avoient ssir l'épaule une especede

chaperon noir.
Le P. Du Moulinet,entre les differens habillemens de Cha-

noines Reguliers qu'il a donnés, a mis celui d'un Chanoine
Regulier de Closterneuburg en Allemagne,qui a auss, un sur-
plis à la Maniere des anciennes chasubles

, une aumucesur la
teste, mais quarrée par le haut,comme on peut voir dans la fi-
gure d'un de ces Chanoines que nous avons fait graver. Le
Monastere de Closterneuburg fut fondé a huit lieuës de Vien-
ne en Autriche

, &: basti avec beaucoup de magnificence enl'honneur de la sainte Vierge
, par Leopol Marquis d'Autri-

che
,
qui y mit des Chanoines Reguiiers du tems d'Innocent

11. environ l'an 1140. ordinairement ils portent la chape à l'E-
glise, mais aux jours des grandes Fesses ils la quittent & met-
sur la teste une aumuce grI1e pour se conformer à la Ca-
thédrale,

Cette façon de quitter la chape aux jours des grandes Fesses,
n'eit pas nouvelle ( sélon ce que dit le P. du Moulinet ) puis-
que dans l'Ordre Romain, qu'on tient avoir esté fait il y a plus
de huit cens ans, il y elt dir, parlant du serviçe qui se fait par
l'Evesque aux jours So¡emne1s,& de la maniere que les Chanoi-
nes y doivent affilier

, que ceux - ci viendront au Chœur à
l'heure d'e Tierce revêtus d'aubes &.d'aumuces

; Cumtintin-
nabulum ad Tertiamjonuerit, omnesJtmul in chorum oriin,«tim
çonvenire debent, humeralibus & albis induti

-,
le P. Du Mou-

linet pretendant que par le mot dyhumeralia l'on entend l'an-
muce ou camail, à cause qu'il couvroit non seulement la teste,
mais aussi les épaules.

Il ajoute que la raison qu'on peut donner pour laquelle les
Chanoines otlent leurs chapes aux jours des grandes Fesses,
c-'est que la chape noire esi:ant un habit de deuil & de peni-
xence, il efl: convenable qu'ils la quittent aux jours que l'E-
glise destine aux solemnitez 6c aux rejouiŒ1nces.

Veïez, Du Moulinet ,figures des différéus habits des Chanoines
Regul. Sammarth, Ga11. chrijJi4114. Schoonebek

, Hist. des Or-
dres Relig. & Philipp. Bonanni, Catalog. omn. ord. Relig.
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CHAPITRE LXI.

Des Chanoines Reguliers de la Reforme de Chancellade en
France

y
avec la vie de M. Alain de Solminiach Eves

91
que de Cahors (7 Ahbé Regulier de Chancellade leur Ré-
formateur.

D ES le commencement du douzième siécle, quelques
saints Ecclesiasfciques s'estant retirés dans une Solitude

a une lieuë de Perigueux auprès d'une fontaine appellée
-Chancellade

,
sens Cancellatus

,
àcause qu'elle estoit entour-

ree, de treillis de fer
,

ils y menerent une vie Eremitique sous
.la conduite de Foucaud Abbé de Celle-Frouin de l'Ordre de
feint Augustin, & y bâtirent un petit Oratoirequ'ils dedie-
-rentAla sainte Vierge. Cet Oratoire & le Cimetiere furent
bénis parGuillaume de Blanche-RocheEvesque de Perigueux
-qui aïant cedé à ces Ermites l'Eglise de Born, & un autre lieu
-appellé Bord

>
les obligea de prendre la Réglé de.saint A uguf-

-tin & leur donna pourpremier Abbé Geraud. Pour lors ils jet-
'terent l'an 1128. les fondemens d'une belle Eglise

,
Se de tousles lieux Reguliers de cette Abbaïe qui fut appellée Nôtre-

Dame de Chancellade, & l'an 1133. ils .firent professîon de la
Regle de feint Augustin, & prirent l'habit de Chanoines Ré-
guliers.-Il y enavoit ordinairement vingt-deux

,
mais Talle-

rand de Perigord Evesque d'Auxerre
,

Cardinal, Legat enFrance & qui avoit esté Abbé de Chancellade
,
ordonna parson Testament de l'an 1364. que ce nombre seroit augmenté

iLifqLi'à soixante, léguant à chacun des trente-huit qu'il fon-
doit cenr florins d'or de rente, & les faisant en outre Lega-
taires Universels du reste de ses meubles, ses Legs testamen-
taires acquités.

^ Dans le quinzième siècle cette Abbaïe fut ruinée par les Cal-
vinistesqui reduisirent en cendres tous les lieux Reguliers à
la reserve des infirmeries

>
& aïant porté leurs mains lacrile-

ges jusques sur les choses les plus sacrées, ils abatirentaussi
PEglife dont il ne resta aucun vertige. Les revenus avoient
deja este aliénés ou usurpés par la negligence de ceux qui de-
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voient en avoir soin
, & afin qu'on ne puit les recouvrer oïl

avoit pillé les archives & enlevé les titres. Le spirituel estoit en-
core dans un estat plus deplorable que le temporel, & au lieu1
de soixante Chanoinesqu'il devoit y avoir dans cette Abbaïe ,
&: qui donnoient mesme des Religieux à l'Abbaïe de Fonte-
nelle au Diocesede Luçon, à plusieurs Prieurés dans les Diov
ceses de Bordeaux, de Perigueux

,
de Sarlac & de Rhodez

,qui se disoient tous de l'Ordre de Chancellade Si se trotivôient@

tous à ses Chapitres Généraux
,

il n'y avoit dans cette Mai--
son l'an 1617. que l'Abbé avec trois Chanoines, dont toute
l'occupation estoit la Chassè ou le jeu. Au lieu du concours du
Peuple qui se trouvoit autrefois en ce lieu dans les loîemnités,
l'on y voïoit des assemblées de Gentilhommes

,
qui aidoient à

manger le peu de revenu qui reçoit. L'Office Divin cHoit en-r
tierement négligé. On ne connoissoit les Religieux que par
leur habit i & quoiqu'ils fissent vœu de pauvreté, ilsavoient
tous de l'argent dont ils ddlpofoient à leur volonté. Chacun se
gouvernoit à sa fantaisie

,
& on eut pris cette Maison plustôc

pour un lieu de libertinage que pour un Monastere.
Tel esloit l'état deplorable de cette AbbaÏe lorsqLi'Alainde'

Solminiach, sur la detniffion d'Arnaud de Solminiach son on-
cle, en fut pourveu par le Roi Loüis XIII. Son pere Alain de'
Solminiach Seigneur de Belet, estoit un Gentilhomme qui joi-
gnoit à sa nobieiTe beaucoup de pieté, & sa mere Marguerite
de MarquesTac ne cedoit en rien à son mari, ni pour la vertu
ni pour la noblesse. llnâquitau Chasteau de Belet a deux lieues
de Perigueux le cinq Novembre 1^3. & fut élevé dans la Mai..
son paternelle j 11

sqti" l'âge de vingt-deuxans. Ses parens qui
le dessinoient pour le monde, lui firent apprendre tous les
exercices convenables à sa naissance. Estant âgé de dix-(epc
ans, & aïant appris qu'il y avoit à Malte beaucoup de Cheva-
liers François qui portoient les armes pour la' défenle de la foi
contre les Infideles,.il fut intérieurementpoussé d'embrasercet
eltat, & à s'engager dans cet Ordre Militaire. Le plus grand.
plaisir qu'il ressèntoit estoit d'entendre parler des belles adions
des Chevaliers de Malte, tx. des services considerables qu'ils;
rendent à l'Eglise. Mais Dieu avoit d'autres desseins sur lui
& le ddtino't peur estre l'un des Réformateurs de l'Ordre
des Chanoines Reguliers

,
& l'un des plus grandi Prelats de

la? frsl¡1CC,-



L'Abbé de Chancellade son oncle avoit fait efludier son fre-
aîné dans la pensée de lui donner son Abbaie, mais en aïant

receu quelque mecontentgment ,
il le renvoïa. Il en appella

un autre auprès de lui qui ne reussït pas mieux que le premier,
de fut renvoie de mesme

5
enfin on lui amena Alain de Solmi-

niach qui estoit le plus jeune de ses freres, dont il fut si fatis-
fait qu'il le choisitpour son Successur. Il se demit de son Ab-
baïe entre les mains du Roi, & supplia Sa Majesté d'en faire
.expedier le Brevet en faveur de son neveu , ce que ce Prince
accorda.

Il avoit alors vingt deux ans ,
& n'avoit jamais eu la pen-

sée d'embrasser cet etat. Cependant il ne fit aucune resiftan-
,ce ,

8c receut le Brevet, non comme venant de la main des
hommes, mais comme venant de la main de Dieu. Dès lors
il se sentit fortement inspiré de mettre la reforme dans cette
,Abbaïe & d'y restablir la discipline Reguliere. Ses Bulles es-

tant arrivées de Rome
,

il prit l'habit des Chanoines Régu-
liers comme il estoit porté par la Bulle, 8c se mit en possession

4de l'Abbaïe. Il n'imita pas les Religieux dans leur deregle-
ment. Il commença d'apprendre la methode de l'Orailàl1
mentale qu'il fit ensuite tous les jours pendant une heure avec
'beaucoup de fidelité ; 8c quoiqu'il n'euf1: aucune teinture des
Lettres humaines

,
il s'appliqua à l'étude avec tant d'alîidui-

té,qu'en moins d'un an il [ceut parfaitement le Grec 8c le La-
tin, 8c fut capable d'entrer en Philosophie. Son Noviciat es-
tant achevé

,
il se consacra à Dieu par les trois Vœux de Re-

ligion. Peu de tems après il partit de Chancellade au mois de
Septembre 1618. 8C vint à Paris, où il étudia en Philosophie
au College d'Harcourt, 8c fit ensuite son cours de Theologie
sous les fameux Profeflfeurs M.M. Gamache 8c du Val, qui
,conserverent toujours pour lui une estime particuliere

,
8c il

fit sous leur conduite un si grand progrés dans cette science,
qu'il fut capable de l'enseigner quelques années après à ses
Religieux.

Comme il meditoit toujours la reforme de son Monastere,
il voulut avantque de l'entreprendretravaillerà sa propre per-
fection. Pour cet effet dans le cours de ses études

,
il choisit

pour Directeur le P. Gaudier dela Compagniede JeSus, sous
la conduite duquel il fit une retraite de dix jours

,
8c ce Di-

recteur lui apprit tout ce qu'il falloit faire pour s'avancer dans
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la vertu. Il joignit a la priere & a la médication
,

les 1uftè..
rités &. les mortifications. Dabord il retrancha quelquechose1
de sa nourriture ordinaire. Il jeûna«rois fois la semaine

,
quel--

que tems après la. semaine entiere, & se reduisit enfin au palil
àc à l'eau

, montant ainsi de degrez en degrez à cette absti-
nence admirable qu'il a pratiquée toute sa vie. Cette rigueur
extraordinaire dura cinq ou six ans ; mais l'Evesque de Bazas
qui avoit beauconp dé credit sur son esprit

,
obtint de lui,

après d'instantes prieres,qu'il prendroit deux fois la semaine'
du potage & des œufs

,
& rougiroit son eau avec un peis

devin.
Ses études estant achevées,il se retira dans son Abbaïe pour'

y jetter en mesme tems les premiers fondemens de la Refor~
me & des lieux Réguliers

5 ce suc au mois de Septembre 1611,
qu'il y arriva ; mais avant que de rien entreprendre il voulue
recevoir la bénédiction Abbatiale dÓnt' la ceremonie fut faite-
l'an 162,3. par l'Evesque de Perigueux François de la Beraudie-'

re. A peine cette ceremonie fut-elle achevee que tout rempli*
de zelepour cette fainte Maison dont l'état dcplorable lui tou-
choit sensiblement le chœur, il ne voulut plus differer à lui'
rendre son premierlustre. Il fit venir un Architecte pour faire
les bastimens qu'il projettoit, & on lui demanda cent mille li-

vres. Cette somme paroissant excessive à nôtre saint Abbé, il
se determina à faire travailler à journée. Cependant il n'y'
avoit pas un sou dans la Maison

,
mais se confiant entière-

ment à la Providence
,
il emprunta deux cens livres d'un bour-

geois de Perigueux, & avec ce peu d'argent, il jetta la mesme*
année les fondemens d'un grand Dortoir l'un des plus'
beaux qui soit en France. Aïal1t cité achevé trois ans après,
il fit ensuite rebâtir l'Eglise qui estoit ruinée

,
dont il ne res-

coitque le Clocher 6e deux Chapelles. On travailla de mes-
me au Cloître

, au Réfectoire
,

6c à tous les autres Offices de'
ki Maison. Tout l'ouvrage fut mis en sa perfection en fort
peu d'années, & il n'y a personne qui en le voïant nel'estime"
cinquante mille écus, sans qu'on ait pti icavoir d'où il avoit
tiré une fr -oroslè somme

,
qui apparemment lui avoit esté pro-

curée par de personnespieuses & charitablesqui n'avoient pas
youluestre connues.

Dans le tems que l'on travailloit à rebaslir cette Abbaïe,if
propola aux Religieux, les changemcns qu'il youloit faire dans



leur conduite,& les obligations de leur eltat auxquellesil vou-
loit qu'ils s'engageaflent en reformant tous les abus qui s'es-
toient introduitsdans cette Maison. Mais le nom de Reforme
efaroucha les Religieuæ

,
qui voulant vivre dans le deregle-

ment comme ils avoient commencé, mirent tout en uiao-eb

pour s'opposer aux bonnes intentions de ce saint Reformateur.
Son oncle mesme l'ancien Abbé,qui y devoit donner les mains
6c approuver cette Reforme

,
fut le premier à s'y opposer j

mais le jeune Abbé toujours inflexible le crut obligé d'envoïer
les anciens Religieux dans les Benefices dont ils citoientpour-
veus 6c qui demandoient residence. Son oncle s'estoit déja
retiré dans le Prieuré de Born dépendant de l'Abbaïe

, avec
une pension qu'il s'estoit reservée. Il contraignit les autresd'en
faire de mesme, 6c il n'y en eut qu'un seul qui se sournit à la
Reforme. Ce fut le P. Pierre Lauve qui en procura mesine
l'avancement, aïant esté emploie pendant trente-sept ans*
soit en qualité de Vicaire General de l'Abbé

,
soit en celle de

Prieur de Chancellade
, ou comme Visiteur des Monasieresde

sa dépendance.'
<

Le Reformateur receut ensuite des Novices avec lesquels>
il commençaa vivre en commun. Il régla les heures de l'Office,
principalement celle de minuit pour les Matines. Il determina
une heure pour l'Oraison mentale, 6c genera.lementpour tou-
tes les Observances Regulieres. Il estoit le premier a tout asin?
d'animer les autres par son exemple. Il failoit sa semaine aw
Chœur. Il servoit à table à son tour, 6c il n'y avoit point d'offi-
ces bas 6c humilians qu'il n'exerçast avec plaillr comme s'il
avoit esté le moindre de tous. Ainsicommençala Reforme de
Chancellade l'an 1623. dans le tems que la Congrégation de
Notre Sauveur du mesi11-e Ordre prit naissance en lorraine
par le zele du R. P. Pierre de Matincourt,commenous dirons'
dans le Chapitre suivant.

Ces petits commenceménsne sembloient paspromettrebeau-
conp,& l'on crut que l'Abbé de Chancellade ne viendroit ja-
mais à bout de ses d,esseins, 6c que ses travaux escient inuti-
les. Cependant 'il vint en peu de teins de tous costés un grand,
nombre de jeunes gens pour remplir ce Monastere 6c y vivre
sous la conduite déco saint Superieur,dontplusieurssont morts
en odeur de sainteté.

Quoique la Réglé de saint Augusliasoit douce, 6c que les



conieils que l'on y trouve tendent plus à regler les mouvement
de l'esprit qu'à châtier le corps i néanmoins la ferveur des Re-
ligieux de Chancellade estoit si grande dans ces commence-
mens ,

qu'ils pratiquoient volontairement des austerités sur-
prenantes. L'on voïoit des marques de l'abstinencesur leurs
virages atténués. Leurs corps estoient affaiblis par le retran-
chement volontaire des choses necessàires. Les murailles de
leurs chambres, souvent teintes de sang

,
donnoient à con-

noistre qu'ils n'épargnoientpas leurs bras en prenant la dif-
cipline. La modeitie qu'ils observoientau Chœur & en toutes
rencontres a souvent servi de charmes pour attirer à la Reli-
gion des Séculiers qui en les voïant se sentoient intérieure-
ment poulies à changer de vie. On eut dit à les voir dans le
Chœur que c'estoit des Statues vivantes & animées d'un ef-
prit divin

,
qui sans se mouvoir poussoient leurs voix vers le

ciel. La curiosité estoit bannie de cette sainte Maison. 0 n n'y
parloit point de nouvelles du monde. Les recreations neCepaf-
loienc point en discours vains & inutiles. La premiere demie,
heure estoit emploïée à parler de l'Ecriture sainte & de la lec-
ture spirituelle que l'on avoit entendue au Réfectoire ; &
pendant l'autre demie-heure

, on s'y entretenoit de science,
excepté les jeunes Profez les Novices, qui ne devoient par-
ler que de choses spirituelles. On y observoit un silence exact,
on ne voïoit personne aller par la Maison, sinon les Officiers,
chacun se tenant retiré dans sa chambre. La pauvreté y estoit
grande, on n'eut pas trouvé une feuille de papier inutile dans
une chambre. Chacun avoit sa table

,
son lit, son prié-Dieu,

sa chaise, & les livresprécisement neceijàires. Il n'y avoit point
,de chambre qui fermât à clefque celle du Supérieur, afin que
chacun pufi: avec sa permission prendre ce qu'il avoit besoin.
C'estoit une pratique de ne rien retenir qui fust superflu ; &
si l'on avoit quelque chose le matin dans sa chambre

,
qui

ne duit servir que le soir
, on ne vouloit pas mesme le gar-

der durant le jour
,

& on le remettaiten commun.
L'Abé de Chancellade ne donna d'abord desReglemensque

'de vive voix
,

mais il les redigea ensuite par eserit dans les
Constitutions qu'il fit pour sa reforme

, & qui contiennent
dix Chapitres. Le premier regle tous les exercices de la jour-
née. Le second traite de l'Office divin. Les trois suivans pres-
orivelit tout ce qui est necessaire pour une exaéte ôc parfaite



Obiervance des trois Vœux de pauvreté ,de chasteté, & d'o-
béïflance. Le sixiéme recommande le foin de l'homme iiite-

- rieur & l'exercice de l'Oraison mentale. Dans le septièmeil
est parlé de la mortification. Le huitièmeregle l'habillement
que l'on doit porter. Le neuvième comprend quelques Re-
glemens pour les voïageurs

, & enfin le dernier contient di-
verses Observances & pratiques communes. Outre cela il
dressa des Réglés particulierespour les Officiers

,
lesquelles

nefurent pas inlerées dans les Conflitutl*olls, parce qu'avant d'efi
rien ordonner il voulut reconnoîtreleur bonté parleur usao-ea
& par une longue experience.

Deux.choses pouvoient beaucoup prejudicier à la' Reforme
de Chancellade & la ruiner dans la suite des tems 5

l'une si
les Chanoines avoient la liberté de prendre des Benefices sans
permission de leurs Supérieurs j & l'autre si. les Abbés de cesMénagères n estoient pas pris du corps des Chanoines de la
mesme Reforme j mais le saint Reformateur pourveurà cesdeux inconveniens. Pour remedier au premier, il oblio-ea les
Religieux après les Vœux solemnels de faire un sermënt en-
tre les mains de l 'Abbé,de ne rechercher jamais ni par soi, ni parautrui, ni direélctuent,: ni indirectement aucunBenefice"mais:
de se laisser gouverner en cela comme en toutes autres choses
par leur Supérieur. A l'égard du iecond inconvénient, il pre-tenta usie Requeste au Roi Loiiis XIII. dans laquelle il infor-
moit Sa Majéité du reftabliïïcment de l'ancienne discipline
de son Abbaïe& des bénédictions que Dieu respalidbit tousles jours sur la Reforme, la priant de vouloir se démettre de
son droit de nomination à cette Abbaïe & de la rendre élec-
tive. Ce Prince voulant favoriser la Reforme accorda ce quel'Abbé demandoit

5 & par ses Lettres Patentes du mois de"
Novembre 161$. enregistrées au, Grand-Conseil le sept Jan-
vier de l'année suivante ,

il ordonna que la dignité Abbatiale
de Chancellade venant à vaquer par le deces ou par la de-
missïon volontaire de PA-bbé',Ics Chanoines R outiers de certeAbbaïe feroient choix de trois Religieux Profez de cet Or-'dre qui auraient esté élevés en la Reforme,pour ess-tèpres,-n-@
tes a Sa Majesté

,
afin qu elle en nommât un des trois, pourestre Abbé, voulant que les Religieux jouissent de ce droit-'

tant qu'ils vivraient & demeureraientdans la Réforme.
Après un si heureux (uccés le saint Refornmteur ne lipen;.



ioit qu'à travailler a l'avancement de sa Reforme j mais il fut
prié par le Cardinal de Richelieu, & par le P. Joseph Inlti-
tuteur de la Congrégation des Religieuses Benedictines du
Calvaire

,
de faire la visice des Monaiteres de cette Congré-

gation. Il en receut la Commiilion l'an 1619. & s'en acquita*

avec beaucoup de satisfactionde la part des Religieuses
>

mais
il n'eut pas plutolt fini cette visite, que le Cardinal de la Ro-
:chefoucauc, qui,.comme nous avons dit ailleurs

,
avoitefté

nommé Commissaire Apostolique par le Pape GregoireXV.
eour la reformationde plusieurs Ordres Religieux en France,
lui envoïa une autre Commission au commencement de l'an-
née 1630. pour visiter en son nom les Monasteres de Chanoi-
nes Réguliers situés dans les Dioceses de Perigueux

,
de Li-

jnoges, de Xaintes, d'Engouleme, de de Maillezais i ce qu'il
.fit auili.
ï Ces emplois firent connoître depIns en plus les vertus de
çe saint Abbé. Il fut establi la mesme année par un Arrest du
Çonseil

,
Administrateurde l'Abbaïe de la Couronne en En-

goumois, jusqu'à ce que la Reforme y eust esté introduite,ce
qui fut fait peu de tems après ; car il envoïa une Colonie dans
cette Abbaïe de Chanoines Reguliers de Chancellade qui y
firent de grands fruits

5 6c comme il n'y reçoit plus de vei-
tiges des lieux Reguliers

,
le Reformateur y alla lui-mesme

pour faire travailler à un Dortoir qui fut basti aux depens de
l'Abbaïe de Chancellade. Peu de tems après il passa un Con-
çordat avec le Prieur de saint Gerard de Limoges, qui fut
approuvé par le Cardinal de la Rochefoucaut

,
& autorisé par

Lettre_s Patentes du Roi. Il y envoïa de ses Chanoines, &
commença aussi-tosfc à faire bastir l'Eglise. Son intention estoic
d'y establir un Noviciat, & d'y faire un Seminaire de l'Or-
dre

,
mais les choses changèrent dans la suite, & ce Prieuré

avec PAbbaïe de Notre-Dame de la Couronne furent incor-
porés à la Congrégationde France.

L'année suivante l'Archeyesque de Bordeaux Henri d'Ef-
çoubleau de Sourdis Abbé Commendataire de Notre-Dame
(j.c Sablonceaux en Xintonge, demanda des Chanoines de la
Reforme de Chancellade pour peupler son Abbaïe qui estoit
presque deserte

, ce qui lui fut accordé. L'Abbé de Chancel-
lade passà un Concordat avec lui, & lui envoïa douze Reli-
gieux. Après ces establissemens il se presenta d'autres occa.-

sions



lions de porter la mesme Reforme en d'autres Monasteres.
Les Chanoines de saint Ambroise de Bourges témoignèrent

au saint Abbé qu'ils souhaitoient avoir de ses Religieux. L'E-
vesque de ramiers Henry Estienne de Caulet lui en deman-
da auiu pour l'Abbaïe de Foix. M. Olier Curé de saint Sul-
pice à Paris & Abbé de Pebrac en Auvergne fit beaucoup
d'instances pour en avoir, & on en demandoiten d'autresen-
droits

,
mesme jusques dans lesPaïs-Bas. Mais comme dans

ce tems-là les Chanoines Reguliers de la Reforme du R.P.
Charles Faure avoient esté unis en Congrégation par le Car-
dinal de la Rochefoucaut

,
sous le titre de Congrégation

de France, on voulut aussi unir à cette Congrégation les
Maisons de la Reforme de Chancellade. Quelques Religieux
Profez de cette Reforme y donnerent les mains, &: le Cardi-
nal de la Rochefoucaut, comme Commissaire Aposiolique

,ordonna que les Abbaïesde Chancellade, de Sablonceaux
, &

de la Couronne,avec le Prieuré de saint Gerard de Limoges,
seroient unisà la Congregation de France. L'Abbé de Chan-
cellade s'opposaà cette union

,
6c on plaida en plusieurs Tri-

bunaux pour en empescher l'effet. Dans le cours du procès,
quelques Religieuxde la Couronne & de saint Gérard

, en-
nuïés du gouvernement de l'Abbé de Chancellade

,
appelle-

rent les Religieux de la Congrégation de France
,
& se trou-

vant les plus forts
,

ils chassèrent ceux qui ne voulurent point
quitter la'Reformede Chancellade.Enfin ce procès ne fut ter-
miné que plusieurs années après la mort du Reformateur, &
l'an 1670, il y eut un Arren: rendu au Conseil Privé

,
qui or-

donna que les Religieux des Abbaïes de Chancellade, de Sa-
blonceaux

,
de saint Pierre de Verteuil au Diocese de Bor-

deaux
,
du Prieuré de Notre-Damede Cahors, que le Refor-

mateur avoit fondé estantEvesquede Cahors
, comme nous

dirons dans la suite
,

& du Prieuré de saint Cyprien au
Diocese de Sarlat, seroient maintenus dans leurs anciennes
observances &; manieres de se gouverner, conformément à la
Reformede Chancellade qui y avoit cu:é introduite, sans que
les Religieux de la Congrégation de France pussènt les in-
quieter

,
ni les contraindre de s'unir à eux , en vertu des Sen-

tences du Cardinal de la Rochefoucaut
>

& qu'il ne seroitpas
permis à l'Abbé de Chancellade de prendre de nouvelles
Maisons de l'Ordre.



Cependant les vertus du saint Réformateur & les soins er.;-
traorainairesqu'il prenoit de sa Reforme

,
lui acquirent tant

de réputation
, que le Roi Louis XIII. jetta les yeux sur lui

pour lui faire remplir la Chaire Episcopale de Lavaur qui
estoit vacante. Il fit tous ses^efforts pour ne point se charger
d'un si pesant fardeau; Il alla mesme en Cour se jetter aux
pieds du Roi, pour le prier de l'en dispenser ; mais toutes les
oppositions qu'il apportoit pour ne point recevoir l'Epitcopac
l'en rendoientencoreplus digne, ce qui fit que le Roi, au lieu
de recevoir ses excuses, jugea que- l'Evesché de Lavaur estoic
trop petit pour un Prelat si vertueux, le nomma à celui de
Cahors l'un des plus grands du Roïaume, & qui vaquoit aussi.
Cela augmenta (es peines j mais enfin reconnoissànt que c'es-
toit la volonté de Dieu, il s'y soumit & le Brevet lui fut expe-
dié le 17. Juin 1636. Il vouloit se démettre de son Abbaïe>v
mais le Cardinal de Richelieu fut d'avis qu'il la devoit garder
pour l'avancement de sa Reforme 6c la conduire à sa perfec-
tion. L'on y trouva des difficultés en Cour de Rome, & il ne
put obtenir tes Bulles que plus d'un an après sa nomination,
ce qui lui donna,plus detcmspour s'iiiftrliire des devoirs d'uir>
Evesque; & il fut sacré le 17." de Septembre 1637. dans l'E-
g.l.ise de fainte Genevieve du Mont à Paris, par l'Archeves-
quede Toulouse ,assisté désEvesquès de Senlis & d'Auxere.
On voulut aussi l'obliger de quitter la: soutane blanche. pour
prendre le violet j mais il répondit que sa robe blanche ne lui
faisoit point de honte, qu'il l'estimoit plus que la Pourpre des

»
Rois

,
& qu'il ne la quitterois point.

Avant que d'allerdans son Diocese
,

il fît une visite dans les
Monastères de sa Reforme

5 pour dire adieu -à ses enfans
,les consoler de la perte qu'ils faisoient dé leur Pere. Il partit de

Chancellade le 31. Janvier 1638. après avoir donné l'habità
quatre Postulans, & prit le chemin de son Diocese où il arri-
va le deuxième Février. La premiere chose qu'il fit,fut de dres-
ser des Statuts & dçs Reglémensp-ouit sa famille V qu'il fit ob-
server avec beaucoup1 d exa&itudè,.Elleeftoit composée de
huit Chanoines Réguliers qu'il avoit menés avec lui, de deux
Prestres seculiers qui lui servoient d'Aumosniers,& des Ossi.
C1erSJ& Valets qui lui estoienfe absolument né-cessà,ires, reeran<.
chant tout ce qui ressè'ntdit trop l'a-* pompe j& Tédat. De ce*
huit Chanoines Réguliers, il y en avoit seulementtrois qui de-'..ill-.



• tneuroient continuellement avec lui , dont 1 un efioit Ion
'Grand Vicaire, un autre son Secretaire

,
& le troisiéme estoit

Prefet spirituel de la famille. Les autres estoient presque toû-
jours à la campagne pour instruireles peuples, d'où ils ne re-
venoient qu'au tems des moissons, afin de prendre un peu de
repos, & pour donner le loisir aux Païsans de faire leur re-
.colte.

Dès qu'il fut nommé à l'Episcopat, on lui avoir representé
qu'étant une personne publique

,
il ne devoit plus vivre pour

lui
, & qu'il devoit conserver sa santé qu'il ruinoit tous les

jours par ses austerités. Il répondit qu'il n'avoit pas esté fait
Evesque pour chercher ses plaisirs j mais que les Evesques de-
voient porter sur leurs corps la mortification de Jesus-Chrisb
,& dès lors il voulut encore retrancher quelque chose de sa
nourriture. Il quitta les œufs & le potage ,

& bien-tost après
les fruits

,
se contentant de manger une fois le jour quelques

légumes ou herbes mal aprestées. Il vesquit plusieurs années
,decette façon

,
jusqu'à,ceque(es fréquentes infirmités l'obli-

rent de reprendre seulement le potage qu'on lui faisoit avec
de l'huile ou du beurej encore se faisoit-il une grande vio-
lence.

Voïant lesabbusquis'eïtoient glisses dans son Diocèse,il
£t encore venir six autres Religieux de l'Abbaïe de Chancel-
iadcpour faire des Missions dans tous les Villages, 6c ils y fu-
rent occupés pendant quatre ans à cause de l'estenduë de ce
Diocese qui renferme plus de sept cens Paroisses. Il institua
un Seminaire dont il donna la direction aux Prêtres de la
Congrégation de la Mission. Il establit des Conferences parmi
les Cures. Il fonda des Hôpitaux, tant pour les pauvres mala-
des, que pourles orphelins & les orphelines j 5c comme les
Religieux de sa Reforme faisoient beaucoup de fruit dans les
Millions où il les avoit emploies

,
il en fit encore venir six de

Chancelladel'an 1647. pour joindre aux six autres,qui estoient
déjà occupés aux Millions & faire le nombrede douze

, pour
lesquels il fonda un Prieuré dans la ville de Cahors, sous le
titrede la Nativité de Notre-Dame j & par Paste de la Fonda-
tion

,
il voulut que ce Monastre fustaggregé à l'Abbaïe de

Chancellade
,
& sournis à la correction & visite de celui qui en

seroit Abbé. En attendant qu'il pust faire construire ce Mo-
.naûere, il logea les Religieux dans une maison qu'il loüa au
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Fauxbourgde Lazarre, 6c ce ne fut que l'an 1653. qu'après
avoir acheté un grand Enclos dans un lieu appelle les Cadur-
ques, on commença les bastimens du Monaltere. Il bénit &
posa la premierepierre de l'Eglise

,
qui eit une des plus gran-

des dela Ville après la Cathédrale j mais la mort ne lui aïant
pas permis de conduire cet ouvrage à sa perfection

,
il laiila.

dequoi l'achever.
Nous nous estendrions trop si nous voulions rapporter tou-

tes les actions de ce Grand Prelat, les biens qu'il a procurés à
son Diocese

,
les Conversions admirables qu'il a faires

,
ses

travaux Apostoliques
,

sa charité envers les pauvrrs & les af-
fligés

, cc qu'il a fait paroistre
,

principalement dans le tems
que son Diocese fut attaqué de la maladie contagieuse

, expo-
£1nt[a propre vie pour la conservation de son Troupeau ; ôc

nous renvoïons le Lecteurala Vie de ce Serviteur de Dieu
,qui a esté donnéeau public l'an 1663. Le poids de ses travaux ,de sa penitence & de ses auslerités- ne. donnant pas slljet d'es-

perer qu'il pusi: vivre long-tems, les Religieuxde Chancellade
commencèrent à apprehender, que celui qui efioit le soustien
de leur Reforme ne leur fuit enlevé, &. que sa mort ne portail
quelque prejudice à cette Reforme. Ils firent plusieurs prieres
afin qu'ilplusi: à Dieu de pourvoir à cet inconvénient. Le saint
Eve(que de Cahors de son cossé

,
prevoïant qu'il devoit bien-

tost les quitter, voulut seconder leurs dessèins, & il donna l'an
1651. Procuration à M. de la Broussè Grand Vicaire de Sar-
lat,pour se d'emettre. en sonnom. de la Charge d'Abbé entre
les mains du Chapitrede Chancellade, afin qu'ils procedas-
sent à l'élection d'un Successeur. Ils en choisirent trois, qui
furent les PP. JeanGarat, Grand-Vicaire de Cahors

,
Pierre

duTeilz Sousprieur de Chancellade, 6c François Navieres,
Sousprieur du Prieuréde Cahors. Mais quoique le Pere Ga-
rateusi:esié élu avec deux de ses Confrères

, cous les 'Rdi..
gieux néanmoins le fouhaiioiënt preferableménr auX"deux,au-

tres. Ils eserivirent pour ce'sùjet à l'Evesque de Cahors
, pour

le prier d'agréer son élection,&d'emploïerson crédit auprès du
-Roi pour lui en obtenir le Brevet. Cependantl'humilité du P.
Garat causa.du retardement par l'es oppositions qu'il forrrroit
dê joui en jour pour ne point accepter cette dlgnité,) de il iië
fut pourvude cette Abbaïe que l'an ié^-8.

DèsTaaiGji. t'Hveique de Cahors avoit airsli demandéau?



Roi un Coadjuteur
,

qui pull remplir ion Siege Epitcopal
immédiatement après sa mort ,

afin de ne pas laisser son Egli-
se orpheline. Le RoUui avoit accordé sa demande

,
& lui avoir

mesme laisse le choix de son Successeur j c'est pourquoi il jetta
les yeux sur M. de Sevin Evesque de Sarlat. Ainsiil eut lacon-
solation en mourant, de Luner le Diocèse de Cah?rs& l'Ab-
baïe de Chancellade entre les mains de deux personnes ani-
méesde son zele, & qu'il laissa aussi hernieres' de ses vertus.
Ce fut l'an 1659. que IJ; France perdit un si saint Prélat. Il n'a-
voit rien diminue de ses austerités jusqu'à la mort. Il y avoit
mesme quarante ans qu'il couchoit tout veslu sur une paillasse,
&il n'y eut que la veille de sa mort qu'on l'obligea à se des-
habiller. Quelques jours auparavant il avoit disposé de son
Temporel pour finir les fondations qu'il avoit commeiicées,.
& avait laisse tous ses meubles aux pauvres orphelins & orphe-
lines. Après cette disposition il ne se considera plus comme le
maistiedefès meubles, Si envoïa demander un linceul par
aumosneàla Supérieure des Orphelines, pour estre enseveli
comme un pauvre de Jesus-Christ

j- & il ordonna sa sepulture
dans l'Eglise des Chanoines Reguliers de Cahors qu'il avoit
fondés, voulant estre enterré sans pompe comme un simple
Religieux ,ce qui fut executé. Les merveilles que Dieu a ope-
rées depuis sa mort par son intercession

,
& qui continuent en-

core tous les. jours à san Tombeau, ont fait connoistre la' fain-.
teté de ce Serviteur de Dieu i c'est ce qui obligea les Prelars,
de France

,
dans une A tsernblée générale du Clergé, de pren-

dre la résolution de poursuivre la Canonization en Cour de
Rome. M. l'Archcvciqued'Alby

,
presentement Archeves-

que de Narbonne
,

s'offrit de faire pour ce sujet le voïage de
Rome j mais la continuation de la guerre & les grands Îubfî-
des que le Clergé a cité obligé de donner au Roi, ont inter-
rompu ce projet.

Quoique par l'ArreSt du Conseil de l'an r67o. dont nous,
avons déjà parlé) il fui défendu aux Religieux de la' Reforme
de Chancellade de prendre de nouvellesMailons de l'Ordre
autres que celles mentionnées dans l'Arreil. Ils sont néan-
moins entrés depuis dans l'Hôpital d'Aubrac au Diocese de
Rhodez

, v aïant esté appellés par M. l'Evesque de Châlons
sur Marne Louis-Gaston de Noailles

, pour lors Dom d'Au-
brac sur le refus que les Religieux de la Congrégation de
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France firent d accepter cette Mailon. Ils obtinrent a cet effèt;,
du consentement du General

,
& du Procureur General de

cette Congrégation
>

des Lettres Patentes du Roi l'an 1697,
& l'année suivante ils furent mis en possession de cette Mai-
son le 24. Juin par l'Evesque de Rodez. Cet Hôpital estoit
desservi par des Religieux Hospitaliers

,
qui formoient un

Ordre particulier , dont nous parlerons dans la troisiéme
partie.

Qaant à l'habillement des Chanoines Reguliers de la Re-
forme de Chancellade, il consisle en une Robe blanche & un
petit Scapulaire de linge. par dessus, lié avec une ceinture de
laine ;

& quand ils sont au Choeur
,

ils portent le Surplis
avec l'Aumuce noire sur le bras en esté

,
& la Chape de

mesme couleur en hyver. Ils se levent à minuit pour dire
Matines, le matin à cinq heures i & --une demie heure après
ils font devant le saint Sacrement une heure d'Oraison men-
tale. Ils vivent dans l'observanceexaé1:e de la pauvreté Re-
ligieuse. L'Abbéde Chancellade, qui esi leur Superieur Ge-
neral

,
est le premier à leur donner l'exemple

, vivant en
commun avec ses Religieux

, mangeant avec eux dans le
Refeél:oire, logeant dans le mesine Dortoir j & il ne porte
les marques de sa dignité que quand il officie les jours so-
lemnels.

Leonard Cha!1:elet, Vie de Monsieur Alain de Solminiach.
Celle du Pere Jean Garat

,
Abbé de Chancellade. Du Mouli-

net ,
figures des diferens habits de Chanoines Reguliers. Phi-

lipp. Bonanni
,

Catalog. Ordo Religias. fart. 1. Hermant
,

Hifloire des ordres Religieux. Tom. 1. & Mémoires envoies
en 1712. par M. Belair Abbé de Chancellade.







CHAP1TR.E LXII.
Des Chanoines Reguliers de la Congrégation de Notre-

Sauveur en Lorraine.

NOus avons vu dans les Chapitres precedens, en traitant
des Congrégations de saint Vidor & de France, le zele

que le Cardinal de la Rochefoucaut avoit témoigné pour la
Reforme des Chanoines Reguliers en France. Le Cardinal
de Lorraine Legat À, LAtere en ce Duché avoit aussi entrepris
la Reforme du mesme Ordre dans les terres de sa Jtirisdiction;
mais ce ne fut pas avec le mesme succès. Il avoit assèmblé à ce
su jet l'an 155)5. les Abbés de cet Ordre en Lorraine

, & ses pa-
roles soutenuës par l'éclat de sa pourpre & le rang qu'il tenoit
en ce Païs-là, sembloient avoir fait impression sur leurs esprits.
Ils dressèrent pour lors quelques Reglemens & promirent de
s'y soumettre j mais cette entreprise s'evanoiiit en peu de tems
par latiédeur & la lâchetéqu'ils apporterent à seconder les in-
tentions de ce Prince. Il ne se rebuta point néanmoins pour
cette fois, & aïant de nouveau convoqué tous les Superieurs
par ses Lettres du' vingt-sept Mai 1604. Il leur allégua plu-
sieurs motifs pour les animer à prendre cette affaire à cœur.
Mais ses avis & ses conseils ne furent pas plus suivis dans cettedernierre assembléeque dans la premiere, & l'on ne parla plus
de Reforme que dans l'année 1611. après la mort de ce Car-
dinal. Gregoire XV. envoïa un Bref du dixième Juillet de
cette année pour autoriser cette entreprise i & Jean de Maïl-
lane des Porcelets Evesque de Toul, n'épargna ni ses peines,
ni son crédit pour executerlcsvolontés du Pape & contribuer
au progrès de la Reformer laquelle le Reverend Pere Pierre
Fourier Chanoine Régulier & Curé de Mataincourt eut le
plus de part ; car toute la conduite spirituelle de la Congré-
gation qui a produit cette Reforme

,
& dont il esl reconnu

pour linstituteur,estoitreservée à sa prudence & à sa vertu.
Tandis quecet Evesque faisoit tous ses efforts pour trouver

uneMaison pour y placer ceux qui embrafleroientla Refor-
meJe Pere Fourier presentoità Dieu

, pour ce sujet ses Voeux
& ses Prieres, qui furent exaucées peu de tems après

-, ca#:
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l'Abbaïe de saint Remi de Lusievi^le, s'offrit pourtervir de
baze 6c de fondement à cet edifice de la Reforme. Il y eut
six personnes, tant des anciennes Maisons, que de l'Université'
de Pont-à-Moiilïon qui se joignirent à ce saint homme

>
6c tous

sept pour se préparer avec plus de ferveur à l'accomplissement
d'un Ouvragede cette importance

,
se retirerent pour quel-

ques moisdansl'Abbaïede fainte Marie Majeure de Pont-à-
Mousin de l'Ordre de Premontré,comme dans un lieu d'em-
prunt ,

6c ils y prirent l'habit delà Reforme le jour de la Puri-
fication de Notre-Dame de l'année 1623. consistant en une
soutane noire chargée d'un petit rochet ou banderolle de lin,
large d'environ cinq doigts, dont les extrêmitez sont jointes
du costé gauche en forme d'echarpe, à quoi ils ajoutent,p0ur
affisterau Chœur,le surplis avec l'aumuce 6c le grand rochet,
avec la chape noire l'hiver.

Aïant eitéainsi reveitus
,

ils se retirerent à Luneville p3ur
commencer leur Navitiatsous la conduite, 6c direction du Pere
Fourier. Ils entrerent dans cette Ecole de pieté le jour de
sainte Scholailique,& à peine furent-ils arrivés

,
qu'un ancien

Profez de la Maison se joignità eux. Ils firent un grand pro-
grès sous un si habile M:lÎsi:re)quipeu a peu introduire ruia.ge
des haires, des disciplines

,
descilices 6c des autres mortifica-

tions j 6c les voiant animez d'un grand zele pour le salut du
prochain

,
illeurproposa l'instru&ion gratuite de la jeunesse,

lion seulement pour apprendre le Latin ; mais encore à lire &
écrire, aux riches 6c aux pauvres sans aucunediitinction

)
si-tolt qu'ils auroient l'ulage de raison, comme il se pratiquoit
déja à l'egard des filles dans l'Ordre qu'il avoit fondé peu de
teins auparavant pour des Religieuses sous le nom de la Con-
grégation de Notre-Dame,voulant que celle de ces nouveaux
Chanoines Reguliersprît celui de notre Sauveur,& non pas de
saint Sauveur, pour montrer qu'il est tout à nous 5 & afin que
ses Religieux en conservassent le souvenir, il leur a ordonné
que quand ils s'écriroient les uns aux autres ,

ils commence-
roient par ces paroles de saint Paul à Tite; Gratia vêbis & pax
à Deo Patre & Cbrijîosest Salvatorenoflro.

Ce fut pendant ce tems de Noviciat que le Pere Fourier
ebaucha les Constitutionsde cet Ordre j 6c l'année estant ex-
pirée ces Religieux prononcerent leurs Vœux {blemnels, à
l'exception de ce saint Reformateur

,
qui voulut differer à le

faire



faire pour les rai ions que nous dirons dans la luite. Ainh
n'aïant esté quesept lorsqu'ils prirent l'habit, ils ne furent aussi

que sept a faire Profession
,

qui fut le vingt-cinq Mars 162.4.
la ceremonie s'en fit publiquemententre les mains de l'ancien
Prieur de la Maison. Le Pere Fourier ne'se contentant pas
que lui qui estoit le premier mobile de cet Ouvrage & cinq des
sept qui faisoient Profession

,
fussent Religieux anciens, il en

voulut encore un pour recevoir les Voeux
,

afin de les incor-
porer à l'Ordre

, &r que cette Reforme n'en fust differente,
qu'autantqu'un maladeretourné en santé est différent de lui-
mesme.

Ils entrerent l'année suivante à saint Pierre-Mont,a Do-
mevre & à saint Nicolas près Verdun

: en 1616. à Belchamp :

en 1617. à saint Léon de Toul, à saint Nicolas de Pont-a-
Mousson &au Prieuré de Vivier j de sorte qu'en quatre an-
nées

,
il y eut huit Maisons qui embrasserent cette Reforme.

Enfin l'an i6zS. le PereFourier enVOlaà Rome deux Religieux
d'un grand merite qui ont esté dans la suite Generaux de cet
Ordre

, pour obtenir l'union de ces Maisons
, & en faire une

Congrégationsous le titre de Notre-Sauveur,qui seroit gou-
Ternée par unGeneral, qui en auroit la conduite pendant sa
vie, ce que le Pape Urbain VIII. accorda par Bulle de la.
mesme année, & l'année [uivante le Reverend Pere Nicolas
Guinet fut par le consentement unanime des Supérieurs &
des Vocaux, choisi pourpremier General, le P.Fourier n'aïant
pas encore fait Profession ; car il avoit bien prevu que s'il
estoit Profez, on ne manquerait pas de le choisir pour General;
ainsi croiant que le Pere Guinetqui estoit plus jeûne que lui,
vivroit plus long-tems selon les apparences ,

il fit ses Vœux.
Mais la mort ruina tous ses desseins

5 car aiant enlevé ce pre-
mier General en moins de trois ans & demi

,
il fut élu pourChef decette Congrégation en 1631. ce qui lui fit verserdes

torrens de larmes, Ion humilité lui faisant apporter mille.op-
positions à cette elettion. Cette vertu accompagnoittellement
toutes ses actions

,
qu'on peut dire qu'elle lui fit executer une

entreprise où des Cardinaux
,

des Légats
,

des Evesques
,

&
d'autres Prelats n'avoient pu réiiffir avec les menaces & les
forces

, tant Ecclesiastiquesque Seculieres
;

& l'on peut croire
que ces Chanoines auroient fait un grand progrès, si les guer-
res qui arrivèrent en Lorraine

,
lorlque le Pcre de Matait
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court travaillent al'agrandiilement delà Congrégation, n'eus-
sent arresté le cours de ses entreprises.

Il y en a qui leur disputent la qualité de Chanoines Régu-
liers à cause de cette banderolle de lin

, que ceux-là pretCl1-
dent n'estre pas l'habit des Chanoines Reguliers, & j'ai vu en
l'année 1698. eslans à Rome, dans la Sacrisie de l'Abbaïe de
saint Laurent extramuros ,

qui appartient aux Chanoines Re-
guliers de la Congrégationde saint Sauveur de Boulogne

, un
tableaunouvellement fait pour lors

,
qui represente tous les

Chanoines Reguliers dans les differends habillemens de cha-
que Congrégation

,
estant au milieu d'un Cercle

,
où ils sont

introduits par ceux de la Congregation de saint Sauveur de
Latran. L'on y voit d'un costé un Chanoine de Notre-Sau-
veur en Lorraine en posture de suppliant, le bonnet quarré à
la main

,
qui demande d'entrer parmi les autres, 8t un Cha-

noine de Latran lui faisant signe de la main que cela ne se

peut pas. L'on y voit aussi d'un autre costé un autre Chanoi-
ne à la banderolle, ( comme il y en a plusieurs en France

,
&

en Allemagne
, outre la Congrégation de Lorraine

, ) qui
estoit entré par adresse dans ce cercle

,
& qu'un Chanoinede

Latran chasse dehors en le poussant par les épaules
,

c'esi: ce
que les curieux qui iront à Rome pourront remarquer dans
cette Sacrisiie de saint Laurent.

Cependant lePere Bedel Chanoine de la Congrégation de
Notre-Sauveur, dans la vie qu'il a donnée du Pere Fourier
leur Reformateur

,
où il parle de l'origine Se du progrès de

cette Reforme,marque que la dispensede porter ainsi ce petit
rochet ou banderolle sur la soutane a eité en usage pendant
plusieurs siecles

,
& confirmée par des Bulles de l'an 1512.

C'est aussile semiment de Penot, & il y en a encore plusieurs
en France

, en Allemagne; & en Flandres, qui portent cette
Banderole 8c ne vivent point en Congrégation estant soumis

auæ Evesques. Il y en a en Allemagne qui ne lient point à cossé

cette banderolle
5 mais qui la laissent pendre entièrement

,
&

il y a une petite bande, comme au scapulaire des Chartreux,
qui tient aux deux costez de la banderolle. Ceux de Notre-
Sauveur en Lorraine ont pour armes d'azur a l'image de
Notre-Sauveur tenant un monde dans sa main, & outre les
Maisons qu'ils ont en France & en Lorraine, ils en ont auiIi
quelques-unes en Savoïe.
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Poilez" Bedel, vie du R. P. Fourter , du Moulinet figures des
différendshAbillemensdes Chanoines Regal. Schoonebek

,
Hist.

des Ord. Relig. Hermant, eJlab/ifflment des Ordo Relig. 6t Phi-
lipp. Bonanni, Catalog. Ordo Relig.p"rt.I.

CHAPITRE LXIII.

Vie du Reverend Pere Pierre Fourier, appelle vulgairement
de Mataincourt$ Réformateurdes Chanoines Reguliers en
LorraineInjlituteurdesReligieuses de la Congélation
de Notre-Dame.c )Esi: avec justice que le Reverend Pere Pierre Fourier

ioita.voir rang parmi les Fondateurs d'Ordres, puilqu'il
a donne naiilance à deux illustres Congrégations

, qui font
celles des Chanoines Reguliers de Notre-Sauveur dont nous
venons de parler

, & celle des Religieuses de la Congrégation
de Notre-Dame, dont nous rapporterons l'origine & le pro-
grès dans le Chapitresuivant.

Il nâquit à Mirecourt en Lorraine le trente Novembre 1565.
de parens mediocrement pourveus des richesses de la terre j
mais beaucoupavantagés de celles du Ciel. Dès ses plus ten-
dres années

,
il fit paroître beaucoup d'inclination pour la

pieté. Son plus grand plaisir estoit de dreiser des Oratoires,
de les embellir, de les parer , 6c il s'y retiroit tous les jours
après le repas pour y faire ses prieres

,
6c imiter toutes les Ce-

rempnies qu'il voïoit pratiquer à i'Eglise
, ce qui obligea son

pere de le pousser dans les estudes, l'aïant envoié pour cet
effet à Pont-a_Mousson

,
où il acheva ses Humanités avec

un tel progrès
,
qu'outre la langue Latinequ'il poiïedoit par-

faitement
j

la Grecque lui estoit aussi familiere que la ma-
ternelle.

La vie qu'il mena estant écolierefl: tout-à-fait admirable &
extraordinaire pour un jeune homme ; carsouventil iedero-
boit du lit pour couchersur des fagots, il portoit la haire j Se

toutes les fois qu'il pouvoit se cacher de ses Compagnons ,
il

prenoit ladiscipline jusqu'à l'enRisionde sang. Ses Parens lui
aïant envoié un Cheval, pour venir passer les vacances à



Nanci, il le mena par la bride, & pour se mortifier fit le voïage
à pied, par les bouës & les eaux dont le chemin esfcoit rem-
pli. Il ne mangeoit qu'une fois le jour sur les huit ou neuf
heures du soir, 6c des viandes si grossieres & en si petite quan-
tité

,
qu'un morceau de salé de deux livres lui a duré cinq

semaines entieres j de sorte que son pere aïant sçu cette ma-
niere de vivre , & craignant que l'indiscretion {ou* pretexte
de pieté ne lui ravist cet enfant, qu'il aimoit tendrement, il
le vint trouver exprès pour lui en faire une forte reprimende,
& lui commanda absolument de moderer ses austerités.

Il ne beuvoit point de vin
,

& il s'est repenti le reste de ses
jours d'avoir fait, à ce qu'il disoit, une débauche & commis
un grand crime le jour de saint Nicolas, que les Ecoliers ont
couiltime de se divertir entr'eux. Ils se mirent trois ou quatre
ensemble, & contribuèrentpour faire une somme de douze
deniers

,
dont ils acheterent du vin

,
& le burent de compa-

gnie : la quantité ne pouvoit pas estre bien grande vu la mo-
dicité dela somme

,
cependant c'estoit un excès pour lui, dont

il se repentit toujours.
Il se confesïoit & communioit deux fois le mois

, tous les
jours il servoit une ou deux Messes avec tant de modestie &
d'attention, que tous lesassistans enestoientedifiez. Ilavoit ses
heuresreglées pour la prière, 6c quittoit pour cela toutes au-
tres occupations. Estant entré en Philosophie à l'âge de dix-
septans, sa capacité le fit rechercher par les premiers de la
Province pour prendre le soin d'iliûruire

, & d'élever leurs
enfans. Il ne réfutapas cet offre; au contraireaïant fait atten-
tion que Dieu lui offrait par-là un moïen de leservir

,
il fit un

voïage a Mirecourt, pour communiquer ce desseinà sa mere,
& lui demander son consentement ; car son pere estoit pour
lors decedé. L'aïant obtenu il s'en retourna bien joieux

, &
reçut sous sa conduite la jeunesse qui lui estoit amenée de tou-
tes parts. Il la gouverna avec tant de sagessè & par un ordre si
judicieux

,
qu'il continuace service à la Province l'espace de

deux ou trois ans, pendant lesquels, aïant achevé sa Philoso-
phie, il prit la resolution de se consacrer à Dieu en embrassant
l'état Religieux.

Il choisit, au grand étonnement de tout le monde
,

l'Ordre
des Chanoines Reguliers,à qui il ne restoit plus en Lorraine de
sa premiere gloire que le seul habit qui le déguisoit en nù1lt



façons
,

paroissant R.eguiierau-dehors & ne l'estant nullement
au dedans. Les desordres qui éclatoient tous les jours dans cet
Ordre auraient pù dégoûter uneame qui n'eut eu d'autre con-
duite que celle des hommes? mais comme il estoit inspiré du
saint Esprit, il n'y entra que pour détruire le vice & y planter
la vertu.

L'Abbaïe de Chaumonsey entre Epinal & Dompaire, fut
le lieu où il fut reçu >

& quoi que dans ce tems-là on n'entroit
que par argent dans cet Ordre, & par la faveur j néanmoins
Dieu permit qu'encore qu'il n'eust dans cette Abbaïe, ni pa-
rens ,

ni Emis
,

il fut reçu au nombredes Novices, où il n'eut
pas peu à souffrir i puisque selon l'Auteur de sa vie

,
assister

à l'Office tesie nuë, servirde mesme au Refeé1:oire, ne ronger
que des os comme des chiens

,
coucher au coin d'une cuisine,

tonner les cloches
,

& laver les écuelles
,

c'estoit l'occupation
des Novices de cette Maison, & de toutes les autres des Cha-
noines Reguliers de Lorraine.

Le tems qu'il emploia à l'élude de la Theologie en l'Uni-
versitéde Pont-à-Mousson après avoir prononcé ses Vœux,
donna quelque relâchea ses maux ; mais à peine fut-il retour-
né en son Abbaïe

, que le demon fâché de voir la vie exem-
plaire qu'il menoit dans cette Maison, suscita contre lui trois
ou quatre débauchés

,
qui ne pouvant souffrir la censure de

leurs vices dans l'éclat de ses vertus, lui firent tous les affronts
possibles. Ils vinrent souvent aux injures

,
le frappoient rude-

ment ,
& attenterent mesme à sa vie en mettant du poison

dans le pot où il avoit accoustumé de faire cuire des legumes,
dont il ne mangeoit qu'une fois le jour. Mais il fut preservéde
ce peril par la providence de Dieu

,
qui lui donna une si

grande horreur de quelques saletés qu'il apperçut dans son

manger, qu'il ne lui fut pas poiI1ble d'en goûter. Depuis ce
tems-la une bonne femme d'un Village voisin lui apportait
tous les jours autant qu'il en falloit pour ne pas mourir de
faim.

Il demeura jusqu'à l'âge de trente-ans parmi ces per(ecLt-
tions domestiques sans jamais se plaindre. Mais ses parensem-
ploierent leurs amis pour le tirer de cette misere & travaillè-
rent si efficacement

,
qu'en mesme tems ils lui firent presenter

trois Benefices
,

celui de Nomeny
,

la Cure de saint Martin
de Ponc-à-MouIIbn.& celle de Mataincourt, avec son att-
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nexe de Hymont. Il ne voulut rien accepter sans avoir con-
sulté son Direé1:eur le Reverend Pere Jean Fourier de la Com-
pagnie de Jesus, son parent, sur le choix qu'il devoit faire de
ces trois Benefices. Il lui repondit que s'il desiroit des riches-
ses 8c des honneurs, il falloitprendre l'un des deux premiers ;
mais que s'il vouloit beaucoup de peine & peu de recompense,
il le trouveroit à Mataincourt. Il n'en fallit -pas davantage
pour determiner ce saint homme, il accepta la Cure de Ma-
taincourt, 8c en obtint la permission de son Abbé le vingt-sept
May 1597.

Il trouva dans cette Paroisse tant de desordres, qu'on ap-
pelloit ordinairementce lieu-là la petite Geneve. Le Chrisiia-
l1iill1e y estoit presque en oubli, la Messe Paroiiuaie ne s'y ce-
lebroit que les bonnes Festes. Les Sacremens de Penitence 8c
d'Eucharistiene s'y administroientà peine que dans le tems de
Pâques. L'Eglise estoit deserte

,
les Autels tous nittls 8c dé-

pouilles
,

tandis que les Cabarets regorgeoient tous les jours
de débauchés & de buveurs. Il y entra le jour que l'on cele-
brait la Festedu saint Sacrement, qu'il porta publiquement
en Proceilîon avec une gravité 8c une modestie si raviirante,
que ce Peuple qui n'avoit aucun goût des choses de Dieu 8c qui
eicoic tout enseveli dans le tombeau de la dissolution

, ne pue
s'empêcher d'en estre touché. Ce Saint homme faisoit des
Cathechisines deux fois la semaine

,
8c outre ces Inicruccions

publiques, il en faisoit encore de particulières dans les Mai-
sons ,

allant de famille en famille pour leur apprendre 8c leur
inculquer plus profondement les choses du salut, parcourant
de la forte toute sa Paroisse avec un courage infatigable

,
8c

un profit au-delà de tout ce qu'on peut dire 8c concevoir. L'on
vit tout d'un coup un tel changement danscette Paroisse, que
c'estoit une infamie d'entrer dans les Cabarets. Plusieurs per-
sonnes jeûnoient tous les Vendredis 8c Samedis ; d'autres se
deroboientde leur famillepour prendre la discipline

, 8c s'en
alloient à leur travail & à la charuë la haire sur le dos. Ce
n'estoit qu'Hospitalité pour les Etrangers

, que charité pour
les pauvres, qu'amour pour les voisins, 8c qu'une sainte ému-
lation à qui meneroit une, vie plus exemplaire

,
8c plus Chré-

tienne.
Ils estoient animés par l'exemple de leur saint Pasleur

,
qui

travailloit à leur salut avec un zele qui ne se peut exprimer.



'A peine estoit-iljour qu'il entroit au Confessionnal,a ou il ne
sortoitque pour monter en Chaire pour donner quelques In-
stru&ions à ses Paroissiens; & il n'en estoit pas plustostsorti qu'il
rentroit au Confessionnal

, ou il demeuroit souvent jusqu'à
neuf heures au soir

,
sans se donner aucun moment pour

prendre sa réfection. Ce Saint homme voïant que la source
de toutes les corruptionsestoit lamauvaise éducation des en-
sans

,
il trouva que le moïen le plus propre pour y remedier,

estoit celui de faire ensorte que dès leurs premieres années
on les pust élever & nourrir dans la connoiiiance

, & dans la
crainte de Dieu

,
& dans l'amour de la Religion

, & qu'à
cette fin il y eust des personnes de l'un & l'autre sexe, les hom-
mes pour les garçons ,

& les femmes pour les filles, qui fussent
chargéspar Vœu & par la Profession Religieuse à les instrui-
re & à travailler sur ces jeunes coeurs comme sur de la cire
molle

, pour y imprimer toutes les marques de cette crainte,
& de cet amour ,

& cela gratuitement, afin que par faute de
biens ou de commodités temporelles

,
personne ne fust privé

de cette education & de ces fruits, ( ce sont les paroles ex-
presTes de son Institution. ) Cette resolution prile le vingt
Janvier J598. fut tenuesecrette jusqu'à ce qu'il plust à Dieu de
lui donner commencement en certaines filles de Mataincourt,
qui degoutées du monde par les Prédications de ce saint Insti-
tuteur, furent les premieres qui donnèrent naissance à l'Or-
dre de la Congrégation de Notre-Dame. Mais comme il tra-
vailloit fortement à leur establissement & à la Reforme des
Chanoines Réguliers

,
dont nous avons parlé dans le Chapitre

precedent; ce qui l'avoit obligé de s'absenter de sa Paroisse,
qu'il avoit laissée sous la conduite d'un Vicaire fort vertueux,
les démons unis ensemble y firent un étrange ravage ,

plus
de quarante personnes furent possedées de ces malins esprits.

Ces tristes nouvelles lui aïant esté portées, il en fut sensi-
blement touché j & comme il aimoit ses Paroissiens plus ten-
drement qu'un pere n'aime ses enfans, il quitta toutes ses affai-

res pour courir a leur secours. Ce malheur fut suivi quelques
annéesaprès d'unautre, qui fut celui de la guerre, qui me-
nacoit de tout desoler

,
il predit à ses Religieuses une grande

disette & les avertit de faire quelque reserve & provisions de
grains. v 1 •

Comme il estoit pour lors General de sa Congrégation
,

il



résolut de visiter les deux Religions
,

afin de rassurer son
troupeau parmi les troubles & les confusions de la guerre.
Comme il alloit de Bar-le-Ducà saint Mihel, pour se retirer
ensuite à Pierre-Mont, il fut rencontrépar des vQleurs) qui le
contraignirentde retourner sur ses pas. Mais ne sçachant où
aller pour chercher un lieu de sureté

,
il vint à tout hazard à

Mataincourt, pour voir encore une fois les habitans
,

qu'il
avoit quitté de droit par sa Profession

; mais non pas de cœur,
ni d'affection. Il demeura quelque-tems dans ce Village

,
qui

n'aïant ni portes, ni murailles
,

fut bien-tost en la possession
des Soldats, qui le contraignirent d'en sortir

, & allant d'un
costé & d'un autre pour chercher un azile

,
il arriva enfin l'an

1636. à Gray dans le Comté de Bourgogne
, comme dans un

port d'emprunt. Il y vêcut comme un inconnu, sansfaucune
assistance & sans aucun credit. Il recourut les pefiiferés,
cathechisa les plus ignorans

,
& tout cassé qu'il estoit, il en-

seignoit à lire & à écrire aux enfans, jusqu'à ce que le douze
Octobrede l'an 1640. il fut attaqué d'usie fievre quarte ,

qui
l'aïant fait languir quelque-tems le fit enfin mourir, à l'âge
de 76. ans le neuf Decembrede la mesme année.

Je ne m'arrêterai point à décrire ses vertus en particulier,
il suffit de dire qu'il les a toutes possèdées dans la perfection,
on peut les voir amplementdefcrites dans sa vie que plusieurs
Auteurs nous ont donnée. Son corps aïant esté porté de Gray
en Lorraine, les Habitans de Mataincourt firent bien paroistrel'estimc:qu'ils avoient pour leur ancien Pasteur

3 car le corps
aïant reposé en passant dans leur Eglise

, ceux qui le condui-
soient ne voulantdemeurerqu'une nuit en ce lieu,lesHabitans
ne voulurent jamais permettrequ'on enlevait de leur Eglise ce
précieux Tresor, protestant de perdre plustostla vie, que leur
Pere,&qu'on ne l'emporteroit qu'en les foulantaux pieds.C'est
dans ce lieu que ce saint hommeopere continuellement des mi-
r;1cles,&où on accourt de toutes parts pour honorer ces saintes
Reliques, quoique l'Eglise n'ait encore rien determiné sur sa
sainteté

:
mais on attend incessamment sa Beatification qu'on

poursuit à Rome, les informations estant toutes faites, n'y
aïant plus que le Pape à prononcer.

Voïezsa rie lePere Bedel, & Hermant
,

eftitbliffimtnt
des Ordres ReligieNx.

CHAPITRE
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CHAriTRB LXIV.

Des Chanoineffis Regulieres de la Congregation de Notre-

11
Dame, avec la Vie de la F.U. Alix le Clerc Fonda-

,
trice & premiere Religieuse de cet Ordre.

QUoyo,uE le R.P. Fourier soit l'Instituteurdes Filles de
,la Congrégation de Nôtre-Dame, & qu'on ne lui puiflTe

pa* aiiputer ce titre
,

puisque c'ess lui qui a dre£Ie leurs Cons-
titutions

,
qui leur a prescrit leur maniere de vivre, 6c qu'il

a emploie tous ses soins pour leur esi:abliuement j néanmoins la
V. Mere Alix le Clerc

,
qui a elle la premiere Religieuse de

cet Ordre, a eu tant de part à cette sainteoeuvrequ'on ne peut
pas aussi lui en refuser le titre de Fondatrice.

Elle naquit à Remiremont petite ville de Lorraine le deux
Fevrier 1176. & sesparensqui estoient des premieres familles
de ce lieu, l'éleverent dans la pieté & dans la venu. Elle es-
toit d'un naturel fort doux. La modestiequiparoissoit sursoti
visage lui attiroit l'admiration de tout le monde, & sapre-
sence imprimoit du respeé1: & de la retenue à tous ceux qui
la regardaient. Elle sut occupée néanmoins pendant sa jeu-
nefle des vanités du monde

, & elle s'ennuïoit dans cet estat
sans en [cavoir la cause.

Son pere estant tombé malade &; estant reduit dans une ef-
pece de langueur

, on lui conseilla de changer d'air pour le
recouvrementde sasanté. Il vintavec toute sa famille demeu-
rer au village d'Hymont qui estoitune annexe de la Cure de
Mataincourt. La jeune Alix en fut ravie, croïant par ce moïen
se retirer du monde en s'esloignant des personnes qui l'en-
tretenoient dans la vanité j mais le voisinage de la ville de
Mirecourt, qui n'est éloignée d'Hymont que d'un quart de
lieuë

,
l'engagea dans de nouvelles compagnies. Elle se sen-

tit mesme plus de penchant à la' vanité, & elle trouvoit dans
ce lieu plus de contentement; selon le monde qu'à Remi -
remont

Deux ans se passerent ainsi jusqu'à ce que le P. Fourier fut
ptmrveu de la Cure de Mataincourt. Il commença à prêcher
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regulierement tous les Dimanches ce Foires avec ion zele or-
dinaire

,
ôcmesme très l'ouvent les jours de travail j mais les

oreilles de la jeune Alix estant bouchées par la vanité
,

6c son

coeur couvert de tenebres, ne pouvoient encore recevoir les
lumières ; néanmoinscomme elle avoit beaucoup de dévotion
à la sainte Vierge, usi jour qu'on celebroit une de ses Festes,
elle rêsolttti|d'allerà confesse & sit appeller le P. Fourier pour
ce filjet, qui se trouvant pour lors occupé

, ne put venir, & la
devotion de cette jeune fille se ralentit. Mais comme Dieu se
lert de plusieurs moïens pour nous attirer à lui, il permit que
par trois Dimanches consecutifs l'orsqu'ellc aslistoit à la
Melle de Paroisse

,
elle entendit en l'air comme le ion d'un

tambourqui lui ravifloit les sens. Aimant fort le divertissèment
& la dance

,
elle estoit fort attentive au sonde cet instrument

qui l'appliquoit entièrement. Mais le dernier Dimanche son
eiprit eltoit si fort occupé à entendre ce tambour ( comme
elle le dit dans ses escrits ) que tout hors d'elle-mesme, il lui
sembla voir usi Diable qui frapoit ce tambour, & une troupe
de jeunes gens qui le suivoient avec joïe. Ce que considerant
attentivement, elle resolut sur l'heure de n'estre plus à ja-
mais du nombre de cette troupe ; 6c pleine de honte 6c de
confusion de s'estre laissée entraîner aux illusions du Demon,
elle quitta tous ses habits de vanité 6c prit un voile blanc, sur
sa telle comme les simples filles du village le portoient lorf-
qu'elles vouloient communier, & fit vœu de chasteté, ce qui
allarma ses parens 6c fit parler beaucoup le monde

,
d'autant

que la devotion estoit nouvelle a Mataincourt. Elle alla voir
ensuite le P. Fourier pour la premiere fois, afin dese mettre
sous sa conduite

:
elle lui fit une confession generale ; 6c sur

ce qu'elle lui témoigna le grand desir qu'elle avoit d'estre Re-
ligieuse

3
il lui proposa plusieurs Ordres oul'Observance Re-

guliere estoit exaélement gardée. Mais elle ne se sentoit pas
appellée à ces Ordres qui estoient déjà establis', il lui remblaie
au contraireque Dieu demandoit d'elle qu'elle en establistun
nouveau. Le Pere Fourier l'en detournoit toujours, 8( lui con-
seilloit d'entrer plutost dans un Institut déjà approuvé par le
saint Siege, sur la difficulté qu'il y auroit de trouver des fil-
les qui voulsissent embraiïer cette nouvelle vocation. Mais les
révélationsqu7elle eut ,

jointes à celles du Pere Fourier
,

lui
firent connoiitreque Dieu approuvoit son dessein

5 6c ce qui la
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fortifia dans sa resolution fut qu'enmoins de six semaines ou
deux mois, trois filles vinrent l'une après l'autre la trouver
pour lui dire la resolution qu'elles avoientprise d'estre Reli-
gieuses âvec elle. Elle les mena aulli-tofl au Pere Fourier,qui
jugeant par là que Dieu approuvoit l'establissement qu'elle
avoit projette, consentit à ce qu'elles vêcusTenrensemble, & il
leur prescrivit quelque maniere de vivre.

Cependant les parens de la mere Alix offensés des murmu-
res & des calomnies que l'on faisoit contr'elle à cause de ces
devotions nouvelles; la firent conduire dans un Monastere de
Sœurs grises

, qui sont des Hospitalieres du Tiers Ordre de
saint François ', & qui ne gardent point de clôture

>
mais elle

leur dit que Dieu ne l'appelloit point à cet estat, & qu'elle
n'avoit aucune intention d'y demeurer. Elle dit adieu à ses
Compagnes, 6c les assura qu'elleviendrait bien-tost les rejoins
dre. Elle escrivit a,u Pere Fourier pour lui procurer Ton re-
tour. Elle emploïa aussi le credit de Madame d'Aspremont
& de Madame Fresnel Chanoinesses de Pouslèy

, à qui elle
avoit communiqué san dessein

, 6c ces Dames soliciterent si
fortement auprès de ses parens, &: les prierent avec tant d'in(-
tance de la laisser avec elles, qu'ils la leur accordèrent. Elle
alla donc à Poussey avec ses Compagnes la veille de la Feste
du saint Sacrementde l'an 1597. & ce fut en ce lieu qu'elles
jetterent les fondemens de la Congrégation

,
s'exerçant en

des prieres 6c des veilles continuelles. Elles commencerent à
instruire les jeunes filles

,
tk le P. Fourier fit approuver l'an-

née suivante par M. l'Evesque de Toul les Reglemens qu'il
leur avoit prescrits.

Elles ne demeurerent qu'un an à Pouslèy à cause que l'Ab-
besse 6c quelques Chanoinesses les obligerent d'en sortir, dans
l'apprehension que quelques Dames de cette Eglise ne s'adon-
naflent trop à la retraite à l'imitation de ces saintes filles. Mais
Madame d'Aspremont voulut estre leur Protectrice en leur
achetant une maison à Mataincourt dont la Mere Alix fut Su-
perieure. Les habitans de ce lieu reconnoissant peu l'utilité 8c

le profit qu'ils retiroient de la pieté de cette sainte Commu-
nauté où leurs enfans esloientenseignésgratuitement,ne vou-
lurent pas ceder une maison plus grande que celle qu'elles

• possèdoient & que Madame d'Aspremont leur avoit achetée
3

r/eft oourauoi elle resolut de les envoïer à saint Mihiel dans
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une belle maiion grande Se spacieuse qui lui appartenoit &
qu'elle leur donna.

Elles sortirent de Mataincourt pour aller prendre possession
de cette nouvelle Maison le 7. Marsi6oi, Elles n'estoient en-
core qu'au nombre de quatre, scavoir laMere Alix le Clerc,
& les Mcres Gante André, Jeanne de Louvroir

, & Claude
Chauvenel

:
mais leur nombre s'augmenta peu de tems après-.

Madame d'A spremont leur donna tous les meubles necellai-
res , avec une bonne provision de bled, & ordonna aux Mar-
chands de la ville de ne leur rien refuser de ce qu'elles au-roient besoin

, promettant de les satisfaire. Elles ouvrirent en-suite leurs classes, & on ne peut comprendre les austérités
qu'elles pratiquèrent pendant les six premieres années de leur
establissement. Elles ne mangeoient le plus Peuvent qu'un peLtde pain bis, des fruits, ou de la salade,quelquefois des lep-umec
où un potage assez mal affaisoné, 6c ne buvoient jamais de vin.
Elles souffrirent beaucoup de pauvreté dans le commencement,
parce qu'elles ne voulurent pas se servir des offres de Madame
d'Aspremont, 6c qu'elles ne vouloient pas qu'on lclist leurs
besoins,afln de n'être point à charge au Public, & avoir stijec
de souffrir pour l'amour de Dieu. Elles s'abstinrent aussi de
manger de la viande, & auroient souhaité continuer ce genrede vie, si les RR.PP. de la Compagnie de Jesus n'eussent re-montré au R.P. Fonrier que cette austerité ne pouvait subsif-
ter avec le travail & l'inftruétion de la jeunessè. Elles vivaient
aussi dans une obéïssance très exacte suivant les Rcglelnens
provisionnelsque le P. Fourier leur avoit dressés,qui furent en-
core approuvés par le Cardinal de Lorraine Legat du Pape,
qui approuva aussi cette Congrégation sous le nom de la B.
Vierge, & leur en donna des Bulles l'an 1603.

La mesme année lal\kre Alix & la Mcre Chauvenel sorti-
rent de saint Mihiel pour venir commencer un sécond efta-
bliffementà Nancy. Quelque tems après il s'en fit deux autres,l'un à Verdun

,
& l'autre à Pont-à-Mouïïbn ,où la Mere Alix

fut en l'année1610. pouren estreSuperieurej&après
y avoirde-

meuré deux ans, elle alla aussi en la mesme qualité à Verdusi,
& ensuite à Chalons l'an 1613. pour y faire un pareil esta-
fclisïêment.

Les Mailons se multipliant, ks Meres, dans une anemblée
qu'elles firentà Nancy l'an 1614. j eur traiter avec le P. Fourier
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des affaires de leur Congrégation, le prièrent mltammentde
songeraux moïensqu'il faudroit prendrepour obtenirdu saint
Siege la confirmation de- leur Congrégation

, la permission
d'eriger leurs Maisons en Monasteres, avec celle de pouvoir
faire des Voeux solemnels. Le Cardinal de LenoncourtPrimat
de Nancy voulut bien se charger de cette négociation & estre
le Protecteur de ces bonnes Filles. Il sollicita si fortement les
Bulles necessaires,qu'il en obtint une du Pape Paul V le pre-

.

mier Fevrier 1611. mais a cause des difficultés qu'onapporta à
Rome de joindre l'instruction des petites filles externes avecla clôture

,
sa Sainteté n'accorda par cette Bulle que les pen-fionnaires.Le CardinaldeLenoncourt sur de nouvelles inftan-

ces en obtint une seconde le sixOdobre 1616. qui leur permet-
toit l'instrtidion des filles externes. Cette Eminence fit encoredavantage en faveurde cette Congrégation naissànte,en vou-lant bien estre le Fondateur du premier Monastere, qui fucef-.
tabli à Nancy i car quoique celui de saint Mihiel soie la pre-miere Maison ou la Congrégation a elle formée, c'eil nean-moins celle de Nancy qui la premiere a pris la clôture.

Pendant quepar les ordres de ce Cardinalon bâtiiïoit ce pre-mier MonaHere,laMere Alix avec une Compagne alla à Paris
chez les Ursulines du fauxbourg saint Jacques, afin d'appren-
dre la methode qu'elles observoient en joignant avec la clô-
ture l'instrtictiondes petites filles externes. Elle partit deNancy
le 11. Mars 1615,8c fut receuëchez lesUrsulinespar Mademoi-
selle de sainte Beuve leur Fondatrice, & par Madamede Vil-
1 ers de saint Paul,qui y avoit esté envoïée de l'Abbaïede gaine
Estienne de Soiflonspour establir parmi elles la Regularié

,
&

qui fut dans la suite Abbesse de saint Estienne de Rheims. La
Mere Alix y demeura près de deux mois pour y voir tous les
exercices Reguliers, qu'elle pratiqua comme une Novice, en-suite de quoi elle retourna en Lorraine.

Le long sejour que le K.P.Fourier fit à Nancy durant Tan-
née 1616.1ui donna letems de travailleraux Constitutions de
cette Congrégation, qui furent achevées sur la fin du mois de
Fevrier 1617. Les aiant communiquées au CardinalPrimat enpresènce de quatre PP. dela Compagnie de Jesus

, & aïant
pris l'avis de quelques ancie-nnes Meres de la Conçreo-a-
tion >leur sentiment fut qu'il les porteroità l'Evesque de Tout
pour le prier de les approuver & confirmer suivant le pouvoir



qu'il enavoit reçu du Pape par la Bulle de Confirmation de
cette Congrégation. C'estoit pour lors Jean de Maïiiane des
Porceletsdont nous avons déja parlé autre part. Ce Prelat les
aïant examinées enpresence de son Conseil, y donna son ap-
probation le 9. Mars 1617.

LeMonasterede Nancy estanten estat d'y pouvoir loger
commodément, les premieres Meresde l'Ordre y vinrentpour
prendre l'habit qu'elles reçurent des mains du Cardinal de
Lenoncourt leur Fondateur , le jour de la Presentation de
Notre-Dame ; Se après que les Ceremonies furent achevées,
son Eminence les conduisit processionnellementdans leCloistre

en chantant le Te Deum. Quelques jours après, les Meres de
saint Mihiel & de Châlons s'en retournerent chez elles pour
faire ériger leurs Maisons en Monasteres

,
& l'année du No-

viciat estant expirée
,

la Mere Alix &, ses Compagnes firent
leurs Vœux solemnels entre les mains du R. P. Fourier le
deuxiéme jour de Décembre 1618.

.
Ces trois Maisons de Nancy

,
de saint Mihiel & de Châlons

ont esté les premieres érigées en Mona!1:eres, d'où on a tiré
des Religieuses Professes pour commencer la pluspart des au-
tres Monasteres de la Congrégation

,
qui se sont tellement

multipliés
,
qu'il y en a presentement plus de 80. tant en Fran-

ce qu'en Lorraine
, en Allemagne 8c en Savoie. En 1641.

quelques Monasteres ont reçu de nouvelles Constitutions
,

les autres sont demeurés dans l'observance des anciennes,
qui avoient esté dressées par le Pere Fourier. L'Archevef-

que de Sens Octave de Belgarde obligea les Monasteres de
Provins, dejoigny, d'Etampes 8c de Nemours de son Dio-
cefe, de les recevoir. Son Successeur Louis-Henryde Gondrin
dresla deséclairciŒemensou Reglemens sur ces mesmes ConG
-titutions, tirés de tous les Livres 8c écrits du Pere Fourier

,
lesquels Reglemens furent imprimés à Parisen 1674. ces diffe-

rentes Constitutions 8c ces Reglemens n'ont pas empesché

que tous les Monasteresnesoient demeurésdans une parfaite
union, entretenant toujours une grande correspondanceen-
cr'eux.

Après la solemnité des Vœux, la Mere Alix ne vécut que
.trois ans. Les grandes-austerités 8c les macerations qu'elle
exerçoit sur son corps ,

aïant abregé le cours de sa vie,
quelle termina dans sa quarante-sixième année, estant morte
le 9. Janvier 1611.



Pendant sa derniere malauie
,

la Ducheiie de Lorraine
,

les Princesses ses filles, 6c plusieurs personnes de la premiere
qualité la visiterent tous les jours. Le bon Duc Henry avoit
une si grande estimepolir cette sainte fille, qu'il fut lui jetter
de l'eau benite après la mort dès le premier jour qu'elle fut ex-
posée

3 Se quoiqu'il eust une horreur naturelle de voir les

morts ,
il ne pouvoit se lasser de la regarder la considerant

comme une Sainte. Le Duc Charles 6c les autres Princes y
vinrent aum. Son corps fut trois jours exposépour contenter
la dévotion du Peuple; & quoiqu'on cuitmis des Gardes à la
porte & auæ grilles, ils furent contraints de ceder à la force.
L'Evesque de Toul fit la cérémoniedesObsèques. Onmit(on
corps dans un cercueil de plomb sous l'Autel du Chœur des
Religieuses par ordre de ce Prélat, quoique cette sainte Fon-
datrice etist souhaité d'estre enterrée dans le Cimetiere du
Monastere. PluÍieurspersonnesqui ont eu recours à son in-
tercelfion en ont reÍfcntÎ les effets.

La Mere Angelique Milly
,

seconde Supérieure du Monaf-
tere de Nancy

1
fit les establissemens des Monastères de saint

Amand en Bourbonnois
,
presentement transferé à Bourges ,de Vernon, deMontrort)r de Chai1:eaudeun 6c quelques au-

tres. Sa Vieaesté escrite avec celle de la Mere Alix, comme
aïant esté l'un des ornemens de cette Congrégation par la
sainteté de sa Vie 6c la pureté de ses mœurs.

La principale fin de cet Institut est à peu près conforme
a.

celui desUrsulines ,en ce qu'il regarde l'inftrutHon gratuite
des petites filles. Elles n'ont que l'Office de Notre-Dame

,
quel-

ques jeûnes particuliers, principalement les Vendredis 6c les
veilles des FeÍl:esde la sainte Vierge. Elles suivent la Regle de
saine Augustin 6c sont habillées de noir conformément à la fi-

gure que nous en donnons. Les Religieuses de cet Ordre à
Paris 6c en quelques autres lieux

, prennent le titre de Cha-
noinefles

,
fondées apparemment sur ce que le Pere Dumo'u-

linet croit qu'on les peut mettre au rang des Chanoinesses Re-
gulieres, puisqu'elles en ont reçu de leur Pere la Regle Se
l'Esprit.

Voïez la Vie de la Mere Alix le Clerc, imprimée a Nancy en
1646. & celle d* P. Fourier , par le P. Bedel. Hermant, Hist.
des ord. Relig. 6c SchoonebeK

,
Hist.des Ord. Relig.

Presque dans tous les Moiiasteres des Religieuses de la



Congrégation,il y en a autii une de Filles seculieres, qui ont
pour fin d'honorer l'Immaculée Conception de la sainte Vier-
ge. Pource sujet elles font tous les ans protedation en public,
&tous les joursen particulier,d'honorer toute leur vie l'Im-
maculée Conception de lasainte Vierge j & pour marque ex-
terieure qui les distingue, elles portent un petit Scapulaire
qu'elles appellent un Uolier

>
qui est d'étoffe decouleur bleuë

celeste
, o't'L d'un costé elt l'image de la Conception, & de

l'autre sont escrits ces mots en lettres d'orou d'argent
: Marie

a ejîé conçue pinspechê. Ce Scapulaire peut estre aussi de cou-
leur blanche

,
Se pour lors cette devise doit estreen soïe bleuë.

Les jours qu'elles font leur protestation
,

elles ont un cierge
de cire blanche à la main, auquel est attaché un escusson

,
contenant la mesme devise escrite en lettre d'or ou d'argent.
Elles ont des Regles Se Constitutions qui ont esté dressées par
le R. P. Fourier

,
& approuvées par le Pape Innocent X.

l'an 1645. Ce Pontife accorda beaucoup d'Indulgencesacette
devote Congrégationde Filles seculieres

,
establie sousle nom

de l'Immaculée Conception de la B. V. Marie.
Voïez les Regles de cette Congrégation imprimées au Pont-J-

Mouflon-, a Met^y & en d'autres Lieux,

CHAPITRE LXV.

Des Chanoines Reguliers de la Reforme de Bourgacharden

-
Normandie.

LE Pere Artus du Moutier Recollet
,

dans sa Neustrie
Pieuse

,
où il rapporte l'origine des Abbaïes & plus cé-

lébrés Prieures, de Normandie
,

n'a point parle du Prieure
de Bourgachard

,
où la Reforme des Chanoines Reguliers

dont. nous allons parler a commencé
, ne le jugeant pas ap-

paremment assez considerable pour en rapporter l'origine
>

&
il s'est contenté de le mettre a la fin, dans un Catalogue qui
contient tous les Prieurés peu considerables de cette Provin-
ce ,

afin, dit-il, d'en conserver la memoire. Monsieur Cor-
neilledans son Dictionnaire Geographique en donne cepen-
dant une autre idée

5 car il dit que dans le Roumois, païs de
la, haute Normandie

>
l'un des quatre dont le Diocese de

Roüen

cndr».
CATIONDEfiLm L)ll IMMACU-
ILF.,IL CON-
CEPTION.
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Rouen esi compote, 1 on y voit le rameux Prieure Claui1:ral
de saint Lo du Bourgachard. Mais comme il ne dit rien de l'o-
rigine de ce Prieuré

,
& que les Chanoines de Bourgachard

sont extrêmement réservés dans tous les lieux où ils sontefia-
blis, sur le fait de leur origine qu'ils tiennent bien secrete,
n'en voulant rien communiquer à personne

, nous ne pou-
vons pas non plus rien dire de l'origine de ce Prieuré. Nous
sçavonsseulement que la Reforme des Chanoines Reguliers
dont le R. P. Jean Moulin est Auteur

, a pris le nom de ce
Prieuré, quoiqu'elle n'y ait pas pris naissance; mais qui est ce
Pere Moulin, quelles font les observances de cette Reforme,
ce qu'ellea de particulier & qui ladistingue des autres , outre
l'habillement,ôcenquelle année ellea commencée; c'est ce que
nous n'avons pu aussi apprendre, quelque diligence que nous
aïons faite auprès des Religieux de Bourgachard, & de l'Ab-
baïed'YvernauxprocheBrie-Comte-Robert.Voici seulement
ce que nous avons pu découvrir du progrèsde cette Reforme,
par les Faétums qui ont esté produits dans le procès que M.
l'Abbé de Mayol

,
Prieur Commendataire du Prieuré de

Notre-Dame de Beaulieu
, a intenté au Pere Moulin & à ses

Chanoines Reformés l'an 1711. à caule que sans Lettres Pa...

tentes du Roi ils se sont introduits dans ce Prieuré, On y voit
que cette Reforme a commencé dans le Prieuré de saint Cyr
deFriardel au Diocese de Lisieux, & que le Pere Jean Mou-
lin en estoit Prieur Claustral

,
lorsqu'il forma le dessein de

cette Reforme j Se que quelque tems après ces Chanoines Re-
formés furent appellésdansl'Abbaïed'Yvernaux proche Brie-
Comte-Robert au Diocese de Paris

,
qui estoit autrefois une

dépendance de l'ancienneCongrégationde saint Vidor. C'est
ce qui paroist par. le Concordat que le Pere Moulin fit le 2z,
Septembre1685. avec le Prieur Commendatairede saint Lo de
Bourgachard

, ou il expose qu'il a déja donné des marquesde
sa capacité ,par le rétablitlèment de deux Communautés Re-
gulieres, tant dans le Prieuré deFriardel que dans l'Abbaïe
Roïale d1Yvernaux

5 & il y est arresté entre les Parties
, que

le Prieur de Friardel entrera dans le Prieuré de Bourgachard)
& prendra possession des lieux destinés pour les Exercices Re-
guliers

, y demeurera dorénavant à perpétuité
,

8c y compo-
fera une Communauté de Chanoines Reguliers au choix & à
la nomination de la Communauté

)
qui mesme en pourra



recevoirun plus grand nombre si elle le jugea propos.
Cette Reforme fit ensuite d'autres progrès, aïant esté in-

troduite dans l'Abbaïe de Notre-Dame du Vœu près de
Cherbourg

,
& dans les Prieurésde Saufleuse, de saint Lau-

rent de Lvons
,
& quelques autres Monasteres. Mais l'an 1699.

l'Abbé dé sainte Genevieve,Superieur General des Chanoines
Reguliers de la Congrégation de France , aïant esté informé

que le Pere Moulin s'érigeait en Reformateur & Instituteur
d'une nouvelle Congrégation de Chanoines Réguliers

,
&

que sous pretexte de Reforme
*,

il s'estoit emparé de plusieurs
Maisons dont il avoit changé la pratique

,
les Constitutions

& l'habit, y faisant des visites instituant & destituant les
Supérieurs, changeant les Religieux des Maisons sous ses

Obédiences
, & y exerçant tous les droits de Supériorité & de

Juridictionque les Chefs d'Ordre approuvés du saint Siege
Se reconnus en France, y exercent dans les Monasteres de
leurs Ordresqui leur sont sournis, & qu'il estoir-sur le point
de s'introduiredans l'Abbaïe de Vaast au Diocese du Mans ,
sur un simple Traité conclu entre lui & l'Abbé Commenda-
taire de ce Monasterej il en porta ses plaintes au Roi,& donna
sa Requeste, à ce qu'il plust à sa Majesté lui permettre de
faire arguer au Conseil le Pere Moulin, le Prieur & les Cha-
noines Réguliers de l'Abbaïe de Vaast, pour rapporter le
Traité fait entr'eux de l'Introduction des Religieuxde la Re-
forme de Bourgachard en cette Abbaïe de Vaast

, pour
estre annullé & révoqué, comme aussi le Pere Moulin

, pour
rapporter les Titres en vertu desquels il se pretendoit Supe-
rieur d'une Congregation particuliere de Chanoines Regu-
liers appellés de Bourgachard, & ceux en vertu desquels il
pretendoit avoir uni à sa Congrégation prétendue les Abbaïes
& les Prieurés d'Yvernaux,Friardcl,dc Notre-DameduVoeu
près Cherbourg, de Sausïeuse

,
saint Laurent de Lyons &

autres, & y exercer toute Superiorité & jurisdiction.Sur cette
Requeste il y eut un Arrest rendu au Conseil le 17. Juillet
1699. portant que le Pere Moulin, le Prieur & les Chanoi-
nes Reguliers de l'Abbaïe de Vaast, seroient arguésau Con-
seil

: ce qui fit cesser les poursuites du Pere Moulin
,

qui r^e
pensa plus à introduire sa Reforme dans cette Abbaïe

> maiis
il l'introduisît la mesme année dans le Prieuré de Beaulieu à
trois lieuës de Rouen avec le consentement de M. Colbert



A rchevesquede Rouen, & en vertu d'un Arrest du Parle-
ment de Normandie du 14. Decembrede la mesme année :ils y ont eslé paisibles jusques en l'an 1711. que le PrieurCom-
mendataire de ce Monastere

, peu satisfait de leur conduite
à son égard, fit aatrioner le Reformateurau Conseil

, preten-
dant qu'il n'avoitpli introduire ses Religieux dans ce Prieuré
sans Lettres Patentes du Roi.

Le Pere Moulin les avoit aussî introduits dans le Prieuré
de Lieru au Diocese d'Evreux i mais l'Evesque

,
Jacques Po-

tier de Novion, aïant appris qu'ils y croient entrés contre les
Loix du Roïaume & sans Lettres Patentes de sa M:;ljestét les
iit sortir de ce Monastere

, ce qu'il leur fit signifier par unMandement du mois de Juillet. Ce Prelat esianc décède, ils
rentrerent dans ce Prieuré pendant la vacance du Siege j mais
l'Evesque qui le remplit presentement les a encore obligésd'en
sortir ; 8c par les mesnies raisons l'Abbé de saint Laurent au
Diocese d'Auxerre

,
les a aullî obligés de sortir de cette Ab-

baïe, ou ils s'estoient pareillement introduits.
Les Monasteres dont ils sont encore en po{fession sont

,
les

Abbaïes d'Yvernauxau Diocese de Paris, le Vœu près Cher-
bourg au Diocese de Coulances

,
Miserey, la Vernuslè

, 8c
saint Saturau Diocese de Bourges, 8c les Prieurés de Bourga-
chard

,
de Friardel, Sauifeuse, saint Laurent de Lyons

,
le

Val-au-grés, Labloutiere 8c Beaulieu, pour lequel il y a Ins-
tance pendante au Conseil.

Leur habillement consiste en une Soutane noire avec ungrand Collet, comme celui que portent les Chanoines Régu-
liers de la Congregation de France :

sur la Soutane ils ontunRochet, 8c lorsqu'ils sortent un Manteau noir. Ils vont auChœur l'esté avec le mesme Rochet sans Surplis, aïant sur le
bras une Aumuce grise, 8c l'hiver la Chape noire avec le
grand Camail, comme la pluspart des autres Chanoines Ré-
guliers

, avec cette difference
, que sous le Camail dëtoffe

,ils ont un Capuce de peau comme leur Aumuce, 8c que le
Capuchondu Camail esc toujours abaissé. Ils font deux ans
de Noviciat. Lapremiere années'appelle année de Postulance,
8c les Portulans sont vestus de noir comme les Eccleslastiques.
La seconde année est veritablement celle de Noviciat, 8c les
Novices ont une Soutane blanche a boutons noirs avec le Ro-
chet par de1su5. Ces Chanoines Reguliers qualifient leur Re..
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forme d'étroite observance, comme il paroist par l'ade de la
.ProfelHondu P. Nicolas Piel, faite le 16. May 165)5. dans
glisedesaint Cyr du Prieuré deFriardel, laquelle a esté pro-
duite dans leprocès dont nous avons parlé au[ujet du Prieu-
ré deBeaulieu. Voici cetteProfeHion. Ego FraterNicolaus Piel,
'.fferens trado me ifsum Divina Pietati sub Canonica Regula B.
Patris .AuguJIjnj serviturum

,
& promitto Carentiam proprii,

perpetuamConttnentiam & Obedientiam
,

secundum legesJlric-
tiorishujus (Jhslrv4nti.e

,
tibi, Reverende Pater>& isis Succejph

ribus canonice inftituendis.
Voïez les Faffums à* les Mémoires produits dans les procès

que ces Chanoines Reguliers ont eus au sujet de leur Reforme
>filils çnt njçulu introduire dans plujieurs Monajleres.
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A

AAron Roi de Perse, donne en pro-
pre à l'Empereur Charlemagne la

Terre-Sainte & la ville de Jerusalem,
se contentant de la qualité de son
Lieutenant en ce pais-la. pag. it$

Âbbaïe,
,

estoient données dans le neu-
vième & le dixiéme Siècle à des p?r-
sonnes mariées, & mesme on en don-
noit pour dot en mariage. 81

Adeodat, fils de saint Augustin
,

reçoit
avec lui le Baptesinedes mains de saint
Ambroise 7

Adrien IV. Pape ,
est élevé dans sa jeu-

nefle dans l'Abbaïe du Mont saint
Eloy d'Arras. 77
Se met au service des Religieux de
l'Abbaïe de saint Ruf

, y prend l'habit
Religieux,& devient Général de cette
Congrégation 71
Est nommé au Cardinalat par le Pape
Eugene III. qui lui donne aussi l'Eve s-
ché d'Albe, & le fait son Legat dans
la Norvège. la mgfme.
Est élevé au Souverain Pontificat apré s
la mort d'AnastaseIV. l*mejme.

AUric Roi des Visigoths
,

tué par Clo-
vis Roi de France dans la Bataille de
Vovillé.

t
71

S. Albe, Fondateur d'un Ordre particu-
lier en Irlande. 143

jilbtrt de Lomain ,
Evesque de Liège

,son éledion dhmc- contestée
, va à

Rome & en obtient la consirmation
du Pape Celestin III. qui le fait Car-
dinal. zlo
Persecuté par l'Empereur Henry VI.
qui vouloir maintenir sur le Siege Epis-
copal de Liege Lothaire

}
se refugie à

Rheims où il cil assassiné par des Alle-
mans. 1,4 mesme.
Est honore comme Martyr. 231

',Albigtllis) détruisent plusieurs Monaste-

res en France. 6,.& 70
Albret C Amedée d' ) Cardinal

,
droit

Chanoine Régulier de la Congrega-
tion de saint Ruf. 71

Altph ( Claude ) l'un des Reformateurs
de l'Ordre des Trinitaircs ça France.

A

Ahx*n£re Vil. Pape. Pasluinade que
l'on fit à Rome contre ce Pontife. 39

Alfonse de Cuftille
,

Grand-Maistre de
l'Ordre de saint Jacques de l'Epée
n'estant qu'en bas âge

,
le Roi de Cas-

tille Jean II. son pere , a l'administra-
tion de l'Ordre- 271

Amalarius, dresse une Réglé pour les
Chanoines dans le Concile d'Aix-la-
Chapelle

, par ordre de l'Empereur
Louis le Debonnaire. ij

Anxclet ,
Anti-Pape

,
cst excommunié

dans le Concile de Rheims. 169
Anafi*st Empereur

,
envoie au grand

Clovis Roi de France
,

la robe Con-
sulaire & les ornemens Impériaux. 78

Ange Cardinal du titre de sainte Po-
tentienne

,
est privé de sa dignité de

Cardinal par le Pape Grégoire XII.
4+

Anthen ( Jean d') Abbé General de l'Or-
dre de saint Antoine de Viennois, 11:'

S Antoine Pere des Moines Coenobites.
Son corps apporté de Constantinople
par un Seigneur de Dauphiné nommé
Jocelin

, & deposé au Bourg de saintr-la-Mote. 10j
Guy Didier héritier de Jocelin

,
fait

porter le Corps de ce Saint partout ou
il alloit, principalement à la guerre.

iio
Le deposepar ordre du Pape dans une
Eglise qui avoit esté commencée par
Jocelin

, & qu'il fit achever. la mesme.
S. Antoine, celebre Abbaïe en France ,& Chef d'Ordre. Sa Fondation. J09.

6-110
Occupée d'abord par des Bénédictins.

Il(>
Boniface VIII. leur oste cette EgJise,
& la donne aux Hospitaliers de saint
Antoine. Jn
L'Abbé de ce Monastere a seance dans
les Estats de Dauphiné immédiatement
aprés l'Evesquede Grenoble, & y pre-
side en l'abscnce de ce Prelat. JI%.

S. Antoinede Viennois ,
Ordre Religieux»

Son origine 3c sa Fondation.io8.($» igg,



Approuvcp ar le PapeUrbain II. dans
le Concile de Clermont. 100
N'estoit composé que d'Hospitaliers
Laïques

,
qui ne faisoient point de

Voeux. la mesme-
Honorius II 1. leur permet de faire des
Vœux solemnels. lA mesme.
Ces Hospitaliers achètent laSeigneu.
rie du Bourg de saint Antoine. ni
BonifaceVUf. leur donne l'Eglise de
saint Antoine, qu'il érige en Abbaïe,
les fait Chanoines Réguliers

,
les

met fous la protection du Saint Siège.
la, me(me-

Tombentdans le relâchement Sc sont
reformés par ordre de Louis XIII.
Roi de France. lU.
Privilèges accordés à cet Ordre par
plufictirs Princes. la meime.
Habillement de ces Religieux & leurs
observances, u 2"& 113

S. Antoinede Padou'è
,

de Chanoine Re-
gulier qu'il estoit, passe dans l'Ordre
de saint François. 181

Arias ( Pierre) Grand-Maistre de l'Or-
dre de saint Jacques del'Epée

,
fait 1 a

guerre aux Maures
,

& leur fait beau-
coup de prisonniers. 166
Se trouve avec ses Chevaliers à la ba-
taille de Meuradat ou des Naves de
TouIouCc:

,
& y perd la vie. 167

Arnoul, Patriarche de Jerusalem
, mene

une vie scandaleuse
,

qui le fait dépo-
fer par le Lrgat du Pape. 116
Appelle de la Sentence du Legat au
Pape Paschal II. qui le restablis sur
son Siege- 1. me[mt'.
Oblige les Chanoines de son Eglise
Patriarchale

,
à vivre en commun sous

la Regle de saint Augustin. lq mesme.
jtreiiAife Abbaïe de Chanoines Reguliers

en Artois
,

sa Fondation. 106
Gouvernéed'abord par des Prevosss,
15c ensuite par des Abbés. 107
Estoit Chef d'une Congregation. la

mesme.
AJÎHphe Roi des Lombards. Pepin Roi

de France lui envoie saint Chrode-
gand Evesque de Metz, pour le prier
de restituer les Villes qu'il avait prises
au saint Siege. 64

Aube. Estoit autrefois commune aux
Clercs & aux Laïqucs, aux hommes 3c

aux femmes. 1+
Divers degrés de changemcns dansl'Au},;.

Eltanc racourcie
,

est appellée Surplis
ouRochet. 1. meime.

S. -4abert, célébré Abbaïe de Chanoines
Réguliers à Cambray

,
reformée par

saine Lictbert Evesque de Cambray.
77

AubMt:
,
Hôpital', les Chanoines Régu-

licrs de laRtforme.de Chancellade y
sont introduits. 413

S. Augiii'i'.1 Evesque d'Hippone & Doc-
teur de l'Eglise. Sanaissance & ses pa-
rens- 1
Ses égarement dans sa jeundre. )
Estudie a Madaure & ensuite à Car-
thage, t4 mesme.
Embrasse l'erreur des Manichéens 4
Enseigne la Grammaire à Thagaste.

La mesme.
Profeirc la Rhethoriqueà Carth^ge, à
Rome &: à Milan. 4 .

& S
Renonce à l'erreur des Manichéens

,mais non pas à ses déreglemens. la
mesme.

la Le&1rc: de la Vie de saint Antoine
cause beaucoup d'agitation dans son
ame. 6
Est entièrementconverti par la levure
d'un endroit des Epistres de saint Paul.

lu m :tsme.
Reçoit le Baptesme des mains de saint
Ambroise. 7
Forme une societé de quelques- uns de
ses amis pour mener une vie, parfaite.

lu mesme-
Paire en Affrique avec ses Compa-
gnons , &: bastit son premier Monaf-
tere à Thagaste. U mEsm,.
Va à Hippone où il est ordonné Prcs.
tre par l'Evesque Valere. U mesmn
Bastit un sécond Monastere à Hippo-
ne. a
fcst fait Evesque de cette ville

, Se
établie une Communauté de Clercs.

l4 mesme
Sa mort.
Son corps qui estoit reflé quelques an-
nées à Hippone ,

est transporte en
Sardaigne & ensuite à Pavie. U mes.
En 16'5, l'on prétendit avoir décou-
vert le corps de ce Saint. la
Histoire de cette découverte. Ie mef

S.Avit Abbé de Micy prés d'Orléans,
conseille à Clodomir Roi d'Orléans

,de ne point faire mourir Sigismond
Roi de Bourgogne. S0

A.ulIIII&I
»

cHoit anciennement un ha-



-
fcillement commun aux Ecclesiastiques
8c aux Laïques pour couvrir la teste.

13.^.14
Etimologie du mot d'Aumuce. 13
Différentes manières de porter l'Au-
muce. lame'me & 24

S. Aval, Abbaïe fondée par saint Ch o-
degand Evesque de Metz, qui y met le
corps de saint Nabot. 64

BBArbe ( Louis ) Prieurde saint Geor-
ges in Algha a Venise

,
donne à An-

toine Corrario & à Ces Compagnons
son Monastcre

, pour y jetter les fon-
demens de la Congregation de Cha-
noines Seculiers

, qui a pris le nom
de ce Monastere. 357
Grégoire XII. le fait Abbé de sainte
Justine de Padoue qu'il reforme

, Se ce
Monastcre devient Chef d'une célèbre
Congrégation de Bénédictins. 358

Barthélémy,Evesque de Laon
, permet à

saintNorbert de bastir un Monastere
dans sba Diocese. 157

Bazin ( Pierre ) deraier Abbé Regulier
de l'Abbale de saint Jean des Vignes.

88
S. Bontzet Berger âgé de douze ans ,entreprend de bastir le Pont dtAvi-

gnon sur le Rhosne. 2,82.
Grande étendue de ce Pont. Z83
Erreur de M. du Saussay

,
qui dans son

Martyrologe des Saints de France ,fait saint Benczet Evesque d'Avignon.
ist

Mort de ce Saint. la mesme & 191
BenotftXIl. Pape, dresse des Constitu-

cions pour la Reforme des Chanoines
Réguliers. 11

Btntift XIII. Antipape. 31

SS Berard & ses Compagnons , les pre-
miers de l'Ordre de iaint François qui
ont souffert le martyre pour la défense
dela Foy. 180
Leurs corps sont apportés de Maroc
en Portugal, & deposés dans l'Eglise
de sainte Croix de Conimbre ; miracle
qui arrivaà cette occasion. la mesme.

Merenger Archidiacre d'Angers
, 6c Eco-

lastrede saint Martin de Tours. Son
heresie. 250
Est condamné dans plusieurs Conciles.

ta mtsme.
Meurtdans la Communionde l'Eglise.

Bernard ,
Evesque de Cambray. ~ 167

Ste. Birgitte Vierge d'Irlande, sa nais-
sance & ses parens. 14.7
Establit une Communauté de filles

, &
reçoit avec elles des mains de saine
Mel le Voile de Religion. U mesme.
Fonde plusieurs Monasteres. 148
Sa mort. 1. mesme.

Blaise de Braque ,
Religieux de l'Ordre

de saint jerôme
,

reforme par ordre
du Roy de Portugal, qui en avoit ob.
tenu la permission du Pape

,
les Cha-

noines Réguliers de saime Croix de
Conimbre. 181

Blanche de Bc»rben, femme du Roi de
Castille Pierre le Cruel, est reléguée
par ce Prince, qui l'aïant retenue plu-
sieurs années en prison la fait empoi-
sonner. 2.69

S. Bontface Archevcsque de Mayence,
sacre à SoilTons Pépin Roi de France.

, •Benisace VIII. oblige les Chanoines Re:.
guliers de sortir de l'Eglise de saint
Jean de Latran à Rome ,

dont ils cs-
toient depuis long-tems en polTc/sion,
& met en leur place des Chanoines Se.
culiers ig
Nogaret Gentilhomme François

, se
saisit de sa persanne Se de ses tresors à
Anagnie. la mesme.
Ce Pontifedonne aux Hospitaliers de
saint Antoine l'Eglise de ce Saint que
poiîèdoient les Bet;cdlâins

,
l'érige en

Abbaïe, & donne aux Hospitaliersle
titre de Chanoines Reguliers, III

.B,tniface IX, ordonne
, que les Chanoi-

nes Reguliers tiendront des Chapitres
Provinciaux conformément aux Cous-
ticntions de Benoist XII. 18

Benr.etquatre. Son origine. 2y
Bougotte ( Alix ) Religieuse de l'Hospi-

tal de sainte Catherine à Paris
,

& Re-
cluse pendant plusieurs années au Ci-
metière des saints Innocens. 29f
Louis XI. Roi de France lui faitéle-
ver un tombeau de Bronze avec une
Epitaphe. X96

Hourben ( Charles de ) Cardinal
, pre-

mier Abbé Commendataire de l'Ab-
baïe de saint Jean des Vignes. 81

1eurtl ( Jean ) Religieux de l'Ordre de
saint Antoine de Viennois

,
rétablit les

Mathématiquesen France. 113
Boutgachard Prieuré de Chanoines Re-

guliers en Normandie, dedié à saint



Lo. Le Pere Moulin establit une Re-
forme particulière de cet Ordre dans
ce Monastere. 4H
Cette Reforme s'introduit dans plu-
sieurs Ménagères

, & les Chanoines
Réguliers de la Congrégationde Fran-
ce s'y opposent. +3 4
Habillement de ces Chanoines de la
Reforme de Bourgachard. 435
Sedirent de l'estroite Observancc.436

B'l4rfuigr¡ons. Infectes des Erreurs d'A-
rius. 79

S. Brendan Fondateur d'un Ordre parti
culier en Ir!ande. 145

irund ( Antoine ) Abbé General de
l'Ordre de saint Antoine de Viennois,
procure la Reforme de son Ordre. 111

JSuchard, Evesque de Meaux
,

donne aux
Chanoines Réguliersde saint Jean des
Vignes, le Prieuré de la Ferté Gau-
cher. 8y

Susch/u: ( Jctn) Chanoine Régulier de
la Congrégation de Windesem

,
est

commis par le Concile de B^fle
, pour

visiter & reformer tous les MonaÍl'eres
d'AHemagnç. 161

Cc Avacciolû ( Antoine ) Abbéde saint
Vidor à Paris, est le dernier Reeu-

lier. 153
Se fait benir avec laMitre & la Crosse,
contre la coutume de cette Maison.

1" mesme.
Permute cette Abbaye pour l'Ev'Cché
de Troyes. la mesme.
Son apostasie à la Foy Se sa mort. la

merme.
Calixte III. oblige les Chanoines Regu-

liers de sortir de l'Eglise de saint Jean
de Latran

,
dont ils étoient en po1seC-

sion, & y retablit des Chanoines Sécu-
liers. 38

C*adittno ( Garcias Gonsalve ) Grand-
Maistre de l'Ordre de saint Jacques de
j'Epe**e

,
excommunié par le Papc Gre-

goire IX. 168
Fait la guerre aux Maures

, & renonce
à la dignité de Grand - Maistre. 14

mesme.
Cllnln. Différentes significations de ce

mot. 11
Capitulair, de Charlemagne donné à

Heristal, ce qu'il ordonne pour les
Religieux & ReUgiçufcs, 16

Ordonnancede ce Capitulairepour des
prieres publiques. 57

Cardinaux Pyest"ts ;t Soissons , ce que
c'estoit que ces Cardinaux, Se leurs
fondions. - 87
Il y avoir dans l'Abbaye de saint Remy
à RheimsquatreReligieuxCardinaux.

88
S. cariâge fondateur d'un Ordre parti-

culier en Irlande. 144
Castel quartier de la Ville de Venise, dont

les Evesques de Vcnise prenoient le
nom. 140

Celles ( Theodore de ) fondateur des Re-
ligieux Croifiers de France Se des Païs-
bas, sa naissance & ses parens. tz7
Envoyé par son pere à la Cour de Raoul
de Zeringen Evesque de Liege. ut
Suit ce Prelat qui s'étoit joint aux Prin-
ces confédérés pour le recouvrement
de la Terre Sainte. la mesme.
Ce Prelat lui donne un Canonicat dans
son Eglise Cathedrale. 1;0
Theodore se retire avec quatre Cha-
noines de cette Eglise dans une solitu-
de appellée Clair-lieu, où il jette les
fondemens de son Ordre. 131
Obtient des Papes Innocent & Ho-
norius III. la confirmation de cet
Ordre. i)&
Sa mort. la mesme.

Chancellade
,

Abbaye de Chanoines Ré-
guliers en France

,
sa fondation. 401

Est ruinée par les Calvinistes
,
qui re-

du sent en cendres tous les lieux Re-
guliers. la mesme.
Réparée par Alain de Solminiach, Ab-
bé de ce Monafi:ere,qui y introduit
une reforme particulière. 404.

suivante?.
Louis XIII. Roy de France, en fa-
veur de la Reforme, se demet de son
droit de nomination à cette Abbaye.

407
Chtncint. Les Grecs donnoient ce nom

indifféremment aux Ecclesiastiques
,

aux Moines
, aux Religieuses & aux

Vierges consacrées à Dieu. 15
Estoit donné aussi aux Officiers de
l'Eglise

,
mesme iusqu'aux plus bas ,

comme Fossoyeurs 8c autres, lamesme.
Voyez Clercs.

Chanoines-Moines
»

établis par le Pape
Grégoire IV. dans l'Eglise de sainte
Marie au delà du Tibre à Rome. 187
Il y en avoit aussi dans la Cathedrale
de TrÕyos. 'S<

Ch41l,iMs



ChanoineJ Rguliers, étoient ancienne-
ment appellés Moines. II
Pre:cndentavoireu pour fondateurs les
Apostres.

^

la mesme.
N'ont commencé à faire des nœux fo-
lemnels & n'ont piis la Regle de saint
Augustin que dans le douzièmefiecIe. ij
Le Pape Benoist XII dresse des Cons-
ticutiors pour la reforme des Chanoi-
nes Reguliers 18
Pretendentavoir la préséance au dcfTus
des Moines & des autres Réguliers.

la
La Bulle de Pie IV. accordée en fa-
veur des Chanoines Reguliers de la
Congregation de Latran au sujet de
cette préséance contre les Bénédictins
du Mont Cassin

, ne regarde point
les autres Chanoines Réguliers.
Quel étoit leur ancien habillement. to

Ch<*noin.- s Réguliers d Aliglettrr', sont re-formés par le Cardinal de VolCcy l17Estoient puiiTants en ce Royaume & enIrlande. 138
Plaisante fondation qui s'executoit dans
un Piieuré de ces Chanoines d'Ang!e
terre. 1,9

ChanoinesFegu 'ie*sde 1" Congrégationd'A-
roiiaife

,
leur origine. 106

Chanoines Réguliers de saint Ai.bert de
Cambruy, avoientles mesmes Consti-
tutions & le mesme habillement que
ceux du Mont-Saint-Eloy. 7 7
Voyez Mont Saint-Eley.

ChanoinesReçutiers dt 14 reformede Ch"n.
cella.de. Voyez Albsye de Chamella-
de & Alain de Stlminiach.

Chans,nes Reguliersde lA- Congrégationde
Chajieatt Landon. Voyez $tùntScver'tn
de Chasseau Landon.

Chanoines RtgulUrs de saint Cosme lez.*
Tours, leur origine. 149
Estoient sous la Jurisdittion du Cha-
pitre de saint Martin de Tours. 150
Leur habillement. 151

Chan°tne, Reguhtrs de la Congrégation de
Crescenx.agP. Leur origine. 48
Cette Congrégationeffant delunie

,
le

MÓnaÜeredeCrescenzagoqui en estoit
chef cst donné aux Chanoines Regu.
liers de Latran. 49

Ckantiues Réguliers de lA Congrégationde
saitete Croix de Ccnimbre. Leur origine.

177
Tellon leur fondateur leur donne la
J..eJ!;le: de saine Augustin. & obtient du

S. Siège la confirmation de cette Coit-
gregatton, 178
Aprés la mort de leur fondateur ces
Chanoines envoyent un d'entre-eux à
S. Ruf, pour apprendre les coutumes
des Chanoines de cette Congrégation.

14 tutsa*.
AlfonCe Prince de Portugal aïant con-
quis sur les Sarasins la forteresse de
Leiria la donneaux Chanoinesde sainte
Croix. 111 mtsmt.
Saint Theoton prend sur ces Infidèles
la Ville d'Aronches. la mesme.
Ces Chanoines abandonnent les ob-
servances Régulières. t:ï
Jean II. Roy de Portugal obtient dit
Pape la permission de les reformer.

lit. mesme-
Statuts qui furent dresses pour cette
reforme. la me(m,.
Dix

-
neuf Monasteres embrassentcette

reforme. 181
Privilege dont joUit le Prieur de sainte
Croix qui est General de cette Con-
gregation. III mesme.
AuitcritésdesChanoines de cctte Con-
grégation. 183
Voyez Tellon.

Ch*r#;nts Réguliers de la Congrégationdes
Ec'Utrs de Boulogne,confondus par le

•
P. Papebroch avec les Religieux de
l'Ordre de S. Dominique. 148

Chanoines Rguhtrs de la Congrégation du
saint Eiprit a Veniji, leur origine. 401
Sont supprimés par Alexandre VII.

l'a mesme.
Chanoines Reguliers de l'Ordre du saint

Esprit de Montpellier.Voyez Saint Esprit
de Montpellier.

Chanoines Reguliersaffadis de l'Ordre du
s,e ut Esprit, leur origine

,
leur habille..

ment & leurs observances. 119. &
sumantes.

Chanoines Réguliers de la Congrégation de
Eranre ,

leur origine. 381
Entrent dans l'Abbaye de sainte Ge-
neviéve à Paris

,
qui cst chefde cette

Congrégation. 381 385
Cette Congregation est la plus ample
& la plus eltendue de toutes les autres
Congregations deChanoinesReguliers.

388
Observances & habillement desCha-
noines de cette Congrégation. 399
Voyez Saintt Geneviévi -dbbaye , Se

Charltj laurt.



Chanoines Réguliers de la Congrégationdt
saint Frigdien de Luques ,

leur origine.
49

Le Pape Alexandre II. en fait venir à
Rome , pour reformer l'Eglise de La-
tran. la mesilJe.
Sont unis dans la suite aux Chanoines
Reguliers dela Congrégation deLa-
tran. 50
Aucun Cardinal ne pouvoit pretendre
aux titres des Eglises de sainte Croix
de Jérusalem, & de sainte Marie la
Neuve à Rome

,
s'il n'estoit Chanoine

Regulier de la Congrégation de saint
Frigdien. la mesme.

Chanoines Reguliers dt la Fortaine J*lhf~
santes tirent leur origine des Clercs de
la Vie commune. 554
Eugene IV. approuve leur Congrega-
tion. la mesme.
Quel estoit leur engagement. 355

Çhn.ioirti Reguliers de la Congrégation de
saint Jacques de Celle Volme ,

leur ori-
gine. 45
Le Monastere de Celle yol:me, chef
de cette Congrégation avec quelques
autres qui en dépendoient, cst donné
aux Chanoines Reguliers de sainte
Marie de Frisonaire. 46

Chan)in#s Réguliers deJoint Jean des Vi-
gres à Seijp>ns ,

leur origiue. 84
Nombre des Prieurés & des Cures
qu'ils possedent. 85
Ni peuvent estre revoqués de leurs
Cures. lte merme.
Peines qu'ils imposoient aux Apostats.

8 6
Ont le gouvernement d'un Hospital en
Espagnc. 8 7
Avoicnt la direÂion d'un Cellege à
SoiiTons. 18
L'Abbé de ce Monastere nomme les
Bourliers du Collège de Beauvais à Pa-
ris 1. mesme.
Manière de tenir leurs Chapitres gé-
néraux. la mesme & suiv.
Quelles sont leurs observances. 89
Lettre d'un ChanoineRegulier de cette
Abbaye , Prieur

,
Curé de Latilly

,
sur

leur habillement. 50 & si.;v.
Chanoines Reguliers de 1. Congrégation de

saint Laurent d'Oulx, leur origine. 7Jo
Les Princes de la maison de Savoye
font de grands biens à ces Chanoines
Reguliers, 7J. & 74
Cuniberc Evefquc de Turin accorde à

ces Chanoines un Canonicat dans sa
Cathedrale,& les exempte de la juris-
diction des Evesques de Turin. 74
Le Prevost de S. Laurent d'Oulx

,
qui

estoit chef de la Congrégation,exerce
une Jurisdiction spirituelle dans l'cf-
tenduë de sa Prevosté. la mrsme.
Habillement de ces Chanoines, 14

miftnr.
Chancines Reguliers de la Congrégation de

Marbach
,

leur origine. 105
Quel cst leur habillement. 106

Chanoines Reguliers de la Congrégation de
sAint Marc de Mantett'è ,

leur origine.
306

Quelles estoient leurs observances &
leur habillement. 307
Leur Monastere de S Marc à Mantoue
chef de l'Ordre cst donné aux Camal-
dules. 308

Chanoines Reguliers de la Congrégation de
sainte Marte defrifonaire ,

leur origine.
1,

Sont resormés par Barthélémy Colom-
ne. 30- & su v.-
Font plusieurs cstabliflemcntsen Italie.

3;
Eugene IV. en fait venir à Rome pour
reformer l'EgliCe de saint Jean de La-
tran. il
Voyez ChanoinesReguliers de 14 Con-
grégation desaint Sauveur de L4tran.

Chznoims Réguliers de /« Congrégation de
sainte marie du Part Adriatique

,
leur

origine. 4J
Cette Congrégation sc desunit. 44
Le Monastere qui en estoit chef est
donné par le Pape à Pierre Mini de
Bagnacavallo

,
Chanoine Régulier ,

pour y restablir l'obseryance régulière.
la mesme.

Cède ce Monastere aux Chanoines
Reguliers de sainte Marie de Friso-
naire

,
ausquels le Pape en donne d'au-

tres qui avoient appartenu à celle de
fainte Marie du Port Adriatique.

4f
Quel estoit l'habillementde ces Cha-
nomes, la mesme.

Chanoines Reguliers de saint Maurice
d'Agaune. Voyez saint Maurice
d'Agaune.

Chanoines Reguliers de la Congrégation de
Mintecoi-b;ilo

,
leur origine. 2.48

Chanoines Reguliers de liu Congrégation de
Mort,are, leur origine. 46



PosTedoieuc plus de quarante - deux
Mondteres. 4 7
Celui de saint Pierre au Ciel d'or de
Pavie

,
où clt le corps de S Augustin,

estoit de ce nombre. la mesme.
Devient chef de la Congrégation

,qui le divise dans la fuite. le me/ml.'.
Raphaël Salviati, de l'Ordre de saint
Dominique obtient du Pape la Pie-
voilé de Morcare , & y prend l'babit
de Chanoine Regulier. 48
Cede ce Monastere aux Chaaoines
Réguliers de Latran, à qui le Pape
Nicolas V. accorde aussi d'autres Mo-
nasteres qui avoienc appartenu à ceux
de Mortarc. ia mefm?.

Chanoines Réguliers du Mont saint E.'tj
d'Arras. Voyez Montsaint Etcy.

Chanoines Réguliers du Mont des Olives
proche de Jerusalem. Penitence qui
leur fut imposée dans une ailemblée
d'F.Ycsques Se d'Abbés pour n'avoir
pas voulu recevoir ceux du saint Sé-
pulcre

,
qui alloienten procession chez

eux. tI
Chanoines Réguliers de la Congrégation de

Nuysj leur origine. 3J1.
Cette Congrégationest unie à celle
de Windc[em. lamestne.

Chanoines Reguliers en Pologne
,

qui se
disent de Latran

,
font d,visés en trois

Congrégations
,

qui sont TrzemeCno

ou Tremeffe, Czerkenlne & Craco-
vie. J1
Le Prevost de Cracovieprend le titre
de General des Chanoines Reguliers

en Pologne & en Lituanie. 1" mesme.
Chanoines Reguliers de la Congrégation de

saint Ruf, leur origine. 6 S

Establissement de leur premier Monas-

tere à Avignon. 69
Obtiennent des Souverains Pontifes

un Office propre & des Constitutions
particulières. 1,8 mesme.
Estoient tres-pauvres& tres-austeres
dans les commencements. 69
Les Albigeois aïant détruit leur Mo-
nastere d'Avignon qui estoit chef de
l'Ordre, ils s'd\:ablitsent dans l'Isle
d'Eparviere proche Valence en Dau-
phiné, & declarent ce nouveau Mo-
nastere chef de l'Ordre. 70
Les guerres civiles aïant encore ruiné

ce Monastere, ils transfèrent pour
une troisiéme fois le chef de leur
Ordre dans un Prieuré qu'ils avoient

à Valence. /4 mofme;
Les Chanoines Reguliers de sainte
Croix de Conimbre en P^rrugal en-
voye de leurs Religieux demeurer
avec ceux de saint Ruf, pour appren.
dre leurs coutumes. 7C
Cette Congrégation a fourni à l'E-
glise trois Papes & trois Cardinaux.

la mesme.
L'Archevesquede Patras demandeper-
mission au Pape Innocent Ill. de met-
tre dans sa Cachedrale des Chanoines
de sa; nt Ruf. 72.
Habillement de ces Chanoines. 71

Chanoines Regulitrs de la Ctagregation
de saint Sauveur de Latran ,

estoient
anciennement appellés Chanoines de
la Congregation de fainte Marie Fri-
sonaire. *-9
Eugene IV. leur donne la Basilique de
saint Sauveur de Latran à Rome

,
&

veut que tous les Chanoines de la
Congrégation de sainte Marie de Fri-
sonaire prennent le nom de saint Sau-
veur de Latran. Itmeime*
Nicolas V met dans cctte Eglise con-
jointement avec eux des Chanoines
Seculiers, J1
Calixte III. renvoye les Chanoines
Reguliers dans leurs Monaf1:eres, Se
laide les Chanoines Seculiers seuls
possesseurs de cette Egli[e. 38
Pie Il. rend cette Eglise aux Cha-
noines Reguliers

,
&: oblige les Secu-

liers d'en sortir Iq mesme.
Les Chanoines'Réguliersen sont chas-
sés par le peuple qui pille leurs meu-
bles &. leurs papiers !a mesme
Sixte IV. leur fait bâ ir un Monastere
à Rome, Se leur confirme le titre
de ChanoinesReguliers de Latran. 39
Font des tentatives auprès de Pie IV.
pour rentreç à saint Sauveur de La-
tran. 40
Ce Pape termine en leur faveur le
procés qu'ils avoient depuis cent ans
avec les Bénédictins du Mont Cassin,

au suiet de lapréséance- 18. &l'
Leurs observances & leur habillement.

41
Ch moines Reguliers de la Congrégation de

saint Sauveur de Boulogne,
leur ori-gine.. 371

Eugene IV. leur accorde des privilè-
ges , quoy qu'ils n'eussent pas encore
de Monaitcre. 1 371



Le Dic dllrbin leur donne dans Ces

Estats l'Erm'ragc de saint Ambroise,

ce qui leur fit donner le nom d'Am-
broisiens. la mesme & ;74
Obtiennent le Monastere de saine
Sauveur de Boulogne dont ils pren-
nent le nom & rétabliifcnt chef de
leur Congrégation.

^

375
sont aussi appelles Scopetins à cauce
du Monastere de saint Donat de Sco-
peto proche Florence qu'on leur don-
na. 37 6
Leurs observancesSe leur habillement.

l4 mesme & 375
chanoines Reguliers de la Congrégation de

Nejïre Sauveur en Lorraine• Origine
de cette Congrégation. 4 5
Est approuvée par le PapeUrbainVIIl.

417
La qualité de Chanoines Reguliers
dil'putée à ces Religieux. 418

Chanoines Réguliers de l'ordre du saint
Sfpu :cre , leur véritable origine. 117
Prétendent avoir eu pour fondateur
samt Jacques le Mineur Evesque de
Jerusalem. illi
Louis le Jeune Roy de France , en
ameine de Terre Sainte qu'il met
dans l'Eglise de saint Sam[ou d'Or-
leans. 110
Jaxa Gentilhomme Polonois leur fon-
de un Monastere à Miekou. la mesme.
InnocentVIII. [uprime cet Ordre. 114.

& 131
Cette (uppression n'a point lieu en Po-
10gl1e

,
& en plusieurs Provinces d'Al-

lemagne
,

oil ces Chanoines subsistent
toujours. IL4
Ont un General en Pologne 1,4 mesnt.
Quel est leur habillement en Alle-
magne & en Pologne, 112. & nj
Quel citoit l'habillement de ceux de
Flandres

,
d'Italie & d'Angleterre.

111
Chanoines Réguliers de l'Ordre de sa'nt

Sliiifi'e• 17
Chanoines Réguliers de la Congrégation

du Val-des Ecoliers. Origine de cette
Congrégation. J?Q
S .cft.Àbliffeiit d'abord proche la Ville
de Langres

, & transferent ensuite
leur Mor¡astere proche de Chaumont
en Bassigny. J91 & îi.
Nicolas Cornuot, Prieur de ce premier
Monastere obtient du Pape Paul III. la
dignité d'Abbé, 392,

Laurent Michel Abbé General de cette
Congregatioa a'iant embrassé avec ses
Religieux la reforme de la Congre-
gation de France

,
se demet de cette

dignité d'Abbé, & consent qu'on en
élise un tous les trois ans 1"merm,.
Le Prieuré de sainte Catherine du
Val-des Ecoliers à Paris depeadoit de
cette Congrégation.
Quelles estoient les observances &
l'habillement de ces Religieux. 394

Chanoines Reguliers de la Congrégation de
V/tl-vert

,
son origine. 34e

Les Menasterts qui portoient ce nom
en Italie n'estoient pas de cette Con-
grégation

, comme ont escrit plasieurs
Auteurs. J50. suivantes-.
Cette Congrégation est unie à celle
de Windcsem. 351

Chanoine> Réguliers de la Congrégation
de saint vair, leur origine, 149
Anciennes observances de ces Cha-
noines ,

& leur ancien habillement.
150 & isf

N'accordoient point à leurs Abbés la
Crosle ni la Mitre. 150
Démembrement de cette Congréga-
tion

, qui se réunit & est encore de-
membrée. lu mesme & 151
Le Cardinal de la Rochefoucautveut
relever cette Congrégation en unis-
iant à l'Abbaye de saint Vidtor quel-
ques Maisons

, & fait élir le Prieur
de saint Vidor General de cette Con-
grégation lA mesme.
Cette Congrégation se desunit encore,
le Prieur de saint Victor se démet
de son Osfice de General, & l'Ab-
baye de sàitic Vider renoncé aux
droits qu'elle peuvoit pretendre sur les
autres Maisons. tf&
Habillement modernes de ces Cha-
noines Reguliers. ijf

Cha^omes Réguliers de l'Ordre de faine
Urbain Pape& Martyr. 17

Chromes Reguliersde la Congrégationde
Winiefem

$
leur origine. 344

Plusieurs Monasteres de cette Con.
gregation embrassent la recolleélion
& gardent la closture à la manière
des Chartreux. 346
Habillement de ces Chanoines &
leurs observances. 347

Chanoines Seculiers de la Congrégation
de saint Georges in Aîgha

,
disférentes

opinions touchant les Fondateursde



Cette Congrégation. 35 6
Ces Chanoines vivoient d'aumosnes
dans le commencement de leur eÍl:a-
blifTcment. 359
S. Laurent Justinien est le premier Ge-

neral de cette Congrégation. 359
Pic V. les oblige à faire des voeux so-
lemnels en retenant le titre de Cha.
noines Seculiers. la mesmt.
Tombent dans le relâchement, & sont
supprimés par Clement IX. l4 mssme.

Chanoines Seculiers de J41111 Georges en si-
cile. 363

Chanoines Seculiers dt saint Georges #
Gines. ¡II mesme.

Chanoines Séculiers de. la Congrégation
de saint Jeun /'Evangeliste en Portu-
£41

,
leur origine. 364. & ruiv.

Appellés d'abord les Bons-Hommes
de Villar de Frades. 366
Eugène IV. ordonne que cette Con-
gregarion portera le nom de saint
Jean l'Evangeliste. 367
Ces Chanoines ne font point de vceux
solemnels. 1,0 mesme.
Leurs observances. 368

Chanoinesses Ré,,t, .-lie,,es. Saint Augustin
n'a point institué de Chanoindres
telles que nous Icvoïons apreienc
N'estoient point connuës au commen-
cement du huitième siecle. 56
On en découvre quelques vestiges à
la fin du même siecle. 57
Le Concile de Châlons sur Saone fait
des Règlements pour les Chanoines-
ses, & regarde cet inftitut comme
une nouveauté. 58

L'Empereur Louis le Débonnaire fait
dresser par le Diacre Amalarius une
R.egle pour les Chanoinefîcs

,
dans le

Concile d'Aix la Chapelle l'an S16.
la mesme.

Il y en avoit peu du tems du Concile
de Rome, qui se tint l'an 1060"
N'ont esté îbumises à la Regle de
saint Augustin que vers le milieu du
douzième ficcle. 60
Le Concile de Rheims tenu l'an 1148.
les oblige de renoncer à toute pro-
priété. la mesme•
Différentshabillements de celles qui
qui ne sont d'aucune Congrégation. 61

ChnnoineJf>s Régulières de ChAil!.t prés
Paris

,
sont d'abord establies à Nan-

terre. 61
Leur habillement. III mesme.

ChllnDineJ1t3 RegMuns t'Ordre du saint
Sebulcre. La Comtesse de Chal-igny en
establit en France. 114
Observances des Rciigieuses de cet
Ordre. 17.5
Leur habillement & les ceremonies
qui s'observentà leur Vesture & à leur
Profession. 17.6.é-12.7

Chipe, cu%randManteau ,
n'estoit dans

son origine qu'un Capuce ou Capu-
chon. 21
Estendue sur les épaules ea forme de
Mantelet ou de Camail. la melmei
Descendjusques à terre ,

& enveloppe
toute la perlonne. la mesme & 12.
Estoit fermée de tous costés. 20
Fendue pardeval1t pour la commodité.

la mesme.
Le Concile de Latran défend aux
Clercs d'en porter où il y eût des
manches n
On portoit la Chape en tout tems Se

en tous lieux x<j. & ij
Chape noire est un habit de deuil & de
pénitence. 400

Charbtrius ( Gérard ) Fondateur des
Chanoines Reguliersde la Congréga-
tion de saint Laurent d'Oulx, est élu
Evesquede Sisseron. 7+
Separe l'Eglise de Forqualquier

, qui
estoit unie à celle de Siiteron, & trans-
fcre son Sicge à F0rqualquier. 75

ChtrUmagne Empereur ,
fait reparer

l'Abbaïe de saint Maurice d'Agauner ,qui avoit esté ruinéepar les Lombards.
S 1

Aaron Roi de Pcrfe lui donne en pro-
pre la Terre Sainte & la ville de Jc-
rufalem, se réservant seulement le ti-
tre de son Lieutenant en ce païs-là.

119
Fonde l'Hospital de Roncevaux dans
les Monts-Pirenécs. IS4

Charles Roi de Jerusalem & de Sicile
,prend sous sa protection les Religieux

de l'Ordre de saint Antoine de Vien-
nois. tit

Charles de Lorrains Evesque de Verdun ,quitte son Evesché pour sc faire Reli-
gieux dans la Compagnie de Jesus.

izy
S. ChrodegandEvesquede Metz, sa naif.

sance & ses-parens. 63
Estant en âge d'estre produit à la Cour,
Charles Martel Maire du Palais le
fait son Referendaire, son Chancelier



& Ministre d'Estat. l4 mesme.
Le Clergé de Metz & le peuple le
demandant pour Evesque. 6+
Pepin Roi de France , & fils de Char-
les Martel consent à sou élection

,
à

conditionqu'il sera toujours Ministre
ii'Ellat. ltl me/me.
Hst envoïé vers le Pape Eugene III.
pour le conduire en France

,
& vers

Asiuphe Roi des Lombards, lames.
Rassemble tout le Clergé de son Dio-
cese en un Corps, le fait vivre en
commun & lui donne une Regle. io

mesme.
Ce que contientcette Règle. 65
Cette Regle est reçuë dans plulieurs
Eglises. 66
Fait bastir deux Monafbere?. <7
Sa mort. 111 mtsme.

Cioni ( Estienne ) Fondateur de la Con-
grégation des Chanoines Reguliers de
saint Sauveur de Boulogne

,
sa nais-

sance. 370
Entre dans l'Ordre des Ermites de
faine Augustin. la mesme.
Va trouver le Pape Gregoire XII. qui
crige le Monastere où il demeuroit.en
Prieuré de Chanoines Réguliers. 371
Est obligé d'abandonner ce Monafle-
re Se en obtient un autre ,

où il jette
les fondemens de sa Congrégation III

mejme & 373
Sa mort. 376

Clercs- Saint Auguf1:in establit la premiè-
re Communauté de Clercs. 8
Sont appelles Chanoines, & pourquoi.

1S
Louis le Debonnaire Empereur

,
fait

dresser une Regle pour eux dans le
Concile d'Aix la-Chapelle. 16
Les Conciles de Rome tenus sous Ni-
colas II. & AlexandreII obligent les
Clercs à vivre en commun & à n'avoir
rien en propre. Ils mesme.

Clercs de lu Vie commune. Leur origine.......S 'emploïeient à transcrire les Livres
des Saints Peres

, & à les corrigersur
les anciens Originaux. lA mesme.
Font plusieurs establissemens, & don-
nent commencementà l'Univerfité de
Cambray. 343
Eugene IV. leur accorde beaucoup de
privilèges. la mesme•

Clercs Rtgulitrs de l'Hostel - Dieu de
Couflaiice

,
font des tentatives pour

estre incorporés dans l'Ordre du sàint
Espritde Montpellier. n8
Airests qui leur défendent de prendre
le titre de Chanoines Réguliers

,
& de

porter des Aumuces. /<e marne.
ClcdomïrRoi d'Orléans

,
fait la guerre à

SigismondRoi de Bourgogne. 80
Sigdillond est livré par Ces Gens à ce
Prince avec sa femme & ses enfans

,qui les fait tuer Se jetterdans un puits.
14 mtjmJ.

F ait la guerre à Godomar frere de Si-
giÛ110nd

, & est tué lui-mesme dans un
Combat. lu mt/ml.

c/ojltrnlubu7g,Abbaïe de Chanoines Ré-
guliers en Allemagne , fondée par
Leopol Marquis d'Autriche. 40»

devis le Grand ,
Roi de France

, reçoit
de l'EmpereurAnastase la robe Con-
sulaire & les Ornemens Impériaux

,dont il serevest dans l'Egliic de laine
Martin de Tours. 7 8
Défait Alaric Roi des Visigoths

,
qui

cst tue dans une bataille
, & Clovis

s'empare de ses tresors qui estoient à
Toulouse. 1. mesme.

S. Colomb Fondateur d'un Ordre parti.
culieren Irlande. 14Z,
Convertit les Pittes. la mesme.
Sa mort. 1,4 M,-sme.

Celcmne ( Barthélémy ) Fondateurde la
Congrégation des Chanoines Régu-
liers de sainte Marie de FriConaire,
fait beaucoup de Conversions en Ita-
lie par ses prédications.

Concfpti$nde Iz sainte Viergr. Les Cheva-
liers de saint Jacques, d'Alcantara&
de Calatrava

,
s'engagent par un qua-triéme Voeu de défendre & de fou re-

nir l'Immaculée Conception delà fain-
te Vierge. 2.76

Congrégation de Notre-Dame ,
Ordre de

Religieuses fondé par le Pere Pierre
Fourier de Mataincourt Se la Mere
Alix le Clerc. 42-S. é-,suivintes.
Approuvé d'abord par le Cardinal de
Lorraine Legat du Pape, comme Con-
grégation seculiere. 4tg
Paul V. permet à ces filles de faire des
Voeuxsolemne's

, &. érige leurs Mai-
sons en Monasteres. 41^
Le Cardinal de Lenoncourt fonde leur
premier Monastcre à Nancy. .111 mesme.
Quel est l'Institut de cet Ordre. 4;1

Le C/trt: ( Alix ) Fondatrice de l'Ordre de
la Congrégation de Nocre

*
Dâtqe ,



sa naissance & Ces parens. 42.5
S'adonne à la vanité & aux divertlife-
mens ,

& change de conduite s'citant
mise sous la dired:ion du Pere Fourier
Curé de Mataincourt. 416
Jette les fondemens de son Ordre,
conjointementavec (onDircéleur 417
Vient chez les U-rsuliiies de Paris

,
pour apprendre la méthode qu'elles
obcervoient dans l'instrudtion de la
jeunessè. 419
Sa mère. 4jO

S. conggil. Fondatcur d'un Ordre parti-
culicr en Irlande. 143

Conon ou Cc.rard Cardinal
,

l'un des
Fondateurs des Chanoines Réguliers
d'Arouaise. 106

Conen Evcsque de Ratisbonne. 16$
Cora;vtm te Grand ,

Empereur ,
fatt

bastir à Rome plusieursEglises. 17
Corrario ( Ange ) élu Pape ious le nom

de Grégoire XII. Fait Cardinaux An-
toine Corrario & Gabriel Gondelmai-
te ses neveux ,

qui estoient du nombre
des Fondateurs des Chanoines Secu-
liers de saint Georges in Algha. 358

Corrario ( Antoine ) l'un des Fondateurs
de la Congregition des Chanoines Se.
culiers de saint Georges m Algb*, &
neveu du Pape Grégoire XII. est fait
Cardinal par ce Pontife. 358

Cioifiers ou l'or.'e-Cro>xe.,) Italie , Ordre
Religieux & Hospitaliers. Antiquité
chimeriquede cet Ordre. mil
Pluficurs Papes font des Reglemens
pour y rétablir la Régularité. 12.3
Est supprimépar Alexandre VII. 114
Observances de ces Rtligieux & leur
habillement. la me/me & _fuivantes.

Croifierseu Porte-Croix en France & aux
Pais-Bas

,
Ordre Religieux fondé par

le Pere Thcodore de Celles. 117
Approuvé par le Pape Innocent,&
confirmé par Honorius III. & Inno-
centIV. iz8 & u,
Saint Louis Roi de France fait venir
de ces Religieux à Paris

, & leur fonde
le Monaltercdesainte Croix de la Bre-
tonnerie. zj3
Ce Monastere est reformé par Arrcit
du Parlem-nt de Paris. 1.% mtsrne.
Celui de Clair-lieu proche de Huy est
Chef de cet Ordre & la Résidence du
General. 234
Ancien habillementde ces Religieux

,& celui qu'ils ont à present. la mtjme.

Croifiers dpti Porte-Croix avec l'Etoile
, en

Bohême
,

Ordre Religieux & Hospi-
talier. Son origine. Z3 6
Les Archevesques de Prague ont esté
Generaux de cet Ordre. 138
Habillement des Religieux de cet Or-
dre. Z40

Croifiersou Porte-Croix avec le Navire,
en Boheme

,
Ordre Religieux. 2.40

Ctteva ( Bertrand de la ) Favori de Hen-
ry IV Roi de Castille

, ce Prince lui
fait donner la Grande- aistrise de
l'Ordrepar le Prince Alfonse son frere.

171
Raison pour laquelle il eut cette Gran-
de-Maiitrisc à laquelle il renonce. lx

mesmt.
Cunibert EreCjue de Turin

,
donne aux

Chanoines Réguliersde saint Laurent
d'Oulx

,
plus de quaranteEglises & un

Canonicat dans sa Cathédrale. 71
Cuyc ( Albert de ) Evcsque de Liege

,ion éle&ion estanc contestée
, n'est

paisible possesseur de cet Evesché que
par la mort de son Concurrent. 231

Cures penchées par des Chanoines Re-
guliers

,
sont appellées Prieurés. 87

Les Chanoines Reguliers de saint Jean
des Vignes ne peuvent pas estre révo-
qués de leurs Cures. la mesmt.

D

D Aybert Patriarche de Jerusalem;
dcpo(é injustement. est rétabli sur

ion Siège par le Pape Paschal II.
11s

S. Detle,,) fondateur d'un Ordre par-ticulier en Irlande. 14J
S. Denis de Rheims, Abbaye de Chanoines

Reguliers fondée par Hincmar Arche-
nique de cette Ville

, reçoit la re-forme des Chanoines Réguliersde la
Congregation de France.

Dias ( Ferdinand ) est élu Grand-Maigre
<le l'Ordre de saint Jacquesde J'Epée
par les Chevaliers du Royaume de
Castille pendant le £.h;sme de l'Or-
dre

, & se demet de cette dignité,
ce qui fait cesser le schisme. 16j

J:>itfrJ"" (Rodolphe de) aïa.it esté élu
Evesque d'Utrecht, ne peut obtenir
du Pape Martin V. la confirmation
de sou élection. 345
Le Pape donne cet EveCché à l'Eves-
que de Spire qui Je permute avec le



Prevo11: d'Utrecht, qui est agréé'par
le Pape

,
mais le Ciergé & le Peuple

ne veulent pas le reconnoiltre. 14
me(me.

Martin V. & Ton successeur Eugène
IV. mettent en interdit le Diocese
d'U,,recht. lamefme.
Eugeue IV consent enfin que l'on re-
connoisse Rodolphe de Diepholt. 346

T>orm»-ti ( Jean de) Cardinal fondateur
du College de Beauvais à Paris

, veut
que l'Abbé de saint Jean des Vignes
ait Coin de ce College & y nomme
les Boursicrs. S8

E

s Eloy fait bastir à deux lieues d'Arras

. un Oratoire sur une Montagne ap-
pellée de son nom le Mont saint Eloy,
où l'on a basti depuis une celebre Ab-
baye de Chanoincs Réguliers. 76
Voyez Ment saint Eloy.

S. Esprit de Montpellier ,
Ordre hospita-

lier
,

antiquité chimerique que quel-
ques-uns luy donnent. Y95.d- suiv.
Guy de Montpellier eneft le venta-
ble fondateur. 199
Innocent III. approuve cet Ordre,
fait venir à Rome de ces Hospitaliers,
& leur donne le soin de 1 Hospital
du saint Esprit de la même Ville, la

m fine*
Pçscription de cet Hospital. ls mesme

& suivantes,
Innocent III. unit cet Hospital à
celuy de Montpellier. 103
Honorius le desunit. lamesme.
Cet Ordre regard': dans la fuite com-
me Militaire. lu mesme.
lusieurs Papes donnent aux Supe-
rieurs le titre de Commandeur. 104
Gregoire X. accorde au Maistre de
l'Hospital de Rome une entiere Ju-
Iad¡¿hon sur tous les Hospitaux de
cet Ordre, & veut que le Maisire
de l'Hospital de Montpellier luy
obcïlTc. lamesme.
Pie II. supprime la milice de cet Or-
dre. 2.05
Sixte IV. ordonne que les Comman-
deries de l'Ordre ne pourront ettre
données qu'à des Religieux profcz de
cet Ordre qui retourneront dans le
Cloistre à la volonté du Grand-
Maillee de l'Hospital de Rome. zo6

Ce Pontifc veut que tous les Hôpi-
taux & toutes les Commandenes de
cet Ordre en quelques p"Ïs qu'ils Ce

trouvent dépendent de l'Horital de
Rome. 107
Paul V. rd1:ablit le General en France,
mais dépendantde celui de Rome ; 8c
Urbain VIII. rend ce General de
France indépendant. 1A mesme.
Mauvaise conduitede ces Généraux en
France

, & les abus qu'ils commet-
toient en créant des Chevaliers de cet
Ordre. 2,08. & suguantes.
Louis XIV Roi de France

,
unit cet

Ordre à celuide saint Lazare. 210
Défendaux Chevaliers de l'Ordre du
saint Esprit de Montpellierde porter,
de prendrecette qualité. lA mejme.
Les Religieux Hospitaliers de cet Or-
dre

,
se joignent aux Chevaliers du

mesme Ordre
,

&pour[uivent auprés
du Roi le restablilTemcnt de leur Or-
dre. lA mesme.
Le Roi le rétablit, & donne à l'Abbé
de Luxembourg la Grande-Maiiirise.

ut
Les Religieux Hospitaliers sollicitent
la suppression des Chevaliers & l'ob-
tiennent

, cet Ordreaïant esté décla-
ré puremcnt regulier. ziz
Les Chevaliers font de nouvelles ten-
tatives pour estre rétablis

, & le Duc
de Chastillon demande au Roi la
Grande-Maistrise. la mesme & suiv.
Les Religieux Hospitaliers consentent
aurétablilTement des Chevaliers

,
& à

ce que la Grande Maistrise de l'Ordre
soit entre les mains d'une personne
Laïque. 113. & jU;vAnt,s.
Cet Ordre cst de nouveau déclaré pu-
rement Regulier. 1x4
Les Religieux Hospitaliers de cet Or-
dre

, ont le titre de Chanoines Regu-
liers.
Leur habillement en différentes Pro.
vinces. la mesme & J-U''v*
Les Clercs Réguliers de l'Hostel-Dieu
de Coutance

,
font des tentatives pour

eflre incorporés dans cet Ordre. 118
S. Esprit. Monastere de Chanoine/TesRe-

guliercs à Rome, sous la protclhon
du Roi de France. 61

Esiienne III. Pape
,

se refugie en France
pour éviter la persecution des Lom-
bards. *4

&.'rIischés, se veadoient dans le onzième
*



& douzièmeSiècle. 74 & 75
Evesques, Ceux de la Province des Pic-

tés en Irlande
,

dépendoient encore
dans le huitiéme Siécle

,
& estoient

fous la juridiction de l'Abbé du Mo-
nastere J'ycClmKil. 147.

Eugene IV. Pape. Les Romains sollicités
par le Duc de Milan

,
se souleyent

contre lui
t

&: l'obligent de quitter
Rome. 35
Fait venir à Rome des Chanoines Ré-
guliers de la Congrégation de sainte
Marie de Frisonaire

, pour les mettre
dans la Basilique de saint Sauveur de
Latran. la mesme& (vivantes.
Guerre en:re ce Pontife & les Véni-
tiens qui a/Iugcnt Ravennes. 4J
Voyez Gabriel Gendole;aire.

Evremar, faux Patriarche de Jerusalem,
est fait Evesque de Cesarée. 116

S. JE -(tbt Evesque de Vcrceil, vit en com-
mun avec les Ecclesialliques de cette
ville dans la pratique & les Observan-

ces dela Vie Monastique. 13
Est exilé pour n'avoir pas voulu sous-
crire à la condamnation de saint Atha-
uasc. la mesme.

F

FAuri ( Charles ) Fondateur des Cha-
noines Réguliers de la Congrégation

de France sa naissance & ses parens.
378

Prend l'habit de Chanoine Régulier
dans l'Abbaye de saint Vincent de Sen-
lis. 379y fait Profession

,
& vient estudier en

Theologie dans l'Unirersité de Paris.
380

Est fait Prieur de l'Abbaye de saint
Vincent

, Se reforme ce Monastere.

Quinze Maisonsayant embrasse sa R.e-
foirae

,
forment une Congrégation

dont il est élu General, & ensuite Ab-
bé de sainte Genevieve. 386
Dresse les Constitutionsde sa Congré-
gation. J87
Sa mort. la mesme.

S. Félix de falots, l'un des Fondateurs
de l'Ordre des Trinitaires, ou de la
Redemption des Captifs

,
n'cf1:oit

| point de la famille Royale de Valois.
I

311
Obtient pour son Ordre le Couvent
des Mathurins à Paris. 3Jf

Sa more. la m?sme;
S. Ferdinand

,
est Roy de Castille

, par la
renonciation de Bcrengere sa mere ,femmed'AlfonseRoy de Léon. 167
Alfonse prétend avoir sa tutelle & le
Gouvernement du Royaume de Cas-
tille. m.
Ce Prince ayant laisse Ces Royaumes
de Leon & de Galice à ses deux filles au
préjudice de saint Ferdinand

, ce Prin-
ce vient avec une puissante armée pour
s'emparerde ces Royaumes. la r»esme.
S accordearec ses socurs

,
qui' consen-

tent qu'il prenne possessîon de ces
Royaumes à certaines conditions. 168

Ferdinand il, Empereur, voyant que les
Chanoines Premontrés de sainte Ma-
rie de Magdebourg avoient embrassé
l'Heresie, fait transporter à Prague le
corps de saint Norbert leur Fondateur,
quiestoit dans leur Eglise. 169

Ferdinand & Isabelle Rois * d'Espagne
,obtiennent du Pape Alexandre VI.

l'administration de l'Ordre de saint
Jacquesde l Epée. 172-

Fem*'-de% { Dom Sanche ) élu Grand-
Maistre de l'Ordre de saint Jacques de
l'Epée par les Chevaliers du Royaume
de Léon pendant le Schirmc7 de l'Or-
dre. z6f
Est reconnu par les Chevaliers du
Royaume de Camille. lu mesrne.
Se treuve à la Bataille d'Alarcos avec
ses Chevaliers

,
5c meurt des blessures

qu'il y reçoit. la mesme.
peusacré

,
appellé aussi feu de saint An-

toine & feu d'Enfer, maladie qui re-
gnoit en France dans le onzième &
le douziéme Siècle. 108

.F(u de sainte Birgttte
>

inventé par ses
Religieuses pour honorer samémoire.

149
Henry Evesque de Dublin fait dlein-
dre ce feu. la mesme.

Filles-Dieu de P,4rif, Hospitalieres
,

fon-
dées par saint Louis Roy de France

,
au nombre de deux c.:ns, dans le Faux-
bourg saint-Lazare. 19 6
Sent transférées dans la Ville dans la
ruë saint Denys

,
& leurmaifon don.

née ensuite aux Religieusesde l'Or dre
de Font-fcvraud. 197
Quel estoit l'institut de ces Hospita-
lieres. l'lmImt.

Eille'-Dieude R.ciitn ,
Religieuses Hospi-

talieres. 2.,1



Tilles-Dieu d%Orléans, Religieuses Hos-
pitalicres. 299

Titmorr ont ( Estienne de } seiziéme Abbé
du Mont saint Eloy d Arras ,

assiste au
Concile de Lyon ,

&. refuse l'Eveithé
d'Arras. 77

F; .1,. r deCaJltlle fils naturel d'A'sonie
XI. Roy cl? Castille

,
élu Grand- Mais-

tic de l'Ordre de saint Jacques de
l'Epéc à l'âge de dix ans. 1.68

Se ligue avec les Grands du Royaume
,col,Li:,; fc.11 .ri..rele Roy Dom Pierre,
sumommé L Cruel. 169
Se réconcilie avec 1uv & le sert dans la
guerre qu'il a avec lc Roy d'Arragon.

1. mejme.
Le Roy de Castille

,
sur un suupçon,

le fait ailaflincr en sa presence
, &

voyant qu'il rcspiroit encerej donne
son poignard pour l'achever. la ,mime.

xcurttr ( Pierre ) communément aj pelle
de Mataincourt : sa aaillance & ses
parens. 419
Prend 1 habit de Chanoine Regulier
dans l'Abbaye de Chaumonsey

,
où les

Religieux vivoient dans le relâche-
ment. 411
Persecutions qu'il souffre de la part de
ces Religieux. ia metme
Accepte la Cure de Mataincourt qui
lu y cil offerte. 417.
Convetuoas qu'il fait dans sa Paroisse.

la me mt-
Fonde l'Ordre des Religicuses de la
Congrégation de Noue Dame 42J
Reforme les Chanoines Reguliers ;e
Lorraine

, & en forme une Congréga-
tion sous le titre de Notre-Sauveur.

415 & jÎliv.
Sa mort. 414

Fulbert Evesque de Cambray
,

fait bâtir
l'Eglise du MontYaint-Eloy prés d'Ar-
ras, & y met des ChanoinesSéculiers.

76
:FI/entes ( Pitrre Ferdinand de ) premier

Grand-Maisire de l'Ordre d,= saint Jac-
ques de l'Epée

,
obtient du Pape Ale-

xandre Ill. la confîimationde cet Or-
dre. ij7. é 5

G

[texte_manquant]Agon Gentilhomme de Dauphiné
,obtient la eue rison de son fils par

l'incerceflion de saint A-tome los
Se consacrc avec son fils au soulage-
mondes pauvres malades attaques du,

feu sacré ou feu de Caint Antoine. 109
Fait baHir un H,,f,, it>l pour ces mala-
des

,
& commence l'Ordre des Hospi-

taliers de saint Antoine de Viennois.
lA Jhtjmg.

Voyez saint Antoine de V rrno .s.
Ste, G r zi,ve à r'arit, celebre Abbaye

de Char.ojnes Reguliers 1a Fondation.
382,

Est possedée d'abord par des Chanoi.
nts Seculiers

,
& deux fois ravagée par

les Normans. t- rm{me.
Les Chanoines Secu'iers ayant eu que-
l'elle avec les Officiers du Pape Eugc.
ne III. qui cstoit venu chez eux, & les

ayant maltraités, en font chassss. 38;
On rr.et: en leur pince des Chanoines
Reguliers de saint Viélor. 384
C s Chanoines tombent dans le reiâ<
chement 14 t fnie

-
Le Cardinalde la Rochefouca^testaus
Abbé de ce Monal>crc

, y introduit la
Refoimedes Chanoines Reguliers de
la Congrega ion de France. 38S
Ce Cardin.11 se détnec de cette Abbaye

en fav,ur de !a Reforme, & elle esl
rendue élective.
Prérogatives de l'Abbé & d-s Reli-
gieux de sainte Genevieve àladcsccnte
de la Châsse de cette Sainte dans les
Procédions publiques.
L'un des Chanceliers de l'Universicé
de Paris dt toujours Religieux de
cette Abbaye. 381

Ger-j-is, Archevcsqoe de Rheims, tef.
tablit l'Abbaye d.- saint Denys de cette
ville

,
& y met des Chanoines qui fai-

soient profession de la Regle de saint
Augustin. 17

Qtrvxn ,
troisiéme Prévest des Chanoi-

nes Réguliers d'Arouaise
,

prend la
qualité d'Abbé. 107

Gibelin Archevesque d'Arles & Legat du
Pape en Terre-Sainte, est élu Patriar-
che de Jerusalcnff 116
Ordonneaux Chanoines de son Eglise
de vivre en commun. la mtsmt.

(;pn:G.;tgues ( Charles de ) Duc de Nevers,
prend le titre de Grand Maif1:re des
Chevaliers de l'Ordredu saine Sepul-

cre en France. 135

S. Gilb --rt de > imprii;gbam ' [anai!sance &
ses parens
Est ordonné Prestre & refuse l'Archi..
diaconé de Lincoln. 1,0
Jette les fondemcas de son Oidtç7



composé d'abord de filles» la mtfm
.

Reçoit des Freres Convers pour avoir
soin des terres de ses Rcligictiscs. 191
Vient en France trouver 1rs Religieux
de Cilteaux dans leur t .hapitre Gene-
ral

,
pourrnettielous leur conduite les

Maisons de Ton Ordre
, ce qu'iis ne

veufentaccepter. lamesme.
S. Gi bert

,
lur le refus des Moines de

Cifleatix
,

établie des Chanoines Ke-
guliers pour avoir la di edbon dt ses
Religieus,-s & de leurs Freres Convers.

I
< tnt me-

Habillemens qu'il prescrit aux Reli-
gieux & Religieuses de son Ordre.

191.
Aust,trité-s de cet Ordre. 191. & 191
les Convers devoient faire profession
dans le Chapicredes Religieuses. 1,91
Ces Freres Convers se conformoient à
ceux de l'Ordre de Cifteau* pour i'ha-
billement & les observances. igg
S élèvent contre leur Fondateur , & le
disfament auprés du Pape Alexandre
III.

^
19+

Ce Pape trop credule ajoute foy aux
calomnies de ces Convers, & décrété
contre iaint Gilbeit & ses Chanoines.

/A mesme.
Recounoilt la verité

,
cscrit au saint

Fondateur& luy accorde des privilèges
pour son Ordre. la »)esmg.
Moi t ie samt Gilbert & sa Canoniza-
tion. la mesme.
Les Chapitres Généraux de son Ordre
se tenoient à Simpringham Chef de
l'Ordre

,
où les Supérieures des Reli-

gieus s & des Conveiics des autres
flattons afliltoicnt. J95

GiJ-i
è

premier Abbé de saint Viétor à
Paris, I53

Go de'un fiere de saint Chrodegand
Evesque de Metz, est le premier Abbé
de Loresheim 6 4

GonJtlmavt ( Gabriel) l'un des Fonda.

teurs de la Congrégationdes Chanoi-

nes Seculiers de saint Georges in 41-
fha

1

cfl f it Cardinal par son oncle le
Pape Gregoire XII Hg
Est élevé au Souverain Pontificat sous
le nom d'hugene IV aprés la mort de
Martin V. 359
Accorde plusieurs privilcges aux Cha-
iioines Séculiers de saint Georges in
Algb». h mesmt'
Voyez Em,,OnoY.

Gondolm<*» Roy de Bourgogne
,

attaqué
parCloclomir Roy d'oricails

,
qui cst

tué dans un combat. 80
Gorz.'- Abbaye fondée par saint Chrode-

garni Evesque de Metz
,

qui y met le
corps de saint Gorgon Martyr. 64

Gr«d. Le Patriarchat de Grade
,
viii à

l'Evcsché île Venise. 368
Gr,goi-e XII. PJpe, donne l'Abbaye de

saint Léonard Froche de Verone
,

aux
Chanoines Réguliers de la Congréga-
tion de sainte Marie de Priionaire. 3 j
Prive de la dignité de Cardinal, Ange
du titre de sainte POCtlatiene pour les
mauvaises mœurs. 4 +

Gr,mc,,ilde G ac ( Angélique ) Cardi-
nal

,
estos: Chanoine Regulier de saint

Ruf, & a fondé le College de saint
Rufà Montpellier. 7:

G,oel ou lp Grand ( Gérard ) Fondateur
des Clercs de la Vie Commune ,

sa
naissance. 340
Adonné dans sa jeunesse aux divertis-
semens & à la vanité. 341
S;¡ conversion.
Establit dans sa maison une Commu-
mIlIté de Clercs

,
qui furent appelles

Clercs dela Vie Commune. 343
Establit aussi dans une de ses maitons
une Communauté de filles, lamtjme.
Sa mort. La "j' me*

Guillaume Comte de Pontieu
,

assigne
treize livres de rente aux Chanoines
Réguliers de saint Maurice d'Agaune,
pour acheter vingt aunes d'écarlate
pour leurs Capuces. 8i

Gui!i!Il?{'' e de ( h-impeaux Fondateur des
Chanoines Reguliers de saisit Vidor,
auparavant Archidiacrede Paris,
Est fait Lvesque de Châlons sur Mar-
ne. 152.
Fonde l'Abbaye de Trois-fontaines de
l'Ordre de Cliteaux. t4 mesme.
Sa mort 1s;

Guillaume General de l'Ordre de Pre-
montré

,
obtient du Pape Nicolas IV.

que les Religieux de son Ordre puis-
sent manger de la viande dans les

voyages. 16o
H

H Abi*s. Habillement du Pape telon
les différenteslaitons & dans les so-

lémures, ll- &
8..lies ( jerôme ) dit du saint Sacremtnf»

Fondateur des Txinicaires Dcchausrés



en France, procure l'avancement de la
Congrégation Reformée de cet Or-
dre. 3lg
Fonde un Couvent de ion Ordre à Ro-
me.
Efbblit une nouvelle Reforme de Re-
ligieux DcchaLissés en France. la mef
Va chez les Dechauilés d'Ecpa.,ne

,
oel

il demeure quelque tems pour appren-dre leurs coutumes. mesme.
Urbain VIII. érige sa Reforme enProvince separée des autres de l'Or-
dre.
Le General & les Religieux Reformés
s'oppoH:ntà sa Reforme. la mesme.
Meurt à Rome dans le Couvent de saint
Denys

,
qui appartient aux Dc,;haus,:,ç

de France.
JrJehftt sel tiéme Abbéde sainte Genevie-

ve du Mont a Pans
,

obtient du Pape
Grégoire IX. la permifsion- de porterla Mitre,& ics Ornemens Pontisicaux

ijo
Heldemar de Tournay

,
l'un des Fonda-

teurs des Chanoines Reguliers de la
Congrégation d'Aroü.üfe. io<f

HemrJemomie premier Abbé Je saint Mau-
rice d'Agaune. go

Henry7r. Empereur
,

mécontent du Pape
Gregoire VII le fait déposer dans uneassemblée d Evesques à Vormes. io4excommunié par ce Pape

, & dé-
poüillé de l'Empire par son propre
fils. /'4 mesme.

Henry de Portugal, Cardinal
,

Grand-
Prieur Commendataire de sainte Croix
de Conimbre

,
Ce démet de ce titre enfaveur de la Reforme des Chanoines

Reguliers de ce. Moaaitere
,

Se en re-velt le Prieur Claultral.
Henry Evesque de Soissons

,
confirme la

donation que Hugues
, Seigneur de

Château-Thierry,avoir faite aux Cha-
noines Reguliers de saint Jean

,
de

trente^rpeasde vignes
,

& accorde à
ces Chanoines une Prebende dans sa
Cathédrale.

tdenry tArrfgô»
, Grand

- Maistre de
1 Ordre de saint Jacques de l'Epée,
épouse Catherine sœur de Jean II,Roy de Cafhlle

, a laquelle ce Prince
donne pour dot le Duché de Villena.

S'empare par force de ce Duché
,
dont

Je Roy ne vouloit pas qu'il prît pos-
&ffiom ,elt enfermé dans une pnloak

Ma ind, d'où on le transfère au ChaC
teau de Mora. 1,% f},e/m,.
Se reconcilie avec le Roy de Castille,
qui luy donne d'autres Terres pour le
Duché de Villena, & se brouille dere-
chef avec ce Prince

, qui le prive en-
core de tous ses biens. la mesme.
Sa mort. ia m?(mt.

Hon-.jlis ( Pierre tit ) Fondateur de la
Congregation des Chanoines Régu-
liers de sainre Marie du Port Adriati-
que ,

confondu par quelques Escri-
vains avec le Cardinal Pierre Da.
mien qui s'appelloit aussi de Homslit.

,
4+1

Sa mort. la mesme.
hrer,ori,;s III. oste aux Bénédictins l'E-

glisede saint Pierre au Ciel d'or
,

oit
reposele corps de saint Augullin Doc-
teur de l'Eglise

,
& la donne aux Cha-

noines Reguliers de la Congrégation
de Morrale, 47Permet aux Hbspitaliers de l'Ordre
de saint Antoine de Viennois-, de faire
des voeux solemnels. 110

Hosgital de sa-nie Ctthtrine a 1) tris
, an-ciennement appelle l'Hospital de sainte

Opportune : sa fondation. 293
De/Terri d'abord par des Religieux,
enimie par des Religieux & des Reli.
gieuses. 1,4 mrsme.
Les Religieuses y demeurent seules :leur Infliitut leur habillement &: leurs
observances. lie mesme &

Horpit(tl d, saint Grrvais à- Paris , sa
Fondation.
Desservi d'abord par des Religieux

, 8c
ensuite par des Religieux & des Rcli-
gieuCes. 1" mesme.
Le Cardinal de Gondy Evesque de Pa-
ris

, en fait sortir les Religieux
, ac

n'y laisse que les Religieuses.
Institut & habillement de ces Reli..
gieusc*. U m'sm",'

Hospitaliers de saint Jean- Bipt<Jie de
Conventry en Angleterre

,
faisoient Pro-

semon entre les mains du Prieur des
Benediétinsde Conventry. iyt
Quel estoit l'habillementdc~ ces Hos-
pitaliers <

1#1 mesme.
80/p;/"1,,,.sde saintjecn-Ba5tipt de Do-

tinzh«m. Vautier de Grey Archevef-
que d'York leur donne une Regle. 1H
Ce que contientcette Regle. la mesme

&s"iV,Ç»Ies.
H'Hitll/i,'s de .9. LttfumLd'Tfr\. %je;,



JJo/pttaVers L preux d'ElUfert en Angle-
rte ,

obeissoient à l'Abbesse de Ber-
xirg 155
Raoul de BaldoK Evcsquede Londres,
du consentement de l'Âbbcfle de Ber-
xyng ,

leur donne des Reglemens. la
mesmt.

Hospit,oliers Lepreux de saint julien en
Angleterre ,

dépendoient de l'Abbaye
de saint Alban

,
& faisoient vau en-

tre les mains de l'Archidiacre de cette
Abbaye. 254
Quelles elloient leurs obscryances.

14 mesme.
Hosfitaliers Pontifes

foU raiseurs de ponts,estoient les me [mcs que les Hospira.
liers de saine Jacques du Haut Pas.

2.87 &suiv.
Voyezs,4int Jacques du Haut-Pas.

Hessel-Dieu d'Abbtvillt fondé parJean II.
Comte de Ponthieu;- 304
Est desservid'abord par des Religieux
& Religieuses. III mesme.

Hoste!- Dieu de Beauvais, anciennement
desservipar des Religieux Hospitaliers,
auiquels on joignit dans la suite des
Religituses. ;oo. 301
Celestin III. permet aux Religieux &
aux pauvres de cet Hospital, de man-
ger du heure & du fromage pendant le
Caresme. 300
Le Cardinal Eudes

,
Légat d'Innocent

IV. en Fiance
,

prescrit des Reglemens
pour les Religieux & les Religieases.

301
Suppressionde ces Religieux Hospita-
liers. 301
Reformedes Rcligieufes. 301
Habillement de ces Religieux & Reli-
gieuses tant ancien que moderne..1,4

m4m,.
Hostel-Ditudu saint Esprit de Coutance :

sa Fondation. 118
DcsTervi par des Clercs Reguliers. lA

m'rime.
V oyez Clercs Reguliers.

HcjleL-Dteu de Pontoise
,

fondé par saint
Louis Roy de France. 304

Huguesdes FolTés ( le Bienheureux) pre-
mier Disciple de saint Norbert, eièrit
la Vie de ce Saint, & luy succèdedans.
le gouvernement de l'Ordre de Pre-
montré. 167.

Hugues Seigneur de Chateau-Thierry,
Fondateur de l'Abbaye de saint Jean
des Vignes- 84.

Hugues Seigneur de la Fer té Milon
, &

Helmide sa femme
,

donnent aux Cha-
noines Réguliers de laint Jean oes Vi-
gnes ,

la Chapelle de saint Vulgis dans
leur Chameau. 85

Hugues troisiéme Abbé du Monastere du
Mont saint Eloy d'Arras

,
assiste au

Concile de Latransous Innocent Il. 77

1

S.Jacques de ÏEpée, Ordre Militaire,
différentesopinions sur l'origine de

cet Ordre. 156
Pierre Ferdinand

,
premier Grand-

Maillre de cet Ordre, le fait confirmer
par le Pape Alexandre III. 157
Les Chevaliers estoient véritablement
Religieux dans le commencement ,

&
faisoient des Vœux [olemnels. 161
Guerre sanglante entre les Chevaliers
au sujet de deux Grands Maistres qui
avoient chacun leur fa&ion 170
Les divisions qui arrivoient souvent
dans cet Ordre

,
obligent les Rois Fer-

dinand & Ifibelle
,

à demanderau Pape
l'administration de l'Ordre pour eux &
pour leurs successcurs

, ce qui leur est
accordé. 2.72
La Grande-Maistrise est annexée pour
toû;ourspar le Pape Adrien VI à la
Couronne d'Espagne. la mesme.
La Grande-Maistrjse du mesme Ordre
en Portugal, esi aussi annexée à la Cou-
ronne de Portugalpar J ule II. 173
Conseil desOrdres establi en ECpagne
par l'EmpereurCharles V. pour le gou-
vernement de cet Ordre

,
& de ceux.

d'Alcantaraou de Calatrava. !a me(me.
Pouvoir

,
autorité, & Jurisdi&ion de

ce Conseil
,

qui est approuvé par les
Papes Clement VII. & Paul III. la

mestnt & fuivewtes.
Preuves' que les Chevaliers doivent
faire pour estre reçu dans l'Ordre 17 S
Habillement de ces Chevaliers en Es-
pagne & en Portugal. 277
Le Pape Alexandre HIdeur permet de
le marier, & ils ne le peuvent sans en
avoir par estrit la permàsien du Roy
d'Espagne. 1,4 P?,spnr.
Vœuxaufquels ils s'engagent prefen-
tement. 176
En font un quatriéme

,
de défendre &

de soustenir l'Immaculée Cgnceprioi1'
de la sainte Vierge. 14 mejvm



Xe Titre de Chanoines Reguliers ac-
cordé aux Chapelains de cet Ordre.

1.58
La de Prieur

,
qui est la sécon-

de t-i 1Jnhe
,

annexée a ces «chanoi-
nes R g ili,-rs iJ. meime & 2.64
Cecce dignité qui estoit d'abord uni-
que ,

cil diviléc dans la suite
, y ayant

preCcnr;.:mcnt le Prieur d Uclés & ce-
luy de func M -irc de Léon. Z58
Prérogatives de celuy d'Udés. la mes.
Ces Prieurs qui estoient petpeiuels

,sont presentement triennaux.
Preuvesque doivent faire ces Chanoi-
nes pour estre reçus dans l'Ordre. z6o
Origine des Rehgieuies de cet Oidre.

2-61
Ne faisoient d'abord que des Vœux
/impies mais un Chapitre General de
l'Ordre les oblige d 'cài faire de solem-
neis. z6z
Preuves que ces Religieuses doivent
faire pour estre reçues dans l'Ordre.

la mIme.
Quel est leur habillement & celuy des
Chanoines de cet Ordre. z58.&z6l
Quel estoit l'ancien habillement des
Chevaliers. 16j
Première expédition de ces Chevaliers
sur 1:. s Maures. 164.
Schisme dans l'Ordre au sujet de dcux
Grands

-
Maltlrcs, & quelquefois de

trois qu'on y voyoic en mt-sme tems.
2.65. 166. 167.169. 171

S. Jacques du H-nt-Pzs. Ordre de Reli-
gieux Hospitaliers dont on neconnoist
point l'origine. 178
Le Chrf d'Ordre estoit proche Lu-
ques en Italie. 14 mfme.
Ph lippes le Bel Roy de France

,
fon-

de un Hospital de cet Ordre à Paris.
.)4 l'mime.

.II y avoit un Commandeur General de
cet Ordre en France. 179 180
Ces Hospitaliers cstoient les meimes
que les Hospitaliers Pontifes ou Fai-
seurs de IJonrs, 1X7

Jacques Roy de Jerusalem & de Sicile,
recommande par son Testament à ses
héritiers

,
de porter toujours à leur

cou un Tau d'or Se une petiteclochette
par dévotion à saint Antoine. 117.

S.fan de Chartre,
,

Abbaye de Chanoi-
nes Réguliers, fondée par Yves Eves-
que de cette ville

,
est, la seconde qui

reçoit la Reforme des Chanoines Rc.

guliers de la Congrégation d e France.-

S. de Latran ,
celebre Basilique à

Rome. est reconnue pour la mere de
toutes les Egliscs du monde. 2,7Est la Cathedrale des Papes

, comme
Evesques de Rome 18
Les Rois de France en sont les Pro-
tecteurs.
He jry IV Roy de France donne auxChanoines de cette Eglise l'Abbaye de
Clairac en Languedoc. 40

S. Jean de M ttbtt
>

fondateur de l'Ordre
desTrinitairesou de la Redemption des
Captifs: sa naissance & ses parens. 30
Reçoit le' bonnet de Doéteur dans ru-
niversité d= Paris. 3II
Merveille qui arriva lorsqu'il fut or-
donné Prêtre

, &. lorsqu'il dit [apre-
miereMefle. la tmejme'
Va trouver saint Felix de Valois qui vi-
voit dans un Ermitage en Brie & de-
meure avec luy. 312,
Autre merveille que ces deux saints
Ermites virent, & qui leur fait entre-
prendre le voyage de Rome. la me t»?.
Innocent III. leur permet d'établirun
Ordre auquel il donne le nom de la
sainte Trinité. 313
Gautier de Châtillon leur accorde unlieu appelle Cerfroy où ils jettent les
fondemens de cet Ordre. 14 mesml'.
Jean de Matha retourne à Rome où le
Pape luy donne un Couvent pour son
Ordre. 314
Va en Espagne & de là àThunis où il ra-chere beaucoupde Captifs. 1* mesme.
Retourne à Rome où il meurt. 31 5
Son corps porté en Espagne la 1111(me.

S. stan de l'Ortie
,

fondateur de plusieurs
Hôpitaux en Elpagne

,
où il met des

ChanoinesRéguliers 186
l Hôpital qui porte son nom,donne aux
Religieux de saint Jérôme pal l'Evef-
que de Burgos. la me.

S ezn des Vgnes, célébré Abbaye en
France

, pourquoy ainsi appellée. 84-
Ruinée par les Calvinistes

,
& ¡étab'ie

par ordre du Parlement de Paris 87
Jean II. Roi de Portugal fait reformer les

Chanoines Réguliers de sainte Croix
de Conimbre. 181

Jean Il Abbé du Mont saint-E'cyobtient
du Pape Lucius III. la permission de
porter la mitre & les autres ornements
p4>ntiticaw%! 77



JeAïl - B .-Ptifle de la Conception ,
Fonda-

teur de la Congrégation des Trinitai-
res dechaussez d'Espague : sa naisTancc

& ses parens. P.3
Ses austeritezdans sa jeuntffc.Umefrne.
Prend l'habit de Religion chez les
Trinitaires de Toi'de jz4
Est fait Supérieur du Couvent de Val-
depcgnai où l'on avoit establi une re-
forme dont les Religieux devoient
estre dechaussul. 315
Les Religieux aïant la liberté de quit-
ter cette Reforme, quand ils voulaient,
le P. Jean Baptisse va à Rome, & ob-
tint du Pape Clément VIII. que les
DechauÍfez seroient séparez des an.
ciens non Reformez. la mesme»
Persècutions qu'il souffrit de la part de
ces anciens & les nouvelles fondations
qu'il fit de sa reforme. 316
Sa mort. la mosme.

Innocent II. Pape ordonne qu'aucun Car-
dinal ne pourroit pretendre au titre de
sainre Marie la neuve à Rome

,
s'il

n'estoit Chanoine Regulier de la Con-
gregation de saint Frigdien. 50

Innocent III. Pape permet à l'Archevesquc
de Patras de mettre dans son Eghse des
Chanoines Reguliers de la Congréga-
tion de saint Ruf. 7i

Innocent IV. Fait la Dedicace de l'Eglise
de saint Pierre d;: Macon dcirervie pour
lors par des Chanomes Réguliers. 14.
Saint Loii s Roi de France assiste à cette
Dédicacé avec un grand nombre de
Cardinaux,d Archevefi]ues,d'Evesques,
de Princes & de Seigneurs, lamtsm?.

Innocent VII1. Pare supprime l'Ordredes
Chanoines Réguliers du saint Sepulcre,
& l'unità celui de saint Jean de Jerusa-
lem. ix4. & 131

K

s Kiaran Fondateur d'un Ordre par-
.

ticulier en Irlande. 145
.Klce{rl;Jki ( Martin ) ronde la Congréga-

tion des Chanoines Reguliers de Cra-
coyie en Pologne. 5z

L

L Atr,ranus ( Plautius ) SenateUr Ro-
main. L'Empereur Néron le fait mou-

rir pour avoir conjuré contre lui 17
Sa Maison qu'on appelioit de son nom,
Latran, changée dans la suite en une

Eglise appellée communément S Jean
deLarran. 'IIml:'"'ie.

Latr-trl. Voyez Saint lein de Larxn,
Chanomej Régulier* defeiht Sxuveur

de Latran.
S, LaurentJuftini n : ses parens & sa naif-

sance. 3 6o
Fonde avec dix-sept autres la C'eng c-
gation des Chanoines Séculiers de S.
Georges ...igh.r. 361
Eis eflu premier General de cetre Con-
gregarion. 359
Eugene IV le nomme à l'Evéché de
Vemse- yéi
Esi: premier Patriarche de Ven se.lePa-
triarchat de Grade & l'Evéché dtVeni-
se aÏanr esté réunis ic Ion tems
Sa mort. la tne'/me.
Canonisé par Alexandre VIII. 365

Laus perei n s- Voyez Pjal ikodit perpé-
tuelle.

Ltrutlz. ( Servais de ) Abbé de sainte
Marie-aux-Bois de 1 Ordre d;: Prcmon- '
tié affermit la Reforme de cet Oidre

,commencée par le P Picart Abbé de
saint PJUI de Verdun,& l'introduitdans
plusieurs Monasscres. 171
Sa mort 174

Libtenskt ( MathiasJArchevesque de Gnes-
nes en Pologne 3c Primat du Roïau-
me ,

esteit Chanoine de l'Ordre du
saint Sepulcre

,
& General de cet Or- '

dre. 113
Lietbert Evesque de Cambray

,
fait sortir

de l'Eglise du Mont-saint-Eloy prés
d'Arras

,
les Chanoines seculiers qui y

estoient & met en I;ur place des Cha-
noines vivant en Commun. 76

Lizer ( Pierre ) Premier Prefirlenrau Par-
lement de Paris privé ce cette charge,

lç4
Obtient l'Abbaye de saint Vi<fior à Pa.. "
ris & en est le premier Commendacai-
re. la me'mei

S. Lu Evêque de Coutances : Ces Reliques
sont portées à Kome,pendant la guerre
d sNormanb,& depo(ées dans lePlieuré
de la Trinité qui a retenu ie nom de ce
Saint 397
Rollo Duc des Normans s'eslans fait,
Chrestien accorde cette Egbie aux
Eveques de C011tara1.es pour leur servir
de Cathédrale jusques à ce qu'ils ;us-
sent rétablis dans leur Ville EpiscopjJe,
la mesme.

lombards
3

ravagent l'Abbaye de la'M
-



Mauriced Agannel 81.
LttesbeimAbbaye prés de Vormes fondée

par saint ChrodegandEvêquede Metz,
qui y met le Corps de saine Nazaire.64

¡'otht:t:1'1! Prevôt de Bonnes nommé par
l'Empereur Henry VI. à l'Evêché de
Liege

,
s'empare par force des Terres

de Liege.
Lo'tiis le Débonnaire

,
Empereur fait dres-

ser une Regle pour les Chanoines
dans le Conciled'Aix-la-Chapelle ij

S. Louis Roy de France assiste à la Dedi-
cace de l'Eglise de saint Pierre de Ma-
çon. 14
Obtient de l'Abbé de saint Maurice
d'Agaune des Reliques de ce Saint, pour
mettre dans un Monastere qu'il fonda
à Senlis. 8;
Fonde J'Hospital des Filles-Dieu à Pa-
ris. 2,96
Et l'Hostel Dieu de Pontoise. 304
Fonde aussi le Prieuré du Val-des-Eco-
licrs à Paris. JJ

j.piiisXlIl. Roi de France ordonne que
tous les MonaClere.sde l'Ordrede samt
Antoine de Viennois en son Roïaume ,seront reformés. 112.
Fait demander par son Ambassadeur à
Rome au Pape Paul V. la Confirmation
de l'union de l'Ordre du saint Sepulcre
à celui de saint Jean de Jerusalem-

1;5
Ordonne à tous les Abbés de l'Ordre
de 'Premontré en son Royaume d'en-
voïer des Religieux au College du mcs-

me Ordre à Paris,poury dhe instruits.
160

S. Luein Fondateur d'un Ordre particulier
en Irlande 144

Lu-ius II. Pape qui avoit este Chanoine
Regulier de la Congrégation de saim
Frigdien

,
ordonne qu'aucun Cardinal

lie pourroit pretendre au titre de sain-
te Croix de Jerusalem à Rome

,
s'il

n'estoit Chanoine de la mesme Congré-
gation so

Zurius III, Pape
, permet aux Chanoines

Réguliers de saint Jean des vignes de
mettre dans les Paroissesqu'ils avoient
trois ou quatre Religieux 85
Accorde aux Abbez du Mont S. Eloy,
l'usagc de la Mitre & des autres orne-
ments pontificaux. 77

Zu ipran4 Roi des Lombards donne une
grande somme d'argent pour avoir le
Corps de saint Augustin

,
qu'il fait

porter à Genties &: ensuite à Pavie."
Luna ( 'Alvarez de ) Grand-Maigre de

l'Ordre de saint-Jacques de l'Epée
,abuse du pouvoir qu'il avoir sur l'es-

prit de Jean III. Roi de Castille. X7®
Convaincu de plusicurs crimes le Rei
lui fait trancher la teste qui fut expo-
sée plusieurs jours dans un bastin pour.
avoir dequoy enterrer son Corps. 171

M

M Aragnon ( Ferdinand Gonzalve )
Grand-Maigre de l'Ordre de saint

Jacques de l'Epée
,

prend plusieurs pla-
ces sur les Maures. 16

Mttnegolde de 1.uttemb4ch Fondateur des
ChanoinesRéguliers de la Congrega-
tion de Marbach. les

Marb*ch, Abbaye dç Chanoines Regu-
liers en Alsace los
Estoit Chef d'une Congrégation. lA

mesme.
SainteMarie-aux-Sris, Abbaye de l'Or-

dre de Premontré
, cst transférée à

Pont à-Mousson
, &: establie par Paul

V. Chef de la Congrégation des Pre-
montrés Reformés de France & de
Lorraine. 17)

Sainte Marie de Magdebourg
,

celebre
Prevosté de Chanoines Reguliers Pre-
montrés. 1'1
Les Evesques de Brandebourg

,
de Ha-

velberg
, & de Ratzebourg

,
nettoient

point Coumis au Prevoitde ce Monas-
tere , comme le Pere Hugo a avancé.

161
Ce Prevost avoit toute Jurisdiétion sur
les Chanoines de cette Cathédrale

,
qui

devoient estre de l'Ordre de Premon-
tré

,
aussi

-
bien que leurs Evesques.

la meime.
Ce Monastere presentement occupé
par des Chanoines Lutheriens

,
qui se

disent de l'Ordre de Premontré. la
mesme.

MargueriteReine de Navarre
,

fgnde à
Paris l'Hospital des Enfans Rouges.

Z96
Martin V. Pape

,
dispense les Chanoines

Reguliers de Latran
,
de l'observance

des Conltitutions données pai Benoist
XII. aux Chanoines Réguliers. iS

S. Maurice J'Ageu>,,
.

ccl:bre Abbaye
en Wellais

,
ainsi nommée

,
à cause

du corps de saint Maurice, & de quel-
quesiin^



ques uns de scs Compagnons qui y re-
posent. 77
SigilmondRoy de Bourgogne en a cité
le Fondateur. 78
Ce Prince y mit des Moines qui chan-
toient continuellement jour & nu t 1-s
louanges du Seigneur. 79
Ces Moines avoient une Regle parti-
culiere

, & embralferenr dans la lutte
celle de sai, t Benoist. 81.
L'Empereur Louis le Debonnaire fait
sortir ces Moines

, & met en leur pla-
ce des Chanoines Secuhcrs. la mef'mt.
Cette Abbaye tst donnée à Hubert
fier" de Thietberge femme de lorhai-
re Roy de Lorraine

,
qui par sa rnau-

vasse conduite dissipe les biens de ce
Monastere

,
Se en bannit la Regulari-

té. g t
Est encore donnéepar Charles le Chau-
ve au Comte Boson frere de sa Concu-
bine. la mesme.
On y met des Chanoines Regulicrs
pour y rétablir les observances. la

ml(me.
Ces Chanoines ayant fait plusîeurs
establisl

k mens ,
forment une Congre-

gation dont l'Abbaye de saint Maurice
d'Agaune est Chef. la mism,.
Quel estoit leur habillement 14 mf[.
Guillaume Abbé de saint Maurice

, en-
voyé à saint Louis Roy de France des
Reliques de ce Saint .& de ses Compa-
gnons, que ce Prince luy avoit deman-
dés pour mettre dans des maisons de
cet Ordre qu')I voulait fonder. 8j
Ce Prince fit baHir l'EgJise & le Mo-
nastcre de saint Maurice de Senlis, &
y mit treize Chanoines. la mesme.

Max-mi ten I. Empereur
,

donne pour
armes à l'Ordie de saint Antoine de
Viennois

,
celles de l'Empire, 111

Mendiera ( Didace ) Abbé de saint Mi-
chel de Trevino de l'Ordre de Pre-
montré

,
reforme cet Ordre en Espa-

gne. i71
Sa mort. la mesme.

Mexia ( Ruys Gonsalve ) Grand-Mais-
tre de l'Ordre de saint Jacques de l'E-
pée. 170

S. Maille Fondateur d'un Ordre parti-
culier en Irlande. 144

Maints élevés à l'Epiicopat, & mesme au
Cardinalat, ne quittent point l'habit
de leur Profession. 96

Stc. M,n'Ù/ue) ses prières & ses larmes
Tome II.

pour la COl1veriion de saint Auguf1:in
sonfils. 4
PaIre la mer pour le venir trouver à
Milan. 5
Sa mort. 7

Mor:flitt ( Pregence de ) Abbé de saine
Severin de Claasteau Landon, embrasse
l'Heresie de Calvin

, & permet aux
Hérétiques de tenir leurs assemblées
dans son Abbaye. 354

Mont-sa-.nt-Eley Celebre Abbaye prés
d'Arras, n'estoit d'abord qu'un Ora-
toire basti par saint Eloy qui y afTem-
bla quelques Ermites

, & qui fut aban-
donné dans la suite. 76
Fulbert Evesque de Cambray

, ayant
découvert la sepulture de saint Vindi-
cien l'un de Ces predecesseurs quiy avoit
cIté enterré

,
fait b,-.st*',r une Eglise où

il mct des Chanoines Seculiers. III
mesme.

Lietbert aussi Evesque de Cambray
,les en olle pour y mettre des Chanoi-

nes vivant en commun. la mesme.
Richard de Sa1fy Abbé de ce Monas-
tcre ,

fait bastir l'Egiise en l'cstat
qu'on la voit presentement. 77
Jean Il. 1"un de ses SuceesTeurs

,
ob-

tient du Pape Lucius III. la permission
de porter la Mitre & les autres OJne-
mens Pontificaux. la mesme.
Ce Monastere a donné à l'Eg!i[e plu-
sieurs Evesques. la mesme.
Habillementdes Chanoines Reguliers
de ce Monastere la mesme.

Moruill,(Huguesde)EycCquede Coutan-
ce ,eltabhtdcs Clercs Reguliers dans
l'Hoftcl-Dicu ou Hospital de cette
ville

, & leur prescrit des Reglemens.
i:8

Mouy ( Claude de ) Comtesse de ChaJi-
gny ,

fonde un Monastere de Chanoi-
ncire Regulieres de l'Ordre du saint
Sepulcre à Charle-ville. 114
Y prend l'habit & fait profession sous
le nom de Sœur Marie de saint Fran-
çois. l2.5
Sa mort. le mesme•

N

NAntonviUe ( Julien de ) l'un des
Reformatcurs de l'Ordre des 'tri-

nitaires en Fiance. 311
Nicolas V. Pape rend aux Chanoines

Reguliers l'Eglise de saint Jean de
Latran à Rome ,

dont ils ayoicnt cfté
M mm



chassés
,

& y laisTc aussi des Chanoines
Scculiers. 38

J7egaretGentilhomme François, fait pri-
sonnierle Pape Boniface VIII àAna-
gnie

,
& prend les tresors de ce Pon-

tife. 29
3. Norbert

,
sa naissance & ses parens.

164
Est fait Chanoine de l'Eglise de Santen.

16$
Egaremens de sa jeunesse & sa Con-
Tersion. III mesme.
Renonceaux Benefices qu'il possedoit,
& vend tous Ces biens dont il disiri-
buë le pr x aux pauvres. 166
Obi'.ent des Papes Gelase II. & Calix-
te Il. la permission de prêcher. lames-

f77f & sumantes.
Barthélémy Evesque de Laon

,
le re-

tient dan son Diocese
, & luy permet

d'y bastir un Monastere. 167. 168
Commencement de son Ordre de Pre-
montré. 159
Donne à ses Religieux la Regle de
saint Augustin

, & les fait Chanoines
Réguliers la mesme.
Est appellé à Anvers pour combattre
l'Heresie de Thanchelin gui y avoit
beaucoup de Sénateurs 168
Est ordonné Archevesque de Magde-
Wourg. 1'9
Assiste au Concile de Rheims Se dans
celuy de Pise. 1" mesme.
Sa mort & sa Canonization.la mesme.
La ville de Magdebourgayant embras-
sé l'Heresie de Luther

, l'Empereur Fer-
dinand II. fait transporter à Prague
Je corps de saint Norbert. Io mesme.
Philippes II. Roy d'Espagne

,
sollicite

le PapeGregoireXIII. pourreformer
les Premontrésen son Royaume. 17 o

JSotre-'Dxme de Bethléem
,
Ordre Militaire

institué par le Pape Pie II. SJI

O

0 ;livele
,

petite Isle
,
faisant partie de

la Ville de Venise
,

dont les Eves-
ques de Venise prenoient ancienne-
ment le nom. 141

Ordfig- ez. ( Gonsalye ) {;rand-Maiihe de
l'Ordre de saint Jacques de l'Epée,
qui avoit cité élu par les Chevaliers
du Royaume de Castille

,
pendant le

Schifne est reconnu par ceux du
Royaume de Léon qui en avoient élu

un autre. %66
Oth,,, Evesque de Strafljourg

, ne recon-
noist point Gregoire VII. pour Pape
légitime. 104

p

p Arhecd ( Jean ) Marquis de Villena ,
Grand-Maistre de 1 Ordre de saint

Jacques de 1 Epée
, le demet de cette

digniré en faveur de Didace Lopez Pa-
checo son fils. 17I
Le Pape ne voulant point confirmer

cette démission
,

Henry IV. Roy de
Castille met Didace Lopez de Pachcco

en possession de cette Giande-Mai(-
trise. la mesme.
N'est point reconnu- par les Cheva-
liers de Castille & de Léon ,

qui cha-

cun de leur costé élisent un Grand.
Maistre. 2.7Jo

Le Marquis de Villena veut se mainte-
nir par la force des armes. la mesme.

falavit'tni (Ferrame) ) Chanoine Rcgu-
lier de Latran

,
cscrit contre le saint

Siege & contre la Maison des Barbe-
rins

, en faveur du Duc de Parme. 41
Trahi par un de ses amis est arreste ,
& a la teste tranchée à Avignon-la 1111er.

Paleologue ( jean Empereur de Cons-
tantinople ,

assiste au Concile de Flo-

rence. 35

Papiers. La Cathédrale de Pamiers &
celle d'Us.z, sont presentement les
seules en France où les Chanoines sont
Reguliers. 3 9.9

S
-

Patrice fonde plusieurs Monasteres en
Irlande. 14.2,

'P.Iut1J, Pape ,
rend aux Chanoines Re-

guliers
,
l'Eglise de saint Jean de La-

tran dont ils avoient cité chassés
, &

oblige les Chanoines Seculiers d'cn
sortir. 38

"Pelay Pert\Chevalier de l'Ordre de
saint Jacques de l'Epée

,
& Marie

Mendez sa femme
,

fondent le pre-
mier Monastere des Religieuses Che.
valieres de cet Ordre. 2.61

Fenttence des M irtyr.! ,
Ordre Religieux ,

antiquité chimérique qu'on luy attri-
buë. *44
Les Religieux de cet Ordre n ont
point de plus anciens titres que la co-
pie d'une Bulle de Boniface VIII. qui
est [ulpet1:c

,
& dont ils discnt que 1'0..

riginal a cité perdu. i-tt" &
Inserée néanmoins dans une autre de



Jule II qui ordonneq u'on y ajoutera
autant de foy qu'à l'original, la mtsme.
Monafleircsde ces Religieux en Polo-
gne.
Leur habillement. 2.46

Pkl tppes Roy de France , quitte sa femme
Bcrthe pour épouser Bertrade de Mont-
fort qu'il enleve au Comte d'Anjou.

loi
Est excommunié dans le Concile de
Clermont. 103
En reçoit l'Absolution de Lambert
Evesque d'Arras

,
aprés avoir promis

de ne plus voir Bertrade la mesme.
fieart ( Daniel ) Abbé de saint Paul de

Verdun de l'Ordre de Premontré, jette
les fondemens de la Reforme de cet
Ordre en France & en Lorraine. 171

Pie II. Pape
,

institue un Ordre Militaire
fous le nom de Notre-Dame de Beth-
léem. ij1. &toS

fie l V. Pape, termine en faveur des Cha-
noines Reguliers de Latran, le procés
qu'ils avoient avec les Moines du
Mont-Casiin au sujet de la préséance.

40
S. Pierre au Ciel d'or à Pavie

,
Eglise bas-

tic: par Luitprand Roy des Lombards,
possedée par les Chanoines Reguliers
& les Ermites de l'Ordre de laine Au-
gustin.

Pierre Evesque de Pampelune, met des
Chanoines Reguliers dans sa Cathédra-
le. 1 96

Pitrre-Pm, ( Hugues de ) Evesque de
Licge, donne au Pere Theodore de
Cellesune Eglise

,
où il jette les fon-

demens de l'Ordre des Croifiers. 1JIfterre Gmsalve d'Arragon
,

Grand-Mais-
tre de l'Ordre de saint Jacques de l'E-
pée

,
tué auliege d'Alcarez. 167

P erre-Martyr. Voyez VermiUi.
Pi/lin. ( François ) Evesque de Padouë ,Cardinal & Abbé de Premontre. 1'3
Psalmedie perpttutlle

,
establie en plu-

Heurs MonaO:eres d'hommes & de fil-
ses. 81

POilS ( Antoine ) vout restablir en France
l'Ordredu saint Esprit de Montpellier.

107
Falsifie des Bulles pour ce sujet

,
& est

condamné par Arrest du Parlement de
Toulouse a faire amande honorable.

108
fini d'Avignonbasti sur le Rhosne

, com-
mencé par saint Benczet Berger, qui

n'estoit âgé que de douze ans : si
grande eftcnJuë, 181. 2. 8jPont-saint-Elprit sur le Rhosne

, par qui
construit &: sa grande d1:enduë, iH6

Premontré Ordre Religieux fondé parsaint Norbert. isé
D"«sscrcntes opinions sur l'origine de
Premontre. mesme & suiv.
Le Pape Honorius II. approuve cet
Ordre. 13S
Pauvreté des Religieux de cet Ordre.

Et leur aul1:erité dans le commence-
ment de leur Fondation. la mesme.
S'engagentà ne point porter de Mi-
tres en faisant le service Divin. la

me!"".
Le relâchement s'introduit dans cet
Ordre. 16a
Les Evesqaes de Brandebourg, deHa-
velberg & de Ratzebourg

, Se leurs
Chanoines

,
devoicntestre de l'Ordre

de Premontre. ut
Grand accroisTeraent de cet Ordre.

164.
Gregoire IX. fait des Reglemens pour
la Reforme de cet Ordre, qui sont re-
nouvellés par Alexandre IV. 170
La Circarie d'Espagne ayant esté Re-
formée par le Pere Didace de Mendic-
ta, forme une Congregation scparëc,
qui a un Vicaire General. la mesme.
Le Pere Servais de Lervels introduit
une autre Reformeen France Se en Lor-
raine

,
qui forme une autre Congre-

gation. 71-
Cette Congregationa aussi un Vicaire
General. la mesme.
Le Pere Carbon Prieur de l'Abbaye
du Mont-saint-Martin au Diocese de
Cambray

,
introduit dans cette Mai-

son une nouvelle Reforme sélon le
premier institut de l'Ordre

, qui neiubfîstc pas. 174
Les Monafi:eres de cet Ordre estoient
doubles dans le commencement de sa
fondation, les Religieux & les Reli-
gieuses n'citant separés que par on
mur declossure. 175
Le B. Hugues desFoflTés, sécond Ge-
neral de l'Ordre, fait ordonner dans
un Chapitre General, que l'on ne re-
cevra point de Religieuses dans les
Monasteres d'hommes
Plusieurs Abbés de l'Ordrequi avoient
des ¥onastcrcsde Religieuses de lCUI:



dépendance
,

les suppriment par ava-
rice. ill mesme.
Quelques Abbesses de cet Ordre en
Allemagne

,
sont Princelles Souverai-

nes. 1,4 mesme.
yoyezSaint Norbert.

R

R .Amblludachete pour son fils, encore
jeune, l'EveTché de Sisteron

,
& le

fils de Rambaud cirant devenu grand
,achcte aussi celuy de Vaison. 74.

î 7s
Remiremont. Abbaye de ChanomeflesSe-

culières qui estoient autrefois Peli.
gieuses de l'Ordre de Came BcnOlll:

,cesReligi;:uses estoient partagéespar
bandes

,
qui chantoient jour &. nuit les

louanges du Seigneur. 81
Reyteft*' ( vlbert de ) nommé à l'Eves-

ché de Luge
, par BaudouinComte de

Haynaut & de Namur, cette nomina-
tion est contestée. 130

Richelieu ( Armand Jean du Plessis de )
Cardinal, Abbé de Premontré. 163

S. Rujuier celebre Abbaye de Benedic-
tins. Il y avoit dans cetteAbbaye trois
cens Religieux & trois cens enfans qui
psa1modioient continuellement jour Se
nuit. 81
Ordre qu'ils obseryoient pour cette
psalmodie. la mefine.

.Rocheto '-caut ( le Cardinal de la ) dresse
des Constitutions pour tous les Cha-
noines Réguliers de France. 16

Rodnguez. ( Gonsalve ) Grand-Mai he
de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée,
ayant suivi le parti d'Alfonse Roi de
Leon

,
qui avoit déclaré la guerre au

Roy de Calhlie
,
celuy-cy fait élire par

les Chevaliers de ion Royaume un au-
tre Grand-M.-U'itre.

Rtdriguez, ( Suero ) Grand Maistre de
l'Ordre de saint Jacques de l'Epée,
prend beaucoup deplaces suries Mau-
res. 2,6dÇ

Rogerd'Arras, l'un des Fondateurs des
Chanoines Réguliersd'Aroiiaisc. 107

Jtollo Duc des Normans, accorde à Thier-
ry. Evesque de Coutance & à les Cha-
noines

,
l'tglise de saint Lo à Rouen,

pour leur lervir de Cathedrale
,

jus-
ques à ce qu'ils eussent esté rétablis
dans leur Ville. 397
Quatre Eycsques de Coutances consc-

cunfs
, y tiennent leur siege Epifctf-

pal. '4 mesme-
Ronce-vaux celebre Hosplwl dans les

Monts-Pirenéesfondé par l'Empereur
Chariemagne. 184. & 185
Rétabli par SanchezEvesque de Pam-
pelune 185
Les Pelerins qui vont à saint Jacques
y sont reçus la messie•
Cet Hospitalest desservipar des Cha-
noines Reguliers la mesme.
Habillement de ces Chanoines. 186

Rowvere( Julien de la ) Cardinal
,
estant

Legat en France
,

sécularise les Cha-
noines Reguliers de la Cathedrale
d'Avignon. 67

S

s. Sacrement- Monastcre en Pologne
fondé par le Roy Ladislas est Chef

de la Congrégation des Chanoines
Réguliersde Cracovie..
Le Prévoit Claut-ti al de ce Monastere
prend le titre de General des Chanoi-
nes Reguliers en Pologne & en Litua-
nie. la mesme•

Salviati [Raphael ] Religieux de l'Or-
dre de saint Dominique obtient du
Pape la Prevoité de Mortare ,

& Y
prcnd l'habit de Chanoine Régulier.

48
Cede ce Monafi:eJIIC aux Chanoines
Reguliers de Larran. 1,4 mesme.

SanCh, Evesque de Pampelune
,

Res-
tauratcurde i'Hospitalde Roncevaux ,
que CharlemagneEmpereur avoit fait
bastir. 185

Saffy [ Jean Richard ] Abbé du Mont-
saint-Eloy, fait b issir l'Eglisc en l'estac
qu'on la voir presentement. 77

Sav,euxChanoineRegulierde saint Jean
des Vignes,ayant ciré obligé de se rer
tirer de cette Abbaye lorsque les Cal-
vinistes s'en emparèrent, se rctire en
Espagne où il est fait Chapelain du
Roy & Abbé en Sicile.

.
87

Fait bastir un Hospital à Madrid pour
les François, dont il donne 1: gouter-
nement aux Chanoines Réguliers de
saint Jean des Vignes. la mesme.

Saint Stpulcre Ordre Religieux. Voyez
Chanoines Reguliers du saint Sépulcre.

Saint Sepulcre
,

Ordre M'htaire. Antiquité
chimerique de cet Ordre. 12,8
N'a point eu pour Instituteur ni Gode-
froy de Bouillon Roy de Jciufalcm,



ni Baudouin Ion litccdLur. 130
Quelle peut estre sa veritab!e' origine.

Le Gardien des Religieux du Couvent
du saintSepulcre à Jérusalem, a pou-
voir de créer ces Chevaliers. 133
Ceremonies qui s'observent lorsque
l'on fait ces Chevaliers. 1,4 mejme &

juivantes-
Quelle est la véritable marque de cet
Ordre. 134
Les Chevaliers de cet Ordre en Flan-
dre

,
élisent pour Grand-Maistre le

Roy d'Espagne Philippes II. //)! mesme.
Ce Prince

,
sur les remontrances du

Grand-Maistrede l'Ordre de saint Jean
de Jerusalem

, renonce à cette Gran-
de-Maistrise la mesme.
Le Pape Pie IV. confirme l'union qui
avoit esté faite par Innocent VIII de
l'Ordre du saine Sepulcre à celuy de
Jerusalem. la mtsme.
Charles de Gonzagues Duc de Nevers,

' prend en France la quaiité de Grand-
Maistre des Cheval:ers de l'Ordre du
saint Sepulcre. 135
LeGrand-Maistrede Malte envoye un
•AmbalTadcur à Louis XIII pour luy
faire des representations à ce sujet. la

mesme.
Ce Prince

,
sur les representations de

l'Ambassadeur de Malte
,

fait deman-
der par ion Ambassadeur à Rome au
Pape Paul V. la confirmation de l'u-
nion de l'Ordre du saint Sepulcre à

\
celuy de saint Jean de Jerusalem. la

mesme.
Severin de Chasteau- Landon

,
Abbaye

de Chanoines Reguliers en France;
Jacques d'Aubusson de la Fciiillade,
qui en estoit Abbé Commendataire

, y
fait venir des Chanoines Réguliers de
Windcseim pourla reformer. 353
Plusicurs MOt-1asteres se joignent à ce-
luy de saint Severin, & forment une
Congregation dont il est Chef. 1,%

mesme.
Jacques d'Aubusson

,
qui avoit procu-

ré la Reforme de cette Abbaye
,

s'en
démet & fait élire un Abbé Regulier.

14 ejesmd.
Cette Abbaye retourneen Commende,
& est donnée au fils du Gouverneur
de Chasteau-Landon

, qui ayant em-
brassé l'Heresie de Calvin

, permet aux
Heretiques de tenir leurs assemblées

dans Ion Abbaye. 354
Sigefrey Archevesque de Mayence, ex-

communié par le Pape Glcgoirc VII.
104

$igi{mond Roy de Bourgogne, renonce
aux erreurs d'Arius. 79
Fait reparer avec beaucoup de magni-
ficence l'Eglise de laine Maurice d'A-
gaune. 14 mesme.
Fait mourir son fils Sigeric. la mesme.
Prend l'habit Monastique dans le def-
fein de se retirer dans l'Abbaye de S.
Maurice d'Agaune. 80
Est livré par ses Gens à Clodomir Roy
d'Orléans, qui le fait mourir avec sa
femme & ses enfans

, & jetter leurs
corps dans un puirs. la mesme.

Simeon ( Henry de ) Fondateur d'une-
Congregation de Cnanoines Seculiers
en Sicile.

Simon de Lorraine nommé à l'Evesché de
Liege parle Comte de Haynaut

, cette
nomination est contestée. 231

Simon de Peronne ,
General de l'Ordre de

Premortré
,

obtient du Pape Pie II.
la Dispense de l\.bstinence de viande
dans les Monasteresde son Ordre

Simonie. Elle regnoit beaucoup dans le
onzième Siècle

,
& l'on vendoit les

Bénéfices
,

mesme les Evcschcz. 74.
617Y

Hugues Legat du Pape Nicolas II.
assemble plusieuis Evesques à Avignon
pour remedier à cet abus, les me/mes.

Sixte IV. Pape, fait bastir à Rome le Mo.
nastere de Notre-Dame de la Paix ,qu'il donne aux Chanoines Reguliers
de Latran. 39
Erige plusieurs de leurs Monasteres en
Abbayes. la mesme.

Solmwiach ( Alain ) Evesque de Cahors
& Abbé Regulier de Chancellade

: sa
nailTance & les parens. 401
Est pourveu de l'Abbaye de Chancel-
lade. a 402-
La fait rebastir & y introduit une Re-
forme particulière 404. 6> 40J
Le Roy Louis XIII. se démet de son
droit de nomination à cette Abbaye en
faveur delà Reforme. 407
Cet Abbé est establi paî un Arrête du
Conseil

,
Administrateur de l'Abbaye

de la Couronne
,

& il y envoyédes Re-
ligieux de sa Reforme. 408
Cette Reforme est introduite par [es;
soins dans le Monastere de saint 6e-



sard de Limoges &' de Sablonceaux en
Xaintonge. la mesme.
Le Cardinal de la Rochefoucaut veut
unir cette Reforme à la Congrégation
de France , & l'Abbé de Chanccllade
s'y oppose. 409
Arrclt du Conseil rendu à ce fuiet, qui
ordonneque certains Monalèetcs qui
avoient embrasse la Reformede Chan-
cellade

,
demeureoient dans l'obfcr-

vance de cette Reforme. la mesme.
Cet Abbé est nommé à l'Evesché de La-
vaur par Louis XUI. qui loin de re-
cevoir ses excuses pour ne le pas ac-
cepter ,

luy donne celuy de Cahors.
410

Conserve avec cet Evcsché l'Abbayede
Chanceilade

, pour y maintenir sa Re.
forme. la mesme.
Ses penitences & ses austerités. 411
Fonde dans sa ville Episcopale un
Prieuré

, pour les Religieux de sa Re-
forme. la me/me.
Se démet de son Abbaye, & demande
au Roy un Coadjuteur pour son Eves-
ché,dont ce Prince luy laisse le choix.

41J
Sa mort. la mefmt.
Lei Prelats de France dans une Aflem-
blée du Clergé

, prennent la resolu-
tion de poursuivre en Cour de Rome
sa Canonization. III mesme.

Spinola ( Albert ) Fondateur des Cha-
noines Reguliers de saint Marc de
Mantouë- Voytx.Chanoines Reguliers
de saint Marc de Mantouë.

Strahrvv. Monastere de l'Ordre de Pre-
montré à Prague

,
l'Empereur Ferdi-

nand II. y fit transporter de Magie-
bourg le corps de saint Norbert. 16.9

T

TlAnchelin Hérétiqueà Anvers, isoit
tuer ceux qui ne Youloient p em-

braser sa dorine. 168
Tamat Monastere confondu par quel-

ques E(crivams avec celuy d'Agaune.
80

S. Theoton premier Prieur des Chanoines
Reguliersde sainte Croix de Conim-
bre, ayant fait armer les Vassaux de
ce Monastere, prend sur les Sarafins
la ville d'Aronchcs. 180
Cette ForterelTe est unie dans la fuite
à l'Evesché de Portalefrc» i<t

Thibaut Comte de Champagne & de
Blois

, vcut entrer dans l'Ordre de
Preraoutré

>
Se en cst empesché par

samt Norbert qui le fait Tierç ;u*rc de
son Ordre. 357

Tellon ,
Fondateur des ChanoinesRegu-

licrs de la Congregation de sainte
Croix de Conimbre : sa naissance &:
ses parens. 177
Reçoit l'habit de Chanoine Regulier
dans la Cathédrale de Conimbre, des
mains de l'Evesque Pacern--

, qui le
mene avec luy en Terre-Sainte. 17S,
Les ChanoinesReguliersde la Cathe-
drale

, ne vivant pas dans l'observance
reguliere

,
il entreprend I»cftabiigc-

ment d'une Congregation de Chanoi-
nes Réguliers. /a »ielwe.
Alfonse Prince de Portugal

,
luy ac-

corde un lieu pour baltir un Monatte-
re. la mesme.
Obtient du Pape Innocent II. la con-
firmation de sa Congrégation. 179
Sa mort. la mesme.

TriD!a;1J ( Antoine ) Abbé General de
i'Ordre de saint Antoine de Viennois,
tente inutilement la Reforme de ion
Ordre. 111

Tremejse.Voyez Trezeinesno.
TrA.sllm07l1Roy des Vandales

,
relègue

en Sardaigne les Evesques d'Afrique,
qui y portent avec eux le corps de laine
Augulèin.

Trinitares, ou Ordre de la Trinité Se
Redemption des Captifs, origine de
cetOrdrc. jio. &.{uiv.
Approuvé par Innocent III. Se confir-
mé par Honorius III. 31+,6-Pf
Les Religieux de cet Ordre en Fraace
sont appellés Mathurins à cause de
l'Eglise de saint Mathurin à Paris

,qui leur fut donnée. 31t
Efloieut appellés anciennement

, les
Frtres aux Asnes. }l6
Urbain VIII. donne commission au
Cardinal de la Rochefoucaut pour re-
former ces Religieux. 319
Reglemens que fit ce Cardinal poux
leur Reforme. 32-0.
Les Papes LeonX. &: Adrien VI. ont
dispensé ces Religieux de l'abstinence
ordonnée par leur Regle

, & leur ont
permis de manger de la viande au R.e-
fectoire. JU
Habillement de ces Religieux en dif-
férentes Provinces. 317



Trs*nitA'res Reformés, Congrégation par-
ticulicre en France , origine de cette
Congrégation. 318
Paul V. permet à ces Religieux d'élire

un Vicaire General- 319
Sont inquiettésdans leur Reforme par
les Anciens, & y sont maintenus par
autorité des Souverains Pontifes

,
&

de Louis XIII. Roy de Fiance. ¡II ms.(.
Tri iitaires Dtth'UIfsis en EfpAgnr1 , origi-

ne de cette Reforme. 311.
Paul V. leur accorde un Vicaire Gene-
ral

,
qui devoit estre confirmé par le

General. 316
Urbain VIII. les exempte de laJlIris-
¿iélion du General, & leur permet d'en
élire un de leur Reforme. 517
Habillementde ces Religieux. 318

Trinitaires D{chau(jés en France , origine
de cette Reforme. 3ts
Urbain VIII érige cette Reforme en
Province separée des autres, 330
Perdent les Couvens de Livourne

,
de

Turin & de Faucon
,

qui leur apparte-
noient, &: que Clément XI. érige en
Province sujete au General des De-
chauflfés d'Espagne. 331
Habillement de ces Dcchausies de
France. la mesme.

Trinitaires ( Religieuses) leur origine.
333

Consiance fille de Pierre II. Roy d ,Ar-
ragon, est la prem1cre ReIigieuCe de
cet Ordre. 334
Tombeau de cette Princesse

,
où il y a

plusieurs Religieuses representées avec
des baudriers & des épées à leur costé,
& d'autres à cheval & des Estendarts
à la main. la mel'me.
Habillement des Religieuses de cet
Ordre. 335

Trinitaires Deckattjf/cs ( Religieuses )
leur origine. la mesme.
Le Cardinal de Zapata Administrateur
de l'Archevesché de Tolede

,
leur

donne des Conflitutions qui sont ap-
prouvées par Urbain VIII. 337

Trmitairti ( filles seculieres ) establies à
Paris. 339

Tttrs Ordre de ?rtm"ntrét son origine. 16z,
Les Tierçaires de cet Ordre portoient
des Medailles de plon b

,
qui repre-

scntoient le saint Sacrement enfermé
dans une Custode. 163

Tins Ordre d.s Trtrittires ,
(on origine.

Habillementdes Tierçaires de cet Orî
dre. 33'

Tr%emefno. Abbaye de Chanoines Régu-
liers en Pologne

,
Chef d'une Congre.

gation de ce nom. J2.

V

vEnaee ( Baptiste ) Chanoinesse Ré-
gulière

,
donna au public plusieurs

'

ouvrages de pieté. 61
Vtrgy ( Guillaume de ) Cardinal, estoic

Chanoine Régulier de la Congrega-
tion de saint Ruf. 71

Vermilli ( Pierre) Chanoine Régulier,
& Vicaire General de la Congregation
de Latran

,
se fait Protd1:an

, & per-
vertit quatre Religieux de sà Congré-
gation. 4t

ilit'enze ( Jean de ) Evesque de Lamego,
& eniuite de Viscu

, fonde la Congre-
gation des Chanoines Seculiers de
taint Jean l'Evangeliste en Portugal.

364
S. Viftor celebre Abbaye de Chanoines

Reguliers à Paris
,
autrefois Chef d'u-

ne Congregationde cet Ordre, 149
Est sournit à la Ju1Ï[diétion de l'Ar-
cheveCque de Paris. JJI
Les Ecoliers & Suppôtsde l'Université
de Paris ne pouvoient estre absous
des cas reservés

, que par l'Abbé de ce
Monastere

, ou par le Chancelier de
runiTC:rsité.
Louis VHl. Roy de France

, nomme
l'Abbé de saint Victor pour l'un des
Exécuteurs de sbnTefcamenc. 155
Cette Abbaye recommandable par sa
Bibliothcque

,
qui cst ouverte aux Sça-

vans trois fois la semaine. 354
S. Vincent dt Senlis ,

Abbaye de Chanoi-
nes Réguliers

,
fondée par Anne de

Ruffie femme de Henry I. Roy de
France. 379
Est la premiere eu la Reforme des
ChanoinesReguliers de la Congréga-
tion de Francea esté introduite. 381

lt;,r.i-Ytl,sitéde Conimbr,- , fondée par Jean
III Roy de Portugal

,
d'une partic de

la Mense du Graud Prieur Commen-
dataire de SainteCroix <ie Conirnbre.

isz
Le Prieur Regulier de siinte Croix

,
cst

Chancelier né de cette U.nivclsiré, la
tJJ.e,s'!Je.

3 ) 7 Velsiy ( le Cardinal de ) rciorme les Chao



noines Réguliers en Angleterre , &
leur prescrit des Reglemens. 137
Est cause du Schisme dans ce Royau-
me par le mauvais conseil qu'il donne
au Roy Henry VIII.

Irbain II. Pape met sous la protec-
tion du saint Siege les Chanoines Ré-
guliers de saint Jean des Vignes. 8;
Approuve l'Ordre de saint Antoine de
Viennois dans le Concile de Cler-
mont. no

Vrbain Ill. Pape ,
ordonne que les Cha-

noines Reguliersde saint Jean des V i-
gnes ne pourront estre révoqués de
leurs Cures. S6

'Urbain VIII. Pape
,
fait trancher la teste

à Ferrante Palavicini
,

qui avoit cscrit
contre le saint Sicge'" la Maison des
]Ba.berins. 4T

y

YCcmKtl ancien Monastere d'Irlan-
de

.
Chef de l'Ordre de saint Co-

lomb. I.p,
Les Evesquesde la Province des Piétes
dépendoient de l'Abbé de ce Monaf-
tere. la mesme.

Tves de Chartres- Sa naissance & ses pa-

rens. loni
Estudie en Theologie dans l'Abbaye
du Bec sous Lanfianc. la mesme.
L'Evesquede B:auvais ayant fait bastir
un Monasterepour des chanoines vi-
vant en commun , nomme le Bienheu-
reux Yves pour Prévost de ce Monas-
tere. l.4 mesme.
Yves envoye des Chanoines de sou
Monastere en plusieurs endroits, pour
fonder d'autres Monasteres. 101
Est élu Evcsque de Chartres. I©J,
Fonde dans cette Ville l'Abbaye de
saint Jean en Vallée. 391. & 105
S'oppose au Mariage du Roy avec Ber-
trade

, & est emprisonnépour ce sujet.
io&

Refuse d'excommunier Rotrou Comte
du Mans

»
sclon l'ordre qu'il en avoit

reçu du Pape. 10;
Sa mort. 1,8 mesme.

z

zEringm [ Raoul ] Evesque de Liege,'
se joint aux Princes Confédérés pour

le recouvrement de la Terre. Sainte.
22.8

Sa mort. *30

ADDITIONS,



ADDITIONS.
P1Ag. 30. lig» 3. & 4- effacez par des Chanoines Réguliers qui s'es-

coientrendus
,
& mettez par des Clercs vivant en commun, qui de-..vinrent dans la luire Caanoines Kcguliers, lorlqu on eut oblige tous les

Clercs qui vivoient en commun à la desapropriativn. Ils se rendirent.
Pag. 281. lig. 14. aprés du Haut-Pas, ajoutez qui en effet avoit esté

supprimé l'an 1455. par le Pape Pie II. & dont il avoit uni les biens à
celui de Notre-Dame de Bethléem qu'il avoit institué

; mais ces Hof-
pitaliers subststcrenten France long-temsaprés cette suppression.

Pag. 310. lige 1). après Reguliers
, ajoutez Ils pretendent mesme

avoir le titre de Chanoines Reguliers, comme nous dirons dans la suite.
Page 317. lige 14. aprés Trinitaires

, ajoutez à la ligne. Quoique ces
Religieuxaïent une Regle particulière ; il y a néanmoins des Souve-
rains Pontifes qui les ont reconnus pour cstre de l'Ordre de saint Au-
gustin. Clement VI. dans la Bulle d'Union de la Cure de saint Wast de
Vcrberie, au Couvent dela Trinité du mesme lieu

,
faite l'an i35o. les

appelle les Freres de la sainte Trinité de l'Ordre de saint Augustin :
Fratres fanUIt, Trinitatis Ordinisfantti Auguslim. Boniface IX. Pie V.
& Clement VIII. ont dit la meline cho(e. Dans le Chapitre General de

cet Ordre, qui se tint à Cerfroy l'an 1410. l'on dressa des Reglemens
,où dans le Chapitre qui traite de la maniere de celebrer l'Office Divin,

il elt dit : Fratrescurn timare & reverentia Deo ferviantsecundum Regu-
lant B. Patris nostri AugHjlini. Les Chapitres Généraux des années 1375.
& 1562.. ont aussi reconnu saint Augustinpour Pere & Patron del'O r-
dre. Son Ofsice avec Odave se trouve marqué dans les Breviaires ,

les
anciens ordinaires & les Calendriers de cet Ordre, qui celebre aussi les
Festes de ses Translations 6c de sa Conversion.

Ils pretendent estre Chanoines Reguliers , & cette qualité leur est
donnée dans une Transaction faite l'an 1468. entre les Chanoines Rcgu-?
liers de l'Eglise de saint Trophime d'Arles

, & Ici Religieux Trinitai-
resxie la mesme V ille, où ils font qualifiés Chanoines Reguliers sous la
Regle de saint Augustin : Canonici Reguiares Ordinis fanft* Trinitatis
sub Regula fanEli Augustins. Thibaud Comte de Champagne leur donna
l'ûn 1260. un Canonicat dans l'Eglise de saint Estienne de Troyes. Ils
en ont aussi un dans la Collegiale de Mortaigneau Diocesede Sées. L'an
1206. les Chanoinesde la Cathedralede Meaux unirent la Cure de gaine
Remy de cette ville àl'Ordre des Trinitaires

,
& trente-deux ans aprés

l'an 1238. sur ce que quelques-uns prétendoient que ces Religieux ne
pouvoient pas poflederde Cures

,
l'affaire fut portee devant Guillaume

Evesque de Paris , qui aprés avoir examiné leurs Titres ,
déclara qu'ils

pouvoient possèder des Cures , & mesme qu'ils en avoient en plusieurs
lieux: Guillelmus Parisiensis Ecclejidt Aiinifler3falutem in Domino. Qup*
niam dubitari posset à quibusdam utrum Fratres Ordinis fAnElijJim£ Tri-
nitatis3po(Tintde Jure tenere Ecclejtas quibits annexa est cura animarum
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fignificamuJquod licet Mis, habere Villas & Ecclerias

, tam Parocb;alef
t

quant alias Pr&bendas
, proutfcivimus & audivimus & de jure & de faft»

habent in pluribus locis,jricut in Chartis eorum vidimus contineri. Depuis
cette déciiion plusieursCures furent unies aux Maisons de cet Ordre.
Celle d'Avon autrefois Paroisse de Fontainebleau

, y fut unie par le
Cardinal de Bourbon Archevesque de Sens à la priere du Roy François
Premier. Ces Religieux sont encore à present Chapelains de la Chapelle
Royale du Chasteau, & Curés Primitifs de la Paroisse de Fontaine-
bleau. Ils po{[edent dans le Diocese de Meauxla Cure de Brumet dé-
pendante de laMaisonde Cerfroy. Ils en ont trois dans le Diocese de
Toul, treize dans celui de Trêves, quatre dans celui de Lisïeux,8t
plusieurs dans d'autres Dioeeses..

Le Chapitre Gesieral de l'an 1598. ordonna qu'aucun Religieux de
l'Ordre ne pourroit,sans la permitflondli Superieur, s'immiscer dans la
Dcflèrte des Eglises Paroissiales

, & que ceux qui estoient pourveus de
Cures pourroient estre rappelles ; ce qui fut aussi arresté dans le Chapi-
tre de l'an 1610. avec cette explication

,
qu'à l'égard des Cures qui ne

sont pas de l'Ordre, les Religieux ne pourroient les accepter & les ter
nir que du consentement & aussi long-tems qu'il plairoit a leurs Supe-
rieurs

,
& qu'à l'égard de celles qui sont annexées a FOrdre

, ceux qui cil
estoient pourveus du consentement des Supérieurs

, ne pourroient estre
révoqués que pour des fautes qu'ils auraient commises

, & qu'ils pour-
roient appeller de leur revocation au Ministre General ou au Chapitre
General. Le Roy

, par une Déclaration du 27. Fevrier 1703. enregistrée
au Grand Conseil le 17. Mars de la mesme année

,
ordonna, conformé-

1llcnt à ce qu'il avoit accordé aux Superieurs des Chanoines Réguliers
de la Congrégation de France

, & de ceux de l'Ordre de Premontré ,par ses Lettres Patentes de l'an 1679. & sa Declaration de l'an 1700.
qu'aucun Religieux Trinitaire ne pourroit dhepourveu d'aucun Bene-
fice

,
soit Cure

,
Prieuré-Cure, ou Vicairie perpetuelle ou autre , quedu consentement par escrit du General de cet Ordre ; & que ceux qui

en seroientpourveus ,
pourroientestre révoqués par le Chapitre ou Su-

perieur General pour fautes commises
,

ouscandale connuss à l'Arche-
vesque ou Evesque Diocesain

, & à leur Supérieur
, ou mesme pour le

bien & l'avantage de l'Ordre, ducoiifentementneanmoinsdes ArcheveÍ-
qucs ou Evesques,danslesDipcesesdesquels les Benefices seroientsitués.

Pag. 318. lig. 7. aprés bleue-, ajoutez.. Ces Religieux portoient an-ciennementau Chœur sous leurs Chapes
,

des Surplis
,

certains jours
qui sont marqués dans un ancien Ordinaire manus',:rlt

,
conservé dans

le Couvent des Mathurins à Paris
*, & ces jours-là, aux Processions,

ils quittoient laChape &n'avoient que le surplis. Le Ministre General
& le Ministre de Fontainebleau ont le titre de Conseillers & Aumos-
niers du Roy.

Pag- 347. lig- 32. Aprés Religieux, ajoutez., le Monastere de Windc-
.fcimqui estoitChef de cette Congrégation

, & où elle avoit pris nais-
sance

3 a cste du nombre de ceux dont les Heretiques se sont emparés.



dans la pratique de devotion i en effet il se retira dans|un pe-
tit Ermitagequi n'en estoit guéres éloigné

,
afin de neIvaquer

qu'aux choses du Ciel
3 mais comme il se vit trop exposé aux

visites de ses parens qui tâchoient de l'engager dansle monde,
il vint à Paris ou il étudia en Theologie afin de se rendre ca-
pable d'embrasser l'estat Ecclesiastique auquel il aspiroit avec
une ardeur incroïable. Il se distinguasi fort dans cette celebre
Université ; qu'on lui fit prendre les Degrés 6c ensuitele bon-

net de Docteur
,
nonobstant les oppositions que son humilité

lui fit faire pour ne pas recevoircet honneur. Il fut ensuite or-
donné Prestre ; 6c lorsque l'Evesque dans l'imposition des
mains lui dit ces paroles, Recevez le Saint-Esprit> on vit parois-
tre une Colomne de feu sur sa telle.

Cette merveille fut suivie d'une autre quand il celebra sa
premiere Mésie dans la Chapelle de l'Evesque de Paris

,
qui

estoit pour lors Maurice de Sully, 6c qui y voulut alMeravec
l'Abbé de saint Victor, celui de sainte Genevieve, 6c le Rec-
teur de l'Université

,
qui furent tous témoins de ce qui s'y

passa. Comme le nouveau Prestre élevoit la Sainte Hostie, un
Ange sous la figure d'un jeune homme

, apparut au deffils de
l'Autel. Il estoit vêtu d'une robe blanche avec une Croix
rouge 6c bleue sur sa poitrine. Ilavoit les bras croisés, & ses
mains posées sur deux Captifs, comme s'il en eust voulu faire
l'échange. L'Evesque 6c les autres dont nous avons parlé,con-
fererent ensemble sur cette vision ; 6c ne sçachant ce qu'elle
pouvoit signifier

*
ils furent d'avis que Jean de Matha, muni

des témoignagesauthentiques de cette apparition,iroit à Rome
pour en informer le Pape 6c apprendre de lui ce qu'il dévoie
faire.

Notre Saint consentit à faire ce voïage ; mais considerant
que cela ne serviroit qu'à le produire davantagedans le monde
où il vouloit estre caché, il resolut de se retirer dans quelque
solitude, j*u'*qu'à ce que Dieu lui eust fait connoistreplus par-
ticulierement sa volonté sur cette apparition.

Il y avoit en ce tems-là un S. Ermite nommé Felix de Va-
lois

, non pas de la famille Roïale des Valois, comme quel-
ques-uns ont avancé ; mais qui portoit peut-estre ce nom ,

à
cause qu'il estoit dupais de Valois. Il s'estoit retiré dans un
bois au Diocese de Meaux proche le bourg de Gandeleu en
Brie

, 6c y menpit une vie toute Angelique. Jean de Mâcha.



alla le trouver pourle prier de le recevoirdans sa compagnie Se
de 11nl1rulre des voies de la perfection. Il n'est pas possible de
dire avec quelle ferveur ils travaillerent ensembleà la pratique
de toutes les vertus, ni les autorités qu'ils exercerent pour
mortifier leur chair. Leurs veilles & leurs jeûnes estoientpref-
que continuels, leurs entretiens n'estoient que pour s'embra-
ser de plus en plus de l'amour divin, & leur occupation estoic
d'ordinairel'Oraison & la contemplation.

Un jour comme ils s'entretenoient auprès d'une fontaine
,ils apperçurent un Cerf d'une grande blancheur, qui portoit

au milieu de son bois une Croix rouge & bleue. Ce prodige
les surprit, & aïant fait rappeller à Jean de Matha la vision qu'il
avoit euë à sa premiere Mette, il la raconta à Felix. Ils juge-
rent par ces merveilles que Dieu demandoit d'eux quelque
chose de particulier. Ils redoublerent leursjeûnes & leurs prie-
res afin qu'il lui plusfc de leur faire connoistresa volonté. Leurs
prieres furent efficaces, car un Ange s'apparutà eux en songe,
par trois diverses fois,pour leur dire d'aller à Rome trouver le
Spuverain Pontife de qui ils apprendroientce qu'ils devoient
faire.

Ils se mirent atifl'l-tost en chemin pour executer cet Ordre
du Ciel, & l'ardeuravec laquelle ils firent ce voïage leur fit
surmonter les rigueurs de l'hiver durant lequel ils l'entrepri-
rent. Innocent 111. qui venoit d'estre instalé sur la Chaire de
S. Pierre lorsqu'ils arriverent à Romel'an i198. les receut avec
beaucoup d'humanité,& après avoir appris d'eux & par lesLet-
cres de l'Evesque de Paris, qu'ils lui presenterent, le sujet de
leur voïage

,
il fit assembler les Cardinaux & quelques Evef-

ques à saint Jean de Latran pour avoir leurs avis sur cette af-
faire. Il ordonna des jeûnes & des Prierespour obtenirdeDieu
une entiere déclaration

,
& invita ces Prelats à se trouver à la

Meisequ'il diroit le lendemain a cette intention.
L'Eglise solemnisoi:t ce jour là l'Octave de sainte Agnès.

Le Pape accompagné de tout son Clergé & des deux saints
Ermites, se rendit à l'Eglise pour y celebrer les Saints Misteres.
Durant le Sacrifice, lorsqu'il éleva la Sainte Hostie pour la
montrer au Peuple, l'Ange parut de nouveau devant cette il-
lustre Compagnie de la mesme maniéré & dans la mesme pos-
ture qu'il avoit fait à Paris. Le Pape après ces merveilles ne
pouvant plus douter que Jean de Matha 8c Félix de Valois ne

fussent



foitde son argent, à la constructionde cet édifice,qui a esté re-
gardé comme une merveille,estatit composé de dix-huit ar-
ches & long de treize cens quarante pas. Saint Benezet en
eut la direction, & par le grand nombre des miracles qu'il fai-t
soit, il animoit le zele de ceux qui contribuoientà cet ouvra-
ge. L'on emploïa onze années pour bastir ce Pont. Il n'y en
avoit que sept qu'il estoit commencé

,
lorsque saint Benezet

mourut l'an 11 S 4. & il fut enterré dans une Chapelle qu'il
avoit fait bastir sur la troisiéme pille de ce Pont, laquelle fub-
siste encore, le reste aïant esté ruiné.

Le P. Theophile Raynaud pretend,comme nous avons dit,
que ce Saint fit bastirun Hospital, où il mit des Religieux dont
il fut Plnstituteur, & qui devoient recevoir les Pelerins & en-
tretenir le Pont. M. Baillet dit que cet Hospital & cette Socie-
té Religieuse ne furent establis qu'après sa mort. Mais il a pa-
ru l'an 1708. une nouvelle Histoire de ce Saint, où l'Auteur,
qui prend le nom de Mange Agricol, le represente comme un
venerable vieillard qui à cause de son grand âge estoit obligé
de se soustenir sur un baston. Il dit qu'il estoit Religieux de
l'Ordre des Poncifes, & mesnie Commandeurde leur MaiCon
de Bonpas dans l'Evesché de Cavaillon lorsqu'il vint à Avi-
gnon l'an 1176. il rapporteen mesme tems l'origine de cet Or-
dre qu'il fait remonter jusqu'au dixiéme siécle.

Selon cet Auteur,sur le declin de la seconde race de nosRois
& le commencement de la troisième race, lorsque FEtat tom-
ba dans une espece d'Anarchie, & que le.% Grands sélon l'es-
tenduë de leur pouvoir s'erigerent en Souverains i il n'y eue
plus de sûreté pour les "voïageurs

,
ssir tout aux passages des

rivieres. Non seulement ce furent des exactionsviolentes;mais
des brigandages, & souvent sous pretexte de porter les passans
d'un bord à l'autre, on leur ostoit la vie pour profiterplus ai-
sémentde leurs depoiiilles. Ces cruautésexciterent la compas-
sion de quelques personnes pieuses qui s'assJcierent & formè-

rent desConfraternités qui devinrentunOrdre Religieux sOUi

le nom des Freres du Pont j &. on lesnommoit aussi Pontifes à
cause de la fabrique des Ponts qu'ils entreprenaient. Les Su-
perieurs des Maisons prenoient indifféremment le titre de
Prieursou de Commandeurs, & les Religieuxn'eu:oient point
dans les Ordres sacrés. Leur premier establissement fut dans

un endroitdes plus dangereux,que pour cette raison onappel-

Itl!uOI!uk
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loit Mauvais-pas,ou Mau-pas sur la Durance dans l'Eveiche
de Cavaillon. Ces Religieux esfcant establis en ce lieu

,
travail-

lerent aussi-tosfc à rendre le passàge libre parle moïen de leur
Bac

, & par la retraite qu'ils donnerent aux pauvres passans
dans la fuite ce lieu ne fut plus appellé Mau-pas

,
mais Bonpas.

Saint Benezet qu'onnommoit ainsi,commequi diroit petit Be-
noisl à cause de sa petite taille,esfcoit Religieux de cette Maison
& mesme Commandeur ou Supérieur

>
lorsqu'inspiréde Dieu

il alla à Avignon dans la pensée de faire sur le Rhosne un esla-
blisïement pareilà celui de Bonpas. Il y arriva le 13. Septembre
1176. dansletems que l'EvesquePonce prêchoit dans sa Ca-
thedrale paur rasseurer le peuple effraïé d'une éclipse de soleil
qui avoit paruce jour-là

:
il entra hardiment dans l'E&li[t¡,&

s'eslans fait jour au milieu de l'assemblée, il annonça a haute
voix le sujet de sa Million. La vénération que son grand âge
lui attiroit( car îleltoit oblige de ie ioultenirfur un baiton )fit
que le menu peuple entra d'abord dans son sentiment

5 mais il
n'en fut pas de mesme des personnesles plus considerables de la
ville qui le regardèrent comme un visionnaire

,
d'autant plus

que la largeur du Rhosne & la rapidité de ses eaux ,
leur fai-

foit croire qu'il esfcoit impoilible d'y bastir un Pont. Cependant
comme la construction des Ponts estoit la dévotion à la mode
{ c'esi: toujours l'Auteur qui parle ) cela fit que le peuple se por-
ta à seconder led^sfcin de S. Benezet j & comme la ville d'A-
vignon estoit pour lors en Republique, & que le menu peuple
avoir plus de voix dans le Conseil, la constru£Hon du Pont fut
conclue. On fit avec beaucoup de diligence les preparatifs ne-
cesTairespour commencer cet édifice

,
le public Se les particu-

liers y contribuèrent parleurs liberalités
3 & lorsqu'on eut veu

l'airelle avec laquelle S. Benezet & ses Religieux firent cou-
ler dins l'eau la premiere pierre qui devoit servir de fondement
à la premiere pile du Pont ; chacun cria miracle, & dans cette
surprise

, on proclama Saint le Religieux Benezet. L'on fit
alors une queste pour les frais de l'édifice, 6c l'on amassà sur le
champ une somme considerable

5 parce que rous ceux qui es-
toient presens regardoient comme autant de prodiges tout ce
qui avoit effcé fait jusqu'alors.

C'esfc sur ce recit que l'Auteur nous donne pour veritable,
quoique contraireen quelques faits aux Ades authentiques,qui
furent dressés immédiatement après la mort de S. Benezet &

RELIGIEUX
H os P IrA-
JLIERS PON-
TUES.



CORRECTIONS.
p jg. 5. lig. i. des dircours, lisez par les discours. pag- 60. lig. Jot. obligé

, I;rez
obligés. pag. 70. /*£. 31" Leodegaire

»
lisez. Leger. Pag- 76. lig. 2.9. après Jean

mettez, un point-paz. 8r. lige If' le Se dixième , It/ez. o£ le dixième. pag. 77. lit. il.
fous le bras

,
liiez. sur le bras. prem. portent, lifex, porte. pag. 108. lig.

aj. qu'il avoir eu ,
lisez. qu'il avoit eue. pag. irz. lig. x?. par les

,
lisez par fcs.

114. /IFF. 10, conformes
,

Uftz. conformés. pag. ITJ. )t.. IIIJ. life% noj. pag- ln.
iS. Paul IV. life^ Pie IV. pag. 15Z. lig. penult. Othon de Frise ,/*/«£ Othon de

Frifingen. pag. 160. lig. n. dequis
, liset depuis, pag. 171. lig. 2.1, Abbé

,
Ustz. Re-

ligieux. pag 176. lig 36. Relegieuses
,

l,feZ Religieuses. pag. nj. lig• 31. & 33, qu'il
l'avoit lisez, qu'ils l'avoient. pag. îyf. lig 16. Radulphe

,
liftz Raoul. pag. 159. lit..

If, Arias
,

cfttz les virgules qui sont devant & aprés ce moreP"l.' ï.70 lig. 2. 6. &0pAl..

71 lit, 13. Jean III. lijez. Jean II, pag x8o. lig. derniere ,
blanche

,
listz grise, pag.

300. lig. 8. les jours, lisex. les jeûnes. pag. 301. lig. u. l'a donnée, listz les a donné..
pag. ;2,9. Lig. 5. confirme

,
lisex. confirma. pal. 339. lig. 31. Tiercircs

,
liftz. Tierçai-

jes. pag. 549. tig, 1.1 de Franco, lisez Franco. pag. 396. lige 16. Lavaur de, li/ez dit
PIY,page 397'lIg. 4. Evesque , hstz, EYcsclucs. lHd%lig> fo. Se lui, liftz ca tuy.,

lig. lî, celles , Ustz. celle;


	A
	A Aron Roi de Perse, donne en propre à l’Empereur Charlemagne la Terre-Sainte & la ville de Jerusalem, se contentant de la qualité de son Lieutenant en ce païs-là. pag. 
	Abbaïe, estoient données dans le neuviéme & le dixiéme Siécle à des personnes mariées, & mesme on en donnoit pour dot en mariage.
	Adeodat, fils de saint Augustin, reçoit avec lui le Baptesme des mains de saint Ambroise.
	Adrien IV. Pape, est élevé dans sa jeunesse dans l’Abbaïe du Mont saint Eloy d’Arras.
	Se met au service des Religieux de l'Abbaïe de saint Ruf, y prend l'habit Religieux, & devient General de cette Congregation.
	Est nommé au Cardinalat par le Pape Eugene III. qui lui donne aussi l’Evesché d’Albe, & le fait son Legat dans la Norvege.
	Est élevé au Souverain Pontificat aprés la mort d’Anastase IV.
	Alaric Roi des Visigoths, tué par Clovis Roi de France dans la Bataille de Vovillé.
	S. Albée Fondateur d’un Ordre particulier en Irlande.
	Albert de Louvain, Evesque de Liege, son élection estant contestée, va à Rome & en obtient la confirmation du Pape Celestin III. qui le fait Cardinal.
	Persecuté par l'Empereur Henry VI. qui vouloir maintenir sur le Siege Episcopal de Liege Lothaire; se refugie à Rheims où il est assassiné par des Allemans.
	Est honoré comme Martyr.
	Albigeois, détruisent plusieurs Monasteres en France.
	Albret l Amedée d’) Cardinal, estoit Chanoine Regulier de la Congregation de saint Ruf.
	Aleph (Claude) l’un des Reformateurs de l'Ordre des Trinitaires en France.
	Alexandre VII. Pape. Pasquinade que l'on fit à Rome contre ce Pontife.
	Alfonse de Cæstille, Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée n'estant qu’en bas âge, le Roi de Castille Jean II. son pere, a l'administration de l'Ordre.
	Amalarius, dresse une Regle pour le Chanoines dans le Concile d’Aix-la-Chapelle, par ordre de l'Empereur Louis le Debonnaire.
	Anaclet, Anti-Pape, est excommunié dans le Concile de Rheims.
	Anastase Empereur, envoïe au grand Clovis Roi de France, la robe Consulaire & les ornemens Imperiaux.
	Ange Cardinal du titre de sainte Potentienne, est privé de sa dignité de Cardinal par le Pape Gregoire XII.
	Anthon (Jean d’) Abbé General de l'Ordre de saint Antoine de Viennois.
	S Antoine Pere des Moines Cœnobites. Son corps apporté de Constantinople par un Seigneur de Dauphiné nommé Jocelin, & deposé au Bourg de saint Didier-la. Mote.
	Guy Didier heritier de Jocelin, fait porter le Corps de ce Saint partout où il alloit, principalement à la guerre.
	Le depose par ordre du Pape dans une Eglise qui avoit esté commencée par Jocelin, & qu’il fit achever.
	S. Antoine, celebre Abbaïe en Frances, & Chef d'Ordre. Sa Fondation.
	Occupée d abord par des Benedictins.
	Boniface VIII. leur oste cette Eglise, & la donne aux Hospitaliers de saint Antoine. III L'Abbé de ce Monastere a seannce dans les Estats de Dauphiné immediatement aprés l’Evesque de Grenoble, & y preside en l’absence de ce Prelat.
	S. Antoine de Viennois, Ordre Religieux. Son origine & sa Fondation.
	Approuvé par le Pape Urbain II. dans le Concile de Clermont.
	N’estoit composé que d’Hospitaliers Laïques, qui ne faisoient point de Vœux.
	Honorius III. leur permet de Faire des Vœux solemnels.
	Ces Hospitaliers achetent la Seigneurie du Bourg de saint Antoine. III Boniface VIII leur donne l'Eglise de saint Antoine, qu’il érige en Abbaïe, les fait Chanoines Reguliers les met sous la protection du Saint Siege.
	Tombent dans le relâchement & sont reformés par ordre de Louis XIII. Roi de France.
	Privileges accordés à cet Ordre par plusieurs Princes.
	Habillement de ces Religieux & leurs observances.
	S. Antoine de Padouë de Chanoine Regulier qu’il estoit, passe dans l’Ordre de saint François.
	Arias (Pierre) Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée, fait l a guerre aux Maures, & leur fait beaucoup de prisonniers.
	Se trouve avec la Chevaliers à la bataille de Meuradat ou des Naves de Toulouse, & y perd la vie.
	Arnoul, Patriarche de Jerusalem, mene une vie scandaleuse, qui le fait déposer par le Legat du Pape.
	Appelle de la Sentence du Legat au Pape Paschal II. qui le restablit sur son Siege.
	Oblige les Chanoines de son Eglise Patriarchale, à vivre en commun sous la Regle de saint Augustin.
	Aroïsasse Abbaïe de Chanoines Reguliers en Artois, sa Fondation.
	Gouvernée d’abord par des Prevosts, & ensuite par des Abbés.
	Estoit Chef d’une Congregation.
	Astuphe Roi des Lombards. Pepin Roi de France lui envoïe saint Chrode-gand Evesque de Metz, pour le prier de restituer les Villes qu’il avoir prises au saint Siege.
	Aube. Estoit autrefois commune aux Clercs & aux Laïques, aux hommes & aux femmes.
	Divers degrés de changemens dans l'Aube.
	Estant racourcie, est appellée Surplis ou Rochet.
	S. Aubert. celebre Abbaïe de Chanoines Reguliers à Cambray, reformée par saint Lietbert Evesque de Cambray.
	Aubrac, Hôpital, les Chanoines Reguliers de la Reforme de Chancellade y sont introduits.
	S. Augustin Evesque d’Hippone & Docteur de l’Eglise. Sa naissance & ses parens.
	Ses égaremens dans sa jeunesse. a Estudie a Madaure & ensuite à Carthage.
	Embrasse l'erreur des Manichéens
	Enseigne la Grammaire à Thagaste.
	Professe la Rhethorique à Carthage, à Rome & à Milan.
	Renonce à l'erreur des Manichéens, mais non pas à ses déreglemens.
	La Lecture de la Vie de saint Antoine cause beaucoup d’agitation dans son ame.
	Est entierement converti par la lecture d’un endroit des Epistres de saint Paul.
	Reçoit le Baptesme des mains de saint Ambroise.
	Forme une societé de quelques-uns de ses amis pour mener une vie parfaite.
	Passe en Affrique avec ses Compagnons, & bastit son premier Monastere à Thagaste.
	Va à Hippone où il est ordonné Prestre par l'Evesque Valere.
	Bastir un second Monastere à Hippone.
	Est fait Evesque de cette ville, & establit une Communauté de Clercs.
	Sa mort.
	Son corps qui estoit resté quelques années à Hippone, est transporté en Sardaigne & ensuite à Pavie.
	En 1695. l'on pretendit avoir découvert le corps de ce Saint.
	Histoire de cette découverte.
	S. Avie Abbé de Micy prés d'Orleans, conseille à Clodomir Roi d’Orleans, de ne point faire mourir Sigismond Roi de Bourgogne.
	Aumuce, estoit anciennement un habillement commun aux Ecclesiastiques & aux Laïques pour couvrir la teste.
	Etimologie du mot d’Aumuce.
	Differentes manieres de porter l’Aumuce.
	S. Avol, Abbaïe fondée par saint Chrodegand Evesque de Metz, qui y met le corps de saint Nabor.
	B
	Barbo (Loüis) Prieur de saint Georges, et Algha à Venise, donne à Antoine Corrario & à ses Compagnons son Monastere, pour y jetter les fondemens de la Congregation de Chanoines Seculiers, qui a pris le nom de ce Monastere.
	Gregoire XII. le fait Abbé de sainte Justine de Padouë qu’il reforme, & ce Monastere devient Chef d’une celebre Congregation de Benedictins.
	Barthelemy, Evesque de Laon, permet a saint Norbert de bastir un Monastere dans son Diocese.
	Bazin (Pierre) dernier Abbé Regulier de l'Abbaic de saint Jean des Vignes.
	S Benezet Berger âge de douze ans, entreprend de bastir le Pont d’Avignon sur le Rhosne.
	Grande estenduë de ce Pont.
	Erreur de M. du Saussay, qui dans son Martyrologe des Saints de France, fait saint Benezet Evesque d'Avignon.
	Mort de ce Saint.
	Benoist XII. Pape. dresse des Constitutions pour la Reforme des Chanoines Reguliers.
	Benoist XIII. Antipape.
	SS. Berard & ses Compagnons, les premiers de l’Ordre de saint François qui ont souffert le martyre pour la défense de la Foy.
	Leurs corps sont apportés de Maroc en Portugal, & deposés dans l’Eglise de sainte Croix de Conimbre miracle qui arriva à cette occasion.
	Berenger Archidiacre d’Angers, & Ecolastre de saint Martin de Tours. Son heresie.
	Est condamné dans plusieurs Conciles.
	Meurt dans la Communion de l’Eglise.
	Bernard, Evesque de Cambray.
	Ste. Birgitte Vierge d'Irlande. sa naissance & ses parens.
	Establit une Communauté de filles, & reçoit avec elles des mains de saint Mel le Voile de Religion.
	Fonde plusieurs Monasteres.
	Sa mort.
	Blaise de Brague, Religieux de l’Ordre de saint Jerôme, reforme par ordre du Roy de Portugal, qui en avoir obtenu la permission du Pape, les Chanoines Reguliers de sainte Croix de Conimbre.
	Blanche de Bourbon, femme du Roi de Castille Pierre le Cruel, est releguée par ce Prince, qui l’aïant retenuë plusieurs années en prison la fait empoisonner.
	S Boniface Archevesque de Mayence, sacre à Soissons Pepin Roi de France. Boniface VIII. oblige les Chanoines Reguliers de sortir de l'Eglise de saint Jean de Latran à Rome, dont ils estoient depuis long-tems en possession, & met en leur place des Chanoines Seculiers
	Nogaret Gentilhomme François, se saisit de sa personne & de ses tresors à Anagnie.
	Ce Pontife donne aux Hospitaliers de saint Antoine l'Eglise de ce Saint que possedoient les Benedictins, l'érige en Abbaïe, & donne aux Hospitaliers le titre de Chanoines Reguliers.
	Boniface IX. ordonne, que les Chanoines Reguliers tiendront des Chapitres Provinciaux conformément aux Constitutions de Benoist XII.
	Bonret quarré. Son origine.
	Bougotte (Alix) Religieuse de l’Hospital de sainte Catherine à Paris, & Recluse pendant plusieurs années au Cimetiere des saints Innocens.
	Louis XI. Roi de France lui fait élever un tombeau de Bronze avec une Epitaphe.
	Bourbon (Charles de) Cardinal, premier Abbé Commendataire de l'Abbaïe de saint Jean des Vignes.
	Bourel (Jean) Religieux de l'Ordre de saint Antoine de Viennois, rétablit les Mathematiques en France.
	Bourgachard Prieuré de Chanoines Reguliers en Normandie, dédié à saint Lo. Le Pere Moulin establit une Reforme particuliere de cet Ordre dans ce Monastere.
	Cette Reforme s'introduit dans plusieurs Monasteres, & les Chanoines Reguliers de la Congregation de France s’y opposent.
	Habillement de ces Chanoines de la Reforme de Bourgachard.
	Se disent de l’estroite Observance.
	Bourguignons. Infectés des Erreurs d’Arius.
	S. Brendan Fondateur d'un Ordre particulier en Irlande.
	Brunel (Antoine) Abbé General de l'Ordre de saint Antoine de Viennois, procure la Reforme de son Ordre.
	Buchard, Evesque de Meaux, donne aux Chanoines Reguliers de saint Jean des Vignes, le Prieuré de la Ferté Gaucher.
	Buschiu (Jean) Chanoine Regulier de la Congregation de Windesem, est commis par le Concile de Basle, pour visiter & reformer tous les Monasteres d'Allemagne.
	C
	Caracciolo (Antoine) Abbé de saint Victor à Paris, est le dernier Regulier.
	Se fait benir avec la Mitre & la Crosse, contre la coûtume de cette Maison.
	Permute cette Abbaye pour l'Eveché de Troyes.
	Son apostasie à la Foy & sa mort.
	Calixte III. oblige les Chanoines Reguliers de sortir de l’Eglise de saint Jean de Latran, dont ils étoient en possession, & y retablit des Chanoines Seculiers.
	Candiano (Garcias Gonsalve) Grand-Maistre de l’Ordre de saint Jacques de l'Epée, excommunié par le Pape Grégoire IX.
	Fait la guerre aux Maures, & renonce à la dignité de Grand r Maistre.
	Canon. Differentes significations de ce mot.
	Capitulaire de Charlemagne donné à Heristal, ce qu’il ordonne pour les Religieux & Religieuses.
	Ordonnance de ce Capitulaire pour des prieres publiques.
	Cardinaux Prestres à Soissons, ce que c’estoit que ces Cardinaux, & leurs fonctions.
	Il y avoir dans l'Abbaye de saint Remy à Rheims quatre Religieux Cardinaux.
	S. Cartage fondateur d’un Ordre. particulier en Irlande.
	Castel quartier de la Ville de Venise, dont les Evesques de Venise prenoient le nom.
	Celles (Theodore de) fondateur des Religieux Croisiers de France & des Païs-bas, sa naissance & ses parens.
	Envoyé par son pere à la Cour de Raoul de Zeringen Evesque de Liege.
	Suit ce Prelat qui s’étoit joint aux Princes confederés pour le recouvrement de la Terre Sainte.
	Ce Prelat lui donne un Canonicat dans son Eglise Cathedrale.
	Theodore se retire avec quatre Chanoines de cette Eglise dans une solitude appellée Clair-lieu, où il jette les fondemens de son Ordre.
	Obtient des Papes Innocent & Honorius III. la confirmation de cet Ordre.
	Sa mort.
	Chancellade, Abbaye de Chanoines Reguliers en France, sa fondation.
	Es ruinée par les Calvinistes, qui redu sent en cendres tous les lieux Reguliers.
	Reparee par Alain de Solminiach, Abbé de ce Monastere, qui y introduit une reforme particuliere.
	Louis XIII. Roy de France, en faveur de la Reforme, se demet de son droit de nomination à cette Abbaye.
	Chanoine. Les Grecs donnoient ce nom indifféremment aux Ecclesiastiques, aux Moines, aux Religieuses & aux Vierges consacrées à Dieu.
	Estoit donné aussi aux Officiers de l'Eglise, mesme jusqu’aux plus bas, comme Fossoyeurs & autres.
	Chanoines. Moines, établis par le Pape Gregoire IV. dans l’Eglise de sainte Marie au delà du Tibre à Rome.
	Il y en avoit aussi dans la Cathedrale de Troyes.
	Chanoines Reguliers. étoient anciennement appellés Moines.
	Pretendent avoir eu pour fondateurs les Apostres.
	N’ont commencé à faire des vœux solemnels & n’ont pris la Regle de saint Augustin que dans le douziéme siecle.
	Le Pape Benoist XII dresse des Constitutions pour la reforme des Chanoines Reguliers
	Pretendent avoir la préséance au dessus des Moines & des autres Reguliers.
	La Bulle de Pie IV. accordée en faveur des Chanoines Reguliers de la Congregation de Latran au sujet de cette préséance contre les Benedictins du Mont Cassin, ne regarde point les autres Chanoines Reguliers.
	Quel étoit leur ancien habillement.
	Chanoines Reguliers d’Angleterre, sont reformés par le Cardinal de Volsey
	Estoient puissants en ce Royaume & en Irlande.
	Plaisante fondation qui s’executoit dans un Prieuré de ces Chanoines d’Angleterre.
	Chanoines Reguliers de la Congregation d'Aroüaise, leur origine.
	Chanoines Reguliers de saint Aubert de Cambray. avoient les mesmes Constitutions & le mesme habillement que ceux du Mont-Saint-Eloy.
	Chanoines Reguliers de saint Cosme lez Tours, leur origine.
	Estoient sous la Jurisdiction du Chapitre de saint Martin de Tours.
	Leur habillement.
	Chanoine, Reguliers de la Congregation de Crescenzage. Leur origine.
	Cette Congregation estant desunie, le Monastere de Crescenzago qui en estoit chef est donné aux Chanoines Reguliers de Latran.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de sainte Croix de Conimbre. Leur origine.
	Tellon leur fondateur leur donne la Regle de saint Augustin, & obtient du S. Siege la confirmation de cette Congregation.
	Aprés la mort de leur fondateur ces Chanoines envoyent un l'entre-eux à S. Ruf, pour apprendre les coutumes des Chanoines de cette Congregation.
	Alfonse Prince de Portugal aïant conquis sur les Sarasins la forteresse de Leiria la donne aux Chanoines de sainte Croix.
	Saint Theoton prend sur ces Infideles la Ville d'Aronches.
	Ces Chanoines abandonnent les observances Regulieres.
	Jean II. Roy de Portugal obtient du Pape la permission de les reformer.
	Statuts qui furent dressés pour cette reforme.
	Dix-neuf Monasteres embrassent cette reforme.
	Privilege dont joüit le Prieur de sainte Croix qui est General de cette Congregation.
	Austerités des Chanoines de cette Congregation.
	Chanoines Reguliers de la Congregation des Ecoliers de Boulogne, confondus par le P. Papebroch avec les Religieux de l'Ordre de S. Dominique.
	Chanoines Reguliers de la Congregation du saint Esprit a Venise, leur origine.
	Sont supprimés par Alexandre VII.
	Chanoines Reguliers associés de l’Ordre du saint Esprit, leur origine, leur habille mort & leurs observances.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de France, leur origine.
	Entrent dans l'Abbaye de sainte Geneviéve à Paris, qui est chef de cette Congregation.
	Cette Congregation est la plus ample & la plus estenduë de toutes les autres Congregations de Chanoines Reguliers.
	Observances & habillement des Chanoines de cette Congregation.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Frigdien de Luques, leur origine.
	Le Pape Alexandre II. en fait venir à Rome, pour reformer l’Eglise de Latran.
	Sont unis dans la fuite aux Chanoines Reguliers de la Congregation de Latran.
	Aucun Cardinal ne pouvoit prétendre aux titres des Eglises de sainte Croix de Jerusalem, & de sainte Marie la Neuve à Rome, s’il n’estoit Chanoine Regulier de la Congregation de saint Frigdien.
	Chanoines Reguliers de la Fontaine Jallissante, tirent leur origine des Clercs de la Vie commune.
	Eugene IV. approuve leur Congregation.
	Quel estoit leur engagement.
	Chavoines Reguliers de la Congregation de saint Jacques de Celle Volane, leur origine.
	Le Monastere de Celle Volane, chef de cette Congregation avec quelques autres qui en dépendoient, est donné aux Chanoines Reguliers de sainte Marie de Frisonaire.
	Chanoines Reguliers de saint Jean des Vignes à Seissons, leur origine.
	Nombre des Prieurés & des Cures qu’ils possedent.
	Ne peuvent estre révoqués de leurs Cures.
	Peines qu’ils imposoient aux Apostats.
	Ont le gouvernement d’un Hospital en Espagne.
	Avoient la direction d’un College à Soissons.
	L’Abbé de ce Monastere nomme les Boursiers du College de Beauvais à Paris.
	Maniere de tenir leurs Chapitres generaux.
	Quelles sont leurs observances.
	Lettre d’un Chanoine Regulier de cette Abbaye, Prieur, Curé de Latilly, sur leur habillement.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Laurent d'Oulx, leur origine.
	Les Princes de la maison de Savoye font de grands biens à ces Chanoines Reguliers.
	Cunibert Evesque de Turin accorde à ces Chanoines un Canonicat dans sa Cathedrale, & les exempte de la Jurisdiction des Evesques de Turin.
	Le Prévost de S. Laurent d'Oulx, qui estoit chef de la Congrégation, exerce une Jurisdiction spirituelle dans l'est renduë de sa Prevosté.
	Habillement de ces Chanoines.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de Marbach. leur origine.
	Quel est leur habillement.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Marc de Mantouë, leur origine.
	Quelles estoient leurs observances & leur habillement.
	Leur Monastere de S Marc à Mantouë chef de l’Ordre Est donné aux Camaldules.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de sainte Marie de frisonaire, leur origine.
	Sont reformés par Barthelemy Colomne.
	Font plusieurs establissements en Italie.
	Eugene IV en fait venir à Rome pour reformer l’Eglise de saint Jean de Latran.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de sainte Marie du Port Adriatique, leur origine.
	Cette Congregation se desunit.
	Le Monastere qui en estoit chef est donné par le Pape à Pierre Mini de Bagnacavallo, Chanoine Regulier, pour y restablir l'observance reguliere.
	Cede ce Monastere aux Chanoines Reguliers de sainte Marie de Frisonaire, ausquels le Pape en donne d'autres qui avoient appartenu à celle de sainte Marie du Port Adriatique.
	Quel estoit l'habillement de ces Chanoines.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de Mortare, leur origine.
	Possedoient plus de quarante - deux Monasteres.
	Celui de saint Pierre au Ciel d’or de Pavie, où est le corps de S Augustin, estoit de ce nombre.
	Devient chef de la Congregation, qui le divise dans la fuite.
	Raphaël Salviati, de l'Ordre de saint Dominique obtient du Pape la Prevosté de Mortare, &t y prend l'habit de Chanoine Regulier.
	Cede ce Monastere aux Chanoines Reguliers de Latran, à qui le Pape Nicolas V. accorde aussi d’autres Monasteres qui avoient appartenu à ceux de Mortare.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de Nuys, leur origine.
	Cette Congregation est unie à celle de Windesem.
	Chanoines Reguliers en Pologne, qui se disent de Latran, sont divisés en trois Congregations, qui sont Trzemesno ou Tremesse, Czerkenlne & Cracovie.
	Le Prevost de Cracovie prend le titre de General des Chanoines Reguliers en Pologne & en Lituanie.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Ruf, leur origine.
	Establissement de leur premier Monastere à Avignon.
	Obtiennent des Souverains Pontifes un Office propre & des Constitutions particulieres.
	Estoient tres-pauvres & tres-austeres dans les commencements.
	Les Albigeois aïant detruit leur Monastere d’Avignon qui estoit chef de l’Ordre, ils s'establissent dans l'Isle d’Eparviere proche Valence en Dauphiné, & declarent ce nouveau Monastere chef de l'Ordre.
	Les guerres civiles aïant encore ruiné ce Monastere, ils transferent pour une troisiéme fois le chef de leur Ordre dans un Prieuré qu’ils avoient a Valence.
	Les Chanoines Reguliers de sainte Croix de Conimbre en Portugal envoye de leurs Religieux demeurer avec ceux de saint Ruf, pour apprendre leurs coutumes.
	Cette Congregation a fourni à l'Eglise trois Papes & trois Cardinaux.
	L’Archevesque de patras demande permission au Pape Innocent III. de mettre dans sa Cathedrale des Chanoines de saint Ruf.
	Habillement de ces Chanoines.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Sauveur de Latran, estoient anciennement appellés Chanoines de la Congregation de sainte Marie Frisonaire.
	Eugene IV. leur donne la Basilique de saint Sauveur de Latran à Rome, & veut que tous les Chanoines de la Congregation de sainte Marie de Frisonaire prennent le nom de saint Sauveur de Latran.
	Nicolas V. met dans cette Eglise conjointement avec eux des Chanoines Seculiers
	Calixte III. renvoye les Chanoines Reguliers dans leurs Monasteres, & laisse les Chanoines Seculiers seuls possesseurs de cette Eglise.
	Pie II. rend cette Eglise aux Chanoines Reguliers, & oblige les Seculiers d’en sortir
	Les Chanoines Reguliers en sont chassés par le peuple qui pille leurs meubles & leurs papiers
	Sixte IV. leur fait bâtir un Monastere à Rome, & leur confirme le titre de Chanoines Reguliers de Latran.
	Font des tentatives auprés de Pie IV. pour rentrer à saint Sauveur de Latran.
	Ce Pape termine en leur faveur le procés qu’ils avoient depuis cent ans avec les Benedictins du Mont Cassin au sujet de la préséance.
	Leurs observances & leur habillement.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Sauveur de Boulogne. leur origine.
	Eugene IV. leur accorde des privileges, quoy qu’ils n'eussent pas encore de Monastere.
	Le Duc d'Urbin leur donne dans ses Estats l’Ermitage de saint Ambroise, ce qui leur sa donner le nom d’Ambroisiens.
	Obtiennent le Monastere de saint Sauveur de Boulogne dont ils prennent le nom & l'établissent chef de leur Congregation.
	font aussi appellés Scopetins à cause du Monastere de saint Donat de Scopeto proche Florence qu’on leur donna.
	Leurs observances & leur habillement.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de Nostre Sauveur en Lorraine Origine de cette Congregation.
	Est approuvée par le Pape Urbain VIII.
	La qualité de Chanoines Reguliers disputée à ces Religieux.
	Chanoines Reguliers de l'Ordre du saint Sepulcre, leur veritable origine.
	Pretendent avoir eu pour fondateur saint Jacques le Mineur Evesque de Jerusalem.
	Louis le Jeune Roy de France, en ameine de Terre Sainte qu’il met dans l'Eglise de saint Samson d’Orleans.
	Jaxa Gentilhomme Polonois leur fonde un Monastere à Miekou.
	Innocent VIII. suprime cet Ordre.
	Cette suppression n’a point lieu en Pologne, & en plusieurs Provinces d’Allemagne, où ces Chanoines subsistent toujours.
	Ont un General en Pologne.
	Quel est leur habillement en Allemagne & en Pologne.
	Quel estoit l’habillement de ceux de Flandres, d’Italie & d’Angleterre.
	Chanoines Reguliers de l'Ordre de saint Silvestre
	Chanoines Reguliers de la Congrégation du Val-des-Ecoliers Origine de cette Congregation.
	S'establissent d’abord proche la Ville de Langres, & transferent ensuite leur Monastere proche de Chaumont en Bassigny.
	Nicolas Cornuot, Prieur de ce premier Monastere obtient du Pape Paul III. la dignité d’Abbé.
	Laurent Michel Abbé General de cette Congregation aiant embrassé avec ses Religieux la reforme de la Congregation de France, se demet de cette dignité d’Abbé, & consent qu’on en élise un tous les trois ans.
	Le Prieuré de sainte Catherine du Val-des Ecoliers à Paris dependoit de cette Congregation.
	Quelles estoient les observances & l'habillement de ces Religieux.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de Val-vert, son origine.
	Les Monasteres qui portoient ce nom en Italie n'estoient pas de cette Congregation, comme ont escrit plusieurs Auteurs.
	Cette Congregation est unie à celle de Windesem.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Victor, leur origine.
	Anciennes observances de ces Chanoines, & leur ancien habillement.
	N’accordoient point à leurs Abbés la Crosse ni la Mitre.
	Demembrement de cette Congregation, qui se reunit & est encore demembrée.
	Le Cardinal de la Rochefoucaut veut relever cette Congregation en unissant à l'Abbaye de saint Victor quelques Maisons, & fait élir le Prieur de saint Victor General de cette Congregation
	Cette Congregation se desunit encore, le Prieur de saint Victor se demet de son Office de General, & l'Abbaye de saint Victor renonce aux droits qu’elle pouvoit prétendre far les autres Maisons.
	Habillement modernes de ces Chanoines Reguliers.
	Chanoines Reguliers de l'Ordre de saint Urbain Pape & Martyr.
	Chanoines Reguliers de la Congregation de Windesem, leur origine.
	Plusieurs Monasteres de cette Congregation embrassent la recollection & gardent la closture à la maniere des Chartreux.
	Habillement de ces Chanoines & leurs observances.
	Chanoines Seculiers de la Congregation de saint Georges in Algha, differentes opinions touchant les Fondateurs de cette Congregation.
	Ces Chanoines vivoient d’aumosnes dans le commencement de leur establissement.
	S. Laurent Justinien est le premier General de cette Congregation.
	Pie V. les oblige à faire des vœux solemnels en retenant le titre de Chanoines Seculiers.
	Tombent dans le relachement, & sont supprimés par Clement IX.
	Chanoines Seculiers de saint Georges en Sicile.
	Chanoines Seculiers de saint Georges à Genes.
	Chanoines Seculiers de. la Congregation de saint Jean l'Evangeliste en Portugal, leur origine.
	Appellés d’abord les Bons-Hommes de Villar de Frades.
	Eugene IV. ordonne que cette Congregation portera le nom de saint Jean l’Evangeliste.
	Ces Chanoines ne font point de vœux solemnels.
	Leurs observances.
	Chanoinesses Regulieres. Saint Augustin n’a point institué de Chanoinesses telles que nous le voïons à present
	N’estoient point connuës au commencement du huitiéme siecle.
	On en decouvre quelques vestiges à la fin du même siecle.
	Le Concile de Châlons sur Saone fait des Reglements pour les Chanoinesses, & regarde cet institut comme une nouveauté.
	L’Empereur Louis le Debonnaire fait dresser par le Diacre Amalarius une Regle pour les Chanoinesses, dans le Concile d’Aix la Chapelle l’an 816.
	II y en avoit peu du tems du Concile de Rome, qui se tint l'an 1060.
	N’ont esté soumises à la Regle de saint Augustin que vers le milieu du douziéme siecle
	Le Concile de Rheims tenu l’an 1148. les oblige de renoncer à toute proprieté.
	Differents habillements de celles qui qui ne sont d'aucune Congregation.
	Chanoinesses Regulieres de Chaillot prés Paris, font d’abord establies à Nanterre.
	Leur habillement.
	Chanoinesses Regulieres l'Ordre du saint Sepulcre. La Comtesse de Chaligny en establit en France.
	Observances des Religieuses de cet Ordre.
	Leur habillement & les ceremonies qui s’observent à leur Vesture & à leur Prosession.
	Chape, ou grand Manteau, n’estoit dans son origine qu’un Capuce ou Capuchon.
	Estenduë sur les épaules en forme de Mantelet ou de Camail.
	Descend jusques à terre, & enveloppe toute la personne.
	Estoit fermée de tous costés.
	Fenduë pardevant pour la commodité.
	Le Concile de Latran défend aux Clercs d’en porter où il y eût des manches
	On portoit la Chape en tout tems & en tous lieux
	Chape noire Est un habit de deüil & de penitence.
	Charberius (Gerard) Fondateur des Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Laurent d’Oulx, est élu Evesque de Sisteron
	Separe l’Eglise de Forqualquier, qui estoit unie à celle de Sisteron, & transfere son Siege à Forqualquier.
	Charlemagne Empereur, fait reparer l'Abbaïe de saint Maurice d’Agaune, qui avoit esté ruinée par les Lombards.
	Aaron Roi de Perse lui donne en propre la Terre Sainte & la ville de Jerusalem, se reservant seulement le titre de son Lieutenant en ce païs-là.
	Fonde l’Hospital de Roncevaux dans les Monts-Pirenées.
	Charles Roi de Jerusalem & de Sicile, prend sous sa protection les Religieux de l’Ordre de saint Antoine de Viennois.
	Charles de Lorraint Evesque de Verdun, quitte son Evesché pour se faire Religieux dans la Compagnie de Jesus.
	S. Chrodegand Evesque de Metz, sa naissance & ses parens.
	Estant en âge d’estre produit à la Cour, Charles Martel Maire du Palais le fait son Référendaire, son Chancelier & Ministre d'Esat.
	Le Clergé de Metz & le peuple le demandent pour Evesque.
	Pepin Roi de France, & fils de Charles Martel consent à son élection, à condition qu’il sera toujours Ministre d'Estat.
	Est envoïe vers le Pape Eugene III. pour le conduire en France, & vers Astuphe Roi des Lombards.
	Rassemble tout le Clergé de son Diocese en un Corps, le fait vivre en commun & lui donne une Regle.
	Ce que contient cette Regle.
	Cette Regle est reçuë dans plusieurs Eglises
	Fait bastir deux Monasteres.
	Sa mort.
	Cioni (Estienne) Fondateur de la Congregation des Chanoines Reguliers de saint Sauveur de Boulogne, sa naissance.
	Entre dans l’Ordre des Ermites de saint Augustin.
	Va trouver le Pape Gregoire XII. qui erige le Monastere où il demeuroit, en Prieuré de Chanoines Reguliers.
	Est obligé d’abandonner ce Monastere & en obtient un autre, où il jette les fondemens de sa Congregation
	Sa mort.
	Clercs Saint Augustin establit la premiere Communauté de Clercs.
	Sont appellés Chanoines, & pourquoi.
	Louis le Debonnaire Empereur, fait dresser une Regle pour eux dans le Concile d’Aix la-Chapelle.
	Les Conciles de Rome tenus sous Nicolas II. & Alexandre II obligent les Clercs à vivre en commun & à n’avoir rien en propre
	Clercs de la Vie commune. Leur origine.
	S'emploïoient à transcrire les Livres des Saints Peres, & à les corriger sur les anciens Originaux.
	Font plusieurs establissemens, & donnent commencement à l’Université de Cambray.
	Eugene IV. leur accorde beaucoup de privileges.
	Clercs Reguliers de l'Hostel - Dieu de Coustance, font des tentatives pour estre incorporés dans l’Ordre du saint Esprit de Montpellier.
	Arrests qui leur défendent de prendre le titre de Chanoines Reguliers, & de porter des Aumuces.
	Cledomir Roi d'Orleans, fait la guerre à Sigisimond Roi de Bourgogne.
	Sigismond est livré par ses Gens à ce Prince avec sa femme & ses enfans, qui les fait tuer & jetter dans un puits.
	Fait la guerre à Godomar frere de Sigismond, & est tué lui-mesme dans un Combat.
	Closterneuburg, Abbaïe de Chanoines Reguliers en Allemagne, fondée par Leopol Marquis d’Autriche.
	Clovis le Grand, Roi de France. reçoit de l’Empereur Anastase la robe Consulaire & les Ornemens Imperiaux, dont il se revest dans l'Eglise de saint Martin de Tours.
	Défait Alaric Roi des Visigoths, qui est tué dans une bataille, & Clovis s’empare de ses tresors qui estoient à Toulouse.
	S. Colomb Fondateur d’un Ordre particulier en Irlande.
	Convertit les Pictes.
	Sa mort.
	Colomne (Barthelemy) Fondateur de la Congregation des Chanoines Reguliers de sainte Marie de Frisonaire, fait beaucoup de Conversions en Italie par ses prédications.
	Conception de la sainte Vierge. Les Chevaliers de saint Jacques. d'Alcantara & de Calatrava, s'engagent par un quatriéme Vœu de défendre & de fou tenir l'immaculée Conception de la sainte Vierge.
	Congregation de Notre-Dame, Ordre de Religieuses fondé par le Pere Pierre Fourier de Mataincourt & la Mere Alix le Clerc.
	Approuvé d’abord par le Cardinal de Lorraine Legat du Pape, comme Congregation seculiere.
	Paul V. permet à ces filles de faire des Vœux solemnels, & érige leurs Maisons en Monasteres.
	Le Cardinal de Lenoncourt fonde leur premier Monastere à Nancy.
	Quel est l’Institut de cet Ordre.
	Le Clerc (Alix) Fondatrice de l'Ordre de la Congregation de Notre Dame, sa naissance & ses parens.
	S’adonne à la vanité & aux divertissemens,& change de conduite s’estant mise sous la direction du Pere Fourier Curé de Mataincourt.
	Jette les fondemens de son Ordre, conjointement avec son Directeur
	Vient chez les Ursulines de Paris, pour apprendre la methode qu'elles observoient dans l'instruction de la jeunesse.
	Sa mort.
	S. Congall Fondateur d’un Ordre particulier en Irlande.
	Cenon ou Conrard Cardinal, l'un des Fondateurs des Chanoines Reguliers d'Aroüaise.
	Cenon Evesque de Ratisbonne.
	Constantin le Grand, Empereur, fait bastir à Rome plusieurs Eglises.
	Corrario (Ange) élu Pape tous le nom de Gregoire XII. Fait Cardinaux Antoine Corrario & Gabriel Gondelmaire ses neveux, qui estoient du nombre des Fondateurs des Chanoines Seculiers de saint Georges in Algha.
	Corrario (Antoine) l'un des Fondateurs de la Congregation des Chanoines Seculiers de saint Georges m Algha, & neveu du Pape Gregoire XII. est fait Cardinal par ce Pontife
	Croisiers ou l'orte- Croix en Italie, Ordre Religieux & Hospitaliers. Antiquité chimerique de cet Ordre.
	Plusieurs Papes font des Reglemens pour y rétablir la Regularité.
	Est supprimé par Alexandre VII.
	Observances de ces Religieux & leur habillement.
	Croisiers où Porte-Croix en France & aux Pais-Bas, Ordre Religieux fondé par le Pere Theodore de Celles.
	Approuvé par le Pape Innocent, & confirmé par Honorius III. & Innocent IV.
	Saint Louis Roi de France fait venir de ces Religieux à Paris, & leur fonde le Monastere de sainte Croix de la Bretonnerie.
	Ce Monastere est reformé par Arrest du Parlement de Paris.
	Celui de Clair-lieu proche de Huy est Chef de cet Ordre &c la Residence du General.
	Ancien habillement de ces Religieux, & celui qu’ils ont à present
	Croisiers ou Porte-Croix avec l'Etoile, en Boheme, Ordre Religieux & Hospitalier. Son origine.
	Les Archevesques de Prague ont esté Generaux de cet Ordre.
	Habillement des Religieux de cet Ordre.
	Croisiers ou Porte-Croix avec le Navire. en Boheme, Ordre Religieux.
	Cueva (Bertrand de la) Favori de Henry IV Roi de Castille, ce Prince lui fait donner la Grande-Maistrise de l’Ordre par le Prince Alfonse son frere.
	Raison pour laquelle il eut cette Grande-Maistrise à laquelle il renonce.
	Cunibert Evesque de Turin, donne aux Chanoines Reguliers de saint Laurent d’Oulx, plus de quarante Eglises & un Canonicat dans sa Cathedrale.
	Cuyc (Albert de) Evesque de Liege, son élection estant contestée, n'est paisible possesseur de cet Evesché que parla mort de son Concurrent.
	Cures possedées par des Chanoines Reguliers, sont appellées Prieurés.
	Les Chanoines Reguliers de saint Jean des Vignes ne peuvent pas estre revoqués de leurs Cures.
	D
	Daybert Patriarche de Jersalem, deposé injustement, est retabli sur son Siege par le Pape Paschal II.
	S. Declan, fondateur d un Ordre particulier en Irlande.
	S. Denis de Rheims, Abbaye de Chanoines Reguliers fondée par Hincmar Archevesque de cette Ville, reçoit la reforme des Chanoines Reguliers de la Congregation de France.
	Dias (Ferdinand) est élu Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée par les Chevaliers du Royaume de Castille pendant le schisme de l'Ordre, & se demet de cette dignité, ce qui fait cesser le schitme.
	Diepho't (Rodolphe de) aïant esté élu Evesque d’Utrecht, ne peut obtenir du Pape Martin V. la confirmation de son élection.
	Le Pape donne cet Evesché à l’Evesque de Spire qui le permute avec le Prévost d'Utrecht qui est agreé par le Pape, mais le Clergé & le Peuple ne veulent pas le reconnoistre.
	Martin V. & son successeur Eugene IV. mettent en interdit le Diocese d’Utrecht.
	Eugene IV consent enfin que l'on reconnoisse Rodolphe de Diepholt
	Dormans (Jean de) Cardinal fondateur du College de Beauvais à Paris, veut que l'Abbé de saint Jean des Vignes ait soin de ce College & y nomme les Boursiers
	E
	SEloy fait bastir à deux lieuës d'Arras un Oratoire sur une Montagne appelée de son nom le Mont saint Eloy, où l’on a basti depuis une celebre Abbaye de Chanoines Reguliers.
	Voyez Mont saint Eloy. S. Esprit de Montpellier, Ordre hospitalier, antiquité chimérique que quelques-uns luy donnent
	Guy de Montpellier en est le veritable fondateur.
	Innocent III approuve cet Ordre, fait venir à Rome de ces Hospitaliers, & leur donne le foin de l'Hospital du saint Esprit de la même Ville.
	Description de cet Hospital.
	Innocent III. unit cet Hospital à celuy de Montpellier.
	Honorius le desunit.
	Cet Ordre regardé dans la fuite comme Militaire.
	Plusieurs Papes donnent aux Superieurs le titre de Commandeur.
	Gregoire X. accorde au Maistre de l’Hospital de Rome une entiere Jurisdiction sur tous les Hospitaux de cet Ordre, & veut que le Maistre de l'Hospital de Montpellier luy obeïsse.
	Pie II. supprime la milice de cet Ordre.
	Sixte IV. ordonne que les Commanderies de l’Ordre ne pourront eltre données qu’à des Religieux prosez de cet Ordre qui retourneront dans le Cloistre à la volonté du Grand-Maistre de l’Hospital de Rome.
	Ce Pontife veut que tous les Hopitaux & toutes les Commanderies de cet Ordre en quelques païs qu’ils se trouvent dependent de l'Hopital de Rome.
	Paul V. restablit le General en France, mais dépendant de celui de Rome & Urbain VIII rend ce General de France indépendant.
	Mauvaise conduite de ces Generaux en France, & les abus qu’ils commettoient en créant des Chevaliers de cet Ordre.
	Louis XIV Roi de France, unit cet Ordre à celui de saint Lazare.
	Défend aux Chevaliers de l'Ordre du saint Esprit de Montpellier de porter, de prendre cette qualité.
	Les Religieux Hospitaliers de cet Ordre, se joignent aux Chevaliers du mesme Ordre, & poursuivent auprés du Roi le restablissement de leur Ordre.
	Le Roi le rétablit, & donne à l'Abbé de Luxembourg la Grande-Maistrise
	Les Religieux Hospitaliers sollicitent la suppression des Chevaliers & l’obtiennent, cet Ordre aïant esté déclaré purement régulier.
	Les Chevaliers font de nouvelles tentatives pour éstre rétablis, & le Duc de Chastillon demande au Roi la Grande-Maistrise.
	Les Religieux Hospitaliers consentent au rétablissement des Chevaliers, & à ce que la Grande Maistrise de l'Ordre soit entre les mains d’une personne Laïque
	Cet Ordre est de nouveau declaré purement Regulier.
	Les Religieux Hospitaliers de cet Ordre, ont le titre de Chanoines Reguliers.
	Leur habillement en differentes Provinces.
	Les Clercs Reguliers de l'Hostel-Dieu de Coutance, font des tentatives pour estre incorporés dans cet Ordre.
	S. Esprit Monastere de Chanoinesses Regulieres à Rome, sous la protection du Roi de France.
	Estienne III. Pape, se refugie en France pour éviter la persecution des Lombards.
	Eveschés, se vendoient dans le onziéme & douziéme Siécle
	Evesques, Ceux de la Province des Pictes en Irlande, dépendoient encore dans le huitiéme Siécle & estoient sous la jurisdiction de l'Abbé du Monastere d’Ycomkil.
	Eugene IV. Pape. Les Romains sollicités par le Duc de Milan, se soulevent contre lui, & l’obligent de quitter Rome.
	Fait venir à Rome des Chanoines Reguliers de la Congregation de sainte Marie de Frisonaire, pour les mettre dans la Basilique de saint Sauveur de Latran.
	Guerre entre ce Pontife & les Venitiens qui assiegent Ravennes.
	Evremar, faux Patriarche de Jerusalem, est fait Evesque de Cesarée.
	S. E sebe Evesque de Verceil, vit en commun avec les Ecclesiastiques de cette ville dans la pratique & les Observances de la Vie Monastique.
	Est exilé pour n’avoir pas voulu souscrire à la condamnation de saint Athanase.
	F
	FAure (Charles) Fondateur des Chanoines Reguliers de la Congregation de France sa naissance & ses parens.
	Prend l'habit de Chanoine Regulier dans l’Abbaye de saint Vincent de Senlis.
	Y fait Profession, & vient estudier en Theologie dans l'Universté de Paris.
	Est fait Prieur de l'Abbaye de saint Vincent, & reforme ce Monastere.
	Quinze Maisons ayant embrassé sa Reforme, forment une Congregation dont il est élu General, & ensuite Abbé de sainte Genevieve.
	Dresse les Constitutions de sa Congregation.
	Sa mort
	S. Felix de Valois, l'un des Fondateurs de l’Ordre des Trinitaires, ou de la Redemption des Captifs, n’estoit point de la famille Royale de Valois.
	Obtient pour son Ordre le Couvent des Mathurins à Paris
	Sa mort.
	S. Ferdinand, est Roy de Castille, par la renonciation de Berengere sa mere femme d’Alfonse Roy de Leon.
	Alfonse prétend avoir sa tutelle & le Gouvernement du Royaume de Castille.
	Ce Prince ayant laissé ses Royaumes de Leon & de Galice à ses deux filles au prejudice de saint Ferdinand, ce Prince vient avec une puissante armée pour s’emparer de ces Royaumes
	S’accorde avec ses sœurs, qui consentent qu’il prenne possession de ces Royaumes à certaines conditions.
	Ferdinand II. Empereur, voyant que les Chanoines Premontrés de sainte Marie de Magdebourg avoient embrassé l'Heresie, fait transporter à Prague le corps de saint Norbert leur Fondateur, qui estoit dans leur Eglise
	Ferdinand et Isabelle Rois d’Espagne, obtiennent du Pape Alexandre VI. l’administration de l’Ordre de saint Jacques de l'Epée.
	Fernardez (Dom Sanche) élu Grand-Maistre de l’Ordre de saint Jacques de l’Epée par les Chevaliers du Royaume de Leon pendant le Schisme de l'Ordre.
	Est reconnu par les Chevaliers du Royaume de Castille.
	Se trouve à la Bataille d’Alarcos avec ses Chevaliers, & meurt des blessures qu’il y reçoit.
	Feu sacré, appellé aussi feu de saint Antoine & feu d’Enfer, maladie qui regnoit en France dans le onziéme & le douziéme Siécle.
	Feu de sainte Birgute, inventé par ses Religieuses pour honorer sa memoire.
	Henry Evesque de Dublin fait esteindre ce feu.
	Filles-Dieu de Paris, Hospitalieres, fondées par saint Louis Roy de France, nu nombre de deux cens, dans le Fauxbourg saint-Lazare.
	Sent transferées dans la Ville dans la ruë saint Denys, & leur maison donnée ensuite aux Religieuses de l’Ordre de Font-bvraud.
	Quel estoit l'institut de ces Hospitalieres.
	Fille-Dieu de Roüen, Religieuses Hospitalieres.
	Filles-Dicu d'Orleans, Religieuses Hospitalieres.
	Fitmomont (Estienne de) seiziéme Abbé du Mont saint Eloy d'Arras, assiste au Concile de Lyon, & refuie l'Evesché d’Arras.
	Frederic de Castille fils naturel d’Alfonse XI. Roy de Castille, élu Grand Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée à l'âge de dix ans.
	Se ligue avec les Grands du Royaume contre son. me le Roy Dom Pierre, surnommé le Cruel.
	Se reconcilie avec luy & le sert dans la guerre qu’il a avec le Roy d’Arragon.
	Le Roy de Castille, sur un soupçon, le fait assassiner en sa presence, & voyant qu’il respiroit encore, donne son poignard pour l'achever
	Ecuries (Pierre) communément appelle de Mataincourt: sa naissance & ses parens.
	Prend l habit de Chanoine Regulier dans l'Abbaye de Chaumonsey, où les Religieux vivoient dans le relâchement.
	persecutions qu’il souffre de la part de ces Religieux.
	Accepte la Cure de Mataincourt qui luy est offerte.
	Conversions qu’il fait dans sa Paroisse.
	Fonde l’Ordre des Religieuses de la Congregation de Noue-Dame
	Reforme les Chanoines Reguliers de Lorraine, & en forme une Congregation sous le titre de Notre-Sauveur.
	Sa mort.
	Fulbert Evesque de Cambra y, fait bâtir l'Eglise du Mont saint- Eloy prés d’Arras, & y met des Chanoines Seculiers.
	Fuentes (Pierre Ferdinand de) premier Grand-Maistre de l’Ordre de saint Jacques de l'Epée, obtient du Pape Alexandre III. la confirmation de cet Ordre.
	G
	Aston Gentilhomme de Dauphiné btient la guérison de son fils par l'intercession de saint Antoine
	Se consacre avec son fils au soulagement des pauvres malades attaqués du feu sacré ou feu de saint Antoine.
	Fait bastir un Hospital pour ces malades, & commence l’Ordre des Hospitaliers de saint Antoine de Viennois.
	Ste. Genevieve à Paris, celebre Abbaye de Chanoines Reguliers: la Fondation.
	Est possedée d'abord par des Chanoines Seculiers, & deux fois ravagée par les Normans.
	Les Chanoines Seculiers ayant eu querelle avec les Officiers du Pape Eugene III. qui estoit venu chez eux, & les ayant maltraités, en sont chassés.
	On met en leur place des Chanoines Reguliers de saint Victor.
	Ces Chanoines tombent dans le relâchement
	Le Cardinal de la Rochefoucaut estans Abbé de ce Monastere, y introduit la Reforme des Chanoines Reguliers de la Congregation de France.
	Ce Cardinal se démet de cette Abbaye en faveur de la Reforme, & elle est renduë élective.
	Prerogatives de l'Abbé & des Religieux de sainte Genevieve à la descente de la Châsse de cette Sainte dans les Processions publiques.
	L’un des Chanceliers de l’Université de Paris est toûjours Religieux de cette Abbaye.
	Gervais, Archevesque de Rheims, restablit l'Abbaye de saint Denys de cette ville, & y met des Chanoines qui faisoient profession de la Regle de saint Augustin.
	Gervuzis, troisiéme Prévost des Chanoines Reguliers d'Aroüaise, prend la qualité d’Abbé.
	Ordonne aux Chanoines de son Eglise de vivre en commun.
	Gonzagues (Charles de) Duc de Nevers, prend le titre de Grand Maistre des Chevaliers de l’Ordre du saint Sepulcre en France.
	S. Gilbert de. mpringham: sa naissance & ses parens
	Est ordonné Prestre & refuse l’Archidiaconé de Lincoln.
	Jette les fondemens de son Ordre, composé d'abord de filles.
	Reçoit des Freres Convers pour avoir soin des terres de ses Religieuses.
	Vient en France trouver les Religieux de Cisteaux dans leur Chapitre General, pour mettre sous leur conduite les Maisons de son Ordre, ce qu'ils ne veulent accepter.
	S. Gilbert, sur le refus des Moines de Cisteaux, establit des Chanoines Reguliers pour avoir la direct on de ses Religieuses & de leurs Freres Convers.
	Habillemens qu’il prescrit aux Religieux & Religieuses de son Ordre. Austerités de cet Ordre.
	Les Convers devoient faire profession dans le Chapitre des Religieuses.
	Ces Freres Convers se conformoient à ceux de l’Ordre de Cisteaux pour l'habillement & les observances.
	S'élevent contre leur Fondateur, & le diffament auprés du Pape Alexandre III.
	Ce pape trop credule ajoûte foy aux calomnies de ces Convers, & decrete contre saint Gilbert & ses Chanoines.
	Reconnoist la verité, escrit au saint Fondateur & luy accorde des privileges pour son Ordre.
	Mort de saint Gilbert & sa Canonization.
	Les Chapitres Generaux de son Ordre se tenoient à Simpringham Chef de l'Ordre où les Superieures des Religieuses & des Converses des autres Maisons assistoient.
	Godelan frere de saint Chrodegand Evesque de Metz, est le premier Abbé de Loresheim
	Est élevé au Souverain Pontificat sous le nom d'Eugene IV aprés la mort de Martin V.
	Accorde plusieurs privileges aux Chanoines Séculiers de saint Georges in Algba.
	Gondolmar Roy de Bourgogne attaqué par Clodomir Roy d’Orleans. qui est tué dans un combat.
	Gorz Abbaye fondée par saint Chrode. gand Evesque de Metz, qui y met le corps de saint Gorgon Martyr.
	Grad. Le Patriarchat de Grade. uni à l'Evesché de Venise.
	Gregoire XII. Pape, donne l’Abbaye de saint Leonard proche de Verone aux Chanoines Reguliers de la Congregation de sainte Marie de Ensonaire
	Prive de la dignité de Cardinal, Ange du titre de sainte Potentiene pour ses mauvaises mœurs.
	Grimoalde Gi ac (Angelique) Cardinal, estoit Chanoine Regulier de saint Ruf & a fondé le College de saint Ruf à Montpellier.
	Giout ou e Grand (Gerard) Fondateur des Clercs de la Vie Commune, sa naissance.
	Adonné dans sa jeunesse aux divertissemens & à la vanité.
	Sa conversion
	Establit dans sa maison une Communauté de Clercs, qui furent appellés Clercs de la Vie Commune
	Establit aussi dans une de ses maisons une Communauté de filles.
	Sa mort
	Guillaume Comte de Pontieu, assigne treize livres de rente aux Chanoines Reguliers de saint Maurice d'Agaune, pour acheter vingt aunes d’écarlate pour leurs Capuces.
	Guillaum e de Champeaux Fondateur des Chanoines Reguliers de saint Victor, auparavant Archidiacre de Paris.
	Est fait Evesque de Châlons sur Marne.
	Fonde l’Abbaye de Trois-fontaines de l'Ordre de Cisteaux.
	Sa mort
	Guillaume General de l’Ordre de Premontré, obtient du Pape Nicolas IV. que les Religieux de son Ordre puissent manger de la viande dans les voyages.
	H
	HAbits Habillement du Pape selon les differentes saisons & dans les solemnités.
	Halies (Jerôme) dit du saint Sacrement, Fondateur des Trinitaires Dechaussés en France. procure l'avancement de la Congregation Reformée de cet Ordre.
	Fonde un Couvent de son Ordre à Rome.
	Establit une nouvelle Reforme de Religieux Dechaussés en France.
	Va chez les Dechaussés d’Espagne, où il demeure quelque tems pour apprendre leurs coûtumes.
	Urbain VIII. érige sa Reforme en Province separée des autres de l'Ordre
	Le General & les Religieux Reformés s’opposent à sa Reforme.
	Meurt à Rome dans le Couvent de saint Denys, qui appartient aux Dechaussés de France.
	Hebert septiéme Abbé de sainte Genevieve du Mont à Paris, obtient du Pape Gregoire IX. la permission de porter la Mitre & les Ornemens Pontificaux
	Heldemar de Tournay, l'un des Fondateurs des Chanoines Reguliers de la Congregation d’Aroüaise.
	Hemnemonde premier Abbé Je saint Maurice d’Agaune.
	Henry IV. Empereur, mécontent du Pape Gregoire VII le fait déposer dans une assemblée d'Evesques à Vormes.
	Est excommunié par ce Pape, & dépoüillé de l'Empire par son propre fils.
	Henry de Portugal, Cardinal, Grand-Prieur Commendataire de sainte Croix de Conimbre, se démet de ce titre en faveur de la Reforme des Chanoines Reguliers de ce Monastere, & en revest le Prieur Claustral.
	Henry Evesque de Soissons, confirme la donation que Hugues, Seigneur de Château-Thierry, avoit faite aux Chanoines Reguliers de saint Jean, de trente arpensde vignes, & accorde à ces Chanoines une Prebende dans sa Cathedrale.
	Henry d'Arragon, Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée, épouse Catherine sœur de Jean II. Roy de Castille, à laquelle ce Prince donne pour dot le Duché de Villena.
	S'empare par force de ce Duché, dont le Roy ne vouloit pas qu’il prît possession est enfermé dans une prison à Madrid. d'où on le transfere au Chasteau de Mora.
	Se reconcilie avec le Roy de Castille, qui luy donne d'autres Terres pour le Duché de Villena, & se broüille derechef avec ce Prince, qui le prive encore de tous ses biens.
	Sa mort.
	Honostis (Pierre de) Fondateur de la Congregation des Chanoines Reguliers de sainte Marie du Port Adriatique, confondu par quelques Escrivains avec le Cardinal Pierre Damien, qui s’appelloit aussi de Honsstis
	Sa mort.
	Honorius III. oste aux Benedictins l’Eglise de saint Pierre au Ciel d’or, où repose le corps de saint Augustin Docteur de l’Eglise, & la donne aux Chanoines Reguliers de la Congregation de Mortare.
	Permet aux Hospitaliers de l’Ordre de saint Antoine de Viennois, de faire des vœux solemnels.
	Hospital de sainte Catherine à Paris, anciennement appellé l’Hospital de sainte Opportune: sa fondation.
	Desservi d’abord par des Religieux, ensuite par des Religieux & des Reli gieuses.
	Les Religieuses y demeurent seules: leur Institut, leur habillement & leurs observances.
	Hospital de saint Gervais a Paris, sa Fondation.
	Desservi d’abord par des Religieux, & ensuite par des Religieux & des Religieuses.
	Le Cardinal de Gondy Evesque de Paris, en fait sortir les Religieux, & n'y laisse que les Religieuses.
	Institut & habillement de ces Religieuses.
	Hospitaliers de saint Jean-Baptiste de Conventry en Angleterre, faisoient Profession entre les mains du Prieur des Benedictins de Conventry.
	Quel estoit l'habillement de ces Hospitaliers
	Hospitaliers de saint Jean-Baptiste de Dotingham. Vautier de Grey Archeves. que d’York leur donne une Regle.
	Ce que contient cette Regle.
	Hospitaliers de S. Leonard d'York
	Hospitaliers Lepreux d'Ellefort en Angleterre, obeissoient à l'Abbesse de Berking
	Raoul de BaldoK Evesque de Londres. du consentement de l’Abbesse de Berkyng, leur donne des Reglemens
	Hospitaliers Lepreux de saint Julien en Angleterre, dépendoient de l'Abbaye de saint Alban, & faisoient vœu entre les mains de l'Archidiacre de cette Abbaye.
	Quelles estoient leurs observances.
	Hospitaliers Pontifes en Faiseurs de Ponts, estoient les mesmes que les Hospitaliers de saint Jacques du Haut Pas.
	Hostel-Dieu d'Abbeville fondé parJean II. Comte de Ponthieu.
	Est desservi d'abord par des Religieux & Religieuses.
	Hostel-Dieu de Beauvais, anciennement desservi par des Religieux Hospitaliers, ausquels on joignit dans la fuite des Religieuses.
	Celestin III. permet aux Religieux et aux pauvres de cet Hospital, de manger du beure & du fromage pendant le Caresme.
	Le Cardinal Eudes, Legat d'innocent IV. en France prescrit des Reglemens pour les Religieux & les Religieuses.
	Suppression de ces Religieux Hospitaliers.
	Reforme des Religieuses.
	Habillement de ces Religieux & Religieuses tant ancien que moderne.
	Hostel-Dieu du saint Esprit de Coutance fa Fondation.
	Desservi par des Clercs Reguliers.
	Hostel-Dieu de Pontoise, fondé par saint Louis Roy de France.
	Hugues des Fossés (le Bienheureux) premier Disciple de saint Norbert, escrit la Vie de ce Saint, & luy succede dans le gouvernement de l’Ordre de Premontré.
	Hugues Seigneur de Chateau-Thierry, Fondateur de l'Abbaye de saint Jean des Vignes.
	Hugues Seigneur de la Ferté Milon, & Helmide sa femme, donnent aux Chanoines Reguliers de saint Jean es Vignes, la Chapelle de saint Vulgis dans leur Chasteau
	Hugues troisiéme Abbé du Monastere du Mont saint Eloy d’Arras, assiste au Concile de Latran sous Innocent II.
	I
	S Jacques de l'Epée, Ordre Militaire, differentes opinions sur l'origine de cet Ordre.
	Pierre Ferdinand, premier Grand-Maistre de cet Ordre. le fait confirmer par le Pape Alexandre III.
	Les Chevaliers estoient veritablement Religieux dans le commencement, & faisoient des Vœux solemnels.
	Guerre sanglante entre la Chevaliers au sujet de deux Grands Maistres qui avoient chacun leur faction.
	Les divisions qui arrivoient souvent dans cet Ordre, obligent les Rois Ferdinand & Isabelle, à demander au Pape l'administration de l’Ordre pour eux & pour leurs successeurs, ce qui leur est accordé.
	La Grande-Maistrise est annexée pour toûjours par le Pape Adrien VI à la Couronne d'Espagne.
	La Grande-Maistrise du mesme Ordre en Portugal, est aussi annexée à la Couronne de Portugal par Jule II
	Conseil des Ordres establi en Espagne par l’Empereur Charles V. pour le gouvernement de cet Ordre, & de ceux d'Alcantara ou de Calatrava.
	Pouvoir, autorité, & Jurisdiction de ce Conseil, qui est approuvé par les Papes Clement VII. & Paul III.
	Preuves que les Chevaliers doivent faire pour estre reçu dans l'Ordre
	Habillement de ces Chevaliers en Espagne & en Portugal.
	Le Pape Alexandre III. leur permet de se marier, & ils ne le peuvent sans en avoir par escrit la permission du Roy d’Espagne.
	Vœux ausquels ils s’engagent presentement.
	En font un quatriéme, de défendre & de soustenir l’Immaculée Conception de la sainte Vierge.
	Le Titre de Chanoines Reguliers accordé aux Chapelains de cet Ordre.
	La dignité de Prieur, qui est la seconde de l'Ordre, annexée à ces chanoines Reguliers
	Cette dignité qui estoit d'abord unique, est divitée dans la suite, y ayant presentement le Prieur d'Uclés & celuy de sains Marc de Leon.
	Prerogatives de celuy d'Uclés.
	Ces Prieurs qui estoient perpetuels, sont presentement triennaux.
	Preuves que doivent faire ces Chanoines pour estre reçus dans l’Ordre.
	Origine des Religieuses de cet Ordre.
	Ne faisoient d’abord que des Vœux simples mais un Chapitre General de l’Ordre les oblige d'en faire de solemnels.
	Preuves que ces Religieuses doivent faire pour estre reçuës dans l’Ordre.
	Quel estt leur habillement & celuy des Chanoines de cet Ordre.
	Quel estoit l'ancien habillement des Chevaliers.
	Premiere expedition de ces Chevaliers sur les Maures.
	Schisme dans l’Ordre au sujet de deux Grands-Maistres, etc quelque fois de trois qu’on y voyoit en mesme tems.
	S. Jacques du Haut-Pas. Ordre de Religieux Hospitaliers dont on ne connoist point l’origine.
	Le Chef d’Ordre estoit proche Luques en Italie.
	II y avoir un Commandeur General de cet Ordre en France.
	Ces Hospitaliers estoient les mesmes que les Hospitaliers Pontifes ou Faiseurs de Ponts.
	Jacques Roy de Jerusalem & de Sicile, recommande par son Testament à ses heritiers, de porter toûjours à leur cou un Tau d’or & une petite clochette par devotion à saint Antoine.
	S. Jean de Chartre., Abbaye de Chanoines Reguliers, fondée par Yves Evesque de cette ville, est, la seconde qui reçoit la Reforme des Chanoines Reguliers de la Congregation de France.
	S. Jean de Latran, celebre Basilique à Rome, est reconnuë pour la mere de toutes les Eglises du monde.
	Est la Cathedrale des Papes, comme Evesques de Rome
	Les Rois de France en sont les Protecteurs.
	Henry IV Roy de France donne aux Chanoines de cette Eglise l’Abbaye de Clairac en Languedoc.
	S. Jean de Marba, fondateur de l’Ordre des Trinitaires ou de la Redemption des Captifs: sa naissance & ses parens.
	Reçoit le bonnet de Docteur dans l'Université de Paris.
	Merveille qui arriva lorsqu’il fut ordonné Prestre, & lorsqu’il dit sa premiere Messe.
	Va trouver saint Felix de Valois qui vivoit dans un Ermitage en Brie & demeure avec luy.
	Autre merveille que ces deux saints Ermites virent, & qui leur fait entreprendre le voyage de Rome.
	Innocent III. leur permet d’establir un Ordre auquel il donne le nom de la sainte Trinité.
	Gautier de châtillon leur accorde un lieu appellé Cerfroy où ils jettent les fondemens de cet Ordre.
	Jean de Matha retourne à Rome où le Pape luy donne un Couvent pour son Ordre.
	Va en Espagne & de là à Thunis où il rachete beaucoup de Captifs.
	Retourne à Rome où il meurt.
	Son corps porté en Espagne
	S. Jean de l’Ortie, fondateur de plusieurs Hôpitaux en Espagne, où il met des Chanoines Reguliers
	l'Hôpital qui porte son nom, donné aux Religieux de saint Jerôme par l’Evesque de Burgos.
	Ruinée par les Calvinistes, & rétablie par ordre du Parlement de Paris.
	Jean II. Roi de Portugal fait reformer les Chanoines Reguliers de sainte Croix de Conimbre.
	Jean II Abbé du Mont saint-Eloy obtient du Pape Lucius III. la permission de porter la mitre & les autres ornements pontificaux.
	Jean-Baptiste de la Conception, Fondateur de la Congregation des Trinitaires dechauffez d'Espagne: sa naissance & ses parens
	Ses austeritez dans sa jeunesse
	Prend l’habit de Religion chez les Trinitaires de Tolede
	Est fait Superieur du Convent de Valdepegnas où l'ou avoit establi une reforme dont les Religieux devoient estre dechauffez.
	Les Religieux aïant la liberté de quitter cette Reforme, quand ils vouloient, le P. Jean Baptiste va à Rome, & obtint du Pape Clement VIII. que les Dechauffez seroient séparez des anciens non Reformez.
	Persecutions qu’il souffrit de la part de ces anciens & les nouvelles fondations qu’il fit de sa reforme.
	Sa mort.
	Innocent II. Pape ordonne qu’aucun Cardinal ne pourroit pretendre au titre de sainte Marie la neuve à Rome, s’il n'estoit Chanoine Regulier de la Congregation de saint Frigdien.
	Innocent III. Pape permet à l'Archevesque de Patras de mettre dans son Eglise des Chanoines Reguliers de la Congregation de saint Ruf.
	Innocent IV. Fait la Dedicace de l’Eglise de saint Pierre de Maçon desservie pour lors par des Chanoines Reguliers.
	Saint Loüis Roi de France assiste à cette Dedicace avec un grand nombre de Cardinaux, d’Archevesques, d’Evesques, de Princes & de Seigneurs.
	Innocent VIII. Pape supprime l’Ordre des Chanoines Reguliers du saint Sepulcre, & l'unit à celui de saint Jean de Jerusalem.
	K
	SKiaran Fondateur d’un Ordre particulier en Irlande.
	Klcezynki (Martin) fonde la Congregation des Chanoines Reguliers de Cracovie en Pologne.
	L
	LAteranus (Plautius) Senateur Romain. L’Empereur Neron le fait mourir pour avoir conjuré contre lui
	Sa Maison qu’on appelioit de son nom, Latran, changée dans la fuite en une Eglise appellée communément S Jean de Larran.
	S. Laurent Justinin: ses parens & sa naissance
	Est eslu premier General de cette Congregation
	Eugene IV le nomme à l'Evêché de Venise.
	Est premier Patriarche de Venise, le Patriarchat de Grade & l'Evêché de Venise aïant esté reünis de son tems
	Sa mort
	Canonisé par Alexandre VIII.
	Liruelz (Servais de) Abbé de sainte Marie-aux-Bois de l'Ordre de Premontré affermit la Reforme de cet Ordre, commencée par le P Picart Abbé de saint Paul de Verdun, & l'introduit dans plusieurs Monasteres
	Sa mort
	Libienski (Mathias) Archevesque de Gnesnes en Pologne & Primat du Roïaume, estoit Chanoine de l'Ordre du saint Sepulcre, & General de cet Ordre.
	Lietbert Evesque de Cambray, fait sortir de l’Eglise du Mont-saint-Eloy prés d’Arras, les Chanoines seculiers qui y estoient & met en le ur place des Chanoines vivant en Commun.
	Lizet (Pierre) Premier President au Parlement de Paris privé de cette charge,
	Obtient l'Abbaye de saint Victor à Paris & en est le premier Commendataire.
	S. Lu Evêque de Coutances: ses Reliques sont portées à Rome, pendant la guerre des Normans, & depotées dans le Prieuré de la Trinité qui a retenu le nom de ce Saint
	Lombards, ravagent l'Abbaye de faire Maurice d'Agaune
	Leresheim Abbaye prés de Vormes fondée par saint Chrodegand Evêque de Metz, qui y met le Corps de saint Nazaire.
	Lothaire Prevôt de Bonnes nommé par l’Empereur Henry VI. à l'Evêché de Liege, s’empare par force des Terres de Liege.
	Loüis le Debonnaire, Empereur fait dresser une Regle pour les Chanoines dans le Concile d’Aix-la-Chapelle
	S. Loüis Roy de France assiste à la Dedicace de l’Eglise de saint Pierre de Macon.
	Obtient de l'Abbé de saint Maurice d’Agaune des Reliques de ce Saint, pour mettre dans un Monastere qu’il fonda à Senlis.
	Fonde l'Hospital des Filles-Dieu à Paris.
	Et l’Hostel Dieu de Pontoise
	Fonde aussi le Prieuré du Val-des-Ecoliers à Paris.
	Loüis XIII. Roi de France ordonne que tous les Monasteres de l’Ordre de saint Antoine de Viennois en son Roïaume, feront reformés.
	Fait demander par son Ambassadeur à Rome au Pape Paul V. la Confirmation de l’union de l’Ordre du saint Sepulcre à celui de saint Jean de Jerusalem Ordonne à tous les Abbés de l'Ordre de Premontré en son Royaume d'envoïer des Religieux au College du mesme Ordre à Paris, pour y estre instruits.
	S. Luan Fondateur d’un Ordre particulier en Irlande
	Luoius II. Pape qui avoir esté Chanoine Regulier de la Congregation de saint Frigdien, ordonne qu’aucun Cardinal ne pourroit pretendre au titre de sainte Croix de Jerusalem à Rome, s’il n’estoit Chanoine de la mesme Congregation
	le III. Pape, permet aux Chanoines Reguliers de saint Jean des vignes de mettre dans les Paroisses qu’ils avoient Trois ou quatre Religieux
	Accorde aux Abbez du Mont S. Eloy, l’usage de la Mitre & des autres ornements pontificaux.
	Luitprana Roi des Lombards donne une grande somme d’argent pour avoir le Corps de saint Augustin, qu’il fait porter à Gennes & ensuite à Pavie.
	Luna (Alvarez de) Grand-Maistre de l’Ordre de saint-Jacques de l'Epée, abuse du pouvoir qu’il avoir sur l’esprit de Jean III. Roi de Castille.
	Convaincu de plusieurs crimes le Roi lui fait trancher la teste qui fut exposée plusieurs jours dans un bassin pour avoir de quoy enterrer son Corps.
	M
	MAragnon (Ferdinand Gonzalve) Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée, prend plusieurs places sur les Maures.
	Manegolde de Luttembach Fondateur des Chanoines Reguliers de la Congregation de Marbach.
	Marbach, Abbaye de Chanoines Reguliers en Alsace.
	Estoit Chef d’une Congregation.
	Sainte Marie-aux-Bois, Abbaye de l’Ordre de Premontré, est transferée à Pont à-Mousson, & establie par Paul V. Chef de la Congregation des Premontrés Reformés de France & de Lorraine.
	Sainte Marie de Magdebourg, celebre Prevosté de Chanoines Reguliers Premontrés.
	Les Evesques de Brandebourg, de Havelberg, & de Ratzebourg, n’estoient point soumis au Prevost de ce Monastere, comme le Pere Hugo a avancé.
	Ce Prévost avoit toute Jurisdiction sur les Chanoines de cette Cathedrale, qui devoient estre de l’Ordre de Premontré, aussi-bien que leurs Evesques.
	Ce Monastere presentement occupé par des Chanoines Lutheriens, qui se disent de l’Ordre de Premontré.
	Marguerite Reine de Navarre, fonde à Paris l'Hospital des Enfans Rouges.
	Martin V. Pape, dispense les Chanoines Reguliers de Latran, de l’observance des Constitutions données par Benoist XII. aux Chanoines Reguliers.
	S. Maurice d'Agoun, celebre Abbaye en Wellais, ainsi nommée, à cause du corps de saint Maurice e & de quelques uns de la Compagnons qui y reposent.
	Sigsmond Roy de Bourgogne en a esté le Fondateur.
	Ce Prince y mit des Moines qui chantoient continuellement jour & nuit les louanges du Seigneur.
	Ces Moines avoient une Regle particuliere, & embrasserent dans la fuite celle de saint Benoist.
	L’Empereur Louis le Debonnaire fait sortir ces Moines, & met en leur place des Chanoines Seculiers.
	Cette Abbaye est donnée à Hubert frere de Thietberge femme de Lothaire Roy de Lorraine, qui par sa mauvaise conduite dissipe les biens de ce Monastere en bannit la Régularité.
	Est encore donnée par Charles le Chauve au Comte Boson frere de sa Concubine.
	On y met des Chanoines Reguliers pour y rétablir les observances.
	Ces Chanoines ayant fait plusieurs establissemens, forment une Congregation dont l'Abbaye de saint Maurice d’Agaune est Chef.
	Quel estoit leur habillement.
	Guillaume Abbé de saint Maurice, envoye à saint Louis Roy de France des Reliques de ce Saint & de ses Compagnons, que ce Prince luy avoit demandés pour mettre dans des maisons de cet Ordre qu’il vouloit fonder.
	Ce Prince fit bastir l’Eglise & le Monastere de saint Maurice de Senlis, & y mit treize Chanoines.
	Maximilien I. Empereur, donne pour armes à l'Ordre de saint Antoine de Viennois, celles de l’Empire.
	Mendiera (Didace) Abbé de saint Michel de Trevino de l'Ordre de Premontré, reforme cet Ordre en Espagne.
	Sa mort.
	Mexia (Ruys Gonsalve) Grand-Maistre de l’Ordre de saint Jacques de l'Epée.
	S. Moctée Fondateur d’un Ordre particulier en Irlande.
	Moines élevés à l’Episcopat, & mesme au Cardinalat, ne quittent point l'habit de leur Profession.
	Ste. Monique, ses prieres & ses larmes pour la Conversion de saint Augustin son fïls.
	Passe la mer pour le venir trouver à Milan.
	Sa mort.
	Monstier (Pregence de) Abbé de saint Severin de Chasteau Landon, embrasse l’Heresie de Calvin, & permet aux Heretiques de tenir leurs assemblées dans son Abbaye.
	Mont. saint-Eloy Celebre Abbaye prés d’Arras, n’estoit d'abord qu’un Oratoire basti par saint Eloy qui y assembla quelques Ermites, & qui fut abandonné dans la suite.
	Fulbert Evesque de Cambray, ayant découvert la sepulture de saint Vindicien l'un de ses predecesseurs quiy avoit esté enterré, fait bastir une Eglise où il met des Chanoines Seculiers.
	Lietbert aussi Evesque de Cambray, les en oste pour y mettre des Chanoines vivant en commun.
	Richard de Sassy Abbé de ce Monastere, fait bastir l'Eglise en l'estat qu’on la voit presentement.
	Jean II. l’un de ses Successeurs, obtient du Pape Lucius III. la permission de porter la Mitre & les autres Ornemens Pontificaux.
	Ce Monastere a donné à l'Eglise plusieurs Evesques.
	Habillement des Chanoines Reguliers de ce Monastere
	Moruille (Hugues de) Evesque de Coutance, eitablit des Clercs Reguliers dans l’Hostel-Dieu ou Hospital de cette ville, & leur prescrit des Reglemens.
	Mouy (Claude de) Comtesse de Chaligny, fonde un Monastere de Chanoinesse Regulieres de l'Ordre du saint Sepulcre à Charle-ville.
	Y prend l'habit & fait profession sous le nom de Sœur Marie de saint François.
	Sa mort.
	N
	NAntonville (Julien de) l'un des Reformateurs de l'Ordre des Trinitaires en France.
	Nicolas V. Pape rend aux Chanoines Reguliers l’Eglise de saint Jean de Latran à Rome, dont ils avoient esté chassés, & y laisse aussi des Chanoines Seculiers.
	Nogaret Gentilhomme François, fait prisonnier le Pape Boniface VIII à Anagnie, & prend les tresors de ce Pontife.
	S. Norbert, sa naissance & ses parens.
	Est fait Chanoine de l’Eglise de Santen.
	Egaremens de sa jeunesse & sa Conversion.
	Renonce aux Benefices qu’il possedoit, & vend tous ses biens dont il distribuë prix aux pauvres.
	Obtient des Papes Gelase II. & Calixte II. la permission de prêcher.
	Barthelemy Evesque de Laon, le retient dan son Diocese, & luy permet d’y bastir un Monastere.
	Commencement de son Ordre de Premontré.
	Donne à ses Religieux la Regle de saint Augustin, & les fait Chanoines Reguliers
	Est appellé à Anvers pour combattre l’Heresie de Thanchelin qui y avoit beaucoup de Sectateurs
	Est ordonné Archevesque de Magdebourg.
	Assiste au Concile de Rheims & dans celuy de Pise.
	Sa mort & sa Canonization.
	La ville de Magdebourg ayant embrassé l’Heresie de Luther, l'Empereur Ferdinand II. fait transporter à Prague le corps de saint Norbert.
	Philippes II. Roy d’Espagne, sollicite le Pape Gregoire XIII. pour reformer les Premontrés en son Royaume.
	Notre-Dame de Bethléem, Ordre Militaire institué par le Pape Pie II.
	O
	OLivole, petite Isle, faisant partie de la Ville de Venise, dont les Evesques de Venise prenoient anciennement le nom.
	Ordogrez (Gonsalve) Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l’Epée, qui avoit esté élu par les Chevaliers du Royaume de Castille, pendant le Schisme est reconnu par ceux du Royaume de Leon qui en avoient élu un autre.
	Othon Evesque de Strasbourg, ne reconnoist point Gregoire VII. pour Pape legitime.
	P
	Pacheco (Jean) Marquis de Villena, Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l’Epée, se démet de cette dignité en faveur de Didace Lopez Pacheco son fils.
	Le Pape ne voulant point confirmer cette démission, Henry IV. Roy de Castille met Didace Lopez de Pacheco en possession de cette Grande-Maistrise.
	N’est point reconnu par les Chevaliers de Castille & de Leon, qui chacun de leur costé élisent un Grand-Maistre.
	Le Marquis de Villena veut se maintenir par la force des armes.
	Palavuim (Ferrante) Chanoine Regulier de Latran, escrit contre le saint Siege & contre la Maison des Barberins, en faveur du Duc de Parme.
	Trahi par un de ses amis est arresté, & a la teste tranchée à Avignon. la mes. Palcologue (Jean) Empereur de Constantinople, assiste au Concile de Florence.
	Pamiers. La Cathedrale de Pamiers & celle d'Usez, sont presentement les seules en France où les Chanoines sont Reguliers.
	S. Patrice fonde plusieurs Monasteres en Irlande.
	Paul II. Pape, rend aux Chanoines Reguliers, l'Eglise de saint Jean de Latran dont ils avoient esté chassés, & oblige les Chanoines Seculiers d’en sortir.
	Pelay Perez, Chevalier de l’Ordre de saint Jacques de l'Epée, & Marie Mendez sa femme, fondent le premier Monastere des Religieuses Chevalieres de cet Ordre.
	Penitence des Martyrs, Ordre Religieux, antiquité chimerique qu’on luy attribuë.
	Les Religieux de cet Ordre n’ont point de plus anciens titres que la copie d'une Bulle de Boniface VIII. qui est suspecte, & dont ils disent que l’Original a esté perdu.
	Inserée neanmoins dans une autre de Jule II qui ordonne qu’on y ajoûtera autant de foy qu’à l'original.
	Monasteres de ces Religieux en Pologne.
	Leur habillement.
	Philippes Roy de France, quitte sa femme Berthe pour épouser Bertrade de Montfort qu'il enleve au Comte d’Anjou.
	Est excommunié dans le Concile de Clermont.
	En reçoit l’Absolution de Lambert Evesque d’Arras, aprés avoir promis de ne plus voir Bertrade.
	Picart (Daniel) Abbé de saint Paul de Verdun de l’Ordre de Premontré, jette les fondemens de la Reforme de cet Ordre en France & en Lorraine.
	Pie II. Pape, instituë un Ordre Militaire sous le nom de Notre-Dame de Bethléem.
	Pie lV. Pape, termine en faveur des Chanoines Reguliers de Latran, le procés qu’ils avoient avec les Moines du Mont-Cassin au sujet de la préséance.
	S. Pierre au Ciel d’or à Pavie, Eglise bastie par Luitprand Roy des Lombards, possedée par les Chanoines Reguliers S les Ermites de l’Ordre de saint Augustin.
	Pierre Evesque de Pampelune, met des Chanoines Reguliers dans sa Cathedrale.
	Pierre-Pont (Hugues de) Evesque de Liege, donne au Pere Theodore de Celles une Eglise, où il jette les fondemens de l’Ordre des Croisiers.
	Pierre Gonsalve d'Arragon, Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l'Epée, tué au siege d’Alcarez.
	Pisani (François) Evesque de Padouë, Cardinal & Abbé de Premontré.
	Psalmodie perpetuelle, establie en plusieurs Monasteres d'hommes & de filles.
	Pons (Antoine) veut restablir en France l’Ordre du saint Esprit de Montpellier.
	Falsifie des Bulles pour ce sujet, & est condamné par Arrest du Parlement de Toulouse à faire amande honorable.
	Pont d'Avignon basti sur le Rhosne, commencé par saint Benezet Berger, qui n'estoit âgé que de douze ans: sa grande estenduë.
	Pont-saint- Esprit sur le Rhosne, par qui construit & sa grande estenduë.
	Premontré Ordre Religieux fondé par saint Norbert.
	Differentes opinions sur l’origine de Premontré.
	Le Pape Honorius II. approuve cet Ordre.
	Pauvreté des Religieux de cet Ordre.
	Et leur austerité dans le commencement de leur Fondation.
	S’engagent à ne point porter de Mitres en faisant le service Divin.
	Le relâchement s’introduit dans cet Ordre.
	Les Evesques de Brandebourg, de Havelberg & de Ratzebourg, & leurs Chanoines, devoient estre de l'Ordre de Premontré.
	Grand accroissement de cet Ordre.
	Gregoire IX. fait des Reglemens pour la Reforme de cet Ordre, qui sont renouvellés par Alexandre IV.
	La Circarie d’Espagne ayant esté Reformée par le Pere Didace de Mendieta, forme une Congregation separée, qui a un Vicaire General.
	Le Pere Servais de Lervels introduit une autre Reforme en France & en Lorraine, qui forme une autre Congregation.
	Cette Congregation a aussi un Vicaire General.
	Le Pere Carbon Prieur de l'Abbaye du Mont-saint-Martin au Diocese de Cambray, introduit dans cette Maison une nouvelle Reforme felon le premier institut de l’Ordre, qui ne subsiste pas.
	Les Monasteres de cet Ordre estoient doubles dans le commencement de sa fondation, les Religieux & les Religieuses n'estant separés que par un mur de closture.
	Le B. Hugues des Fossés, second General de l’Ordre, fait ordonner dans un Chapitre General, que l'on ne recevra point de Religieuses dans les Monasteres d’hommes
	Plusieurs Abbés de l'Ordre qui avoient des Monasteres de Religieuses de leur dépendance, les suppriment par avarice.
	Quelques Abbesses de cet Ordre en Allemagne, sont Princesses Souveraines.
	R
	RAmbaud achete pour son fils, encore jeune, l'Evesché de Sisteron, & le fils de Rambaud estant devenu grand, achete aussi celuy de Vaison.
	Remiremont. Abbaye de Chanoinesses Seculieres qui estoient autrefois Religieuses de l'Ordre de saint Benoist, ces Religieuses estoient partagées par bandes, qui chantoient jour & nuit les loüanges du Seigneur.
	Reytestar (Albert de) nommé à l’Evesché de Liege, par Baudoüin Comte de Haynaut & de Namur, cette nomination est contestée.
	Richelieu (Armand Jean du Plessis de) Cardinal, Abbé de Premontré.
	S. Riquier celebre Abbaye de Benedictins. Il y avoit dans cette Abbaye trois cens Religieux & trois cens enfans qui psalmodioient continuellement jour & nuit.
	Ordre qu’ils observoient pour cette psalmodie.
	Rochefoucaut (le Cardinal de la) dresse des Constitutions pour tous les Chanoines Reguliers de France.
	Rodriguez (Gonsalve) Grand-Maistre de l'Ordre de saint Jacques de l’Epée, ayant suivi le parti d’Alfonse Roi de Leon, qui avoit déclaré la guerre au Roy de Castille, celuy-cy fait élire par les Chevaliers de son Royaume un autre Grand-Maistre. Rodriguez (Suero) Grand Maistre de l’Ordre de saint Jacques de l'Epée, prend beaucoup de places furies Maures.
	Roger d’Arras, l’un des Fondateurs des Chanoines Reguliers d’Aroüaise.
	Rollo Duc des Normans, accorde à Thierry. Evesque de Coutance & à ses chanoines, l'Eglise de saint Lo à Roüen, pour leur servir de Cathedrale, jusques à ce qu’ils eussent cité retablis dans leur Ville.
	Quatre Evesques de Coutances consecutifs, y tiennent leur siege Episcopal.
	Roncevaux celebre Hospital dans les Monts-Pirenées fondé par l'Empereur Charlemagne.
	Restabli par Sanchez Evesque de Pampelune
	Les Pelerins qui vont à saint Jacques y sont reçus
	Cet Hospital est desservi par des Chanoines Reguliers
	Habillement de ces Chanoines.
	Rouvere (Julien de la) Cardinal, estant Legat en France, secularise les Chanoines Reguliers de la Cathedrale d’Avignon.
	S
	S. Sacrement. Monastere en Pologne fondé par le Roy Ladislas Est Chef de la Congregation des Chanoines Reguliers de Cracovie.
	Le Prévost Claustral de ce Monastere prend le titre de General des Chanoines Reguliers en Pologne & en Lituanie.
	Salviati [Raphael] Religieux de l’Ordre de saint Dominique. obtient du Pape la Prevosté de Mortare, & y prend l’habit de Chanoine Regulier.
	Cede ce Monastere aux Chanoines Reguliers de Latran.
	Sanchez Evesque de Pampelune, Res-tauratcur de l’Hospital de Roncevaux, que Charlemagne Empereur avoit fait bastir.
	Sassy [Jean Richard] Abbé du Mont-saint-Eloy, fait battir l’Eglise en l'estat qu’on la voir presentement.
	Saveux Chanoine Regulier de saint Jean des Vignes, ayant cité obligé de le retirer de cette Abbaye lorsque les Calvinistes s'en emparerent, se retire en Espagne où il est fait Chapelain du Roy & Abbé en Sicile.
	Fait bastir un Hospital à Madrid pour les François, dont il donne le gouvernement aux Chanoines Reguliers de saint Jean des Vignes.
	Saint Sepulcre, Ordre Militaire. Antiquité chimerique de cet Ordre.
	N’a point eu pour Instituteur ni Godefroy de Bouillon Roy de Jerusalem, ni Baudoüin son successeur.
	Quelle peut estre sa veritable origine.
	Le Gardien des Religieux du Couvent du saint Sepulcre à Jerusalem, a pouvoir de créer ces Chevaliers.
	Ceremonies qui s’observent lorsque l'on fait ces Chevaliers.
	Quelle est la veritable marque de cet Ordre.
	Les Chevaliers de cet Ordre en Flandre, élisent pour Grand-Maistre le Roy d'Espagne Philippes II.
	Ce Prince, sur les remontrances du Grand-Maistre de l’Ordre de saint Jean de Jerusalem, renonce à cette Grande-Maistrise.
	Le Pape Pie IV. confirme l’union qui avoit esté faite par Innocent VIII de l'Ordre du saint Sepulcre à celuy de Jerusalem.
	Charles de Gonzagues Duc de Nevers, prend en France la qualité de Grand-Maistre des Chevaliers de l’Ordre du saint Sepulcre.
	Le Grand-Maistre de Malte envoye un Ambassadeur à Louis XIII. pour luy faire des representations à ce sujet.
	Ce Prince, sur les representations de l’Ambassadeur de Malte, fait demander par son Ambassadeur à Rome au Pape Paul V. la confirmation de l'union de l'Ordre du saint Sepulcre à celuy de saint Jean de Jerusalem.
	Severin de Ch ateau. Landon, Abbaye de Chanoines Reguliers en France; Jacques d’Aubusson de la Feüillade, qui en estoit Abbé Commendataire, y fait venir des Chanoines Reguliers de Windeseim pour la reformer.
	Plusieurs Monasteres se joignent à celuy de saint Severin, & forment une Congregation dont il est Chef.
	Jacques d’Aubusson, qui avoit procuré la Reforme de cette Abbaye, s’en démet & fait élire un Abbé Regulier.
	Cette Abbaye retourne en Commende, & est donnée au fils du Gouverneur de Chasteau-Landon, qui ayant embrassé l’Heresie de Calvin, permet aux Heretiques de tenir leurs assemblées dans son Abbaye.
	Sigefroy Archevesque de Mayence, excommunié par le Pape Gregoire VII.
	Sigismond Roy de Bourgogne, renonce aux erreurs d’Arius.
	Fait reparer avec beaucoup de magnificence Eglise de saint Maurice d’Agaune.
	Fait mourir son fils Sigerie.
	Prend l'habit Monastique dans le dessein de se retirer dans l’Abbaye de S. Maurice d’Agaune.
	Est livré par ses Gens à Clodomir Roy d'Orleans, qui le fait mourir avec sa femme & ses enfans, & jetter leurs corps dans un puits.
	Simeon (Henry de) Fondateur d’une Congregation de Chanoines Seculiers en Sicile.
	Simon de Lorraine nommé à l'Evesché de Liege par le Comte de Haynaut, cette nomination est contestée.
	Simon de Peronne, General de l’Ordre de Premortré, obtient du Pape Pie II. la Dispense de l'abtinence de viande dans les Monasteres de son Ordre. Simonie. Elle regnoit beaucoup dans le onziéme Siécle, & l’on vendoit les Benefices, mesme les Eveschez.
	Hugues Legat du Pape Nicolas II. assemble plusieurs Evesques à Avignon pour remedier à cet abus.
	Sixte IV. Pape, fait bastir à Rome le Monastere de Notre-Dame de la Paix, qu’il donne aux Chanoines Reguliers de Latran.
	Erige plusieurs de leurs Monasteres en Abbayes.
	Solmmiach (Alain) Evesque de Cahors & Abbé Regulier de Chancellade: sa naissance & les parens.
	Est pourveu de l’Abbaye de Chancellade.
	La fait rebastir & y introduit une Reforme particuliere
	Le Roy Louis XIII. se démet de son droit de nomination à cette Abbaye en faveur de la Reforme.
	Cet Abbé est establi par un Arrest du Conseil, Administrateur de l'Abbaye de la Couronne, & il y envoye des Religieux de sa Reforme.
	Cette Reforme est introduite par sessoins dans le Monastere de saint Gerard de Limoges & de Sablonceaux en Xaintonge.
	Le Cardinal de la Rochefoucaut veut unir cette Reforme à la Congregation de France, & l'Abbé de Chancellade s'y oppose.
	Arrest du Conseil rendu à ce sujet, qui ordonne que certains Monasteres qui avoient embrassé la Reforme de Chancellade, demeureroient dans l'observance de cette Reforme.
	Cet Abbé est nommé à l'Evesché de La vaur par Louis XIII. qui loin de recevoir ses excuses pour ne le pas accepter, luy donne celuy de Cahors.
	Conserve avec cet Evesché l’Abbaye de Chancellade, pour y maintenir sa Reforme.
	Ses penitences & ses austerités.
	Fonde dans sa ville Episcopale un Prieuré, pour les Religieux de sa Reforme.
	Se démet de son Abbaye, & demande au Roy un Coadjuteur pour son Evesché, dont ce Prince luy laisse le choix.
	Sa mort.
	Les Prelats de France dans une Assemblée du Clergé, prennent la resolution de poursuivre en Cour de Rome sa Canonization.
	Strahovv. Monastere de l’Ordre de Premontré à Prague, l’Empereur Ferdinand II. y fit transporter de Magdebourg le corps de saint Norbert.
	T
	TAnchelin Heretique à Anvers, isoit tuer ceux qui ne vouloient pas embrasser sa doctrine.
	Tarnat Monastere confondu par quelques Escrivains avec celuy d’Agaune.
	S. Theoton premier Prieur des Chanoines Reguliers de sainte Croix de Conimbre, ayant fait armer les Vassaux de ce Monastere, prend sur les Sarasins la ville d’Aronches
	Cette Forteresse est unie dans la fuite à l’Evesché de Portalegre,
	Thibaut Comte de Champagne & de Blois, veut entrer dans l'Ordre de Premontré, & en est empesché par saint Norbert qui le fait Tierçaire de son Ordre.
	Tellon, Fondateur des Chanoines Reguliers de la Congregation de sainte Croix de Conimbre: sa naissance & ses parens.
	Reçoit l’habit de Chanoine Regulier dans la Cathedrale de Conimbre, des mains de l'Evesque Paterne, qui le mene avec luy en Terre-Sainte.
	Les Chanoines Reguliers de la Cathedrale, ne vivant pas dans l’observance reguliere, il entreprend l'establissement d’une Congregation de Chanoines Reguliers.
	Alfonse Prince de Portugal, luy accorde un lieu pour bastir un Monastere.
	Obtient du Pape Innocent II. la confirmation de sa Congregation.
	Sa mort.
	Trasamont Roy des Vandales, relegue en Sardaigne les Evesques d'Afrique, qui y portent avec eux le corps de saint Augustin.
	Trinitares, ou Ordre de la Trinité & Redemption des Captifs, origine de cet Ordre.
	Approuvé par Innocent III. & confirmé par Honorius III.
	Les Religieux de cet Ordre en France sont appellés Mathurins à cause de l’Eglise de saint Mathurin à Paris, qui leur fut donnée.
	Estoient appelles anciennement, les Freres aux Asnes.
	Urbain VIII. donne commission au Cardinal de la Rochefoucaut pour reformer ces Religieux.
	Reglemens que sa ce Cardinal pour leur Reforme.
	Les Papes Leon X. & Adrien VI. ont dispensé ces Religieux de l’abstinence ordonnée par leur Regle, & leur ont permis de manger de la viande au Refectoire.
	Habillement de ces Religieux en differentes Provinces.
	Trinitaires Reformés, Congregation particuliere en France, origine de cette Congregation.
	Paul V. permet à ces Religieux d’élire un Vicaire General
	Sont inquiettés dans leur Reforme par les Anciens, & y sont maintenus par autorité des Souverains Pontifes, & de Louis XIII. Roy de France, la mes.. Trinitaires Dechausses en Espagne, origine de cette Reforme.
	Paul V. leur accorde un Vicaire General, qui devoit estre confirmé par le General.
	Urbain VIII. les exempte de la jurisdiction du General, & leur permet d’en élire un de leur Reforme.
	Habillement de ces Religieux.
	Trinitaires Dechaussés en France, origine de cette Reforme.
	Urbain VIII érige cette Reforme en Province separée des autres.
	Perdent les Couvens de Livourne, de Turin & de Faucon, qui leur appartenoient, & que Clement XI. érige en Province sujete au General des Dechaussés d’Espagne.
	Habillement de ces Dechaussés de France.
	Trinitaires (Religieuses) leur origine.
	Confiance fille de Pierre II. Roy d Arragon, est la premiere Religieuse de cet Ordre
	Tombeau de cette Princesse, où il y a plusieurs Religieuses representées avec des baudriers & des épées à leur costé, & d’autres à cheval & des Estendarts à la main.
	Habillement des Religieuses de cet Ordre.
	Trinitaires Dechaussées (Religieuses; leur origine.
	Le Cardinal de Zapata Administrasteur de l'Archevesché de Tolede, leur donne des Constitutions qui sont approuvées par Urbain VIII.
	Trinitaires (filles seculieres) establies à Paris.
	Tiers Ordre de Premontré, son origine.
	Les Tierçaires de cet Ordre portoient des Medailles de plomb, qui representoient le saint Sacrement enfermé dans une Custode.
	Tiers Ordre des Trinitaires, son origine.
	Habillement des Tierçaires de cet Ordre.
	Trzemesno. Abbaye de Chanoines Reguliers en Pologne, Chef d'une Congregation de ce nom.
	V
	VEnace (Baptiste) Chanoinesse Reguliere, donne au public plusieurs ouvrages de pieté.
	Vergy (Guillaume de) Cardinal, estoit Chanoine Regulier de la Congregation de saint Ruf.
	Vermilli (Pierre) Chanoine Regulier, & Vicaire General de la Congregation de Latran, se fait Protestan, & pervertit quatre Religieux de sa Congregation.
	Vicenze (Jean de) Evesque de Lamego, & ensuite de Viseu, fonde la Congregation des Chanoines Seculiers de saint Jean l'Evangeliste en Portugal.
	S. Victor celebre Abbaye de Chanoines Reguliers à Paris, autrefois Chef d’une Congregation de cet Ordre.
	Est soumise à la Jurisdiction de l'Archevesque de Paris.
	Louis VIII. Roy de France, nomme l’Abbé de saint Victor pour l’un des Executeurs de son Testament.
	Cette Abbaye recommandable par sa Bibliotheque, qui est ouverte aux Sçavans trois fois la semaine.
	S. Vincent de Senlis, Abbaye de Chanoines Reguliers, fondée par Anne de Russie femme de Henry I. Roy de France.
	Est la premiere où la Reforme des Chanoines Reguliers de la Congregation de France a esté introduite.
	Université de Conimbre, fondée par Jean III Roy de Portugal, d’une partie de la Mense du Grand Prieur Commendataire de Sainte Croix de Conimbre.
	Le Prieur Regulier de sainte Croix, est Chancelier né de cette Université.
	Volsy (le Cardinal de) reforme les Chanoines Reguliers en Angleterre, & leur prescrit des Reglemens.
	Urbain II. Pape, met sous la protection du saint Siege les Chanoines Reguliers de saint Jean des Vignes.
	Approuve l’Ordre de saint Antoine de Viennois dans le Concile de Clermont.
	Urbain III. Pape, ordonne que les Chanoines Reguliers de saint Jean des Vignes ne pourront estre revoqués de leurs Cures.
	Urbain VIII. Pape, fait trancher la telle à Ferrante Palavicini, qui avoit escrit contre le saint Siege & la Maison des Barberins.
	Y
	YComkil ancien Monastere d'Irlande, Chef de l'Ordre de saint Colomb.
	Les Evesques de la Province des Pictes dépendoient de l'Abbé de ce Monastere.
	Yves de Chartres Sa naissance & ses parens.
	Estudie en Theologie dans l’Abbaye du Bec sous Lanfranc.
	L'Evesque de Beauvais ayant fait bastir un Monastere pour des Chanoines vivant en commun, nomme le Bienheureux Yves pour Prévost de ce Monastere.
	Yves envoye des Chanoines de son Monastere en plusieurs endroits, pour fonder d’autres Monasteres.
	Est élu Evesque de Chartres.
	Fonde dans cette Ville l’Abbaye de saint Jean en Vallée.
	S'oppose au Mariage du Roy avec Bertrade, & est emprisonné pour ce sujer.
	Refuse d’excommunier Rotrou Comte du Mans, selon l'ordre qu’il en avoit reçu du Pape.
	Sa mort.
	Z
	ZEringen [Raoul] Evesque de Liege, se joint aux Princes Confederés pour le recouvrement de la Terre Sainte.
	Sa mort.



